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Résumé 

 

Dans le contexte économique actuel, marqué par l’augmentation du nombre des 

restructurations et des licenciements collectifs qui en découlent, il semble important de 

s’intéresser au besoin de sécurité entourant l’emploi des salariés et à la manière de 

diminuer les conséquences négatives que certaines restructurations non réfléchies 

peuvent avoir sur les entreprises. L’une des pistes de solution consiste en ce que les 

salariés puissent se faire davantage entendre lors des processus de restructuration. Étant 

donné que le cadre juridique canadien actuel sur le sujet est peu développé et que les 

protections à cet égard restent insuffisantes, notre objectif dans le cadre de la thèse 

consiste à chercher des solutions afin de renforcer ce cadre existant. Il vise aussi à 

examiner des possibilités pour adopter d’autres procédures légales d’information et de 

consultation applicables aux restructurations en général.  

 

À cet effet, l’auteure s’intéresse à la question de savoir si un processus d’information et 

de consultation des travailleurs en matière de restructuration entraînant des licenciements 

collectifs, semblable à celui qui existe au sein de l’Union européenne, serait envisageable 

au niveau fédéral canadien et dans la province du Québec compte tenu de l’expérience 

britannique. Le cas du Royaume-Uni est particulièrement intéressant puisque ce pays 

avait au départ une approche de laissez-faire collectif en matière de restructurations, tout 

comme en Amérique du Nord. Ce n’est qu’en raison des directives impératives de 

l’Union européenne sur le sujet que le Royaume-Uni s’est doté de procédures 

d’information et de consultation. Sur le plan méthodologique, nous nous sommes servis 

de l’approche de droit comparé pour effectuer cette étude. De plus, comme cadre 

théorique, nous avons utilisé la « capacité de pouvoir s’exprimer » développée par 

Amartya Sen, comme moyen qui servirait à évaluer les conséquences et la pertinence des 

lois qui reconnaissent des droits élargis aux salariés en matière de participation dans les 

décisions économiques de l’entreprise.  
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Ce faisant, la thèse évalue dans quelle mesure les directives européennes, les lois 

britanniques ainsi que les lois fédérales canadiennes et québécoises sur le sujet respectent 

les quatre conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer », qui constituent des 

prérequis pour passer de l’implication des salariés dans les décisions de l’entreprise à une 

influence réelle sur ces décisions. Cette étude démontre que les protections offertes par 

les directives européennes sur le sujet sont relativement faibles et que ces directives ont 

donné lieu à des lois nationales accordant des protections inadéquates au Royaume-Uni. 

En outre, cette étude démontre comment la mise en œuvre des procédures d’information 

et de consultation des salariés a fonctionné au Royaume-Uni. En observant l’expérience 

vécue dans ce pays, nous en avons dégagé une meilleure compréhension des 

complications et des risques que peut présenter l’imposition législative des procédures 

d’information et de consultation dans le cadre de restructurations entraînant des 

licenciements collectifs. De plus, nous en avons tiré des leçons importantes afin de 

renforcer le cadre canadien existant en matière du droit de participation des salariés. Cela 

nous permet d’envisager les paramètres d’un nouveau cadre plus global qui s’appliquera 

à tous les types de restructuration et non uniquement aux licenciements collectifs et 

changements technologiques. Étant donné qu’au niveau fédéral canadien et au Québec, 

l’État est plus interventionniste, en ce qui a trait à la détermination de normes du travail, 

que celui du Royaume-Uni, il semble qu’il est possible d’avoir un meilleur cadre du droit 

de participation des salariés au Canada en tenant compte des suggestions que nous avons 

bien modestement formulé au niveau du renforcement de la « capacité de pouvoir 

s’exprimer » et des leçons apprises par la mise en œuvre des lois britanniques sur la 

question. Cette thèse constitue la première étude approfondie en matière du droit de 

participation des salariés lors des restructurations, qui compare et applique le cadre 

d’analyse de la  « capacité de pouvoir s’exprimer», aux  directives européennes en lien 

avec le sujet, ainsi qu'aux lois britanniques, québécoises et canadiennes pertinentes sur la 

question. 

 

Mots-clés : Restructurations, information, consultation, participation, décision, salariés, 

Canada, Royaume-Uni, Union européenne, directive, Lois sur les normes du travail, Code 

canadien du travail, licenciements collectifs, mondialisation  
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 Abstract 

 

In the current economic context marked by the growing number of restructuring and the 

unemployment rate, it seems important to address the employee’s issue of job security 

and the need to reduce the negative impacts that some restructuring processes have on 

businesses and employees. One of the solutions in this regard is to ensure that employees 

are heard during the restructuring process. Since the Canadian legal framework on the 

subject offers insufficient protections, the goal of this thesis is to find solutions in order to 

strengthen the existing framework and to find possibilities of adopting other legal 

information and consultation procedures applicable to company restructuring in general.  

 

To this end, the author is interested in whether a process of information and consultation 

of workers in restructuring matters involving collective redundancies, similar to what 

exists in the European Union is possible at the federal level in Canada and the province of 

Quebec in light of the British experience. The United Kingdom’s case is particularly 

interesting on the subject since this country originally applied a collective laissez-faire 

approach to company restructuring similar to the North American one. It is only because 

of mandatory directives of the European Union on the subject that the United Kingdom 

has set up information and consultation procedures. In terms of methodology, we used 

the comparative law approach to perform this study. In addition, as a theoretical 

framework we have applied the «capability for a voice», developed by Amartya Sen, 

which provides a method of assessing the impact and relevance of laws that recognize 

extended participation rights to employees in regards to company economic decisions. In 

doing so, the thesis assesses the extent that the European directives, the British legislation 

and the federal Canadian and Quebec legislation, related to the subject matter under 

study, meet the four criterias of the «capability for a voice», which are prerequisites to 

pass from the involvement stage of the employees in company decisions to their real 

influence on such issues. This study demonstrates that the protections offered by the 

European directives on the subject are relatively small and that these guidelines have 

resulted in national legislation that also offer inadequate protection in the UK. In 
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addition, this study shows how the implementation of the information and consultation 

procedures of employees worked in the UK. By observing the experience in this country, 

we have reached a better understanding of the complications and potential risks of the 

legislative imposition of information and consultation procedures in the context of 

restructuring involving collective redundancies. In addition, we have learned some 

important lessons in order to strengthen the existing Canadian framework of employee 

participation rights and consider a new, comprehensive framework that will apply to all 

types of restructuring and not only to collective redundancies and technological changes. 

Given that Canada is more interventionist, in regard to the determination of labor 

standards, than the United Kingdom, it seems that it is possible to have a better legal 

framework of employees participation in Canada taking into consideration the 

suggestions that we have made in strengthening the «capability for voice» and the lessons 

learned by the implementation of the British legislation on the matter. This thesis is the 

first in-depth study on the right of employees to participate in restructuring, which 

compares and applies the analytical framework of the «capability for voice» to all 

European Directives related to the subject, as well as to the applicable British, Quebec 

and Canadian laws relevant to the subject matter. 

 

 

Keywords: Company restructuring, information, consultation, participation, decision, 

employee, Canada, United Kingdom, European Union, directive, Act respecting labour 

standards, Canadian labour code, collective redundancies, globalisation  
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INTRODUCTION 

 

Dans un contexte économique toujours fluctuant, où les restructurations d’entreprises et 

les licenciements collectifs qui en découlent abondent, l’encadrement juridique de 

restructurations entrainantes des licenciements collectifs soulève plusieurs enjeux, dont 

celui de la participation des salariés canadiens aux processus de réorganisations 

d’entreprises. 

 

À cet égard, force est de constater que, traditionnellement, les employeurs prennent 

unilatéralement les décisions conduisant à procéder à des restructurations qui entraînent 

des licenciements collectifs sans inviter les salariés à un processus de participation au 

préalable. En effet, « dans tous les pays industriels où elle a prospéré, la relation de 

travail salarié a été, et demeure, définie comme une relation où l’un peut commander et 

où l’autre doit obéir. C’est dire que la question du pouvoir est au cœur du droit du 

travail »1. Certes, le besoin de protéger l’intérêt de l’entreprise, qui se concentre de prime 

abord sur la recherche de profits, ainsi que la préoccupation constante de faire face à une 

concurrence internationale accrue, imposent la reconnaissance d’une grande marge de 

manœuvre accordée à l’employeur en ce qui concerne les décisions d’affaires et de 

restructurations. Cependant, malgré ce besoin de flexibilité et la force dominante de 

l’employeur, il demeure que le « travail n’est pas une marchandise : il est inséparable de 

la personne du travailleur »2. C’est pourquoi, dans le contexte économique actuel marqué 

par l’augmentation du nombre de restructurations et des licenciements collectifs qui en 

découlent, il semble également important de tenir compte du besoin de sécurité 

économique des salariés. L’une des questions importantes à l’heure actuelle consiste donc 

à se demander comment obtenir un juste équilibre entre les besoins des dirigeants et ceux 

des salariés, et de faire en sorte que les salariés puissent se faire entendre dans le 

processus de restructuration3.  

 
                                                 
1 Alain SUPIOT, Critique du droit du travail, Paris, Presses universitaires de France, 2007, p. 109 
2 Id., p. 8 
3 Jean-Michel BONVIN et Philippe BADAN, « La responsabilité sociale de l’entreprise à l’aube des 
restructurations », (2007) 109, Travail et emploi, p. 59-60 
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En ce moment, en situation de restructuration, les salariés sont de plus en plus souvent 

encouragés à faire valoir leur propre contribution pour la préservation des emplois. À cet 

égard, les salariés peuvent notamment jouer un rôle en proposant des mesures alternatives 

aux pertes d’emplois ou encore en développant des stratégies afin de se trouver des 

emplois ailleurs pour éviter les effets négatifs de la rupture du lien d’emploi envisagée ou 

annoncée4. Les salariés qui ont travaillé longtemps pour la même entreprise développent 

des connaissances et des aptitudes qui valent la peine d’être prises en considération lors 

du processus de transformation de l’entreprise5. En effet, les études démontrent que 

lorsque les salariés participent au processus décisionnel en amont des restructurations, les 

problèmes identifiés sont résolus plus rapidement et les salariés s’engagent plus 

fermement à bien mettre en œuvre des décisions auxquelles ils ont participé6. Cela peut 

donc servir à modifier les résultats des restructurations tout en respectant le droit à la 

parole des salariés qui participent à la vie de l’entreprise7.  

 

Compte tenu de l’importance de la participation des salariés, on constate un intérêt accru 

à l’égard du droit des salariés à l’information et à la consultation, particulièrement en 

Europe8. Au cours des dernières années, l’adoption par voie législative de procédures 

d’information et de consultation des salariés a été privilégiée pour résoudre le problème 

des restructurations entraînant des licenciements collectifs en Europe. Le droit sur le sujet 

                                                 
4 CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX, Du travail pour tout le monde : manifeste des 
travailleuses et travailleurs victimes de fermetures d’entreprises et de licenciements collectifs, Service 
d’action politique de la CSN, Ville St-Laurent, 1982, p. 41 
5 Claude DIDRY, « Europe Tested through its Products: the Renault-Vilvoorde Affair and its Implications 
for Industrial and Employment Policies », dans Robert SALAIS et Robert VILLENEUVE (dir.), Europe 
and the Politics of Capabilities, Cambridge, Cambridge University Press, 2005, p. 21-37 
6 COMITÉ D’ÉTUDE SUR LA RÉFORME DE L’ENTREPRISE, La réforme de l’entreprise, Rapport du 
comité présidé par Pierre Sudreau, Paris, Union Générale d’Éditions, 1975, p. 188-189. Dès 1975, ce 
comité a été chargé en France de proposer des réformes à présenter aux compagnies françaises dans le 
cadre des mutations que subissent toutes les sociétés industrielles modernes, afin d’aider les entreprises à 
ne pas être en décalage par rapport à l’évolution des idées et des faits; Catherine BARNARD, EC 
Employment Law, 2e éd., Oxford EC Law Library, New York, Oxford University Press, 2000, p. 511  
7 John ARMOUR et Simon DEAKIN, « Insolvency and employment protection: the mixed effects of the 
Acquired Rights Directive » (2002), 22-4, International Review of Law and Economics p. 443 
8 Manfred LÖWISCH, « Job Safeguarding as an Object of the Rights of Information, Consultation, and Co-
Determination in European and German Law », (2005), 26-3, Comparative Labor Law & Policy Journal 
371-380 
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a été garanti par des directives de l’Union européenne et certaines lois nationales9. Par 

ailleurs, même la Suisse, qui n’est pas un pays membre de l’Union européenne, a opté en 

1993 pour l’adoption d’une loi fédérale sur la participation et la consultation des salariés 

dans l’entreprise10.  

 

De plus, il faut aussi souligner que divers documents internationaux s’intéressent au 

processus de participation des salariés lors des restructurations d’entreprises. À cet effet, 

on peut énumérer certains documents internationaux, qui évoquent la nécessité d’un 

processus élargi de participation des salariés tout en réitérant le fait que ces processus 

doivent avoir lieu avant que la décision économique entraînant des restructurations ou des 

licenciements collectifs soit prise. Certains documents suggèrent même des moyens 

alternatifs aux licenciements. Ainsi, la Recommandation sur les licenciements (R166) de 

l’Organisation internationale du Travail (OIT) précise que l’employeur qui envisage 

d’introduire des changements importants de nature à entraîner des licenciements devrait 

consulter au préalable les représentants des travailleurs sur l’introduction de ces 

changements, les effets qu’ils sont susceptibles d’avoir et les mesures permettant de 

prévenir ou de limiter les conséquences défavorables de ces changements11. De plus, la 

Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et la 

politique sociale (1977, 2006) énonce que les entreprises multinationales devraient 

informer et consulter les représentants des salariés ainsi que les autorités 

gouvernementales suffisamment à l’avance de la mise en œuvre des modifications 

susceptibles d’avoir des effets importants sur l’emploi12. 

 

Devant l’importance grandissante du droit à un processus de participation des salariés 

ailleurs dans le monde ainsi que la présence des lignes directrices posées par le droit 

                                                 
9 Directive du conseil 98/59/CE [1998] JO L 225/16, Concernant le rapprochement des 
législations des États membres relatives aux licenciements collectifs, art. 2, (ci-après Directive de 
98/59/CE) 
10 Jean-Michel BONVIN et Philippe BADAN, « La responsabilité sociale de l’entreprise à l’aube des 
restructurations », préc., note 3, p. 59-60  
11 Recommandation sur les licenciements (R166) de l’OIT 1982, art. 20, en ligne : 
<http://www.ilo.org/ilolex/cgi-lex/convdf.pl?R166> (consulté le 10 mars 2011) 
12 Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et la politique sociale 
(1977, 2006), art. 26, en ligne : <http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---
emp_ent/documents/publication/wcms_124923.pdf> (consulté le 10 mars 2011)  
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international à ce sujet, il apparaît nécessaire de s’intéresser à l’état du droit québécois et 

canadien sur le sujet. En effet, une analyse comparative des lois sur l’emploi des pays 

industrialisés de l’OCDE13 révèle, en 2004, que le Canada se classe parmi les pays où la 

loi sur les licenciements collectifs est la moins contraignante, à égalité avec la Corée du 

Sud. D’ailleurs, selon une étude publiée dans la revue REMEST en 2010, le Québec 

figure parmi les pays de l’OCDE où la législation sur les licenciements collectifs est la 

moins contraignante pour les entreprises, comparativement aux lois en vigueur dans le 

reste du Canada, dans les pays européens ainsi qu’aux États-Unis et au Mexique14.  

 

À cet égard, il est important de noter qu’il y a deux façons de reconnaître un droit 

d’information et de consultation aux salariés. Premièrement, l’État peut intervenir pour 

réglementer les relations d’emploi à travers les lois sociales qui imposent des normes 

liées notamment aux conditions de travail des salariés, dont leur droit de participation 

dans les décisions économiques de l’entreprise. Deuxièmement, les travailleurs et les 

employeurs peuvent réglementer seuls les relations de travail sans l’intervention de l’État 

par l’intermédiaire de négociations collectives destinées à produire des conventions 

collectives qui peuvent contenir, entre autres, des dispositions sur le droit de participation 

des salariés lors des restructurations ainsi que d’autres conditions de travail15. La 

présence de ce droit dans une convention collective dépend de la volonté de l’employeur 

et des syndicats. De ce fait, les parties peuvent omettre d’inclure dans ces conventions 

des clauses relatives au droit de participation des salariés soit par oubli ou en échange 

d’autres concessions. De plus, il est important de noter qu’il y a uniquement 40% de 

salariés syndiqués au Québec16. De ce fait, 60% des salariés ne sont pas couverts par une 

convention collective. Les lois sociales sont d’application générale et ne dépendent pas 

                                                 
13 OCDE, Réglementation relative à la protection de l’emploi et performance du marché du travail, 
Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2004, en ligne : <http://www.oecd.org/dataoecd/9/6/2079982.pdf > 
(consulté le 23 septembre 2011); Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales 
des travailleurs dans le cas des licenciements collectifs au Québec » (2010), 5-2, Revue multidisciplinaire 
sur l’emploi, le syndicalisme et le travail, p. 4-20 
14 Id. 
15 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., Cornwall, Hart Publishing, 2012, p. 5 
16 Discours de Jacques Létourneau, président, Confédération des syndicats nationaux – CSN, le 22 mai 
2015, Congrès international du CRIMT; Alexis LABROSSE, «Coup d’œil sur la présence syndicale au 
Canada et dans ses provinces, 2010 à 2014», en ligne : 
<https://www.travail.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/Documents/presence_syndicale/Coup_d_oeil_presence_
syndicale_2010-2014.pdf > (consulté le 5 avril 2017) 
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de la volonté de l’employeur ou des syndicats de reconnaître aux salariés un droit de 

participation dans les décisions liées aux restructurations.  

 

Le cadre législatif au Québec et celui fédéral au Canada lié au droit de participation des 

salariés lors des restructurations d’entreprises est peu développé. De plus, les protections 

offertes à cet égard par les conventions collectives semblent inadéquates pour protéger la 

sécurité des emplois des salariés, étant donné le grand nombre de licenciements collectifs 

qui ont lieu. Tel que nous allons l’analyser dans le cadre de notre thèse, le cadre juridique 

canadien ne semble pas permettre aux salariés de s’exprimer et d’influencer la décision 

des employeurs lors des restructurations projetées. L’Europe et l’Union européenne ont, 

pour leur part, adopté plusieurs directives qui imposent aux États membres d’assurer un 

droit de participation aux salariés lors des restructurations d’entreprises. Or, tel qu’il sera 

expliqué tout au long de notre texte, même si ce droit reconnu par les directives ne 

semble pas assurer aux salariés un droit d’influencer de façon réelle les décisions des 

employeurs, il constitue néanmoins un pas en avant comparé au cadre juridique fédéral 

canadien et provincial québécois. De ce fait, nous effectuerons une analyse des directives 

européennes sur le sujet afin d’améliorer notre cadre législatif. De plus, afin d’évaluer 

l’effet de la transposition de ces directives sur les salariés d’un État membre, nous avons 

choisi le Royaume-Uni17, car ce pays est doté d’un système de relations de travail 

relativement semblable à celui de notre pays. À cet effet, la présente thèse analysera si le 

droit européen et britannique assure aux salariés un processus significatif d’information 

et de consultation en amont des restructurations entraînant des licenciements collectifs, 

afin de leur permettre d’influencer les décisions de l’employeur et proposer des mesures 

alternatives aux licenciements.  

 

Ensuite, nous examinerons le système fédéral canadien et celui du Québec pour enfin 

conclure avec les comparaisons relatives au droit de participation des salariés en Europe, 

                                                 
17 Le Royaume-Uni, qui est un État membre de l’Union européenne, comprend l’Angleterre, l’Écosse, le 
pays de Galles et l’Irlande du Nord. La Grande-Bretagne comprend l’Angleterre, l’Écosse et le pays de 
Galles http://webarchive.nationalarchives.gov.uk/20160105160709/http://www.ons.gov.uk/ons/guide-
method/geography/beginner-s-guide/administrative/the-countries-of-the-uk/index.html, (site consulté 
le 13 mars 2016)  
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au Royaume-Uni, au niveau fédéral au Canada et au Québec. Cette analyse nous 

permettra de déterminer si le cadre législatif fédéral canadien et québécois peut 

s’améliorer à la lumière du cas britannique.  

 

Le présent texte sera divisé en quatre parties principales. Dans la première partie, il y 

aura lieu d’établir tout d’abord le contexte et la problématique principale de la présente 

étude. Il s’agit ici de présenter le phénomène des restructurations et la façon dont celui-ci 

affecte la sécurité de l’emploi en contexte de mondialisation. Il y sera également question 

des effets des restructurations entraînant des licenciements collectifs tant pour les salariés 

que pour les entreprises. De plus, dans cette partie, nous allons présenter la question sous-

jacente à la présente étude ainsi que le cadre théorique et la méthode utilisée pour 

effectuer l’analyse de la thèse et les comparaisons nécessaires. La question de recherche 

de la thèse sera centrée sur une étude comparative entre les lois canadiennes et celles du 

Royaume-Uni en matière du processus de participation des salariés lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs. Cette étude comparative est d’un 

grand intérêt, car, historiquement, le Royaume-Uni avait une approche de laisser-faire en 

matière de restructurations entraînant des licenciements collectifs, comme c’est le cas en 

Amérique du Nord. C’est uniquement en raison des directives de l’Union européenne18 

que le Royaume-Uni s’est doté de procédures d’information et de consultation. Comme 

l’objectif de la thèse est de présenter des procédures d’information et de consultation 

susceptibles d’être adoptées au niveau fédéral au Canada et au Québec en matière de 

restructurations entraînant des licenciements collectifs, cette dimension comparative est 

particulièrement importante.  

 

Pour effectuer cette étude, nous allons adopter la méthode historique et comparative, telle 

qu’elle sera également présentée dans la première partie du présent texte. De plus, pour y 

arriver, nous utiliserons comme cadre théorique « l’approche par les capacités »19 

développée par Amartya Sen (1992, 1999), comme un moyen qui servirait à évaluer les 

                                                 
18 Directive 2002/14/CE, JO L 80 du 23.3.2002, p. 29–34 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 
2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la 
Communauté européenne, (ci-après, la Directive de 2002/14/CE) 
19 Capability approach, selon la terminologie utilisée par Sen dans ses écrits originaux en langue anglaise 
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effets et la pertinence des lois qui reconnaissent des droits élargis aux salariés en matière 

de participation dans les décisions économiques de l’entreprise20.  

 

Dans les deuxième et troisième parties, il sera question de l’encadrement juridique 

qu’apporte le droit du travail en matière de restructuration en Europe et au Royaume-Uni. 

Nous allons démontrer que ces deux cadres juridiques fournissent des droits plus étendus 

que le cadre canadien et québécois. De plus, nous tâcherons de déterminer si les 

directives européennes sur le sujet répondent aux quatre conditions de la « capacité de 

pouvoir s’exprimer », qui sont des prérequis pour passer du degré de l’implication des 

salariés dans les décisions de l’entreprise à une influence réelle sur ces décisions21. Ces 

quatre conditions sont les suivantes : la disponibilité des ressources politiques, la 

disponibilité des ressources cognitives, les droits et recours reconnus par des mesures 

législatives, ainsi que l’empressement des employeurs et des actionnaires à écouter les 

salariés. En outre, nous analyserons les lois britanniques transposant les directives, et plus 

particulièrement la loi intitulée Information and Consultation of Employees Regulations22 

(ci-après ICE), qui a instauré au Royaume-Uni un cadre légal général donnant, pour la 

première fois, aux employés le droit d’être informés et consultés non seulement dans le 

contexte de licenciements collectifs et de transferts d’entreprises, mais aussi pour une 

variété de questions relatives à l’emploi et aux restructurations des entreprises en général. 

Nous nous demanderons si cette loi britannique répond aux quatre conditions de  la 

« capacité de pouvoir s’exprimer ». Le chapitre relatif au Royaume-Uni sera un peu plus 

long que les autres, car nous allons examiner aussi les conséquences pratiques d’ICE afin 

de déterminer si on pourrait tirer des leçons du cas britannique pour améliorer notre cadre 

juridique actuel. Les effets pratiques des autres lois britanniques sur le sujet ne seront pas 

étudiés de façon aussi détaillée qu’ICE en raison de contraintes et de limites en termes 

d’espace imposées dans le cadre de la thèse. Nous avons choisi d’étudier de façon plus 

                                                 
20 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability for 
work and capability for voice », (2012), 18, Transfer, p. 9-10  
21 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », (2012) 23 The International 
Review of Management Studies, p. 160 ; Il existe quatre conditions de base développées par l’auteur Bonvin 
en ce qui concerne la capacité de pouvoir s’exprimer, mais la théorie des capacités, de façon générale, est 
beaucoup plus vaste. 
22 Information and Consultation of Employees Regulations, SI 2004/3426 
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détaillée les conséquences pratiques d’ICE, car cette loi couvre tous les types de 

restructurations. De plus, aux fins de comparaisons, nous effectuerons également une 

analyse historique du droit de participation des salariés et du développement du système 

du laisser-faire collectif dans les relations d’emploi au Royaume-Uni avant l’introduction 

d’ICE.  

 

Dans la quatrième partie, il sera question de l’encadrement juridique qu’apporte le droit 

du travail en matière de restructuration au niveau fédéral au Canada et au Québec. Nous 

procéderons à l’évaluation du cadre juridique sur le droit de participation des salariés lors 

des restructurations et mettrons en évidence les protections non significatives qui existent 

à cet égard. De plus, aux fins de comparaisons, nous allons effectuer une analyse 

historique du développement du syndicalisme et de l’autonomie collective dans les 

relations d’emploi au Canada incluant aussi la province du Québec. Par la suite, dans la 

même partie, nous présenterons certaines comparaisons entre le cadre législatif européen 

et britannique sur le sujet et le cadre canadien et québécois afin de mettre en relief les 

approches européennes et canadiennes et de tirer des leçons plus particulièrement du cas 

britannique. De plus, nous proposerons certaines pistes de solution pour le Québec et les 

lois fédérales canadiennes.  

 

CHAPITRE I 

 

1. PROBLÉMATIQUE  

 

La première partie, appelée Problématique, consiste à démontrer l’intérêt à étudier la 

question de la protection du droit des salariés affectés par des restructurations entraînant 

des licenciements collectifs. Tout d’abord, il faut noter que, comme tous les pays 

industrialisés, le Québec et les autres provinces canadiennes n’ont pas été épargnés par 

les restructurations entraînant des licenciements collectifs. Cependant, en dépit des graves 

conséquences bien documentées qu’elles ont sur les travailleurs, les entreprises et les 

communautés, on constate une absence d’études se focalisant sur le processus de 
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participation des salariés lors des restructurations d’entreprises. Cela pourrait pourtant 

servir à réduire les effets néfastes des restructurations sur les salariés et les entreprises23. 

 

À cet effet, nous allons premièrement faire une brève description du phénomène des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs et de l’augmentation de leur 

nombre depuis l’ère de la mondialisation. Étant donné que notre étude s’intéresse au 

processus de participation des salariés lors des décisions concernant les restructurations, 

il est d’abord et avant tout important de comprendre ce qu’est une restructuration 

d’entreprise. Ensuite, il est également essentiel d’analyser les facteurs qui poussent les 

entreprises à procéder à un grand nombre de mutations et de restructurations. À cet égard, 

nous allons nous interroger plus précisément sur le lien qui existe entre la mondialisation, 

le changement du modèle de production dominant ainsi que l’organisation du travail 

comme des facteurs étroitement interreliés qui provoquent un vaste ensemble de 

restructurations et de mutations d’entreprises.  

 

Ces restructurations d’entreprises impliquent souvent des fermetures d’unités de 

production et des pertes d’emplois considérables24. Le nombre de 100 000 emplois 

perdus reflète l’ampleur des pertes subies par le secteur manufacturier québécois depuis 6 

ans. Ces pertes d’emplois sont la conséquence directe des restructurations qui ont eu lieu 

dans le secteur manufacturier25. Les salariés visés par un licenciement collectif à la suite 

d’une restructuration subissent d’énormes conséquences négatives et leurs vies s’en 

retrouvent souvent bouleversées de façon permanente26. D’ailleurs, même les entreprises 

ayant procédé à des licenciements entre 1980 et 1990 ont réalisé que ces licenciements se 

                                                 
23 Patrice JALETTE, « Les restructurations d’entreprise au Québec 2003-2010 : Ampleur, nature et 
logiques » dans Patrice JALETTE et Linda ROULEAU (dir.), Perspectives multidimensionnelles sur les 
restructurations, Collection Travail et emploi à l’ère de la mondialisation, Québec, Presses de l’Université 
Laval, 2014, p. 13-14  
24 Michel CAPRON, « Les mutations des stratégies d’entreprise », dans James THWAITES (dir.), La 
mondialisation. Origines, développement et effets, Québec, Presses de l’Université Laval, 2008, p. 54-55 et 
p. 59-60 
25 Patrice JALETTE et Natacha PRUDENT, « Le secteur manufacturier la tête sous l’eau », (2010), L’État 
du Québec 2010, Boréal, Institut du Nouveau Monde, 125-130 
26 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, New York, Vintage 
Books, 2007, p. 7-8, p. 17 et 19 
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sont révélés, en définitive, contre-productifs27. De plus, il semble que les licenciements 

collectifs résultant de restructurations représentent un phénomène qui s’accroît et va 

perdurer dans le temps28. L’envergure et les effets des licenciements collectifs sont au 

cœur de nombreux débats entourant le phénomène des restructurations. C’est pourquoi, 

dans la présente partie, nous analyserons les conséquences négatives que les 

licenciements collectifs, causés par les restructurations, peuvent avoir sur les salariés et 

les entreprises. Cette analyse est utile et nécessaire, car le but de notre étude est d’étudier 

le processus de participation des salariés au préalable comme une avenue possible qui 

pourrait servir à modifier les résultats des restructurations et diminuer ainsi l’ampleur 

actuelle des licenciements collectifs et de ses effets.  

 

Le droit du travail essaie d’offrir des réponses à ce phénomène des restructurations 

entraînant des licenciements collectifs29. Cependant, contrairement à l’Europe, le cadre 

législatif québécois et canadien relatif au droit des salariés au processus de participation 

lors des restructurations de l’entreprise est peu développé et les protections à cet égard ne 

sont pas significatives. Il s’agit de la problématique principale qui sous-tend la présente 

étude.  

 

1.1 Le phénomène des restructurations d’entreprises 

 

Le phénomène des restructurations n’est pas nouveau. En effet, il remonte aussi loin que 

les années 1860. Cependant il est devenu « un sujet brûlant, tant au niveau européen qu’à 

l’échelle mondiale »30. Cela s’explique par plusieurs raisons. Premièrement, les 

restructurations touchent des secteurs névralgiques de la société tels que la santé, 

l’industrie manufacturière, la technologie de l’information, les médias et les 

                                                 
27 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. 194 
28 Lori KLETZER, « Job Displacement », (1998), 12-1, Journal of Economic Perspectives 115, p. 133 
29 Pierre VERGE et Guylaine VALLÉE, Un droit du travail? Essai sur la spécificité du droit du travail, 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1997, p. 39-40 
30 Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), L’entreprise en restructuration : Dynamiques institutionnelles 
et mobilisations collectives, coll. Économie et société, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, 
p. 91 et p. 27 
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télécommunications, ainsi que l’industrie du développement des logiciels31. 

Deuxièmement, des auteurs ont recensé un nombre accru de restructurations qui sont la 

cause directe de pertes considérables d’emplois et de licenciements collectifs de grande 

envergure32. Enfin, les restructurations apparaissent actuellement comme des processus 

diffus, récurrents et complexes qui ponctuent la vie des entreprises autant pendant les 

moments difficiles que durant les périodes d’expansion33. C’est pourquoi, dans la 

présente section, nous nous intéresserons à la définition du terme « restructuration » ainsi 

qu’aux changements qui influencent l’accroissement des restructurations et la sécurité de 

l’emploi en contexte de mondialisation.  

 

 

1.1.1 La définition de restructuration : une problématique persistante  

 

La définition du terme « restructuration » a fait l’objet de plusieurs discussions 

scientifiques34. Malgré des efforts considérables, demeure toujours une absence de 

consensus sur la définition des restructurations35 pour plusieurs raisons. D’une part, le 

concept même des restructurations diffère d’un pays à l’autre en fonction de la culture et 

de l’histoire des systèmes nationaux de relations du travail. D’autre part, la 

restructuration peut aussi changer selon le type d’enjeux qu’on entend prendre en compte. 

                                                 
31 Andrew SHERMAN et Milledge HART, Mergers and Acquisitions from A to Z, New York, American 
Management Association (AMACOM), 2006, p. 2 et p. 7  
32 René MORISSETTE, Xuelin ZHANG et Marc FRENETTE, Les pertes de gains des travailleurs 
déplacés : données canadiennes extraites d’une importante base de données sur les fermetures 
d’entreprises et les licenciements collectifs, Document de recherche n° 291, Ottawa, Direction des études 
analytiques Statistique Canada, 2007, p. 17 
33 Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), L’entreprise en restructuration : Dynamiques institutionnelles 
et mobilisations collectives, préc., note 30, p. 91 et p. 11 
34 Projet MIRE, Le processus de restructuration : Synthèse transversale, Commission européenne, préparé 
par Dominique Paucard, Syndex, France, Novembre 2006, en ligne : <http://www.mire-
restructuration.eu/docs/Synth%20processus%20FR.pdf> (consulté le 1er mars 2012). (Le projet Monitoring 
Innovative Restructuring in Europe « MIRE » était soutenu par le Fond social européen, Art. 6-Actions 
innovatrices. Il avait pour objectif de répondre à un ensemble de difficultés dans la gestion, l’occurrence et 
les conséquences des restructurations).  
35 Marie-Ange MOREAU, « Les restructurations d’entreprise et les politiques européennes : quelles 
interactions ? », (2008), n° 2, Revue Internationale de Droit Économique, p. 127-141 
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Parmi ces enjeux, on peut nommer la limite qui doit être posée à la légitimité des 

décisions et la place qui doit être accordée aux acteurs publics36.  

 

Toutefois, malgré la complexité de la définition du terme « restructuration », il est 

possible de mettre en lumière certaines caractéristiques communes aux restructurations. 

Ainsi, on constate premièrement que ces dernières ont toujours un volet organisation de 

la production entraînant des conséquences sur l’emploi37 et un volet stratégie de gestion 

des finances et de mobilité des capitaux38. Deuxièmement, les restructurations ont un 

caractère multidimensionnel qui s’explique par le fait qu’elles impliquent plusieurs 

politiques, notamment des politiques industrielles et fiscales, ainsi que des politiques 

portant sur la concurrence39. Ainsi, le phénomène des restructurations n’est pas, à 

proprement parler, un concept juridique. En effet, les restructurations sont des 

changements structurels globaux et complexes qui se « rapportent aux ressources et à 

l’ensemble des règles qui façonnent l’entreprise »40. Ces changements peuvent se traduire 

en des « transformations organisationnelles et en des modifications du statut juridique des 

firmes »41. Enfin, la nature des restructurations évolue et des auteurs suggèrent qu’à notre 

époque, nous assistons à un passage de restructurations de nécessité à des restructurations 

de compétitivité42. De fait, ces dernières apparaissent comme des processus de 

réorganisation concernant principalement les entreprises qui cherchent à obtenir une plus 

                                                 
36 Michel GUERRE, « Les cadres juridiques des restructurations, une perspective internationale », dans 
Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), L’entreprise en restructuration : Dynamiques institutionnelles 
et mobilisations collectives, coll. Économie et société, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, 
p. 73 
37 Antoine LYON-CAEN, « Le comité d’entreprise et les restructurations », 2004, n° 3, Droit social, 
p. 285-289 
38 Marie-Ange MOREAU, « Les restructurations d’entreprise et les politiques européennes : quelles 
interactions ? », préc., note 35, p. 127-141 
39 Id. 
40 Linda ROULEAU, « Les restructurations d’entreprise : quelques points de repère », (2000), 5-1, 
Management International, 45 
41 Marie RAVEYRE, « Les restructurations : vers un état d’instabilité durable? », (2005), 1-47, Revue de 
l’IRES (Introduction)  
42Linda ROULEAU et Patrice JALETTE, « Enjeux et défis des restructurations d’entreprises », (2008), 12, 
Management International, p. v; La Lettre, N° 58, Janvier 2004, p. 2 (Jean-Pierre Aubert, Directeur de la 
Mission Interministérielle aux Mutations Économiques), IRES, en ligne : < http://www.ires-
fr.org/images/files/Lettre/LETTRE58.pdf> (consulté le 1er mars 2012) 
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grande flexibilité et des avantages compétitifs43 en procédant à des opérations de 

modernisation d’une ampleur considérable44.  

 

Même s’il n’existe pas de définition universellement admise du terme 

« restructuration »45, il convient, aux fins de la présente étude, de se reporter à une 

définition plus neutre donnée par l’OIT en 1990. Selon cette définition, le terme 

« restructuration » désigne « l’ajustement ou la transformation de la production et des 

services dans le but de faire face à des changements essentiellement quantitatifs et non 

transitoires des marchés des capitaux, des biens et du travail »46. 

 

Par ailleurs, la restructuration est un processus non seulement complexe, mais aussi 

multiforme47. Il existe plusieurs types de restructurations. Parmi celles-ci, on peut 

mentionner les fermetures d’entreprises, les diminutions d’effectifs, les 

fusions/acquisitions, la sous-traitance ainsi que les changements technologiques48. Tous 

ces types de restructurations sont susceptibles d’affecter la sécurité de l’emploi et 

d’entraîner des licenciements collectifs49, car ils incluent divers changements dans 

l’organisation de la structure, la portée et les activités de l’entreprise50. C’est pour ces 

types de restructurations affectant la sécurité de l’emploi que nous cherchons des 

solutions afin d’améliorer le cadre canadien.  

 

                                                 
43 Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), L’entreprise en restructuration : Dynamiques institutionnelles 
et mobilisations collectives, préc., note 30, p. 91 et p. 11 
44 Antoine LYON-CAEN, « Le comité d’entreprise et les restructurations », préc., note 37, p. 285-289 
45 Barbara GERSTENBERGER, « Les restructurations et l’emploi en Europe », (octobre 2006-septembre 
2007), N°67-68, Les Cahiers de la Fondation, col. Europe et Société, p. 9 
46 Michel GUERRE, « Les cadres juridiques des restructurations, une perspective internationale », préc., 
note 36, p. 73 
47 Marie-Ange MOREAU, Building Anticipation of Restructuring in Europe, éd. en collaboration avec 
Serafino Negrelli et Philippe Pochet, Vol. 65, Bruxelles, Travail & Société, 2009, p. 15-16 
48 Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « Le droit du travail et les restructurations industrielles au 
Canada : une pluralité normative? » dans Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), L’entreprise en 
restructuration : Dynamiques institutionnelles et mobilisations collectives, coll. Économie et société, 
Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, p.107 à 119 
49 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail » dans Patrice 
JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e édition, Montréal, Gaëtan 
Morin Éditeur, 2011, p. 199 et p. 208 
50 Marie-Ange MOREAU, Building Anticipation of Restructuring in Europe, préc., note 47, p. 15-16 
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Dans la plupart des cas, les restructurations sont déclenchées en raison d’un 

« changement dans l’environnement ». Ce dernier fait référence à un événement externe à 

l’entreprise et qui s’impose à elle. La restructuration apparaît donc comme un processus 

déterminé par les changements qui affectent l’environnement économique dans lequel 

l’entreprise évolue51. Parmi ces changements, on peut notamment nommer le phénomène 

de la mondialisation, abordé dans la section suivante.  

 

1.1.2 Les restructurations en contexte de mondialisation : un moyen d’adaptation 
pour les entreprises et une menace constante à la sécurité de l’emploi 

 

Le terme « mondialisation » est communément employé pour référer à un phénomène 

économique spécifique, à savoir l’émergence d’un marché mondial unifié, dominé par les 

entreprises multinationales, la libre circulation des capitaux et les investissements 

transfrontaliers52. Ce phénomène s’est intensifié depuis les années 198053 et il présente de 

multiples enjeux « qui se répercutent sur notre façon de concevoir la régulation du travail 

et de l’emploi »54. Dans cette ère de mondialisation, les restructurations des entreprises 

ont pris « une ampleur croissante et un caractère continu »55. Ainsi la mondialisation, en 

raison de la pluralité de ses effets, dont la concurrence accrue, influe directement sur les 

acteurs économiques et les oblige à effectuer des mutations et à développer des stratégies 

commerciales. Celles-ci débouchent, dans la majorité des cas, sur une multitude de 

restructurations d’entreprises donnant lieu à un nombre élevé de licenciements 

                                                 
51 Projet MIRE, Le processus de restructuration : Synthèse transversale, préc., note 34  
52 Sarah POWELL et Ghauri PERVEZ, Globalisation. Opportunities. Relationships. Technology. Ethics. 
Strategies (Essential Managers), New York, DK Publishing Books, 2008, p. 6; Gregor MURRAY, « La 
transnationalisation des modes de production et ses conséquences» dans Pierre VERGE (dir.), Droit 
international du travail : Perspectives canadiennes, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2010, p. 5-32 
53 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, New York, Routledge, 2011, p. 44; A. SHERMAN et M. HART, Mergers and Acquisitions 
from A to Z, préc., note 31, p. 7-11; L. KLETZER, « Job Displacement », préc., note 28, 115; Picot 
GARNETTE et Ted WANNELL, Perte d’un emploi et adaptation au marché du travail dans l’économie 
canadienne, Documents de recherche 11F0019MIF1987005, Ottawa, Direction des études analytiques et 
Statistique Canada, 1987, p. 24 
54 Gregor MURRAY, « L’évolution de la mondialisation », préc., note 52, p. 5-32 
55 Jacques FREYSSINET, « Quels acteurs et quels niveaux pertinents de représentation dans un système 
productif en restructuration » dans Héloïse PETIT et Nadine THÈVENOT (dir.), Les nouvelles frontières 
du travail subordonné, Paris, La Découverte, 2006, p. 213 
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collectifs56. Entre 2003 et 2010, certains auteurs ont recensé 3 388 événements 

de restructurations dans l’ensemble des secteurs d’activités et des régions au Québec57. 

Ces restructurations ont entraîné la perte de 211 121 emplois dans les secteurs touchés58. 

De plus, entre 1988 et 2002, approximativement 110 000 travailleurs canadiens de 25 à 

64 ans ont perdu leur emploi en raison de la fermeture d’une entreprise et d’un 

licenciement collectif59. Or, cette réalité nous incite à analyser, de façon parallèle, deux 

aspects. D’une part, les facteurs de la mondialisation qui amènent les entreprises à 

adopter des stratégies qui conduisent à des restructurations, et les effets de ces stratégies 

sur la sécurité de l’emploi. D’autre part, la protection du droit des salariés au processus 

de participation comme un moyen potentiel qui pourrait diminuer les conséquences 

négatives des restructurations actuelles60. 

 

Force est de constater que les restructurations ne se manifestent plus « par des moments 

de crise, exigeant la mise en place de dispositifs exceptionnels et transitoires. De plus en 

plus, elles apparaissent comme un mode permanent d’adaptation aux conditions, sans 

cesse changeantes, de la compétitivité et de la rentabilité »61. En effet, pour s’adapter plus 

facilement au nouvel environnement concurrentiel, les entreprises adoptent des politiques 

de changements substantiels dans la gestion de la production et l’organisation du 

travail62, qui peuvent avoir des répercussions négatives sur la sécurité de l’emploi. La 

gestion de la production fait référence aux décisions qui touchent les modes de 

production des biens et de prestation des services. Elle comprend les aspects techniques 

de la fabrication, les changements technologiques ainsi que les décisions de produire soi-
                                                 
56 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 44; A. SHERMAN et M. HART, Mergers and Acquisitions from A to Z, 
préc., note 31, p. 7-11; Lori KLETZER, « Job Displacement », préc., note 28, 115; Picot GARNETTE et 
Ted WANNELL, Perte d’un emploi et adaptation au marché du travail dans l’économie canadienne, préc., 
note 53, p. 24 
57 Patrice JALETTE, « Les restructurations d’entreprise au Québec 2003-2010 : Ampleur, nature et 
logiques », préc., note 23, p. 22-23  
58 Id., p. 22  
59 René MORISSETTE, Xuelin ZHANG et Marc FRENETTE, Les pertes de gains des travailleurs 
déplacés : données canadiennes extraites d’une importante base de données sur les fermetures 
d’entreprises et les licenciements collectifs, préc., note 32, p. 17 
60 John ARMOUR et Simon DEAKIN, « Insolvency and employment protection: the mixed effects of the 
Acquired Rights Directive », préc., note 7, 443  
61 Jacques FREYSSINET, « Quels acteurs et quels niveaux pertinents de représentation dans un système 
productif en restructuration », préc., note 55, p. 213 
62 Gregor MURRAY, « L’évolution de la mondialisation », préc., note 52, p. 5-32 
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même ou de confier une partie de la production à des sous-traitants63. Pour sa part, 

l’organisation du travail concerne toutes les décisions qui ont trait « à la manière 

d’utiliser la main-d’œuvre découlant du processus de production des biens ou de 

prestation de services en place dans l’organisation »64. La gestion de la production et 

l’organisation du travail sont interdépendantes, car les décisions liées à la gestion de la 

production influencent directement celles liées à l’organisation du travail. À titre 

d’exemple, à la suite de sa décision de fermer une unité de service ou de recourir à la 

sous-traitance pour effectuer un processus de production, l’employeur peut décider 

d’abolir ou de modifier les postes de travail65. La gestion de la production et 

l’organisation du travail font toutes deux partie du droit de direction de l’employeur qui 

peut choisir la répartition du travail et de la production qui convient le mieux à ses 

objectifs66.  

 

Dans cette nouvelle ère de mondialisation, caractérisée par l’internationalisation des 

marchés, la capacité d’organiser la production outre-frontière et la concurrence accrue67, 

un nouveau modèle de production est en train d’apparaître et de remplacer le modèle 

précédent, à savoir le « modèle fordiste »68, qui constituait le modèle de production 

dominant de la période postérieure à la Seconde Guerre mondiale69. Celui-ci était fondé 

sur le concept de la production de masse uniformisée, qui ne procurait pas la flexibilité 

requise par le contexte actuel de concurrence accrue, où la flexibilité et la capacité 

d’ajustement rapide sont devenues nécessaires dans la course pour fabriquer plus vite et à 

                                                 
63 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 49, 
p. 67  
64 Id., p. 188; Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., 
Montréal, Gaëtan Morin Éditeur, 2011, p. 67  
65 Id. 
66 Id.  
67 Anthony GILES, « Globalisation and Industrial Theory », (2000), 42-2, The Journal of Industrial 
Relations, p. 173-194; Jacques BÉLANGER, Anthony GILES et Gregor MURRAY, « Vers un nouveau 
modèle de production : possibilités, tensions et contradictions », dans Gregor MURRAY, Jacques 
BÉLANGER, Anthony GILES et Paul-André LAPOINTE (dir.), L’organisation de la production et du 
travail : vers un nouveau modèle?, Québec, Presses de l’Université Laval, 2004, p. 27  
68Jacques BÉLANGER, Anthony GILES et Gregor MURRAY, « Vers un nouveau modèle de production : 
possibilités, tensions et contradictions », préc., note 67, p. 61 
69 Id., p. 19 
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moindre coût des produits moins uniformes70. En fait, le nouveau contexte concurrentiel 

exige que l’on donne aux produits un caractère distinct et original afin d’attirer l’attention 

de la clientèle plus rapidement que le concurrent71.  

 

C’est pourquoi les entreprises adoptent aujourd’hui des stratégies d’organisation de la 

production qui se concentrent, entre autres, sur l’introduction de nouvelles technologies. 

Ces dernières offrent la possibilité d’avoir des produits et des services originaux et 

distincts des concurrents72. À cet égard, il faut noter que les nouvelles technologies 

affectent aussi l’organisation du travail, car elles peuvent réduire le besoin de main-

d’œuvre lorsque les travailleurs sont remplacés par des équipements automatisés73.  

 

Par ailleurs, les entreprises cherchent des moyens plus efficaces et moins coûteux pour 

produire des biens74. Comme la standardisation du « modèle fordiste », qui permettait de 

diminuer les coûts de production et de générer des économies d’échelle75, n’offre pas la 

flexibilité requise, les entreprises cherchent à internationaliser les coûts et internaliser les 

profits76. C’est la raison pour laquelle les employeurs transfèrent souvent une partie de 

leur production chez des sous-traitants internationaux77. De fait, la mondialisation a 

rendu possible la fourniture de certaines pièces par une succursale en Chine tandis que 

d’autres peuvent être produites par une compagnie en Pologne, « chaque aspect de la 

séquence d’activités est susceptible d’être déplacé ou de changer de forme, tout comme 

l’entreprise elle-même »78. De cette façon, l’employeur obtient la flexibilité désirée, mais 

                                                 
70 James R. MARKUSEN, « The Boundaries of Multinational Enterprises and the Theory of International 
Trade », (1995), 9-2, Journal of Economic Perspectives, p. 169-189 
71 Jacques BÉLANGER, Anthony GILES et Gregor MURRAY, « Vers un nouveau modèle de production : 
possibilités, tensions et contradictions », préc., note 67, p. 26-31 
72 Gregor MURRAY, « L’évolution de la mondialisation », préc., note 52, p. 5-32 
73 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 49, 
p. 208 
74 Id., p. 190 
75 Id., p. 189 
76 Marie RAVEYRE, « Le management social des restructurations et la prise en compte du travail », 
(2008), 12, Management International, p. 11 
77 Gregor MURRAY, « La transnationalisation des modes de production et ses conséquences», préc., note 
52, p. 5-32 
78 Id.  
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le syndicat y voit une source de pertes d’emploi79, car à titre d’exemple, lorsque 

l’employeur transfère la production chez des sous-traitants en Chine, il ferme ses unités 

de production au Canada, causant ainsi un nombre de pertes d’emploi qui varie en 

fonction de la taille de l’entreprise. 

 

De surcroît, dans cette ère de mondialisation, les entreprises sont à la recherche de la 

rentabilité absolue non seulement à l’échelle nationale, mais aussi à l’échelle mondiale80. 

Ainsi, leurs préoccupations stratégiques ne sont plus uniquement dirigées vers les coûts, 

mais aussi vers la pénétration et la prise de contrôle des marchés avant que leur 

concurrent ne le fasse81. Ce développement des investissements directs à l’étranger, qui 

est une caractéristique majeure de la mondialisation et du développement des entreprises 

multinationales, semble avoir permis la délocalisation des entreprises vers les marchés 

qui leur sont plus profitables82 causant ainsi des pertes d’emplois dans les pays où elles 

étaient établies avant la délocalisation.  

 

Certes, tel qu’il découle de ce qui précède, l’employeur cherche une flexibilité 

décisionnelle accrue pour faire face aux nouveaux défis apportés par la mondialisation. 

Cependant, force est de constater que ses décisions concernant la gestion de la production 

face à la mondialisation peuvent se traduire par des fermetures de services ou d’unités de 

production ainsi qu’à des transferts d’entreprises et d’autres formes de restructurations 

donnant lieu à des licenciements collectifs de grande envergure, qui ont des effets 

néfastes sur les salariés et les entreprises, telles que nous le verrons dans ce qui suit.  

 

                                                 
79 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 49, 
p. 199 
80 Charles-Albert MICHALET, « Les métamorphoses de la mondialisation, une approche juridique », dans 
Catherine Kessedjian et Eric LOQUIN (dir.), La mondialisation du droit, coll. Credimi, LexisNexis, 2000, 
p. 11-42 
81 James R. MARKUSEN, « The Boundaries of Multinational Enterprises and the Theory of International 
Trade », préc., note 70, p. 169-189 
82 Marie-Ange MOREAU, Normes sociales, droit du travail et mondialisation : confrontations et 
mutations, Coll. À droit ouvert, Paris, Éditions Dalloz, 2006, p. 31; Claude POTTIER, Les multinationales 
et la mise en concurrence des salariés, Paris, L’Harmatan, 2003, p. 232 et ss 
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1.2 Les effets des licenciements collectifs entraînés par les restructurations  

 

Les effets des restructurations contemporaines sont diversifiés et se présentent, plus que 

jamais, comme un phénomène très complexe. Les licenciements collectifs représentent la 

partie la plus visible et la moins diffuse des conséquences négatives que les 

restructurations entraînent83. Les licenciements collectifs sont apparus comme un 

phénomène massif, pour la première fois, il y a plus de 20 ans84 lors de l’accroissement 

du nombre de restructurations et de l’intensification du phénomène de la 

mondialisation85. En fait, jusqu’aux années 1980, les entreprises essayaient d’éviter les 

licenciements alors perçus comme un signe d’échec pour l’entreprise et une violation des 

pratiques acceptables dans le monde des affaires. Cette perception a changé dans les 

années 1990 lorsque le phénomène de la perte d’emploi chez les salariés, de façon 

permanente et involontaire, est devenu une pratique courante86. De fait, « depuis les 

années 1990, il se passe rarement une semaine sans que l’actualité économique n’évoque 

la fermeture dramatique d’une entreprise bien ancrée dans son milieu, entraînant des 

pertes d’emplois »87. À cet égard, il est important de souligner que les groupes d’âge les 

plus touchés par les licenciements collectifs sont les jeunes de 20 à 34 ans88. Il s’agit 

donc d’un enjeu de taille pour la société dans son ensemble. De plus, les licenciements 

collectifs ont des effets négatifs non seulement sur les salariés licenciés, mais également 

sur les salariés restants et l’entreprise elle-même89. C’est pourquoi l’étude de ces effets 

sera au centre de la présente section.  

 

                                                 
83 Marie RAVEYRE, « Restructurations, nouveaux enjeux », préc., note 41, p. 7-21 
84 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. ix 
85 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 44; A. SHERMAN et M. HART, Mergers and Acquisitions from A to Z, 
préc., note 31, p. 7-11; L.  KLETZER, « Job Displacement », préc., note 28, 115; Picot GARNETTE et Ted 
WANNELL, Perte d’un emploi et adaptation au marché du travail dans l’économie canadienne, préc., 
note 53, p. 24 
86 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. 7-8, 
p. 17 et 19  
87 Linda ROULEAU et Patrice JALETTE, « Enjeux et défis des restructurations d’entreprises », préc., note 
42, p. v  
88 Picot GARNETTE et Ted WANNELL, Perte d’un emploi et adaptation au marché du travail dans 
l’économie canadienne, préc., note 53, p. 25 
89 Marie RAVEYRE, « Le management social des restructurations et la prise en compte du travail », préc., 
note 76, p. 11 
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1.2.1 Les effets des licenciements collectifs sur les salariés licenciés  

  

Signalons d’entrée de jeu que les restructurations ont des effets négatifs de diverses 

natures sur les salariés visés par un licenciement collectif. Ainsi, le premier effet du 

licenciement pour un individu est évidemment la perte immédiate de son revenu. Cette 

perte de revenu peut entraîner diverses conséquences non seulement pour les salariés, 

mais également pour leurs familles. Tout d’abord, la privation du gagne-pain peut les 

empêcher de conserver le même train de vie et parfois même d’assurer la stabilité 

économique de leurs familles. Par ailleurs, l’ampleur de ces pertes de revenu causées par 

les abolitions de postes peut perdurer même plusieurs années après le licenciement. 

Souvent, leurs gains ne reviennent plus jamais au niveau préexistant. Par conséquent, les 

conjoints ou conjointes des salariés licenciés sont parfois obligés d’accroître leurs heures 

de travail afin de compenser la perte salariale du ménage. Malgré cela, il semble que la 

perte d’emploi d’un des conjoints fait néanmoins baisser le revenu familial à long 

terme90. À cet égard, il est utile de remarquer que les pertes de gains peuvent accroître les 

risques d’éclatement des familles, mettant ainsi en péril le bien-être de leurs membres. 

Par ailleurs, cette perte des gains à long terme peut influer de façon substantielle sur le 

revenu de retraite des personnes qui travaillaient pour des entreprises offrant des régimes 

de pension agréés à prestations déterminées ne pouvant être transférés à d’autres régimes 

ailleurs dans l’économie91.  

 

En outre, l’abolition de postes entraîne souvent une perte d’ancienneté accumulée chez 

les salariés congédiés, notamment lorsque les entreprises ferment et procèdent à des 

licenciements collectifs92. Il est évident que la recherche d’emploi peut se révéler assez 

                                                 
90 René MORISSETTE et Yuri OSTROVSKY, Comment les familles et les personnes seules réagissent-
elles aux licenciements? Un éclairage canadien, Document de recherche 304, Ottawa, Direction des études 
analytiques et Statistique Canada, 2008, p. 9-10 
91 René MORISSETTE, Xuelin ZHANG et Marc FRENETTE, Les pertes de gains des travailleurs 
déplacés : données canadiennes extraites d’une importante base de données sur les fermetures 
d’entreprises et les licenciements collectifs, préc., note 32, p. 6  
92 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. 7-8, 
p. 17 et 19  
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difficile pour ces salariés93 car, premièrement, dans la majorité des cas, seulement une 

partie des compétences acquises dans l’ancien milieu de travail est transférable à un 

autre. Ainsi, pour les travailleurs ayant accumulé beaucoup d’ancienneté, les 

licenciements à la suite de la fermeture de l’entreprise supposent une perte des 

compétences qui sont propres à l’entreprise. Cela les oblige à suivre de nouveaux 

programmes de formation et à acquérir de nouvelles compétences qui, par ailleurs, ne 

leur procurent pas nécessairement un salaire plus élevé auprès de leur nouvel 

employeur94. Deuxièmement, si les salariés âgés de 55 ans et plus95 sont les moins 

touchés par les licenciements collectifs en raison de leur ancienneté accumulée, ils 

éprouvent par contre beaucoup de difficultés à se retrouver un emploi lorsqu’ils sont 

licenciés. En fait, étant donné le grand nombre de personnes qui se cherchent en même 

temps un emploi, l’employeur défavorise les travailleurs plus vulnérables sur le marché 

du travail, notamment les travailleurs âgés96. C’est la raison pour laquelle on observe que 

le taux de chômage chez les travailleurs âgés est beaucoup plus élevé97.  

 

De plus, il faut aussi souligner que les travailleurs des entreprises du modèle tayloriste-

fordien, dont l’exécution du travail consistait en une série de tâches fragmentées et 

simplifiées98, éprouvent parfois des problèmes à se retrouver un emploi à la suite d’un 

licenciement, car leur expérience de travail, dans certains cas, n’est pas nécessairement 

validée par des diplômes99. De fait, ces entreprises cherchaient à disposer d’une main-

d’œuvre qui soit dépendante d’elles. Leurs politiques patronales consistaient à former des 

travailleurs fiables, assidus, ponctuels et stables. Ces entreprises investissaient peu pour 

accroître les compétences de cette main-d’œuvre, mesure qui aurait pu diminuer sa 

                                                 
93 René MORISSETTE, Xuelin ZHANG et Marc FRENETTE, Les pertes de gains des travailleurs 
déplacés : données canadiennes extraites d’une importante base de données sur les fermetures 
d’entreprises et les licenciements collectifs, préc., note 32, p. 17 
94 Lori KLETZER, « Job Displacement », préc., note 28, p. 132 
95 Picot GARNETTE et Ted WANNELL, Perte d’un emploi et adaptation au marché du travail dans 
l’économie canadienne, préc., note 53, p. 5 
96 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20 
97 Picot GARNETTE et Ted WANNELL, Perte d’un emploi et adaptation au marché du travail dans 
l’économie canadienne, préc., note 53, p. 5 
98 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 49, 
p. 208 
99 Danièle LINHART, Barbara RIST et Estelle DURAND, Perte d’emploi, perte de soi, Ramonville-Saint-
Agne, Érès, 2005 p. 57 
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dépendance. En fait, concernant les travailleurs des entreprises du modèle tayloriste-

fordien, « s’ils se pensent inadaptés au nouveau monde du travail tel qu’il s’impose 

progressivement depuis les années 1980, c’est qu’on a tout fait pour qu’ils soient 

dépendants de l’ancien : leur archaïsme, leur décalage, leur inadéquation est le fruit d’une 

construction savante : celle de dirigeants d’entreprises qui, à un moment, ont décidé de 

changer d’orientation et de manière de procéder »100.  

 

Un autre effet semble récurrent chez les travailleurs licenciés : celui du désarroi ressenti 

lorsqu’ils perdent leurs collègues de travail et aussi la façon de vivre à laquelle ils étaient 

habitués. Ce constat se vérifie particulièrement dans les entreprises de type tayloriste-

fordien où ils passaient la plus grande partie de la journée ensemble. À cet égard, il est 

intéressant de lire la déclaration d’un ouvrier licencié : 

 

« Après le licenciement, on a vu que c’était un tout, qu’il n’y avait pas 
seulement le gagne-pain, dont il y avait aussi la façon de vivre. (…) Le 
cadre est moins sensible à son entourage. Pour une promotion, un 
avancement il s’en va. Le copain, lui il ne se soucie pas tellement de la 
promotion, il sait qu’il n’en a pas beaucoup, il crée son univers, son 
ambiance autour de lui, il s’installe… Il se crée son environnement »101. 

 

Par ailleurs, l’individu, qui occupait un bon poste et gagnait un revenu stable, a non 

seulement perdu ses collègues de travail mais il se retrouve aussi en marge de la 

société102. On appelle ce dernier phénomène « le piège de l’exclusion » et il est assez 

souvent constaté chez les salariés licenciés103. 

 

Enfin, les licenciements collectifs ont également un effet négatif sur la santé physique et 

mentale des salariés. Ainsi on constate chez les salariés licenciés des troubles psychiques, 

ulcères d’estomac, crises cardiaques, tendances dépressives et suicidaires, ainsi que des 

                                                 
100 Id., p. 56 
101 GROUPE DE TRAVAILLEURS LICENCIÉS, Nous travailleurs licenciés : les effets traumatisants 
d’un licenciement collectif, Union Générale d’Éditions, Paris, 1976, p. 191-192 et 193-194 
102 Robert CASTEL, « Les pièges de l’exclusion », (1995), 34, Lien social et politiques-RIAC, p. 15 et p. 17 
103 Id., p. 15 et p. 17 
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difficultés émotionnelles104. À cet égard, les psychologues précisent aussi que les 

licenciements diminuent considérablement l’estime de soi chez les salariés visés et un 

sentiment de culpabilité les accompagne dans leur douloureux parcours105. Ils ont souvent 

tendance à considérer que, s’ils sont licenciés c’est de leur faute, parce qu’ils sont sans 

qualité professionnelle : « loin de questionner le mode de fonctionnement du marché du 

travail, les modes de recrutement qui consistent à embaucher systématiquement des gens 

surdiplômés, c’est leur propre valeur qu’ils dénient »106.  

 

Les études ont démontré que la détérioration de leur condition physique et mentale chez 

les salariés au chômage a un lien direct avec le fait qu’ils se retrouvent sans emploi. 

Ainsi, des améliorations au niveau de la santé mentale ont été observées chez les salariés 

finlandais qui ont trouvé de nouveaux emplois107. Les chercheurs expliquent que le fait de 

travailler améliore l’estime de soi des salariés et les rend moins susceptibles de vivre un 

épisode de dépression108. Toutefois, les symptômes physiques et mentaux développés à la 

suite d’un licenciement engendrent un grand risque de demeurer sans emploi à long 

terme, car les employeurs ont tendance à exclure de leurs processus de sélection les 

personnes souffrant de maladies physiques ou mentales109.  

 

Dans la majorité des cas, les employeurs ont aussi tendance à modifier les structures de 

leur entreprise sans considération pour les conséquences des licenciements collectifs sur 

les salariés licenciés110. Or, force est de constater que les restructurations entraînant des 

licenciements collectifs présentent inévitablement des effets négatifs reflétés aussi sur les 

salariés restants. C’est pourquoi l’employeur a intérêt, à tout le moins, de prendre des 

                                                 
104 François DELORME et Réjean PARENT, Les licenciements collectifs au Québec : un bilan partiel du 
dispositif public en vigueur, Montréal, École de relations industrielles de l’Université de Montréal, 1982, 
p. 88 
105Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. 7-8, 
p. 17 et p. 19 
106 Danièle LINHART, Barbara RIST et Estelle DURAND, Perte d’emploi, perte de soi, préc., note 99, 
p. 31 
107 Vivian HAMILTON, Philip MERRIGAN et Ric DUFRESNE, « Down and Out: Estimating the 
Relationship between Mental Health and Unemployment », (1997), 6-4, Health Economics p. 397 
108 Id. 
109 Romaine MALENFANT, Andrée LARUE, Mylène JETTÉ, Michel VEZINA et Louise ST-ARNAUD, 
« Précarisation du travail et santé : briser le cercle vicieux de l’exclusion », (Juillet 2004), Ripost, p. 4 
110 Marie-Ange MOREAU, Normes sociales, droit du travail et mondialisation : confrontations et 
mutations, préc., note 82, p. 45 
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décisions bien réfléchies, basées sur des processus d’échanges d’information et de 

consultation poussés avec les parties prenantes, afin de chercher un compromis entre la 

sauvegarde du lien d’emploi et la réalisation des objectifs propres à l’entreprise, avant 

d’adopter la solution facile, soit procéder à une restructuration entraînant des 

licenciements collectifs. 

 

1.2.2 Les effets des licenciements collectifs sur les salariés restants dans l’entreprise 
reconfigurée 

 

Les salariés qui demeurent en poste dans l’entreprise après une vague de suppressions de 

postes consécutive à une restructuration ne sont pas épargnés par les effets négatifs qui 

découlent des restructurations entraînant des licenciements collectifs. En fait, ils sont très 

sensibles aux changements organisationnels qui impliquent pour eux des changements 

personnels111. Ainsi, dans de nombreuses restructurations entraînant des licenciements 

collectifs, on retrouve de façon récurrente trois types de facteurs qui affectent 

personnellement les salariés restants : le sentiment d’insécurité par rapport à l’emploi, le 

facteur émotif et social qui découle du départ de leurs collègues de travail, et enfin, celui 

du changement des conditions de travail une fois l’entreprise reconfigurée.  

 

Premièrement, en ce qui a trait au sentiment d’insécurité face à l’emploi, signalons tout 

d’abord qu’il se définit comme « le sentiment éprouvé par une personne qui pense que sa 

situation dans l’entreprise n’est plus garantie »112. Ainsi, à la suite de licenciements 

collectifs effectués lors des restructurations, telles que les fusions et acquisitions, la mise 

en œuvre de nouvelles technologies ou le recours à la sous-traitance, les salariés restants, 

qui ont vu leurs collègues partir, craignent d’être visés par la prochaine vague de 

licenciements collectifs113. Dans un tel contexte d’incertitude quant à leur sécurité 

d’emploi, la santé physique et mentale des salariés restants se trouve affectée. De ce fait, 

ils souffrent d’anxiété et de divers problèmes de santé, tels qu’une forme de dépression 

                                                 
111 Thierry LEMASLE et Pierre-Éric TIXIER (dir.), Des restructurations et des hommes, Paris, Dunod, 
2000, p. 73  
112 Claude FABRE, Les conséquences humaines des restructurations : Audit de l’implication des rescapés 
après un plan social, Paris, Harmattan, 1997, p. 128-129 
113 Id.  



 

25 
 

appelée « la maladie des salariés survivants »114. Cependant, il faut remarquer que, dans 

la majorité des cas, il semble qu’à l’intérieur d’un environnement objectif identique, les 

salariés ne ressentent pas le même niveau d’insécurité. En effet, ce dernier varie en 

fonction de facteurs personnels tels que l’âge, l’ancienneté ou le niveau de formation. Il 

semble donc que le niveau de stress psychologique lié à l’insécurité de l’emploi soit plus 

ou moins fort selon l’individu. De fait, « la menace perçue par le salarié concernant son 

emploi ne dépend pas seulement des caractéristiques objectives de l’entreprise. Elle 

résulte d’un processus subjectif de perception au travers duquel la personne cherche à 

évaluer dans quelle mesure elle est menacée personnellement »115. Ainsi, les études ont 

démontré que lorsque les employés ressentent ce sentiment d’insécurité, leur propension 

à quitter l’entreprise augmente et la productivité décroît116. Par conséquent, les 

entreprises ont intérêt à prendre le temps d’expliquer aux salariés restants la nouvelle 

structure de l’entreprise et à ne pas laisser ces changements à leur appréciation 

perceptuelle. En effet, les études démontrent qu’« il existe une relation positive entre une 

explication claire des dirigeants et les réactions favorables des « survivants » en termes 

d’implication, d’effort au travail et d’intention de quitter l’organisation »117. À ce sujet, 

on peut noter que parmi les entreprises qui ont réussi à mobiliser et à rassurer les salariés 

restants après une restructuration, on retrouve certains points communs. Tout d’abord, 

toutes ces entreprises ont expliqué aux salariés restants leurs objectifs à moyen et à long 

terme, précisant ainsi l’avenir des salariés qui partent et de ceux qui restent. De plus, elles 

ont impliqué l’ensemble du personnel dans l’organisation du processus de la 

restructuration118.  

 

Deuxièmement, les salariés restants ne ressentent pas seulement la peur d’être visés par le 

prochain plan de licenciement, mais aussi le sentiment de la « violence » faite à leurs 

                                                 
114 Thomas KIESELBACH et Deborah JESKE, « Health Impacts and Innovative Approaches », dans 
Bernard GAZIER et Frédéric BRUGGEMAN (dir.), Restructuring Work and Employment in Europe: 
Managing Change in an Era of Globalisation, Cheltenham, Edward Elgar Publishing, 2008, p. 310 
115 Claude FABRE, Les conséquences humaines des restructurations : Audit de l’implication des rescapés 
après un plan social, préc., note 112, p. 128-129 
116 Thierry LEMASLE et Pierre-Éric TIXIER (dir.), Des restructurations et des hommes, préc., note 111, 
p. 79  
117 Id.  
118 Id., p. 80 
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collègues de travail. En effet, ces derniers sont brutalement arrachés et « comme 

dégradés, jugés indignes de continuer avec les autres l’aventure du travail commun »119, 

Il existe par conséquent un sentiment de culpabilité du survivant suivi de la honte 

d’assister « à la mise à mal de collègues dont on connaît la vie privée, dont on peut 

connaître les enfants, la famille, car il existe bien une intimité professionnelle »120. En 

outre, ces sentiments d’indignation et de culpabilité, découlant d’une certaine 

impuissance face au comportement arbitraire de l’employeur, font diminuer le niveau de 

confiance des survivants envers l’entreprise. En effet, ils peuvent penser que l’entreprise 

se comportera par la suite de la même manière envers eux121. Ainsi, les employés restants 

réagissent particulièrement mal lorsque les salariés qui partent ne sont pas rétribués 

adéquatement. Dans ce cas, leur performance au travail et leur engagement dans 

l’organisation se trouvent considérablement réduits122. Cependant, dans les cas où 

l’entreprise suit des procédures équitables de licenciements, comme le respect des règles 

de l’ancienneté, alors le manque de confiance envers l’entreprise est moindre123. De fait, 

les études démontrent qu’il existe une réciprocité entre l’engagement de l’entreprise 

envers ses salariés et celui des salariés envers l’entreprise. À ce sujet, il faut souligner 

que les licenciements sont des moments où l’entreprise a l’occasion de démontrer son 

degré d’engagement envers ses salariés. Par conséquent, plus l’entreprise fait l’effort de 

verser une bonne indemnité de départ et de bien reclasser ses salariés licenciés, plus les 

salariés restants se montrent engagés envers l’entreprise et envers son niveau de 

performance124.  

  

                                                 
119 Danièle LINHART, Barbara RIST et Estelle DURAND, Perte d’emploi, perte de soi, préc., note 99, 
p. 32 
120 Id. 
121 Deepak K. DATTA, James P. GUTHRIE, Dynah BASUIL et Alankrita PANDEY, « Causes and Effects 
of Employee Downsizing : A Review and Syntheses », (2010) 36, Journal of Management, p. 281 
122 Joel BROCKNER, Steven GROVER, Thomas REED, Rocki DeWITT et Michael O’MALLEY, 
« Survivors’ Reactions to Layoffs: We Get by with a Little Help for our Friends », (1987), 32, 
Administrative Science Quarterly, p. 526-541 
123 Deepak K. DATTA, James P. GUTHRIE, Dynah BASUIL et Alankrita PANDEY, « Causes and Effects 
of Employee Downsizing : A Review and Syntheses », préc., note 121, p. 281 
124 Joel BROCKNER, Steven GROVER, Thomas REED, Rocki DeWITT et Michael O’MALLEY, 
« Survivors’ Reactions to Layoffs: We Get by with a Little Help for our Friends », préc. Note 122, p. 526-
541 
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Enfin, il faut aussi remarquer que, lors des processus de restructuration entraînant des 

licenciements collectifs, les employeurs modifient de façon considérable les conditions 

d’emploi et de travail, et cela pose davantage de problèmes pour les salariés restants. À 

cet égard, on observe, premièrement, que les salariés restants se plaignent souvent d’une 

surcharge de travail. Dans certaines entreprises, cela peut notamment prendre la forme 

d’efforts physiques supplémentaires qui peuvent se traduire par des douleurs musculaires 

et des maladies cardiovasculaires125. Deuxièmement, à la suite des modifications aux 

conditions de travail, les salariés restants se plaignent aussi d’une certaine ambiguïté dans 

l’exercice des tâches de même que de conflits reliés aux horaires de travail126. Ainsi, les 

dirigeants qui s’efforcent de gérer la flexibilité des ressources humaines, assurant ainsi 

une meilleure gestion du personnel, peuvent oublier de traiter des aspects concrets de la 

réalisation du travail. À titre d’illustration, lors de fusions d’hôpitaux, la direction 

manque parfois à son devoir de bien définir les tâches quotidiennes de chaque infirmière. 

Afin de ne pas faire subir de longs temps d’attente aux patients, les infirmières sont 

obligées de s’arranger entre elles127. Troisièmement, lorsque les entreprises déménagent, 

les salariés restants doivent aussi déménager avec elles afin de ne pas perdre leur emploi, 

ce qui représente d’énormes inconvénients pour eux et leurs familles128. Enfin, en ce qui a 

trait aux changements dans les conditions de travail, il faut noter que la modernisation 

des équipements ainsi que la nouvelle structure de l’entreprise font en sorte que les 

salariés restants sont également confrontés au défi d’être compétents dans ce nouvel 

environnement de travail129. À cet égard, ils sont plus inquiets que jamais en ce qui 

concerne l’avancement de leur carrière. Ainsi, à titre d’exemple, les gérants, qui étaient 

bien établis et maîtrisaient leurs tâches de supervision dans l’ancienne structure de 

l’entreprise, peuvent s’interroger sur leur capacité à maîtriser les nouvelles tâches et à 

                                                 
125 Thomas KIESELBACH et Deborah JESKE, « Health Impacts and Innovative Approaches », préc., note 
114, p. 310 
126 Id.  
127 Marie RAVEYRE, « Le management social des restructurations et la prise en compte du travail », préc., 
note 76, p. 11 
128 Lynn A. ISABELLA, « Downsizing: Survivors’ Assessment », (May-June 1989), Business Horizons, 
p. 35 
129 James B. SHAW et Elain BARRETT-POWER, « A Conceptual Framework for Assessing Organisation, 
Work Group, and Individual Effectiveness during and after Downsizing », (1997) 50, Human Relations, 
p. 109 
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assurer ainsi l’avancement de leur carrière130. Cependant, il faut également mentionner 

qu’une restructuration peut aussi présenter des occasions professionnelles qui n’existaient 

pas auparavant131.  

 

Selon certaines études, les entreprises ne sont pas assez souvent bien préparées pour venir 

en aide aux salariés restants et elles négligent les effets négatifs que les licenciements 

collectifs peuvent leur causer132. Or, ces effets méritent d’être considérés par les 

entreprises, car les salariés restants représentent la force vitale de l’entreprise 

reconfigurée133. Il faut aussi souligner que tous ces effets négatifs subis par les salariés 

non licenciés nuisent à leur qualité de travail et à la productivité de l’entreprise. De fait, 

après une restructuration entraînant des licenciements collectifs, le niveau de créativité 

des salariés restants, leurs efforts pour l’amélioration de la qualité ainsi que la 

performance de l’entreprise diminuent134. De plus, on constate que les salariés restants 

s’engagent moins envers leur travail et l’entreprise135. Face à cette réalité, les 

gestionnaires des entreprises ont avantage à communiquer avec les salariés restants, 

d’une part afin de diminuer leur niveau d’incertitude par rapport à l’emploi, et d’autre 

part pour renforcer le lien de confiance et de loyauté entre les salariés et l’entreprise. Les 

études démontrent en effet que ce lien est particulièrement renforcé lorsque les salariés 

apprennent par les gestionnaires, et non par d’autres sources, que leur entreprise sera 

touchée par des restructurations136.  

  

1.2.3 Les effets des restructurations entraînant des licenciements collectifs sur les 
entreprises  

 

Dans un souci de faire face à la mondialisation, aux changements de la demande, à la 

concurrence accrue ainsi qu’à la nécessité de réduire les coûts, les entreprises ont 

                                                 
130 Lynn A. ISABELLA, « Downsizing: Survivors’ Assessment », préc., note 128, p. 35 
131 Id. 
132 Id. 
133 Id. 
134 Deepak K. DATTA, James P. GUTHRIE, Dynah BASUIL et Alankrita PANDEY, « Causes and Effects 
of Employee Downsizing : A Review and Syntheses », préc., note 121, p. 281 et p. 321 
135 Id., p. 281 et p. 309 
136 Id. 
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tendance à avoir recours aux restructurations, qui ont des effets importants sur 

l’emploi137. Force est de reconnaître que, dans un premier temps, les entreprises qui 

effectuent des suppressions d’effectifs obtiennent des bénéfices financiers immédiats138. 

Cependant, et malheureusement trop souvent, les restructurations qui s’accompagnent de 

licenciements collectifs ne sont pas la solution au problème et ne procurent pas aux 

entreprises l’accroissement de la performance auquel elles s’attendaient139. De fait, les 

études démontrent que, parmi les entreprises qui ont procédé à une restructuration afin 

d’améliorer leur productivité, seulement 25 % ont atteint leur objectif à cet égard. De 

plus, parmi celles qui avaient pour objectif de diminuer leurs dépenses, seulement 46 % y 

sont parvenues. Enfin, parmi les 44 % des entreprises qui souhaitaient améliorer la 

qualité au moyen d’une restructuration, seulement 9 % ont atteint cet objectif140. 

D’ailleurs, Jason Jennings, un consultant basé aux États-Unis et ayant réalisé une étude 

portant sur un échantillon de 4 000 entreprises, a observé que les 10 entreprises les plus 

performantes procédaient rarement à des restructurations entraînant des licenciements. 

Parmi ces entreprises, Haas Automation, inc., un grand fabricant de pièces d’autos, et 

Harley-Davidson, le producteur de motocyclettes, figurent en tête de liste141.  

 

En fait, lorsqu’on s’interroge sur les effets négatifs des restructurations qui empêchent les 

entreprises d’atteindre les résultats recherchés, on découvre que les études à cet égard 

sont, pour la plupart, non concluantes et qu’il y a assez rarement consensus142. 

Cependant, dans la présente section, nous allons passer en revue certaines conséquences 

négatives des restructurations sur lesquelles les auteurs semblent s’entendre. À ce sujet, 

signalons tout d’abord qu’un des problèmes majeurs que doivent affronter les entreprises 

à la suite d’une restructuration est notamment l’apparition de certains coûts qu’elles 

avaient omis de calculer dans leurs analyses coût/bénéfice avant de prendre leur décision. 

                                                 
137 Id., p. 281 
138 Lynn A. ISABELLA, « Downsizing: Survivors’ Assessment », préc., note 128, p. 35 
139 Deepak K. DATTA, James P. GUTHRIE, Dynah BASUIL et Alankrita PANDEY, « Causes and Effects 
of Employee Downsizing : A Review and Syntheses », préc., note 121, p. 281 
140 Thierry LEMASLE et Pierre-Éric TIXIER (dir.), Des restructurations et des hommes, préc., note 111, 
p. 73-74 
141 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. 194 
142 Deepak K. DATTA, James P. GUTHRIE, Dynah BASUIL et Alankrita PANDEY, « Causes and Effects 
of Employee Downsizing : A Review and Syntheses », préc., note 121, p. 281 
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Ceux-ci comprennent notamment le coût des procédures judiciaires qu’entraînent les 

plaintes pour licenciements illégaux, les coûts de l’accroissement de l’absentéisme des 

travailleurs découragés qui ont survécu aux licenciements précédents, mais qui vivent 

dans la crainte d’être touchés par une nouvelle vague de restructuration, ainsi que les 

coûts associés à l’embauche de superviseurs pour surveiller et motiver les salariés 

découragés dont le sentiment d’engagement et de dévouement a été ébranlé143. 

 

De plus, la capacité de production de l’entreprise peut aussi se voir considérablement 

réduite à la suite des restructurations entraînant des licenciements144. Cela se produit 

souvent car les compagnies réalisent trop tard que beaucoup d’employés ont été 

congédiés, que les employés ciblés n’étaient pas nécessairement ceux qui auraient dû être 

licenciés, que des salariés compétents et difficilement remplaçables ne sont plus là, et que 

les salariés qui demeurent constituent une main-d’œuvre qui n’est pas formée ou capable 

d’assumer la surcharge de travail d’une compagnie atrophiée par des licenciements 

démesurés145.  

 

En outre, certains types de restructurations ne sont pas toujours efficaces la première fois 

qu’ils sont pratiqués. En effet, dans la majorité des cas, une entreprise se voit obligée 

d’entreprendre une autre série de licenciements collectifs non prévue, dans l’année qui 

suit la première restructuration, pour atteindre le niveau de productivité désiré. Cela exige 

des évaluations approfondies de situations assez complexes dans un contexte très 

stressant psychologiquement146. À cet égard, signalons tout d’abord que les entreprises 

sont plus efficaces dans l’évaluation de leurs approches en amont et au début du 

processus de restructuration lorsque le stress psychologique est moins élevé. À l’inverse, 

au cours de l’étape de la restructuration, le niveau de stress augmente et affaiblit toute la 

qualité de l’information retenue par les instances décisionnelles. En effet, ces dernières, 

agissant sous le stress, excluent assez souvent des aspects d’information très pertinents et 
                                                 
143 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. 194 
144Claude DIDRY, « Europe Tested through its Products: the Renault-Vilvoorde Affair and its Implications 
for Industrial and Employment Policies », préc., note 5, p. 21-37  
145 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. 194-
195 
146 James B. SHAW et Elain BARRETT-POWER, « A Conceptual Framework for Assessing Organisation, 
Work Group, and Individual Effectiveness during and after Downsizing », préc., note 129, p. 109  
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cruciaux. Par conséquent, lorsque l’information est incomplète ou inexacte, toute 

l’organisation peut être mal orientée147. Par ailleurs, selon certaines études, le stress 

psychologique qui découle d’une restructuration amène également la direction de 

l’entreprise à confier le contrôle de l’opération à un groupe très restreint de décideurs. 

Ainsi, pendant une restructuration, on exclut souvent les professionnels des ressources 

humaines de tout le processus décisionnel et on inclut uniquement les responsables du 

département des finances ou de la production de l’entreprise. Cette approche n’est pas 

souhaitable, car le caractère restreint de la décision peut avoir des effets négatifs sur 

l’efficacité de la restructuration en question148.  

 

De surcroît, le fait que les salariés non touchés par le licenciement subissent beaucoup 

d’inconvénients à la suite d’une restructuration représente un risque accru pour le bon 

fonctionnement de l’entreprise. Premièrement, les salariés restants, insatisfaits de la 

modification des conditions de travail ainsi que des désavantages quant à leur carrière 

cherchent des emplois ailleurs et acceptent les offres d’autres employeurs plus 

attirants149. Cette situation peut créer un vide pour l’entreprise qui a déjà licencié un 

grand nombre de salariés. Deuxièmement, les salariés restants, insatisfaits de la nouvelle 

structure de l’entreprise, peuvent l’exprimer par un comportement d’animosité envers les 

clients et les fournisseurs de l’entreprise, nuisant ainsi à la réputation de l’entreprise 

auprès de ces derniers150.  

 

Enfin, les restructurations entraînant des licenciements collectifs peuvent avoir un effet 

négatif sur le cours des actions de l’entreprise, même si c’est la situation inverse qui est 

recherchée. Il faut noter que les investisseurs peuvent réagir particulièrement mal à 

l’annonce d’un licenciement collectif. Par ailleurs, les rendements pour les actionnaires 

varient selon la nature de la restructuration. Ainsi, lorsque les restructurations ont été 

pratiquées pour faire face à une diminution de la demande, ces rendements sont moindres 

                                                 
147 James B. SHAW et Elain BARRETT-POWER, « A Conceptual Framework for Assessing Organisation, 
Work Group, and Individual Effectiveness during and after Downsizing », préc., note 129, p. 109  
148 Id.   
149 Lynn A. ISABELLA, « Downsizing: Survivors’ Assessment », préc., note 128, p. 38 
150 Id. 
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que lorsque les restructurations ont été effectuées pour optimiser l’efficacité de 

l’entreprise151.  

 

Compte tenu de tous ces effets négatifs, il semble que ce ne soient pas uniquement les 

salariés qui sortent perdants de ce phénomène, mais les entreprises également. Pour cette 

raison, il paraît important que les entreprises soient à l’écoute des mesures alternatives 

aux licenciements proposées par les salariés suffisamment à l’avance des modifications 

apportées aux activités et structures des entreprises. De plus, la recherche d’une plus 

grande souplesse par les entreprises, au moyen de restructurations contemporaines et de 

licenciements collectifs, semble affaiblir considérablement le rôle protecteur du droit du 

travail152. Tel que nous le verrons, le système du droit du travail canadien et européen 

change par rapport à leurs approches au droit de participation des salariés comme un 

moyen d’éviter les conséquences négatives des restructurations sur les entreprises et les 

salariés. En effet, le droit européen a une approche sociale beaucoup plus développée et 

le droit canadien est moins interventionniste à cet égard. Ce dernier n’offre pas aux 

salariés la protection nécessaire au niveau du droit de la participation lors des 

restructurations, comme nous le verrons.  

 

2. Question de recherche  

 

La présente section est consacrée à la présentation de notre question de recherche plus 

précise. L’attention particulière portée « aux dispositions sur l’information et la 

consultation des salariés, considérées comme essentielles pour la réussite et l’acceptation 

des processus de restructurations et de changements »153, nous a menés à réfléchir à 

l’adéquation de nos règles actuelles afin d’encadrer cette pratique. Étant donné que, selon 

                                                 
151 Deepak K. DATTA, James P. GUTHRIE, Dynah BASUIL et Alankrita PANDEY, « Causes and Effects 
of Employee Downsizing : A Review and Syntheses », préc., note 121, p. 335 
152 Pierre VERGE et Guylaine VALLÉE, Un droit du travail? Essai sur la spécificité du droit du travail, 
préc., note 29, p. 39-40 
153 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Les procédures d’information-consultation des salariés 
face aux restructurations en Grande-Bretagne », dans Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), 
L’entreprise en restructuration : Dynamiques institutionnelles et mobilisations collectives, coll. Économie 
et société, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, p. 91 
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notre analyse, le cadre juridique canadien sur le sujet est peu développé et les protections 

à cet égard ne sont pas significatives, notre objectif dans le cadre de la thèse consiste à 

évaluer si des procédures légales d’information et de consultation des salariés pourraient 

être adoptées au Canada et au Québec en matière de restructurations qui menacent la 

sécurité de l’emploi. Cette analyse s’effectuera à la lumière du cas britannique ainsi qu’à 

partir d’une étude approfondie des directives de l’Union européenne. Il faut noter 

qu’historiquement, le Royaume-Uni avait adopté une approche de laisser-faire collectif 

en ce qui concerne le droit de direction de l’employeur en matière de restructurations 

entraînant des licenciements collectifs. Cependant, depuis l’adoption de directives 

européennes sur le sujet, il a été obligé de se doter des procédures légales d’information 

et de consultation en matière de restructurations entraînant des licenciements collectifs, 

qui imposent à l’employeur de procéder à l’information et à la consultation des salariés 

même en l’absence d’une clause de convention collective à cet effet. Ainsi, l’étude du cas 

britannique sera particulièrement pertinente pour tirer des conclusions pour le Canada. 

Au départ, ce pays avait un système de relations de travail semblable au nôtre, mais il a 

été « forcé » de mettre en place des procédures légales d’information et de consultation.  

 

De ce fait, la question centrale de la thèse consistera à déterminer si un processus 

d’information et de consultation des travailleurs en matière des restructurations entraînant 

des licenciements collectifs, semblable à celui qui existe au sein de l’Union européenne, 

est envisageable au niveau fédéral au Canada et dans la province du Québec compte tenu 

de l’expérience britannique. 

 

Il s’agit d’une étude novatrice au Canada qui permettra d’alimenter le débat scientifique 

opposant les partisans du droit à la participation des salariés en amont des restructurations 

entraînant des licenciements collectifs et les défenseurs de la liberté d’agir de 

l’employeur. Ce faisant, la thèse démontrera comment la mise en œuvre des procédures 

d’information et de consultation des salariés a fonctionné au Royaume-Uni. En observant 

l’expérience vécue dans ce pays, nous en dégagerons une meilleure compréhension des 

complications et des risques que peut présenter l’imposition législative des procédures 

d’information et de consultation dans le cadre de restructurations entraînant des 
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licenciements collectifs154. Cette recherche est d’une importance particulière en raison du 

fait qu’il y a très peu d’études qui comparent spécifiquement les lois sur les 

restructurations entraînant des licenciements collectifs entre les pays, en dehors de 

l’Union européenne155. Pour cette raison, nous allons avoir recours à la méthode de 

recherche du droit comparé. Enfin il est important de souligner que cette thèse constitue 

la première étude approfondie en matière du droit de participation des salariés lors des 

restructurations, qui compare et applique le cadre d’analyse de la « capacité de pouvoir 

s’exprimer», aux  directives européennes en lien avec le sujet, ainsi qu'aux lois 

britanniques, québécoises et canadiennes pertinentes sur la question. 

 

 

3. L’APPROCHE RETENUE ET LA MÉTHODOLOGIE 

 

La présente section consiste à présenter les approches de recherche retenues ainsi que la 

méthode du droit comparé et de recherche documentaire afin de mettre en relief le droit 

canadien et québécois sur le sujet en lien avec le droit de l’Union européenne et du 

Royaume-Uni. 

 

3.1 L’approche retenue  

 

Tout d’abord, il faut souligner que la présente est une thèse juridique positiviste. 

L’approche positiviste consiste à faire une recherche interne qui prend le droit pour sujet 

en analysant notamment des lois, la jurisprudence et la doctrine156. Sous l’angle du 

positivisme, l’objectif de la recherche est de présenter l’état du droit sur la question, au 

Québec ainsi qu’au niveau fédéral au Canada, dans l’Union européenne et au Royaume-

Uni, de façon descriptive et analytique en fonction des sources formelles. Ainsi, dans 
                                                 
154 Taco-Van PEIJPE, « The Usefulness of Comparative Methods in Studying Trends in Labour Law », 
dans Ton WILTHAGEN (dir.), Advancing Theory in Labour Law and Industrial Relations in a Global 
Context, Amsterdam, Royal Netherlands Academy of Arts and Sciences, 1998, p. 197 
155 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20 
156 CONSEIL CONSULTATIF SUR LA RECHERCHE ET LES ÉTUDES DU DROIT, Le droit et le 
savoir, Rapport du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, 1983, p. 74-75 



 

35 
 

notre approche positiviste, nous analyserons premièrement les directives européennes sur 

le sujet, comme source des législations des États membres, afin d’analyser la portée des 

droits et obligations contenus dans ces directives. Deuxièmement, nous allons présenter 

l’état du droit sur la question au Royaume-Uni, suite à la transposition des directives 

européennes afin de déterminer si les lois qui ont transposé ces directives dans ce pays 

comportent les éléments nécessaires pour permettre aux salariés de s’exprimer de façon 

réelle et d’influencer les décisions des employeurs en ce qui a trait aux restructurations. 

En troisième lieu, nous effectuerons une analyse détaillée du Code canadien du travail157 

et de la Loi sur les normes du travail158 afin de démontrer que le droit québécois et 

canadien est peu développé en ce qui concerne le droit de participation des salariés. 

Enfin, dans une perspective comparatiste, nous regarderons comment, en droit comparé, 

des enjeux analogues à ceux abordés par la L.N.T. et le C.c.t. sont envisagés par les lois 

britanniques transposant les directives européennes. Nous allons également étudier les 

interprétations jurisprudentielles de ces lois ainsi que la doctrine pertinente.  

 

Cependant, les changements aux règles de droit varient toujours selon les circonstances 

historiques et l’approche que le droit du travail retient pour s’acquitter de ses fonctions de 

protection du salarié et d’équilibre dans les relations d’emploi159. Dans notre thèse, nous 

allons présenter comment, dans la durée historique, les relations du travail au Royaume-

Uni et au Canada étaient marquées par le principe du laisser-faire collectif160. Cette étude 

sera effectuée dans le but d’établir les ressemblances entre les deux pays et de voir 

comment le besoin social de l’intervention de l’État pour la réglementation du droit de 

participation des salariés lors de restructurations a été rencontré et satisfait au Royaume-

Uni après la transposition des directives européennes.  

 

De plus, au-delà de cette étude propre aux sciences juridiques, nous aborderons notre 

sujet en nous demandant comment ce nouveau cadre juridique établi au Royaume-Uni par 

                                                 
157 Code canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. L-2 (ci-après, « C.c.t. ») 
158 Loi sur les normes du travail, RLRQ c N-1.1 (ci-après, « L.N.T. ») 
159 Taco-Van PEIJPE, « The Usefulness of Comparative Methods in Studying Trends in Labour Law », 
dans Ton WILTHAGEN (dir.), Advancing Theory in Labour Law and Industrial Relations in a Global 
Context, préc., note 154, p. 195 
160 Lors de l’étude du droit du travail canadien, nous référerons à l’expression « autonomie collective ». 



 

36 
 

ICE peut répondre aux besoins des salariés de s’exprimer lors des restructurations. 

Comment ce cadre juridique, établi en vue de satisfaire au besoin social de la 

minimisation des effets négatifs des restructurations, fonctionne-t-il dans la réalité, 

comment est-il compris, apprécié et mis en œuvre par ses destinataires? La réponse à ces 

questions nous permettra de déterminer si ces droits de participation qui existent au 

Royaume-Uni permettent aux salariés de s’exprimer lors des restructurations et font en 

sorte que leurs opinions soient prises en compte par les employeurs.161 Cette analyse sera 

réalisée en utilisant les travaux scientifiques existants.  

 

Cette approche retenue nous aidera à faire une recherche à la fois descriptive et 

analytique afin de comprendre la situation juridique au niveau fédéral au Canada et au 

Québec et d’établir si elle peut être améliorée à l’instar du cadre juridique britannique 

imposé par les directives européennes. Cela exige que nous élargissions notre étude aux 

sources juridiques formelles et au contexte de l’adoption de certaines lois étudiées. Il 

s’agit aussi de mener une analyse à l’aide de notre cadre théorique de manière à 

déterminer si les normes et les lois examinées comportent les éléments nécessaires pour 

permettre aux salariés de s’exprimer de façon réelle et d’influencer les décisions des 

employeurs quant aux décisions concernant les restructurations. 

 

Pour y arriver, nous examinerons, tout d’abord, les directives de la Communauté 

européenne en matière d’information et de consultation des salariés afin de clarifier la 

portée de ces directives en ce qui concerne le droit qu’elles souhaitent protéger. Cette 

étude est importante avant d’analyser les lois britanniques qui transposent les directives, 

car elle nous permet de déterminer si ces directives, qui sont la source des lois nationales, 

comportent en elles-mêmes les éléments nécessaires pour reconnaître aux salariés des 

droits réels de participation lors des décisions concernant les restructurations. Tel que 

nous le verrons, ces directives sont déficitaires à cet égard et, comme le Royaume-Uni 

transpose de façon minimaliste ces directives et essaye même d’échapper à certaines 

obligations imposées par ces directives, il appert que les lois britanniques sur le sujet sont 

                                                 
161 François OST, Texte de conférence prononcée le 17 février 2006 à l’occasion du séminaire d’ouverture 
de l’École doctorale en sciences juridiques de la Communauté française de Belgique, p. 18 
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plus faibles et offrent encore moins de protection aux salariés que les directives. 

Cependant, il demeure que ces directives et lois sont beacoup plus evoluées que le cadre 

canadien sur le sujet.  

 

 

Par la suite, nous allons appliquer la même analyse aux lois britanniques sur le sujet afin 

de déterminer si ces lois offrent un cadre juridique plus avancé que le nôtre. Enfin, nous 

allons évaluer le cadre juridique canadien et québécois afin de pouvoir effectuer les 

comparaisons nécessaires avec les deux cadres juridiques précédents. Pour y parvenir, 

nous effectuerons une revue de la littérature existante. Cependant, notre étude est 

novatrice à deux égards. Premièrement, il n’existe pas d’autres écrits qui évaluent la 

portée de toutes les directives européennes et des lois britanniques et canadiennes sur la 

question en appliquant notre cadre théorique de la  « capacité de pouvoir s’exprimer ». Ce 

dernier est un moyen servant à évaluer dans quelle mesure les salariés sont capables 

d’exprimer leurs points de vue lors des décisions liées aux restructurations et dans quelle 

mesure ces salariés sont capables d’influencer les décisions de l’employeur162. Les 

critères de la « capacité de pouvoir s’exprimer » seront expliqués plus loin. 

Deuxièmement, cette étude est novatrice, car il n’existe pas d’autres études comparatives 

entre les cadres juridiques, fédéral canadien, le Québec, l’Union européenne et le 

Royaume-Uni sur le sujet. Pour ce faire, il est important de fournir une description 

détaillée et analytique des cadres juridiques sur la question en droit européen, 

britannique, fédéral canadien et québécois. Ces deux derniers cadres juridiques sont 

connus au Canada, mais les cadres européen et britannique le sont moins. À cet égard, 

notre thèse apporte donc une importante contribution à la communauté juridique par la 

description et l’analyse approfondie de ces cadres juridiques peu connus au Canada.  

 

 

 

                                                 
162 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 9-10  
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3.2 La méthode de droit comparé : son objectif et sa méthode d’analyse  

 

 

La méthode de recherche de droit comparé est aussi ancienne que la science du droit elle-

même163. Cependant, elle a connu des avancées majeures et des applications plus 

étendues avec l’apparition du phénomène de la mondialisation et le développement du 

droit européen, qui a apporté plusieurs nouvelles possibilités de comparaison de nos 

droits nationaux avec les nouvelles directives dont la transposition est obligatoire dans les 

États membres164. En effet, la comparaison de ces systèmes juridiques avec le nôtre est 

utile pour évaluer la possibilité d’amélioration du droit de participation des salariés au 

Québec et au niveau fédéral canadien. Pour cette raison, dans la présente thèse, nous 

effectuerons une étude de droit comparé afin d’identifier les principales différences et 

similitudes entre les directives de l’Union européenne en matière de droit de participation 

des salariés, le cadre juridique britannique sur la question et les cadres juridiques 

canadien et québécois. Avant d’appliquer la méthode de droit comparé, nous allons 

présenter certains éléments essentiels de cette méthode, tels qu’une description du droit 

comparé, ses objectifs ainsi que sa méthodologie d’analyse et de recherche.  

 

Tout d’abord, il faut noter que le droit comparé est un instrument scientifique au service 

du juriste165. Il sert à comparer différents systèmes de droit entre eux, en fonction de leurs 

similitudes et de leurs différences, tel qu’ils existent au moment où l’étude comparative 

est effectuée166 ou tels qu’ils ont évolué à travers différentes périodes de l’histoire167. 

Dans notre recherche en droit du travail, l’étude du droit comparé doit mettre en lumière 

les ressemblances et les différences des systèmes de relations de travail entre le Québec, 

                                                 
163 Bénédicte FAUVARQUE-COSSON, The Rise of Comparative Law. A Challenge for Legal Education 
in Europe, collection Walter Van Gerven lecture 7, Leuven, Europa Law Publishing, 2007, p. 7; Une partie 
de cette section (sec. 3.2) est largement inspirée de la thèse de Frédéric PARÉ, Le droit du travail 
américain : un droit plus favorable à l’investissement que le droit du travail québécois ? Une étude de la 
question…, Thèse de doctorat, Faculté de droit, Université de Montréal, 2013 
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165 Edward J. EBERLE, « The Methodology of Comparative Law », (2011) 16 Roger Williams U. L. Rev. 
p. 55 
166 Bénédicte FAUVARQUE-COSSON, The Rise of Comparative Law. A Challenge for Legal Education in 
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167 Taco-Van PEIJPE, « The Usefulness of Comparative Methods in Studying Trends in Labour Law », 
préc., note 154, p. 197 



 

39 
 

les lois fédérales canadiennes, le Royaume-Uni et l’Union européenne168. Tel que 

l’auteur Legrand le précise, « le droit étranger vient inévitablement après le droit français, 

ce qui signifie qu’il s’agit pour ainsi dire d’un droit “dérivé”, qui sera compris à partir du 

droit français. C’est un peu comme en matière de langues, où l’on s’appuie sur les 

notions de la première (qu’est-ce qu’un verbe, qu’est-ce qu’un adjectif…) pour apprendre 

la deuxième »169.  

 

Depuis très longtemps, les auteurs se sont interrogés pour savoir si le droit comparé 

devait être considéré comme une branche autonome du droit ou comme une simple 

méthode de travail170. Même si ce débat n’est pas clos, il semble que le droit comparé 

constitue essentiellement une méthodologie de recherche et ne fasse donc pas partie à 

proprement parler du droit positif. Le droit comparé est en effet une méthode à laquelle 

les juristes peuvent avoir recours pour améliorer différentes branches du droit171. Dans le 

cadre de notre thèse, nous utiliserons le droit comparé à des fins méthodologiques 

uniquement pour améliorer les droits du travail canadien et québécois en ce qui a trait au 

droit de participation des salariés lors des restructurations d’entreprises172. De fait, le 

droit du travail est un domaine où la méthode de droit comparé a été souvent employée, 

car, dans les pays occidentaux, les problèmes posés en la matière sont assez 

semblables173.  

 

L’objectif ultime du droit comparé, comme pour toute autre science, est d’acquérir une 

connaissance qui servira d’outil au législateur afin d’effectuer des réformes ainsi que de 

                                                 
168 Roger BLANPAIN, Comparative Labour Law and Industrial Relations in Industrialized Market 
Economies, 8e édition, Hague, Kluer Law International, 2004, p. 3  
169 Pierre LEGRAND, « La comparaison des droit expliquée à mes étudiants », dans Pierre LEGRAND 
(dir.), Comparer les droits, résolument, coll. Les voies du droit, Paris, Presses universitaires de France, 
2009, p. 213 
170 René DAVID et Camille JAUFFRET-SPINOSI, Les grands systèmes de droit contemporains, Paris, 
Dalloz, 2002, p. 2-9; Lécontin-Jean CONSTANTINESCO, Traité de droit comparé, t. 1 « Introduction au 
droit comparé », Paris, L.G.D.J., 1972, p. 176 à 205; Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un 
droit plus favorable à l’investissement que le droit du travail québécois ? Une étude de la question…, préc., 
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172 Harold C. GUTTERIDGE, Le droit comparé : Introduction à la méthode comparative dans la 
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contribuer à une unification systématique des systèmes de droit174. À cet effet, il faut 

noter qu’aux fins du droit comparé, il est nécessaire de comparer les fonctions et non les 

institutions175. À titre d’exemple, en droit du travail, il serait intéressant de comparer 

l’influence sur les décisions économiques des entreprises de différents forums 

représentatifs de plusieurs pays étrangers176. De plus, dans le domaine du droit de la 

participation des salariés dans les décisions économiques des entreprises, il faut examiner 

comment les fonctions de droit à l’information, à la consultation et à la codécision sont 

remplies dans divers pays177. C’est ce que nous ferons dans notre thèse. Comparer 

uniquement des textes de loi ne serait pas utile pour apporter des réformes législatives178. 

En outre, la méthode du droit comparé ne doit pas être utilisée comme un argument pour 

appuyer des décisions politiques déjà prises179. Par exemple, les juristes des pays 

partisans de la déréglementation en matière de la protection de l’emploi ne peuvent 

justifier leurs arguments en se référant aux pays qui semblent bien fonctionner avec une 

très faible réglementation sur le sujet180. Cette analyse aurait très peu de poids, car, 

premièrement, elle manquerait de profondeur. Deuxièmement, on omettrait de souligner 

les désavantages systématiques attachés à la « solution » à laquelle on fait référence et, 

enfin, on omettrait de présenter d’autres analyses comparatives contradictoires 

concernant la législation du pays en question181.  

 

En outre, le droit comparé a pour objectif de mieux connaître le droit national ainsi que le 

droit étranger afin d’examiner le droit domestique sous un angle différent. Il s’agit alors 

de trouver des réponses pertinentes aux enjeux juridiques en observant les effets négatifs 
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et positifs que certaines lois peuvent avoir eus dans le pays étranger182. Enfin, dans 

certains cas, le droit comparé a pour objectif d’harmoniser et d’uniformiser les lois 

nationales des États membres183, ce qui est une préoccupation majeure pour l’Union 

européenne.  

 

En termes de méthodologie d’analyse et de recherche, il faut noter que le juriste qui 

effectue une analyse comparative doit connaître les principes généraux du droit étranger 

qui fait l’objet de son étude184. Il doit même étudier le droit étranger comme le ferait le 

juriste étranger185. En effet, sans connaître la structure générale du droit faisant l’objet de 

son étude, il serait périlleux d’aborder les solutions possibles offertes par ce droit186.  

 

De plus, le juriste doit être en mesure de traduire le droit étranger en concepts 

compréhensibles dans sa culture187. En faisant cet exercice de comparaison, il est 

nécessaire de déterminer pourquoi les principes de droit divergent et de ne pas comparer 

les règles entre elles de façon isolée de leur contexte historique, politique et social188. 

L’auteur Eberle189 propose une analyse qui comporte quatre étapes en droit comparé. 

Ainsi, selon lui, premièrement, le comparatiste doit connaître le contexte politique, 

économique et historique qui a influencé le développement du système juridique étudié. 

De plus, il doit être en mesure d’analyser les données recueillies de façon objective190. 

                                                 
182 Roger BLANPAIN, Comparative Labour Law and Industrial Relations in Industrialized Market 
Economies, préc., note 175, p. 4; Yves-Marie LAITHIER, Droit comparé, Paris, Dalloz, 2008, p. 15; Hiram 
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p. 1070; Michael BOGDAN, Comparative Law, Cambridge, MA, Kluer, 1994, p. 37 
183 Yves-Marie LAITHIER, Droit comparé, préc., note 182, p. 15, p. 21-23 
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Deuxièmement, le comparatiste doit réaliser une analyse des textes de loi, identifier les 

similarités et les différences entre les systèmes comparés et analyser ces comparaisons191. 

Cependant, l’auteur Rodiere ajoute que le comparatiste ne doit pas limiter sa recherche 

aux seuls codes et lois. En effet, il doit analyser toutes les sources de droit sur le sujet et 

le résultat auquel la loi étrangère est arrivée par l’interprétation judiciaire192. Par ailleurs, 

dans sa recherche, le comparatiste doit également être conscient que des divergences 

peuvent exister tant dans les règles de droit substantif que dans l’esprit des règles de 

droit193. Ainsi, même si certaines règles sont conçues en des termes identiques, elles 

peuvent avoir un esprit différent194. Troisièmement, selon l’auteur Eberle, le comparatiste 

doit évaluer si le droit étranger est appliqué en pratique de la même façon qu’il est énoncé 

dans les textes195. Dans le cas où l’application pratique diffère des textes, le comparatiste 

doit se questionner sur les éléments qui déterminent comment le droit est appliqué en 

pratique. Ces éléments peuvent être, notamment, la culture des relations de travail dans 

un pays donné, son histoire, ainsi que ses coutumes196. Quatrièmement, le comparatiste 

devrait faire des observations de nature comparative sur les données recueillies afin de 

mieux comprendre le système étranger et son système domestique197.  

 

Lors de cette analyse comparative, le juriste peut utiliser le droit comparé de type 

descriptif ou de type appliqué198. Il est de type descriptif lorsque le juriste ne cherche pas 

à résoudre un problème quelconque, mais uniquement à fournir des informations199. À 

l’opposé, le droit comparé est de type appliqué lorsqu’il ne s’agit pas seulement de 

décrire des différences qui existent entre les différents systèmes juridiques, mais d’entrer 

                                                 
191 Id. 
192 René RODIERE, Introduction au droit comparé, Barcelone, Dalloz, 1979, p. 37 
193 Id., p 7 
194 Id. 
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plus profondément dans l’étude de la matière200. Ce deuxième type de droit comparé 

consiste à réaliser une synthèse de l’analyse faite dans le but de résoudre un problème 

particulier qui existe dans le système juridique faisant l’objet de la comparaison avec un 

autre système juridique étranger201. Ce type de droit comparé est souvent utilisé pour 

effectuer des recherches comparatives en vue d’apporter des réformes en droit202. Comme 

notre but est d’améliorer le système du droit de participation des salariés au Québec et au 

niveau fédéral au Canada, c’est le droit comparé appliqué que nous utiliserons aux fins de 

notre thèse.  

 

Peu importe le type de droit comparé utilisé pour effectuer notre analyse, certains risques 

accompagnent l’utilisation du droit comparé, il s’agit notamment des risques de 

« distorsion » et de « transplantation légale »203. Le concept de « distorsion » est le 

phénomène par lequel le chercheur qui applique la méthode de droit comparé déforme les 

concepts du droit étranger afin de les rendre plus attirants et plus persuasifs pour le 

législateur de son pays204. Par ailleurs, le concept de « transplantation légale » s’emploie 

pour expliquer les difficultés rencontrées lors de la transposition d’un droit étranger dans 

un pays donné. À cet égard, de façon métaphorique, la question consiste à savoir si les 

« plantes » du droit étranger ont pris racine dans le système légal et social du nouveau 

terrain ou si elles ont été rejetées ou transformées205. À ce sujet, Alan Watson a constaté, 

en 1974, que l’emprunt des solutions étrangères est la méthode la plus communément 

utilisée afin d’apporter des modifications législatives. Cela est aussi vrai pour le droit 

constitutionnel que pour le droit privé et commercial206. Les « transplantations légales » 

se justifient souvent par la qualité de la solution étrangère; par l’influence de concepts 
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politiques; par les liens juridiques, économiques et sociaux qui existent entre des sociétés 

particulières; par l’influence que les systèmes légaux « parents » exercent encore sur 

leurs anciennes colonies ainsi que par les demandes de pays donateurs d’imposer des 

mesures visant à faire respecter la démocratie et les droits de l’homme aux pays qui 

reçoivent de l’aide au développement207. Malgré son utilisation fréquente, la question de 

savoir si les lois peuvent être transférées ou transplantées avec succès d’un système 

juridique à un autre reste un thème central dans la littérature du droit comparé et ne fera 

pas l’objet d’étude dans notre thèse208. Cependant, bien qu’il existe des divergences entre 

les différents auteurs qui prennent part à ce débat entourant la « transplantation légale », 

tous arrivent à la même conclusion selon laquelle il faut tenir compte du contexte plus 

large dans lequel les lois opéraient à l’origine et dans lequel elles doivent être mises en 

œuvre209. De plus, il faut noter que le droit comparé sert de source de réformes légales 

depuis très longtemps en assurant des « transplantations légales » réussies, notamment 

parmi les sociétés occidentales210. 

 

Dans la présente étude, en employant la méthode du droit comparé, nous nous proposons 

de contribuer à une meilleure connaissance du phénomène de la participation des salariés 

en amont du processus de restructuration d’entreprises entraînant des licenciements 

collectifs. À cet effet, l’analyse se concentrera sur la législation pertinente et les 

approches du droit du travail en matière de restructurations au Québec, au niveau fédéral 

au Canada, dans l’Union européenne et au Royaume-Uni. Ce choix se justifie pour deux 

raisons principales. Premièrement, il existe une similarité entre le Canada et le Royaume-
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Uni, car, historiquement, les deux pays avaient une approche de laisser-faire, typique en 

Amérique du Nord, en matière de restructurations entraînant des licenciements collectifs. 

En vertu de cette approche libérale, l’employeur n’a aucune obligation légale d’informer 

ou de consulter les salariés en amont de restructurations entraînant des licenciements 

collectifs à moins qu’il n’y soit contraint par une clause spécifique de la convention 

collective en vigueur. Ce système de droit du travail est encore dominant au Canada 

malgré une intervention accrue de l’État dans les conditions de travail.  

 

Deuxièmement, le cas du Royaume-Uni sera examiné, car, contrairement au Québec et au 

Parlement fédéral du Canada, les directives européennes ont contraint le Royaume-Uni à 

adopter et mettre en œuvre des mesures législatives concernant l’information et la 

consultation des salariés lors des restructurations entraînant des licenciements 

collectifs211. Pour ces deux raisons, il serait intéressant d’analyser comment un pays qui 

avait au départ un système libéral semblable au nôtre a été en mesure d’intégrer des 

procédures légales d’information et de consultation des salariés dans les pratiques des 

restructurations des entreprises britanniques.  

 

À cet effet, nous procéderons d’abord à une étude approfondie des directives de l’Union 

européenne sur le sujet. Plus précisément, il s’agira de retracer les origines historiques du 

droit à l’information et à la consultation des salariés au niveau communautaire et de 

procéder à une analyse détaillée des procédures du droit à la participation des salariés 

prévu dans les directives. Nous allons également présenter les études critiques qui 

existent sur la qualité de l’information et l’efficacité des procédures mises en place en 

vertu des directives européennes. De surcroît, nous présenterons également les divers 

problèmes qui ont pu être engendrés par l’application de ces directives.  
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Dans un deuxième temps, nous allons procéder à une étude du cadre juridique qui existait 

au Royaume-Uni en matière d’information et de consultation des salariés lors des 

restructurations des entreprises avant l’adoption d’ICE. Cette dernière loi sera analysée 

de façon approfondie, car elle présente un cadre général du droit d’information et de 

consultation des salariés lors des restructurations bien différent du cadre fragmenté qui 

existait au Royaume-Uni avant l’adoption d’ICE. De plus, nous analyserons de manière 

détaillée les enjeux particuliers que cette transposition a entraînés lors de sa mise en 

œuvre ainsi que l’effet de cette loi sur les résultats des restructurations. À cet égard, il ne 

s’agira pas d’effectuer une étude empirique, mais de nous baser sur les analyses faites par 

certains auteurs qui ont procédé à de telles études. De même, il faut mentionner que, dans 

le cadre de notre analyse comparative, nous reviendrons sur les lois québécoises et 

canadiennes afin d’effectuer une comparaison détaillée avec les nouvelles lois 

britanniques qui offrent des droits d’information et de consultation des salariés qui 

n’existent pas en droit québécois et canadien. L’avantage de la méthode du droit comparé 

utilisée dans la présente étude n’est pas d’offrir des solutions étrangères aux problèmes 

nationaux, mais de permettre une analyse plus globale et une évaluation plus réelle des 

problèmes dans notre pays212.  

 

En outre, compte tenu du caractère juridique de la problématique formulée, l’intégralité 

de la thèse implique la réalisation d’une recherche de type documentaire. Étant donné 

qu’il s’agit d’une recherche de type exploratoire, l’objectif ne consiste pas à parvenir à 

des conclusions définitives quant aux choix de l’encadrement juridique à adopter par le 

Parlement fédéral canadien et le Québec. Il s’agit plutôt de présenter les faiblesses de 

l’encadrement juridique actuel au Canada eu égard au processus de participation 

préalable des salariés lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs ainsi 

que d’évaluer, par une méthode non empirique basée sur une analyse de droit comparé, 

des solutions alternatives qui s’offrent dans d’autres juridictions, telles que les directives 

européennes et les lois du Royaume-Uni. L’étude sera effectuée en ayant recours à une 

revue complète et analytique des lois, de la jurisprudence et de la doctrine juridique 

                                                 
212 Taco-Van PEIJPE, « The Usefulness of Comparative Methods in Studying Trends in Labour Law », 
préc., note 154, p. 197 
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pertinente à la problématique soulevée, notamment celles qui concernent le droit 

canadien, le droit de l’Union européenne et le droit britannique. Il est important de 

mentionner que le recours à la jurisprudence émanant des juridictions pertinentes au 

Canada et en Europe nous aidera à déterminer jusqu’à quel point les tribunaux sont 

intervenus pour remplir certaines lacunes législatives.  

 

La comparaison sera effectuée entre trois systèmes juridiques, soit les directives de la 

Communauté européenne en matière d’information et de consultation des salariés 

applicables aux restructurations entraînant des licenciements collectifs, le cadre juridique 

britannique sur la question après la transposition des directives européennes sur le sujet, 

ainsi que les cadres juridiques fédéral canadien et québécois. Les directives européennes 

et les lois britanniques liées au droit de participation des salariés sont des règles de droit 

étroitement liées aux discours sociaux. En effet, elles procurent beaucoup de flexibilité 

aux employeurs et aux salariés pour définir de façon consensuelle leurs propres modes 

d’information et de consultation, selon leurs intérêts. Compte tenu des similarités accrues 

entre le contexte légal canadien et britannique, ainsi que du fait que le cadre juridique 

canadien et québécois sur la question est peu développé, il pourrait être possible de tirer 

certaines leçons pour le régime juridique fédéral canadien et celui du Québec en matière 

d’amélioration du droit d’information et de consultation des salariés en ce qui concerne 

les restructurations. De plus, tel que Teubner le précise, lors du processus de 

modifications législatives, il y a toujours moyen d’adapter et de différencier la règle de 

droit étrangère dans le contexte juridique des pays qui la reçoivent213. En effet, en 

appliquant les critères de notre cadre théorique de la « capacité de pouvoir s’exprimer », 

nous estimons être en mesure de proposer certaines pistes de solutions qui peuvent 

apporter des améliorations au cadre juridique canadien et québécois.  
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4. LE CADRE THÉORIQUE : « LA CAPACITÉ DE POUVOIR S’EXPRIMER » 

 

Dans le cadre de la présente thèse doctorale, nous analysons le processus de participation 

des salariés lors des décisions liées aux restructurations des entreprises ainsi que leur 

pouvoir d’influencer les décisions des gestionnaires. Tel que nous l’avons mentionné 

précédemment, traditionnellement, l’employeur prenait seul les décisions concernant les 

restructurations, ce qui est encore le cas au Canada et aux États-Unis. Cependant, dans le 

contexte actuel de la mondialisation où nous assistons à un accroissement des 

restructurations et des licenciements collectifs, il serait opportun de s’intéresser au 

processus de participation des salariés dans les décisions économiques de l’entreprise 

ainsi qu’à l’efficacité des lois sur le sujet dans les pays qui en sont dotés. C’est pourquoi, 

dans la présente section, nous procédons à une analyse de « l’approche par les 

capacités »214, développée par Amartya Sen (1992, 1999)215, comme moyen qui servirait 

à évaluer l’impact et la pertinence des lois qui reconnaissent des droits élargis aux 

salariés en matière de participation dans les décisions économiques de l’entreprise216. 

Cette approche a été développée par Amartya Sen dans un contexte d’étude de la 

pauvreté dans les pays en développement217.  

 

Depuis quelques années, « l’approche par les capacités» a été utilisée en Europe par 

plusieurs chercheurs dans le cadre d’études sur les licenciements collectifs218. Leur idée 

                                                 
214 Capability approach, selon la terminologie utilisée par Sen dans ses écrits originaux en langue anglaise. 
215 Amartya SEN, Inequality Reexamined, Oxford, Oxford University Presss, 1992, p. 26-28, p. 31-36, 
p. 39, p. 49, p. 53; Amartya SEN, Development as Freedom, Oxford, Oxford University Presss, 1999, 
p. 366, p. 370-399; Amartya SEN, « Development as Capability Expansion », dans Sakiko FUKUDA-
PARR, et Shiva KUMAR (dir.), Readings in Human Development, New Delhi and New York, Oxford 
University Press, 2003, p. 41-54; Amitrajeet BATABYAL, « Amartya Sen, Development as Freedom », 
2000, 12-2, Journal of Agricultural and Environmental Ethics, p. 227-229; Jean-Michel BONVIN, 
« Individual working lives and collective action. An introduction to capability for work and capability for 
voice », préc., note 20, p. 9-10; Pour plus d’informations lire aussi : Amartya SEN, Commodities and 
Capabilities, Amesterdam: North-Holland, 1985; Amartya SEN, Rationality and Freedom, Cambridge MA 
and London, The Belknap Press of Harvard University Press, 2002 
216 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20 , Transfer, p. 9-10  
217 Amartya SEN, « Development as Capability Expansion », préc., note 215, p. 41-54; Amitrajeet 
BATABYAL, « Amartya Sen, Development as Freedom », préc., note 215, p. 227-229; Amartya SEN, 
Development as Freedom, préc., note 215, p. 366 
218 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », (2012), 33, Comparative Labor Law & Policy Journal, 
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est de chercher un cadre théorique novateur pour la politique sociale européenne. En 

s’intéressant à cette nouvelle approche, ces chercheurs, principalement européens, ont 

essayé de voir si c’était avantageux et comment l’opérationnaliser au niveau des 

licenciements collectifs et des restructurations219. Dans le contexte nord-américain, il est 

important d’explorer cette nouvelle approche, car le droit de participation des salariés en 

Amérique du Nord est assez peu développé. 

 

À cet effet, il faut tout d’abord souligner que le concept des « capacités »220 suggère que 

le bien-être des membres d’un groupe doit être évalué en se référant à leurs capacités de 

choisir certaines activités à travers lesquelles ils peuvent réaliser leur plein potentiel non 

seulement au niveau économique, mais aussi comme citoyens221. Dans cette perspective, 

ce qui importe pour « l’approche par les capacités » est le développement et l’avancement 

de la liberté réelle des individus de choisir le mode de vie qu’ils devraient 

raisonnablement apprécier222. Selon Amartya Sen, « l’approche par les capacités » ne 

s’intéresse pas à ce que la personne fait actuellement, mais à ce qu’elle est capable de 

faire223. Pour cette raison, il faudrait que le législateur utilise son pouvoir de 

réglementation pour aider les individus à atteindre leur plein potentiel afin de choisir 

l’activité qu’ils devraient apprécier raisonnablement224. De plus, selon Amartya Sen, 

« l’approche par les capacités » ne devrait pas se réduire à une question monétaire ou de 

bien-être matériel. Elle devrait plutôt se traduire par des mesures législatives qui 

aideraient l’individu à utiliser ces ressources afin d’atteindre sa liberté de choix d’emploi 

                                                                                                                                                 
p. 427-457; Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to 
capability for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16; Jean-Michel BONVIN et Éric 
MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes against the Capability Approach. A 
Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168  
219 Robert SALAIS et Robert VILLENEUVE, Europe and the Politics of Capabilities, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2004, p. 209-211, p. 315 
220Id.   
221 Amartya SEN, « Development as Capability Expansion », préc., note 215, p. 41-54; Simon DEAKIN et 
Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate Restructuring: Evidence 
from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 428; Jean-Michel BONVIN, « Individual working 
lives and collective action. An introduction to capability for work and capability for voice », préc., note 20, 
p. 10  
222 Id.  
223 Id.  
224 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 11  
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ou d’activité. La valeur de ces mesures législatives n’est pas évaluée selon le fait qu’elles 

imposent ou non des obligations d’agir aux acteurs du monde du travail. Il s’agit plutôt de 

déterminer si ces mesures aident à renforcer la liberté de choix des individus en ce qui a 

trait à l’emploi ou à une activité donnée225. 

 

Ainsi, en ce qui concerne le monde du travail, cette approche signifierait que l’indicateur 

permettant d’évaluer l’impact des mesures législatives, des conventions collectives et des 

décisions stratégiques des entreprises devrait être la variable appelée « capacité de 

pouvoir travailler »226. Celle-ci désigne la liberté réelle des individus de pouvoir choisir 

l’emploi ou l’activité qu’ils devraient raisonnablement apprécier227. Ce qu’ils devraient 

« raisonnablement apprécier » n’est pas une notion uniforme. En effet, celle-ci peut varier 

en fonction des individus, des entreprises, des périodes historiques ainsi que des 

transformations économiques et de la nouvelle technologie228. Afin d’assurer la liberté 

réelle de choisir l’emploi et l’activité qui les intéressent, les individus devraient jouir 

d’une liberté de processus ou de ce qu’on appelle la « capacité de pouvoir 

s’exprimer »229. Celle-ci implique que, lors de la conception et de la mise en œuvre de 

décisions ayant un impact sur une collectivité de salariés, les individus concernés doivent 

être capables, premièrement, d’exprimer leurs points de vue librement et, deuxièmement, 

de faire en sorte que leurs opinions soient prises en compte par les employeurs230. Il s’agit  

d’une capacité que l’on peut vouloir promouvoir en fonction de l’approche des capacités 

développée par Sen.  

                                                 
225 Amartya SEN, « Development as Capability Expansion », préc., note 215, p. 41-54; Jean-Michel 
BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability for work and 
capability for voice », préc., note 20, p. 11   
226 Capability for work, selon la terminologie utilisée par Sen dans ses écrits originaux en langue anglaise. 
227 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 9  
228 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  
229 Capability for a voice, selon la terminologie utilisée par Sen dans ses écrits originaux en langue 
anglaise. Amartya SEN, Rationality and Freedom, Cambridge MA and London, The Belknap Press of 
Harvard University Press, 2002; Amartya SEN, « Development as Capability Expansion », préc., note 215, 
p. 41-54; Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to 
capability for work and capability for voice », préc., note 20, p. 13-15 
230 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 159 et 161; 
Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability for 
work and capability for voice », préc., note 20, p. 10 
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Dans la littérature des relations de travail, la « capacité de pouvoir s’exprimer » et la 

participation sont souvent considérées comme des moyens de fournir aux travailleurs un 

certain degré de contrôle sur la prise de décision des employeurs. Cela peut conduire soit 

à la possibilité d’une codécision lorsque les travailleurs sont intégrés dans les conseils 

d’administration, soit à la capacité de créer un contrepouvoir pour s’opposer aux 

décisions des employeurs. Dans ce deuxième cas, la participation prend surtout une forme 

indirecte où des représentants, tels que des syndicats ou d’autres organes représentatifs, 

sont appelés à défendre les droits des travailleurs231. Ces représentants peuvent être 

mandatés par la loi ou choisis de façon consensuelle entre les employeurs et les salariés, 

tel que nous le verrons plus loin lors de l’étude des directives européennes et de la loi 

britannique232.  

 

Les auteurs identifient quatre significations différentes à la voix des employés233. Ainsi, 

premièrement, la voix est interprétée comme l’expression d’une insatisfaction 

individuelle en vue de résoudre un problème spécifique avec la direction. Le deuxième 

sens renvoie à la voix comme contribution au processus décisionnel des employeurs, 

servant essentiellement à améliorer la production. Le troisième sens réfère à l’expression 

de l’organisation collective afin de créer un contrepouvoir aux employeurs. Enfin, la voix 

fait aussi référence à une forme de coopération entre les employés et les employeurs afin 

d’assurer la viabilité à long terme de l’entreprise. Dans notre thèse, nous référerons au 

troisième et au dernier sens de cette voix des salariés.  

 

À cet égard il faut noter que la « capacité de pouvoir s’exprimer », développée par Sen 

initialement puis promue par Jean-Michel Bonvin, s’applique particulièrement bien à 

notre sujet de recherche. En effet, elle permet d’évaluer dans quelle mesure les salariés 
                                                 
231 David LEWIN et Daniel MITCHELL, « Systems of employee voice: Theoritical and empirical 
perspectives », (1992), 34-3, California Management Review, p. 95-111; Jean-Michel BONVIN et Éric 
MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes against the Capability Approach. A 
Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
232 Id. 
233 Tony DUNDON, Adrian WILKINSON, Mick MARCHINGTON et Peter ACKERS, « The meaning and 
purpose of employee voice », (2004), 15-6, International Journal of Human Resource Management, 
p. 1149-1170 
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sont capables d’exprimer leurs points de vue lors des décisions liées aux restructurations 

ainsi que d’évaluer dans quelle mesure ces salariés sont capables d’influencer les 

décisions de l’employeur234. À cet effet, cette approche nous fournit les quatre critères 

nécessaires qui doivent être remplis pour que la liberté de processus atteigne son plus 

haut niveau dans la capacité des salariés d’exprimer leurs désirs, leurs attentes et leurs 

inquiétudes. Ces quatre conditions prérequises sont les suivantes235 : premièrement, il 

faut que les salariés jouissent de la disponibilité des ressources politiques. À cet effet, il 

faut que les salariés soient capables de former des groupes de représentants ou des 

alliances stratégiques qui agissent à un moment stratégique de la prise de décision236. 

Deuxièmement, les salariés doivent avoir des ressources cognitives disponibles. À cet 

égard, ils doivent non seulement avoir accès à l’information nécessaire concernant les 

restructurations avant d’entamer des séances de consultation ou des négociations, mais ils 

doivent aussi être en mesure de produire leurs propres informations et connaissances 

concernant une situation particulière affectant l’entreprise237. De plus, les représentants 

des salariés doivent avoir les compétences nécessaires pour entamer des procédures de 

consultation et ne doivent pas défendre les idées de l’employeur sans se soucier des 

opinions des salariés238. Troisièmement, afin d’assurer une liberté de processus, les 

salariés doivent avoir à leur disposition des droits et des recours reconnus par des 

mesures législatives. Les groupes qui représentent les salariés doivent jouir de moyens 

d’action et de pression efficaces afin de contrer le pouvoir de l’employeur lors de la prise 

de décisions importantes pour l’entreprise239. À titre d’exemple, le droit à la participation 

lors de décisions importantes, ainsi que d’autres garanties législatives semblables qui 

permettent d’équilibrer le pouvoir de l’employeur et qui ont un impact important dans le 

degré de la capacité des salariés de s’exprimer lors des décisions importantes pour 

                                                 
234 Amartya SEN, Rationality and Freedom, Cambridge MA and London, The Belknap Press of Harvard 
University Press, 2002; Amartya SEN, « Development as Capability Expansion », préc., note 215, p. 41-54; 
Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 159 et p. 161  
235 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 15  
236 Id., p. 16  
237 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  
238 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
239 Id.  
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l’entreprise240. Enfin, la dernière condition pour que les salariés jouissent d’une liberté de 

processus est l’empressement des employeurs et des actionnaires à les écouter. Ce 

dernier critère ne dépend pas uniquement de la volonté des employeurs et des 

actionnaires d’être à l’écoute des salariés, mais plutôt de l’existence de contraintes 

législatives à cet égard. Ainsi, dans les cas de restructurations d’entreprises, il faut 

regarder quelles sont les obligations légales des interlocuteurs au regard du processus 

d’information, de consultation et de la codétermination241. En effet, selon quelques 

auteurs, lorsque les employés sont capables d’exprimer leurs idées et que les employeurs 

sont à l’écoute, on note une hausse remarquable de la productivité de l’entreprise242. 

Cependant, malgré ses effets bénéfiques sur la productivité, ce qui nous intéresse dans la 

présente section est la capacité des salariés d’influencer les décisions des gestionnaires 

lors des processus de restructuration. Ce potentiel des salariés peut être réalisé 

uniquement si les employeurs sont obligés, par des lois, de considérer les opinions des 

salariés243.  

 

« As a matter of fact, capability for voice very much depends on the 
(voluntary compelled) readiness of the interlocutor to enter into a genuine 
negotiation about what is a ’valuable job’. (…) For instance, the right to be 
consulted or informed in case of collective dismissals, or the right of co-
decision that can be found for example in Germany, certainly extends the 
process freedom of workers’ representatives »244. 
 

En outre, la notion de la liberté de processus exige que les salariés concernés par une 

décision liée à une restructuration de l’entreprise puissent participer de façon efficace à 

toutes les étapes de la décision245. De fait, si les groupes des salariés sont informés 

uniquement après que la décision de procéder à une restructuration ait été prise, alors leur 

                                                 
240 Id.; Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring 
Processes against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, 
p. 158-172 
241 Id.  
242 Alex BRYSON, Andy CHARLWOOD et John FORTH, « Worker Voice, Managerial Response, and 
Labour Productivity: An Empirical Investigation » (2006), 37-5, Industrial Relations Journal, p. 438-455  
243 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 162 
244 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 17  
245 Id., p. 12  
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liberté de processus serait purement formelle, car leur capacité de s’exprimer n’est pas 

exercée au moment de la prise de la décision, mais bien après246. Cette situation survient 

souvent lors des décisions concernant les restructurations des entreprises. De fait, ces 

dernières sont considérées comme des prérogatives des gestionnaires et les salariés sont 

par conséquent exclus de ce processus247. De surcroît, lors de ces processus décisionnels, 

le rôle des salariés ne devrait pas être réduit à celui de bénéficiaires passifs, mais, bien au 

contraire, ils devraient, autant que possible, être des coauteurs des décisions qui les 

concernent. Cela ne veut pas dire que les salariés doivent dicter la décision finale de 

l’entreprise, mais qu’ils doivent exprimer librement leurs opinions et être entendu par les 

gestionnaires248.  

 

En appliquant le présent cadre théorique à notre thèse, l’objectif de notre analyse du cas 

britannique et des directives de l’Union européenne sera d’évaluer dans quelle mesure le 

processus légal de participation des salariés qui y existe favorise la « capacité de pouvoir 

s’exprimer ». Ainsi, en appliquant la « capacité de pouvoir s’exprimer », nous allons 

déterminer, à l’aide de la littérature existante, si les directives européennes, et les lois 

britanniques qui les transposent remplissent les quatre conditions prérequises, fournies 

par cette capacité. Celles-ci permettent de passer du degré de la participation des 

employés à leur influence réelle sur les décisions des employeurs en matière de 

restructurations. Cette analyse se fera à l’aide de la littérature existante sur le sujet, car 

nous ne ferons pas d’études empiriques dans le cadre de notre thèse. Les auteurs qui ont 

utilisé la « capacité de pouvoir s’exprimer » dans leurs études empiriques pour évaluer 

dans quelle mesure les employés sont en mesure d’exprimer leurs points de vue et de les 

faire compter dans le cadre de la restructuration des entreprises dans l’industrie des 

métaux en Suisse, et dans l’industrie chimique, des services et de la finance au Royaume-

Uni, considèrent que la « capacité de pouvoir s’exprimer » fournit des outils d’analyse 

adéquats249.  

                                                 
246 Id., p. 16  
247 Id.  
248 Id., p. 12 et 15  
249 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168, 
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De fait, le point critique des lois sur le droit de participation des salariés est d’être 

capable de transformer les droits formels à l’information et à la consultation en des 

capacités réelles et effectives permettant aux salariés d’influencer les décisions des 

employeurs liées aux restructurations. En d’autres termes, on se demande dans quelle 

mesure les salariés sont capables de se faire entendre lors des processus de restructuration 

au Royaume-Uni dans le but d’avancer leurs idées et d’exercer leurs « capacité de 

pouvoir travailler »250.  

 

 
 

                                                      CHAPITRE II 

 

2. LE DROIT DE PARTICIPATION DES SALARIES DANS L’UNION 
EUROPÉENNE 

 

 

En Europe comme dans le reste du monde251, les entreprises sont à la recherche de 

nouveaux gains de productivité sous la pression du marché et de leurs actionnaires. Pour 

atteindre leurs objectifs, elles ont constamment recours à des restructurations de diverses 

natures qui impliquent des dépenses considérables et qui peuvent conduire à des échecs. 

En effet, les statistiques montrent qu’en 1998, ces opérations ont représenté 2 500 

milliards de dollars, soit 50 % de plus que l’année précédente252. Pourtant, deux 

opérations de fusions-acquisitions sur trois ne procurent pas aux entreprises les résultats 

qu’elles désirent en raison d’une préparation non adéquate. De plus les restructurations 

survenues après la crise de 2008 ont marqué la fin d’une période relativement longue de 

                                                                                                                                                 
p. 167; Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436 
250 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 162  
251 Michel LAFOUGÈRE, L’Europe face au défi de la mondialisation : Les conséquences sociales de la 
restructuration des économies en Europe, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 1998, p. 7 
252 Thierry LEMASLE et Pierre-Éric TIXIER (dir.), Des restructurations et des hommes, préc., note 111, 
p. 9 
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création d’emplois et ont donné lieu à une hausse du chômage qui se poursuit dans la 

plupart des États membres. En 2014, l’Europe comptait 6 millions en moins d’Européens 

au travail qu’au début de la crise financière et économique de 2008. Plus de 2,8 millions 

d’emplois ont été perdus à cause des restructurations survenues entre 2008 et fin 2015253.  

 

De plus, ces transformations s’accompagnent également « d’une recomposition générale 

de l’emploi et de la main-d’œuvre potentiellement dévastatrice dans une Union qui abrite 

plus de 17 millions de chômeurs »254. Pour aider à mieux contrôler et gérer ces 

transformations, certains pays européens et l’Union européenne, contrairement au 

Canada, ont traditionnellement privilégié un cadre communautaire de restructurations 

social-interventionniste, produit à la fois de l’autonomie collective et de 

l’interventionnisme de l’État255. En effet, le droit du travail de l’Union européenne 

constitue un système d’approche sociale où l’État intervient pour reconnaître des droits 

légaux élargis aux salariés pour qu’ils puissent être informés et consultés lors des 

restructurations. Afin de dégager certaines solutions pour renforcer le cadre canadien sur 

le droit de participation des salariés, nous allons analyser dans le présent chapitre le 

modèle du système de droit européen, qui s’oppose au système canadien, où l’employeur 

semble avoir une grande liberté d’action unilatérale lorsque les conventions collectives ne 

prévoient pas un droit de participation pour les salariés256.  

 
 

                                                 
253 Id.; Eckhard VOSS, Les restructurations, l'anticipation du changement et la participation des 
travailleurs à l'aune du monde numérique,  Rapport à l'intention de la CES,  Février 2016, en ligne : < 
https://www.etuc.org/sites/www.etuc.org/files/publication/files/revisiting-restructuring-fr.pdf> (site 
consulté le 6 avril 2017) 
254 Id. 
255 Michel COUTU, « Licenciements collectifs et fermetures d’entreprise au Québec : un cas d’absentéisme 
juridique ? », (2007), N 109, Travail et emploi, p. 39-49; Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire 
des restructurations » dans Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), L’entreprise en restructuration : 
Dynamiques institutionnelles et mobilisations collectives, coll. Économie et société, Rennes, Presses 
universitaires de Rennes, 2010, p. 77 
256 À cet effet, il faut noter que « le droit du travail est l’objet d’une lutte incessante entre le droit 
individualiste d’essence libérale et le droit social produit à la fois de l’autonomie collective et de 
l’interventionnisme de l’État social » dans Michel COUTU, « Licenciements collectifs et fermetures 
d’entreprise au Québec : un cas d’absentéisme juridique ? », préc., note 255, p. 39-49  
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2.1 Le droit du travail européen : traditionnellement, un droit social-
interventionniste reconnaissant des droits  de participation aux salariés  

 

Dans une perspective historique, l’apparition du droit social en Europe remonte aussi loin 

que l’année 1601 lorsque le roi d’Angleterre Henri VIII, lors d’une querelle avec le Pape 

Clément VII, adopta la célèbre « Loi des Pauvres » pour combler le vide créé par les 

restrictions sévères de l’Église. Pour la première fois, cette loi consacra l’obligation 

philanthropique comme un devoir de la fonction publique257. Cette tendance au 

développement d’un droit social s’est interrompue en pratique au début de la révolution 

industrielle, avec l’adoption de la « Nouvelle Loi des Pauvres » de 1834. Cette dernière 

avait pour but de mettre à la disposition du marché toute la main-d’œuvre disponible, car, 

selon les idées qui régnaient en Europe à cette époque, « seul le fonctionnement d’un 

marché sans entraves pouvait aider les pauvres et le seul moyen d’assistance de l’État 

devait être celui de les encourager à travailler »258.  

Au début des années 1840, dans plusieurs pays européens se manifesta un front de 

pression provenant des syndicats et des organisations socialistes revendiquant 

l’intervention de l’État dans la politique sociale, qui aboutira à la grande révolution 

sociale de 1848, dite « printemps des Peuples ». Lors de cette révolution, les ouvriers 

ainsi que leurs représentants revendiquèrent divers droits sociaux parmi lesquels figurait 

notamment le droit au travail comme droit social fondamental. Faute d’organisation 

adéquate, la révolution de 1848 échoua et la classe bourgeoise triomphante rejeta tout 

effort déployé pour la protection des droits sociaux. Cependant, l’influence de la 

révolution s’est répandue à toute l’Europe, donnant lieu à l’adoption de plusieurs 

constitutions nationales progressistes en ce qui a trait aux droits sociaux259. Ces États 

européens ne voyaient plus les droits sociaux comme une obligation philanthropique, 

mais comme une nécessité pour accroître la rentabilité des salariés. En effet, ils 

considéraient que « pour obtenir des avantages manifestes et immédiats, il faut décréter 
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des mesures par voie législative en faveur de ces classes-là, afin qu’elles conçoivent que 

l’État n’a pas été édifié pour la protection des classes aisées, mais pour répondre à leurs 

besoins et servir leurs intérêts. L’éradication des maux ne se réalise pas seulement par la 

répression des égarements sociaux-démocratiques, mais aussi par le progrès de la 

prospérité des travailleurs »260.  

En France, le modèle de souveraineté du marché était toujours remis en question, d’où 

l’émergence de plusieurs révolutions sociales au XIXe siècle. En effet, la France et la 

Prusse favorisaient la doctrine du droit social et n’ont jamais fondé solidement le 

libéralisme économique non étatique261. À l’inverse, le Royaume-Uni était opposé à 

l’idée de l’État Providence262 et favorisait une politique de « laissez-faire » collectif qui 

commande presque la non-intervention de l’État dans le fonctionnement du marché, tel 

que nous le verrons plus loin263.  

Alors que la France passait d’une révolution à l’autre et que le Royaume-Uni restait 

fortement marqué par un capitalisme naissant, c’est dans la jeune Allemagne qu’une 

véritable « révolution » s’opéra. En effet, le chancelier Otto von Bismarck, durant une 

période de six ans, adopta des lois sociales fondamentales qui posent les fondements 

d’une sécurité sociale en Allemagne. Ces lois sociales furent votées en trois temps : lois 

sur l’assurance maladie en 1883; lois sur les accidents du travail en 1884; lois instaurant 

une assurance vieillesse et invalidité en 1889264. Cependant, ces lois ne concernaient pas 

toute la population, mais seulement ceux qui, selon Bismarck, seraient incapables de se 
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261 Id., p.16 
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263 Georges KATROUGALOS, « La généalogie des droits sociaux au niveau national et international » 
préc., note 257, p. 14-15 
264 Sebastian HAFFNER avec la collaboration d’Arnulf BARING et de Volker ZASTROW, De Bismarck à 
Hitler. Une histoire du Reich allemand, traduit de l’allemand par Claude Vernier, coll. « Textes à l’appui / 
Histoire contemporaine », Paris, La Découverte, 1991, p. 193; Anne-Marie Le GLOANNEC, La nation 
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protéger tout seuls en raison de leur statut ouvrier ou paysan. D’après Bismarck, 

l’affiliation aux assurances sociales était nécessaire au-dessous d’un certain seuil de 

rémunération. Au-delà, liberté était donnée au salarié. Les classes moyennes étaient 

considérées comme tout à fait capables de développer un esprit d’épargne et de 

prévoyance sans que l’État ait besoin d’intervenir pour les soutenir. En effet, leurs 

revenus leur permettent d’assurer eux-mêmes leur propre protection265. Bismarck, par ces 

lois, a jeté les bases d’un système de sécurité sociale tel qu’on peut le trouver aujourd’hui 

dans bon nombre de pays développés dotés d’un système d’assurance obligatoire et de 

participations croisées des employeurs et des salariés à la bonne gestion des caisses 

d’assurance. Ces réformes ont permis à l’Allemagne d’être le pays au droit social le plus 

développé à la fin du XIXe siècle266.  

 

De plus, à partir de 1891, le Parlement allemand oblige l’employeur à consulter un 

comité permanent des salariés avant l’adoption des règlements de régie interne. 

L’Allemagne est donc devenue le premier pays à adopter des lois relatives à la création 

de comités consultatifs permanents des salariés dans l’entreprise chargés d’adopter des 

règles de régie interne pour l’entreprise de concert avec l’employeur. Avant l’adoption de 

ces lois en Allemagne, comme dans le reste d’Europe, les employeurs avaient un pouvoir 

exclusif d’adopter des règles de régie interne pour l’entreprise. Ces règlements pouvaient 

découler de coutumes en vigueur dans l’industrie ou de lois édictées par le monarque267.  

 

Pendant la Première Guerre mondiale, les lois concernant la protection des salariés furent 

écartées et la priorité fut accordée à l’accroissement de la production. La guerre apaisa les 

tensions entre salariés et employeurs. Les valeurs patriotiques communes aidèrent aussi à 

établir la paix industrielle et à inciter un esprit de collaboration afin d’accroître la 

production des armes et d’autres produits nécessaires pour la survie en temps de 
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guerre268. Vers la fin de la Première Guerre mondiale, en Allemagne, le rôle des comités 

permanents des salariés se renforce davantage. Premièrement, dans un décret de 1918, 

ces comités sont rendus obligatoires dans les entreprises comprenant plus de 20 salariés. 

Deuxièmement, ce décret leur reconnaît le pouvoir de veiller aux intérêts économiques 

des salariés, incluant les cols blancs, et de les représenter auprès de l’employeur269. Enfin, 

ce décret prévoit qu’en l’absence de convention collective en place, les comités des 

salariés doivent réglementer la question de la détermination des salaires ensemble avec 

l’employeur. En 1920, ce décret de 1918 est maintenu par la Loi sur les comités des 

entreprises270. Cette loi introduit, pour la première fois, la notion de comités d’entreprise 

en Allemagne. Elle n’accorde toutefois pas aux salariés un pouvoir de s’autogouverner et 

n’emploie pas le mot « codétermination »271. Le rôle de ces comités était de veiller aux 

intérêts économiques des salariés et d’appuyer l’employeur dans ses démarches pour 

atteindre les objectifs de l’entreprise. Ces comités étaient établis dans toutes les 

entreprises de vingt salariés ou plus et étaient divisés en deux groupes. Un groupe de 

comités représentait les salariés cols blancs et l’autre les salariés manuels272. Au même 

titre que leurs prédécesseurs, le devoir principal de ces comités d’entreprise demeurait 

l’adoption des règlements de régie interne de concert avec l’employeur ainsi que la 

coopération avec ce dernier dans la détermination des conditions d’embauche. Par 

ailleurs, l’employeur avait l’obligation de consulter ces comités d’entreprise avant 

l’introduction de nouvelles méthodes de travail et de production273. Cependant, étant 

donné l’obligation légale de collaborer avec l’employeur et de considérer ses idées, les 

comités d’entreprise n’ont pas beaucoup divergé des opinions de l’employeur274. L’idée 

allemande des comités d’entreprise a été, par la suite, adoptée par d’autres pays 
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européens, tels que le Luxembourg et la Belgique275. Il est important de souligner que les 

comités d’entreprise constituaient un type de représentation différente des syndicats, 

reconnus et encadrés de façon législative276.  

 

Durant la Seconde Guerre mondiale, les pays occupés par l’Allemagne et les autres pays 

qui avaient instauré des gouvernements fascistes se caractérisaient par un régime 

totalitaire dans l’entreprise277. Leur but était d’établir un pouvoir absolu de l’employeur 

afin de discipliner les salariés sur les lieux de travail278. Les gouvernements fascistes 

craignaient les révolutions syndicalistes et considéraient les associations de salariés 

comme des ennemis. Cependant, ils ont permis le fonctionnement des comités 

d’entreprise, mais sous la forme d’une nouvelle structure strictement supervisée par 

l’État279. Ainsi, le gouvernement nazi en Allemagne modifia de façon considérable la 

structure des comités d’entreprise et restreignit le pouvoir de représentation des 

salariés280. Les comités d’entreprise, composés uniquement de représentants des salariés, 

furent remplacés par un conseil fiduciaire, composé de représentants des salariés et de 

l’employeur et géré par le gestionnaire principal de l’entreprise. Ces comités mixtes ne 

représentaient plus les intérêts des salariés comme les comités d’entreprise avaient pu le 

faire auparavant. Leur rôle était d’aider à améliorer l’efficacité au travail et d’accroître la 

coopération dans l’entreprise. Dorénavant, les règlements de régie interne étaient adoptés 

uniquement par l’employeur sans consulter les salariés281. Le gouvernement de Vichy, en 

France, adopta le même modèle de comité mixte que l’Allemagne. Ces comités visaient 

                                                 
275 Id., p. 254 
276 Id., p. 252-253 
277 Ulrich MÜCKENBERGER, « Worker’s Representation at the Plant and Entreprise Level », dans Bob 
Hepple et Bruno Veneziani, (dir.), The Transformation of Labour Law in Europe, Oxford and Portland, 
Hart Publishing, 2009, p. 236-237; Thilo RAMM, « The Transformation of Labour Law in Europe, 
Workers’ Participation, the Representation of Labour and Special Labour Courts », dans Bob Hepple (dir.) 
The making of labour law in Europe : A Comparative Study of nine countries up to 1945, New York, 
Mansell Publishing Limited, 1986, p. 255-256 
278 Thilo RAMM, « Workers’ Participation, the Representation of Labour and Special Labour Courts », 
préc., note 267, p. 256; Ulrich MÜCKENBERGER, « Worker’s Representation at the Plant and Entreprise 
Level », préc., note 277, p. 237 
279 Id. 
280 Loi réglementant des relations de travail de 1934; Gesetz zur Ordnung der nationalen Arbeit, RGBl. I, 
45 (1934); Thilo RAMM, « Workers’ Participation, the Representation of Labour and Special Labour 
Courts », préc., note 267, p. 255-256 
281 Id. 



 

62 
 

uniquement à promouvoir un climat de collaboration entre l’employeur et les salariés afin 

de maintenir la discipline dans les lieux de travail. Ils n’avaient aucun mot à dire sur la 

gestion et l’administration de l’entreprise. Les salariés et les gestionnaires devaient 

uniquement échanger des informations concernant le travail et le personnel282.  

Après la Seconde Guerre mondiale, les représentants des salariés furent perçus comme 

les « hommes de front » qui avaient assumé beaucoup de responsabilités dans la 

reconstruction des usines et de l’économie détruite par la guerre283. La stratégie de la 

direction, après la guerre, n’était plus de promouvoir la discipline à tout prix, mais de 

promouvoir la coopération et l’innovation dans l’entreprise, fondées sur un lien de 

confiance entre les salariés et les gestionnaires284. Ce lien de confiance devait créer un 

climat de paix dans l’entreprise afin d’aider à l’amélioration de la production et au 

maintien de la sécurité de l’emploi285. Par conséquent, plusieurs constitutions 

européennes, dont celle de la France de 1946, reconnaissent certains droits aux salariés, 

dont le droit de grève, la liberté syndicale, ainsi que le principe de participation des 

salariés à la détermination collective des conditions de travail et à la gestion des 

entreprises286. Cette dernière participation consiste en la reconnaissance de droits 

procéduraux d’information et de consultation reconnus aux représentants des salariés sur 

des questions qui préoccupent la gestion de l’entreprise. La jurisprudence française 

précise toutefois qu’à la suite d’une concertation appropriée avec les représentants des 

travailleurs, les décisions unilatérales de gestion de l’entreprise reviennent toujours à 

l’employeur287. Par ailleurs, la jurisprudence a rejeté l’interprétation qui reconnaît aux 

salariés un droit de participation à la direction de l’entreprise288. En France, le comité 

d’entreprise et les comités d’établissement sont institués par l’ordonnance du 
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22 février 1945289 et la loi du 16 mai 1946 dans toutes les entreprises de 50 salariés et 

plus. Le rôle des comités d’entreprise est d’exprimer l’avis des salariés sur le 

fonctionnement de l’entreprise, à travers les différentes consultations prévues par la loi, et 

de gérer les activités culturelles et sociales290. L’Italie a suivi l’exemple de la France en 

reconnaissant un rôle purement consultatif aux comités d’entreprise à la différence que 

les comités d’entreprise étaient instaurés et réglementés par des conventions collectives et 

non de façon statutaire291.  

Après la guerre, la représentation des salariés s’est beaucoup améliorée en Allemagne 

aussi, les comités d’entreprise étant rétablis avec un rôle renforcé en 1952292. Le droit des 

comités d’être informés et consultés sur les affaires de l’entreprise est garanti par des 

statuts. De plus, l’Allemagne est le premier pays à adopter des lois reconnaissant aux 

salariés un droit à la codétermination dans la gestion de l’entreprise. Au début, ces lois 

concernaient uniquement l’industrie des mines et de la production du fer293. Le but de la 

codétermination était de renforcer le rôle des salariés, qui étaient la force directe et 

unique de la production, afin qu’ils soient des partenaires égaux avec les actionnaires 

dans le développement de la société capitaliste294. La procédure de la codétermination 

consistait notamment à permettre aux représentants des salariés de siéger au sein des 

comités dans l’entreprise et d’avoir un pouvoir de vote pour valider les décisions 

économiques des employeurs. Les comités d’entreprise et leur rôle d’information et de 

consultation étaient jugés trop faibles, car ils ne pouvaient pas influencer les décisions de 

l’employeur en ce qui concerne les restructurations et les autres décisions importantes de 

l’entreprise. Le but du Parlement allemand était de donner aux salariés un pouvoir de 
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participation et de contrôle direct sur les décisions stratégiques qui déterminaient 

l’orientation de l’entreprise et la sécurité de l’emploi295.  

La procédure de la codétermination est encore pratiquée en Allemagne à deux niveaux. 

Premièrement, par l’entremise des comités d’entreprise, les salariés ont le droit d’être 

informés et de participer directement aux décisions qui affectent leur lieu de travail. 

Deuxièmement, par l’entremise des conseils de supervision, les salariés ont le droit de 

participer aux décisions qui affectent les affaires et la conduite de l’entreprise en 

général296. Ainsi, la loi sur la codétermination dans l’industrie du charbon et de l’acier de 

1951 prévoit plusieurs dispositions en ce sens297. D’une part, les salariés participant au 

conseil de supervision des entreprises bénéficiaient du même statut et droit de vote que 

les actionnaires. D’autre part, un représentant des salariés devait faire partie du conseil 

d’administration de l’entreprise298. Les conseils de supervision de l’entreprise étaient 

composés de cinq membres représentants les salariés, cinq membres représentants les 

actionnaires299 et d’un président impartial300. Ces comités avaient le pouvoir de nommer 

et de destituer les administrateurs, de superviser le conseil d’administration ainsi que de 

conseiller les gestionnaires301. De plus, le conseil de supervision était chargé d’élire le 

représentant des salariés, Arbeitsdirektor, qui devait siéger au conseil d’administration de 

l’entreprise et participer au même titre que les administrateurs aux décisions concernant 
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les restructurations ainsi qu’aux autres décisions économiques importantes pour 

l’entreprise302.  

En 1976, l’Allemagne a accru sa reconnaissance des droits élargis aux salariés, car le 

Parlement allemand a adopté une loi générale303 rendant la procédure de la 

codétermination applicable à toutes les entreprises de 2 000 salariés ou plus. Ainsi, à 

partir de 1976, ces entreprises étaient obligées d’intégrer un représentant des salariés à 

leur conseil d’administration et de conserver un nombre égal de représentants des salariés 

et des actionnaires sur leur conseil de supervision304.  

 

Selon certaines études, qui ont évalué les effets de la codétermination en Allemagne, 

même si cette pratique ralentissait le processus décisionnel des fusions et acquisitions, il 

semble que la codétermination en général n’a pas eu d’effets nuisibles sur la performance 

des entreprises. En effet, les actionnaires et les salariés ont trouvé la coopération assez 

bénéfique et ont estimé que les résultats de cette codétermination étaient positifs pour 

l’entreprise. Cependant, il existe aussi certaines limites. Ainsi, le pouvoir de contrôle du 

conseil de supervision après l’élection des administrateurs ne semble pas être 

significative, car l’information donnée par les administrateurs est souvent insuffisante et 

arrive très tard dans le processus pour permettre au conseil de supervision d’analyser 

adéquatement la situation305. 

Pendant 20 ans, l’Allemagne est restée le seul pays à pratiquer la codétermination. Par la 

suite, à partir de 1971, des lois similaires ont été adoptées en Norvège, en Suède, en 

Autriche et au Danemark306. Cependant, la Suède diffère des autres pays européens car le 

pouvoir de codétermination des salariés lors d’une restructuration de l’entreprise y est 

exercé par l’entremise des syndicats et non par les conseils ou les comités de 
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l’entreprise307. L’Autriche, pour sa part, renforça à partir de 1974 le rôle des comités 

d’entreprise.  Ces derniers se voient accorder des droits élargis dans le domaine du 

recrutement du personnel et dans les affaires sociales de l’entreprise en général. Dans les 

entreprises de grande taille, les salariés ont le droit de participer au sein des organes de 

contrôle de l’entreprise308. Parmi les États européens, l’Allemagne a longtemps offert le 

cadre juridique le plus développé quant à la législation concernant le droit à 

l’information, à la consultation et à la codétermination des salariés, dépassant même les 

protections offertes par les directives de l’Union européenne309. Le droit social 

communautaire débute, pour sa part, dans les années 1950 avec la création de la 

Communauté européenne du Charbon et de l’Acier, en 1951, tel que nous le verrons dans 

ce qui suit.  

 

2.1.1 Le droit de participation : un moyen de protéger les salariés dans l’Union 
européenne et un droit fondamental  

 

 

Les directives européennes, que nous allons analyser et qui constituent le cadre général 

du droit de participation des salariés dans l’Union européenne, ont été adoptées après la 

Seconde Guerre mondiale. Elles sont alors regardées comme un moyen de protection des 

salariés lors des restructurations qui ont lieu après la guerre et plus tard durant le 

développement du marché commun et de la mondialisation310. En 1951 fut constituée la 

Communauté européenne du Charbon et de l’Acier en vertu de traités signés entre 

l’Allemagne, la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas311. Son rôle 
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311 Léon-Eli TROCLET, Éléments de droit social européen, Bruxelles, Institut de Sociologie de 
l’Université Libre de Bruxelles, 1963, p. 21. Son successeur, la Communauté économique européenne est 
constituée en 1958. 
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était de veiller à la reconstruction de pays européens dévastés par la Seconde Guerre 

mondiale et d’assurer la modernisation et la rationalisation des industries du charbon et 

de l’acier. Celles-ci ont entraîné la fermeture de plusieurs sites miniers et d’usines312.  

 

Par la suite, l’objectif de la Communauté européenne, fondée en 1957, était d’établir un 

marché commun313 qui entraîna également des restructurations qui mirent en évidence le 

besoin de protection des salariés dans ces circonstances314. De plus, la Communauté 

européenne voulait instaurer une forme d’organisation sociale du travail pour permettre 

une plus grande participation des salariés. Le but était d’augmenter leur engagement et de 

faciliter la résolution de problèmes, pour paver la voie à une économie européenne plus 

forte et en mesure de rivaliser avec celles des États-Unis et du Japon315. 

 

Afin d’atteindre ces deux objectifs, le Traité de Rome316, qui constitue la source des 

pouvoirs de la Communauté, prévoit dans son préambule et dans son article 235 que 

l’objectif ultime de la Communauté est l’amélioration des conditions de vie et de travail 

des citoyens de la Communauté317. En conformité avec ces dispositions, la Commission a 

adopté un programme complet pour la mise en œuvre d’une politique sociale 

communautaire. La Commission y reconnaît que les politiques de la Communauté 

doivent protéger les travailleurs dans des cas de restructurations causées par le 

développement du marché commun318. Pour assurer le succès de ces démarches, la 

Communauté a cherché à promouvoir le dialogue et la coopération entre les employeurs 

et les organes représentatifs des salariés afin de recueillir leurs conseils et les considérer 
                                                 
312 Claude Emmanuel TRIOMPHE, « Does Europe have restructuring policies ? », préc., note 310, p. 339 
313 Traité instituant la Communauté économique européenne du 25 mars 1957, 298 U.N.T.S. 11 (1958) (ci-
après, Traité de Rome), art. 2 
314 Id., préambule; COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Report on the Development 
of the Social Situation in the Community in 1971, (1972), p. 8-13; Mark R. FREEDLAND, « Employment 
Protection : Redundancy Procedures and the EEC », (1976), 5, Industrial Law Journal, p. 24, p. 26; 
COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Social Action Programme, Bull. Eur., Comm. 
Supp. 2/74 (1974) 
315 Peter CRESSEY, « Employee Participation », dans Michael GOLD (dir.), The Social Dimension 
Employment Policy in the European Community, London, Macmillan, 1993, p. 86 
316 Traité de Rome, préc., note 313  
317 Id., préambule; COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Report on the Development 
of the Social Situation in the Community in 1971, préc., note 314, p. 8-13; Mark R. FREEDLAND, 
« Employment Protection : Redundancy Procedures and the EEC », préc., note 314, p. 24, p. 26; 
COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Social Action Programme, préc., note 314 
318 COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Social Action Programme, préc., note 314 
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comme des alliés dans le développement de ses politiques sociales, dont la diminution du 

chômage319. La notion de « dialogue social » fait référence au fait que les partenaires 

sociaux seraient les mieux placés pour trouver des solutions et concevoir des 

arrangements concrets afin de concilier les besoins économiques et sociaux des acteurs 

du marché du travail. Tant au niveau européen que national, la priorité devrait être 

accordée aux actions des partenaires sociaux dans leurs domaines de compétence320. Ce 

concept apparaît plus large que l’expression « négociation collective » et fait référence à 

une volonté de dépasser les antagonismes et d’atteindre un équilibre entre les parties dans 

un climat « pacifié »321. Le dialogue social est une caractéristique des relations de travail 

dans tous les États membres de l’UE et il est considéré, à tous les niveaux, comme 

essentiel pour la croissance et la création d’emplois. De plus, il est fermement ancré au 

niveau européen, à la fois entre les secteurs économiques et en leur sein. Le succès du 

dialogue social s’explique par « les grandes ambitions partagées par les partenaires 

sociaux et par l’engagement conjoint de ceux-ci à représenter efficacement leurs 

organisations membres à l’échelon européen, à réagir activement aux consultations sur 

les initiatives politiques de l’UE, à identifier les thèmes d’intérêt commun, à mener des 

débats sérieux et des actions et/ou des négociations sur ces thèmes et à assurer le suivi et 

la mise en œuvre des résultats »322.  

 

Ce dialogue social européen est développé tant au niveau sectoriel qu’au niveau 

interindustriel et communautaire323. Le dialogue sectoriel s’est développé au début des 

années 1960, lorsque la Communauté a créé des structures de dialogue sectoriel en 

établissant des comités mixtes dans les secteurs régis par des politiques communes, tels 

que le charbon, l’acier, l’agriculture et d’autres secteurs importants. Ces comités étaient 

composés d’un nombre égal d’employeurs et de salariés choisis par les employeurs et les 

                                                 
319 Mark CARLEY, « Social Dialogue », dans Michael GOLD (dir.), The Social Dimension Employment 
Policy in the European Community, London, Macmillan, 1993, p. 122 
320 Roger BLANPAIN, European Labour Law, 14e éd. New York, Wolters Kluwer, 2014, p. 153 
321 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 77 
322 COMMISSION EUROPÉENNE, « Dialogue social sectoriel européen : Évolutions récentes », Direction 
générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion, Édition 2010 
323 Evelyne LÉONARD, « European Sectoral Social Dialogue: An Analytical Framework », (2008), 14-4, 
European Journal of Industrial Relations, p. 401–419 
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syndicats de ces secteurs324. Le rôle de ces comités était d’aviser la Commission sur ses 

politiques sociales communautaires, notamment en ce qui a trait à l’emploi. Ces comités 

donnent des conseils à la Commission sur demande ou de leur propre initiative325. Ils 

privilégient le dialogue, l’échange d’informations et la promotion de la consultation entre 

les partenaires sociaux326. À cet égard, en 1975, la Commission de la Communauté 

économique européenne souligne, dans son livre vert intitulé La participation des 

salariés et la structure de l’entreprise327, que les employés sont de plus en plus souvent 

perçus comme ayant des intérêts dans le fonctionnement des entreprises qui peuvent être 

aussi importants que ceux des actionnaires et même davantage. Par conséquent, elle en 

conclut que les structures décisionnelles doivent refléter cette réalité.  

La Communauté européenne souhaitait voir ces droits de participation des travailleurs 

appliqués lors de la prise de décisions économiques dans tous les États membres328. À cet 

effet, la Commission a préparé, en 1972, un rapport qui soulignait la nécessité d’adopter 

une loi visant à protéger les salariés dans des cas de licenciements collectifs au sein des 

États membres. Ce rapport reconnaît notamment la disparité entre les lois nationales et 

l’opportunité d’un certain degré d’harmonisation dans le cadre du processus 

d’amélioration des conditions de vie et de travail de la main-d’œuvre329. Ainsi, la 

Commission a adopté un programme complet pour la mise en œuvre d’une politique 

sociale communautaire et reconnu que les politiques de la Communauté doivent protéger 

les travailleurs dans des cas de restructurations causées par le développement du marché 

commun330. L’approche de la Commission consistait à recommander le rapprochement 

des législations des États membres afin de promouvoir la sécurité de l’emploi en 

accordant aux travailleurs le droit de consultation avec la direction à des moments 

                                                 
324 Emmanuelle PERIN et Evelyne LÉONARD, « European Sectoral Social Dialogue and National Social 
Partners », (2011), 17-2, Transfer, p. 159–168  
325 Mark CARLEY, « Social Dialogue », préc., note 319, p. 119 
326 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 320, p. 115 
327 COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Employee participation and company 
structure, Bulletin of the European Communities, Supplement 8/75, p. 9 
328 Peter CRESSEY, « Employee Participation », dans Michael GOLD (dir.), The Social Dimension 
Employment Policy in the European Community, London, Macmillan, 1993, p. 86 
329 COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Report on the Development of the Social 
Situation in the Community in 1971, préc., note 314, p. 8-13; Mark R. FREEDLAND, « Employment 
Protection : Redundancy Procedures and the EEC », préc., note 314, p. 24, p. 26  
330 Id.  
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critiques où des emplois sont menacés par des licenciements collectifs et des transferts 

d’entreprises. Selon la Commission, cette consultation aidait les deux parties à faire face 

aux changements structurels331.  

Les premières directives sociales de la Communauté voient le jour dans les années 1970 

avec, pour objectif, de protéger les droits des travailleurs et d’aider les entreprises 

confrontées à des restructurations et à des difficultés économiques332. Cette politique 

européenne de la protection de l’emploi se traduit par l’adoption de directives sur 

l’information et la consultation des salariés dans des cas de licenciements collectifs, de 

transferts d’entreprises et d’insolvabilité de l’employeur333. Les procédures de 

participation des salariés au niveau des entreprises européennes ont été transformées en 

acquis communautaires en vertu de deux directives fondatrices : la Directive de 1975334 

sur l’information et la consultation en cas de licenciement collectif, et la Directive de 

1977335 sur le maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprise. Ces 

directives constituent le cadre communautaire normatif des restructurations en Europe336 

et accordent des droits à la participation des salariés lors des restructurations d’entreprises 

affectant la sécurité de l’emploi337.  

Plus tard, les restructurations et la précarité de l’emploi, causées par le phénomène de la 

mondialisation en Europe, ont conduit la Commission à promouvoir à nouveau le droit de 

participation des salariés338. Le phénomène de la mondialisation, comme partout dans le 

                                                 
331 Id. 
332 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation » (2010), 
31, Economic and Industrial Democracy, p. 9, p. 19. En effet, tel que nous l’avons remarqué 
précédemment, l’Europe a été confronté à plusieurs vagues de restructurations notamment celles causées 
par la reconstruction de l’Europe après la deuxième guerre mondiale, par le développement du marché 
commun en 1957 et par le phénomène de la mondialisation.  
333 Jean KOUKIADIS « Les droits sociaux et les règles communautaires dérivées de l’Union européenne » 
dans Nikitas ALIPRANTIS (dir.), Les droits sociaux dans les instruments européens et internationaux : 
Défis à l’échelle mondiale, coll. Rencontres européennes, Bruxelles, Bruylant, 2009, p. 75 
334 Directive du conseil 75/129/CEE [1975] JO L 48/29, concernant le rapprochement des législations 
des États membres relatives aux licenciements collectifs , (ci-après, Directive de 75/129/CEE) 
335 Directive 77/187/CEE [1977] J. O. L 061/026, concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transferts d’entreprises, d’établissements 
ou de parties d’établissements, (ci-après, Directive 77/187/CEE)  
336 Corinne SACHS-DURAND, (dir.), La place des salariés dans les restructurations en Europe 
communautaire, Strasbourg, Presses universitaires de Strasbourg, 2004, p. 337 
337 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 77 
338 Roger BLANPAIN, European Labour Law, 9e éd., London, Kluwer Law International, 2003, p. 642 
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monde, a entraîné un retrait des gouvernements des États membres de la gouvernance de 

l’économie. Une plus grande liberté et un renforcement de leurs prérogatives ont été 

accordés aux employeurs dans la gestion des entreprises339. Ces changements ont 

provoqué la montée du chômage et l’accélération du déclin industriel dans la 

Communauté européenne340.  

 

Par conséquent, dans les années 1980, le dialogue sectoriel s’est élargi et a pris la forme 

d’un dialogue informel entre les partenaires sociaux. Par la suite ont été créés des groupes 

informels dont le rôle principal était de procéder à des études et de soumettre des 

propositions à la Commission, principalement en matière d’emploi341. De plus, en janvier 

1985, l’ancien président de la Commission européenne, Jacques Delors, a lancé l’idée 

d’un dialogue social au niveau de la communauté européenne à la célèbre réunion Val 

Duchesse. L’objectif était de créer une possibilité pour les partenaires sociaux, tels que 

l’UNICE représentant des employeurs privés, le CEEP représentant les employeurs 

publics et la Confédération européenne des syndicats ETUC, de conclure des accords qui 

allaient devenir droit communautaire342. Le succès de la réunion de Val Duchesse a 

conduit à l’insertion de dispositions sur le dialogue social dans l’Acte unique européen en 

1986343. Celles-ci ont été étendues dans le protocole social annexé au Traité de 

Maastricht344.  

                                                 
339 Id. 
340 COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES, Programme of the Commission for 1983-
1984, p. 5-27 (1983) (Discours du président de la Commission de la Communauté européenne devant le 
Parlement européen le 8 février 1983) 
341 Mark CARLEY, « Social Dialogue », préc., note 319, p. 120-121 
342 David POISSONNEAU et Charles NOLDA, « Building European social dialogue: The experience of 
the education sector », (2012), 18-2, European Journal of Industrial Relations, p. 167–179 
343 Acte unique européen signé au Luxembourg le 17 février et à La Haye le 28 février 1986 et entré en 
vigueur le 1er juillet 1987. Journal officiel des Communautés européennes (JOCE). 29.06.1987, n° L 169 
344 Le traité sur l’Union européenne, (TUE), entré en vigueur le 1er novembre 1993, JO C 191 du 29.7.1992 
(ci-après Traité de Maastricht); David POISSONNEAU et Charles NOLDA, « Building European social 
dialogue: The experience of the education sector », préc., note 342, p. 167–179; De cette façon, le Traité de 
Maastricht, ratifié par 11 États membres de l’Union européenne, établissait une nouvelle politique 
européenne en matière de dialogue social et de travail. La politique sociale est renforcée dans le champ 
communautaire. Le protocole social, bien que non signé initialement par le Royaume-Uni, est annexé au 
traité. Le chapitre social du Traité de Maastricht a ultérieurement été ratifié par le gouvernement de Tony 
Blair en 1997 et, depuis ce temps, la Grande-Bretagne applique le même régime juridique de CEE que les 
autres pays de l’Union européenne. Jean-Paul JACQUIER, Le comité d’entreprise européen : Une instance 
en devenir, coll. Liaisons sociales, Paris, Éditions Liaisons, 1997, p. 26  
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Ce traité a introduit dans l’ordre juridique européen l’accord sur la politique sociale, qui 

visait à renforcer la dimension sociale de l’intégration européenne à travers le dialogue 

social. L’accord sur la politique sociale a constitué un changement fondamental dans le 

processus législatif de la politique sociale et des relations de travail dans l’Union 

européenne345. Avec le protocole social annexé au traité, les compétences 

communautaires sont étendues au domaine social. Les objectifs de ce protocole sont 

notamment la promotion de l’emploi, l’établissement d’un dialogue social et 

l’amélioration des conditions de vie et de travail346. À cet effet, le traité a introduit 

l’obligation pour la Commission européenne de soutenir le dialogue social et de consulter 

les partenaires sociaux pour toutes les mesures législatives susceptibles d’affecter les 

relations d’emploi en Europe. De plus, ce traité introduit l’obligation faite à la 

Commission de suspendre ses propres activités législatives dans certains domaines de la 

politique sociale si les partenaires sociaux expriment leur volonté d’élaborer une 

proposition législative347. Enfin, l’accord sur la politique sociale accorde aux partenaires 

sociaux le droit de négocier de manière autonome sur les questions de politique sociale 

qui les concernent, dont les relations d’emploi. S’ils parviennent à trouver un accord 

acceptable, le document peut être mis en œuvre par les lois européennes, car les 

partenaires sociaux peuvent demander à la Commission de soumettre cette entente au 

conseil afin qu’elle soit traduite en directive348. À cet égard, le Traité de Maastricht est 

considéré comme un instrument qui habilite les partenaires sociaux à être des 

                                                 
345 Krzysztof BANDASZ, « A framework agreement in the hairdressing sector: the European social 
dialogue at a crossroads » (2014), 20-4, Transfer, p. 505–520 
346 David POISSONNEAU et Charles NOLDA, « Building European social dialogue: The experience of 
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colégislateurs349. Cependant, certains auteurs sont d’avis que le nombre d’ententes 

conclues entre les partenaires sociaux n’est pas suffisant350.  

 

Le dialogue social revêt donc une dimension communautaire depuis 1992351. Au début, 

cette politique de dialogue social a été développée davantage dans le domaine 

interindustriel que dans le domaine sectoriel352. Cette nouvelle politique se traduit par 

l’adoption de la Directive de 1994 concernant l’institution d’un comité d’entreprise 

européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire en vue 

d’informer et de consulter les travailleurs. Elle constitue la première loi transfrontalière 

destinée à promouvoir la participation des salariés dans les processus décisionnels des 

multinationales, comme nous le verrons plus loin353.  

 

Le dialogue sectoriel, qui existait initialement dans un petit nombre de secteurs 

seulement, a connu un développement important en 1998, lorsque la Commission a statué 

sur l’établissement des comités de dialogue sectoriel afin de favoriser le dialogue entre 

les partenaires sociaux dans les secteurs au niveau européen. La Commission a fixé des 

dispositions précises concernant l’établissement, la représentativité et les modes de 

fonctionnement de nouveaux comités sectoriels, destinés à devenir des organes centraux 

de consultation d’initiatives conjointes et de négociation354. Les organisations de 

partenaires sociaux doivent agir de façon conjointe avec la Commission européenne afin 

                                                 
349 Krzysztof BANDASZ, « A framework agreement in the hairdressing sector: the European social 
dialogue at a crossroads », préc., note 345, p. 505–520; 
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351 Mark CARLEY, « Social Dialogue », préc., note 319, p. 105 
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de prendre part au dialogue social au niveau européen355. Par ailleurs, ces organisations 

doivent remplir certaines fonctions afin de pouvoir participer à ce dialogue social à 

l’échelle européenne. Ainsi, elles doivent être liées à des catégories de secteurs 

industriels spécifiques et être organisées au niveau européen. Elles doivent aussi être 

reconnues comme faisant partie des structures de partenaires sociaux des États. Enfin, 

elles doivent également avoir la capacité de négocier des accords et être des représentants 

des États membres356.  

 

Depuis 1998, environ 40 comités de dialogue social sectoriel ont été créés, qui regroupent 

approximativement 145 millions de travailleurs dans les États membres de l’Union 

européenne357. Une récente évaluation de la Commission a suggéré l’existence d’une 

corrélation directe entre l’efficacité du dialogue social sectoriel européen et celle du 

dialogue sectoriel tenu au niveau national358. Le rôle et le statut du dialogue social 

sectoriel ont évolué tout au long du processus d’intégration, et le nombre de secteurs 

ayant leur propre comité a progressivement augmenté. Ils cumulent un double fonction, 

car ils ne sont pas seulement des organes consultatifs, mais ont été encouragés à 

développer des relations bilatérales et à signer des textes conjoints. En définitive, plus 

de 500 textes conjoints ont été adoptés par les comités sectoriels, dont six accords mis en 

œuvre par des directives européennes et quatre par des procédures nationales 

habituelles359. Ces textes ont contribué à la modernisation des relations d’emploi et à 
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l’adoption de nouveaux standards sociaux360. Par la suite, la Directive de 2002 a 

également été adoptée avec pour objectif d’établir « des exigences minimales applicables 

dans l’ensemble de la Communauté tout en n’empêchant pas les États membres de 

prévoir des dispositions plus favorables aux travailleurs »361 en ce qui a trait au droit des 

salariés à l’information et à la consultation au préalable.  

 

Par ailleurs, la participation des salariés est un droit fondamental reconnu par les deux 

chartes de l’Union européenne : la Charte communautaire des droits sociaux 

fondamentaux des travailleurs de 1989362, et la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne de 2000363. La Charte de 1989, adoptée par une déclaration de tous 

les États membres, à l’exception du Royaume-Uni, a établi les grands principes sur 

lesquels le modèle du droit européen du travail est fondé364 et constitue un texte solennel 

reconnaissant un minimum de droits sociaux garantis aux travailleurs européens. La 

première partie de la Charte de 1989 énumère les douze droits sociaux fondamentaux. 

Parmi ceux-ci, elle prévoit notamment le droit des salariés à l’information et à des 

consultations au sein des entreprises. Dans sa deuxième partie, cette Charte prévoit que la 

mise en œuvre de ces droits est de la responsabilité des États membres de l’Union 

européenne. Cependant, les États signataires étaient prêts à développer une politique 

                                                                                                                                                 
européenne du rail (CER) et la Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) sur certains 
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transfrontalière dans le secteur ferroviaire; Directive 2000/79/CE du 27 novembre 2000, OJ L 302 of 
1.12.2000, concernant la mise en œuvre de l’accord européen relatif à l’aménagement du temps de travail 
du personnel mobile dans l’aviation civile, conclu par l’Association des compagnies européennes de 
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360 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 320, p. 115 
361 Directive de 2002/14/CE, Préambule parag. 18 et 23 
362 Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux, A3-69/89, JO C 323 du 27.12.1989 
363 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 18 décembre 2000, (2000/C 364/01), Journal 
officiel des Communautés européennes 
364 Eurofound, Relations industrielles européennes, Charte communautaire des droits sociaux 
fondamentaux, en ligne : 
<http://translate.google.ca/translate?hl=fr&langpair=en%7Cfr&u=http://www.eurofound.europa.eu/areas/in
dustrialrelations/dictionary/definitions/communitycharterofthefundamentalsocialrightsofworkers.htm,> 
(site consulté le 28 juin 2012)  
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sociale sans pour autant garantir de droits aux particuliers365. Ainsi, la Charte n’a pas de 

force contraignante pour les États membres, et elle est à ce titre classée comme soft law, 

une source d’inspiration pour l’interprétation du droit communautaire366. Par ailleurs, la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne de 2000 prévoit que les droits 

sociaux, et parmi ceux-ci les droits de participation des salariés, ont le même statut que 

les droits civils et politiques et ne constituent plus une catégorie à part367.  

Le terme de « participation des salariés » suscite beaucoup de confusion et de désaccord. 

Dans le contexte et selon la terminologie d’un pays donné, il englobe des arrangements 

variés dans l’entreprise qui permettent aux travailleurs et à leurs représentants d’avoir un 

mot à dire dans le processus de la prise de décision au niveau de l’entreprise, tel que nous 

le verrons368.  

 
 
 

                                                 
365 Jean-Françios FLAUSE (dir.), Droits sociaux et européens : Bilan et perspective de la protection 
normative, Bruxelles, Bruylant, 2003, p. 18-19  
366 Frédérique HAGNER, Les particuliers et l’ordre juridique communautaire : l’égalité de traitement 
entre les hommes et les femmes, Institut européen de l’Université de Genève, Publications Euryopa, 2003, 
en ligne : http://www.unige.ch/ieug/publications/euryopa/hagner.pdf (site consulté le 29 juin 2012) 
367 Yota KRAVARITOU, « Les chartes de l’Union européenne et les droits sociaux » dans Nikitas 
ALIPRANTIS (dir.), Les droits sociaux dans les instruments européens et internationaux : Défis à l’échelle 
mondiale, coll. Rencontres européennes, Bruxelles, Bruylant, 2009, p. 59. Par ailleurs, en décembre 2009, 
avec l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la Charte de 2000 s’est vue confier la même force juridique 
obligatoire que les traités. En tant que traité international, la Charte de 2002 lie les États signataires sur le 
plan international. Ainsi, en cas de violation de l’une de ses normes par un État signataire, un autre État 
partie au traité peut toujours contester la violation commise par le premier. Synthèse de la législation de 
l’UE, Europa, en ligne < 
http://europa.eu/legislation_summaries/justice_freedom_security/combating_discrimination/l33501_fr.htm
> (site consulté le 28 juin 2012). En matière de traités internationaux concernant le droit de la personne, 
puisque ce dernier concerne surtout l’individu, c’est devant les tribunaux internes que ce droit est le plus 
souvent invoqué. À cet égard, une distinction est importante à faire. Ainsi, dans le cas d’un État signataire 
de type « moniste », la simple ratification du traité modifie le droit interne de l’État en question et permet à 
l’individu de l’invoquer devant les tribunaux. À l’inverse, dans les États de type dit « dualiste », dont le 
Canada, pour que la norme internationale soit incorporée en droit interne, il faut une loi de mise en œuvre à 
cet effet. À défaut d’une telle mesure, l’État demeure lié au plan international mais l’individu ne peut se 
prévaloir devant l’ordre juridique interne des droits reconnus par le traité international. William A. 
SCHABAS, Précis du droit international des droits de la personne, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 
1997, p. 26 
368 Roger BLANPAIN, Comparative Labour Law and Industrial Relations in Industrialized Market 
Economies, préc., note 167, p. 12 
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2.1.2 L’intensité du processus de participation des salariés : le droit à l’information, 
à la consultation et à la codétermination  

 

En ce qui a trait au contenu du processus de participation des salariés et à la terminologie, 

nous référerons au terme générique participation comme faisant référence à tout type 

d’élément de démocratie industrielle allant de la phase de l’information, de la 

consultation et des négociations collectives, jusqu’au pouvoir étendu des salariés de 

participer aux décisions économiques de l’employeur, que l’on appelle la 

codétermination369. L’intensité de participation est directement liée à l’étendue des 

droits reconnus aux représentants des salariés lors des processus décisionnels de 

l’entreprise. Ainsi, la présence d’un droit à la codétermination accroît l’intensité de la 

participation370.  

 

Les termes « information », « consultation » et « codétermination » font référence à trois 

formes différentes de participation371. L’information implique un acte unilatéral, car il 

fait référence à l’obligation de l’employeur de fournir l’information pertinente aux 

salariés à partir de laquelle ils peuvent poser des questions et demander des explications. 

Ainsi, l’information peut être communiquée aux salariés en général, aux délégués 

syndicaux ou aux comités d’entreprises afin de leur permettre de se faire une idée exacte 

à propos d’une restructuration envisagée ou d’une autre situation de l’entreprise ayant des 

conséquences sur la sécurité de l’emploi372.  

 

La consultation implique, pour sa part, un acte bilatéral, qui permet aussi aux salariés de 

donner leurs avis à l’employeur quant au processus de restructuration ou de licenciement 

collectif. L’étape de la consultation ressemble souvent aux négociations visant la 

conclusion d’une convention collective373. Cependant, la consultation est différente de la 

                                                 
369 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 513 
370 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 70-71 
371 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 510  
372 Jacques VANDAMME, L’information et la consultation des travailleurs dans les entreprises 
multinationales, coll. de l’Institut de recherche et d’information sur les multinationales, Genève, IRM, 
1984, p. 28-29 
373 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 510  
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négociation, car cette dernière implique un effort de prise de décisions conjointes entre 

les salariés et l’employeur en vue d’atteindre un accord entre les parties en présence. À 

l’inverse, la consultation laisse intact le pouvoir de l’employeur de prendre la décision 

qui lui semble appropriée tout en ayant écouté les points de vue des travailleurs374. À titre 

d’exemple, l’article 2 (1) de la Directive de 1994 concernant l’institution d’un comité 

d’entreprise européen en vue d’informer et de consulter les travailleurs375 définit la 

procédure de consultation comme un échange d’idées et l’établissement d’un dialogue 

entre les représentants des salariés et l’employeur376. De plus, la consultation diffère des 

négociations collectives. En effet, ces dernières impliquent des discussions qui 

concernent principalement les conditions du travail. Dans le cadre de la consultation, les 

discussions ne sont pas restreintes seulement aux conditions de travail, mais peuvent aller 

plus loin. Par exemple, il peut s’agir de discuter des succès économiques de l’entreprise, 

ainsi que de ses plans futurs relatifs à l’emploi et à l’organisation du travail, comme les 

restructurations377. La procédure de la consultation a permis l’établissement d’un 

dialogue et d’un travail en commun entre les salariés et les employeurs dans un esprit de 

coopération. Les employeurs qui sont habitués à décider unilatéralement peuvent juger 

cette procédure choquante et inacceptable. Cette situation peut avoir des effets directs sur 

l’étendue des sujets à discuter durant l’étape de la consultation ainsi que sur le moment 

où les employeurs décident de consulter les salariés pour les décisions concernant les 

restructurations projetées, car ces éléments dépendent de la volonté des employeurs. Pour 

encadrer ces pouvoirs de l’employeur en ce qui concerne la consultation, le droit du 

travail peut légiférer pour imposer aux employeurs de consulter les salariés sur les 

mesures projetées en amont des restructurations378. La consultation ne supprime pas le 

droit des gestionnaires de gérer leurs entreprises et de prendre encore la décision finale, 

mais elle oblige que les opinions des employés soient recherchées et considérées avant 

                                                 
374 Jacques VANDAMME, L’information et la consultation des travailleurs dans les entreprises 
multinationales, préc., note 372, p. 29-30 
375 Directive du conseil 94/45/CE, JO L 254/ 64, art. 2 (1), concernant l’institution d’un comité d’entreprise 
européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire et les groupes 
d’entreprises de dimension communautaire en vue d’informer et de consulter les travailleurs, (ci-après, 
Directive 94/45/CE) 
376 Id., art. 2 (1)  
377 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 4 
378 Id. 
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que des décisions finales ne soient prises. La consultation est également plus large que la 

communication bidirectionnelle, car elle ne signifie pas le simple fait d’annoncer aux 

employés ce que les gestionnaires ont déjà décidé et de demander leur avis à ce sujet. La 

consultation est le mécanisme permettant aux employés d’exprimer leur voix librement et 

franchement379. 

 

Le droit à la codétermination implique une participation qui s’étend aux décisions de 

l’employeur380. La codétermination n’est aucunement fondée sur la participation des 

travailleurs au capital de la compagnie, mais sur leur statut de membre de la communauté 

d’entreprise381. La codétermination correspond à la participation des salariés dans les 

décisions stratégiques des entreprises notamment en cas de restructuration. Cette 

participation s'exerce au sein d'organes internes à l'entreprise tels que les conseils ou les 

comités, et elle est réglementée et délimitée par des lois ou des conventions collectives.  

C’est en Allemagne que le droit à la codétermination est le plus développé382. 

D’ailleurs, la législation concernant le droit à l’information, à la consultation et à la 

codétermination des salariés en Allemagne offre un cadre juridique dépassant la 

protection offerte par les directives de l’Union européenne383.  

Malgré la forme du processus de participation choisi, de l’avis de certains auteurs, les 

représentants des salariés doivent agir très tôt dans le processus de restructuration pour 

pouvoir influencer les décisions des employeurs en faisant apparaître, en temps utile, les 

stratégies des employeurs de façon à formuler une proposition adéquate qui préviendrait 

les restructurations ou modifierait leurs résultats384. Ces auteurs distinguent quatre étapes 

                                                 
379 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », dans 
John STOREY (dir.), Adding value through information and consultation, New York, Palgrave Macmillan, 
2005, p. 39 
380 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 510  
381 COMITÉ D’ÉTUDE SUR LA RÉFORME DE L’ENTREPRISE, La réforme de l’entreprise. Rapport du 
comité présidé par Pierre Sudreau, préc., note 6, p. 188-189 
382 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 513; Idées & débats, « la codétermination 
allemande », préc., note 295; Ingrid ARTUS, « Les salariés précaires et la codétermination en Allemagne – 
la représentation collective au-delà des normes », préc., note 295; Dictionnaire Andlil Trader Inside, préc., 
note 295 
383 Manfred LÖWISCH, « Job Safeguarding as an Object of the Rights of Information, Consultation, and 
Co-Determination in European and German Law », préc., note 8, p. 372, 374 
384 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, 
Luxembourg, Office des publications officielles des Communautés européennes, 2006, p. 18, p. 75, en 
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du développement de la décision de restructuration. La première est celle durant laquelle 

la direction considère une procédure de restructuration. La deuxième est celle où la 

décision de restructuration est prise, mais certains débats demeurent pour peaufiner les 

détails de sa mise en œuvre. La troisième est celle pendant laquelle les décisions sont 

prises, soit celle de la restructuration et de sa mise en œuvre, mais encore non exécutées. 

Enfin, la quatrième étape est celle de cette mise en œuvre. Selon ces auteurs, les 

représentants des salariés doivent être informés et consultés lors de la première étape ou 

au moins à l’occasion de la deuxième étape pour pouvoir offrir des suggestions et 

influencer les décisions des employeurs. Si ce n’est pas le cas, ils sont alors mis devant 

un fait accompli par l’employeur et la procédure de consultation sera complètement 

inutile385. De fait, pour donner la possibilité aux salariés d’offrir des options aux 

employeurs, ces derniers doivent partager des informations tôt dans le processus 

décisionnel, lorsque les décisions sont encore à leur stade de formation. En effet, une 

discussion des options est possible uniquement avant qu’une décision soit prise386.  

 

Cette participation des salariés lors de restructurations pourrait être directe ou indirecte. 

La participation directe permet aux salariés de participer personnellement aux processus 

décisionnels de l’employeur. La participation indirecte fait référence à la représentation 

collective des intérêts des salariés lors des processus décisionnels de l’employeur387. À la 

base, il existe deux types de représentation indirecte des salariés. Il s’agit de la 

représentation syndicale et des organismes spécifiques appelés comités d’entreprise, ou 

leurs équivalents388. Le modèle dans lequel coexistent ces deux formes de représentation, 

soit les syndicats et les comités d’entreprise, est connu comme « l’approche dualiste ». 

Au Canada, le type de représentation le plus reconnu et le plus répandu est la 

                                                                                                                                                 
ligne : http://www.eurofound.europa.eu/pubdocs/2006/83/en/1/ef0683en.pdf>, (site consulté 
le 27 novembre 2013); Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », 
(2006)/02, EUI Working Papers, European University Institute, Department of Law, p. 2 
385 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 18, p. 63 et p. 75; Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », 
(2006)/02, EUI Working Papers, European University Institute, Department of Law, p. 2; John STOREY, 
« Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., note 379, p. 53  
386 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 53 
387 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 510 
388 Id., p. 512 



 

81 
 

représentation syndicale. Le concept des comités d’entreprise ou leurs équivalents, 

comme outil de représentation des salariés, ne semble pas exister au Canada. Au 

Royaume-Uni, tout comme au Canada, la représentation des salariés a été 

traditionnellement basée sur la représentation syndicale. Récemment, influencé par 

l’Union européenne et une politique plus interventionniste de l’État dans les relations 

industrielles, le système de la représentation syndicale s’est trouvé de plus en plus affaibli 

et le modèle dualiste semble prendre la relève, comme nous le verrons plus loin389.  

 

De plus, il faut noter que le droit de participation peut être reconnu de façon formelle ou 

informelle selon l’importance donnée au rôle des travailleurs dans une société. Le droit à 

la participation est informel lorsqu’il découle des pratiques de l’industrie ou des règles 

internes de l’entreprise, tandis qu’il est formel lorsqu’il est reconnu textuellement dans 

les conventions collectives ou dans des lois390. Dans certains pays, les lois sur le sujet 

constituent la source majeure ou parfois même la source unique du droit de participation 

des salariés dans les décisions importantes de l’entreprise391. Le droit de participation 

assuré de façon législative est l’objet de notre thèse.  

 

2.2 La compétence de l’Union européenne en matière de droit du travail 

 
 

Les directives européennes que nous allons étudier émanent de la Communauté 

économique européenne et de l’Union européenne. À cet égard, il faut noter que le Traité 

de Paris du 18 avril 1951392 avait institué la Communauté européenne du charbon et de 

l’acier. En 1957, le Traité de Rome393 a permis la création de la Communauté 

                                                 
389 Id., p. 512-513 
390 Roger BLANPAIN, « Representation of Employees at Plant and Enterprise Level », préc., note 271, 
p. 8-9 
391 Id., p. 9 
392 Traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), entré en vigueur le 
1er janvier 1952 (non publié) 
393 Traité instituant la Communauté économique européenne, entré en vigueur le 1er janvier 1958 (non 
publié) 
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économique européenne. Depuis le Traité de Bruxelles du 1er avril 1965394, ces deux 

organisations qui étaient distinctes deviennent totalement complémentaires395. En 1992, 

le Traité de Maastricht396 institue l’Union européenne qui, au début, comprenait trois 

piliers. Le premier, «pilier communautaire, à caractère supranational, englobe les trois 

Communautés européennes. Les deuxième et troisième piliers, à caractère 

intergouvernemental, concernent respectivement la politique étrangère et de sécurité 

commune (PESC) et la coopération policière et judiciaire en matière pénale (CPJP)»397. 

Le Traité de Lisbonne signé le 13 décembre 2007 a transformé l’architecture 

institutionnelle de l’Union en ce qu’il supprime les trois piliers. « Le Traité de Lisbonne 

marque l'abandon d'une ambition « constitutionnelle » qui, en semblant ouvrir la voie 

vers un certain fédéralisme, avait contribué aux rejets français et néerlandais. 

Contrairement au Traité constitutionnel, qui visait à substituer un texte nouveau aux 

traités existants, le Traité de Lisbonne revient à la méthode traditionnelle de révision des 

traités précédents. Il amende deux traités : le Traité sur l'Union européenne (TUE) et le 

Traité instituant la Communauté Européenne (TCE), rebaptisé «Traité sur le 

Fonctionnement de l'Union européenne » (TFUE). Concernant la forme, il se situe donc 

dans la continuité des traités « modificateurs », comme celui d'Amsterdam ou de Nice. 

(…) Le Traité de Lisbonne comporte trois changements, dont deux, politiquement 

significatifs, ont été introduits à la demande de la France. (...) Le deuxième changement 

concerne un nouvel objectif : le devoir, pour l'Union, de contribuer à la « protection » de 

ses citoyens.»398 

                                                 
394 Le traité de fusion des exécutifs des trois Communautés, entré en vigueur le 1er juillet 1967, JO 152 du 
13.7.1967 
395 Louis DUBOUIS et Claude BLUMANN, Droit matériel de l’Union européenne, Paris, Montchrestien, 
2012, p. 10 
396 Traité de Maastricht, préc., note 344  
397 Les trois piliers de l'Union européenne (Amsterdam, 2 octobre 1997), en ligne : < 
https://www.cvce.eu/obj/les_trois_piliers_de_l_union_europeenne_amsterdam_2_octobre_1997-fr-
ca13c018-6997-4c94-80e6-77ee99e9aa9f.html> (site consulté le 29 avril 2017); Louis DUBOUIS et 
Claude BLUMANN, Droit matériel de l’Union européenne, préc., note 395, p. 10 
398 Traité modifiant le traité sur l’Union européenne et le Traité instituant la Communauté européenne, 
entré en vigueur le 1er décembre 2009, JO C 306 du 17.12.2007, (ci-après, Traité de Lisbonne); Le traité 
de Lisbonne, en ligne : < https://www.senat.fr/rap/r07-188/r07-1882.html>, (site consulté le 29 avril 2017) 
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Tout d’abord, la Communauté économique européenne, telle que fondée en 1957, avait 

pour mission d’établir un marché commun, ainsi que de promouvoir et d’harmoniser le 

développement économique et social des États membres399. À cet effet, la Communauté 

économique européenne n’avait pas de compétence générale de légiférer. Elle avait une 

compétence spécifique de légiférer uniquement sur les matières énumérées dans les 

traités400. Le traité à la source du pouvoir de légiférer de la Communauté européenne est 

le Traité de Rome401. Celui-ci reconnaît certains droits aux travailleurs, mais il n’accorde 

pas à la Communauté le pouvoir de réglementer directement la politique des relations de 

travail dans les États membres. Cependant, son article 100 constitue une disposition large 

et de grande portée, qui peut être utilisée à cet effet, car il autorise le Conseil des 

ministres de la Communauté européenne à émettre des directives pour le rapprochement 

des législations des États membres402. De plus, l’article 235 du Traité de Rome permet au 

Conseil d’émettre des directives pour réglementer tous les aspects relatifs à l’emploi et 

aux conditions de travail dans la Communauté403. Cet article peut être invoqué 

uniquement lorsque le Traité de Rome n’accorde pas au Conseil d’autres pouvoirs 

spécifiques sur le sujet. Dans ce cas, l’article 235 peut être invoqué pour atteindre les 

objectifs du Traité de Rome. Selon son préambule, l’un de ses objectifs est l’amélioration 

des conditions de vie et de travail des salariés404. Selon les auteurs, le problème principal 

en ce qui concerne la politique d’emploi ne vise pas le pouvoir et l’autorité du Conseil et 

de la Commission européenne d’adopter des directives sur le sujet, mais plutôt le 

désaccord entre les États membres quant à la forme et au contenu de la politique 

appropriée405. Le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne406 traite de la 

                                                 
399 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », (1984), 6, Michigan Yearbook of International Legal Studies, p. 415, p. 417 
400 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 67 
401 Traité de Rome, préc., note 313  
402 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization »,  préc., note 399, p. 415, p. 418-419 
403 Traité de Rome, préc., note 313, art. 235, art. 118 
404 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 420 
405 Id., p. 415, p. 421 
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politique sociale de l’Union. Il est clair, dans la lecture de ce traité, que l’Union vise la 

promotion de l’emploi, l’amélioration des conditions de vie et de travail, ainsi que 

l’harmonisation des législations des États membres sur ces sujets, pendant que l’Union 

essaie d’atteindre les objectifs mentionnés ci-dessus407.  

 

Pour sa part, l’Union européenne n’a pas de compétence générale pour légiférer, mais des 

compétences spécifiques. Ces compétences sur un domaine spécifique doivent lui être 

reconnues dans des traités. Dans le cas contraire, ce sont les États qui ont compétence408 

et la Commission s’est vu confier la tâche de promouvoir une collaboration étroite entre 

les États membres notamment dans le domaine de l’emploi409. Cette compétence n’a pas 

pour but d’empiéter sur le pouvoir des États membres dans le domaine de l’emploi, mais 

elle donne à la Commission les pouvoirs indispensables pour mener à bien cette tâche410. 

De plus, l’Union a compétence pour soutenir et compléter les activités des États membres 

dans un certain nombre de domaines, tels que l’information et la consultation des 

travailleurs dans les entreprises411. L’Union est habilitée à formuler des règlements, des 

directives ou des recommandations, soit à la majorité qualifiée soit à l’unanimité, en vue 

d’atteindre ses objectifs412. À cet effet, les États membres peuvent maintenir ou introduire 

des mesures de protection plus strictes compatibles avec les traités413. De plus, l’Union 

dispose de larges pouvoirs et permet au Conseil, statuant à l’unanimité, d’émettre des 

directives pour le rapprochement des législations des États membres qui affectent le 

fonctionnement du marché intérieur, telles que les lois liées aux restructurations et les 

licenciements collectifs qui en découlent414.  

                                                                                                                                                 
406 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, TFUE, OJ C 326 (2012), Version consolidée du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (Journal officiel de l’Union européenne n° C-115 du 
9 mai 2008), p. 1 à 388, art. 151  
407 Id., art. 151; Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 320, p. 129 
408 Traité de Lisbonne, préc., note 398, art. 2 et art. 3 
409 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, préc., note 406, art. 156 
410 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 320, p. 180 
411 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, préc., note 406, art. 153, art. 151; La participation 
des travailleurs aux décisions dans l’entreprise, Genève, OIT, 1981, 22 et la Recommendation No. 94 de 
1952 de l’OIT  
412 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, préc., note 406, art. 156, art. 153, art. 154 
413 Id., art. 153 
414 Id., art. 114, art. 115 



 

85 
 

 

Ce sont les États membres qui sont, en premier lieu, compétents en matière de politique 

de l’emploi. Le rôle de l’Union européenne est un rôle complémentaire et de 

coordination415. En effet, la majeure partie des matières du domaine social sur lesquelles 

peut légiférer l’Union est caractérisée par le principe de la subsidiarité416. Ce principe 

reconnaît une priorité d’action aux États membres sur les matières qui ne relèvent pas de 

la compétence exclusive de l’Union417. L’Union ne peut légiférer que de manière 

subsidiaire ou secondaire, et seulement dans la mesure où les objectifs de l’action ne 

peuvent être réalisés par les États membres, mais peuvent être réalisés par l’Union en 

raison des effets ou des dimensions de l’action en question. Ce principe ne s’applique pas 

aux compétences exclusives de l’Union, mais uniquement aux compétences partagées418. 

Dans le domaine des relations de travail, l’Union a une compétence partagée avec les 

États membres419. Ceci lui permet d’adopter des mesures législatives, telles que les 

directives, dans le cadre de certains objectifs sur lesquels l’Union européenne et les États 

membres ont compétence et pour lesquels l’action nécessaire applicable ne peut être 

réalisée par les États membres, mais peut être réalisée par l’Union en raison des effets ou 

des dimensions de l’action en question. 

 

2.2.1 Les directives 

 

Au niveau du droit communautaire, nous distinguons le droit primaire et le droit dérivé. 

Le droit primaire se compose des normes juridiques contenues dans les traités et les 

documents accessoires, tels que les protocoles et les traités d’adhésion. Le droit dérivé 

concerne les normes juridiques qui découlent des documents mentionnés ci-dessus et qui 

sont contenues dans les décisions prises par les institutions européennes en vertu des 

                                                 
415 Id., art. 145 et 146 
416 Traité de Maastricht, préc., note 344, art. 1, art. 2, art. 3 art. 5; Claude BLUMANN et Louis DUBOIS, 
Droit institutionnel de l’Union européenne, 5e édition, Paris, LexisNexis, 2013, p. 460-462 
417 Traité de Lisbonne, préc., note 398, art. 3 
418 Traité de Maastricht, préc., note 344, art. 1, art. 2, art. 3 et art. 4 du protocole social du Traité de 
Maastricht, art. 5; Claude BLUMANN et Louis DUBOIS, Droit institutionnel de l’Union européenne, 
préc., note 416, p. 463 
419 Traité de Lisbonne, préc., note 398, art. 2 (A), 2(B) et 2(C)  
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pouvoirs qui leur ont été conférés par les traités. Afin de mener à bien leurs missions, le 

Conseil et la Commission peuvent, conformément aux dispositions des traités, prendre 

cinq types de mesures. Trois d’entre elles sont juridiquement contraignantes, à savoir les 

règlements, les directives et les décisions; et deux ne sont pas juridiquement 

contraignantes, à savoir la recommandation et l’opinion420. 

 

Les directives sont des actes de l’Union européenne adoptés afin de remplir les objectifs 

fixés dans les traités.421 Elles constituent des règles de droit communautaire qui ont une 

force contraignante pour les États membres auxquels elles sont adressées quant au 

résultat à atteindre uniquement422. De ce fait, tout en étant contraignantes pour les États 

membres, les directives leur permettent quand même une certaine marge d’autonomie423. 

En effet, la directive laisse aux instances nationales la compétence d’établir la forme et la 

méthode de sa mise en œuvre. De cette manière, la directive est assez flexible, car elle 

laisse le choix aux autorités des États membres de l’intégrer dans des lois nationales de la 

façon qu’il convient à chaque État, car c’est le résultat qui compte424.  

 

Considérant la nature variée des relations de travail dans différents États membres, 

l’Union a décidé de permettre une certaine flexibilité quant à la mise en œuvre de ces 

actions relatives au droit de participation des salariés. Ainsi, elle a choisi les directives 

pour légiférer dans le domaine plutôt que les règlements425. À l’inverse des directives, les 

règlements sont obligatoires dans tous leurs éléments, directement applicables à tous les 

États membres et ont une portée générale426.  

 

                                                 
420 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 320, p. 128 
421 EUROPEAN UNION, « EU Law », en ligne : <http://europa.eu/eu-law/index_fr.htm>, (site consulté le 
7 fevrier 2014) 
422 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 65 
423 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, préc., note 406, art. 288 
424 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 66; Claude BLUMANN et Louis 
DUBOIS, Droit institutionnel de l’Union européenne, préc., note 416, p. 579-584 
425 Catherine BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 78-81 
426 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, préc., note 406, art. 288 
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La conformité aux directives peut être obtenue par un acte du Parlement, mais d’autres 

moyens sont également possibles. Ainsi, des accords collectifs peuvent être rendus 

obligatoires par un décret gouvernemental et peuvent couvrir tout le secteur privé de 

l’économie427. Les principaux problèmes des directives consistent dans la mise en œuvre 

par les États de cette obligation de transposer les directives428. En effet, tel que nous le 

verrons plus loin avec le cas du Royaume-Uni, parfois les États soit résistent soit 

n’appliquent pas de façon adéquate les directives. Néanmoins, les directives fixent des 

objectifs aux États membres, même si elles laissent à chacun le choix des moyens pour 

les atteindre. À titre d’exemple, «… la directive sur le temps de travail fixe des périodes 

de repos obligatoire et impose une limite au temps de travail hebdomadaire autorisé dans 

l’Union européenne. Il revient toutefois à chaque pays d’élaborer ses propres lois pour 

déterminer comment appliquer ces règles »429. De plus, les États doivent abroger les 

dispositions nationales contraires à la directive430.  

 

En principe, la directive n’a pas de portée générale puisqu’elle oblige seulement l’État 

destinataire auquel elle s’adresse431. Les directives sont une sorte de « loi-cadre », et il est 

du devoir des États membres de les intégrer dans leur ordre juridique interne432. En 

pratique cependant, les directives ont plus souvent comme destinataires tous les États 

membres afin d’aboutir à une harmonisation des législations nationales433. De ce fait, la  

Cour de justice des Communautés européennes (ci-après C.J.C.E.) les a qualifiées de 

formes de « législation ou de réglementation indirecte »434.  

 

La procédure régulière pour l’adoption de directives exige l’adoption des propositions 

législatives à la fois par le Parlement européen, qui est directement élu par les citoyens, et 

                                                 
427 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 320, p. 129 
428 Claude BLUMANN et Louis DUBOIS, Droit institutionnel de l’Union européenne, préc., note 416, 
p. 579 
429 European Union, « EU Law », préc., note 421 
430 Commission c. Italie, (4 décembre 1997), aff. C-207/96, C.J.C.E., Rec. C.J.C.E. 1997, I, p. 6869 
431 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, préc., note 406, art. 288 
432 Claude BLUMANN et Louis DUBOIS, Droit institutionnel de l’Union européenne, préc., note 416, 
p. 579 
433 Id., p. 580 
434 Gibraltar c. Conseil, (29 juin 1993), aff. C-298/89, C.J.C.E., Rec. C.J.C.E. 1993, I.P. 3605 
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par le Conseil, qui réunit les représentants des gouvernements des 28 États membres435. 

La Commission est chargée, à la fois, d’élaborer les propositions des lois et de les mettre 

en œuvre436. Les directives indiquent les motifs sur lesquels elles se fondent et réfèrent 

aux propositions et aux opinions formulées avant leur adoption. De plus, les directives 

indiquent la date à laquelle les États membres doivent mettre en œuvre les mesures 

nécessaires pour se conformer à ses dispositions437. Les États membres doivent informer 

la Commission qu’ils se sont conformés à la directive. Dans le cas où un État membre ne 

se conforme pas à la directive dans les délais prescrits, la Commission peut porter 

l’affaire devant la C.J.C.E. Ce tribunal peut alors déclarer par jugement que l’État 

membre n’a pas respecté le traité de la Communauté européenne et peut imposer à l’État 

membre des mesures nécessaires à prendre afin de transposer la directive visée. Si la 

Commission estime, plus tard, que l’État n’a pas pris les mesures nécessaires pour se 

conformer à l’arrêt, il donne à l’État la possibilité de présenter ses observations et émet 

un avis motivé précisant les points sur lesquels l’État membre concerné ne s’est pas 

conformé à l’arrêt de la Cour de justice. Dans l’éventualité où l’État membre omet à 

nouveau de prendre les mesures nécessaires pour se conformer à l’arrêt de la Cour dans le 

délai fixé par la Commission, celle-ci peut porter l’affaire devant la Cour de justice et 

préciser le montant de la somme forfaitaire ou de la pénalité à payer par l’État membre 

concerné. La Cour de justice peut obliger l’État à payer une telle somme si elle juge que 

celui-ci ne s’est pas conformé à l’arrêt de la Cour438.  

Les directives n’ont pas d’effet « horizontal » sur les rapports entre particuliers, mais 

elles imposent aux États membres leur transposition dans des lois qui s’intègrent aux 

législations nationales439. Ainsi, le Royaume-Uni, qui n’était doté d’aucune loi sur le 

sujet, a été obligé de transposer la Directive de 2002 en droit interne par une loi 

britannique de 2004440.  

                                                 
435 European Union, « EU Law », préc., note 421 
436 Id.  
437 Traité instituant la Communauté européenne, J.O.C.E. 24.12.2002, No. 325/33, art. 228, art. 253 et 254; 
Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 67 
438 Traité instituant la Communauté européenne,  préc., note 437, art. 228 
439 Claude DIDRY, « Le comité d’entreprise européen devant la justice : mobilisation du droit et travail 
juridique communautaire », (2001), 3- 49, Droit et société, p. 911-935 
440 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22 
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Afin d’exercer sa compétence en matière de rapprochement des législations des États 

membres au regard des relations d’emploi, la Communauté européenne a garanti 

initialement le droit des salariés à l’information et à la consultation par deux directives 

fondatrices : la Directive de 1975 sur l’information et la consultation en cas de 

licenciement collectif et la Directive de 1977 sur le maintien des droits des travailleurs en 

cas de transfert d’entreprise. Par la suite se sont ajoutées les Directives de 1994 et 

de 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et à la consultation des 

travailleurs dans la Communauté européenne441. La Communauté économique 

européenne et l’Union européenne ont privilégié l’adoption de directives pour consacrer 

un droit à la participation aux salariés dans les États membres. En effet, les directives 

offrent à ces derniers plus de flexibilité lors de la mise en œuvre, ce qui était nécessaire 

en raison de la diversité des relations de travail dans les différents États membres442. Ces 

directives tendent à harmoniser les lois nationales en matière de protection de l’emploi. 

Cette harmonisation n’a pas pour but l’unification pure et simple des législations 

nationales ni la substitution d’une législation unique élaborée par l’Union européenne. 

Elle vise plutôt au rapprochement des législations nationales sur les points importants 

contenus dans les directives443.  

 

2.2.2 Les protections offertes par les directives européennes  

 

Le cadre communautaire normatif des restructurations en Europe444 est défini 

principalement par des directives adoptées par la Communauté économique européenne 

et par l’Union européenne445. Celles-ci visent à promouvoir le dialogue social entre les 

organisations représentatives des travailleurs et des employeurs comme une condition 

                                                 
441 Directive de 2002/14/CE   
442 C. BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, p. 80; Roger BLANPAIN, European Labour Law, 
préc., note 338, p. 44 
443 Xavier PRÉTOT, Le droit social européen, coll. Que sais-je, Paris, Presses universitaires de France, 
1990, p. 100 
444 Corinne SACHS-DURAND, (dir.), La place des salariés dans les restructurations en Europe 
communautaire, préc., note 336, p. 337 
445 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 77  
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inévitable au bon déroulement d’une restructuration446. À cet effet, ces directives ont 

comme objectif d’assurer aux salariés un droit à un processus de participation indirecte, 

reconnu par la loi, afin de procurer aux salariés la possibilité d’intervenir lors des 

restructurations et d’anticiper les risques en temps utile pour mettre en place des mesures 

alternatives décidées de concert avec l’employeur447. À cet égard, les directives adoptées 

par la Communauté économique européenne et par l’Union européenne reconnaissent aux 

salariés des droits à l’information et à la consultation avec l’employeur lors des 

restructurations affectant la sécurité de l’emploi, mais pas de droit à la 

codétermination448.  

 

Dans cette section, nous nous interrogerons, dans un premier temps, sur les protections 

offertes par les directives européennes sur le sujet et le rôle qu’elles assurent aux salariés 

européens lors des processus de restructurations. Comme l’état du droit québécois et 

canadien sera expliqué en détail dans ce qui suit, nous référerons dans la présente section 

aux cadres juridiques offerts par les directives européennes, tout en analysant de façon 

détaillée les protections qu’elles offrent au droit de participation des salariés afin que 

nous puisions faire les comparaisons nécessaires avec les cadres juridiques canadiens sur 

le sujet dans les sections qui suivront. Cette analyse détaillée sera effectuée évidemment 

afin de pouvoir retirer des leçons pour améliorer le cadre canadien. Nous allons ainsi 

démontrer que les protections offertes par les directives sont plus développées que le 

cadre juridique québécois et canadien fédéral. Mais, malgré ce constat, il demeure que les 

directives n’assurent pas un droit réel de participation aux salariés dans les décisions 

économiques des entreprises, car elles n’augmentent pas leurs capacités d’influencer ces 

décisions.  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne l’approche européenne sur le sujet, il importe de 

préciser que l’étude aux fins de la thèse comprend une analyse exhaustive uniquement 

des directives de l’Union européenne, lesquelles constituent le cadre juridique 

communautaire du droit de participation des salariés lors des restructurations. Ce cadre 

                                                 
446 Directive de 2002/14/CE,  art. 1, art. 7 et art. 9 
447 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 77 
448 Id. 
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est composé de quatre directives fondamentales. En premier lieu, la Directive 

du 17 février 1975449 sur l’information et la consultation en cas de licenciement collectif. 

Ensuite, la Directive du 14 février 1977450 qui reconnaissait des droits procéduraux 

d’information et de consultation sur les décisions de transfert d’entreprises451 afin de 

permettre aux salariés d’influencer de façon efficace sur les décisions d’affaires des 

gestionnaires et les effets sociaux liés à ces décisions452. Par la suite, durant les 

années 1990, ces directives ont été complétées par la Directive du 22 septembre 1994453 

sur les comités d’entreprises européens et la Directive du 11 mars 2002454 sur 

l’information et la consultation. Cette dernière s’intéresse à la représentation permanente 

des travailleurs dans les entreprises au niveau national tandis que la Directive de 1994 

porte sur la représentation des salariés dans les entreprises transnationales européennes.  

Comme les directives européennes sont la source des lois nationales pour le droit de la 

participation des salariés, il faut d’abord étudier la portée de ces directives afin de 

déterminer si ces sources permettent de garantir aux salariés un droit réel de participation 

dans les décisions des restructurations. L’effet pratique de ces directives ne sera pas 

étudié de façon approfondie, car elles ne sont que des sources des lois nationales et, 

comme nous ne pouvons pas étudier dans le cadre de cette thèse toutes les conséquences 

pratiques de la transposition de ces directives dans chaque État membre, nous avons 

choisi uniquement le Royaume-Uni. Nous analyserons de façon plus approfondie la 

portée des lois qui y transposent les directives et nous porterons notre attention sur la 

place des salariés britanniques et l’attitude des acteurs du monde du travail par rapport à 

la loi ICE, qui transpose la Directive de 2002 au Royaume-Uni. En effet, au Royaume-

Uni, le processus décisionnel des dirigeants confrontés à des restructurations est influencé 

principalement par les directives européennes qui accordent des droits d’information et 

de consultation aux représentants des salariés lors des restructurations. Grâce à l’adoption 

                                                 
449 Directive de 75/129/CEE   
450 Directive 77/187/CEE   
451 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 77  
452 Worker-Participation.eu., The gateway to information on worker participation in Europe, en ligne : 
<http://www.worker-participation.eu/EU-Framework-for-I-C-P/Information-and-Consultation/Renault-
Vilvorde-Case, > (site consulté le 14 août 2011) 
453 Directive 94/45/CE  
454 Directive de 2002/14/CE  
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de ces directives et leur transposition en droit britannique, les entreprises britanniques 

d’une certaine taille sont soumises à l’obligation de mettre en place des mécanismes de 

dialogue social pour les représentants du personnel sur des questions incluant certains 

types de restructurations ainsi que les restructurations en général455. 

 

Nous allons effectuer l’analyse de la portée des protections offertes par les directives et 

de certains de leurs effets pratiques à l’aide de « l’approche par les capacités » 

développée par Amartya Sen (1992, 1999)456. Plus particulièrement, nous utiliserons la 

capacité de pouvoir s’exprimer, telle que nous l’avons présenté dans notre cadre 

théorique. Cette capacité servira à évaluer l’effet pratique et la pertinence des lois qui 

reconnaissent des droits élargis aux salariés en matière de participation dans les décisions 

économiques de l’entreprise457. Cette analyse est importante aux fins de notre thèse pour 

tirer des leçons afin d’améliorer le cadre juridique canadien sur le sujet. Les paramètres 

d’évaluation déterminés dans notre cadre théorique nous aideront à déterminer, à l’aide 

de la littérature existante, si ces directives ont contribué à améliorer la capacité des 

salariés de s’exprimer et d’influencer les décisions des employeurs relatives aux 

restructurations. Ces paramètres sont les ressources politiques et cognitives mises à la 

disposition des salariés, ainsi qu’une vue générale des moyens légaux procurés par ces 

directives afin d’aider les salariés à utiliser ces ressources et d’inciter les employeurs et 

les actionnaires à écouter les salariés lors des restructurations.  

 

 

 

 

                                                 
455 Simon DEAKIN, « Restructurations et gouvernance d’entreprise en Grande-Bretagne : la vente de 
Rover », (2007), n°109, Travail et emploi (Paris) 51  
456 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 9-10  
457 Id.; Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring 
Processes against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, 
p. 161  
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2.2.2.1  Les directives en matière de licenciements collectifs, de transferts 
d’entreprises et de restructurations en général  

 

Parallèlement à la priorité donnée au développement d’un grand marché commun, la 

Communauté européenne et, plus tard, l’Union européenne ont aussi donné une priorité à 

l’avancement du droit des salariés à l’information et à la consultation lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs458. L’objectif de la Communauté 

en adoptant les directives sur le sujet était notamment la promotion de l’emploi, 

l’amélioration des conditions de vie et de travail et le dialogue social. À cet effet, la 

Communauté et les États membres « mettent en œuvre des mesures qui tiennent compte 

de la diversité des pratiques nationales (...) ainsi que de la nécessité de maintenir la 

compétitivité de l’économie de la Communauté »459. 

Les deux premières directives ont été adoptées pour protéger les salariés en cas de 

licenciements collectifs (Directive de 1975)460 et de transferts d’entreprises (Directive 

de 1977)461. Pour sa part, la Directive de 2002 est considérée comme un prolongement 

des deux premières, car elle assure aux salariés un droit d’information et de consultation 

dans tous les cas de restructurations462. La source législative de l’adoption de ces trois 

directives se retrouve dans les articles 94, 100 et 136 du Traité instituant la Communauté 

européenne463. Selon ces dispositions, la Communauté européenne a le droit d’adopter 

                                                 
458 Claude DIDRY, « Le comité d’entreprise européen devant la justice : mobilisation du droit et travail 
juridique communautaire », préc., note 439, p. 911-934 
459 Traité instituant la Communauté européenne, préc., note 437, art. 136; Roger BLANPAIN, European 
Labour Law, préc., note 338, p. 505 
460 Directive de 75/129/CEE, a été modifiée en 1992 par Council Directive 92/56/EEC of 24 June 1992 
amending Directive 75/129/EEC on the approximation of the laws of the Member States relating to 
collective redundancies O.J.L 245, 26/08/1992 P. 0003 – 0005 (ci-après Directive Directive 92/56/EEC) et, 
en 1998, la Directive de 75/129/CEE a été amendée par par la Directive de 98/59/CE, préc., note 9 
461 Directive 77/187/CEE a été modifiée par Council Directive 98/50/EC of 29 June 1998 amending 
Directive 77/187/EEC on the approximation of the laws of the Member States relating to the safeguarding 
of employees’ rights in the event of transfers of undertakings, businesses or parts of businesses, O. J. L 201, 
17/07/1998 P. 0088 - 0092 et par la Directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de 
transfert d’entreprises, d’établissements ou de parties d’entreprises ou d’établissements, JO L 82 du 
22.3.2001, p. 16–20, (ci-après Directive 2001/23/CE ); Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., 
note 338, p. 501 
462 Directive de 2002/14/CE, art. 1, art. 7 et art. 9 
463 Traité instituant la Communauté européenne, préc., note 437 
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des directives pour le rapprochement des lois des États membres « qui ont une incidence 

directe sur l’établissement ou le fonctionnement du marché commun »464.  

 

L’adoption de ces directives a posé plusieurs difficultés en raison de la diversité du 

fonctionnement des relations industrielles et des cadres juridiques existants dans les États 

membres465. Ainsi, en France par exemple, leur adoption s’est faite aisément, car les lois 

nationales françaises contenaient déjà des règles semblables à celles des directives. En 

revanche, au Royaume-Uni, les directives ont entraîné beaucoup de changements; le pays 

n’avait d’ailleurs aucun organisme représentant les employés pour mettre en œuvre les 

procédures d’information et de consultation des travailleurs466. Étant donné que ces 

directives imposent des contraintes systématiques aux prérogatives des employeurs, elles 

ont été considérées comme menaçantes et envahissantes, d’où l’opposition exprimée par 

les gestionnaires d’entreprises467. Cependant, tel que nous le verrons, ces directives 

posent certains problèmes au niveau de leur efficacité par rapport au pouvoir des salariés 

d’influencer les décisions des employeurs en matière de restructurations.  

 

Dans la présente section, nous allons d’abord présenter la portée des droits et obligations 

reconnus par ces directives, pour ensuite procéder à une analyse des directives. À cet 

effet, tel que nous l’avons expliqué plus haut, nous suivrons « l’approche par les 

capacités » et plus précisément la capacité à pouvoir s’exprimer développée par Amartya 

Sen (1992, 1999) pour évaluer l’impact et la pertinence de ces trois directives visant à 

reconnaître des droits élargis aux salariés en matière de participation dans les décisions 

économiques de l’entreprise468. Les paramètres d’évaluation déterminés dans notre cadre 

                                                 
464 Id., art. 94 
465 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
note 332, p. 9 
466 Claude DIDRY, « The European Works Council before the courts : putting law to work and the 
producing EU legal norms during the Renault Vilvorde case », (19 juin 2011), version 1, Halshs-00601572, 
en ligne :< http://halshs.archives-ouvertes.fr/docs/00/60/15/72/PDF/Didry_Renault_Vilvorde_English.pdf> 
(site consulté le 19 novembre 2013)  
467 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation » (2010), 
préc., note 332, p. 9; Claude DIDRY, « The European Works Council before the courts : putting law to 
work and the producing EU legal norms during the Renault Vilvorde case », préc., note 466  
468 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 9-10  
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théorique nous aideront à déterminer, à l’aide de la littérature existante, si ces directives 

ont contribué à améliorer la capacité des salariés de s’exprimer et d’influencer les 

décisions des employeurs en matière de restructurations. Ces paramètres sont les 

ressources politiques et cognitives mises à la disposition des salariés, ainsi qu’une vue 

générale des moyens légaux procurés par ces directives, qui ont pour but d’aider les 

salariés à utiliser ces ressources et d’inciter les employeurs et les actionnaires à écouter 

les salariés lors des restructurations.  

 

2.2.2.1.1 L’objectif, l’applicabilité et les droits de participation de la Directive de 
1975 en matière de licenciements collectifs 

 

Les démarches pour l’adoption de la Directive de 1975 ont commencé en 1973 

lorsqu’une multinationale allemande nommée AKZO, durant un processus de 

restructuration, voulait procéder au licenciement collectif de 5 000 employés469. Pour 

décider quels employés elle allait licencier, AKZO a comparé le coût de licenciement 

pour toutes ses filiales répandues à travers les différents États de la Communauté 

européenne. À la fin, AKZO a décidé de licencier les employés dans l’État membre où 

les procédures de licenciement étaient les moins coûteuses470. En effet, les différences qui 

existaient entre les États membres par rapport aux procédures de licenciements collectifs, 

ainsi que les mesures susceptibles d’atténuer les conséquences de ces licenciements, 

pouvaient entraîner des fermetures d’usines dans des pays où les règles relatives aux 

licenciements collectifs étaient peu protectrices. Par conséquent il en coûtait moins cher 

de procéder à des licenciements collectifs dans certains États que dans d’autres. De plus, 

on pensait que les entreprises seraient davantage portées à s’établir dans les pays avec les 

règles les plus souples sur le plan du licenciement pour avoir plus de flexibilité471.  

 

                                                 
469 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 501 
470 Id.; La Directive de 75/129/CEE, a été amendée en 1992, puis codifiée en 1998, par les directives, 
Directive 92/56/CEE et Directive de 98/59/CE  
471 Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », (5 mai 1997), Droit social, p. 493 
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De ce fait, la décision de la compagnie AKZO a incité la Commission européenne à 

imposer aux États membres un seuil minimum de protection des travailleurs dans des cas 

de licenciement collectif dans le but d’empêcher les multinationales de suivre les mêmes 

stratégies qu’AKZO472. À cet effet, l’objectif de la Directive de 1975, selon ses termes, 

était d’assurer la protection des travailleurs en cas de licenciements collectifs découlant 

de restructurations, dans un contexte où la Communauté européenne cherchait à atteindre 

un développement économique et social équilibré dans tous les États membres473. Pour y 

arriver, la directive visait à harmoniser les différentes procédures de licenciements 

collectifs ainsi que les mesures susceptibles d’atténuer les conséquences de ces 

licenciements qui existaient dans les États membres. Ceci était rendu nécessaire, car 

l’harmonisation de ces procédures et les coûts connexes pour les entreprises de la 

Communauté européenne mettaient fin à la concurrence entre les États membres pour ce 

qui a trait aux conditions de procédures de licenciements collectifs474.  

 

La première étape vers l’adoption de la directive commence en 1972 avec la préparation 

d’un rapport par la Commission de la CEE sur les dispositions législatives protégeant les 

travailleurs en cas de licenciements dans les pays de la CEE475. Ce rapport reconnaît la 

disparité entre les législations nationales concernant le licenciement ainsi que le désir 

d’avoir une certaine harmonisation dans le cadre de l’amélioration des conditions de vie 

et de travail des salariés476. Le rapport identifie également un besoin essentiel pour 

l’harmonisation des lois relatives aux licenciements collectifs477. En novembre 1972, la 

Commission a présenté sa proposition de directive sur les licenciements collectifs au 

Conseil. Ce projet de directive contenait notamment une proposition pour imposer une 
                                                 
472 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 501; Directive de 75/129/CEE, qui a été 
amendée en 1992, puis codifiée en 1998, par les directives, Directive 92/56/CEE, et Directive de 98/59/CE  
473 Directive de 75/129/CEE, préambule; Gian Guido BALANDI, Brigitte REYNES, « Systèmes 
nationaux de licenciement économique et droit communautaire », (2001), N° 444, Revue du Marché 
commun et de l’Union européenne, p. 446 
474 Id.; Commission c. Royaume Uni,  1994, C.J.C.E., C-382/92, IRLR 392;  et Commission c. Royaume 
Uni, 1994, C.J.C.E, C-383/92, IRLR 412; Commission des Communautés européennes c. République 
italienne, 8 juin 1982, C.J.C.E., Affaire 91/81,  
475 Le texte de ce rapport a été consigné dans le Bulletin No. 4 (1973) de l’Institute for Labour Relations of 
the University of Leuven pp. 171-203 
476 Bulletin No. 4 (1973) de la Institute for Labour Relations of the University of Leuven, préc., note 475,  
pp. 171-203;  
477 Id. 
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consultation obligatoire des employeurs avec les représentants des travailleurs au sujet de 

licenciements collectifs, ainsi qu’une proposition pour accorder des pouvoirs aux 

autorités publiques afin de reporter ou d’interdire les licenciements dans certaines 

circonstances478. Le processus de l’adoption de la directive fut assez long, car les États ne 

se mettaient d’accord ni sur le contenu substantiel de la directive ni sur le degré de 

l’harmonisation des lois nationales479. Plus particulièrement, le Royaume-Uni était contre 

l’idée de donner aux autorités publiques le pouvoir d’empêcher les licenciements 

collectifs. De ce fait, en juin 1974, le Royaume-Uni a utilisé son droit de veto sur les 

projets de la directive au complet. Ce problème a été résolu uniquement en 

décembre 1974 lors de la réunion du Conseil des ministres des affaires sociales, où il a 

été décidé qu’il serait optionnel pour les États membres d’accorder ou non un droit de 

veto sur les licenciements collectifs aux autorités publiques de leurs États respectifs480. 

De ce fait, selon l’interprétation de la C.J.C.E., le but de la Directive de 1975 est de 

rapprocher les conditions juridiques des procédures de licenciements collectifs, et non pas 

de restreindre la liberté des entreprises d’organiser leurs activités et d’organiser le service 

de leur personnel de la manière qui leur semble le mieux convenir à leurs besoins481.  

 

Quant à l’applicabilité, il faut noter que la Directive de 1975 est applicable à tous les 

États membres. En effet, ces derniers doivent s’acquitter de leurs obligations en vertu de 

la directive à tous les égards et ne peuvent se prévaloir des dispositions ou des pratiques 

existantes dans leur système juridique interne pour justifier le non-respect de ces 

obligations482. Néanmoins, dans les cas où l’employeur a la ferme intention de procéder à 

des licenciements, le champ d’application de la Directive de 1975 est limité en termes 

qualitatifs et quantitatifs483. En termes qualitatifs, tout d’abord, il faut noter que la 

                                                 
478 Id., p. 205-210; Mark R. FREEDLAND, « Employment Protection : Redundancy Procedures and the 
EEC », préc., note 314, p. 24-61 
479 Id.  
480 Id. 
481 Rockfon A/S c. Specialarbejderforbundet i Danmark, 7 décembre 1995, C.J.C.E., Cause C-449/93, 
C.O.J., ECR, 1995, 4291 
482 Commission of the European Communities c. Kingdom of Belgium, 28 mars 1985, C.J.C.E., Cause 
n°215/83,  
483 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », (1977), 14, 
Common Market Law Review, p. 489 
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Directive de 1975 s’applique aux cas de licenciements collectifs où l’employeur licencie 

les employés pour des raisons non liées à ceux-ci; le licenciement ne doit pas cacher des 

motifs interdits. En termes quantitatifs, l’applicabilité de la Directive de 1975 est 

conditionnée par la taille de l’entreprise et par le nombre de salariés à licencier dans une 

période de référence. Ainsi, selon le choix des États membres, pour que la Directive de 

1975 soit applicable, le nombre de licenciements doit être : 

pour une période de 30 jours  

A) au moins 10 salariés dans un établissement employant habituellement plus 
de 20 travailleurs et moins de 100 travailleurs; 

B) au moins 10% du nombre de travailleurs dans les établissements employant 
habituellement au moins 100 travailleurs et moins de 300 travailleurs; 

C) au moins 30 salariés dans les établissements employant habituellement plus de 
300 employés; 

 

ou, pour une période de 90 jours, l’employeur doit licencier au moins 20 travailleurs, peu 

importe le nombre de travailleurs, habituellement employés dans les établissements en 

question484.  

 

Quant aux établissements visés, il faut mentionner que la Directive de 1975 laisse libre 

choix aux États membres de décider les établissements employant un certain seuil 

d’effectifs auquel elle sera applicable. Cependant, la Directive de 1975 ne définit pas le 

terme « établissement ». La définition de ce terme a été interprétée par la Cour de justice 

européenne dans la décision Rockfon A/S485. Dans cette cause, la compagnie Rockfon 

A/S, basée au Danemark, fait partie du groupe de la multinationale Rockwool. Les quatre 

compagnies en question, soit Rockfon A/S, Rockment A/S, Conrock A/S et Rockwoll 

A/S, font toutes parties du même groupe Rockwool et sont aussi basées au Danemark. 

Selon les règlements internes de la multinationale, les quatre compagnies en question 

doivent prendre leurs décisions de licenciement collectif en consultation avec le service 

du personnel de Rockwool A/S  qui est le département de licenciement commun pour les 

                                                 
484 Directive de 75/129/CEE, art. 1 
485 Rockfon A/S c. Specialarbejderforbundet i Danmark, préc., note 481 
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quatre compagnies en question. Avec l’accord de celui-ci, les chefs de service des unités 

décident quels employés il faut licencier.  

 

En novembre 1989, Rockfon A/S licencie 25 employés parmi son effectif de 162 

employés. Rockfon A/S effectue cette procédure de licenciement collectif sans informer 

et consulter les salariés concernés. L’argument de Rockfon A/S était qu’en agissant ainsi, 

elle n’avait pas contrevenu à la Directive de 1975, car elle ne constituait pas un 

« établissement » du fait qu’il n’avait pas de personnel de gestion en mesure d’effectuer 

de façon indépendante des licenciements à grande échelle. Par conséquent, tous les 

employés des quatre entreprises devaient être pris en compte pour constituer un 

« établissement » et pas uniquement les employés de Rockfon A/S. Comme le nombre 

d’employés des quatre entreprises était supérieur à 300 et qu’elle n’avait licencié que 25 

employés, elle n’avait aucune obligation de procéder à l’information et à la consultation 

selon la Directive de 1975.  

 

La question devant la Cour était de déterminer si Rockfon A/S constituait en soi un 

établissement au sens de la Directive de 1975, étant donné qu’elle n’a pas de personnel de 

gestion en mesure d’effectuer de façon indépendante des licenciements à grande échelle, 

mais que deux ou plusieurs entreprises de son groupe ont un département commun de 

licenciement et que chaque entreprise doit demander l’approbation préalable de ce 

département avant d’entamer une procédure de licenciement. Dans de telles 

circonstances, on doit déterminer si le terme « établissement » de la Directive de 1975 

doit être interprété comme faisant référence à la totalité des salariés de ces entreprises qui 

utilisent ce même département commun de licenciement ou s’il fait référence uniquement 

aux salariés de l’entreprise où ils travaillent, prise individuellement, indépendamment du 

fait qu’elle a un département de licenciement commun avec d’autres. À cette question, la 

Cour répond premièrement que le terme « établissement », au sens de la Directive de 

1975, est un terme de droit communautaire qui, malgré le fait qu’il n’est pas défini dans 

la directive, ne peut être circonscrit en faisant référence aux définitions données par les 

lois nationales. Pour cette raison, ce terme doit être interprété en fonction de l’objectif et 
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de l’économie générale des règles de la directive dont le terme « établissement » fait 

partie. Selon l’opinion de la Cour, il est clair que l’objectif de la Directive de 1975 est de 

protéger les salariés dans des cas de licenciements collectifs au sein des États membres. 

À cet effet, l’argument de Rockfon A/S est incompatible avec l’objectif de la directive, 

car cet argument permettrait aux entreprises d’échapper à l’application de la directive en 

conférant à un organe de prise de décision distinct du pouvoir de direction de prendre des 

décisions concernant les licenciements visant un très grand nombre de salariés. Aux fins 

de l’article 1(1) de la directive, le terme « établissement » signifie l’unité à laquelle les 

travailleurs licenciés sont affectés pour exercer leurs fonctions. Il n’est pas indispensable 

pour qu’il y ait un « établissement » que l’unité en question soit dotée d’une direction qui 

peut effectuer des licenciements collectifs de façon indépendante486.  

 

Quant aux causes de licenciements, la Directive de 1975 ne fait aucune distinction entre 

les différentes raisons de licenciements possibles pour autant qu’elles ne soient pas liées à 

la personne du travailleur visé487. De ce fait, la Commission souhaitait couvrir « la 

généralité des faits et situations susceptibles d’influencer la décision de l’employeur au 

regard des critères touchant l’organisation et la gestion de l’entreprise »488. Néanmoins, la 

directive ne s’applique pas dans les cas où la fermeture des établissements découle d’un 

jugement des tribunaux489. Cependant, dans les cas où le jugement du tribunal est 

demandé à l’initiative de l’employeur pour mettre en œuvre des stratégies corporatives de 

réduction d’effectifs, l’employeur est obligé de se soumettre aux procédures 

d’information et de consultation prévues dans la Directive de 1975490.  

 

                                                 
486 Id. 
487 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », préc., note 
483, p. 489, p. 490 
488 COMMISSION EUROPÉENNE, Rapport de la Commission au Conseil sur l’état d’application de la 
directive « concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux licenciements 
collectifs », 13 septembre 1991 
489 Directive de 75/129/CEE, qui est amendée en 1992 par la Directive No. 92/56/CEE, art. 4 
490 Georgios Agorastoudis et Al. c. Goodyear Hellas, 2006, C.J.C.E., cause C – 187/05-C-190/05 ECR 
2006, I-7775 



 

101 
 

En ce qui concerne les employés visés par la Directive de 1975, celle-ci comporte des 

exclusions et des exceptions. Ainsi, la Directive de 1975 s’applique aussi aux cas de 

licenciements collectifs effectués dans le cadre de contrats de travail conclus pour une 

durée ou une tâche déterminée, si ces licenciements interviennent avant la fin ou 

l’accomplissement de ces contrats491. Cependant, elle ne s’applique pas aux salariés des 

administrations publiques, aux équipages de navires ainsi qu’aux « travailleurs touchés 

par la cessation des activités de l’établissement lorsque celle-ci résulte d’une décision de 

justice »492. Par ailleurs, la Directive de 1975 ne s’applique pas aux entreprises de moins 

de 20 salariés493.  

 

Enfin, il faut souligner que la Directive de 1975 s’applique aussi bien aux compagnies 

qui, en vertu des lois nationales, avaient le droit d’avoir une représentation syndicale 

avant l’adoption de la directive, qu’à celles qui ne disposaient pas d’un tel droit en vertu 

des lois nationales494. De ce fait, l’obligation d’informer et de consulter les salariés dans 

des cas de licenciement collectif est un droit statutaire qui incombe à toutes les 

entreprises qui tombent sous l’application de la directive. Pour cette raison même dans les 

cas où certaines entreprises sont non-syndiquées, elles devront établir des mécanismes 

d’information et de consultation s’ils n’existent pas déjà495.  

 

Dans le but de réduire le nombre de licenciements collectifs et d’élaborer un plan 

d’accompagnement, la Directive de 1975 impose à l’employeur un devoir d’information 

et de consultation avec les représentants des salariés496. À cet effet, la directive pose trois 

obligations procédurales à l’employeur. Premièrement, elle impose un devoir 

d’information à l’employeur envers les salariés avant de procéder à des licenciements 

collectifs. Elle exige que l’employeur informe les représentants des salariés par écrit 

notamment sur les raisons du licenciement projeté, le nombre de salariés visés, le nombre 

total de personnes « habituellement employées » ainsi que la période pendant laquelle les 
                                                 
491 Directive de 75/129/CEE, art. 2(a) 
492 Id., art. 2 (b) (c) (d) 
493 Directive de 98/59/CE,  art. 1 
494 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474, C-382/92 
495 Id. 
496 Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », (5 mai 1997), Droit social, p. 493 
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licenciements seront effectués, le tout afin de permettre aux salariés de « formuler des 

propositions constructives »497. La composition du groupe des représentants des salariés 

qui vont obtenir les informations de l’employeur est laissée au choix des États membres 

qui vont décider selon leurs propres lois et pratiques nationales498.  

 

En plus d’un devoir d’information, la Directive de 1975 oblige l’employeur à entamer 

une procédure de consultation avec les représentants des salariés. Cette consultation doit 

être tenue en « temps utile » et avoir lieu dans le but de permettre aux représentants des 

salariés et à l’employeur d’avoir un échange d’opinions « en vue d’aboutir à un 

accord »499. Selon l’opinion des auteurs, la Directive de 1975 permet aux parties de 

procéder à une procédure de consultation en « vue d’aboutir à un accord », ce qui ne veut 

pas dire que la Directive de 1975 permet une procédure de codécision, mais elle veut 

plutôt soumettre les licenciements collectifs à un échange de vues et à un dialogue social 

entre les employeurs et les représentants des salariés de manière à trouver un équilibre 

entre les intérêts des travailleurs et ceux de l’entreprise500. Lors de ces consultations, les 

représentants des salariés peuvent être accompagnés d’experts dans le cas où cette 

possibilité est prévue par les lois nationales501. Lors de ces rencontres, l’employeur a 

l’obligation d’essayer de trouver, de concert avec les salariés, des moyens alternatifs aux 

licenciements, de déterminer le nombre de salariés à être licenciés si cette mesure ne peut 

être évitée, ainsi que de fixer les compensations devant être données aux salariés visés 

par le licenciement, et d’établir des mesures sociales d’accompagnement502.  

 

Le moment où les procédures d’information et de consultation doivent avoir lieu n’est 

pas précisé par la Directive de 1975503. En effet, elle impose seulement à l’employeur 

d’informer les représentants des salariés du licenciement collectif projeté à partir du 
                                                 
497 Directive de 75/129/CEE, art. 2 (3) 
498 Id., art. 1 (3) b 
499 Id., art. 2  
500 Gian Guido BALANDI, Brigitte REYNES, « Systèmes nationaux de licenciement économique et droit 
communautaire », préc., note 473, p. 198 
501 La Directive de 75/129/CEE est amendée en 1992 par la Directive No. 92/56, préc., note 470, art. 2 (2) 
502 Claude Emmanuel TRIOMPHE, « Does Europe have restructuring policies ? », préc., note 310, p. 343; 
La Directive de 75/129/CEE est amendée en 1992 par la Directive No. 92/56/CEE, art. 2 (2) 
503 Directive de 75/129/CEE, art. 2  



 

103 
 

moment où il « envisage » d’effectuer des licenciements collectifs et en « temps 

utile »504. Selon l’opinion de certains auteurs, malgré le fait que la Directive de 1975 ne 

précise pas le moment précis où doivent avoir lieu les procédures d’information, il 

semble qu’elle requiert que les salariés soient informés et consultés avant qu’une décision 

finale de procéder à des licenciements collectifs ne soit prise, car elle réfère au moment 

où l’employeur « envisage » de procéder à des licenciements collectifs505.  

 

Enfin, la Directive de 1975 impose à l’employeur l’obligation de transmettre à l’autorité 

publique compétente toutes les informations qu’il a données aux représentants des 

salariés506. De plus, ces derniers peuvent envoyer leurs propres observations à l’autorité 

publique507. Durant cette période, l’autorité publique doit chercher des moyens pour 

atténuer les problèmes posés par le licenciement collectif projeté. Les solutions que 

l’autorité publique doit chercher sont des mesures telles que des plans de formation et de 

redéploiement des salariés concernés508. Dans l’affaire Commission c. République de 

l’Italie509, la C.J.C.E. a décidé que les lois des États membres transposant la directive 

doivent toutes comporter une disposition prévoyant la notification obligatoire de 

l’autorité publique, car, dans le cas contraire, il serait considéré que l’État en question a 

manqué à ses obligations en vertu du traité510. Les licenciements collectifs prennent effet 

au plus tôt 30 jours après cette notification. Néanmoins, les États membres peuvent 

accorder à l’autorité publique la compétence nécessaire pour réduire ou prolonger ce 

délai511.  

 

Quant à la prise d’effet des licenciements collectifs, il n’est pas permis aux employeurs 

auxquels la Directive de 1975 s’applique de mettre fin à l’emploi avant de terminer la 

                                                 
504 Id., art. 2(1); La Directive de 75/129/CEE est amendée en 1992 par la Directive No. 92/56/CEE, art. 2 
(1); Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 505 
505 Id.  
506 Directive de 75/129/CEE, art. 2 (3)al. 2 
507 Id., art. 3 (2) 
508 Id., art. 4 (2); Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals 
», préc., note 483, p. 489 
509 Commission des Communautés européennes c. République italienne, préc., note 474 
510 Id. 
511 Directive de 75/129/CEE, art. 4 
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procédure d’information et de consultation avec les représentants des salariés, ni 

d’envoyer aux salariés ou aux représentants des salariés un avis de licenciement. En effet, 

selon l’avis de la C.J.C.E., dans ce cas, les procédures d’information et de consultation 

n’auraient pas eu lieu en vue de trouver une solution512. La Directive de 1977, dont nous 

ferons l’analyse dans ce qui suit, concerne les licenciements collectifs, mais elle fait 

encore plus que cela, car elle consacre un droit d’information et de consultation lors des 

transferts d’entreprise, donc avant même que des licenciements collectifs découlent de ce 

type de restructuration. De plus, elle vise aussi le maintien des conditions de travail des 

salariés dans des cas de transfert d’entreprise, mais ce point ne fait pas l’objet de notre 

thèse. La Directive de 1977 vise à assurer que les salariés concernés par les transferts 

restent au service du nouvel employeur dans les conditions qui existaient au moment du 

transfert513. Cette directive est, à certains égards, similaire à l’article 45 C.t., mais nous 

n’en ferons pas une analyse comparative avec la portée de cet article, car une telle 

comparaison sort du sujet d’étude de notre thèse.  

 

2.2.2.1.2  L’objectif, l’applicabilité, et les droits de participation de la Directive de 
1977 en matière de transfert d’entreprise  

 

La Directive de 1977 illustre l’implication progressive de la Communauté économique 

européenne dans les affaires sociales des États514. Ainsi, le 21 janvier 1974, le Conseil a 

adopté une résolution de programme d’action sociale, en vertu duquel la CEE a cherché à 

soulever le standard des conditions de vie et de travail des résidents de la CEE ainsi qu’à 

harmoniser le niveau de protection sociale garanti aux résidents par les États membres. 

La résolution de 1974 a proposé l’adoption de plusieurs mesures dont l’une formait la 

                                                 
512 Junk c. Kühnel, 27 janvier 2005, C.J.C.E., Cause C-188/03 ECR 2005, I-885 
513 Directive 77/187/CEE, art. 3 (1), art. 4 (1); P. Bork International A/S in liquidation and others c. 
Foreningen of Arbejds-ledere i Danmark, acting on behalf of Birger E. Peterson, and Junckers Industries 
A/S, 1988, C.J.C.E., affaire C-101/87, ECR, 1988, 3057, J.O., 15 juin 1988; H.B.M. Abels c. The 
Administrative Board of the Bedrijfsvereniging voor de Metaal Industrie en de Electronische Industrie, 
1985, C.J.C.E., affaire C-135/83, ECR, 1985, 519, J.O.C., 7 février 1985; Directive 77/187/CEE, 
préambule; Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », 
préc., note 483, 489, p. 492 
514 Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’S Attempt to Protect Employees upon the Sale or 
Transfer of Businesses », (1988),11, Boston College International and Comparative Law Review, p. 147-
154 
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base de la Directive de 1977515. Cette harmonisation était devenue nécessaire, car la 

Commission avait constaté que les différences, qui existaient dans les lois nationales des 

États membres en ce qui concerne les transferts d’entreprises, pouvaient avoir un effet 

négatif direct sur le fonctionnement du marché commun. En effet, les entreprises avaient 

tendance à s’établir dans les États membres où les lois étaient moins protectrices et 

permettaient plus de flexibilité pour l’employeur. Pour cette raison, la Commission 

considérait nécessaire de promouvoir l’harmonisation des lois dans le domaine des 

transferts d’entreprises516. 

 

Le but de la Directive de 1977517 relativement à la protection des droits des travailleurs et 

à l’harmonisation des lois en cas de transferts d’entreprises, d’établissements ou de 

parties d’établissements est, avant tout, d’assurer que tous les types de restructurations 

constituant un transfert, engendré principalement par le développement du marché 

commun, n’affectent pas les droits des travailleurs concernés. En effet, elle vise à assurer 

que les salariés concernés par les transferts restent au service du nouvel employeur dans 

les conditions qui existaient au moment du transfert518. Par ailleurs, la Directive de 

1977519 vise à élaborer, entre autres, des procédures d’information et de consultation 

entre l’employeur et les représentants des salariés dans des cas de transferts volontaires 

                                                 
515 Council Resolution of January 21, 1974, 17 O.J. Eur. Comm. (No. C 13) 1 (1974); Andrew DA SILVA, 
« Directive 77/187 : The EEC’S Attempt to Protect Employees upon the Sale or Transfer of Businesses », 
préc., note 514, p. 147-154 
516 Commission c. Royaume-Uni,  préc., note 474, C-382/92 
517 Directive 77/187/CEE, préambule, art. 3 (1), art. 4 (1);  La Directive 77/187/CEE a été modifiée par la 
Directive 98/50/CE du Conseil du 29 juin 1998, et consolidée par la Directive du Conseil 2001/23/CE; 
P. Bork International A/S in liquidation and others c. Foreningen of Arbejds-ledere i Danmark, acting on 
behalf of Birger E. Peterson, and Junckers Industries A/S, préc., note 513; H.B.M. Abels c. The 
Administrative Board of the Bedrijfsvereniging voor de Metaal Industrie en de Electronische Industrie, 
préc., note 513; Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals 
», préc., note 483, p. 489, p. 492  
518 Id.  
519 La Directive 77/187/CEE a été codifiée en 2001 par la Directive 2001/23/CE, qui apporte certaines 
précisions plus complètes en ce qui concerne les procédures d’information et de consultation en cas de 
transfert d’entreprise. Pour cette raison, en ce qui concerne lesdites procédures, nous référerons à cette 
version codifiée de la Directive de 1977. 
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d’entreprises, d’établissements ou de parties d’établissement520. Ce dernier aspect nous 

intéresse aux fins de la thèse et sera étudié plus en détail dans la présente section521. 

 

D’abord, il faut noter que la Directive de 1977 s’applique à tous les États membres, y 

compris le Royaume-Uni522. Elle s’applique « aux transferts d’entreprises, 

d’établissements ou de parties d’établissements à un autre chef d’entreprise, résultant 

d’une cession conventionnelle ou d’une fusion »523. Contrairement à la Directive de 1975, 

elle s’applique à toutes les entreprises qui se trouvent sur le territoire où s’applique le 

Traité instituant la Communauté européenne524, quelle que soit la taille de ces 

entreprises525. Les conditions principales qui entraînent l’applicabilité de la Directive de 

1977 sont l’existence d’un « transfert » à base contractuelle et le changement d’identité 

de l’employeur526. Premièrement, pour ce qui a trait au « transfert », il faut noter qu’au 

sens de la Directive de 1977, le terme « transfert » fait référence au transfert d’une entité 

économique qui maintient son identité en préservant ses ressources « en vue de la 

poursuite d’une activité économique, que celle-ci soit essentielle ou accessoire »527. La 

C.J.C.E. a précisé cette définition vague. Selon l’opinion de la Cour, pour déterminer si le 

transfert qui a eu lieu tombe sous l’application de la directive, il faut se demander si 

l’entité transférée garde son identité. Pour remplir ce critère, il faut vérifier si le 

fonctionnement de l’entreprise est effectivement poursuivi ou repris. Pour ce faire, il est 

nécessaire d’examiner si, compte tenu de tous les faits qui caractérisent l’opération, 

l’entreprise a été cédée à un repreneur et si ses opérations ont été effectivement 

poursuivies ou reprises par le nouvel employeur, avec les mêmes ou d’autres activités 

                                                 
520 Directive 98/50/CE du Conseil du 29 juin 1998 modifiant la Directive 77/187/CEE concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de 
transferts d’entreprises, d’établissements ou de parties d’établissements, Directive 98/50CE O.J. L 201/88, 
17 juillet 1998 (ci-après Directive 98/50/CE), préambule et article 6 
521 Directive 77/187/CEE, art. 3, art. 4, art. 6 
522 Id., art. 10 
523 Id., art. 1 
524 Traité instituant la Communauté européenne, préc., note 437; Directive 77/187/CEE, art. 1 (2) 
525 Directive 77/187/CEE, art. 1 (2); Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to 
Protect Employees upon the Sale or Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 149 
526 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », préc., note 
483, p. 489, p. 493 
527 La Directive 77/187/CEE a été amendée en 1998 par la Directive 98/50/CE, art. 1 (b) 



 

107 
 

similaires528. De plus, il faut vérifier si les actifs tangibles et intangibles de l’entreprise et 

la majorité de ses employés sont pris en charge par le nouvel employeur529.  

 

Cependant, il n’est pas nécessaire que tous ces facteurs existent en même temps pour 

qu’il y ait « transfert » au sens de la Directive de 1977. Ainsi, dans la cause Süzen530, la 

Cour précise que, bien que le transfert des actifs soit l’un des critères à considérer par le 

juge national lorsqu’il décide si une entreprise a en effet été transférée, l’absence de ces 

actifs n’exclut pas nécessairement l’existence d’un tel transfert. Ainsi, dans la cause 

Albert Merckx531, la Cour a conclu qu’il y avait transfert de l’entreprise à un nouveau 

concessionnaire automobile, même s’il n’y avait pas eu un transfert des actifs, mais 

uniquement un transfert des employés et de la clientèle. Dans un tel cas, le juge doit 

vérifier l’activité exercée et les méthodes de production employées dans l’entreprise 

concernée. Lorsqu’une entité économique est capable de fonctionner sans éléments 

d’actifs corporels ou incorporels significatifs, son identité économique est logiquement 

maintenue après la transaction même sans le transfert de ces actifs532. En effet, la notion 

de « transfert » au sens de la Directive de 1977 doit recevoir des tribunaux une 

interprétation assez large afin d’y inclure le plus de situations possible et d’offrir ainsi la 

protection nécessaire aux salariés concernés par ce type de restructurations qui peuvent se 

révéler assez compliquées et se présenter sous plusieurs formes533. Ainsi, la directive 

s’applique à un large éventail de transferts d’entreprises, comme les ventes, les fusions et 

                                                 
528 J.M.A. Spijkers c. Gebroeders Benedik Abattoir CV and Alfred Benedik en Zonen BV, 1986, affaire C-
24/85, ECR, 1986, 1119, J.O.C., 18 mars 1986 
529 P. Bork International A/S in liquidation and others c. Foreningen of Arbejds-ledere i Danmark, acting 
on behalf of Birger E. Peterson, and Junckers Industries A/S, préc., note 513; Albert Merckx et Patrick 
Neuhuys c. Ford Motor Company Belgium SA, 1996, C.J.C.E., cause jointe C-171/94 et C-172/94, J.O.C., 7 
mars 1996, ECR, 1996, 1253  
530 Ayse Süzen c. Zehnacker Gebäudereinigung GmbH Krankenhausservice, 1997, C.J.C.E., affaire C-
13/95, ECR, 1997, 1259, J.O.C., 11 mars 1997 
531 Albert Merckx et Patrick Neuhuys c. Ford Motor Company Belgium SA, préc., note 529  
532 Ayse Süzen c. Zehnacker Gebäudereinigung GmbH Krankenhausservice, préc., note 530 
533 Albert Merckx et Patrick Neuhuys c. Ford Motor Company Belgium, préc., note 529   
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les baux534. Cependant, la simple sous-traitance des salariés n’est pas considérée comme 

un transfert aux fins de la directive535. 

 

De plus, pour que la Directive de 1977 soit applicable, il est important que le cédant ait 

effectué le transfert (la cession ou la fusion) de façon conventionnelle et non à des fins de 

liquidation d’une entreprise insolvable. En effet, la Directive de 1977 n’est pas applicable 

à un cédant insolvable où les transferts résultent de procédures judiciaires dont l’objectif 

est la liquidation collective et obligatoire de l’actif du débiteur ou le dépassement des 

difficultés financières de celui-ci afin d’éviter la liquidation. Ces procédures sont exclues 

de l’application de la Directive de 1977, car l’autonomie contractuelle que cherche la 

directive est absente536 et, selon l’avis des auteurs, la directive ne visait pas à intervenir 

dans la nature spécifique des lois nationales sur l’insolvabilité ou à empêcher les 

acquéreurs potentiels d’acheter les compagnies insolvables en raison de la crainte qu’ils 

auraient de se conformer à la Directive de 1977 et d’assumer les obligations de 

l’employeur insolvable. De cette façon, les emplois auraient été perdus et ce n’était pas 

l’objectif de la directive puisque sa raison d’être est de promouvoir la sécurité de 

l’emploi537. Par conséquent, un employé de l’entreprise insolvable qui aurait continué de 

travailler pour le nouvel employeur ne pourrait pas demander de la part de celui-ci le 

remboursement des sommes ou l’exécution d’autres obligations qui lui sont dus par 

l’employeur insolvable, car la directive ne s’applique pas aux entreprises insolvables538. 

Cependant, si la compagnie est transférée à une autre à des fins de liquidation, mais de 

façon volontaire et sans intervention judiciaire, alors la Directive de 1977 s’applique à un 

tel transfert539. Malgré cette exigence d’un lien contractuel, il faut noter, aux fins de 

                                                 
534 Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to Protect Employees upon the Sale or 
Transfer of Businesses », préc., note 514 , p. 147 
535 Allen c. Amalgamated Construction Co. Ltd, 1999, C.J.C.E., affaire C-234/98 ECR, 1999, 8643, J.O.C., 
2 décembre 1999 
536 H.B.M. Abels c. The Administrative Board of the Bedrijfsvereniging voor de Metaal Industrie en de 
Electronische Industrie, préc., note 513 
537 Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to Protect Employees upon the Sale or 
Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 147, p. 152 
538 Id.; H.B.M. Abels c. The Administrative Board of the Bedrijfsvereniging voor de Metaal Industrie en de 
Electronische Industrie, préc., note 513 
539 Europièces SA c. Wilfried Sanders and Automotive Industries Holding Company SA, 1998, C.J.C.E., 
affaire C-399/96, ECR, 1998, 6965, J.O.C., 12 novembre 1998 
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l’application de la Directive de 1977, qu’il n’est pas nécessaire qu’il existe un lien 

contractuel direct entre le cédant et le cessionnaire. Ainsi, à titre d’exemple, dans le cas 

où un contrat de concessionnaire d’automobiles conclu avec une entreprise est résilié et 

une nouvelle concession attribuée à une autre entreprise poursuivant les mêmes activités, 

le passage de l’entreprise en question au nouveau concessionnaire est considéré comme 

un « transfert » aux fins de l’application de la Directive de 1977540.  

 

La deuxième condition pour que la Directive de 1977 soit applicable consiste en ce que le 

transfert implique le changement de l’identité de l’employeur des salariés concernés par 

le transfert541. La Directive de 1977 définit le cédant comme une personne physique ou 

morale qui, du fait du transfert de son entreprise, de l’établissement ou d’une partie 

d’établissement suite à une cession ou fusion conventionnelle, perd sa qualité de chef 

d’entreprise de l’entité vendue542. Pour sa part, le cessionnaire y est défini comme la 

personne physique ou morale qui acquiert l’entreprise, l’établissement ou une partie 

d’établissement suite à une cession ou une fusion conventionnelle543. Ainsi, à titre 

d’exemple, la Directive de 1977 est applicable même au transfert entre deux entreprises 

du même groupe corporatif qui sont engagées dans les mêmes œuvres, pour autant 

qu’elles soient des personnes morales distinctes, chacune ayant des relations de travail 

spécifiques avec ses employés. Selon l’opinion de la Cour, dans un tel cas, ce qui compte 

est le changement de la personne de l’employeur vis-à-vis des salariés concernés544. Ce 

critère est important à retenir, car il existe plusieurs types de fusions et d’acquisitions qui 

n’impliquent pas tous un changement d’employeur envers les salariés. Par exemple, cette 

directive ne serait pas applicable aux transferts qui s’appellent des « parts fusions », car 

ce type de transaction implique le transfert du contrôle d’une entreprise à une autre sans 

changement d’identité de l’employeur de la compagnie545.  

                                                 
540 Albert Merckx et Patrick Neuhuys c. Ford Motor Company Belgium SA, préc., note 529  
541 Directive 77/187/CEE, art. 2 (a) (b); Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of 
workers against dismissals », préc., note 483, p. 489, p. 493 
542 Directive 77/187/CEE, art. 2 (a) 
543 Id., art. 2 (b) 
544 Allen c. Amalgamated Construction Co. Ltd, 1999, préc., note 535   
545 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », préc., note 
483, p. 489, p. 493 
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La Directive de 1977 définit aussi la catégorie des salariés auxquels elle est applicable546. 

Ainsi, pour que la Directive de 1977 soit applicable, il faut qu’un lien d’emploi existe 

entre le salarié et la partie de l’entreprise qui a été transférée547. Ce lien d’emploi doit être 

évalué sur la base de la législation nationale548. Ainsi, la C.J.C.E. a décidé que la 

directive n’est applicable qu’aux travailleurs dont le contrat de travail ou la relation de 

travail est en vigueur à la date du transfert et non à ceux qui ont cessé d’être employés par 

l’entreprise en question au moment du transfert549. De plus, la Cour a aussi statué que la 

Directive de 1977 n’est pas applicable aux salariés qui étaient à l’emploi du cédant, mais 

qui, par leur propre décision, n’acceptent pas de continuer à travailler comme employés 

du cessionnaire550. Par ailleurs, elle ne s’applique pas aux travailleurs qui ne sont pas 

employés par l’entreprise transférée, mais qui, selon un contrat de travail, ont effectué 

certaines tâches et utilisé les actifs de la partie transférée. En outre, la directive ne 

s’applique pas au personnel d’un service administratif de l’entreprise qui n’a pas lui-

même été transféré, mais a effectué certaines tâches au profit de la partie transférée551. 

Cette directive est applicable aux employés des entreprises publiques et privées exerçant 

une activité économique avec ou sans but lucratif552. Les États membres ne peuvent pas 

limiter l’application de la directive aux entreprises à but lucratif seulement553. Cependant, 

la Directive de 1977 n’est pas applicable dans le cas d’une réorganisation administrative 

des autorités administratives publiques ou du transfert de fonctions administratives entre 

                                                 
546 Directive 98/50/CE, art. 2 (d) 
547 Claude Rotsaett de Hertaing c. J. Benoidt SA, en liquidation et Al., 1996, C.J.C.E., affaire C-305/94, 
ECR, 1996, 5927, J.O.C., 14 novembre 1996; Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s 
Attempt to Protect Employees upon the Sale or Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 147, p. 153 
548 P. Bork International A/S in liquidation and others c. Foreningen of Arbejds-ledere i Danmark, acting 
on behalf of Birger E. Peterson, and Junckers Industries A/S, préc., note 513 
549 Knud Wendelboe et Al., c. L.J. Musie A/S, en liquidation, 1985, C.J.C.E., affaire C- 19/83, ECR, 1985, 
457, J.O.C., 7 février 1985 
550 Foreningen af Arbejdsledere i Danmark c. Daddy’s dance Hall A/S, 1988, C.J.C.E., affaire C-324/86, 
ECR, 1988, 739 
551 Claude Rotsaett de Hertaing c. J. Benoidt SA, en liquidation et Al., préc., note 547 
552 Directive 98/50/CE, art. 1 (c) 
553 Cependant, une réorganisation administrative des autorités administratives publiques ou le transfert de 
fonctions administratives entre autorités administratives publiques ne constitue pas un transfert au sens de 
la directive. 
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autorités administratives publiques, car cette opération ne constitue pas un transfert au 

sens de la directive554. Enfin, cette directive ne s’applique pas aux navires555.  

 

Contrairement à la Directive de 1975, qui accordait aux salariés uniquement des droits 

procéduraux, la Directive de 1977 accorde des droits substantiels liés au maintien de la 

sécurité et des conditions de travail dans des cas de transferts d’entreprises mais aussi des 

droits procéduraux en matière de participation des salariés556. Ces droits visent à élaborer, 

entre autres, des procédures d’information et de consultation entre l’employeur et les 

représentants des salariés dans des cas de transfert volontaire d’entreprises, 

d’établissements ou de parties d’établissement557. Les représentants des travailleurs 

concernés sont ceux qui sont définis comme tels par les lois nationales558. Ainsi, pour se 

conformer à la directive, tous les États membres doivent introduire des systèmes de 

désignation de groupes de représentants des salariés dans les entreprises visées par la 

directive, et ce même si l’employeur s’y objecte559.  

 

Le droit d’information que prévoit la directive s’impose aussi bien au cédant qu’au 

cessionnaire. Ainsi, elle exige premièrement que le cédant et le cessionnaire informent les 

représentants de leurs salariés respectifs sur « la date fixée ou proposée pour le transfert, 

le motif du transfert, les conséquences juridiques, économiques et sociales du transfert 

pour les travailleurs, et les mesures envisagées à l’égard des travailleurs »560. Le cédant 

doit les informer en temps utile et avant le transfert, tandis que le cessionnaire doit 

informer les représentants des salariés en temps utile et avant que les travailleurs ne 

soient affectés par le transfert dans leurs conditions de travail561.  

 

                                                 
554 Directive 98/50/CE, art. 1 (c) 
555 Directive 77/187/CEE, art. 1 (3) 
556 Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to Protect Employees upon the Sale or 
Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 147; La Directive 1977 a été codifiée en 2001 par la Directive 
2001/23/CE 
557 Directive 98/50/CE, préambule et article 6 
558 Directive 77/187/CEE, art. (2) (c)  
559 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474, C-382/92  
560 Directive de 2001/23/CE, art. 7 (1) 
561 Id., art. 7 (1) 
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Cependant, dans le cas où le cédant et le cessionnaire envisagent d’entreprendre des 

mesures qui affectent directement leurs travailleurs respectifs, ils sont tenus de procéder 

aussi à des procédures de consultation avec les représentants des travailleurs. Cette 

procédure doit avoir lieu « en temps utile » avant la réalisation du transfert et la 

consultation doit être effectuée « en vue de chercher un accord »562. La C.J.C.E. n’a pas 

précisé cette expression vague, mais, dans la cause de la Commission c. la Grande-

Bretagne563, elle a décidé que les lois nationales, qui prévoient uniquement que, durant la 

période de la consultation, l’employeur doit écouter les salariés et justifier son refus de 

prendre en considération leur opinion, ne sont pas conformes à la Directive de 1977. 

Ainsi, la procédure de consultation au même titre que la procédure d’information doit 

porter sur les « mesures envisagées à l’égard des travailleurs »564.  

 

L’obligation de consulter les salariés incombe aussi bien au cédant qu’au cessionnaire. 

Dans le cas d’une infraction à l’obligation d’information et de consultation, le cédant et le 

cessionnaire ne peuvent pas s’exonérer en invoquant le fait que ce ne sont pas eux, mais 

l’entreprise qui les contrôle, qui a pris la décision565. Le choix des sanctions applicables 

aux entreprises, dans les cas de non-observation des procédures d’information et de 

consultation, est laissé à la discrétion des États membres. Cependant, ils doivent veiller à 

ce que les sanctions imposées soient similaires à celles imposées en cas de violation des 

lois nationales de même nature et de même importance566. Nous ne trouvons pas en droit 

québécois et canadien une telle obligation de consultation des salariés dans des cas de 

transferts d’entreprises.  

 

La directive présente une exception aux procédures d’information et de consultation 

lorsque les lois nationales prévoient que les représentants des travailleurs peuvent avoir 

recours à un conseil d’arbitrage afin d’obtenir une décision sur les mesures à prendre en 

ce qui concerne les employés. Dans ce cas, les États membres peuvent limiter 

                                                 
562 Id., art. 7 (2) 
563 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474, C-382/92  
564 Directive de 2001/23/CE, art. 7 (3)  
565 Id., art. 7 (4) 
566 Commission c.Royaume-Uni, préc., note 474, C-382/92  
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l’information et la consultation uniquement aux cas où le transfert effectué donne lieu à 

des modifications qui entraînent des désavantages graves pour un nombre considérable de 

salariés567. En outre, les États membres peuvent limiter le devoir d’information et de 

consultation aux seules entreprises qui détiennent le nombre de travailleurs requis pour 

l’élection ou la désignation d’une instance collégiale représentant les employés568. 

Cependant, dans les cas où il n’existe pas de représentants des travailleurs dans 

l’entreprise, les salariés doivent être informés avant le transfert dans les mêmes 

conditions que dans le cas des entreprises où il existe une instance de représentation des 

salariés569. Alors que la Directive de 1977 garantit aux salariés un droit d’information et 

de consultation dans les seuls cas de transfert d’entreprise, la Directive de 2002 offre un 

cadre général où ces droits s’appliquent pour tous les types de restructurations, comme 

nous le verrons dans ce qui suit.  

 

2.2.2.1.3 L’objectif, l’applicabilité et le droit de participation de la Directive de 2002 
établissant un cadre général d’information et de consultation  

 

En 2002, de nombreux États membres de la Communauté européenne étaient dotés de 

cadres juridiques garantissant un droit à l’information et à la consultation aux salariés. 

Celui-ci s’appliquait soit uniquement dans des cas de licenciements collectifs et de 

transferts d’entreprises, soit plus généralement dans des cas de restructurations. La 

Commission avait observé que l’absence d’un cadre général d’information et de 

consultation applicable à tous les États membres, ainsi que les sanctions faibles 

appliquées par les États membres dotés de procédures d’information et de consultation en 

cas de non-respect de ces procédures, faisaient en sorte que ces procédures n’étaient pas 

suivies par les employeurs. Par conséquent les salariés n’étaient pas en mesure 

d’anticiper les conséquences des restructurations projetées570. De plus, la Commission 

avait constaté que l’existence de ces cadres légaux, aux niveaux national et 

                                                 
567 Directive de 2001/23/CE, art. 7 (3)  
568 Id., art. 7 (5) 
569 Id., art. 7 (6) 
570 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, Eurofound (2013), Dublin, Eurofound, 2013, p. 55 
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communautaire, visant à assurer que les travailleurs soient impliqués dans les décisions 

de l’entreprise qui les concernent, n’avait pas toujours été efficace. En effet, elle n’avait 

pu empêcher que de graves décisions soient prises et rendues publiques par les 

entreprises sans suivi préalable des procédures adéquates d’information et de consultation 

avec les travailleurs571. En outre, la Commission a remarqué que l’adoption de la 

Directive de 1994, que nous examinerons plus loin, engendrait une anomalie dans 

quelques États membres comme l’Irlande et le Royaume-Uni. En effet, ces deux États 

n’étaient pas munis d’un cadre juridique sur le droit de participation des salariés 

imposables à leurs compagnies nationales572. En outre, la Commission a observé que les 

procédures d’information et de consultation ayant lieu en temps opportun étaient 

devenues une condition préalable pour le succès de la restructuration et de l’adaptation 

des entreprises aux nouvelles conditions créées par la mondialisation de l’économie et 

aux nouvelles formes d’organisation du travail573. Dans ce contexte, la Commission 

estimait qu’il était grand temps d’introduire un nouveau cadre général pour le droit à 

l’information et à la consultation qui contribuerait véritablement à l’anticipation de la 

restructuration et à la sécurité de l’emploi affecté par elle574.  

 

Ainsi, les démarches initiales pour l’adoption de la directive débutent à une période 

critique où plusieurs restructurations, fermetures d’entreprises et licenciements collectifs 

de grande envergure ont lieu575. Parmi ces fermetures, la plus notable fut celle de l’usine 

de Renault à Vilvoorde576. En effet, celle-ci a révélé que le cadre juridique 

communautaire lié au droit de participation ainsi que les lois nationales des États 

                                                 
571 Directive de 2002/14/CE, préambule énoncé (6); Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., 
note 338, p. 635-637; COM/98/0612 final – SYN 98/0315, O.J., 5 janvier 1999, C 002 
572 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
note 332, p. 9, p. 18 
573 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 636; Directive de 2002/14/CE, 
préambule énoncé (7), (9), (18), (23); COM/98/0612 final – SYN 98/0315, O.J., 5 janvier 1999, C 002 
574 Id. 
575 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 1 
576 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », (2002), 31-3, Industrial Law 
Journal, p. 209, p. 216 
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membres ont été ignorées ou inefficaces577 en raison du fait qu’ils avaient tendance à agir 

trop tard dans le processus de restructurations et n’imposaient pas de sanctions 

adéquates578.  

 

Le parcours vers l’adoption de la directive a été assez difficile. En effet, les projets et les 

propositions pour son élaboration ont débuté en 1998. La Commission européenne a 

publié, pour la première fois, le 11 novembre 1998 une proposition de directive visant à 

établir des exigences minimales communes en matière d’information et de consultation 

des travailleurs lors des restructurations applicables dans toute la Communauté. Les 

organisations patronales ont refusé d’amorcer les négociations pour l’adoption de la 

directive, car elles considéraient qu’une législation dans ce domaine n’était pas 

nécessaire. Pour leur part, les organisations syndicales étaient en faveur d’une telle 

directive, mais elles estimaient que la proposition était incomplète et inadéquate579.  

 

Après plusieurs projets de propositions, la directive établissant un cadre général relatif à 

l’information et à la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne580 fut 

finalement adoptée le 11 mars 2002. Les États membres devaient adopter les lois 

nécessaires pour se conformer à la Directive de 2002 au plus tard le 23 mars 2005. De 

plus, ils devaient mettre en place toutes les mesures nécessaires pour garantir le respect 

de la Directive de 2002 par les entreprises et les établissements visés581.  

L’arrivée de la Directive de 2002582 a marqué l’introduction d’un cadre général relatif au 

processus de participation des travailleurs dans la Communauté européenne, qui consacre 

le droit à une procédure d’information et de consultation régulière et permanente des 

représentants des salariés pour traiter d’un ensemble large de questions affectant l’activité 

de l’entreprise, et non pas uniquement dans des cas de licenciements collectifs et de 

                                                 
577 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 1 
578 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 635-637 
579 Id., p. 636 
580 Directive de 2002/14/CE, art. 1, art 7 et art. 9 
581 Id., art. 11 
582 Id., préambule  
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transferts d’entreprises583. À cet effet, elle impose un devoir d’information et de 

consultation permanent aux employeurs au niveau national en forçant sa transposition à 

tous les États membres de la Communauté européenne584.  

 

La Directive de 2002 ne visait pas à harmoniser les lois des États membres, mais à 

susciter les changements nécessaires en matière d’information et de consultation des 

salariés afin de pallier l’inefficacité des lois nationales sur le sujet585. La Commission 

européenne voulait établir des exigences minimales applicables en matière d’information 

et de consultation liées aux restructurations dans l’ensemble de la Communauté586.  De ce 

fait, ce nouveau cadre juridique communautaire imposait des exigences minimales en 

matière d’information et de consultation des travailleurs dans tous les États membres587, 

incluant ceux qui ne reconnaissaient pas de tels droits aux travailleurs588, « tout en 

n’empêchant pas les États membres de prévoir des dispositions plus favorables aux 

travailleurs »589. Ces exigences minimales n’établissent pas le plus petit dénominateur 

commun entre les normes en vigueur dans les États membres, mais plutôt une norme 

communautaire minimale à respecter par tous les États membres590.  

 

La Directive de 2002 est applicable à tous les États membres incluant le Royaume-Uni591. 

Cette directive vise uniquement les entreprises nationales communautaires employant au 

moins 50 salariés et les établissements comptant au moins 20 salariés dans un État 

membre592. L’entreprise communautaire est définie par la Directive de 2002 comme étant 

                                                 
583 Id., art. 1, art 7 et art. 9 
584 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 4, p. 55; Directive de 2002/14/CE, art. 1, art 7 et art. 9  
585 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 209, p. 217; 
Directive de 2002/14/CE, préambule énoncé 6 
586 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, 2013 
587 Id. 
588 Jean Michel SERVAIS, Droit social de l’Union européenne, 2e éd., Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 235 
589 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 635-637; Directive de 2002/14/CE, 
Préambule parag. 18 et 23 
590 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 209, p. 217 
591 Directive de 2002/14/CE, art. 14 
592 Id., préambule parag. 19, art. 3; Jean Michel SERVAIS, Droit social de l’Union européenne, 2e éd., 
Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 234 
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« (…) l’entreprise publique ou privée exerçant une activité économique, qu’elle 

poursuive ou non un but lucratif, située sur le territoire des États membres »593. Le choix 

de la méthode de calcul du seuil des employés de l’entreprise ou de l’établissement était 

laissé aux États membres594. Cependant, la Directive de 2002 prévoit deux exceptions 

quant à son applicabilité. Premièrement, dans les États qui n’étaient pas dotés d’un 

régime général et permanent de participation des salariés à la date d’entrée en vigueur de 

la directive. Dans ce cas, cette dernière s’applique uniquement aux entreprises employant 

150 travailleurs ou aux établissements employant au moins 100 travailleurs pendant les 

cinq premières années suivant son entrée en vigueur. Par la suite, la directive s’applique 

aux entreprises employant au moins 100 travailleurs ou aux établissements employant au 

moins 50 travailleurs au cours de la sixième année suivante son entrée en vigueur595. 

Deuxièmement, selon les conditions prévues à son article 3, la directive autorise des 

exceptions pour les entreprises poursuivant des fins politiques, sociales, scientifiques ou 

culturelles596. Cependant, la Directive de 2002 est incompatible avec les lois et 

règlements nationaux qui excluent certaines catégories déterminées de salariés du calcul 

du nombre des salariés employés. Ainsi, à titre d’exemple, les lois nationales qui excluent 

certains groupes d’âge des calculs d’effectifs sont incompatibles avec la Directive 

de 2002597. Les établissements sont des unités d’exploitation économique, définies par les 

lois nationales, qui sont aussi situées sur le territoire d’un État membre598.  

 

La Directive de 2002 visait à promouvoir un dialogue social entre les employeurs et les 

salariés en imposant aux employeurs un devoir d’information et de consultation non 

seulement envers les actionnaires, mais aussi envers les employés, soit la force motrice 

qui permet à l’entreprise de réaliser un profit pour les actionnaires. En effet, selon la 

Commission européenne, une procédure d’information et de consultation des salariés 

effectuée « en temps utile constitue une condition préalable à la réussite des processus de 

                                                 
593 Directive de 2002/14/CE, art. 2 (a)  
594 Id., préambule parag. 19, art. 3 
595 Id., art. 10 
596 Id., art. 3 
597 Jean Michel SERVAIS, Droit social de l’Union européenne, 2e éd., Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 236 
598 Directive de 2002/14/CE,  art. 2 
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restructurations »599. Néanmoins, selon certains auteurs, le but réel de la Directive de 

2002 était d’exercer une influence sur la décision à prendre au sein de l’entreprise, mais 

cette influence devait être limitée à l’information et à la consultation des salariés 

uniquement, laissant ainsi en place les prérogatives des employeurs quant à la prise des 

décisions finales600.  

 

À cet effet, la Directive de 2002 prévoit que les modalités d’information et de 

consultation doivent être définies et mises en œuvre conformément aux lois nationales et 

aux relations industrielles des États membres individuels de manière à garantir leur 

efficacité601. De plus, les États membres peuvent accorder aux entreprises visées par la 

Directive de 2002 le choix de définir par voie d’accord négocié toutes les modalités 

d’information et de consultation entre les employeurs et les représentants des travailleurs 

dans leurs entreprises. Ces États peuvent même prévoir dans ces accords des dispositions 

différentes de celles prévues dans la Directive de 2002 relativement aux procédures 

d’information et de consultation, mais ils doivent respecter les exigences minimales 

imposées par la Directive de 2002602. Néanmoins, malgré cette liberté laissée aux États 

membres, la Directive de 2002 pose trois principes importants sur lesquels doit se baser 

le déroulement des procédures d’information et de consultation. Ainsi, premièrement, elle 

exige que les procédures d’information et de consultation doivent avoir un effet utile; 

deuxièmement, ces procédures doivent avoir lieu en temps utile; et, troisièmement, lors 

de la mise en œuvre de ces pratiques d’information et de consultation, les employeurs et 

les salariés doivent travailler de concert et dans un esprit de coopération en respectant, à 

la fois, les intérêts des travailleurs et ceux de l’entreprise603. 

 

La directive donne une définition, longtemps attendue, de « l’information » comme 

signifiant la transmission de données par l’employeur aux représentants des salariés dans 

le but de leur permettre de prendre connaissance du sujet traité et de l’examiner, afin de 

                                                 
599 Id., préambule paragraphe 9  
600 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 642 
601 Directive de 2002/14/CE, art. 1 
602 Id., préambule art. 5 
603 Id., art.1; Jean Michel SERVAIS, Droit social de l’Union européenne, préc., note 597, p. 236 
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leur permettre de se préparer pour la consultation604. Elle définit le terme « consultation » 

comme un « échange de vues et l’établissement d’un dialogue » entre l’employeur et les 

représentants des salariés, qui doit permettre aux salariés d’émettre un avis et d’obtenir 

une réponse motivée de l’employeur605. Pour certaines matières, telles que nous le 

verrons, la procédure de la consultation doit être effectuée dans le but d’obtenir un 

accord606.  

 

En ce qui concerne son contenu, la procédure d’information est différente de celle de la 

consultation. Ainsi, en son article 4 (2), la directive distingue les matières qui feront 

seulement l’objet d’information de celles qui feront l’objet d’une information et d’une 

consultation, telle que mentionnée plus haut dans le texte. Ainsi, la Directive de 2002 

prévoit que les représentants des salariés doivent être uniquement informés sur la 

situation économique de l’entreprise ainsi que sur l’évolution passée et à venir des 

activités économiques de l’entreprise607. Ils doivent être informés et aussi consultés, 

notamment, sur la situation présente et l’évolution projetée de l’emploi au sein de 

l’entreprise, sur les risques probables qui menacent la sécurité de l’emploi dans 

l’entreprise ainsi que sur les décisions qui peuvent entraîner des modifications 

importantes dans l’organisation du travail ou les contrats de travail608. L’information doit 

s’effectuer avec un contenu approprié afin de permettre aux représentants des salariés de 

« prendre connaissance du sujet traité et de l’examiner »609. Pour sa part, la procédure de 

consultation doit aussi avoir un contenu approprié dans le but de permettre aux 

représentants des salariés non seulement de formuler un avis pour l’employeur, mais 

aussi de se réunir avec celui-ci et d’obtenir une réponse justifiée. Cependant, en ce qui 

concerne les décisions relevant des pouvoirs de l’employeur et susceptibles d’entraîner 

                                                 
604 Directive de 2002/14/CE, art. 2 (f) et 4 (3) 
605 Id., art. 2 (g), et art. 4 (4) d 
606 Id., art. 4 (4) e 
607 Id., art. 4 (2) (a) 
608 Id., art. 4 (2) (b, c), préambule art. 2 (f) 
609 Id., art. 2 (f), art. 4 
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des modifications importantes dans les contrats et l’organisation du travail, cette 

consultation doit permettre des discussions « en vue d’aboutir à un accord »610.  

 

La Directive de 2002 protège les informations confidentielles de deux manières. 

Premièrement, dans certains cas, l’information doit être divulguée, mais une partie de 

cette information peut être donnée à titre confidentiel lorsqu’il est dans l’intérêt légitime 

de l’entreprise de les garder ainsi. Dans ce cas, les représentants des salariés et leurs 

experts ne sont pas autorisés à transmettre cette information aux travailleurs ou à des 

tiers611. Deuxièmement, il est possible que, dans certains cas et sous certaines conditions, 

les informations confidentielles ne soient pas divulguées du tout lorsque leur nature est 

telle qu’elles nuiraient gravement à l’intérêt de l’entreprise612.  

 

Malgré l’existence de ces dispositions supplétives en ce qui concerne les procédures 

d’information et de consultation, il est important de se rappeler, tel que nous l’avons 

mentionné plus haut, que, dans son article 5, la Directive de 2002 prévoit que les États 

membres peuvent accorder aux partenaires le droit de définir par un accord des modalités 

de procédures d’information et de consultation différentes de celles prévues dans 

l’article 4 pourvu qu’elles respectent ses principes fondateurs énoncés à l’article 1. En ce 

qui concerne la méthode du déroulement des procédures de la consultation, les études 

démontrent que ces pratiques incluent plusieurs rencontres, la présence d’experts ainsi 

que des réactions et des conseils de part et d’autre613.  

 

La Directive de 2002 ne précise pas à quel moment doivent avoir lieu l’information et la 

consultation, mais elle exige que ces deux procédures aient lieu à un moment approprié et 

en temps opportun afin d’avoir un effet utile dans la démarche de restructuration614. De 

ce fait, l’information et la consultation doivent être effectuées à des moments appropriés 

                                                 
610 Id., art. 4  
611 Id., art. 6 (1) 
612 Id., art. 6 (2) 
613 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 229 
614 Directive de 2002/14/CE, art. 4 (3) (4), préambule (9), art. 1 (2)  
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afin de permettre aux salariés d’examiner adéquatement les informations données par 

l’employeur et de donner l’opportunité aux représentants des travailleurs d’obtenir une 

réponse motivée par celui-ci en vue d’aboutir à un accord sur les décisions relevant du 

pouvoir de l’employeur615. Par conséquent, les États membres peuvent déterminer le 

temps où doivent avoir lieu l’information et la consultation des entreprises et des 

établissements situés sur leurs territoires conformément à leurs législations nationales, car 

la directive leur permet de définir les modalités d’exécution des procédures d’information 

et de consultation616. De plus, la Directive de 2002 n’empêche pas les États membres 

d’accorder aux salariés plus de droits que ceux prévus par la directive617.  

 

Dans le cas où les employeurs ou les représentants des salariés contreviennent au devoir 

d’information et de consultation prescrit dans la directive, celle-ci requiert des États 

membres de veiller à ce que les procédures administratives ou judiciaires appropriées 

soient mises à la disposition des personnes concernées afin de faire respecter les 

obligations découlant de la présente directive618. En outre, les États membres doivent 

prévoir des sanctions adéquates applicables en cas de violation de cette directive619. Les 

représentants des employés jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions, d’une protection 

et de garanties suffisantes pour leur permettre d’accomplir correctement leurs 

fonctions620. Dans ce qui suit, nous allons faire une analyse des avantages des trois 

directives.  

 

2.2.2.1.4 Les avantages des trois directives  

 

Tout d’abord, il faut noter que les Directives de 1975, la Directive de 1977 et celle de 

2002 ont introduit les premiers mécanismes d’information et de consultation des 

                                                 
615 Id., préambule art. 4 
616 Id., art. 1 (2) 
617 Id., art. 1, art. 8  
618 Id., art. 8 
619 Id. 
620 Id., art. 7 
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travailleurs dans la Communauté européenne621. Les termes de ces directives, bien que 

limités dans leur portée, fournissent des protections dont de nombreux salariés de la 

Communauté européenne ne jouissaient pas auparavant622. Ces directives établissent un 

ensemble commun de règles applicables à tous les États membres en matière de 

licenciements collectifs, de transferts d’entreprise et de restructurations en général, tout 

en leur laissant le soin d’appliquer ou d’introduire des dispositions plus favorables aux 

travailleurs s’ils le souhaitaient623.  

 

De plus, ces directives ont créé un cadre contraignant qui impose à l’employeur un devoir 

d’information et de consultation des salariés dans des cas de licenciements collectifs, 

transferts d’entreprise et de restructurations en général624. Par conséquent ces directives  

permettent aux salariés d’obtenir certaines informations qu’ils n’étaient pas en mesure 

d’obtenir avant l’adoption des directives à moins que les conventions collectives leur 

accordaient de tels droits. De plus, ces directives permettent aux salariés de s’exprimer et 

aux employeurs d’écouter les mesures alternatives qu’ils proposent. En outre, ces 

directives garantissent, pour la première fois, aux salariés le droit de recourir aux 

tribunaux en cas de non-respect par les employeurs des obligations légales d’information 

et de consultation découlant des trois directives625. Par ailleurs, même si, contrairement à 

la Directive de 2002, les deux premières directives ne garantissent pas un droit de 

participation général et permanent aux salariés dans les décisions des entreprises situées 

dans les États membres, il demeure que ces directives ont instauré le principe d’une 

meilleure intégration des intérêts des salariés dans des cas de licenciements collectifs et 

de transferts d’entreprises.  

 

                                                 
621 Élodie BÉTHOUX, « L’entreprise multinationale, nouveau cadre du dialogue social en Europe ? Retour 
sur l’histoire et les pratiques du comité d’entreprise européen » en ligne :  
http://mtpf.mlabinnovation.net/fr/assets/ressources/PDF%20OK/BÉTHOUX%20VF.pdf (site consulté le 
31 mars 2014) 
622 Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to Protect Employees upon the Sale or 
Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 147, p. 154 
623 Commission of the European Communities c. Kingdom of Belgium, préc., note 482; Directive de 
75/129/CEE, art. 8 et art. 5  
624 Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », préc., note 496, p. 493 
625 Directive de 98/59/CE,  art. 6; Directive de 2001/23/CE, art. 9; Directive de 2002/14/CE, art. 8 
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En outre, les trois directives en question ont renforcé les mécanismes d’information et de 

consultation existant au niveau national et ont instauré ces droits dans des États qui 

n’étaient pas dotés de tels cadres juridiques626. De plus, la Directive de 2002 constitue le 

cadre communautaire de l’intervention de l’Union européenne en matière du processus de 

participation des salariés et elle a contribué à ce qu’un minimum de droits sur le sujet soit 

reconnu aux salariés touchés par les restructurations dans l’ensemble des États 

membres627. Cependant, tel que nous le verrons dans la présente section, les protections 

offertes par ces directives sont relativement limitées et elles n’ont pas réussi à accorder 

aux représentants des salariés le droit de modifier substantiellement la position prise par 

la direction628.  

 

2.2.2.1.5 La capacité des salariés de pouvoir s’exprimer reconnue par les trois 
directives  

 

Dans cette section, nous allons procéder à une analyse qui vérifie si les trois directives en 

question répondent aux quatre conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer », telle 

que décrite dans la section relative à notre cadre théorique. Ce cadre d’analyse nous 

permettra d’évaluer dans quelle mesure les représentants des salariés sont capables 

d’exprimer les désirs et les préoccupations des salariés lors des processus de licenciement 

collectif, de transfert d’entreprises et de restructurations en général et dans quelle mesure 

ces opinions peuvent influencer les décisions des employeurs dans ces matières629. Aux 

fins de notre thèse, cette analyse nous permettra de déterminer si les droits d’information 

et de consultation applicables en droit européen peuvent nous servir d’exemple pour 

améliorer le cadre juridique canadien et québécois sur le sujet. 

 

                                                 
626 Élodie BÉTHOUX, « L’entreprise multinationale, nouveau cadre du dialogue social en Europe ? Retour 
sur l’histoire et les pratiques du comité d’entreprise européen », préc., note 621 
627 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 78 
628 Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European Works Councils in Engineering: Perspectives 
of the Employee Representatives », (2006), 45-4, Industrial Relations: A Journal of Economy and Society, 
p. 681, p. 682 
629 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161 
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2.2.2.1.5.1 La disponibilité des ressources politiques   

 

Tel que requis par la capacité pour s’exprimer, il faut tout d’abord que les Directives de 

1975, de 1977 et de 2002 procurent aux salariés une disponibilité des ressources 

politiques. Cela signifie que ces directives devraient fournir ou permettre la mise en 

place des ressources nécessaires aux représentants des salariés pour qu’ils soient en 

mesure de former des groupes de représentants ou des alliances stratégiques capables 

d’influencer le processus décisionnel et de mobiliser les moyens d’action adéquats pour 

contrer le pouvoir de l’employeur en ce qui concerne les licenciements collectifs et les 

transferts d’entreprises630. Dans cette rubrique, les variables que nous allons analyser 

pour déterminer si les directives en question procurent des ressources politiques 

adéquates sont la composition du groupe des représentants des salariés ainsi que leur 

capacité à s’exprimer lors de la phase du développement stratégique de la décision 

relative aux licenciements collectifs ou à une restructuration631.  

 

Premièrement, il faut noter que les trois directives ne prévoient pas qui sont les 

représentants des salariés ni comment ils doivent être choisis. En effet, elles laissent aux 

États membres le soin de décider, selon leur législation et les pratiques nationales, la 

composition des groupes qui doivent représenter les salariés pour se conformer aux 

directives632. Les études démontrent que ces groupes sont composés, dans la majorité des 

cas, uniquement de membres qui ne proviennent pas de syndicats et qui n’ont aucune 

formation syndicale633. De plus, les forums des représentants des salariés ne sont pas 

toujours permanents, car cela dépend des lois et des pratiques des États membres. En 

outre, les trois directives n’établissent aucun critère quant aux acteurs qui vont choisir les 

représentants des salariés. À cet égard, les directives ne prévoient aucun rôle pour les 

syndicats dans le choix des représentants des salariés. De ce fait, dépendamment des lois 

                                                 
630 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
631 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168  
632 Directive de 75/129/CEE, art. 1; Directive 77/187/CEE, art. 2; Directive de 2002/14/CE, art. 2 (e) 
633 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, 2013, p. 18 
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nationales des États membres respectifs, ce n’est pas toujours les salariés qui ont le 

pouvoir de choisir leurs représentants634.  

 

Deuxièmement, il faut souligner que les trois directives ne garantissent pas aux 

représentants des salariés la possibilité d’intervenir dans la phase stratégique des 

décisions concernant les licenciements collectifs, les transferts d’entreprises et les 

restructurations en général. En effet, pour pouvoir influencer les décisions des 

employeurs liées aux restructurations, les représentants des salariés doivent être informés 

et consultés « avant que la décision de licenciement économique ne soit prise 

irrévocablement et avant que les choix décisifs concernant la restructuration ne soient 

arrêtés »635. Ainsi, les étapes les plus cruciales durant lesquelles doivent agir les 

représentants des salariés sont l’étape du développement stratégique de la décision ou 

celle de la finalisation. Durant la première étape, l’employeur est en train de considérer 

une procédure de restructuration, de licenciement collectif ou de transfert d’entreprise. 

Durant la deuxième étape, l’employeur a pris la décision d’y procéder, mais il lui reste 

quelques détails à régler afin de finaliser cette décision636. Les directives ne semblent pas 

donner expressément aux salariés cette possibilité d’intervention au préalable de la 

décision finale. En effet, aucune de ces trois directives n’a introduit la notion selon 

laquelle les procédures d’information et de consultation devraient précéder la décision637. 

Même la Directive de 2002 indique, dans son préambule, que les procédures 

d’information et de consultation en « temps utile constituent une condition préalable à la 

réussite des processus de restructurations », et non à la décision de la restructuration638. 

Cependant, étant donné que cette directive mentionne, dans son préambule, que ces deux 

                                                 
634 Directive de 75/129/CEE, art. 1; Directive 77/187/CEE, art. 2; Directive de 2002/14/CE, art. 2 (e) 
635 Marie-Ange MOREAU, « À propos de  l’affaire Renault », préc., note 496 p. 493; Jimmy 
DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of information and 
consultation in Europe, préc., note 570, 2013, p. 12 
636 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 18; Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », (2006)/02, EUI 
Working Papers, European University Institute, Department of Law, p. 2; Jimmy DONAGHEY, Mark 
CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of information and consultation in Europe, 
préc., note 570, 2013, p. 12 
637 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », (2007), N°9/10, Droit social, p. 1015, p. 1019 
638 Id.  
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procédures doivent avoir lieu à un moment approprié et en temps opportun afin d’avoir 

un effet utile dans la démarche de la restructuration, il pourrait être interprété que ces 

procédures doivent avoir lieu avant qu’une décision finale soit prise639. Pour certains 

auteurs, cette directive « se garde bien de dire que la consultation précède la 

décision »640.  

 

Par conséquent, même si les trois directives exigent que les salariés soient informés et 

consultés en « temps utile », le moment précis où les employés doivent être informés et 

consultés sur le transfert, le licenciement collectif ou les autres types de restructurations 

n’est pas expressément indiqué dans les directives et laisse place à beaucoup 

d’interprétation641. De ce fait, le calendrier lié à ces deux procédures peut varier puisque 

les États membres sont libres de définir les termes et d’adopter les procédures qu’ils 

souhaitent afin de mettre en œuvre les directives642. Par conséquent, l’étendue de ce droit 

varie selon les législations nationales des États membres. Certaines législations sont plus 

précises sur le calendrier et permettent aux procédures d’information et de consultation 

d’avoir lieu à un stade précoce, ce qui n’est pas le cas pour d’autres législations643. Enfin, 

il faut se rappeler qu’une décision de procéder à des licenciements collectifs, des 

transferts d’entreprises ou d’autres types de restructurations peut s’avérer très complexe 

et comporter plusieurs étapes. Ainsi, le terme vague « temps utile » n’empêche pas 

l’employeur de consulter les salariés uniquement avant d’effectuer le licenciement 

collectif, le transfert d’entreprises et les autres types de restructurations. Cette phase 

                                                 
639 Directive de 2002/14/CE, art. 4 (3) (4), préambule (9), art. 1 (2)  
640 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019 
641 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », préc., note 
483, p. 489, p. 494; Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to Protect Employees 
upon the Sale or Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 147, p. 151; Brian BERCUSSON, « The 
European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 229 
642 Directive de 2002/14/CE, art. 1 (2); La Directive de 75/129/CEE est amendée en 1992 par la 
Directive 92/56/CEE du 24 juin 1992 J.O., L 245, 26/08/1992 P. 0003, (Ci-après Directive 92/56/CEE),  
art. 2 (1), préambule énoncé 17; La Directive 77/187 a été codifiée en 2001 par la Directive 2001/23/CE, 
art. 7 et préambule énoncé 5 
643 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423, p. 428; La Directive de 75/129/CEE est amendée en 
1992 par la Directive 92/56/CEE, art. 2 (1), préambule énoncé 17; La Directive 77/187 a été codifiée en 
2001 par la Directive 2001/23/CE, art. 7 et préambule énoncé 5 
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concernant la mise en œuvre constitue la dernière étape du développement d’une décision 

liée à une restructuration et un licenciement collectif644.  

 

Pour sa part, la C.J.C.E. ne s’est pas prononcée de façon claire pour préciser le moment 

où doivent avoir lieu les procédures d’information et de consultation. Mais, dans l’affaire 

Commission c. Royaume-Uni645, elle a établi le principe selon lequel les normes prévues 

dans la Directive de 1975 doivent avoir un « effet utile ». Il est clair que les procédures 

d’information et de consultation doivent être utiles au processus de restructuration et ne 

pas avoir lieu de façon purement formelle. Toutefois, cet « effet utile » n’implique pas 

nécessairement que ces deux démarches doivent être préalables à la décision concernant 

la restructuration. Néanmoins, comme les directives agissent au titre de « lois-cadres » 

qui laissent le soin aux États membres de les mettre en œuvre, elles imposent des 

obligations claires, mais en termes généraux pour permettre plus de flexibilité quant à 

leur mise en œuvre. De ce fait, nous sommes d’avis que l’obligation imposée par les 

directives de procéder à des informations et des consultations en « temps utile », combiné 

à la décision de la C.J.C.E. selon laquelle ces deux procédures doivent avoir un « effet 

utile », impose à l’employeur une obligation d’informer et de consulter les représentants 

des salariés soit dans la première phase soit dans la deuxième phase de la prise de 

décisions concernant les restructurations646.  

 

En pratique, il semble que, trop souvent, l’information et la consultation entrent en jeu 

seulement après qu’une nouvelle situation ait été créée par des décisions de gestion prises 

par l’employeur sans aucune consultation avec les salariés. Ainsi, dans le cas de la 

                                                 
644 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p.18; Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., note 636, 
p. 2 
645 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474;  Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, 
quel impact sur le devenir des comités d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019; Roger 
BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 66; Claude BLUMANN et Louis DUBOIS, Droit 
institutionnel de l’Union européenne, préc., note 416, p. 579-584 
646 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474; Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, 
quel impact sur le devenir des comités d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019; Mark CARLEY et 
Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 384, p. 18, p. 63, 
p. 75 
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Directive de 1975, ces procédures sont généralement entamées après que la décision de 

licencier des travailleurs ait été prise. Dans le cas de la Directive de 1977, l’information 

et la consultation sont même initiées après l’arrivée d’une autre société suite à une 

acquisition ou une fusion décidée conjointement par la direction et ce nouvel employeur. 

Les représentants des salariés sont ainsi confrontés à un fait accompli avant même qu’ils 

aient été consultés. Dans ce cas, la consultation est souvent réduite à des informations qui 

ne laissent pas place à un véritable dialogue647. Par conséquent, il semble qu’en pratique, 

les consultations n’aient pas lieu dans la phase stratégique des décisions. Ainsi elles ne se 

révèlent efficaces que pour modifier la façon de mettre en œuvre la restructuration, et non 

pas pour changer les décisions stratégiques à l’origine de la restructuration. Les décisions 

stratégiques concernant les licenciements collectifs suite à une restructuration ne sont pas 

changées, ce sont uniquement l’aspect opérationnel et les mesures d’accompagnement 

qui sont modifiés648.  

 

Les employeurs se plaignent souvent de ne pouvoir informer et consulter les salariés lors 

des deux premières étapes de la décision, sous peine de voir la valeur des actions 

chuter649 ou même d’assister au départ des salariés de l’entreprise. Or, selon notre 

opinion, pour rendre les trois directives plus efficaces, il serait souhaitable d’imposer aux 

employeurs des obligations plus précises quant à l’antériorité de l’information et de la 

consultation, afin de ne pas leur permettre de prendre en considération seulement les 

intérêts de l’entreprise, mais aussi ceux des salariés. À cet égard, il faut noter que, tel que 

nous le verrons plus loin, de telles obligations seraient envisageables. En effet il y a eu 

des cas au Royaume-Uni où les employeurs ont eux-mêmes décidé de respecter des 

procédures qui encouragent la participation des salariés assez tôt dans le processus de la 

restructuration. Celles-ci ont donné lieu à des résultats positifs significatifs notamment 

sur les conséquences des restructurations. De ce fait, il serait peut-être réaliste d’essayer 

d’imposer aux employeurs canadiens de telles obligations précises quant à l’antériorité de 

                                                 
647 Claude DIDRY, « The European Works Council before the courts : putting law to work and the 
producing EU legal norms during the Renault Vilvorde case », préc., note 466 
648 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 55 
649 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p.18 
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l’information et de la consultation, étant donné que certains employeurs les ont 

appliquées de leur propre initiative avec succès au Royaume-Uni. Par ailleurs, les 

employeurs risquent de voir leurs entreprises fermer contre leur volonté lorsqu’ils laissent 

partir les meilleurs employés, ou un plus grand nombre que nécessaire, seulement en 

raison du fait qu’ils ne les ont pas consultés d’avance. Les informations que les 

représentants des salariés seront en mesure d’obtenir des employeurs et de transmettre 

aux salariés constituent des ressources cognitives importantes qui permettront aux 

salariés de proposer des mesures alternatives et d’influencer les décisions des employeurs 

dans la mesure du possible. Il appartient aux employeurs de trouver les moyens 

nécessaires pour préserver la confidentialité de leurs informations dans le respect des 

procédures d’information et de consultation des salariés à un stade précoce de la décision 

concernant les restructurations.  

 

2.2.2.1.5.2  La disponibilité des ressources cognitives   

 

Selon notre cadre d’analyse, la deuxième condition à remplir pour que les salariés 

jouissent de la « capacité pour s’exprimer » requiert que les salariés aient les ressources 

cognitives disponibles afin d’affirmer leur droit d’exprimer leur opinion et de s’assurer 

que cette opinion soit prise en compte par les employeurs dans leurs décisions relatives 

aux restructurations. Pour y parvenir, les Directives de 1975, de 1977 et de 2002 

devraient leur reconnaître le droit d’avoir accès à l’information nécessaire concernant les 

licenciements collectifs, les transferts d’entreprises et les autres types de restructurations 

en général avant d’entamer des séances de consultation, ainsi que leur permettre de 

produire leurs propres informations et connaissances liées aux événements en question650.  

 

Dans la présente section, nous analyserons, premièrement, si les représentants des salariés 

possèdent les compétences nécessaires pour entamer des procédures d’information et de 

                                                 
650 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  



 

130 
 

consultation adéquates651. Deuxièmement, nous nous intéresserons au contenu de 

l’information transmise par l’employeur. Enfin, nous nous interrogerons à savoir si les 

représentants des salariés ont la capacité de produire leurs propres informations afin que 

cette capacité cognitive se traduise en pouvoir pour influencer les décisions des 

employeurs. Par l’analyse de ces variables, nous verrons que, malgré les effets bénéfiques 

des trois directives au sujet de l’information sur les licenciements collectifs, les transferts 

d’entreprises et les restructurations en général, il demeure qu’elles doivent encore évoluer 

afin de mieux contribuer à la faculté des salariés de s’exprimer et d’influencer les 

décisions de l’entreprise lors de ces évènements. 

 

Tout d’abord au niveau des compétences des représentants des salariés, il est difficile de 

conclure qu’ils ont la formation nécessaire pour être en mesure de maîtriser l’information 

reçue. En effet, leur parcours n’est pas toujours connu, et leur formation et leur sélection 

dépendent des pratiques et des lois nationales des États membres652. Dans certains États 

membres, comme l’Allemagne653, qui ont un cadre juridique du droit de participation très 

avancé, les représentants proviennent des comités d’entreprises ou des syndicats. Dans 

d’autres États, ils peuvent n’avoir aucune formation. Or, puisque ces trois directives ne 

précisent pas le degré et le type de formation requis pour les représentants des salariés, il 

semble difficile d’affirmer que l’information reçue sera traitée et maîtrisée de façon 

adéquate dans les États qui ne prévoient pas un droit de formation pour les représentants 

des salariés.  

 

Deuxièmement, en termes de contenu de l’information reçue, le terme « information » 

n’est pas défini dans les Directives de 1975 et de 1977. Il est défini uniquement dans la 

Directive de 2002, mais d’une façon très large654, ce qui laisse lieu à beaucoup 

d’interprétations et d’incertitude au niveau de l’information devant être donnée aux 

                                                 
651 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
652 Directive de 75/129/CEE, art. 1; Directive 77/187/CEE, art. 2 
653 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 429 
654 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 82 
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représentants des salariés. De ce fait, les auteurs soulignent que les directives procurent 

une grande marge de manœuvre à l’employeur quant à la qualité et à la quantité de 

l’information. Ainsi, il est seul à décider s’il doit leur transmettre des documents 

originaux ou s’il peut manipuler l’information dans le but de la rendre plus 

« compréhensible » pour les salariés. De plus, l’employeur pourrait leur nier l’accès à 

certaines informations sous prétexte qu’il leur a déjà communiqué un niveau élevé de 

données655. Tout ce processus dépend donc du degré de coopération de l’employeur656. À 

cet égard, il existe toujours un débat quant au degré d’étendue de l’information à 

fournir657.  

 

Il faut également souligner que l’information donnée a un caractère parcellaire658. Cette 

conclusion s’impose pour les deux premières directives, car l’employeur n’est obligé de 

donner que certaines informations très limitées liées aux licenciements collectifs et aux 

transferts d’entreprises659. En effet, il n’est contraint par les directives ni de donner toutes 

les informations liées à ces deux événements ni de divulguer d’autres informations plus 

générales liées à la vie économique de l’entreprise. Pour sa part, la Directive de 2002 

autorise les États membres à permettre à l’employeur de ne pas divulguer certaines 

informations qu’il juge confidentielles selon certains critères objectifs660. La directive ne 

définit pas ces critères objectifs, donnant ainsi une grande marge de manœuvre aux États 

membres afin de les déterminer. Ce point est considéré comme dangereux pour l’atteinte 

de l’objectif de la directive661. Les études démontrent que, pour des raisons de 

confidentialité, les employeurs ont souvent été en mesure de retenir des informations très 

importantes, telles que les changements dans la production et le recours aux travailleurs à 

                                                 
655 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 209, p. 220 
656 Id. 
657 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », préc., note 
483, p. 489, p. 498 
658 Claude DIDRY, « Le comité d’entreprise européen devant la justice : mobilisation du droit et travail 
juridique communautaire », préc., note 439, p. 911-935; Jean-Michel BONVIN et Philippe BADAN, « La 
responsabilité sociale de l’entreprise à l’aube des restructurations », préc., note 3, p. 67  
659 Claude DIDRY, « The European Works Council before the courts : putting law to work and the 
producing EU legal norms during the Renault Vilvorde case », préc., note 466 
660 Directive de 2002/14/CE, art. 6 (2) 
661 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 223 
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temps partiel662. De plus, la Directive de 2002 permet aussi aux États membres et aux 

partenaires sociaux d’écarter le contenu de l’information défini par la directive pour des 

« dispositions différentes » dans la mesure où celles-ci respectent les principes-cadres de 

la directive663. Il semble donc que le contenu de l’information donné aux salariés varie 

d’un État à l’autre. De plus, il apparaît que, le plus souvent, l’information donnée aux 

représentants des salariés ne présente pas une vue globale de ce qui se passe. Par 

conséquent, cette situation ne permet pas aux représentants des salariés d’être informés 

de façon adéquate et de donner un avis constructif à l’employeur.  

 

Troisièmement, il faut noter que les représentants des salariés ont une capacité limitée de 

produire leurs propres informations. En effet ils peuvent être assistés par des experts 

uniquement dans le cas où cette possibilité est prévue par les lois nationales664. Dans 

certains États membres, où le droit de participation est plus développé, les lois nationales 

peuvent prévoir la présence de ces experts. Mais dans certains autres où ce droit est 

moins développé, les représentants des salariés n’ont pas l’avantage d’être assistés par 

des experts665. Il nous apparaît important que les directives prévoient une présence 

obligatoire d’experts pour assister les représentants des salariés au moins lorsqu’il s’agit 

des informations complexes. Cette mesure permettrait aux représentants des salariés de 

développer des capacités cognitives adéquates même dans les États qui ne prévoient pas 

une telle présence d’experts.  

 

Enfin, il faut souligner que cette capacité cognitive reconnue aux salariés par les trois 

directives comporte non seulement certaines limites, mentionnées précédemment, mais, 

dans certains cas, elle ne pourrait se traduire en pouvoir des salariés d’influencer les 

décisions des employeurs. En effet, tel que nous le verrons dans ce qui suit, la seule 

obligation qu’a l’employeur selon les directives est de procéder à une séance de 
                                                 
662 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, 2013, p. 32 
663 Directive de 2002/14/CE, art. 5; Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le 
devenir des comités d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019, p. 1022 
664 Directive de 75/129/CEE est amendée en 1992 par la Directive 92/56/CEE, art. 2 (2)  
665 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423 
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consultation. Or, les trois directives ne contiennent même pas de dispositions qui assurent 

que les discussions seront à tout le moins fructueuses666.  

 

 

2.2.2.1.5.3 Les droits et recours reconnus par les mesures législatives   

 

 

La troisième condition afin d’assurer une « capacité de pouvoir s’exprimer » aux salariés 

lors de licenciements collectifs, de transferts d’entreprises ou de restructurations en 

général, est le fait d’accorder aux salariés des droits et des recours reconnus par des 

mesures législatives. Dans cette partie du texte, nous nous intéresserons aux recours et 

aux moyens d’action accordés aux salariés en vertu des Directives de 1975, de 1977 et 

de 2002 pour appuyer et promouvoir leur pouvoir d’influencer les décisions concernant 

ces événements. Cette notion concerne les recours et les moyens d’action rendus 

disponibles aux salariés par ces directives dans le but de leur permettre d’avancer leur 

point de vue667. Pour effectuer cette analyse, nous considérons les variables suivantes : 

premièrement, nous examinons les droits et recours fournis par ces trois directives pour 

mettre en œuvre les droits d’information et de consultation; et deuxièmement, nous 

considérons l’étendue du droit de participation des représentants des salariés dans des cas 

de licenciements collectifs, de transferts d’entreprises ainsi que d’autres types de 

restructurations en général. 

 

Tout d’abord, il faut noter que les trois directives exigent des États membres qu’ils 

veillent à reconnaître aux représentants des travailleurs ou aux salariés, dans leurs lois 

nationales, des recours administratifs et juridictionnels afin de faire respecter les 

obligations prévues par les directives668. Les directives ne limitent pas les États à 

                                                 
666 Id.  
667 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
668 Directive de 98/59/CE,  art. 6; Directive 2001/23/CE; Directive de 2002/14/CE, art. 8, art. 9 
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appliquer des recours précis en cas de violations des obligations prévues par ces 

directives. Les États définissent les sanctions selon leurs politiques et leurs cultures 

nationales. Chacun des États reflète sa propre autonomie dans le choix des moyens pour 

mettre en œuvre le droit communautaire669. Cependant, la Directive de 2002 impose 

certains critères à ces sanctions puisqu’elle établit que ces dernières doivent être 

« effectives, proportionnées et dissuasives »670.  

 

Lors de la modification de la Directive de 1975, la Commission avait proposé que les 

États membres devraient s’assurer de reconnaître aux représentants des salariés des 

procédures juridictionnelles afin d’annuler les licenciements exécutés en violation de la 

Directive de 1975671. De plus, comme, selon la Directive de 1975, l’employeur doit 

notifier à l’autorité publique compétente le licenciement collectif672, la Commission avait 

proposé un pouvoir pour cette dernière de suspendre ou d’arrêter les licenciements 

collectifs. Toutefois, le Conseil de l’Europe n’a pas suivi cette recommandation de la 

Commission673. En effet, la proposition initiale de la Directive de 1975 contenait un droit 

pour l’autorité publique de reporter les licenciements collectifs à une date ultérieure ou de 

les empêcher. Mais, en raison des objections persistantes des employeurs, la version 

finale de la Directive de 1975 ne donne aucun droit aux États membres et aux 

représentants des salariés d’annuler ou d’empêcher les licenciements collectifs674. De 

plus, le projet de la Directive de 2002675 précisait aussi que dans l’éventualité d’une 

violation des procédures d’information et de consultation, les décisions affectant les 

entreprises seraient de nul effet pour aussi longtemps que l’employeur n’avait pas 

respecté ces exigences, mais cela n’a pas été maintenu dans la version finale. Malgré cela 

il semble que les recours envisagés, mais non imposés par les directives, devraient 

                                                 
669 Jean Michel SERVAIS, Droit social de l’Union européenne, préc., note 597, p. 244 
670 Directive de 2002/14/CE, art. 8 (2) 
671 Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault », préc., note 496, p. 493, p. 497 
672 Directive de 75/129/CEE, art. 2; Directive 77/187/CEE   
673 Gian Guido BALANDI, Brigitte REYNES, « Systèmes nationaux de licenciement économique et droit 
communautaire », préc., note 473  
674 Mark R. FREEDLAND, « Employment Protection : Redundancy Procedures and the EEC », préc., note 
314, p. 24, p. 27  
675 Philippe REYNIERS, « De quelques paradoxes de droit du travail à la lumière de la Directive de 
2002/14/CE », préc., note 597 
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permettre aux salariés au moins de suspendre les procédures de licenciements collectifs, 

de transferts d’entreprises et d’autres restructurations jusqu’à ce que l’employeur ait 

informé et consulté les salariés676. À cet égard, il faut noter que les études démontrent que 

la consultation et l’information sont plus effectives dans les États qui imposent des 

sanctions importantes en cas de violation des droits à l’information et à la consultation et 

qui définissent bien ces droits677.  

 

Il ressort de cette analyse que ces directives ne sont pas assez efficaces pour accroître le 

pouvoir des salariés d’influencer les décisions des gestionnaires en ce qui a trait aux 

restructurations et aux licenciements collectifs. En effet, elles ne reconnaisent pas aux 

salariés un recours qui leur permette d’annuler ou de changer les décisions de 

l’employeur, mais uniquement de les suspendre jusqu’à ce qu’il respecte les procédures 

prévues dans les directives. En pratique il semble que les salariés se montrent 

désintéressés à l’égard des procédures d’information et de consultation. Ils tendent 

souvent à présenter des demandes pour créer un forum de représentants à cet effet après 

que la décision finale ait été prise678. Cependant, ces recours judiciaires peuvent être 

utiles, dans la majorité des cas, pour gagner du temps et négocier les mesures 

d’accompagnement et les conséquences des restructurations, mais pas pour modifier la 

décision de l’employeur. 

 

Deuxièmement, quant à l’étendue du droit de participation reconnu par les trois 

directives, il faut mentionner qu’elles ne reconnaissent pas aux salariés le droit à la 

codétermination qui est très important dans le système allemand. L’absence de la 

reconnaissance de ce droit réduit certainement le degré d’intensité de participation des 

salariés dans des cas de licenciements collectifs et de restructurations en général. La 

codétermination, comme nous l’avons souligné précédemment, assure une certitude plus 

                                                 
676 Id. 
677 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, 2013, p. 2 
678 Id. 
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élevée pour influencer les décisions des employeurs que celle des droits à l’information et 

à la consultation.  

 

De plus, l’obligation de consulter, quant à sa forme et son contenu, est très vague selon 

les définitions données dans les trois directives. En effet, il semble que pour la Directive 

de 2002, « consulter c’est dialoguer et rien de plus »679. Certains États ont compensé ce 

vide d’interprétation en prévoyant une procédure d’arbitrage obligatoire dans le cas d’un 

désaccord durant les consultations. Cependant, dans des pays comme le Royaume-Uni, 

les syndicats ne sont pas en faveur d’une telle procédure, car ils sont en mesure d’obtenir 

plus d’avantages des négociations collectives que des arbitres680. En outre, le droit de 

consultation reconnu dans ces directives est aussi parcellaire que l’information dont nous 

avons discuté dans la section portant sur les ressources cognitives. Par ailleurs, les 

Directives de 1975 et de 1977 ne permettent de consulter les salariés que sur les 

licenciements collectifs et les transferts d’entreprises. Néanmoins, certains auteurs ont 

constaté que l’efficacité de la Directive 2002 était moins importante que celle des 

Directives de 1975 et de 1977. Il se peut qu’il soit préférable de cibler des circonstances 

spécifiques plutôt que de conférer des droits généraux de consultation681. À cet égard, la 

Directive de 2002 est jugée parcellaire. En effet, si son article 4(2) précise ce que 

« l’information et la consultation recouvrent », ses sous-paragraphes (a) et (b) distinguent 

les matières sur lesquelles il doit y avoir une information seulement et les matières où il 

doit y avoir une information et une consultation682.  

 

En définitive, les trois directives laissent beaucoup de place aux prérogatives de la 

direction683 concernant les décisions économiques liées aux licenciements collectifs, aux 

                                                 
679 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019 
680 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », préc., note 
483, p. 489, p. 498 
681 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, 2013, p. 58 
682 Directive de 2002/14/CE, art. 4 (2); Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to 
Britain », préc., note 576, p. 221 
683 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 417, p. 422-423, Directive de 75/129/CEE  
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transferts d’entreprises et aux restructurations en général. Les salariés ne disposent pas 

d’une réelle possibilité de les contester et de s’assurer que leurs objections soient prises 

en compte durant les procédures de la consultation684. En effet, il semble que les 

Directives de 1975 et de 2002 n’adressent que les conséquences sociales des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs, à l’exception de la Directive de 

1977 qui offre certains droits substantiels de maintien d’emploi aux salariés qui se 

trouvent dans l’entreprise transférée685. Cependant, les directives ne semblent pas 

accorder suffisamment de moyens de s’assurer que les licenciements collectifs soient 

équitablement mis en œuvre686. Par ailleurs, elles ne contiennent pas de dispositions sur 

des questions telles que les critères de sélection des salariés à licencier, les conditions de 

préavis et une indemnité pour les salariés licenciés. Tous ces éléments ont été laissés à 

l’appréciation des États membres687. Les études démontrent que ces directives n’ont pas 

réussi à créer des organismes de consultation efficaces688. 

 

Enfin les Directives de 1975, de 1977 et de 2002 reconnaissent aux représentants des 

salariés uniquement un mandat d’information et de consultation, et non un mandat de 

négociation avec l’employeur. Les trois directives précisent que les consultations doivent 

avoir lieu dans le but d’arriver à un accord689. Toutefois, l’accord que ces directives 

préconisent lors d’une procédure de consultation « et dont elles ne qualifient ni la nature, 

ni la portée n’a pas, en ce sens, la même vocation qu’une convention collective de travail 

conclue au niveau de l’entreprise »690. En effet, cette obligation, tel que prévu par les 

directives, est vague et imprécise et ne peut être interprétée de façon absolue comme une 

                                                 
684 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 501  
685 Id. 
686 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p.415, p.422-423, Directive de 75/129/CEE 
687 Jan HEINSIUS, « The European Directive on Collective Dismissals and its Implementation Deficits : 
Six ECJ Judgments as a Potential Incentive for Amending the Directive », (2009) 25-3, International 
Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations, p. 261, p. 264 
688 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
689 Directive de 75/129/CEE, art. 2; Directive 77/187/CEE, art. 6 
690 Philippe REYNIERS, « De quelques paradoxes de droit du travail à la lumière de la Directive de 
2002/14/CE »,  préc., note 597, p. 234 
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obligation de négocier691. À cet égard, il faut noter que, dans son article 5, la Directive de 

2002 permet clairement un recours aux négociations collectives par les employeurs et les 

représentants des salariés afin de définir les modalités des procédures d’information et de 

consultation. Or, cette directive se garde bien de référer au terme « accord négocié » pour 

qualifier la procédure de consultation dans son article 4, alors qu’elle le fait clairement 

dans son article 5 pour ce qui a trait à la détermination des modalités des procédures 

d’information et de consultation692. Cette omission volontaire du législateur 

communautaire nous permet de conclure que la Directive de 2002 ne voulait pas 

permettre un accord négocié pour constater les compromis atteints lors de la procédure de 

consultation liée à la décision concernant la restructuration. Cela se confirme puisque les 

compromis atteints lors des consultations n’ont pas de force obligatoire comme c’est le 

cas pour les conventions collectives. Ainsi, les directives ne mentionnent pas que 

l’employeur a l’obligation de respecter les compromis issus du processus de 

consultation693.  

 

En conclusion il semble que, même si les directives présentent beaucoup d’avantages, les 

droits d’information et de consultation reconnus par elles ne semblent pas permettre aux 

salariés d’exercer un droit réel de participation dans des cas de licenciements collectifs, 

de transferts d’entreprises et de restructurations en général. Ainsi, le degré d’intensité de 

participation reconnu aux salariés par ces directives n’est pas très élevé694. Le maintien 

d’une grande partie des prérogatives des employeurs, relativement aux décisions 

concernant les restructurations, et l’absence du droit de négociation ont fait en sorte que, 

tel que nous le verrons plus loin, ces directives ont eu peu d’impact sur les salariés 

communautaires. En effet, les pays, comme le Royaume-Uni, qui ont mis en œuvre 

uniquement les exigences minimales de ces directives ne semblent pas donner aux 

                                                 
691 Marie-Ange MOREAU, « À propos de  l’affaire Renault », préc., note 496, p. 496 
692 Directive de 2002/14/CE, article 4, article 5  
693 Id., art. 2; Claude DIDRY, « Le comité d’entreprise européen devant la justice : mobilisation du droit et 
travail juridique communautaire », préc., note 439, p. 911-935; Jean-Michel BONVIN et Philippe BADAN, 
« La responsabilité sociale de l’entreprise à l’aube des restructurations », préc., note 3 p. 67; Roger 
BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 501  
694 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
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salariés un forum suffisant pour s’opposer à des licenciements, des transferts 

d’entreprises et des restructurations en général. Par conséquent, les ressources politiques 

offertes par les directives sont peu puissantes par rapport aux employeurs695. De plus, 

selon l’avis de certains auteurs qui ont analysé les effets de la Directive de 2002 pendant 

des années, cette directive a été incapable d’empêcher que le phénomène de l’affaire 

Vilvoorde ne se reproduise. Cette situation serait due à l’absence de sanctions efficaces et 

à la présence de procédures d’information et de consultation inadéquates et inefficaces696. 

En outre, ces directives ne contraignent pas les États membres à imposer aux employeurs 

des obligations adéquates quant aux procédures d’information et de la consultation, tel 

que nous le verrons dans ce qui suit697.  

 

2.2.2.1.5.4  L’empressement des employeurs et des actionnaires à écouter les salariés 

 

Enfin, la dernière condition pour que les salariés jouissent d’une « capacité de pouvoir 

s’exprimer » est l’empressement des employeurs et des actionnaires à les écouter. Ce 

dernier critère ne dépend pas uniquement de la volonté des employeurs et des 

actionnaires à écouter les salariés, mais plutôt de la disponibilité des contraintes 

législatives à cet égard. Ainsi, dans les cas de licenciements collectifs, il faut analyser 

quelles sont les obligations légales des interlocuteurs en ce qui concerne le processus 

d’information et de consultation698. 

 

À ce sujet, tout d’abord, il faut remarquer que le but des trois directives est d’améliorer le 

droit à l’information et à la consultation des salariés; la négociation n’est ni incluse ni 

exclue des directives. De plus, elles n’exigent pas que l’employeur et les représentants du 

                                                 
695 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization», préc., note 399, p. 415, p. 422-423; Directive de 75/129/CEE, art. 1 
696 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
697 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 501 
698 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
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personnel parviennent à un accord durant les procédures de consultation699. Pour ces 

raisons, les gestionnaires des entreprises doivent consulter les représentants des salariés, 

mais ils n’ont aucune obligation légale d’amorcer des négociations collectives avec eux 

ni de s’assurer que les discussions seront fructueuses. En effet, bien que la consultation 

doive être effectuée dans une perspective visant à parvenir à un accord, les trois 

directives en question n’exigent pas que l’employeur et les représentants du personnel 

parviennent à un accord700. Cela permet aux employeurs de limiter les droits des salariés 

uniquement aux droits de l’information et de la consultation et de ne pas inclure celui de 

la négociation.  

 

En conséquence, ces directives ne semblent pas fournir à l’employeur assez d’incitation à 

faire des concessions aux salariés en ce qui concerne, notamment, les possibilités de 

recyclage des effectifs ou les indemnités de licenciement701. De plus, contrairement aux 

versions préliminaires de la Directive de 1977, sa version finale donne à l’employeur 

seulement le droit de décider si les consultations devraient être lancées, alors que le projet 

de la directive exigeait que les employeurs doivent entamer des négociations à la 

demande des représentants des salariés702.  

 

De plus, pour les raisons que nous avons énumérées précédemment, les trois directives 

laissent la qualité de la consultation et de l’information à la discrétion des 

gestionnaires703. Les États membres n’ont aucun contrôle sur la qualité ou la quantité des 

informations et les représentants des salariés non plus. Ainsi, les gestionnaires qui avaient 

une culture cherchant à appuyer la consultation active étaient plus susceptibles d’inclure 

les représentants des travailleurs dans les décisions qui concernent des grandes questions 

de changement organisationnel et d’offrir des informations adéquates pour obtenir des 

                                                 
699 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423 
700 Id., p. 415, p. 417, p. 422-423 
701 Id., p. 415, p. 417, p. 422-423, Directive de 75/129/CEE  
702 Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to Protect Employees upon the Sale or 
Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 147, p. 151 
703 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 82 
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avis constructifs de la part des salariés704. Par contre, dans les États qui n’avaient pas une 

telle culture, il semble que les gestionnaires procédaient à des consultations fictives 

uniquement pour remplir les exigences minimales, inadéquates et mal définies des 

directives705.  

 

En conclusion, premièrement, il faut remarquer que, même si les trois directives ont aidé 

à faire avancer le droit de participation des salariés, elles n’ont réalisé qu’une 

harmonisation partielle et minimale du droit de licenciements collectifs, de transferts 

d’entreprises et de restructurations en général dans la Communauté européenne. En effet, 

tel que nous l’avons vu, elles permettent l’existence de dispositions nationales différentes 

sur des questions très importantes sur le sujet706 et elles permettent aux États d’introduire 

des mesures plus avantageuses que les trois directives707. Avant l’adoption des directives, 

le système de représentation des salariés dans le processus décisionnel des entreprises 

différait beaucoup selon les États membres. La majorité des États membres ne 

reconnaissaient qu’un droit à l’information et à la consultation et n’étaient pas familiers 

avec la procédure de la codécision reconnue dans le système allemand708. Or, cette 

situation perdure toujours aujourd’hui et les compagnies vont encore procéder à des 

licenciements collectifs dans des États où cette procédure coûte moins cher. De plus, bien 

que ces trois directives rapprochent les procédures de consultation utilisées pour gérer les 

licenciements collectifs, les transferts d’entreprises et les restructurations en général, elles 

ne parviennent pas à établir une stratégie communautaire pour la gestion des 

licenciements et des restructurations, car elles ne fixent pas les orientations nécessaires 

pour la résolution d’une situation de licenciement ou de restructuration709. En conclusion, 

les droits procéduraux accordés par ces trois directives doivent être davantage développés 
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pour être plus efficaces à faire avancer la sécurité de l’emploi des salariés et à renforcer 

leur possibilité d’influencer les décisions des employeurs. En effet, il semble que le 

succès des employés à obtenir des concessions de l’employeur continue de dépendre 

encore en grande partie de la force de négociation collective entreprise par les syndicats 

qui, d’ailleurs, ne sont même pas impliqués dans les processus de l’information et de la 

consultation mis en place par les trois directives710.  

 

Pour toutes les raisons que nous avons présentées dans l’analyse qui précède, la Directive 

de 2002 ne semble pas avoir eu un impact majeur sur les pays qui étaient déjà dotés d’un 

cadre juridique d’information et de consultation. Par ailleurs, elle ne semble pas avoir 

réussi à jouer un rôle majeur dans l’élaboration d’une information et d’une consultation 

au niveau organisationnel dans les États membres qui n’étaient pas encore dotés de tels 

droits avant son entrée en vigueur711. À ce sujet, les études démontrent que les États 

membres dotés de lois sur le sujet n’ont pas apporté de modifications majeures à leurs 

systèmes existants, tandis que ceux qui n’étaient pas dotés de lois sur le sujet ont adopté 

uniquement les exigences minimales de la directive712. Ces nouvelles lois sont bien 

conçues par rapport à leur objectif, mais il demeure qu’elles ne sont pas très efficaces en 

pratique713 pour les raisons suivantes. Premièrement, les protections offertes par cette 

directive ne sont pas assez significatives pour donner aux salariés un droit réel 

d’influencer les décisions des employeurs lors des restructurations, car elles ne semblent 

pas modifier de façon considérable les prérogatives des employeurs par rapport aux 

décisions économiques de l’entreprise714. Deuxièmement, elles laissent une grande marge 

de manœuvre aux États membres sur des questions cruciales, telles que la détermination 

du moment de l’information et de la consultation et les sanctions applicables en cas de 

non-respect de ces procédures. Elles définissent également dans des termes très larges 

l’information et la consultation, ce qui permettrait aux gestionnaires d’appliquer le 

processus de façon fictive et sans aucune obligation de respecter les compromis négociés 

                                                 
710 Id.  
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lors de la procédure de consultation, tel que nous l’avons analysé précédemment715. De 

plus, les études démontrent que l’effet de la directive n’a pas été suffisamment fort pour 

générer des modifications institutionnelles majeures dans aucun pays donné. Cette 

conclusion sera expliquée de façon plus approfondie dans la section où nous analysons 

l’impact de la Directive de 2002 au Royaume-Uni et son utilité pratique au regard du 

pouvoir des salariés britanniques d’influencer les décisions des gestionnaires lors des 

restructurations716.  

 

Les trois directives, soit celle de 1975, celle de 1977 et celle de 2002, complétées de la 

Directive de 1994, constituent le cadre juridique européen lié au droit d’information et de 

consultation des salariés durant les restructurations717. Néanmoins, l’adoption de la 

Directive de 1994718, concernant l’établissement d’un comité d’entreprise européen (ci-

après CEE) ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire en vue 

d’informer et de consulter les travailleurs, constitue la première directive qui 

institutionnalise le dialogue social sur diverses questions liées à la vie économique de 

l’entreprise multinationale tel que nous le verrons dans ce qui suit719. 

 

2.2.2.2 Les protections offertes par la Directive de 1994 établissant les comités 
d’entreprises européens  

 
 

La Directive de 1994 vise à promouvoir la participation des salariés dans les processus 

décisionnels des multinationales720. Par cette directive, la Commission européenne et les 

                                                 
715 Directive de 2002/14/CE, art. 1, art. 2 
716 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL, Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 39 
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syndicats ont tenté de créer un contre-pouvoir transnational afin de s’exprimer quant aux 

décisions de l’employeur ayant des conséquences sur le plan européen. En effet, le 

nombre de restructurations entraînant des licenciements collectifs augmentait et les 

instances de dialogue, comme les comités d’entreprise sur le plan national, dont la 

création était imposée par les lois nationales, n’avaient pas de portée extraterritoriale et 

ne pouvaient donc prendre en compte la dimension « européenne » des restructurations et 

les effets transfrontaliers de ces dernières721. Cependant, tel que nous le verrons dans la 

présente section, malgré le fait que la Directive de 1994 représente un nouvel instrument 

reconnaissant aux salariés des droits à l’information et à la consultation à l’échelle 

européenne, lesquels peuvent être sanctionnés par les tribunaux722, il demeure qu’elle n’a 

pas réussi à établir un contre-pouvoir transnational efficace, puisqu’elle ne reconnaît pas 

aux CEE les droits nécessaires pour leur permettre d’influencer et de modifier les 

décisions des employeurs concernant les fermetures, les délocalisations, les fusions et les 

autres types de restructurations d’entreprises723. Comme il sera présenté dans cette 

section, la capacité d’action des CEE, leur composition et leur mode de fonctionnement 

sont entachés de plusieurs faiblesses auxquelles même la nouvelle Directive de 2009724, 

qui révise la Directive de 1994, n’a pu remédier.  

 

Cette section porte sur la question de la capacité de s’exprimer des salariés par 

l’entremise des comités d’entreprises européens lors des restructurations. Notre thèse ne 

se préoccupe pas uniquement du niveau d’implication des salariés lors des 

restructurations, mais de leur influence réelle sur les décisions des employeurs à ce sujet. 

La notion de « la capacité de pouvoir s’exprimer », telle que nous l’avons décrite de 

façon détaillée dans notre cadre théorique, est utilisée dans la présente section pour 
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évaluer dans quelle mesure la Directive de 1994 permet aux salariés d’exprimer leurs 

points de vue et de s’assurer qu’ils soient pris en considération dans le cadre des 

processus de restructurations d’entreprises. Pour y arriver, nous devons déterminer si la 

Directive de 1994 répond aux quatre conditions nécessaires pour que les salariés jouissent 

d’une réelle capacité de s’exprimer, tel qu’on peut concevoir cette dernière selon la 

« capacité de pouvoir s’exprimer ». Ces conditions sont des prérequis pour passer du 

degré de l’implication des salariés dans les décisions de l’entreprise à une influence réelle 

sur ces décisions725. Ces quatre conditions, telles que nous les avons exposées de façon 

détaillée dans notre cadre théorique, sont la disponibilité des ressources politiques et 

cognitives, les droits et recours reconnus par des mesures législatives, ainsi que 

l’empressement des employeurs et des actionnaires d’écouter les salariés. Afin de 

déterminer si la Directive de 1994 respecte ces conditions, nous allons, dans un premier 

temps, décrire la portée des droits et obligations énoncés par la directive pour ensuite 

appliquer les conditions nécessaires pour assurer une réelle capacité de s’exprimer afin de 

déceler les forces et les faiblesses de la Directive de 1994 par rapport à la place des CEE 

lors des processus décisionnels des restructurations.  

 

2.2.2.2.1 L’objectif et l’applicabilité de la Directive de 1994 établissant les CEE  

 

L’adoption de la Directive de 1994 se justifie par le caractère transnational des 

restructurations et les pertes d’emploi qu’elles engendrent726. Historiquement, la directive 

est placée dans le cadre de demandes de réforme du syndicalisme international datant des 

années 1960727. L’objectif des syndicats a consisté à faire avancer la position du pouvoir 

syndical international à un niveau plus adéquat par rapport à la position déjà conquise par 

les entreprises multinationales. En effet, les entreprises géantes étaient en train de se 

transformer en entreprises multinationales et de devenir les premières institutions avec 

                                                 
725 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 160 
726 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p.1 
727 Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 
1994, on European Works Councils », (1997), vol. 18, Economic and Industrial Democracy, p. 289-323 
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une puissance et une autorité mondiale intrinsèque. En revanche, les syndicats avaient 

seulement des pouvoirs au niveau national et aucune autorité intrinsèque728. Dans ce 

contexte, la tâche principale pour les syndicats était de mobiliser leur puissance 

internationale dans le but de contrer le pouvoir des entreprises multinationales en 

croissance729.  

 

Dans les industries où l’internationalisation a été particulièrement importante depuis le 

début des années 1960 ont été créés des conseils mondiaux. Ces conseils mondiaux ont 

jeté les bases d’une coopération concrète entre les syndicats des entreprises dans les 

différents pays. Entre 1967 et 1972, les syndicats commencent à revendiquer la création 

d’un comité de gestion du travail qui créerait un système permanent de liens et de 

discussions préalables sur des licenciements proposés et sur les transferts internationaux 

des employés des multinationales730. Cependant, ces exigences, en plus des demandes 

pour les négociations collectives au niveau européen, n’ont pas été sérieusement 

discutées. De ce fait, les syndicats de plusieurs pays, tels que l’Allemagne, la France et 

l’Italie, ont commencé à se préparer pour un mouvement international coordonné afin 

d’obtenir un vrai pouvoir de négociation transnationale pour tout ou plusieurs branches 

de la multinationale731. Développer une véritable force internationale était devenue la 

condition de la survie des syndicats nationaux732. La crise du pétrole des années 1970 a 

nuit considérablement à ce mouvement syndical, car le chômage tend à affaiblir les 

syndicats et à donner plus de force aux employeurs733.  

 

                                                 
728 Charles LEVINSON, International Trade Unionism, Series in Trade Union Studies, London, Ruskin 
House, 1972, p. 214;. Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 
22 September 1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323 
729 Charles LEVINSON, International Trade Unionism, Series in Trade Union Studies, préc., note 728, 
p. 110-111 
730 Id., p. 130-131; Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 
September 1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323 
731 Charles LEVINSON, International Trade Unionism, Series in Trade Union Studies, préc., note 728, 
p. 132 
732 Id., p. 141 
733 Allan WILLIAMS, The European Community: The Contradiction of Integration, Oxford, Blackwell, 
1991, p. 52-57  
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Pour sa part, dès les années 1960 et 1970, la Communauté amorce le débat sur la création 

d’un cadre transnational européen visant à contrebalancer le pouvoir grandissant des 

multinationales, et à réglementer le nombre croissant de restructurations et de 

licenciements collectifs qu’elles provoquaient734. La Commission considère que la 

participation des employés est au cœur de l’Union européenne et qu’elle est fondamentale 

dans le but de la sécurisation de l’intégration économique entre ses États membres. Les 

efforts déployés par la Commission européenne pour institutionnaliser un pouvoir 

transnational des salariés ont rencontré une vive opposition de la part des employeurs735. 

Ces derniers s’opposaient à l’adoption de la directive, estimant qu’un cadre législatif 

garantissant un droit de participation transnational aux salariés empêcherait les 

employeurs d’exercer leur droit de direction de façon efficace et limiterait leur marge de 

manœuvre dans des cas de restructurations imposées par la concurrence internationale736. 

De plus, les employeurs étaient d’avis que les lois nationales sur le sujet suffisaient, car il 

était plus avantageux de consulter les salariés affectés directement sur le site concerné 

que de les consulter de façon plus large au niveau européen737. Cela ne voulait pas dire 

que les employeurs étaient contre un dialogue social, mais ils voulaient que ces 

procédures soient décidées par les employeurs, tout comme le contenu de l’information à 

être donnée aux salariés. De ce fait, selon les employeurs, eux seuls seraient en mesure de 

trouver le bon point d’équilibre qui ne nuirait pas à la capacité des entreprises à être en 

concurrence dans un marché libre, ouvert et global738. En outre, l’idée de mise en place 

                                                 
734 Thorsten SCHULTEN, « European Works Councils: Prospects for a New System of European Industrial 
Relations », (1996), - 3, European Journal of Industrial Relations, p. 303-324; Michael GOLD, 
« Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., note 332, p. 9–23; 
Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise européens 
face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498; Mark HALL, « Behind the European Works 
Councils Directive: The European Commission’s Legislative Strategy », December (1992), British Journal 
of Industrial Relations, p. 550; Ce contrepouvoir transnational était rendu nécessaire, car les 
multinationales s’installaient rapidement dans plusieurs pays du monde. Gerda FALKNER; « European 
Works Councils and the Maastricht Social Agreement: Towards a new Policy Style? », préc., note 721, 
p. 192, p. 194 
735 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
note 332, p. 9–23  
736 Mark HALL, « Behind the European Works Councils Directive: The European Commission’s 
Legislative Strategy », préc., note 734, p. 559; Peter CRESSEY, « European Works Councils in Practice », 
(2006), 8- 1, Human Resource Management Journal, p. 67, p. 69;  
737 Id.; Zygmut TYSZKIEWICZ, « European Social Policy : Striking The Right Balance », (1989), 
European Affairs, UNICE Archives : Brussels 
738 Id. 
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de dispositions législatives d’information et de consultation au niveau européen a été 

rejetée comme irréaliste, contre-productive et néfaste à la capacité d’entrer en 

concurrence. En effet, le secrétaire général d’UNICE, Zygmut Tyszkiewicz, a déclaré que 

les propositions de nouvelles réglementations statutaires avec des conséquences directes 

sur la capacité concurrentielle ne devraient pas être faites et, dans tous les cas, ne 

devraient pas être adoptées à moins qu’un accord ne soit conclu avec les personnes qui 

savaient ce que les conséquences de la concurrence signifiaient en pratique. De plus, il 

ajoutait que les idées sur les lois concernant les procédures légales d’information et de 

consultation, si elles étaient adoptées, entraîneraient des dommages irréparables à la 

capacité de l’Europe de concurrencer739. Les propositions de la Commission pour une 

telle directive avaient été fortement critiquées et vaincues par les intérêts des employeurs, 

en particulier l’UNICE, pendant une longue période740.  

 

Les revendications syndicales visant à obtenir un vrai pouvoir de négociation 

multinationale ont reçu une nouvelle impulsion après la victoire socialiste lors des 

élections françaises de 1981. Le gouvernement français avait alors confirmé son intérêt à 

promouvoir les procédures d’information et de consultation au sein des multinationales, 

en partie par des lois741. Ce mouvement ainsi que tous les efforts de la Communauté 

européenne pour atteindre le but en question ont encore fait face à une opposition assez 

forte de la part des employeurs, qui voulaient diminuer le pouvoir syndical742. Cependant, 

dès 1980, le Commissaire européen aux affaires sociales, Henk Vredeling, avait tenté 

d’introduire des dispositions d’information des employés sur les sujets liés aux 

entreprises. La proposition de directive743 qui porte son nom aurait obligé les entreprises 

transnationales et les entreprises nationales complexes à informer leur personnel chaque 

année sur la structure de l’entreprise, sa situation économique et financière, ainsi que 

                                                 
739 Zygmut TYSZKIEWICZ, « European Social Policy : Striking The Right Balance », préc., note 737 
740 Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 
1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323 
741 Andrew MORAVCSIK, « Negotiating the Single European Act », dans Robert KEOHANE et Stanley 
HOFFMAN, (dir.), The New European Community: Decision-Making and Institutional Change, Oxford, 
Westview Press, 1991, p. 41-84 
742 Roger BLANPAIN et Paul WINDEY, European Works Councils : Information and Consultation of 
Employees in Multinational Enterprises in Europe, Leuven, Peeters, 1994, p. 107 
743 La proposition de directive OJ 1980/C 297/3 
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l’évolution prévisible de l’emploi et de l’investissement. Le raisonnement de la 

Commission repose sur l’idée selon laquelle le développement du marché commun 

devrait également comprendre des droits égaux d’information et de consultation pour les 

travailleurs. La diversité des normes nationales à ce sujet pourrait nuire à la 

compétition744. Son préambule rappelle que les procédures d’information et de 

consultation actuelles sont souvent non consistantes avec la structure complexe de l’entité 

qui prend les décisions qui les concernent, ce qui peut conduire à un traitement inégal des 

travailleurs touchés par les décisions d’une seule et même entreprise. Cette situation a 

une incidence directe sur le fonctionnement du marché commun et, par conséquent, doit 

être remédiée745. Ce projet de directive a été partiellement fondé sur des accords 

volontaires existants conformes aux modèles de l’Organisation internationale du Travail 

et de l’OCDE746.  

 

L’objectif était ensuite de rendre ces dispositions obligatoires au moyen de la législation 

de la Communauté européenne. Dès le début, l’UNICE s’est totalement opposée à ce 

projet de directive. D’autre part, l’ETUC n’était pas entièrement satisfait de la 

proposition de cette directive, car, selon eux, elle n’allait pas assez loin, concernant 

d’éventuelles sanctions contre les employeurs refusant de s’y conformer, par exemple747. 

Un autre projet révisé de la directive de Vredeling a été présenté au conseil des ministres, 

mais il n’a pas été accepté. L’unanimité nécessaire au Conseil n’a pu être atteinte, 

notamment en raison de l’incompatibilité perçue entre les pratiques nationales748. 

Toutefois, la directive de Vredeling a été considérée comme importante parce qu’elle 

représentait la seule tentative à ce jour pour introduire un instrument international 

                                                 
744 Gerda FALKNER, « European Works Councils and the Maastricht Social Agreement: Towards a new 
Policy Style? », préc., note 721, 3-2, p. 192-208 
745 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
note 332, p. 9-23  
746 Thorsten SCHULTEN, « European Works Councils: Prospects for a New System of European Industrial 
Relations », préc., note 734, p. 303-324; Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : 
The EU Directive of 22 September 1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323; 
EIRR, No. 82, 1980  
747 European Industrial Relations Review EIRR, No. 115, 1883: 7; Paul KNUTSEN, « Corporatiste 
Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 1994, on European Works Councils », 
préc., note 727 , p. 289-323 
748 Gerda FALKNER, « European Works Councils and the Maastricht Social Agreement: Towards a new 
Policy Style? », préc., note 721, 3-2, p. 192-208 
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juridiquement contraignant dans le domaine de l’information et de la consultation des 

salariés au niveau transnational749. La directive Vredeling était sans doute prématurée, 

car, à ce stade, il n’existait aucun accord volontaire modèle, comme il y en avait quelque 

10 ans plus tard, lorsque le projet de directive sur les CEE a fait son apparition750. 

 

Cependant, avec le développement de la mondialisation et la compétition accrue dans les 

années 1980, certains employeurs ont considéré qu’il était opportun d’établir des 

instances d’information et de consultation transnationales de façon volontaire. À cet 

égard, il faut noter que certaines multinationales ont ouvert la voie par l’établissement 

d’un forum européen composé de représentants de la direction et des employés. Ainsi, la 

compagnie Bayer AG a établi un tel forum en juin 1991 en Allemagne et dans cinq de ses 

plus grandes filiales européennes, soit en Belgique, en France, en Italie, en Espagne et au 

Royaume-Uni. Des arrangements similaires ont aussi été créés dans les compagnies 

Continental Tyres and Rubber et Hoechst Chemicals. Ces tendances pouvaient soulever 

des problèmes pour une opposition continue à cet égard de la part de l’UNICE, même s’il 

doit être souligné que ces accords ont été établis sur une base volontaire751. De plus, les 

préparations pour le sommet de Maastricht ont donné lieu à l’idée selon laquelle les 

mesures de l’Union européenne dans ce domaine ne seraient plus dépendantes de 

l’unanimité au Conseil des ministres, mais seraient décidées par vote à la majorité. Une 

conséquence importante de cette évolution était que l’UNICE ne pouvait plus compter sur 

le Royaume-Uni pour bloquer des propositions indésirables dans l’avenir. Dans ce 

contexte, un rapprochement a eu lieu entre l’UNICE et l’ETUC, visant à des accords 

acceptables comme une solution alternative à une législation au niveau européen752. À cet 

effet, un accord a été conclu entre l’UNICE et l’ETUC le 31 octobre 1991, qui a été 

                                                 
749 EIRR, No. 115, 1883: 7; Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU 
Directive of 22 September 1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323 
750 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
note 332, p. 9-23  
751 European Industrial Relations Review [EIRR], No. 228, 1993; Paul KNUTSEN, « Corporatiste 
Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 1994, on European Works Councils », 
préc., note 727, p. 289-323 
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reproduit dans le protocole sur la politique sociale annexé au Traité de Maastricht753. 

Dans ce protocole, la Commission a été autorisée à promouvoir la consultation des 

partenaires sociaux au niveau communautaire754. De plus, selon les termes de l’accord de 

Maastricht sur la politique sociale, la Commission devait consulter les partenaires sociaux 

en deux étapes avant de présenter des propositions dans le domaine de la politique 

sociale; d’abord sur la possible direction de l’action communautaire et, deuxièmement, si 

la Commission l’estime opportun, il devait les consulter sur le contenu de la proposition 

envisagée. Au cours de cette seconde phase de consultation, les partenaires peuvent 

décider d’amorcer neuf mois de processus de négociation en vue de conclure un accord 

au niveau communautaire755. 

La mise en œuvre de l’accord pourrait se faire soit en conformité avec les pratiques 

précédemment établies entre les organisations dans les États membres ou à la suite d’une 

décision du Conseil initié par la Commission conditionnelle à la demande conjointe des 

parties signataires756.  

 

En outre, un nouvel élan pour la participation des travailleurs au sein de la Communauté 

européenne s’est développé dans le contexte de la restructuration industrielle depuis le 

milieu des années 1980757. Le contexte économique qui a contribué à faire avancer ces 

revendications a été la vague de fusions et acquisitions d’entreprises au cours de la fin 

des années 1980 et au début des années 1990. Cette conjoncture a augmenté la pression 

pour adapter les règlements de participation des employés à l’économie 

internationalisée758. Les activités transfrontalières de fusions et d’acquisitions avaient été 

                                                 
753 Accord conclu entre l’UNICE et l’ETUC le 31 octobre 1991,COM (93) 600 final, Brussel 14 décembre 
1993; ETUC, The Social Architecture of Europe Put to the Test : Trade Union Ideas for a European Model 
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754 Traité de Maastricht, préc., note 344, art. 3 protocoles sur la politique sociale du Traité de Maastricht, 
art. 4 protocoles sur la politique sociale du Traité de Maastricht  
755 Michael GOLD et Mark HALL, « Statutory European Works Councils: the Final Countdown? », (2012), 
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en forte hausse, avec les conséquences des pressions concurrentielles sur les opérations 

de l’entreprise, comme l’introduction de nouvelles technologies et des formes innovantes 

d’organisation du travail759. En Europe, le terme « restructuration » était devenu 

synonyme de « pertes d’emplois » car, selon de nombreuses études, la plupart des 

restructurations étaient accompagnées de pertes d’emplois et de création d’emplois dans 

des pays situés à l’extérieur du territoire européen760. Les restructurations européennes, 

comme partout dans le monde, étaient grandement influencées par les turbulences et les 

changements massifs causés par la mondialisation de l’économie et la multiplication des 

multinationales, qui possèdent et contrôlent des compagnies dans plusieurs pays du 

monde. Leurs gestionnaires adoptent des stratégies d’affaires qui, dans la majorité des 

cas, mènent à des restructurations affectant soit un seul de leurs sites locaux soit des sites 

qui se trouvent dans plusieurs États membres. De ce fait, ces restructurations menacent la 

sécurité de l’emploi à l’échelle européenne761. Devant une telle situation, le droit 

applicable dans les États membres de la Communauté européenne ne semblait pas être en 

mesure de protéger les salariés des entreprises multinationales de façon uniforme762. En 

effet, les décisions d’affaires de ces dernières étaient prises dans les pays où elles avaient 

leurs sièges sociaux alors qu’elles affectaient leurs salariés partout dans le monde763. Les 

lois nationales sur l’information et la consultation ne pouvaient protéger les salariés des 

entreprises multinationales de façon adéquate puisque leur application était circonscrite 

au territoire du pays qui les avait adoptées764.  

 

La Commission, dans la préparation de la Directive de 1994, n’est pas revenue à la 

proposition Vredeling, mais elle a commencé à travailler sur une nouvelle directive 

                                                 
759 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
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Legislative Strategy », préc., note 734, p.547, p. 550; C. BARNARD, EC Employment Law, préc., note 6, 
p. 526-727; Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations 
Institution in the Making, préc., note 53, p. 14  
763 Id.; Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., 
note 384, p. 1 
764 Id. 



 

153 
 

relative aux comités d’entreprise européens. Il y avait trois raisons principales à cela. 

Tout d’abord, la Communauté européenne désirait promouvoir la négociation collective 

au sein des entreprises multinationales installées sur son sol. La formation de comités 

d’entreprise européens pouvait aider à cette promotion. Deuxièmement, depuis la 

suspension des travaux sur Vredeling, un certain nombre de sociétés multinationales avait 

mis en place leur propre processus d’information et de consultation européen sur une 

base volontaire. Ces exemples se sont avérés influents auprès de la Commission, qui a 

utilisé cette pratique émergente comme modèle pour son projet de directive en 1994. 

Troisièmement, bien que la Directive de 1994 ait suivi naturellement celle de Vredeling, 

la Commission souhaitait se baser sur les propositions existantes pour l’introduction des 

comités d’entreprise européens765.  

 

Pendant quatre ans, la Communauté européenne a fait face à des débats controversés pour 

l’adoption de la Directive de 1994766. De mai 1991 jusqu’à octobre 1993, les efforts de la 

Communauté européenne pour adopter une directive en 1994 ont été considérés par 

l’UNICE comme imposés d’en haut et incompatibles avec le principe de subsidiarité. Ils 

étaient aussi considérés dommageables aux systèmes des procédures d’information et de 

consultation déjà en place et regardés comme s’ils affaibliraient la capacité de 

concurrencer767. Ainsi, un projet de proposition spécifique de directive du Conseil et de la 

Commission, vers la fin de 1991, a été caractérisé par l’UNICE comme dangereusement 

nuisible et donc totalement inacceptable768. De ce fait, le groupe de travail du Conseil qui 

s’occupait des questions sociales a reçu la proposition de directive à des fins de 

discussions lors de 14 réunions sans être en mesure de trouver un accord unanime769. À 

cet égard, il faut rappeler que, jusqu’à novembre 1993, la plus grande part de 
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l’harmonisation sociale européenne a continué d’être entravée par l’exigence de 

l’unanimité qui permettait aux gouvernements plus réticents de régler le rythme.770 

Malgré la vive opposition des employeurs, le projet de la Directive de 1994 a été le 

premier document à être considéré par la Commission dans l’ordre du jour des 

procédures sociales prévues par le Traité de Maastricht771, qui établissait un nouveau 

régime dans la politique sociale européenne772. Ainsi, en 1993, avec l’entrée en vigueur 

du Traité de Maastricht, l’unanimité n’était désormais plus requise dans les affaires 

sociales773. La Commission, qui semble avoir tiré parti de ce fait, a clairement indiqué 

que si l’UNICE et l’ETUC étaient incapables de parvenir à un accord sur la question de 

leur propre gré, alors l’Union européenne pourrait trancher la question par le biais d’une 

directive774. L’UNICE et l’ETUC ne pouvaient pas s’entendre, car leurs points de vue par 

rapport à cet accord étaient complètement opposés. En effet, l’European Trade Union 

Confederation (ETUC) voulait que l’accord soit juridiquement contraignant, notamment 

en incluant le droit des représentants des salariés à la codécision. De plus, l’ETUC voulait 

que l’accord prévoie un rôle formel pour les syndicats et les représentants syndicaux. À 

l’opposé, l’UNICE souhaitait que l’accord puisse inclure une gamme d’arrangements non 

contraignants et qu’il ne vise qu’un nombre relativement peu élevé de sociétés 

multinationales775. Étant donné qu’UNICE et ETUC ont été incapables de conclure un 

accord le 13 avril 1994, la Commission a décidé de présenter son projet de directive au 

Conseil sur les bases de l’article 2.2 du protocole sur la politique sociale du Traité de 
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Legislative Strategy », préc., note 734, p. 547  
772 Gerda FALKNER, « European Works Councils and the Maastricht Social Agreement: Towards a new 
Policy Style? », préc., note 721, p. 192, p. 202 
773 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
note 332, p. 9–23  
774 Michael GOLD et Mark HALL, « Statutory European Works Councils: the Final Countdown? », préc., 
note 755, ISSN 0019-8692; Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU 
Directive of 22 September 1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323 
775 Jeremy WADDINGTON et Peter KERCKHOFS, « European Works Councils: What is the current state 
of play? », (2003), vol. 9, fascicule 2, Transfer: European Review of Labour and Research, p. 322, p. 323 



 

155 
 

Maastricht776. La première lecture de la directive par le Conseil des ministres a été faite le 

22 juin 1994, après quoi elle a finalement été adoptée le 22 septembre 1994777. 

Malheureusement, contrairement aux revendications syndicales, elle accordait aux 

salariés uniquement un droit à l’information et à la consultation et non à la 

codétermination ou à la négociation. En effet, à la demande des employeurs, le Traité de 

Maastricht n’a pas introduit la codétermination dans le bassin des nouvelles politiques 

sociales européennes, ce qui limitait le spectre des droits pouvant être accordés par la 

directive778. La Commission préférait un esprit de coopération plutôt que de 

codétermination779. De plus, l’allocation d’une période au cours de laquelle des accords 

volontaires pourraient être appliqués et les seuils élevés pour l’inclusion des entreprises 

multinationales dans le cadre de l’application de la directive ont été perçus par les 

employeurs comme une issue favorable de leur lobbying780. 

 

L’objectif de la directive, tel qu’énoncé dans ses termes, était « d’améliorer le droit à 

l’information et à la consultation des travailleurs dans les entreprises de dimension 

communautaire et les groupes d’entreprises de dimension communautaire »781 en 

s’assurant que les salariés des multinationales soient informés sur les décisions prises 

dans un État autre que celui où ils travaillent782. Les auteurs estiment que la directive 

visait beaucoup plus qu’à assurer un certain niveau de transparence des décisions des 

multinationales. En effet, elle visait à donner aux salariés une capacité d’influencer les 

décisions d’affaires des gestionnaires, car la transparence ne servirait à rien sans au moins 

                                                 
776 Michael GOLD et Mark HALL, préc., note 755, ISSN 0019-8692; Traité de Maastricht, préc., note 344, 
art. 1, art. 2, art. 3 et art. 4 du protocole social du Traité de Maastricht  
777 Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 
1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323 
778 Jeremy WADDINGTON et Peter KERCKHOFS, « European Works Councils: What is the current state 
of play? », (2003), 9-2, Transfer: European Review of Labour and Research, p. 322, p. 323; Gerda 
FALKNER, « European Works Councils and the Maastricht Social Agreement: Towards a new Policy 
Style? », préc., note 721, p. 192, p. 200-203  
779 Id.  
780 Jeremy WADDINGTON et Peter KERCKHOFS, « European Works Councils: What is the current state 
of play? », préc., note 778, p. 322, p. 323 
781 Directive 94/45/CE, art. 1 
782 Romuald JAGODZINSKI, « EWC after 15 years – success or failure », préc., note 719, p. 203, p. 205 
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la capacité d’influencer783. Cette conclusion s’impose aussi par le fait que la directive ne 

vise pas la simple harmonisation des législations existantes dans les États membres sur la 

participation des salariés. Elle impose, dans chaque État membre, un nouveau cadre 

juridique pour instaurer une information et une consultation transnationales au sein des 

multinationales qui se trouvent sur leur territoire784 de manière à ce que les travailleurs 

des entreprises visées par la directive soient correctement informés et consultés lorsque 

des décisions qui les affectent sont prises dans un État membre autre que celui dans 

lequel ils travaillent785.  

 

Quant à l’applicabilité, il est important de souligner que la Commission européenne n’a 

pas retenu le critère de la nationalité, mais celui de l’implantation. Ainsi, peu importe si 

l’entreprise multinationale a son siège social en Europe ou à l’extérieur du territoire 

européen; dès lors qu’elle est implantée en Europe, selon les termes prévus à la 

directive786, elle doit se conformer aux règles européennes en matière d’information et de 

consultation des salariés787. Étant donné que les directions centrales des entreprises 

multinationales américaines n’ont pas de telles règles d’information et de consultation 

dans leur pays, elles se sont opposées à l’adoption de la directive, mais sans succès788. De 

ce fait, malgré que la notion des CEE n’existe pas en droit québécois et canadien, la 

directive s’impose aux entreprises multinationales, quel que soit le pays du siège social, 

dans le cas où celles-ci possèdent deux ou plusieurs entreprises dans deux pays membres 

de l’Union européenne qui appliquent la directive et qui répondent aux exigences 

                                                 
783 Christian HOARAU et Jean-Paul JACQUIER, « Le comité d’entreprise européen : Une instance en 
devenir », (1995), 65, Travail et Emploi, p. 51, p. 57; « Lessons have been learned about the manipulation 
of Community law together with the deliberate misconceptions of national law on worker information and 
consultation on the part of companies such as Renault. », http://www.worker-participation.eu/EU-
Framework-for-I-C-P/Information-and-Consultation/Renault-Vilvorde-Case, site consulté le 14 août 2011 
784 Mark HALL, « Behind the European Works Councils Directive: The European Commission’s 
Legislative Strategy », préc., note 734, p. 558; Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European 
Works Councils in Engineering: Perspectives of the Employee Representatives », préc., note 628, p. 681, 
p. 697; Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au 
cours des restructurations : les leçons du projet AgirE », European University Institute, Department of Law, 
LAW 2008/02, extrait 
785 Directive 94/45/CE, préambule  
786 Id., art. 2 
787 Jean-Paul JACQUIER, Le comité d’entreprise européen : Une instance en devenir, préc., note 344, p. 25  
788 Id., p. 27  
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d’effectifs789. Les États membres qui appliquent la directive sont ceux qui ont souscrit au 

Traité de Maastricht : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, 

France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Suède790. Le chapitre 

social du Traité de Maastricht a ultérieurement été ratifié par le gouvernement de Tony 

Blair en 1997 et, depuis ce temps, le Royaume-Uni applique le même régime juridique de 

CEE que les autres pays de l’Union européenne791. À cet égard, il faut aussi noter que si 

la direction centrale de l’entreprise visée se trouve à l’extérieur de la Communauté 

européenne, la compétence de la CEE porte uniquement sur la partie communautaire de 

l’entreprise ou du groupe, et non pas à la partie transeuropéenne792. 

 

L’obligation de former de tels comités s’impose uniquement aux entreprises de 

dimension communautaire et aux groupes d’entreprises de dimension communautaire à 

deux conditions793. Premièrement, l’entreprise doit employer au moins 1 000 travailleurs 

dans l’ensemble des États membres. Deuxièmement, elle doit employer 150 travailleurs 

dans au moins deux États membres différents794. Cependant, la directive n’est pas 

applicable aux multinationales qui avaient déjà conclu des accords d’information et de 

consultation au moment de l’entrée en vigueur de la directive ou qui en adopteraient au 

plus tard le 22 septembre 1996795. Pour les autres entreprises de dimension 

communautaire, les États membres devaient adopter les dispositions nécessaires pour se 

conformer à la directive au plus tard le 22 septembre 1996796. La directive impose aux 

États membres l’obligation d’adopter des dispositions législatives afin de se conformer à 

la directive avant le 22 septembre 1996797.  

 

                                                 
789 Id., p. 25  
790 Id., p. 25 
791 Id., p. 26  
792 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise? », préc., note 637, p. 1015, p. 1015-1018 
793 Directive 94/45/CE, art. 1 
794 Id., art. 1, 2 et 3 
795 Id., art. 13 
796 Id., art. 14 
797 Id., art. 14 (1) 
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2.2.2.2.2 Le processus et les difficultés d’établissement des CEE  

  

Dès que les dispositions des États membres sont en place pour mettre en œuvre les 

obligations d’information et de consultation des salariés par l’entremise des CEE, tel 

qu’exigé par la Directive de 1994, une procédure de négociation formelle visant la 

création du comité d’entreprise est entamée par la direction centrale798, soit de sa propre 

initiative soit à la demande écrite de 100 travailleurs ou plus situés dans les entreprises 

visées d’au moins deux États membres différents799. Malgré le fait que les gestionnaires 

des multinationales croient que les comités d’entreprises ralentissent le processus 

décisionnel, les études démontrent que plusieurs de ces comités ont été créés à l’initiative 

de l’employeur800. Cependant, lorsque la demande est initiée par les salariés, la direction 

centrale801 doit répondre à leur demande dans un délai de six mois et donner aux salariés 

les informations nécessaires802 afin qu’ils puissent entamer des négociations pour la 

formation du CEE ou d’une procédure d’information et de consultation des travailleurs 

dans les entreprises visées par la directive803. À cet égard, il faut remarquer qu’il est 

souvent difficile de déterminer si la direction centrale est obligée de donner les 

informations indispensables à la formation du CEE. À cet effet, la C.J.C.E. a dû se 

prononcer à trois reprises dans le cadre du litige dans lequel les employeurs refusaient de 

donner ces informations aux salariés au motif qu’ils ne représentaient pas la direction 

centrale de la multinationale visée. La Cour a établi le principe selon lequel c’est la 

nature de l’information demandée par les salariés qui compte et non pas si la demande est 

faite à la direction centrale ou à une entreprise contrôlée. Les employeurs sont obligés de 

                                                 
798 Directive 94/45/CE, art. 1 (2) et art. 2 art. 5 (1); « Direction centrale »: la direction centrale de 
l’entreprise de dimension communautaire ou, dans le cas d’un groupe d’entreprises de dimension 
communautaire, de l’entreprise qui exerce le contrôle », Directive 94/45/CE, art. 2 (e)  
799 Id., art. 5. La Directive impose aux États membres l’obligation d’adopter des dispositions législatives 
afin de se conformer à la Directive avant le 22 septembre 1996, Directive 94/45/CE, art. 14 (1) 
800 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 57 et p. 64 
801 Selon les auteurs, « la direction centrale » désigne une entreprise qui exerce une influence dominante sur 
les autres entreprises dites « contrôlées ». De ce fait, elle peut détenir la majorité des actions votantes, la 
majorité du capital souscrit ou peut avoir la possibilité de nommer plus que la moitié des membres du 
conseil d’administration. Jean-Paul JACQUIER, Le comité d’entreprise européen : Une instance en 
devenir, préc., note 344, p. 25  
802 Directive 94/45/CE, art. 7  
803 Id., art. 2 (1) a, c, e, art. 4, art. 11 (2), (3) 
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fournir l’information demandée aux salariés pour autant que celle-ci soit indispensable 

afin d’entamer la procédure de négociation de l’établissement du CEE.  

 

Dans l’affaire Bofrost804, l’employeur en cause refusait de transmettre aux salariés 

l’information nécessaire à l’établissement d’un CEE, parce que bien qu’il faisait partie du 

groupe Bofrost, qui comprenait plusieurs sociétés établies tant en Allemagne que dans 

d’autres pays, il ne constituait pas la direction centrale de ce groupe et n’exerçait pas le 

contrôle sur ce groupe. Par conséquent, il estimait ne pas être obligé de transmettre aux 

salariés l’information sur les effectifs et la structure des entreprises du groupe Bofrost 

afin de préparer la mise en place du CEE du groupe, tel que requis par l’article 11 (1) et 

(2) de la directive805. À ces arguments de l’employeur, la C.J.C.E. a répondu tout d’abord 

que les informations indispensables à la formation d’un CEE ne sont pas limitées à celles 

détenues seulement par la direction centrale, car le but de la directive est d’assurer 

l’information et la consultation des salariés lorsqu’une décision qui les affecte est prise 

dans un État membre autre que celui dans lequel ils travaillent. Par conséquent, les 

salariés sont en droit d’obtenir les informations nécessaires à la formation du CEE de 

toute entité faisant partie d’un groupe de sociétés, « même s’il n’est pas encore établi que 

la direction à laquelle les travailleurs s’adressent est celle d’une entreprise exerçant le 

contrôle au sein du groupe d’entreprises »806.  

 

Dans la deuxième affaire, soit l’affaire ADS Anker807, les salariés avaient demandé à la 

filiale ADS Anker de leur donner les informations nécessaires à l’établissement de leur 

CEE. ADS Anker refusait de donner suite à leur demande, car la société mère Anker BV 

s’opposait à une telle demande. L’argument principal d’ADS Anker consistait à affirmer 

qu’une telle obligation de transmission horizontale d’information n’était pas prévue dans 

la directive. Il appartenait donc à la société mère de donner ces informations directement 
                                                 
804 Betriebstrat der bofrost Josef H. Boquoi Deutchland West GmbH & Co. KG c. Bofrost Josef H. Boquoi 
Deutchland West GmbH & Co. KG, 29 MARS 2001, C.J.C.E., Affaire C-62/99 
805 Directive 94/45/CE, art. 11 (1) et (2) 
806 Betriebstrat der bofrost Josef H. Boquoi Deutchland West GmbH & Co. KG c. Bofrost Josef H. Boquoi 
Deutchland West GmbH & Co. KG, préc., note 804 
807 Betriebstrat der Firma ADS Anker GmbH c. ADS Anker GmbH, 15 juillet 2004, C.J.C.E., Affaire C-
349/01 
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aux salariés et non à ADS Anker d’aller chercher ces informations de la société mère et 

de les fournir aux salariés. La C.J.C.E. a réitéré le principe établi dans l’affaire Bofrost808 

et a ajouté que pour donner un sens à l’objectif de la directive, il faut que la direction 

centrale ou la direction présumée transmette à une filiale l’information indispensable à la 

formation du CEE pour que cette dernière puisse la transmettre aux salariés809.  

 

Enfin, dans l’affaire Kühne & Nagel AG810, la direction centrale située en Suisse, non 

soumise au droit communautaire, refuse de donner les informations nécessaires pour la 

formation du CEE à l’une de ses compagnies contrôlées. Dans cette cause, la Cour décide 

que, lorsque la direction centrale se trouve dans un État non membre, il incombe à son 

représentant dans l’État membre de donner aux salariés les informations indispensables à 

la formation du CEE. Ces décisions de la C.J.C.E. ont été codifiées par la Directive 

de 2009 qui révise la Directive de 1994811.  

 

Une fois ces informations transmises, la Directive de 1994812 respecte l’autonomie 

collective des acteurs sociaux, car elle permet aux employeurs et à un groupe spécial de 

négociation composé de salariés (ci-après « GSN ») de négocier ensemble un accord 

constitutif de CEE qui détermine notamment la composition, la capacité d’action, ainsi 

que les modalités de mise en œuvre des procédures d’information et de consultation, 

comme le moment où il doit se rencontrer813. Ces CEE sont créées dans le but d’informer 

et de consulter les travailleurs des entreprises visées selon les conditions et les modalités 

prévues dans la directive814.  

 

                                                 
808 Betriebstrat der bofrost Josef H. Boquoi Deutchland West GmbH & Co. KG c. Bofrost Josef H. Boquoi 
Deutchland West GmbH & Co. KG, préc., note 804 
809 Betriebstrat der Firma ADS Anker GmbH c. ADS Anker GmbH, préc., note 807 
810 Gesamtbetriebstrat der Kühne & Nagel AG & Co. KG c. Kühne & Nagel AG & Co. KG, 13 janvier 
2004, C.J.C.E., Affaire C-440/00 
811 Directive 2009/38/CE, considérant 42 
812 Directive 94/45/CE, art. 1 (2) et art. 5 (1) 
813 Id., art. 5 (3) 
814 Id., art. 1 (2); Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités 
d’entreprise européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498 
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Le GSN et la direction centrale ont trois ans, à partir de la date où la demande est faite, 

pour mettre en place un CEE ou son équivalent815. Cependant, un GSN peut décider, à la 

majorité des deux tiers des suffrages exprimés, de ne pas amorcer de négociations ou de 

mettre fin aux négociations déjà en cours816. Dans un tel cas, ou si l’employeur refuse de 

négocier en vue d’aboutir à un accord, une série de règles subsidiaires ou l’imposition 

législative d’un comité d’entreprise s’applique. Les règles applicables en cas de défaut 

sont déterminées par les législations des États membres en respect des règles subsidiaires 

prévues dans la Directive de 1994817.  

 

Parmi les accords établissant le CEE, la Directive de 1994 distingue deux groupes 

d’accords. Les premiers sont ceux de l’article 13 de la directive818, soit les accords qui 

étaient déjà en vigueur ou qui ont été négociés avant 1996. La Directive de 1994 a permis 

de laisser en place les accords existants, car elle est elle-même inspirée par ceux-ci819. 

Pour être conformes à la directive, ces accords devaient satisfaire à une double condition. 

Premièrement, ils devaient être applicables à l’ensemble des travailleurs de la 

multinationale et, deuxièmement, ils devaient prévoir « une information et une 

consultation transnationales des travailleurs »820. Dans ces cas, en vertu de l’article 13, la 

directive n’était pas applicable. Cette possibilité d’« opt-out » a entraîné une 

multiplication des accords négociés avant la date butoir de 1996. En effet, alors 

que 39 accords volontaires existaient en 1994, au moment de l’adoption de la directive, le 

nombre de ces accords s’est élevé à 323 au 22 septembre 1996, plusieurs employeurs 

ayant signé des accords pour échapper à l’application de la directive821.  

 

                                                 
815 Directive 94/45/CE, art. 7 
816 Id., art. 5 (6), art. 7 
817 Id., art. 7, art. 11, art. 14, art. 15; art. 5 (1) (3) (5); art. 14 (1); Mark CARLEY et Mark HALL, European 
Works Councils and Transnational Restructuring, Luxembourg, Office des publications, préc., note 384, 
p.4   
818 Directive 94/45/CE  
819 Mark HALL, « Behind the European Works Councils Directive: The European Commission’s 
Legislative Strategy », préc., note 734, p. 551 
820 Directive 94/45/CE, art. 13 
821 Jean-Paul JACQUIER, Le comité d’entreprise européen : Une instance en devenir, préc., note 344, p. 46 
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Le deuxième groupe d’accords est celui de l’article 6 de la directive822, composé 

d’accords négociés après 1996 et établis selon les exigences des lois nationales qui 

transposaient la directive. Ces accords écrits sont négociés par le GSN et les 

employeurs823. Les deux groupes d’accords varient d’une multinationale à l’autre et sont 

influencés par une série de paramètres parmi lesquels on peut compter la législation du 

pays d’origine de la compagnie multinationale, son secteur d’activité, ainsi que les degrés 

d’internationalisation de ses produits et de ses effectifs. C’est la raison pour laquelle les 

CEE diffèrent d’une entreprise à l’autre et ne présentent pas le même degré de 

participation dans les décisions des entreprises824. En effet, leur compétence dépend de 

l’accord constitutif sous-jacent825. Ainsi, le CEE voit ses compétences, ses moyens et ses 

pouvoirs varier selon l’accord négocié dans le groupe826.  

 

La directive prévoit aussi que, pour tous les accords conclus après 1996, le mode 

d’élection des membres du GSN est déterminé par des États membres; il ne dépend donc 

pas du libre choix des acteurs sociaux827. Beaucoup d’entreprises se sont empressées de 

conclure leur accord avant 1996, car, ainsi, elles étaient libres d’organiser leur GSN selon 

leur bon vouloir. En effet, les lois qui transposaient la directive ont imposé des conditions 

strictes quant à la répartition des membres du GSN. Ainsi, ils n’y permettent pas la 

participation de membres de syndicats ni de membres qui appartiennent à des États non 

membres de l’Union européenne828. 

 

Le CEE est composé de groupes de représentants des salariés provenant des différents 

pays européens où l’entreprise multinationale exploite ses activités et, parfois, de 

représentants de l’employeur selon le modèle choisi pour l’implantation du CEE. Le 

modèle français assure une présence aux représentants des salariés et des employeurs 
                                                 
822 Directive 94/45/CE, art. 6 
823 Id., art. 5 (3) 
824 Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European Works Councils in Engineering: Perspectives 
of the Employee Representatives », préc., note 628, p. 683 
825 Id. 
826 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 1 
827 Directive 94/45/CE, art. 5 (2) (a), art. 14 (1)  
828 Marie-Ange MOREAU, « À propos de  l’affaire Renault », préc., note 496 , p. 493, p. 493 
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dans la composition de ces comités, tandis que celui de l’Allemagne prévoit la présence 

uniquement des représentants des salariés. Le modèle français a été adopté dans 64% des 

comités d’entreprises européens829. Le président pourrait être soit un représentant des 

salariés soit un représentant des employeurs, dépendamment de l’accord entre les parties. 

Des données démontrent que la moitié des accords actuels prévoient que le président est 

élu parmi les représentants des employeurs830. La composition de ces comités, sa 

procédure interne d’information et de consultation, ainsi que tous les autres modes de 

fonctionnement sont décidés d’un commun accord entre les salariés et la direction de 

l’entreprise831.  

En outre, la direction centrale doit procurer toutes les ressources financières et matérielles 

nécessaires au CEE afin de lui permettre de s’acquitter de ses fonctions de manière 

satisfaisante832. À ce titre, l’employeur doit fournir les ressources monétaires nécessaires 

afin de financer les experts qui doivent assister les membres du CEE, l’organisation des 

réunions, ainsi que les frais de déplacement et de séjour des membres du comité 

d’entreprise. De plus, les membres du CEE ne doivent subir aucune discrimination et 

jouissent des protections nécessaires en matière de licenciements et d’autres sanctions qui 

pourraient leur être imposées par l’employeur du fait de l’exercice légitime de leurs 

fonctions833.  

 

2.2.2.2.3 Les compétences des comités d’entreprise européens  

 

Tel que nous l’avons expliqué précédemment, les compétences des CEE varient d’un 

pays à l’autre et d’une multinationale à l’autre, selon leurs accords constitutifs. 

Cependant, il demeure que les compétences de tous les CEE présentent trois 

caractéristiques communes. Tout d’abord, il faut noter que la compétence des CEE a 

                                                 
829 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 67-68 
830 Id. 
831 Directive 94/45/CE, préambule 
832 Id., art. 2 (1), art. 6 
833 Id., Annexe par. 5 -7 
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toujours un caractère transnational834, car elle vise des questions qui concernent soit 

l’ensemble de l’entreprise ou au moins deux sites de l’entreprise situés dans deux États 

membres différents. Cependant, l’accord constitutif du CEE peut étendre sa compétence 

à des questions qui n’ont pas un caractère transnational. Dans ce cas, le comité 

d’entreprise local possède une compétence exclusive uniquement lorsque les questions en 

cause se limitent au territoire national dans lequel il est institué et lorsque les CEE ne 

désirent pas porter atteinte à la compétence des comités d’entreprises établis au niveau 

local835.  

 

Deuxièmement, il faut noter qu’à moins que les accords constitutifs ne le prévoient, les 

CEE n’ont pas une compétence de négociation, mais uniquement une compétence 

d’information et de consultation836. Par ailleurs, il est important de mentionner que, 

malgré le fait que la Directive de 1994 est étroitement liée aux restructurations 

transnationales puisque, « sur 772 entreprises dotées d’un CEE en 2005, près d’un tiers 

avaient été impliquées dans une opération de fusion ou d’acquisition transnationale entre 

2002 et 2004 »837, il demeure que la compétence d’information et de consultation des 

CEE ne vise pas uniquement les restructurations transnationales, mais un ensemble de 

questions liées à la vie économique de l’entreprise838, telle que définie globalement par la 

Directive de 1994, pour autant que ces questions soient de nature transnationale et 

qu’elles affectent les intérêts des travailleurs839.  

 

Les rencontres entre la direction centrale et les membres des CEE afin d’informer et de 

consulter ces derniers sont de deux types : les rencontres annuelles et les rencontres 

                                                 
834 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 4 
835 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1015-1018 
836 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498, p. 481- 482; Directive 94/45/CE, 
Préambule, Annexe par. 2 
837 Id.; Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., 
note 384, p. 4  
838 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 481 
839 Id., p. 478-498, p. 482; Directive 94/45/CE, Préambule, Annexe par. 2 
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extraordinaires. Le CEE doit être informé et consulté une fois par an sur les questions 

suivantes : la structure de l’entreprise, « sa situation économique et financière, l’évolution 

probable de ses activités, la production et les ventes, la situation et l’évolution probable 

de l’emploi, les investissements, les changements substantiels concernant l’organisation, 

l’introduction de nouvelles méthodes de travail ou de nouveaux procédés de production, 

les transferts de production, les fusions, la réduction de la taille ou la fermeture 

d’entreprises, d’établissements ou de parties importantes de ceux-ci et les licenciements 

collectifs »840.  

 

Cependant, dans le cas de mesures exceptionnelles qui affectent considérablement les 

intérêts des salariés, telles que les fermetures d’entreprises et d’autres formes de 

restructurations d’envergure, le CEE peut se réunir, à sa demande, avec la direction 

centrale ou tout autre niveau de direction qui a la compétence de prendre des décisions, 

afin d’être informé et consulté sur les mesures en question et ce « dans les meilleurs 

délais »841. La portée de cette dernière expression fut interprétée par le Tribunal de 

Grande Instance de Nanterre, dans la cause Comité de Groupe Européen Renault,842 où le 

juge a décidé que la société Renault devait informer et consulter son comité d’entreprise 

avant d’annoncer la fermeture de son usine à Vilvoorde. Cette décision a été confirmée 

par la Cour d’appel de Versailles, qui a ajouté qu’à la lumière de la Charte 

communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs du 9 décembre 1989843, 

même si la Directive de 1994 ne prévoit pas d’antériorité d’information et de consultation 

par rapport à la décision, il faut néanmoins que les procédures d’information et de 

consultation aient lieu en « temps utile », notamment dans les cas de « restructurations 

                                                 
840 Jeremy WADDINGTON et Peter KERCKHOFS, « European Works Councils: What is the current state 
of play? », préc., note 778, p. 331; Directive 94/45/CE, Annexe (dispositions subsidiaires) par. 2 
841 Directive 94/45/CE, préambule 
842 Comité de Groupe Européen Renault (C.G.E.) c. Société Renault, 4 avril 1997, Tribunal de Grande 
Instance de Nanterre; Sté Renault SA c. Comité de Groupe Européen Renault (CGE) et Fédération 
européenne des métallurgies (FEM), 7 mai 1997, Cour d’Appel de Versailles, (mai 1997), vol. 5, Droit 
social, p. 504-509; Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », préc., note 496, p. 443, 
p. 504-507 
843 Charte communautaire de droits sociaux fondamentaux, A3-69/89, JO C 323 du 27.12.1989  
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d’entreprises affectant l’emploi des travailleurs (…) ou lors de procédures de 

licenciement collectif »844.  

 

Environ 80% des accords constituant les CEE comportent des clauses prévoyant de telles 

rencontres extraordinaires applicables dans les cas de restructurations affectant de façon 

considérable les intérêts des travailleurs. Lors de ces rencontres, les informations sont 

données sur la base d’un rapport préparé par la direction centrale et, à l’issue de la 

réunion qui doit se terminer dans un délai raisonnable, les membres du CEE845 informent 

les travailleurs des entreprises visées quant aux résultats de la procédure d’information et 

de consultation effectuée conformément à la directive846. À cet effet, les études 

démontrent que les comités d’entreprises sont un moyen efficace pour communiquer 

l’information des employeurs aux salariés des multinationales847.  

Enfin, le CEE a compétence pour entamer des procédures judiciaires et faire annuler des 

fermetures d’entreprises effectuées en violation de la Directive de 1994. À cet égard, il 

est important de rappeler la décision Comité de Groupe européen Renault848 qui est 

considérée comme promoteur dans le domaine, car c’était la première fois qu’un CEE 

entamait un recours judiciaire pour non-conformité à la Directive de 1994. Cette cause 

constitue le seul jugement qui a un impact important au regard du droit des CEE à 

l’information et à la consultation lors des décisions relatives aux restructurations des 

entreprises849. Ainsi, en 1997, le CEE de Renault s’est adressée au tribunal de Nanterre et 

à la Cour d’appel de Versailles afin de condamner la direction générale pour avoir omis 

de l’informer et de le consulter avant l’annonce de la fermeture de son site belge à 

                                                 
844 Cour d’Appel de Versailles, (mai 1997), 5, Droit social, p. 504-509; Marie-Ange MOREAU, « À propos 
de « l’affaire Renault » », préc., note 496, p. 443, p. 504-507 
845 Directive 94/45/CE, Annexe par. 2; Jeremy WADDINGTON et Peter KERCKHOFS, « European 
Works Councils: What is the current state of play? », préc., note 778, p. 322, p. 331. Le contenu de cet avis 
varie d’un CEE à l’autre.  
846 Directive 94/45/CE, Annexe par. 5 
847 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 27, p. 55, p. 221 
848 Comité de Groupe Européen Renault (C.G.E.) c. Société Renault, préc., note 842; Sté Renault SA c. 
Comité de Groupe Européen Renault (CGE) et Fédération européenne des métallurgies (FEM),  préc., note 
842; Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », préc., note 496, p. 443, p. 504-507 
849 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 4  
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Vilvoorde850. En 1996, le syndicat des salariés de Renault à Vilvoorde avait été informé 

que l’usine était menacée de fermeture. Après l’annonce de cette nouvelle, les 

représentants des salariés au sein du comité d’entreprise européen de Renault ont été en 

mesure de questionner les dirigeants de Renault sur l’avenir de l’usine à Vilvoorde. Ces 

derniers les ont rassurés que l’usine serait préservée. Contrairement à ce qui a été 

annoncé au comité d’entreprise européen, le 28 février 1997, Renault a annoncé la 

fermeture de son usine belge à Vilvoorde, entraînant ainsi la perte de 3 100 emplois. De 

plus, elle a annoncé la perte de 3 000 emplois en France. Renault n’a suivi aucune 

procédure de consultation avec le comité d’entreprise européen avant de prendre sa 

décision finale. Le 19 mars 1997, le comité d’entreprise européen de Renault s’est 

adressé à la Cour afin de faire suspendre les procédures de fermeture d’usines entreprises 

par Renault, alléguant que ce comité n’avait pas été consulté au préalable. Dans les mois 

qui ont suivi, les tribunaux français et belges ont statué qu’étant donné que Renault 

n’avait pas respecté ses obligations d’information et de consultation des salariés, prévues 

par les lois nationales et européennes, sa décision de procéder à la fermeture de l’usine 

devait être annulée. Ils ont également ordonné à Renault de commencer les consultations 

avec le comité d’entreprise. À la suite des décisions des tribunaux français et belges, 

Renault a entamé des consultations avec le comité d’entreprise européen et, par la suite, a 

conclu une entente afin de garder 400 emplois et de conserver les contrats d’emploi de 

tous les salariés pour deux ans, cela étant préférable à la fermeture complète de l’usine851. 

Cette démarche a démontré que le comité d’entreprise européen constitue une entité 

capable d’entamer des procédures judiciaires de façon complètement autonome852.  

                                                 
850 Claude DIDRY, « Le comité d’entreprise européen devant la justice : mobilisation du droit et travail 
juridique communautaire », préc., note 439, p. 911-935; Directive 94/45/CE, art. 11; Comité de Groupe 
Européen Renault (C.G.E.) c. Société Renault, préc., note 842; Sté Renault SA c. Comité de Groupe 
Européen Renault (CGE) et Fédération européenne des métallurgies (FEM), préc., note 842; Marie-Ange 
MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », préc., note 496, p. 443, p. 504-507 
851 Claude DIDRY, « Europe Tested through its Products: the Renault-Vilvoorde Affair and its Implications 
for Industrial and Employment Policies », dans Robert SALAIS et Robert VILLENEUVE (dir.), Europe 
and the Politics of Capabilities, Cambridge, Cambridge University Press, 2005, pp. 21-37, p. 26-30; 
WORKER-PARTICIPATION.EU, « Lessons have been learned about the manipulation of Community law 
together with the deliberate misconceptions of national law on worker information and consultation on the 
part of companies such as Renault », http://www.worker-participation.eu/EU-Framework-for-I-C-
P/Information-and-Consultation/Renault-Vilvorde-Case, (site consulté le 14 août 2011)  
852 Id.  
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Tel qu’il découle de ce qui précède, les compétences des CEE sont à géométrie variable, 

car elles changent selon leur accord constitutif. Cependant, ils ont des compétences 

relativement élargies au regard des restructurations transnationales des entreprises. En 

effet, l’employeur a l’obligation de les informer et de les consulter notamment avant 

d’annoncer la fermeture d’une usine. De plus, les CEE ont compétence pour introduire 

des procédures judiciaires et faire annuler notamment des fermetures d’entreprises 

effectuées en violation de la directive. Cependant, tel que nous le verrons dans ce qui suit, 

les CEE ne sont pas en mesure de renforcer de façon efficace le droit de participation des 

salariés en amont des décisions économiques des multinationales.  

 

2.2.2.2.4 Les avantages de la directive établissant les comités d’entreprise européens 

 

Tout d’abord, il faut noter que, par l’adoption de la Directive de 1994, il existe désormais 

pour la première fois un système transnational des relations de travail fondé sur la 

législation européenne853. Cette directive a établi des institutions dans les entreprises 

multinationales qui ont aidé à améliorer les droits des employés à l’information et à la 

consultation concernant les questions transnationales qui affectent les intérêts des 

travailleurs des ces entreprises854. De fait, les CEE ont joué un rôle important dans la 

transnationalisation des relations d’emploi et l’amélioration des droits des travailleurs au 

cours des 20 dernières années855. Grâce à la Directive de 1994, environ 1 175 CEE ont été 

créées, permettant ainsi aux salariés des multinationales de prendre au moins 

connaissance des questions transnationales de l’entreprise qui affectent leurs intérêts de 

façon considérable856. En outre, « depuis 1994, le comité d’entreprise européen crée une 

situation nouvelle. Il représente un outil nouveau pour attaquer en justice les directions 

                                                 
853 Thorsten SCHULTEN, « European Works Councils: Prospects for a New System of European Industrial 
Relations », préc., note 734, p. 303-324 
854 Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 
1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323 
855 Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations 
based on three case studies », (2013), 19-4, Transfer: European Review of Labour and Research, p. 539, 
p. 540 
856 Romuald JAGODZINSKI, « EWC after 15 years – success or failure », (2011), préc, note 719, p. 203, 
p. 205 
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d’entreprises qui tentent de tenir cette instance représentative à l’écart de toute 

consultation »857.  

 

Certains auteurs admettent que les CEE ont facilité la circulation de l’information relative 

aux restructurations de façon considérable comparativement aux comités d’entreprises 

locaux858. En effet, les CEE traitent avec les politiques européennes de l’entreprise 

multinationale et parviennent donc à donner une certaine importance à la dimension 

européenne de l’entreprise. À l’inverse, une organisation locale pourrait donner la priorité 

aux problèmes du secteur ou du groupe dont il s’occupe859. De fait, les CEE constituent 

une structure importante, car ils permettent de mieux connaître d’autres cas de 

restructurations européennes860. Ils procurent un nouvel outil aux représentants des 

salariés ainsi qu’aux employeurs pour communiquer ensemble sur les questions de nature 

transnationale qui concernent l’entreprise861. Il semble que certaines CEE aient évolué en 

partenaires égaux des employeurs, capables de contribuer de manière constructive aux 

décisions des gestionnaires et d’obtenir le respect des intérêts des salariés tout en 

permettant d’influencer les décisions en ce qui a trait à la mise en œuvre de la procédure 

de restructuration, tel que nous le verrons plus loin dans le texte862. De plus, les CEE 

servent comme moyen de développement de la coordination transnationale des 

salariés863. En effet, les CEE permettent de rassembler des représentants des employés de 

différentes régions économiques européennes, dans lesquelles la société a des activités, à 

                                                 
857 Claude DIDRY, « Le comité d’entreprise européen devant la justice : mobilisation du droit et travail 
juridique communautaire », préc., note 439, p. 911-935, p. 911  
858 Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals 
Sector », 2006, 12-3, European Journal of Industrial Relations, p. 329, p. 344-347 
859 Volker TELLJOHANN, « The European Works Councils – a role beyond the EC Directive », (2005), 
11-1, Transfer: European Review of Labour and Research, p. 81, p. 88 
860 Id., p. 81, p. 94 
861 Romuald JAGODZINSKI, « EWC after 15 years – success or failure », (2011), préc., note 719, p. 203, 
p. 205 
862 Id., p. 203, p. 213; Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON et Torsten MÜLLER, 
« National Influences on European Works Councils in UK – and US-based Companies »,(2003), 13-4, 
Human Resource Management Journal, pages 75-92 
863 John ADDISON et Clive BELFIELD, « What do we know about the new European Works Councils? 
Some preliminary evidence from Britain », (2002), 49-4, Scottish Journal of Political Economy, p. 418, 
p. 426 
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des fins de divulgation d’information et de consultation avec la direction centrale864. En 

outre, dans les entreprises disposant d’un CEE, les employés ont une attitude plus 

favorable envers l’organisation865. Par ailleurs, les CEE permettent aussi de promouvoir 

la cohésion interne des gestionnaires en réunissant ensemble des gestionnaires 

appartenant aux niveaux nationaux de direction des différentes filiales, et ce souvent pour 

la première fois866. Certains auteurs sont d’avis que ce nouveau type de coordination des 

employeurs grâce aux CEE permet d’avoir un impact considérable au niveau de leurs 

prises de décisions, car les intérêts locaux seront mieux représentés867.  

  

De plus, la directive permet un traitement plus égal pour tous les salariés des filiales de 

l’entreprise multinationale situées dans différents États, ce qui n’était pas le cas avant la 

directive868. Les CEE permettent aussi de faciliter la résolution des conflits dans le cadre 

des propositions de restructuration transnationales869, permettant ainsi de mieux gérer les 

restructurations plus particulièrement dans des moments difficiles pour l’économie870. 

« Défendus initialement comme un moyen de “démocratiser l’économie”, les CEE se 

trouvent aujourd’hui de plus en plus considérés comme des outils au service d’une 

meilleure anticipation et d’une meilleure gestion des restructurations industrielles en 

Europe »871. Les syndicats reconnaissent de plus en plus l’utilité des CEE pour leur 

fournir des renseignements, concernant les restructucturations transnationales, à l’issue 

                                                 
864 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON et Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
865 John ADDISON et Clive BELFIELD, « What do we know about the new European Works Councils? 
Some preliminary evidence from Britain », préc., note 863, p. 418, p. 426 
866 Paul MARGINSON, Mark HALL, Aline HOFFMANN et Torsten MÜLLER, « The Impact of European 
Works Councils on Management Decision-Making in UK and US-based Multinationals: A Case Study 
Comparison », (2004), 42-2, British Journal of Industrial Relations, p. 209-233 
867 Id. 
868 Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 
1994, on European Works Councils », préc., note 727, p. 289-323; Michael GOLD, « Employee 
Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., note 332, p. 9, p. 18 
869 Tony HUZZARD et Peter DOCHERTY, « Between Global and Local: Eight European Works Councils 
in Retrospect and Prospect », (2005), 26-4, Economic and Industrial Democracy, p. 541, p. 544 
870 Michael GOLD, « Employee Participation in the EU: The long and winding road to legislation », préc., 
note 332, p. 9  
871 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721 , p. 478-498, p. 481 
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de la réunion avec la direction durant l’exécution par cette dernière des procédures 

d’information avec les CEE872.  

 

Néanmoins, les accords constitutifs des CEE sont très variables et ne reflètent pas 

toujours les dispositions de la Directive de 1994 de façon uniforme. Les droits et 

obligations prévus dans ces accords déterminent la capacité d’action du CEE dans les cas 

de restructurations873. Par conséquent, il n’existe « aucune uniformité dans le traitement 

des restructurations, puisque les pays de l’Union européenne conservent la possibilité 

d’articuler leurs procédures en matière de restructurations s’ils respectent au minimum 

les principes et les règles des directives »874. Face à cette réalité, il est important 

d’examiner si les dispositions de la Directive de 1994 aident à établir pour les salariés un 

droit de participation réel lors de la prise de décisions relatives aux restructurations de 

sorte qu’ils puissent influencer les décisions des employeurs sur le sujet. 

 

2.2.2.2.5 La directive concernant les comités d’entreprise européens et la capacité 
des salariés à s’exprimer  

 

Tel que nous l’avons mentionné précédemment dans la section qui concerne notre cadre 

théorique, nous allons évaluer si la Directive de 1994 répond aux quatre conditions de 

« la capacité de pouvoir s’exprimer ». Cette analyse nous permettra de déterminer dans 

quelle mesure les CEE sont capables de véhiculer les désirs et les préoccupations des 

salariés des entreprises multinationales lors des processus de restructurations et dans 

quelle mesure ces opinions peuvent influencer les décisions des employeurs en matière de 

restructurations875. Importante aux fins de notre thèse, cette analyse nous permet de voir 

                                                 
872 Volker TELLJOHANN, « The European Works Councils – a role beyond the EC Directive », préc., note 
859, p. 81, p. 87 
873 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 3; Mark CARLEY et Mark HALL, 
European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 384, p. 9 
874 Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., note 636, p. 308, 
p. 311 
875 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161 
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les points forts et les faiblesses de la Directive de 1994 afin de mettre en lumière et de 

déterminer si les droits d’information et de consultation applicables en droit européen 

sont un bon exemple à considérer pour améliorer le cadre juridique canadien et québécois 

sur le sujet.  

 

Avant d’entamer une telle démarche, il est important de souligner qu’il y a certaines 

limites à notre analyse. En effet, il existe beaucoup d’écrits sur les CEE, mais ils 

contiennent très peu de commentaires liés au pouvoir des CEE en matière de 

restructurations. De plus, ces écrits sont basés sur très peu de cas d’études empiriques liés 

à l’action et aux impacts des CEE par rapport aux phénomènes des restructurations876. En 

outre, les CEE sont des institutions très complexes qui varient d’une multinationale à 

l’autre. Pour cette raison, il est difficile de conclure de façon absolue sur le succès ou 

l’échec des CEE face aux décisions relatives aux restructurations877. Cependant, dans la 

présente section, nous appuierons notre analyse sur certains points où il semble y avoir 

consensus pour établir que la Directive de 1994 ne permet pas aux CEE d’influencer les 

décisions des employeurs en matière de restructurations. Le pouvoir accordé aux CEE par 

leurs accords constitutifs ne fait pas l’objet de notre étude, car cette dernière ne 

s’intéresse qu’aux pouvoirs accordés aux CEE par la Directive de 1994 et non au pouvoir 

qui leur est accordé par le libre pouvoir consensuel négocié entre les employeurs et les 

salariés, lequel peut varier selon leurs besoins et attentes.  

 

 

 

                                                 
876 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 4, p. 37; Tony HUZZARD et Peter DOCHERTY, « Between Global and Local: Eight European 
Works Councils in Retrospect and Prospect », préc.,  note 869, p. 541, p. 543; Michael GOLD et Chris 
REES, « What makes an effective European works council? Considerations based on three case studies », 
préc., note 855, p. 539, p. 540; Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité 
d’Entreprise Européen au cours des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 2 
877 Romuald JAGODZINSKI, « EWC after 15 years – success or failure », préc., note 719, p. 203, p. 204; 
Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations based 
on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 540; Markus HERTWIG, Ludger PRIES et Luitpold 
RAMPELTSHAMMER, « Stabilizing effects of European Works Councils: Examples from the automotive 
industry », (2011), 17-3, European Journal of Industrial Relations, p. 209, p. 210 
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2.2.2.2.5.1 La disponibilité des ressources politiques   

 

Tel que décrit dans notre cadre d’analyse selon « la capacité de pouvoir s’exprimer », 

pour permettre aux salariés d’exprimer leur opinion et de faire en sorte qu’elle soit prise 

en compte lors des décisions relatives aux restructurations, il faut tout d’abord que la 

Directive de 1994 procure aux salariés une disponibilité des ressources politiques. À 

cet égard, il fallait que la Directive de 1994 fournisse les ressources nécessaires aux CEE 

pour qu’ils soient en mesure de former des groupes de représentants ou des alliances 

stratégiques capables de peser sur le processus décisionnel et de mobiliser les moyens 

d’action adéquats afin d’influencer le pouvoir de l’employeur en ce qui concerne les 

restructurations878. Dans cette rubrique, les variables que nous allons analyser pour 

déterminer si les CEE constituent des ressources politiques adéquates sont la composition 

des CEE et leur capacité de s’exprimer lors de la phase du développement stratégique de 

la décision relative aux restructurations entraînant des licenciements collectifs879. 

 

Si l’on observe d’abord la composition des CEE, il semble qu’elle pose un problème de 

légitimité. En effet, la Directive de 1994 accorde aux États membres le droit de 

déterminer qui seront les représentants des employés et des employeurs siégeant sur les 

CEE. On remarque que les représentants des salariés ne sont pas toujours choisis par voie 

syndicale. Ce que les acteurs locaux craignent alors est le fait que les représentants des 

CEE peuvent avoir été choisis par l’employeur880 ou que les membres des CEE utilisent 

ces organes pour faire avancer les intérêts de leurs pays respectifs881. Par ailleurs, la 

                                                 
878 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
879 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168  
880 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498, p. 485 
881 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 43; Violaine DELTEIL, « Les comités d’entreprise européens: quelles perspectives? », (2006), n° 
106, Travail et Emploi, p. 51, p. 53  



 

174 
 

notion de CEE est nouvelle dans les relations industrielles et les acteurs locaux hésitent à 

transmettre leur pouvoir à cette instance transnationale882. 

 

Deuxièmement, la composition du CEE change chaque fois qu’une entreprise est vendue 

ou transférée, car certains membres se sont retirés et ne font plus partie du CEE. Les 

nouveaux membres qui s’ajoutent prennent du temps à s’adapter au sein du comité et au 

processus d’information qui était déjà en place. Par conséquent, cela crée une incertitude 

au sein des membres restants du CEE. De ce fait, selon l’avis des auteurs, ces types de 

mouvements et de remplacements des membres du CEE « tendent à vider le comité 

européen de sa substance, voire à le priver, au final, de sa raison d’être »883. Tous ces 

défauts dans la composition du CEE sont des facteurs qui contribuent à un mode d’action 

assez lent des CEE et à une difficulté d’adaptation qui serait nécessaire dans le cas d’une 

restructuration éventuelle884. 

 

Ensuite, il faut noter que la directive n’impose pas aux CEE d’intervenir dans la phase du 

développement stratégique des décisions relatives aux restructurations. Tel que nous 

l’avons souligné précédemment à cet égard, les CEE doivent être informés et consultés 

soit lors de la première phase de la décision liée à une restructuration, celle durant 

laquelle la direction est en train de considérer une procédure de restructuration, ou durant 

la deuxième, celle où la décision de restructuration est déjà prise, mais certains débats 

demeurent en cours pour préciser les détails de sa mise en œuvre885. Ainsi, les études 

démontrent que si les CEE ne sont pas informés et consultés lors de la première étape ou 

au moins lors de la deuxième étape pour pouvoir offrir des suggestions et influencer les 

décisions des employeurs, ils sont mis devant un fait accompli par l’employeur et la 

                                                 
882 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 2, p. 4, 1 
883 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations »,  préc., note 721, p. 478-498, p. 485 
884 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 2, p. 4, 1 
885 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 18, p. 63 p. 75  
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procédure de consultation sera complètement inutile886. Selon l’avis de certains auteurs, 

le CEE doit agir très tôt dans ce processus pour pouvoir influencer les décisions des 

employeurs et faire apparaître en temps utile les stratégies des employeurs planifiées au 

niveau européen de façon à formuler une réponse non seulement au niveau du site local 

concerné, mais aussi au niveau de l’entreprise tout entière887. Or, à ce sujet, la directive 

n’a pas contribué à ce que les CEE soient informés et consultés très tôt dans le processus, 

car, premièrement, elle n’a pas introduit la notion de l’antériorité de l’information ou de 

la consultation face aux décisions finales de restructurations qui affectent 

considérablement les intérêts des salariés888. À cet effet, elle précise seulement que les 

procédures d’information et de consultation doivent avoir lieu dans les « meilleurs 

délais », mais elle ne précise pas qu’elles doivent avoir lieu en « temps utile ». C’est la 

Cour d’appel de Versailles889, dans la cause Comité de Groupe Européen Renault890, qui 

a précisé que l’information et la consultation doivent avoir lieu en « temps utile ». Par 

contre, la portée de cette décision demeure incertaine, car il n’est pas clair si ces 

procédures doivent avoir lieu en amont de la décision finale prise par le conseil 

d’administration ou avant de mettre en œuvre les restructurations, comme les fermetures 

d’usines, les délocalisations ainsi que d’autres restructurations affectant de façon 

considérable les intérêts des salariés891. De plus, cette décision ne mentionne pas la durée 

du « temps utile » dont disposent les gestionnaires pour informer et consulter les CEE892.  

 

Les parties sont libres de prévoir dans les accords constituant les CEE une procédure de 

consultation préalable à la décision finale du conseil d’administration, mais il demeure 

                                                 
886 Id.   
887 Id., p. 18; Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., note 636, 
p. 2 
888 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 18, p. 64  
889 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1018-101 
890 Comité de Groupe Européen Renault (C.G.E.) c. Société Renault, préc., note 842; Sté Renault SA c. 
Comité de Groupe Européen Renault (CGE) et Fédération européenne des métallurgies (FEM), préc., note 
842; Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », préc., note 496, p. 443, p. 504-507 
891 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », préc., note 637, Droit social, p. 1015, p. 1018-1019 
892 Violaine DELTEIL, « Les comités d’entreprise européens: quelles perspectives? », préc., note 881, 
p. 51, p. 58  
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que la directive n’assure pas de droit légal à l’antériorité de l’information et de la 

consultation par rapport à la décision finale de la restructuration893. À cet égard, les 

études démontrent qu’une minorité d’accords contiennent des procédures précises 

d’information et de consultation qui permettent de mobiliser réellement les salariés lors 

des restructurations894. Ainsi, certains CEE sont en mesure d’anticiper les restructurations 

et d’intervenir plus vite que les autres. La Directive de 1994 n’a donc pas assuré aux 

salariés des multinationales la protection légale qu’elle souhaitait au départ, car leur droit 

de participation est variable. Deuxièmement, cette absence d’antériorité est jumelée au 

fait que la Directive de 1994 prévoit que la réunion destinée à aborder des circonstances 

exceptionnelles ne peut pas porter atteinte aux prérogatives de l’employeur, ce qui peut 

« signifier que la direction n’est pas tenue d’attendre la réunion pour prendre sa 

décision »895.  

 

Il n’est donc pas étonnant que les études les plus récentes sur le sujet démontrent qu’en 

raison de l’absence d’antériorité de la participation des salariés par rapport à la décision 

finale de procéder à une restructuration, ainsi qu’en raison des prérogatives élargies des 

employeurs sur le sujet, les CEE ne semblent pas constituer des ressources politiques 

adéquates pour influencer les décisions des employeurs lors des restructurations,896 ceux-

ci n’étant pas en mesure de mobiliser les moyens adéquats à temps pour peser sur le 

processus décisionnel relatif aux restructurations897. À cet égard, les études démontrent 

qu’en ce qui concerne les questions d’emploi, les informations transmises aux CEE sont 

le plus souvent liées aux résultats des situations passées vécues dans l’entreprise et, en ce 

                                                 
893 Marie-Ange MOREAU, « À propos de « l’affaire Renault » », préc., note 496, p. 493, p. 493-494; Pierre 
RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités d’entreprise? », 
préc., note 637, p. 1015, p. 1018-1019; Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and 
Transnational Restructuring, Luxembourg, préc., note 384, p. 18, p. 4; Mark GILMAN et Paul 
MARGINSON, « Negotiating European Works Councils: contours of constrained choice », (2002), 33-1, 
Industrial Relations Journal, p. 36, p. 50 
894 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 3 
895 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1018-1019 
896 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 64  
897 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise? », préc., note 637, p. 1015, p. 1018-1019 
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qui a trait aux projets de restructurations, les informations données aux CEE sont 

tardives898. Par ailleurs, pour la plupart des multinationales, les décisions concernant les 

restructurations sont prises ailleurs et dans des endroits hors de la portée des 

gestionnaires locaux et des représentants des salariés. Lorsqu’arrive le temps d’informer 

les CEE, il est déjà trop tard899. Les représentants des CEE se plaignent qu’une 

information tardive ne semble être d’aucune utilité s’ils ne peuvent se l’approprier ou en 

discuter entre eux ou avec des experts900.  

 

En ce qui a trait au moment de la participation des salariés, les employeurs avancent qu’il 

leur est difficile ou même impossible d’informer ou consulter les CEE très tôt dans la 

phase décisionnelle. En effet, premièrement, ils doivent respecter certaines conditions de 

confidentialité imposées par les règles du marché boursier. Ainsi, ils ne peuvent pas 

mettre en péril la valeur de leurs actions en annonçant des restructurations sans que la 

décision finale ne soit prise901. Selon les employeurs, c’est uniquement lorsque les 

transactions ont eu lieu et que les contrats ont été signés par les parties qu’il est alors 

possible de divulguer une restructuration. Deuxièmement, toujours selon les employeurs, 

les effets sur l’emploi sont difficiles à évaluer lors de la phase stratégique de la 

restructuration902. Or, malgré ces arguments importants des employeurs, nous sommes 

d’avis qu’il faudrait que la directive soit révisée pour que la procédure de consultation 

relative aux restructurations ne soit pas appliquée uniquement pour valider les décisions 

prises par les employeurs sans informer les CEE au préalable, comme c’est le cas à 

l’heure actuelle903.  

 
                                                 
898 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 4; Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498, p. 483 
899 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 167 
900 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations »,  préc., note 721  , p. 478-498, p. 483 
901 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 64; Tony HUZZARD et Peter DOCHERTY, « Between Global and Local: Eight European Works 
Councils in Retrospect and Prospect », préc.,  note 869, p. 541, p. 559 
902 Id. 
903 Violaine DELTEIL, « Les comités d’entreprise européens: quelles perspectives? », préc., note 881, 
p. 51, p. 54  
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2.2.2.2.5.2 La disponibilité des ressources cognitives  

 

La deuxième condition à l’existence d’une capacité pour s’exprimer requiert que les 

salariés doivent avoir les ressources cognitives disponibles afin d’avancer leur droit 

d’exprimer leur opinion ainsi que de s’assurer que cette opinion soit prise en compte par 

les employeurs dans leurs décisions relatives aux restructurations. Pour y arriver, la 

Directive de 1994 doit reconnaître aux salariés le droit d’avoir accès à l’information 

nécessaire concernant les restructurations, d’imposer des exigences de formation des 

représentants des salariés pour qu’ils aient la compétence nécessaire, ainsi que leur 

permettre de produire leurs propres informations et connaissances concernant une 

situation particulière de l’entreprise904. À cet égard, il faut noter qu’il semble que les 

termes de la directive ne permettent pas aux CEE de développer des capacités cognitives 

adéquates pour les transformer en une capacité d’influencer les décisions des employeurs 

relativement aux restructurations et de diminuer ainsi les pertes d’emplois. Pour expliquer 

cette conclusion dans la présente section, nous allons analyser premièrement si les 

représentants des CEE possèdent les compétences nécessaires pour procéder à des 

procédures d’information et de consultation adéquates avec les employeurs905. 

Deuxièmement, on s’intéresse au contenu de l’information transmise par l’employeur, et 

enfin, on s’interroge pour savoir si les CEE ont la capacité de produire leurs propres 

informations et si cette capacité cognitive se traduit en un pouvoir permettant 

d’influencer les décisions des employeurs. Par l’analyse de ces variables, nous verrons 

que, malgré les effets bénéfiques de la directive relativement à la transmission de 

l’information sur les décisions de l’entreprise multinationale, il demeure qu’elle ne 

contribue pas à un avancement significatif de la faculté des salariés de s’exprimer et 

d’influencer les décisions de l’entreprise. 

 

Tout d’abord, il faut noter que la directive ne pose aucune exigence quant au niveau des 

compétences pour effectuer leurs tâches dont doivent disposer les représentants des 
                                                 
904 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  
905 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
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salariés qui siègent au GSN et au sein des CEE. En effet, la directive laisse le soin aux 

États membres d’en décider selon le principe de subsidiarité ainsi qu’aux employeurs et 

aux membres des GSN906. De ce fait, certains problèmes se présentent au niveau des 

compétences des membres qui siègent sur les CEE. Ainsi, comme la directive ne prévoit 

aucune exigence de formation ni pour les membres des GSN ni pour les membres des 

CEE, dans le cas où les accords constitutifs de CEE ou les lois nationales ne prévoient 

rien à cet égard, les membres de CEE trouvent des difficultés à effectuer leurs tâches. 

Ainsi, les études démontrent qu’en majorité les membres des CEE semblent être 

seulement formés à connaître la nature des questions financières de l’entreprise et non les 

autres aspects. De ce fait, lorsqu’il est question de restructurations ou d’autres 

changements de même nature, les membres des CEE doivent se baser sur l’opinion de 

l’employeur ainsi que sur ses explications relatives aux raisons pour lesquelles une 

alternative à sa décision ne fonctionnerait pas907. En outre, contrairement aux comités 

d’entreprises locaux, les membres des CEE viennent de plusieurs pays différents et 

parlent des langues différentes, ce qui nuit à la communication entre eux, car souvent ils 

ne connaissent pas une langue connue par la majorité des membres908. De plus, les 

présidents des CEE se plaignent du fait qu’il est très difficile de former les membres des 

CEE et de les doter des outils nécessaires, car la rotation des membres des CEE est 

constante909. 

 

Deuxièmement, quant au contenu de l’information, on remarque que, malgré le fait que 

l’objectif de la Directive 94/45/CE était d’assurer le droit aux salariés à un processus de 

participation transfrontalière, il demeure néanmoins que cette directive ne définit pas le 

                                                 
906 Directive 94/45/CE, art. 2, art. 5 et art. 6 
907 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161; Michael 
GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations based on three 
case studies », préc., note 855, p. 539, p. 544 
908 Jean-Paul JACQUIER, Le comité d’entreprise européen : Une instance en devenir, préc., note 344, 
p. 107 
909 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161; Michael 
GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations based on three 
case studies », préc., note 855, p. 539, p. 544 
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terme « information »910. En raison de cette absence de définition, il semble que les 

tribunaux doivent souvent référer à d’autres directives qui définissent mieux 

l’information, ce qui peut donner lieu à de nombreuses incohérences dans les décisions 

judiciaires et à une incertitude au niveau de l’application de cette directive911. De plus, tel 

que nous l’avons mentionné plus haut, la Directive de 1994 énumère de façon globale les 

sujets dont doivent être informés les membres des CEE. Ces sujets sont définis de façon 

spécifique dans les accords constitutifs des CEE912. De ce fait, étant donné que la qualité 

et le contenu de l’information sont décidés dans les accords constitutifs des CEE, le droit 

des CEE d’obtenir une information adéquate pour donner aux salariés la possibilité 

d’influencer les décisions des employeurs lors des restructurations varie selon l’accord 

constitutif et reste à géométrie variable913. D’après l’opinion des membres des CEE, la 

qualité des informations transmises à ces comités est relativement faible, plus 

particulièrement dans les cas de restructurations d’entreprises914. De ce fait, même si la 

création des CEE, à certaines occasions, a permis aux salariés d’être informés et de 

discuter de plusieurs questions transnationales, telles que la situation économique de 

l’entreprise, l’évolution probable de la production ainsi que les fermetures et les 

réductions d’effectifs915, tout reste incertain, car la directive ne précise pas sur quoi les 

CEE doivent être informées.  

 

                                                 
910 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 12-13, p. 70-71; Jeremy WADDINGTON, « What do Representatives Think 
of the Practices of European Works Councils? Views from Six Countries », (2003), 9-3, European Journal 
of Industrial Relations, p. 303, p. 310 
911 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 79 
912 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478, p. 481-483  
913 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 3, p. 4 et p. 10; Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works 
Councils in the Chemicals Sector », préc., note 858, p. 329; Jeremy WADDINGTON, « What do 
Representatives Think of the Practices of European Works Councils? Views from Six Countries », préc., 
note 910, p. 303, p. 310 
914 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. xx; Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and 
Transnational Restructuring, préc., note 384, p. 4, p. 74 
915 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 169  
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Une autre difficulté en matière de contenu de l’information est liée à l’attitude des 

membres des CEE. En effet, les études démontrent que les membres des CEE n’ont pas 

l’esprit d’initiative nécessaire pour demander aux employeurs les informations 

indispensables en matière de restructurations. Les membres des CEE restent en général 

passifs et écoutent les sujets sur lesquels l’employeur décide de discuter, car ils craignent 

de poser des questions, principalement en raison de l’absence de formation et de crainte 

de représailles de la part des employeurs916. De ce fait, les informations qui se trouvent à 

l’ordre du jour ne sont pas des sujets considérés comme importants pour les CEE917.  

 

En effet, en raison de l’absence d’une formation adéquate des salariés et de leurs craintes 

par rapport au lien d’emploi, les gestionnaires qui ont le contrôle sur l’ordre du jour des 

réunions peuvent utiliser les CEE comme des moyens pour faciliter les processus des 

restructurations afin de les rendre plus légitimes918. Ainsi, les études démontrent que dans 

la majorité des cas, des questions importantes qui affectent la sécurité d’emploi, comme 

les changements dans les méthodes de travail, l’introduction de nouvelles technologies, la 

réorganisation de la production, les stratégies d’emploi et les projets de recherche et 

développement, n’apparaissent même pas au programme des rencontres annuelles des 

CEE avec la direction919. Par ailleurs, les études empiriques démontrent aussi que, dans la 

majorité des cas, en ce qui concerne les projets de restructurations, l’information donnée 

aux CEE est insuffisante, absente ou n’est pas donnée à temps920. Cependant, les auteurs 

observent que même dans les rares cas où des questions importantes relatives aux 

restructurations sont soulevées, la qualité de l’information est jugée insuffisante et 

inadéquate par les membres de CEE, car elles ne permettent pas de bien comprendre les 

projets de restructurations envisagés et ne sont pas en mesure de proposer des mesures 

                                                 
916 Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations 
based on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 543, p. 544, p. 548 
917 Bob HANCKE, « European Works Councils and Industrial Restructuring in the European Motor 
Industry », (2000), 6-1, European Journal of Industrial Relations, p. 35, p. 53 
918 Id., p. 35, p. 55 
919 Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals 
Sector », préc., note 858, p. 329, p. 335 
920 Jeremy WADDINGTON et Peter KERCKHOFS, « European Works Councils: What is the current state 
of play? », préc., note 778, p. 322, p. 337; Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des 
salariés. Les comités d’entreprise européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498, p. 483  
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alternatives à ces restructurations921. À ce sujet, il faudrait que la directive soit plus 

spécifique dans la détermination du contenu de l’information. De plus, elle doit aussi 

accroître les exigences relatives à la formation des membres des CEE et à leur sécurité 

d’emploi. 

 

Troisièmement, il est important de souligner que le temps et le mode de déroulement des 

réunions, qui sont organisées sur une ou deux journées, ne permettent pas aux membres 

des CEE de s’approprier l’information offerte ni de la discuter entre eux ou avec des 

experts922. Or, une information superficielle qui ne peut être ni appropriée ni traitée de 

façon efficace n’est d’aucune utilité aux salariés.  

 

Quatrièmement, une autre difficulté découle de la définition du caractère transnational de 

l’information. En effet, la directive stipule que « la compétence du comité d’entreprise 

européenne est limitée à l’information (…) sur les questions qui concernent l’ensemble 

de l’entreprise de dimension communautaire ou du groupe d’entreprises de dimension 

communautaire ou au moins deux établissements ou entreprises du groupe situés dans des 

États membres différents »923. Ainsi, malgré le fait que la Directive de 1994 définisse le 

caractère transnational de l’information, cette définition permet aux multinationales 

d’échapper à l’application de la directive. À cet égard, il faut noter que, d’une part, les 

gestionnaires cachent souvent des informations importantes aux CEE sous prétexte qu’il 

s’agit d’informations de nature locale et non transnationale, alors que ces informations 

sont dans la majorité des cas de nature purement transnationale924. D’autre part, cette 

façon de définir le caractère transnational de l’information a permis à plusieurs 

multinationales d’exclure les CEE du processus d’information, notamment en divisant 

leurs décisions de restructurations et en les étalant par pays. Pour cette raison, les auteurs 
                                                 
921 Id.; Jeremy WADDINGTON, « What do Representatives Think of the Practices of European Works 
Councils? Views from Six Countries », préc., note 910, p. 303, p. 313 
922 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478, p. 483  
923 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 1 
924 Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations 
based on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 545; Volker TELLJOHANN, « The European 
Works Councils – a role beyond the EC Directive », préc., note 859, p. 81, p. 93 
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sont d’avis que la Directive de 1994 devrait inclure une définition large du caractère 

transnational de l’information, comme l’a fait la compagnie Arcelor dans son accord 

constitutif de CEE qui reconnaît un devoir d’information dès que la stratégie de 

restructuration touche les intérêts des travailleurs dans au moins un État membre925. Cela 

s’impose, car, même si la restructuration d’une entreprise multinationale touche 

uniquement un seul de ses sites locaux, il demeure qu’il s’agit encore d’une 

restructuration internationale, l’obligation de reclassement aurait donc un caractère 

transnational. Les mesures de reclassement sont des obligations qui se rapportent aux 

emplois disponibles dans l’ensemble de l’entreprise926.  

 

Cinquièmement, la capacité des CEE d’influencer les résultats des restructurations est 

affaiblie par le fait que les employeurs cachent l’information nécessaire qui devrait être 

divulguée pour la création des CEE927. À cet égard, tout d’abord, il faut souligner que, 

même si des comités d’entreprise ont été formés dans 39,1 % des multinationales qui 

tombent sous l’application de la directive, il demeure néanmoins que les gestionnaires de 

multinationales cachent souvent l’information essentielle qui rend la directive 

applicable928. Or, la Directive de 1994 ne prévoit aucune pénalité dans le cas d’une telle 

violation929.  

 

Enfin, pour être en mesure de déterminer l’existence de la capacité pour s’exprimer, il est 

important de déterminer si les CEE ont la capacité de produire leur propre information et 

si cette capacité cognitive se traduit en une capacité des membres des CEE à influencer 

les décisions des employeurs. À cet égard, les auteurs considèrent que les CEE se 

                                                 
925 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 3 
926 Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., note 636, p. 5 
927 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 103 
928 Id., p. 65, p. 75; Romuald JAGODZINSKI, « EWC after 15 years – success or failure », préc., note 719, 
p. 203, p. 205-206 
929 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 12-13 
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présentent comme des organes faibles et manipulés par les employeurs930. Cette 

conclusion s’impose, car, premièrement, même si la directive prévoit la présence 

d’experts pour aider les CEE à produire leurs propres informations931, elle limite leur 

présence uniquement pour conseiller le GSN lors de la constitution des CEE932. De fait, 

elle ne traite pas de la présence d’experts pour assister le CEE dans l’accomplissement de 

son mandat d’obtention de l’information nécessaire, notamment dans les cas de 

procédures de restructurations933. En ce qui a trait à la présence d’experts, tout dépend de 

l’accord constitutif des CEE. Ainsi, certains accords prévoient que les CEE peuvent être 

conseillés par des experts de leur choix et d’autres limitent la présence des experts 

seulement à des cas où ils sont nécessaires à l’accomplissement des tâches des CEE934. 

Ce qui est considéré comme nécessaire par un accord peut ne pas l’être pour d’autres. Par 

conséquent, le recours aux experts n’est pas prévu de la même manière dans tous les 

accords constitutifs des CEE. Lorsque les accords constitutifs prévoient la présence 

d’experts, ces derniers peuvent être mandatés par les CEE pour produire un rapport 

d’analyse indépendant sur certains aspects spécifiques de la situation des entreprises, de 

sorte que les CEE soient capables dans une certaine mesure de produire leur propre 

information935. Cependant, dans de tels cas, une majorité des accords constitutifs des 

CEE ne prévoient pas la procédure nécessaire pour avoir recours à ces experts936. De ce 

fait, il ressort de cela que, dans la majorité des cas, les questions devant être traitées à 

l’ordre du jour ne laissent pas aux représentants assez de temps pour se positionner et 

encore moins pour demander l’avis des experts, car la durée des réunions est très courte 

ou insuffisante compte tenu de la complexité de l’information reçue. De plus, une 

                                                 
930 Bob HANCKE, « European Works Councils and Industrial Restructuring in the European Motor 
Industry », préc., note 917, p. 35, p. 55 
931 Directive 94/45/CE, art. 5(4); Élodie BÉTHOUX, « Le temps des restructurations transnationales : 
réflexions sur les enjeux de la mobilisation juridique des comités d’entreprise européens », (2007) en ligne : 
<http://learning.londonmet.ac.uk/wlri/jist2007/11%20Action%20public/BÉTHOUX.doc.> (site consulté 
le 16 novembre 2013) 
932 Directive 94/45/CE, art. 5 (4) 
933 Cependant, elle traite de la présence des experts dans les prescriptions subsidiaires qui sont applicables 
dans les cas où la direction centrale et le GSN ne concluent pas d’accords constitutifs de CEE. Directive du 
Conseil de 1994, par. 6 
934 Jean-Paul JACQUIER, Le comité d’entreprise européen : Une instance en devenir, préc., note 344, p. 61 
935 Claude DIDRY et Annette JOBERT (dir.), L’entreprise en restructuration: Dynamiques 
institutionnelles et mobilisations collectives, préc., note 30, p.34 
936 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498, p. 483 
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rencontre une fois par an, comme prévu par la directive, n’est pas suffisante pour tenir les 

CEE et leurs experts informés sur les projets de restructurations des entreprises937. Ces 

rares rencontres entre les CEE et les employeurs n’ont pas lieu durant la phase de la 

discussion de la décision de restructuration, mais lorsque ces décisions ont déjà été prises. 

De ce fait, cet aspect cognitif, qui se trouve avancé par la présence prévue des experts, ne 

peut se traduire par un pouvoir de négociation afin d’influencer les décisions des 

employeurs. En effet, les experts sont consultés par les membres des CEE au moment où 

ils reçoivent les informations de la part de l’employeur, soit assez tard dans le processus 

décisionnel de la restructuration938. En outre, l’absence d’exigence légale du recours aux 

experts empêche donc les représentants des CEE de prendre et de traiter l’information 

nécessaire en cas de restructurations à moins que les accords constitutifs le prévoient939. 

À cet égard, les représentants des CEE se plaignent qu’une information même dense ne 

leur est d’aucune utilité s’ils ne peuvent en discuter avec des experts940. Par ailleurs, les 

auteurs sont d’avis que ces défauts au niveau de l’information ne leur permettent pas 

d’évaluer les conséquences des restructurations et de proposer des mesures alternatives et 

peuvent ultimement les priver de l’exercice de leurs recours en justice941.  

 

En raison de tout ce qui précède, les auteurs observent que les CEE sont des forums qui 

aident à distribuer des informations inadéquates et tardives sur les questions relatives à la 

vie économique de l’entreprise et ne remplissent pas les exigences les plus minimales 

d’une procédure d’information942. 

 

                                                 
937 Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals 
Sector », préc., note 858, p. 329 
938 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721 , p. 478-498, p. 483; Élodie BÉTHOUX, « Le temps 
des restructurations transnationales : réflexions sur les enjeux de la mobilisation juridique des comités 
d’entreprise européens », préc., note 931; Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing 
Employee Voice in Restructuring Processes against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss 
Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
939 Id. 
940 Id. 
941 Id. 
942 Jane WILLS, « Great Expectations: Three Years in the Life of a European Works Council », (2000), 6-
1, European Journal of Industrial Relations, p. 85, p. 94, p. 101 
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2.2.2.2.5.3 Les droits et recours reconnus par des mesures législatives   

 

La troisième condition afin d’assurer une « capacité de s’exprimer » aux salariés lors des 

restructurations est le fait d’accorder aux salariés des droits et des recours reconnus par 

des mesures législatives. Dans cette partie du texte, nous nous intéressons aux moyens 

d’action et aux droits disponibles pour les salariés prévus par la Directive de 1994 pour 

appuyer et promouvoir leur pouvoir d’influencer les décisions concernant les 

restructurations. Cette notion concerne les prestations et les moyens d’action rendus 

disponibles aux salariés par la Directive de 1994 afin de les mettre dans une meilleure 

position pour avancer leurs points de vue943. Pour effectuer cette analyse, nous 

considérons les variables suivantes : premièrement, on s’interroge sur les acteurs qui 

choisissent les représentants des CEE; deuxièmement, nous examinons les recours 

judiciaires fournis par la Directive de 1994 aux CEE pour mettre en œuvre les droits 

d’information et de consultation; et enfin, nous considérons l’étendue du droit de 

participation des CEE.  

 

Les membres des CEE sont choisis de concert par le GSN et la direction centrale qui 

négocient ensemble les accords constitutifs. Depuis 1996, les critères pour être des 

membres du GSN sont définis par les lois nationales de transposition de la Directive de 

1994. Ces règles sont différentes dans chaque pays. En France, les membres du GSN sont 

choisis par les syndicats, mais dans les autres pays, le choix des membres des GSN ne 

résulte pas toujours du choix des syndicats944. Cette différence dans la composition du 

GSN résulte du fait que la Directive de 1994 ne prévoit aucun rôle pour les syndicats ni 

dans la négociation des accords constitutifs, ni dans la composition des GSN ou des CEE. 

                                                 
943 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
944 Avant 1996, le choix des membres du GSN appartenait uniquement aux employeurs et aux syndicats. 
Les membres des GSN étaient des représentants syndicaux et pouvaient même provenir des parties du 
groupe de l’entreprise qui se trouvaient dans des États non membres. Jean-Paul JACQUIER, Le comité 
d’entreprise européen : Une instance en devenir, préc., note 344, p. 35-36; Jeremy WADDINGTON, 
« Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals Sector », préc., note 858, 
p. 329, p. 340; Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? 
Considerations based on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 548; Élodie BÉTHOUX, « Vers 
une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise européens face aux restructurations », 
préc., note 721, p. 478, p. 485  
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Par ailleurs, les membres des CEE ne sont pas le fruit d’un choix effectué de concert avec 

les organisations syndicales, mais par les différents conseils des filiales du groupe ou de 

l’entreprise. Ils ne proviennent pas, dans la majorité des cas, des organisations 

syndicales, mais ils sont toujours choisis parmi les membres du personnel de 

l’entreprise945. À cet égard, les auteurs suggèrent que cette absence de collaboration entre 

les syndicats et les autres acteurs pour élire les membres des CEE constitue un défaut qui 

nuit au développement des CEE. En effet, l’absence de liens juridiques entre les 

syndicats et les CEE diminue la capacité de ces derniers de faire partie intégrante de la 

solidarité des travailleurs du groupe ou de l’entreprise multinationale946.  

 

Deuxièmement, la directive impose aux États membres l’obligation de prévoir des 

« mesures appropriées » en cas de non-respect de la directive, et notamment de veiller « à 

ce qu’il existe des procédures administratives ou judiciaires qui permettent d’obtenir 

l’exécution des obligations résultant » de la directive947. Ces actions en justice visent à 

sanctionner le non-respect par les employeurs des procédures d’information et de 

consultation prévues par la directive et les accords constitutifs d’un CEE948. Ainsi, en cas 

de procédures de restructuration effectuées sans informer et consulter les CEE, ces 

derniers peuvent intenter une procédure en justice afin de faire annuler les fermetures 

d’entreprises, ainsi que d’autres restructurations, jusqu’à ce que l’employeur respecte le 

droit des CEE d’être informés et consultés. Malgré ce droit de suspendre ou d’annuler la 

restructuration, il demeure que le recours en justice ne permet pas au CEE d’obliger 

l’employeur de changer sa décision liée à la restructuration. Ce que le CEE est en droit de 

faire dans de telles occasions est de mettre en suspens ou d’annuler temporairement une 

procédure de restructuration qui a été effectuée sans informer et consulter les CEE949. 

                                                 
945 Jean-Paul JACQUIER, Le comité d’entreprise européen : Une instance en devenir, préc., note 344, p. 58 
946 Violaine DELTEIL, « Les comités d’entreprise européens : quelles perspectives? », préc., note 881, 
p. 51, p. 59  
947 Directive 94/45/CE, art. 11 (3) 
948 Élodie BÉTHOUX, « Le temps des restructurations transnationales : réflexions sur les enjeux de la 
mobilisation juridique des comités d’entreprise européens », préc., note 931 
949 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161; Jeremy 
WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in the 
Making, préc., note 53, p. 12-13, p. 70-71; Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European 
Works Councils in Engineering: Perspectives of the Employee Representatives, préc., note 628, p. 683 
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Ainsi, les salariés gagnent du temps et sont en mesure de négocier les mesures de 

reclassement et de proposer de nouveaux plans d’effectifs à être licenciés950. Il est vrai 

que les CEE peuvent bloquer les procédures de restructurations si elles sont faites en 

violation du droit des salariés à l’information et à la consultation. Mais, après ce blocage, 

le rôle des CEE se limite souvent à négocier les conséquences des restructurations951. Par 

conséquent, les recours judiciaires ne permettent pas aux salariés d’avoir un contrôle sur 

le processus décisionnel lié aux restructurations952. De plus, il faut noter que des études 

démontrent que ces recours sont peu nombreux comparativement au nombre de cas où les 

employeurs ont omis d’informer les CEE ou leur ont donné des informations tardives ou 

inadéquates953. 

 

Quant à l’étendue du droit de participation des CEE aux décisions économiques de 

l’entreprise, il faut premièrement souligner que le but même de ces comités est 

d’accroître le degré de l’intensité de la participation des représentants des salariés afin 

qu’ils puissent influencer les décisions des gestionnaires des multinationales954. À cet 

égard, il faut mentionner que le droit à la codétermination, qui est très important dans le 

système allemand, n’est pas prévu dans la Directive de 1994. En effet, la Commission 

européenne craignait ne pas être en mesure d’adopter la directive si une telle mesure y 

était incluse955. Ainsi, le degré de participation est directement lié à l’étendue des droits 

reconnus aux représentants des salariés sur ces comités. L’absence de reconnaissance du 

droit à la codétermination dans la directive réduit certainement l’intensité de la 

participation, car ce droit assure une plus grande certitude à influencer les décisions de 

                                                 
950 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 2, p. 12; Élodie BÉTHOUX, « Le 
temps des restructurations transnationales : réflexions sur les enjeux de la mobilisation juridique des 
comités d’entreprise européens », préc., note 931 
951 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
952 Id., p. 169 
953 Élodie BÉTHOUX, « Le temps des restructurations transnationales : réflexions sur les enjeux de la 
mobilisation juridique des comités d’entreprise européens », préc., note 931 
954 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 4 
955 Id., p. 3 
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l’employeur que le droit à l’information et à la consultation956. Ces deux derniers droits, 

par la façon dont ils sont traités dans la directive, assurent aux CEE uniquement un droit 

de participation passif, car ils ne leur permettent pas de jouir d’un véritable droit 

d’influencer les décisions des employeurs957.  

 

À cet égard, il faut mentionner que la directive définit la consultation comme un 

« échange de vues et l’établissement d’un dialogue entre les représentants des travailleurs 

et la direction centrale »958. Ainsi, la directive n’assure pas aux CEE un droit de modifier 

la position adoptée par l’employeur959, car les CEE ne peuvent pas contester les réponses 

que la direction des entreprises donne à leurs questions960. De fait, le dernier mot 

appartient toujours à l’employeur961. À ce chapitre, des études empiriques réalisées par 

certains chercheurs ont confirmé que, dans la majorité des cas, les CEE sont encore très 

loin de remplir pleinement leur mission, car les procédures de consultation sont 

« purement formelles et visent à permettre à l’employeur d’appliquer au plus vite les 

mesures qu’il a décidées »962. En effet, le CEE est un forum dans lequel les gestionnaires 

rendent compte de leurs décisions une fois qu’elles ont été prises, puis répondent aux 

critiques et aux préoccupations soulevées par les membres des CEE. Selon l’opinion des 

membres des CEE, les employeurs considèrent la procédure de consultation comme un 

débat et non pas comme un échange réel des points de vue devant être pris en compte 

dans la phase stratégique de la décision963.  

 

                                                 
956 Id., p. 4, p. 70-71 
957 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 169 
958 Directive 94/45/CE, art. 2 (1) (f) 
959 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 12-13, 70-71; Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European 
Works Councils in Engineering: Perspectives of the Employee Representatives », 45-4, 2006, Industrial 
Relations: A Journal of Economy and Society, p. 683 
960 Id. 
961 Mark HALL, « Behind the European Works Councils Directive: The European Commission’s 
Legislative Strategy », préc., note 734, p. 552 
962 Violaine DELTEIL, « Les comités d’entreprise européens : quelles perspectives? », préc., note 881, 
p. 51, p. 54  
963 Jane WILLS, « Great Expectations: Three Years in the Life of a European Works Council », préc., note 
942, p. 85, p. 94, p. 101 
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Par ailleurs, les études empiriques démontrent que la perception générale des membres 

des CEE est indique que, même lorsqu’ils sont informés, ils ne sont pas consultés ou, 

lorsque cette procédure a eu lieu, il y a absence de consultations véritables964. Aussi, la 

directive prévoit que les membres des CEE ne doivent pas divulguer à des tiers les 

informations qui leur ont été expressément communiquées à titre confidentiel965. En effet, 

il faut noter que, même si cette exception est assortie de certaines conditions évaluées 

selon des critères objectifs, il semble que si l’information est jugée confidentielle, la 

consultation sur ces questions ne peut pas avoir lieu966. Pour toutes ces raisons, les 

procédures d’information et de consultation se sont révélées majoritairement inefficaces 

lors des processus de restructurations967. Même si, en pratique, le droit à l’information est 

un peu mieux appliqué que le droit à la consultation, il semble peu utile d’être informé 

sur les affaires de l’entreprise si les salariés ne sont pas en mesure de les influencer en 

raison de l’absence de droits significatifs à cet effet968. 

 

Enfin, les CEE sont des ressources politiques incapables de faire avancer le droit de 

participation des salariés afin d’influencer les décisions des employeurs, car ils ne 

peuvent pas négocier les décisions relatives aux restructurations. En ce qui concerne la 

« négociation », la directive ne fait aucune référence à ce terme969. Cependant, lorsque les 

parties le désirent, les CEE peuvent servir de forums qui sont capables de négocier avec 

les employeurs les décisions concernant les restructurations. Ainsi, à cet égard, il est 

important de souligner que, selon certaines études, il existe en effet quatre types de CEE : 

les CEE symboliques, qui sont passifs et jouent un rôle minimal d’information et de 

consultation; les CEE axés sur le service, qui aident à promouvoir l’échange 

d’information entre les salariés et les gestionnaires et qui assistent les gestionnaires à 

                                                 
964 Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations 
based on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 545 
965 Directive 94/45/CE, art. 8 et Annexe par. 3 
966 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise? », préc., note 637, p. 1015, p. 1025; Directive de 1994, art. 8 
967 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 4-5 
968 Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European Works Councils in Engineering: Perspectives 
of the Employee Representatives », préc., note 628, p. 699, p. 705 
969 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 167 
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réaliser leurs projets, mais qui ne jouent aucun rôle de négociation; les CEE orientés vers 

les projets, qui sont plus actifs et qui possèdent des objectifs indépendants et des réseaux 

sociaux internationaux; et les CEE participatifs, qui ont un pouvoir véritable de 

négociation et de consultation avec une influence effective sur les décisions des 

employeurs970. Par conséquent, tel que nous l’avons mentionné plus haut, il est 

impossible d’affirmer de façon absolue que les CEE ne peuvent pas influencer les 

décisions des employeurs lors de restructurations d’entreprises. 

 

Cependant, si les accords constitutifs ne reconnaissent pas de droits de négociation aux 

CEE, leur rôle est limité uniquement à des fonctions d’information et de consultation et 

n’inclut pas celui de négociation,971 car les membres d’un CEE n’ont pas le mandat légal 

d’entamer des négociations collectives972. Les études empiriques démontrent que, dans 

ces cas, les CEE ne sont pas une ressource politique capable de mobiliser les moyens 

adéquats d’action pour influencer les décisions des employeurs de procéder ou non à des 

restructurations, car, notamment, ils ne peuvent pas négocier les décisions concernant les 

restructurations. Ils ont toutefois été en mesure de négocier uniquement certaines mesures 

d’accompagnement des salariés lorsque les employeurs le permettent973. 

Malheureusement, cette tendance demeure assez faible974. De ce fait, au Québec et au 

niveau fédéral canadien, les CEE semblent capables de négocier uniquement les effets 

                                                 
970 Tony HUZZARD et Peter DOCHERTY, « Between Global and Local: Eight European Works Councils 
in Retrospect and Prospect », préc.,  note 869, p. 541, p. 546; Romuald JAGODZINSKI, « EWC after 15 
years – success or failure », préc., note 719, p. 203, p. 213; Wolfgang LECHER, Hans-Wolfgang 
PLATZER, Stefan RUB, Klaus-Peter WEINER, European Works Councils: Developments, Types and 
Networking, Portland, Gower Publishing, 2001. Selon une étude effectuée par ces derniers auteurs, les CEE 
symboliques constituent 50 % des CEE de l’échantillon étudié. 
971 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 1, p. 78-79 et p. 225; Mark CARLEY et Mark HALL, European Works 
Councils and Transnational Restructuring, préc., note 384, p. 4, p. 13;  
972 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 175; Élodie BÉTHOUX, « Le comité d’entreprise européen: un acteur de la 
responsabilité sociale de l’entreprise », (2008), Revue IRES, p. 88, p. 99-100 
973 Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European Works Councils in Engineering: Perspectives 
of the Employee Representatives », préc., note 628, p. 699, p. 705; Jean-Michel BONVIN et Éric 
MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes against the Capability Approach. A 
Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 171; Mark CARLEY et Mark HALL, European 
Works Councils and Transnational Restructuring, Luxembourg, préc., note 384, p. 12, p. 18, p. 71  
974 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 27, p. 55, p. 221; Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils 
and Transnational Restructuring, préc., note 384, p. 21-23 
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des restructurations, tels que les plans des effectifs à être licenciés, les modes de 

compensation ainsi que d’autres mesures d’accompagnement975. Ainsi, sans reconnaître 

aux CEE au moins un droit de négociation avec les employeurs afin de conclure des 

accords écrits qui auraient une force obligatoire semblable aux conventions collectives 

conclues entre les employeurs et les syndicats, il semble impossible de penser que les 

CEE sont munis d’une capacité d’action adéquate pour satisfaire aux critères de ressource 

politique, nécessaire à l’existence d’une capacité pour s’exprimer.  

 

En conclusion, selon certains auteurs, il faut souligner que, même si l’existence du CEE 

peut être interprétée comme une ressource cognitive importante en raison du fait qu’elle 

assure un certain niveau de transparence des décisions prises au niveau européen qui 

n’existait pas avant 1994, il demeure que cette capacité cognitive même limitée ne peut 

se traduire en une capacité des CEE à influencer les décisions des employeurs. Cette 

conclusion s’impose, car, les membres des CEE n’étant pas informés de façon adéquate, 

ils ne peuvent soulever de doutes à l’égard des réponses données par les employeurs lors 

des réunions extraordinaires. La seule obligation légale qu’ont les employeurs en vertu de 

la directive est de procéder à un échange de dialogue avec les salariés sans aucune 

obligation de conclure un accord. De ce fait, la directive n’a pas établi de ressource 

cognitive permettant d’exercer une influence sur les décisions des employeurs, car elle 

n’offre même pas une place à des négociations collectives sur les décisions de 

restructuration prises au niveau européen. Cependant, même si la directive n’impose pas 

cette obligation, il faut néanmoins noter que les CEE peuvent devenir un moyen à cet 

effet si les parties le désirent. Par conséquent, si cette capacité cognitive ne peut pas être 

traduite par une ressource politique efficace, alors la Directive de 1994 ne peut pas 

véritablement avancer la capacité des salariés de s’exprimer et d’influencer les décisions 

des employeurs en cas de restructurations976. Ainsi, l’information sur les restructurations 

même complète et donnée à temps ne sert à rien si les salariés ne sont pas en mesure de 

                                                 
975 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 51 
976 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 169 
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modifier les décisions des employeurs en ce qui concerne, à titre d’exemple, les 

licenciements collectifs. 

 

L’analyse qui précède nous démontre qu’il serait difficile de penser que les CEE 

augmentent la capacité des salariés de s’exprimer et d’influencer les décisions des 

employeurs relativement aux restructurations. Une transparence même accrue des 

décisions des entreprises n’est pas en mesure de donner un pouvoir d’influencer sans au 

moins reconnaître aux CEE un droit législatif de négociation avec l’employeur. Les 

opposants à cette idée invoquent le fait que la viabilité de l’entreprise dépend du profit 

qu’elle dégage et de sa capacité à survivre dans le marché concurrentiel mondial. De plus, 

ils observent que la capacité des salariés de s’exprimer n’a pas aidé à augmenter la 

capacité de l’entreprise de dégager des profits, mais elle a uniquement aidé à diminuer le 

nombre de salariés licenciés ou mis à pied977. Il est difficile de déterminer de façon 

absolue qui a raison dans ce débat animé, mais il serait souhaitable de reconnaître aux 

CEE un droit législatif de négociation avec l’employeur relativement à la procédure de 

restructuration. L’état du droit actuel concernant l’action des CEE, tel que nous l’avons 

mentionné précédemment, ne peut servir de leçon pour le droit québécois et canadien, car 

les CEE ont des pouvoirs très semblables à ceux des comités de reclassement et des 

comités mixtes, en étant informés et consultés seulement après qu’une décision finale 

relative aux restructurations ait été prise, et en ayant la possibilité, dans les cas de 

licenciements collectifs, de négocier avec l’employeur uniquement les mesures de 

reclassement des salariés et le plan des effectifs à être licenciés. 

 

2.2.2.2.5.4 L’empressement des employeurs et la révision manquée de la Directive de 
1994  

  

Enfin, la dernière condition pour que les salariés jouissent d’une liberté de processus est 

l’empressement des employeurs et des actionnaires à les écouter. Ce dernier critère ne 

dépend pas uniquement de la volonté des employeurs et des actionnaires à écouter les 

                                                 
977 Id., p. 158-172 
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salariés, mais plutôt de l’existence de contraintes législatives à cet égard. Ainsi, dans les 

cas de restructurations d’entreprises, il faut regarder quelles sont les obligations légales 

des interlocuteurs en ce qui concerne le processus d’information et de consultation978.  

À cet égard, il faut remarquer que le but de la directive est d’améliorer le droit à 

l’information et à la consultation des salariés; la négociation n’est ni incluse ni exclue 

dans la directive979. Pour cette raison, les gestionnaires des multinationales ont été en 

mesure de limiter la participation des salariés uniquement aux deux formes mentionnées 

dans la directive, soit à l’information et à la consultation, et d’exclure la négociation980. 

Or, tel que nous l’avons mentionné plus haut pour les ressources politiques, même si la 

directive améliore les ressources cognitives, il demeure qu’elle ne peut pas renforcer la 

capacité de s’exprimer des salariés sans établir des obligations légales qui imposent aux 

employeurs et aux actionnaires d’au moins négocier avec les CEE les décisions des 

restructurations981. 

 

Deuxièmement, quant à la procédure d’information et de consultation, il est important de 

souligner que les employeurs n’ont aucune obligation de respecter un délai ni une 

procédure spécifique pour entamer les processus d’information et de consultation, ni de 

parvenir à un accord en ce qui concerne la restructuration982. De plus, tel que nous 

l’avons mentionné plus haut, la Directive de 1994 ne précise pas que l’information et la 

consultation doivent obligatoirement intervenir avant la prise des décisions finales 

relatives aux restructurations. De ce fait, les employeurs et les gestionnaires n’ont aucune 

obligation légale de les informer ou de les consulter lors de la phase du développement 

stratégique de la décision relative à la restructuration. Ces défauts d’obligations légales 

par les employeurs et le fait que les restructurations sont un processus multidimensionnel 

                                                 
978 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
979 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 167 
980 Id., p. 70 
981 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 171 
982 Id., p. 161; Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations 
Institution in the Making, préc., note 53, p. 12-13, p. 70-71; Jeremy WADDINGTON, « The Performance 
of European Works Councils in Engineering: Perspectives of the Employee Representatives », préc., note 
628, p. 699, p. 683 
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complexe qui exige une coordination des acteurs sur plusieurs niveaux font que l’action 

du CEE est assez faible en cas de restructuration. Or, lors de ces processus, les études de 

cas démontrent que les CEE semblent isolés dans les discussions des acteurs et ne sont 

pas en mesure d’influencer les décisions concernant les restructurations983.  

 

Troisièmement la directive passe sous silence le rôle du syndicat sur les comités 

d’entreprises européens, ce qui fait que les employeurs n’ont aucune obligation à fournir 

des informations aux syndicats locaux984. Ce sont les syndicats qui fournissent la 

formation nécessaire aux membres des forums d’I&C et qui leur servent de mécanismes 

de communication et d’échange d’informations. Par ailleurs, il demeure que les syndicats 

sont la source internationale la plus fiable pour les représentants des comités. À cet 

égard, il faut souligner que les syndicats forment un réseau interdépendant qui appuie 

leurs membres représentants aux comités d’entreprises985. Or, de ce fait, la directive 

laisse les CEE isolés et à la merci des employeurs dans leur démarche d’obtenir et de 

transmettre une information adéquate aux salariés des multinationales986. Les 

gestionnaires des entreprises fournissent assez souvent des informations incorrectes aux 

CEE et n’en subissent aucune sanction987.  

 

À ce sujet, il faut souligner que les auteurs ont déterminé que la dynamique de quatre 

types d’interactions est un facteur essentiel qui peut accroître l’efficacité des CEE lors 

des restructurations. Ces quatre types d’interactions sont : ceux entre les CEE et les 

gestionnaires; ceux entre les membres des CEE; ceux entre les CEE et les comités 

d’entreprises locaux; et ceux entre les CEE et les syndicats988. Il serait donc souhaitable 

                                                 
983 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 2, p. 4, 1 
984 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 23, p. 65 
985 Id. 
986 Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals 
Sector », préc., note 858 , p. 329 
987 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 23, 65 
988 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 37 



 

196 
 

que la Directive de 1994 reconnaisse un rôle élargi aux syndicats dans l’accomplissement 

des mandats des CEE. En effet, la nature des relations entre les syndicats et les CEE peut 

influencer ces derniers à développer davantage la coopération entre délégués. De plus, les 

syndicats sont perçus comme le fondement qui peut assurer la cohérence des CEE, 

notamment en leur fournissant une expertise sur les bonnes pratiques de la représentation 

des salariés, en leur procurant un réseau au sein duquel les représentants des salariés 

peuvent communiquer et en présentant des critères de base qui permettent aux délégués 

de parler un langage commun. Par ailleurs, les syndicats peuvent servir de garanties 

contre la transformation des CEE en outils à l’usage des gestionnaires pour tester leur 

performance entre les différents États989. 

 

Quatrièmement, dans ses dispositions subsidiaires, la Directive de 1994 prévoit qu’en cas 

de circonstances exceptionnelles, il revient au CEE de demander une rencontre avec les 

gestionnaires990. À cet effet, il faut remarquer que ce ne sont pas l’ensemble des 

restructurations pour lesquelles les CEE peuvent demander une rencontre extraordinaire 

et réclamer leur droit à l’information et à la consultation, mais seulement les 

changements qui ont des conséquences importantes sur les salariés. De ce fait, l’enjeu des 

CEE est de déterminer le seuil à partir duquel un changement est considéré important991. 

Or, les gestionnaires sont mieux placés que les CEE pour identifier les circonstances 

exceptionnelles et la directive devrait leur imposer l’obligation d’initier les procédures 

d’information et de consultation dès qu’une telle situation se présente. Certains accords 

constitutifs prévoient spécifiquement que les gestionnaires ont le devoir de prendre 

l’initiative d’informer les CEE dans des circonstances exceptionnelles, mais certains 

                                                 
989 Michael WHITTALL et Hermann KOTTHOFF, « Les comités d’entreprise européens, des zones libres 
de syndicats ? » (2011/1), N. 68, La Revue de l’IRES, p. 236 
990 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 15  
991 Élodie BÉTHOUX, « Comité d’entreprise européen et mobilisations du droit : l’information et la 
consultation des travailleurs au prisme des restructurations », (2004), AFS, RTF, n°13, Session 4 (2), Le 
droit dans le travail  
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autres ne prévoient pas d’obligations pour les gestionnaires de déterminer ce qui 

constitue une circonstance exceptionnelle992.  

 

Pour leur part, la majorité des employeurs regardent les CEE comme des institutions très 

avantageuses étant donné l’absence de contraintes légales en cas de restructurations993. 

Ils sont d’avis que les CEE ajoutent de la valeur au processus décisionnel des entreprises 

en ce qu’ils permettent à ces dernières un grand accès aux représentants des salariés en 

leur permettant d’évaluer les points de vue des salariés et en étant en contact direct avec 

leurs représentants. Selon les employeurs, ces comités facilitent la coordination entre 

différents secteurs de l’entreprise et renforcent la légitimité des décisions des employeurs 

concernant les restructurations994.  

 

Or, tel qu’il a été démontré dans ce qui précède, malgré certains effets bénéfiques au 

niveau de la transmission de l’information transnationale, la Directive de 1994 ne semble 

pas avoir été en mesure de créer un véritable contrepouvoir transnational pour faire face 

aux décisions des multinationales, comme la Commission l’avait envisagé au départ. Par 

ailleurs, l’accroissement du degré de transparence au niveau européen n’est pas allé de 

pair avec l’influence au niveau des décisions économiques de l’entreprise995. À ce sujet, 

la majorité des auteurs s’entendent pour dire qu’il est vrai que la directive a rendu les 

décisions d’affaires des multinationales plus transparentes et que les CEE sont plus 

efficaces que les comités d’entreprises locaux pour obtenir et transmettre les informations 

                                                 
992 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 4 et p. 15; Élodie BÉTHOUX, « Comité d’entreprise européen et mobilisations du droit : 
l’information et la consultation des travailleurs au prisme des restructurations », préc., note 991  
993 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 
384, p. 38  
994 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in 
the Making, préc., note 53, p. 224-225; Tony HUZZARD et Peter DOCHERTY, « Between Global and 
Local: Eight European Works Councils in Retrospect and Prospect », préc.,  note 869, p. 541, p. 544 
995 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498, p. 481; Marie-Ange MOREAU et Jean-
Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours des restructurations : les leçons du 
projet AgirE », préc., note 784, p. 20-23; Gerda FALKNER, « European Works Councils and the 
Maastricht Social Agreement: Towards a new Policy Style? », préc., note 721, p. 192-208; Jeremy 
WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals Sector », 
préc., note 858, p. 329, p. 344-346 
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relatives aux restructurations internationales996. Cependant, les CEE n’ont pas le pouvoir 

de modifier les décisions997 des gestionnaires des multinationales concernant les 

restructurations et les licenciements collectifs. Mais, dans un petit nombre de cas, ils ont 

été en mesure d’influencer les décisions des employeurs en ce qui concerne les effets des 

restructurations et les mesures d’accompagnement, de la même manière que les comités 

d’aide au reclassement au Québec et les comités mixtes au niveau fédéral au Canada998. 

Les pouvoirs accordés aux CEE par la Directive de 1994 ne permettent pas aux CEE 

d’atteindre leurs objectifs,999 car les études démontrent que les CEE sont principalement 

des organes d’information avec une très faible activité consultative1000.  

 

Les défauts de la directive ont subsisté même après le 6 mai 2009 lorsque le Conseil de 

l’Union européenne a procédé à l’adoption d’une nouvelle directive (ci-après la 

Directive de 2009)1001 qui révisait la Directive de 1994. Cette révision était initialement 

prévue le 22 septembre 1999. Ce délai de révision s’imposait, car la directive avait été 

adoptée le 22 septembre 1994 et les États membres disposaient d’une période de deux ans 

à partir de cette date pour transposer la Directive de 1994, donc jusqu’au 

22 septembre 1996. Les syndicats et les employeurs avaient les mêmes délais pour 

négocier des accords volontaires en vertu de l’article 13 de la directive. À compter du 

22 septembre 1996, les GSN et les gestionnaires des multinationales avaient trois ans 

pour conclure les accords en vertu de l’article 6 de la directive. Pour toutes ces raisons, la 

                                                 
996 Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals 
Sector », préc., note 858, p. 329, p. 339; Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of 
European Works Councils in the Chemicals Sector », préc., note 858, p. 329, p. 344-347 
997 Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European Works Councils in Engineering: Perspectives 
of the Employee Representatives », préc., note 628, p. 699, p. 681, p. 682; Michael GOLD et Chris REES, 
« What makes an effective European works council? Considerations based on three case studies », (2013), 
préc., note 855, p. 539, p. 545; Jane WILLS, « Great Expectations: Three Years in the Life of a European 
Works Council », préc., note 942, p. 85, p. 87 
998 Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals 
Sector », préc., note 858, p. 329, p. 344-347; Violaine DELTEIL, « Les comités d’entreprise européens: 
quelles perspectives? », préc., note 881, p. 51, p. 54; Mark CARLEY et Mark HALL, European Works 
Councils and Transnational Restructuring, préc., note 384, p. 51, p. 64 et p. 71 et p. 73 
999 Jeremy WADDINGTON, « Contesting the Development of European Works Councils in the Chemicals 
Sector », préc., note 858, p. 329, p. 339 
1000 Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations 
based on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 544 
1001 Directive 2009/38/CE 
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révision de la directive était prévue le 22 septembre 19991002. Les employeurs restent 

seuls maîtres des décisions concernant les restructurations et, tel que nous le verrons, les 

procédures d’information et de consultation des CEE ne sont bénéfiques que pour 

négocier certaines mesures d’accompagnement et conséquences de restructurations, 

comme dans le cas de Renault. 

 

2.2.2.2.6 La révision imparfaite de la Directive de 1994  

 

L’étape formelle du processus de révision de la Directive de 1994 a commencé en 2000 

lorsque la Commission a commencé à examiner si la directive était suffisamment claire à 

l’égard du calendrier d’information et de consultation avant qu’une décision ne soit prise 

par la direction de la compagnie. De plus, à cette époque, les syndicats demandaient aussi 

à la Commission de renforcer les droits des CEE lors des processus de restructuration de 

façon à donner une réponse communautaire au nombre grandissant de 

restructurations1003. En 2004, la Commission amorce les consultations formelles au 

niveau européen avec les partenaires sociaux de l’industrie en leur demandant leur 

opinion sur la performance des CEE. Dans plusieurs endroits du rapport préparé à cette 

fin, il était indiqué que l’information et la consultation avaient été absentes ou inefficaces 

dans les cas de restructuration et que cela avait causé la colère des salariés1004. En réponse 

à ce rapport, les syndicats ont revendiqué que les processus d’information et de 

consultation devaient avoir lieu en temps utile et avant que toute décision soit prise par la 

direction centrale. De plus, les syndicats demandaient d’accorder aux CEE le droit 

d’élaborer leurs propres propositions à temps pour qu’elles soient prises en compte par la 

direction avant la fin du processus décisionnel. Pour leur part, les employeurs étaient 

contre la révision de la directive, car ils considéraient que la consultation au niveau 

communautaire devait avoir lieu uniquement dans les sites concernés1005.  

                                                 
1002 Willi BUSCHAK, « Review of the EWC Directive », dans Emilio Gabaglio et Reiner Hoffmann (dir.), 
European Union Year Book, Bruxelles, ETUI, 2000, p. 161 
1003 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., 
note 384, p. 4;  
1004 Id.   
1005 Id., p. 5-6;  
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En 2004, la Commission européenne a nommé un groupe chargé de rédiger un projet de 

révision de la directive1006 et la nouvelle directive fut adoptée en 2009. Cette directive 

préserve la structure de la directive initiale et ne lui apporte que quelques modifications 

techniques. De fait, elle n’a pas modifié la dynamique existante afin de faire des CEE 

« un acteur incontournable des restructurations transnationales »1007. À cet égard, il faut 

souligner qu’elle préserve toute la confusion et l’imprécision que la Directive de 1994 

réservait aux notions d’information et de consultation1008, même si un de ses objectifs 

principaux était de formuler des définitions pour les termes « information » et 

« consultation » afin de les harmoniser avec les autres directives qui utilisaient également 

ces mêmes notions, et de « remédier à l’insécurité juridique » qui découlait de l’absence 

de définition du terme « information » et du manque de précisons du terme 

« consultation »1009. Par ses nouvelles définitions, elle n’a pas remédié au fait que les 

CEE n’étaient pas suffisamment informés et consultés pour pouvoir jouer leur rôle en cas 

de restructurations. De plus, la nouvelle directive ajoute à la confusion déjà existante sur 

le moment où l’information et la consultation doivent intervenir, car elle précise que 

l’information et la consultation ne doivent pas « remettre en cause la capacité 

d’adaptation de l’entreprise » et que l’information ne doit pas « ralentir le processus 

décisionnel »1010. Par ailleurs, la Directive de 2009 marque un recul par rapport à la 

directive initiale, car elle limite de façon expresse la compétence des CEE aux questions 

transnationales seulement1011, alors que la première ne posait une telle limite que pour les 

CEE institués en l’absence d’accords1012. Enfin, cette nouvelle directive ne contribue pas 

au développement des CEE comme il était envisagé au départ. Dans les groupes qui en 

sont toujours dépourvus, « elle n’a pu insuffler une nouvelle dynamique pour en faire un 

                                                 
1006 Id.  
1007 Sylvaine LAULOM, « La révision manquée de la directive sur les comités d’entreprise européens », 
(12 mai 2009), N. 1399, Semaine Sociale Lamy, p. 5 
1008 Id. 
1009 Id., p. 6; Directive 2009/38/CE 
1010 Sylvaine LAULOM, « La révision manquée de la directive sur les comités d’entreprise européens », 
préc., note 1007, p. 8; Directive 2009/38/CE, considérant 22  
1011 Directive 2009/38/CE, art. 1.3 et 1.4  
1012 Sylvaine LAULOM, « La révision manquée de la directive sur les comités d’entreprise européens », 
préc., note 1007, p. 8 
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acteur incontournable des restructurations transnationales »1013. De fait, en 

décembre 2009, environ 900 CEE ont été créées en Europe1014 et leur nombre n’a pas 

augmenté de façon significative depuis, car, en 2013, il n’existait que 1 258 CEE1015.  

 

De ce qui précède, il est clair que même si les CEE sont des institutions qui ont fortement 

contribué au dialogue social lors des processus de restructurations internationales, il 

demeure néanmoins qu’ils ne peuvent servir de contrepouvoir face aux décisions des 

multinationales concernant les restructurations1016 et ne semblent pas être la bonne 

réponse pour accroître la sécurité d’emploi dans cette ère caractérisée par l’augmentation 

des restructurations. Cependant, même si les CEE ne peuvent prévenir les fermetures, les 

délocalisations et les autres formes de restructurations, ils aident à démocratiser le 

processus décisionnel des multinationales, car ils permettent aux salariés de mieux 

comprendre les décisions relatives aux restructurations, de mieux s’adapter à ces 

changements et d’exprimer leurs points de vue1017. De ce fait, les CEE aident à mieux 

gérer et à mieux anticiper les procédures de restructurations1018. Dans le cadre de cette 

analyse, nous concluons que les comités d’entreprise ne sont pas en mesure d’influencer 

les décisions des multinationales concernant les restructurations et les licenciements 

collectifs1019. En effet, la Directive de 1994 ne respecte pas les quatre conditions de la 

capacité pour s’exprimer qui sont nécessaires pour que cette directive puisse renforcer de 

façon efficace le droit de participation des salariés lors de la prise des décisions des 

employeurs et des multinationales. Dans le chapitre qui suit, nous verrons si les quatre 

directives en question ont eu un impact sur les salariés communautaires en analysant le 

                                                 
1013 Id., p. 5 
1014 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478 
1015 Michael GOLD and Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations 
based on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 540 
1016 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 23 
1017 Jane WILLS, « Great Expectations: Three Years in the Life of a European Works Council », préc., note 
942, p. 87; Volker TELLJOHANN, « The European Works Councils – a role beyond the EC Directive », 
préc., note 859, p. 81, p. 94 
1018 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478, p. 481  
1019 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 23 
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cas du Royaume-Uni, qui a mis en œuvre uniquement les exigences minimales de ces 

directives et qui, avant la transposition des directives en question, n’était doté d’aucun 

droit légal de participation des salariés lors des restructurations.  

 
 
 
 
 

CHAPITRE III 

 

3. LE CADRE LÉGAL DU DROIT DE PARTICIPATION DES SALARIÉS LORS 
DE RESTRUCTURATIONS AU ROYAUME-UNI 

 
 
Au Royaume-Uni, avant l’adoption des directives européennes sur le droit de 

participation des salariés, le droit des salariés de participer au processus décisionnel 

concernant les restructurations, contrairement à certains pays d’Europe de l’Ouest, était 

réglementé conformément au principe du volontarisme ou laissez-faire collectif1020. 

Comme nous le verrons, les gouvernements successifs ont soutenu la création de 

syndicats et la négociation collective comme moyen privilégié pour établir les conditions 

de travail, mais, en règle générale, ils n’ont pas cherché à réglementer directement les 

relations de travail par le biais des lois1021. Par conséquent, avant l’adoption des 

directives européennes sur les sujets et leur transposition au Royaume-Uni, les 

travailleurs n’avaient aucun droit légal de demander d’être informés et consultés lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs dans les cas où les conventions 

collectives ne prévoyaient rien à ce sujet. De ce fait, les employeurs n’étaient pas 

légalement obligés d’informer et de consulter les salariés avant une décision finale liée à 

des licenciements collectifs ou à des restructurations d’entreprise1022.  

 

                                                 
1020 Roger BLANPAIN, Systems of Employee Representation at the Enterprise : A Comparative Study, 
2012, Wolters Kluwer, Croydon, p. 181; Mark HALL, « EU regulation and the UK employee consultation 
framework », (2010), 31-4, Economic and Industrial Democracy, p. 55-69 
1021 Ruth DUKES, « Otto KAHN-FREUND and Collective Laissez-faire: An Edifice without a Keystone?», 
(2009), 72-2, Modern Law Review, p. 220-246, p. 209 
1022 Id. 
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Aujourd’hui, tel qu’il sera expliqué dans ce chapitre, la situation est plus complexe car un 

certain nombre de lois sur l’information et la consultation ont été adoptées, celles-ci étant 

surtout le résultat des fortes pressions exercées par la Communauté européenne1023. 

Cependant, si ces lois britanniques reconnaissent aux salariés de ce pays un droit réel de 

participer de façon réaliste et d’influencer les décisions des employeurs lors des 

restructurations afin de modifier leurs décisions et d’améliorer la sécurité de l’emploi, il 

s’agit d’une question complexe à laquelle nous tâcherons de répondre dans le présent 

chapitre. Cette analyse nous sera utile afin de déterminer si le nouveau cadre législatif 

britannique sur le sujet peut être intéressant dans notre réflexion sur le renforcement du 

cadre juridique au niveau fédéral canadien et celui du Québec.   

 

À cet effet, dans un premier temps, nous allons présenter un aperçu du développement du 

système de « laissez-faire » collectif dans les relations de travail au Royaume-Uni et du 

non-interventionnisme de l’État pour réglementer les relations de travail dans ce pays de 

façon similaire avec le Canada, qui inclut la province du Québec. De plus, nous allons 

expliquer l’affaiblissement syndical dans ce pays et l’impact négatif que ceci a eu sur la 

représentation collective des salariés lors des restructurations, en donnant de plus en plus 

de pouvoir à l’employeur pour prendre de façon unilatérale les décisions concernant 

l’entreprise et en permettant la croissance de la représentation directe des salariés dans 

l’entreprise. Nous allons exposer cette problématique dans notre texte afin de voir si la loi 

britannique intitulée Information and Consultation of Employees Regulations1024 (ci-

après, « ICE »), introduite au Royaume-Uni après la Directive de 2002, a permis de 

diminuer cette nouvelle forme d’unilatéralisme de l’employeur en donnant aux salariés 

une possibilité d’influencer les décisions des employeurs en matière de restructuration, et 

si elle a permis de remédier à l’absence de représentation collective dans les secteurs où 

la représentation directe lors des restructurations est plus évidente depuis 

l’affaiblissement syndical. Enfin, nous allons démontrer que, même avant l’arrivée des 

directives européennes, il existait au Royaume-Uni un système dualiste de représentation 

                                                 
1023 Thilo RAMM, « Laissez-faire and State Protection of Workers », dans Bob Hepple (dir.) The making of 
labour law in Europe : A Comparative Study of nine countries up to 1945, New York, Mansell Publishing 
Limited, 1986, p. 76-77 
1024 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22  
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des salariés qui était basé sur le volontarisme et non reconnu sur le plan législatif. En 

effet, ce ne sont pas uniquement les directives européennes qui ont introduit au Royaume-

Uni un système dualiste de représentation, mais l’effet des directives a été de reconnaître 

ce système dualiste de représentation dans ce pays de façon législative, tel que nous le 

verrons plus loin.  

 

Dans un deuxième temps, nous procéderons à une analyse des changements législatifs qui 

ont été adoptés au Royaume-Uni à la suite de la transposition dans ce pays des directives 

européennes en question. Cette étude sera effectuée afin d’expliquer certains effets que 

ces lois ont eu sur la capacité des salariés britanniques de s’exprimer et d’influencer les 

décisions des employeurs lors de ces deux évènements, ainsi que d’expliquer le contexte 

juridique qui existait quant au droit d’information et de consultation des salariés au 

Royaume-Uni avant l’adoption d’ICE1025. Cette dernière loi établit pour la première fois 

un cadre légal général du droit d’information et de consultation des salariés applicable à 

tous les types de restructurations et pas uniquement à des situations spécifiques, telles que 

les licenciements collectifs et les transferts d’entreprises. Le Royaume-Uni a été forcé 

d’adopter cette loi suite à la Directive européenne de 2002. Grâce à l’adoption de cette 

directive et sa transposition en droit britannique, les entreprises britanniques d’une 

certaine taille sont soumises à l’obligation de mettre en place des mécanismes de 

dialogue social pour les représentants du personnel, dans le cas où les salariés souhaitent 

être informés et consultés par l’employeur lors des restructurations d’entreprise1026.  

 

Dans un troisième temps, nous effectuerons une étude particulièrement détaillée de la 

portée des droits et obligations qu’ICE reconnaît aux parties, ainsi que des effets de la 

mise en œuvre de cette loi sur la situation des salariés, sur le processus décisionnel des 

employeurs et sur l’approche des syndicats par rapport à cette loi. Le cadre législatif 

général qu’introduit ICE, mérite une attention particulière et elle est d’autant plus 

intéressante, car elle pourrait nous permettre d’explorer les avantages d’introduire un 

cadre légal général d’information et de consultation des salariés lors de restructurations 

                                                 
1025 Id.  
1026 Simon DEAKIN, « Restructurations et gouvernance d’entreprise en Grande-Bretagne : la vente de 
Rover », préc., note 455 
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tant au niveau fédéral canadien qu’au Québec. Comme il sera expliqué dans ce qui suit, 

avant la transposition des directives européennes, au Royaume-Uni, tout comme en 

Amérique du Nord, le droit de participation des salariés lors des restructurations n’a 

jamais été réglementé par les lois, mais par le principe du « laissez-faire» collectif qui 

donnait priorité aux négociations collectives1027.  

 

3.1 Le développement du « laissez-faire » collectif et l’intervention limitée de l’État 
au Royaume-Uni  

  

Dans cette section, nous allons procéder à un bref survol du développement du « laissez-

faire » collectif au Royaume-Uni et de l’intervention limitée de l’État à cet égard, afin 

d’expliquer que, de façon similaire au Canada, avant la transposition des directives 

européennes sur le sujet au Royaume-Uni, l’intervention de l’État était très limitée. Ce 

sont les négociations collectives qui se sont développées et ont régi les conditions de 

travail et le droit de participation des salariés lors des restructurations et non les lois. 

C’est de cette nouvelle intervention de l’État britannique, après la transposition des 

directives, que nous allons tirer des leçons pour améliorer l’approche canadienne par 

rapport au cadre législatif réglementant le droit de participation des salariés lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs.  

 

3.1.1 L’apparition des syndicats au Royaume-Uni et l’intervention de l’État 

 

Avant le 16e siècle, il semble qu’il était difficile au Royaume-Uni de trouver des 

associations de salariés dont le but était de s’opposer aux employeurs dans la 

détermination des conditions de travail. Cette approche était imposée par le fait que les 

métiers connus, tels que les artisans, les tailleurs et les fabricants de chaussures, étaient 

                                                 
1027 Mark HALL, « EU regulation and the UK employee consultation framework », (2010), 31-4, Economic 
and Industrial Democracy, p. 55-69 
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en général réglementés par les « gilds »1028. Ces derniers étaient des associations 

composées d’employeurs et de salariés qui déterminaient ensemble les conditions de 

travail pour le métier concerné, dont la durée du temps exigé pour passer du statut 

d’apprenti au statut de membre régulier. Comme les membres travailleurs qualifiés 

avaient intérêt à travailler de concert avec les employeurs pour restreindre l’accès des 

apprentis au statut régulier, ils ne procédaient pas à la formation des associations des 

salariés qui avaient pour but de s’opposer aux employeurs dans la détermination des 

conditions de travail1029. Cependant, il doit y avoir eu de rares cas d’existence 

d’associations des salariés dont le but était d’améliorer les conditions de travail des 

employés même au 16e siècle, car le gouvernement britannique et la common law 

interdisaient ces formes d’associations1030.  

 

Différentes lois telles que le Statute of Artificers of 15621031 interdisaient les grèves et les 

associations des salariés, dont le but, était l’augmentation des salaires. Ces associations 

étaient aussi interdites par la common law1032. Les tentatives des salariés à intervenir sur 

des questions qui relevaient des prérogatives de l’employeur, dont son droit de décider 

seul des changements aux conditions de travail dans l’entreprise1033, ont été jugées 

                                                 
1028 Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, London, The Macmillan Press Ltd. 1987, p. 3; 
W. Hamish FRASER, A History of British Trade Unionism 1700-1998, London, Macmillan Press Ltd., 
1999, p. 1; Alan FOX, History and Heritage : The Social Origins of the British Industrial Relations System, 
London, George Allen & Unwin (Publishers) Ltd, 1985, p. 7-9  
1029 Id.  
1030 John RULE, British Trade Unionism 1750-1850: The Formative Years, New York, Longman, 1988, 
p. 92; Arthur ASPINALL, The Early English Trade Unions: Documents from the Home Office Papers in 
the Public Record Office, London, Batchworth Press, 1969, p.ix; Alan FOX, History and Heritage : The 
Social Origins of the British Industrial Relations System, préc., note 1028, 1985, p. 62  
1031 Statute of Artificers of 1562, 5 Eliz. 1 c. 4. Cette loi contenait des éléments dérivant des Ordinance of 
Labourers of 1349 et du Statute of Labourers of 1351 qui étaient des lois du Moyen-Âge; S. DEAKIN et G.  
MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15, p. 6 
1032 Arthur ASPINALL, The Early English Trade Unions, London, Batchworth Press, 1969, p. x 
1033 Dans les années 1350, l’employeur en Grande-Bretagne avait le pouvoir de déterminer seul les 
conditions de travail de façon arbitraire sans aucune intervention de l’État à cet égard. Les salariés avaient 
l’obligation de travailler pour lui selon les conditions qu’il déterminait, car les lois les assujettissaient à des 
sanctions criminelles lorsqu’ils refusaient de travailler pour les employeurs selon les ordres imposés par lui. 
À cette époque, l’employeur avait donc un pouvoir absolu dans la direction de l’entreprise et pouvait mener 
de l’avant tout plan de changement dans l’entreprise sans informer ou consulter les salariés, Bob HEPPLE 
et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, Deventer, Kluwer Law and 
Taxation Publishers, 1986, p. 39. De fait, jusqu’en 1850, l’idée dominante dans le monde du travail en 
Grande-Bretagne consistait à dire qu’il n’était pas nécessaire que les relations de travail soient 
réglementées par l’intervention de l’État ou par des contrats entre les salariés et les employeurs, mais plutôt 



 

207 
 

comme inacceptables en common law1034. De fait, cette dernière était hostile à toute 

forme de réglementation collective des relations de travail1035 ainsi qu’a tout effort et 

valeur collectiviste des salariés1036. Les associations des salariés étaient considérées 

comme des associations illégales qui pouvaient nuire à l’économie et au commerce en 

général1037.  

 

Vers la fin du 16e siècle et au début du 17e siècle, les premières traces des associations de 

salariés au Royaume-Uni commencent à apparaître avec la formation des « clubs des 

journeymen » pour les métiers particulaires. Ces clubs avaient au début un but social 

uniquement. Vers la fin du 17e siècle, ces clubs commencent à s’intéresser aussi aux 

conditions de travail des salariés. Le premier exemple d’une association de salariés 

organisés, dont le but était l’augmentation des salaires, est trouvé en 1696 parmi les 

salariés des métiers qui produisaient une sorte de tissu fait par roulage et pression de la 

laine. Dans ce cas, 12 représentants des salariés de cette association sont entrés en 

négociations avec les employeurs afin d’augmenter les salaires1038.  

 

Au début du 18e siècle, ces clubs, qui continuent d’être appelés des « associations 

amicales », sont répartis partout au Royaume-Uni1039. De plus, durant ce siècle, le 

système de réglementation des gilds tombe en désuétude, notamment en raison des 

changements rapides dans l’industrie et le commerce. De fait, le développement des 
                                                                                                                                                 
par le travail obligatoire. Les lois prévoyaient qu’un salarié pouvait être forcé par un juge à travailler pour 
l’employeur et un apprenti devait servir son maître sans contrat de travail. Il semble donc que le travail 
forcé était légal. Ces droits des employeurs étaient constatés notamment dans le Statute of Labourers de 
1351; 25 Edw. 3 stat. 1. Cette loi fut suivie du Elizabethan Statute of Artificers de 1563 ainsi que de 
certaines autres lois de nature pénale, telles que le Master and Servant Act 1867, 38 & 39 Vict. c.86, et la 
Conspiracy and Protection of Property Act 1875, 5 Eliz. 1 c. 4, qui furent imposés par des parlementaires 
qui étaient aussi des employeurs, Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial 
Relations in Great Britain, préc., note 1033, p. 39 
1034 Aileen McCOLGAN, The Future of Labour Law, 1996, Cassell, p. 65; Pascale LORBER et Tonia 
NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, Cambridge, Hart Publishing, 2012, p. 3 
1035 Simon DEAKIN et Gillian S. MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15, p. 6 
1036 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3 
1037 Hugh Armstrong CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain, New Jersey, Rowman 
and Littlefield, 1972, p. 350; Mohamed AGROU, « The Trade Union Act of 1871 », L’Université Paris 
Ouest Nanterre La Défense, Département des études en anglais, en ligne : < http://anglais.u-
paris10.fr/spip.php?article90> (consulté le 25 septembre 2013) 
1038 Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 10-11  
1039 Id. 
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machineries et l’augmentation du niveau de spécialisation des salariés ont mené à une 

séparation des intérêts entre ceux des employeurs et ceux des salariés1040. Ainsi, les 

salariés qui ne profitaient pas de la protection du système des gilds ont commencé à 

procéder à la création d’associations de salariés dont le but était de demander au 

Parlement de les protéger contre les agissements négatifs des employeurs ainsi que 

d’établir de meilleurs taux salariaux. Jusqu’au milieu du 18e siècle, le parlement 

britannique tentait de satisfaire dans une certaine mesure aux demandes des salariés au 

regard des conditions de travail en adoptant des lois spéciales pour certaines industries 

particulières, mais après, il n’a fait rien à cet égard exception faite de l’Act of Regulating 

Wages en 17731041. Cependant, en ce qui a trait aux associations des salariés, dans 

certains métiers, différentes lois, telles que l’Act of 1720 Regulating the Journeymen 

Taillors1042 et la Frauds by Workmen Act 17481043, interdisaient les grèves et les 

associations interdites de travailleurs visant à maintenir et à améliorer les conditions 

d’emploi1044. Néanmoins, ce n’est qu’à partir du milieu du 18e siècle1045 que le parlement 

a essayé de renforcer ces lois contre les associations des salariés afin de les déclarer 

illégales en général et non seulement dans certains métiers spécifiques. Le parlement 

britannique justifiait ces mesures par deux raisons. Premièrement, le gouvernement 

voulait garder bas les taux salariaux, car il estimait qu’un bas taux salarial aiderait le 

Royaume-Uni à lutter contre la compétition étrangère, ce qui révèle que le parlement était 

plus préoccupé à défendre les intérêts des employeurs que des salariés1046. 

Deuxièmement, le mouvement ouvrier réclamant des droits sociaux et politiques devenait 

de plus en plus grand au Royaume-Uni en 17891047. Les employeurs et l’État britannique 

avaient commencé à craindre de plus en plus les associations des travailleurs.  

 
                                                 
1040 Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 8-9; Allan FLANDERS et 
Hugh CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain : Its History, Law and Institutions, 
Oxford, Basil Blackwell, 1954, p. 3 
1041 Id. 
1042 Journeymen Taylors, London Act 1720 c.13  
1043 Frauds by Workmen Act 1748, 22 Geo II c. 27 
1044 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15, p. 6 
1045 John RULE, British Trade Unionism 1750-1850: The Formative Years, New York, Longman, 1988, 
p. 93 
1046 Arthur ASPINALL, The Early English Trade Unions, préc., note 1032, p. ix; Henry PELLING, A 
History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 10-11 
1047 Id. 
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Cette politique antisyndicale du gouvernement britannique s’est mise à l’œuvre en 

adoptant les Combination Act de 17991048 et de 18001049 (ci-après les lois de 1799 et de 

1800) qui sont les premières lois qui ont imposé une interdiction générale à l’égard des 

associations des salariés et les rendent illégaux dans tous les métiers en général1050. Ces 

deux lois du parlement britannique imposaient une peine d’emprisonnement de trois mois 

ou deux mois de travaux forcés à tous les travailleurs qui s’associaient entre eux afin 

d’obtenir des augmentations de salaire ou une réduction des horaires de travail ou qui 

sollicitaient les autres travailleurs à laisser leur travail ou à s’objecter de travailler avec 

les autres travailleurs1051.  

 

Les lois de 1799 et de 1800 se sont révélées inefficaces et n’ont pas empêché la création 

et les activités des associations des salariés à se développer pour deux raisons1052. 

Premièrement, les travailleurs ont détourné l’attention de leurs adversaires en donnant 

d’autres noms à leurs associations telles que « des associations de bénéfice mutuelles ». 

De cette façon, beaucoup de ces associations ont mené la lutte contre les employeurs et 

ont bâti une résistance des salariés contre ceux-ci. Deuxièmement, même si les lois 

de 1799 et de 1880 existaient, les employeurs les invoquaient assez rarement, car, 

premièrement, ils craignaient l’animosité des salariés et, deuxièmement, dans certains 

cas, ils préféraient négocier les conditions de travail avec les salariés pour rendre certains 

changements plus légitimes1053. Cependant, ces lois ont réussi à restreindre le nombre 

d’associations de salariés, mais plus par l’intimidation que par le nombre de plaintes 

déposées par les employeurs devant les tribunaux1054. De plus, ces lois ont rendu la vie 

                                                 
1048 39 Geo. III, c. 81 
1049 Unlawful Combinations of Workmen Act 1800 c. 106 
1050 Arthur ASPINALL, The Early English Trade Unions, préc., note 1032, p. x 
1051 Encyclopedia Britannica, < http://www.britannica.com/event/Combination-Acts> (site consulté le 28 
juin 2015) 
1052 John RULE, British Trade Unionism 1750-1850: The Formative Years, préc., note 1045, p. 89; Henry 
PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 21 
1053 Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 17-18; Gilles OSMONT, 
The Combination Acts, 1799-1800, Université Paris Ouest, Nanterre, Site consulté le 28 juin 2015 
http://anglais.u-paris10.fr/spip.php?article92; John RULE, British Trade Unionism 1750-1850: The 
Formative Years, préc., note 1028, p. 88 
1054 Gilles OSMONT, The Combination Acts, 1799-1800, préc., note 1053 
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des travailleurs très difficile, car elles les ont laissés à la merci absolue du pouvoir 

unilatéral des employeurs1055.  

 

L’employeur avait un pouvoir absolu dans la direction de l’entreprise et prenait seul les 

décisions liées aux changements dans l’entreprise1056. De ce fait, en 1812 et 1817, 

plusieurs travailleurs de divers métiers ont protesté contre leurs conditions de travail 

néfastes et ont demandé au parlement d’intervenir pour améliorer leurs conditions de 

travail1057. De plus, les salariés ont commencé à organiser des campagnes afin de 

préserver les règles d’entrée dans leurs commerces, tel qu’ils étaient réglementés par le 

système des gilds1058. Malgré cela, jusqu’en 1824, le législateur britannique est demeuré 

hostile à toute forme d’association des salariés qui visait à améliorer les conditions de 

travail par le biais de négociations collectives avec l’employeur et il n’est pas intervenu 

pour reconnaître les syndicats1059.  

 

En 1824, selon l’opinion de certains employeurs et parlementaires les associations des 

salariés existaient malgré les lois de 1799 et de 1800, car les employés les regardaient 

comme leurs protecteurs. De plus, ils étaient d’avis que les salaires ne dépendaient pas de 

ces associations, mais plutôt de la demande et de l’offre des emplois. De ce fait, en 1824, 

le parlement britannique a mis sur pied un comité afin d’étudier les questions qui 

préoccupaient l’industrie et l’application des lois de 1799 et 1800. Selon les conclusions 

de ce comité, ces lois n’avaient pas été efficaces à empêcher les associations de salariés, 

mais elles ont incité la méfiance et le manque de confiance entre les salariés et les 

employeurs. De ce fait, ces lois ont donné un caractère violent aux associations de 

                                                 
1055 Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 19 
1056 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 126-127; Howard F. GOSPEL et Stephen WOOD, « Dilemmas in worker representation: 
Information, consultation and negotiation », dans Howard F. GOSPEL et Stephen WOOD dir., 
Representing Workers: Trade Union Membership and Recognition in Britain, London, Routledge, (2003), 
p. 145 
1057 Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 20 
1058 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15.,  p. 7 
1059 Id., p. 6 
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salariés qui existaient1060. Pour mettre en œuvre les conclusions de ce rapport, le 

parlement britannique a abrogé les lois de 1799 et de 1800 par la Combination of 

Workmen Act 18241061. De plus, cette dernière loi déclarait que l’acte d’association entre 

les salariés ne devait pas être poursuivi en justice1062. Cependant, cette loi a été suivie par 

un grand nombre de grèves, ce qui a obligé le parlement à adopter la Combinations of 

Workmen Act 18251063, qui réaffirmait l’abrogation des lois de 1799 et 1800, et rendait les 

associations des salariés légales seulement pour certaines fins spécifiques, telles que la 

réglementation des heures de travail et des salaires. De plus, cette loi rendait les 

dispositions concernant la violence et l’intimidation plus strictes que celles de la loi 

de 1824 en imposant quelques sanctions criminelles au regard du pistage et de l’incitation 

des travailleurs à ne pas travailler1064. Le principe légal général établi par cette loi était de 

permettre l’association des salariés seulement pour certaines fins spécifiques ainsi que les 

négociations collectives, et de restreindre le droit de grève1065.  

 

Pendant les 50 ans qui ont suivi, cette loi a constitué le cadre légal qui réglementait les 

associations de salariés jusqu’en 1871, où les syndicats sont devenus puissants et capable 

d’enlever une grande partie de ces restrictions légales1066. Afin d’apaiser le mouvement 

syndical et de soutenir le développement inévitable des négociations collectives qui 

étaient en développement au 19e siècle à cause de l’absence de lois protectrices en 

matière des conditions de travail, l’État britannique a amorcé un processus de 

décriminalisation des coalitions de travailleurs1067. Ainsi, en 1871, le parlement 

                                                 
1060 Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 21; John RULE, British 
Trade Unionism 1750-1850: The Formative Years, préc., note 1045, p. 91 
1061 Combination of Workmen Act 1824, 5 Geo. 4 c. 95  
1062 John RULE, British Trade Unionism 1750-1850: The Formative Years, préc., note 1045, p. 91; Alan 
FOX, History and Heritage : The Social Origins of the British Industrial Relations System, préc., note 
1028, p. 87  
1063 Combinations of Workmen Act 1825, 6 Geo 4 c 129; Henry PELLING, A History of British Trade 
Unionism, préc., note 1028, p. 22-23; Encyclopedia Britannica, préc., note 1051; John RULE, British Trade 
Unionism 1750-1850: The Formative Years, préc., note 1045, p. 89 
1064 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 7-8; Henry PELLING, A 
History of British Trade Unionism, préc., note 1028, p. 22-23; John RULE, British Trade Unionism 1750-
1850: The Formative Years, préc., note 1045, p. 92 
1065 Id. 
1066 John RULE, British Trade Unionism 1750-1850: The Formative Years, préc., note 1045, p. 93 
1067 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3; John 
STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., note 379, 
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britannique a procédé à la légalisation des associations de salariés par la Trade Union Act 

of 18711068. Cette loi reconnaissait les syndicats comme des organisations légitimes qui 

pouvaient défendre les droits des travailleurs de façon générale et qui devaient être libres 

de toute intervention judiciaire dans leurs affaires internes1069. De plus, cette loi enlevait 

toutes les sanctions criminelles imposées aux associations de salariés exception faite des 

formes d’attitudes violentes1070. Cependant, l’employeur avait encore un grand pouvoir 

par rapport au syndicat puisqu’il devait volontairement reconnaître ce dernier, qui n’avait 

pas droit à une reconnaissance obligatoire au Royaume-Uni1071.  

 

Plus tard, l’État britannique a encadré progressivement les associations de salariés en leur 

reconnaissant des immunités au départ plutôt qu’en leur reconnaissant des droits, tels que 

le droit de « grève » ou le « droit de s’organiser collectivement »1072. Ainsi, à titre 

d’exemple, la Trade Dispute Act 19061073 accordait des immunités aux syndicats contre 

certains délits, tels que l’incitation à la rupture de contrat et au complot quand ils 

organisaient une action collective1074. L’employeur devait volontairement reconnaître le 

syndicat pour que ces immunités s’appliquent1075. Ces immunités ont permis aux 

syndicats au Royaume-Uni de devenir rapidement le principal canal de la 

représentation1076. Ainsi, à la fin du 19e siècle, le mouvement syndical britannique se 

                                                                                                                                                 
p. 126-127; Alan FOX, History and Heritage : The Social Origins of the British Industrial Relations 
System, préc., note 1028, p. 128; Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, 
p. 52 
1068 Trade Union Act of 1871, 34 & 35 Vict c 31 
1069 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3 
1070 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 8 
1071 Christopher DOCKSEY, « Employee Information and Consultation Rights in the Member States of the 
European Communities », (1986), 7, Comparative Labour Law, pp. 32 et 37 
1072 Trade Union Act of 1871, préc., note 1068; Alan FOX, History and Heritage : The Social Origins of the 
British Industrial Relations System, préc., note 1028, p. 161-164  
1073 Trade Disputes Act 1906 (6 Edw. 7 c. 47) 
1074 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3 
1075 Christopher DOCKSEY, « Employee Information and Consultation Rights in the Member States of the 
European Communities », préc., note 1071, p. 32 et 37 
1076 Christel LANE, Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, 
Aldershot, Edward Elgar Publishing Limited, 1995, p. 125, p. 38-39; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, 
John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: 
Findings from the 2004 Workplace Employment Relations Survey, New York, Routledge, 2006, p. 108 
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caractérisait par sa force numérique et un haut degré de puissance au niveau de 

l’entreprise1077.  

 

Après la Seconde Guerre mondiale, les syndicats ont reçu plus d’appui du gouvernement, 

qui émettait des décrets pour augmenter le pouvoir syndical et promouvoir davantage les 

négociations collectives. Ces avancements étaient le résultat d’une coopération étroite 

entre le Labour Party et les syndicats1078. Ceci était rendu nécessaire, car l’Europe était 

dévastée par la guerre et le Royaume-Uni aussi. En 1945, le Labour Party, nouvellement 

arrivé au pouvoir, s’était fixé pour mission principale de réduire le chômage1079, ainsi 

qu’investir dans la modernisation des industries du charbon, du gaz, de l’électricité et des 

chemins de fer afin de servir ce but1080. Or, comme le nombre de membres des syndicats 

avait progressé de 6,01 millions en 1938 à 7,88 millions en 1945, et que le pouvoir 

syndical augmentait de plus en plus1081, le gouvernement britannique, sous la présidence 

du Labour Party, avait compris que pour arriver à ses objectifs, il fallait s’assurer du 

soutien du congrès des associations syndicales, ou Trade Union Congress (ci-

après, « TUC »)1082. À cet effet, ce gouvernement émettait des décrets afin de reconnaître 

des droits plus élargis aux syndicats et à rendre la grève légale1083.  

 

Cependant, malgré ces interventions limitées de l’État pour reconnaître certains droits par 

décrets aux syndicats, il demeurait que, contrairement aux autres pays industrialisés, le 

consensus social dans les relations de travail au Royaume-Uni consistait à minimiser le 

rôle de l’État1084 dans le monde du travail et à promouvoir la paix industrielle par 

                                                 
1077 Christel LANE, Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, 
préc., note 1076, p. 125, p. 38-39 
1078 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, 3e éd., London, 
Macmillan Press Ltd., 1998, p. 1-3 
1079 Id., p. 1-2 
1080 Id. 
1081 Id. 
1082 Trade Union Congress 
1083 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 1-3 
1084 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 41; Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour Law and Industrial Relations: A New Settlement », 
dans Paul EDWARDS (dir.), Industrial Relations: Theory and Practice, Cornwall, Blackwell Publishing, 
2003, p. 125 
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l’entremise des syndicats1085. Les employeurs reconnaissaient les syndicats de façon 

volontaire à des fins de négociations collectives des conditions de travail et les syndicats 

avaient le monopole de la représentation des salariés1086. Tout comme le système 

canadien, le type de représentation des salariés dans les négociations collectives était un 

système de représentation unique où les syndicats étaient les seuls représentants des 

salariés contrairement aux autres États membres de la Communauté européenne qui 

étaient caractérisés par un système dualiste de représentation où les fonctions de 

représentation des travailleurs étaient divisées entre les syndicats d’un côté et les comités 

d’entreprises de l’autre, ces fonctions étant reconnues de façon législative1087.  

 

Durant les 30 ans qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale1088, l’intervention de l’État 

dans les relations d’emploi a commencé à s’élargir graduellement, car les grèves se 

multipliaient1089 et les syndicats ont vu leur nombre de membres et leur pouvoir 

augmenter1090. Cette situation a été constatée par la Royal Commission on Trade Unions 

and Employers Associations, présidées par Lord Donovan, qui a été établie en 1965 par le 

gouvernement britannique dans le but d’examiner les relations entre les employeurs et les 

salariés, et le rôle des syndicats envers l’avancement des intérêts des salariés, de 

l’économie et de la société dans leur ensemble1091. Dans son rapport, cette commission 

note, premièrement, que le nombre de membres syndicaux avait augmenté, car, en 1906, 

il y avait moins de 2,25 millions de membres syndicaux et, en 1966, ce nombre s’élevait 

à plus de 10 millions1092. À la fin des années 1970, la négociation collective et le nombre 

de membres syndicaux atteignaient un sommet. Environ deux tiers des lieux de travail 

comptant 25 employés ou plus étaient dotés de syndicats dans l’entreprise aux fins de la 

                                                 
1085 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 1-3  
1086 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », (2004), 
33-2, Industrial Law Journal, p. 121-151, p. 121 
1087 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121-151, p. 121 
1088 DTI (Department of Trade and Industry) (2003), High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 6 
1089 W. Hamish FRASER, A History of British Trade Unionism 1700-1998, préc., note 1028, p. 200 
1090 DTI (Department of Trade and Industry) (2003), High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 6 
1091 Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ Associations (Donovan), (1968), 
23-4, Relations Industrielles, p. 686-698, Cmnd 3623, DOI: 10.7202/027959ar  
1092 Id. 
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négociation collective, couvrant ainsi 70 % des employés1093. De ce fait, l’État a décidé 

d’intervenir par la Industrial Relations Act de 19711094, afin de renforcer la force 

contraignante des conventions collectives telles que nous le verrons plus loin.1095  

 

De plus, comme le Royaume-Uni était devenu membre de la CEE en 19731096, cette 

adhésion a eu pour effet d’apporter certains changements dans les lois d’emploi du 

Royaume-Uni concernant le droit de participation des salariés ainsi qu’au système légal 

moniste de la représentation syndicale1097. Selon ce dernier système, le syndicat avait le 

monopole de la représentation collective, car le Royaume-Uni, contrairement à d’autres 

États membres de l’Union européenne, n’avait pas instauré un régime de représentation 

collective dualiste où les fonctions de la représentation des salariés sont divisées entre 

deux structures séparées soit les syndicats et les autres représentants des salariés tels que 

les comités d’entreprise1098. Les directives européennes, telles que nous le verrons plus 

loin, ont obligé le Royaume-Uni à adopter des lois accordant des droits d’information et 

de consultation aux salariés dans des cas spécifiques de licenciements collectifs et de 

transferts d’entreprise1099. De ce fait, le Royaume-Uni a commencé à insérer dans le 

système de représentation des salariés un système de représentation dualiste des 

travailleurs reconnu légalement, avec les syndicats d’un côté et de l’autre côté les 

représentants élus ou nommés des travailleurs reconnus légalement pour des fins des 

procédures d’information et de consultation lors des licenciements collectifs, transferts 

d’entreprise et restructurations en général1100. De plus, tel que nous le verrons dans ce qui 

suit, le syndicalisme a commencé à s’affaiblir à la suite des politiques antisyndicales des 

                                                 
1093 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 14  
1094 The Industrial Relations Act 1971 (c.72) 
1095 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15.,  p. 71 
1096 Traité relatif à l’adhésion du Danemark, de l’Irlande, de la Norvège et du Royaume-Uni à la CEE et à 
la CEEA (Bruxelles, 22 janvier 1972), J.O. C.E. 27.03.1972, n° L 73, p. 5-8, en ligne : 
<http://www.cvce.eu/content/publication/1999/1/1/e83c0df3-c5d5-4d52-bf9a-
128dbe8c63d5/publishable_fr.pdf> (consulté le 22 septembre 2013)  
1097 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033 , p. 24 
1098 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, «UK Worker Representation after single Channel», 
préc., note 1086, p. 121-151 
1099 Directive de 75/129/CEE; Employment Protection Act (c. 71) (EPA 1975) 
1100 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121-151, p. 122 
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gouvernements conservateurs à partir de 1979, moment où le gouvernement conservateur 

nouvellement élu a affaibli énormément le pouvoir syndical et la longue tradition du 

« laissez-faire » collectif britannique1101.  

 
 

3.1.2 Le modèle de négociations collectives au Royaume-Uni  

 

Tout d’abord, il est important de noter qu’il y a trois acteurs principaux qui peuvent 

réglementer les conditions de travail à l’égard du droit de participation des salariés lors 

des restructurations. Ce sont l’État, l’employeur et les salariés1102. Au Royaume-Uni, 

historiquement, le but de l’État britannique était de réglementer le système des relations 

de travail par la négociation entre l’employeur et les salariés et non par l’imposition de 

règles législatives1103. De ce fait, les conditions de travail en général et le droit de 

participation des salariés étaient réglementées par les négociations collectives en fonction 

du principe du « laissez-faire » collectif1104. Selon ce dernier principe, il incombait aux 

travailleurs et aux organisations patronales de déterminer les conditions de travail par la 

voie de la négociation collective, et les gouvernements n’intervenaient pas pour 

réglementer le système de négociation collective1105. En effet, avant l’adoption des 

directives européennes concernant le droit de participation des salariés, la croyance 

générale au Royaume-Uni était à l’effet que le système des relations de travail peut et 

doit fonctionner sans un cadre juridique réglementaire prévu par l’État, mais qu’il 

incombe aux employeurs et aux syndicats de s’entendre sur les formes de régulation 

sociale des relations de travail lors des négociations collectives1106. Jusqu’au moment de 

la transposition des directives européennes en matière d’information et de consultation 

                                                 
1101 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3 
1102 Alexander MATEJKO, « Ouvrage recensé : W.W. Daniel, Neil Millward : Workplace Industrial 
Relations in Britain. », (1984), 39-1, Relations Industrielles, p. 217-218  
1103 Christel LANE, Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, 
préc., note 1076, p. 39; Hugh A. CLEGG, The Changing System of Industrial Relations in Great Britain, 
Oxford, Basil Blackwell, 1979, p. 296-297 
1104 Pascale LORBER, « National Works Councils: Opening the Door on a Whole New Era in United 
Kingdom Employment Relations ? » (2003), 19- 3, The International Journal of Comparative Labour Law 
and Industrial Relations, p. 297-319 
1105 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3 
1106 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 12 
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lors des restructurations d’entreprises au Royaume-Uni, qui ont obligé l’État britannique 

à intervenir davantage dans les relations d’emploi pour assurer ces droits de façon 

législative, ce pays demeurait dans le système du « laissez-faire » collectif par rapport au 

droit de participation des salariés et les autres conditions de travail. Néanmoins, certaines 

interventions législatives limitées ont eu lieu pour promouvoir les négociations 

collectives et la détermination des conditions de travail qui méritent d’être soulignées 

dans ce qui suit.  

 
 
Ainsi, après le Combinations of Workmen Act 18251107, qui rendait les associations des 

salariés légales seulement pour certaines fins spécifiques1108, comme les lois ne 

protégeaient pas une grande catégorie des travailleurs, les conditions de travail en général 

étaient réglementées par les conventions collectives1109. De fait, la Mines Regulation Act 

of 18421110 interdisait aux femmes d’effectuer des travaux souterrains et la Factories Act 

18441111 appliquait aux femmes ouvrières du textile la même limitation d’heures de 

travail qu’aux enfants de moins de 18 ans. Le principe sous-jacent à ces mesures 

législatives était de ne pas protéger ceux qui étaient capables de se protéger eux-mêmes, 

notamment les hommes1112. Or, afin de soutenir le développement inévitable des 

négociations collectives dans la détermination des conditions de travail1113, en 1871, le 

                                                 
1107 Combinations of Workmen Act 1825, 6 Geo 4 c 129; Henry PELLING, A History of British Trade 
Unionism, préc., note 1028, p. 22-23; Encyclopedia Britannica, préc., note 1051; John RULE, British Trade 
Unionism 1750-1850: The Formative Years, préc., note 1045, p. 89 
1108 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 8 
1109 Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour Law and Industrial Relations: A New Settlement », préc., 
note 1084, p. 125; Alan FOX, History and Heritage : The Social Origins of the British Industrial Relations 
System, préc., note 1028, p. 118  
1110 Mines and Collieries Act 1842 (c. 99); Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., 
note 15., p. 14 
1111 7 Factories Act 1844,  & 8 Vict c. 15; Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., 
note 15.,  2012, p. 14 
1112 Hugh A. CLEGG, The Changing System of Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1103, 
p. 291  
1113 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3; John 
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p. 126-127; Alan FOX, History and Heritage : The Social Origins of the British Industrial Relations 
System, préc., note 1028, p. 128; Henry PELLING, A History of British Trade Unionism, préc., note 1028, 
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parlement britannique a procédé à la légalisation des associations de salariés par la Trade 

Union Act of 18711114.  

 

Néanmoins, même si à partir de 18711115, les gouvernements successifs ont soutenu le 

maintien des négociations collectives comme le moyen privilégié de la réglementation 

des conditions de travail, en règle générale le parlement britannique n’est pas intervenu 

de façon législative pour réglementer directement les relations entre les employeurs et les 

syndicats1116. Ainsi, malgré le fait que la Trade Union Act of 18711117 permettait aux 

salariés de s’organiser collectivement et de négocier leurs conditions de travail 

collectivement, il demeure que l’employeur était libre de refuser de négocier avec les 

syndicats1118. Durant la plus grande partie du 20e siècle, les salariés n’avaient pas un droit 

légal d’être représentés de façon collective, et les employeurs n’avaient pas d’obligation 

légale de reconnaître les associations de salariés ni d’entrer en négociations collectives 

avec eux, ni de les informer ou de les consulter. L’institution et l’organisation de la 

représentation collective des salariés étaient une question relevant des employeurs avec 

les syndicats et les salariés sans contrainte légale et sans le guide d’un cadre législatif à 

cet égard1119. Par conséquent, les négociations collectives avaient lieu principalement par 

la reconnaissance volontaire des syndicats de la part des employeurs1120 jusqu’à 

l’adoption de l’Employment Relations Act 19991121. Cela était en grande contradiction 

avec les lois nationales d’autres pays européens qui obligeaient les employeurs à 

                                                 
1114 Trade Union Act of 1871, préc., note 1068 
1115 W. Hamish FRASER, A History of British Trade Unionism 1700-1998, préc., note 1028, p. 47 
1116 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 181 
1117 Trade Union Act of 1871, préc., note 1068 
1118 Richard HYMAN, « The Historical Evolution of British Industrial Relations » dans Paul EDWARDS 
(dir.), Industrial relations theory and practice, 2003, Blackwell Publishing, Cornwall, p. 39 
1119 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 181 
1120 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121-151, p. 122 
1121 Employment Relations Act 1999 (c. 26). Il semble que l’impact direct de cette législation ait été 
relativement faible, étant donné que la plupart des nouveaux accords de reconnaissance rapportés par les 
syndicats ont été obtenus par des moyens volontaires. Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, 
Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from 
the 2004 Workplace Employment Relations Survey, préc., note 1076, p. 122 
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respecter les droits des employés à joindre un syndicat et à participer à ses activités, et 

imposait aux employeurs de négocier de bonne foi avec ces organisations syndicales1122. 

 

Néanmoins, le « laissez-faire » collectif a triomphé contre le pouvoir de l’employeur de 

décider unilatéralement des changements dans les conditions de travail, même sans 

l’intervention de l’État1123. En effet, les immunités que l’État britannique a reconnues aux 

syndicats afin de les encadrer progressivement1124 ont permis aux syndicats au Royaume-

Uni1125 de développer les négociations collectives de façon indépendante de 

l’intervention de l’État1126. De ce fait, les syndicats et les organisations patronales ont été 

laissés libres pour établir les conditions de travail par la négociation collective et les 

gouvernements n’intervenaient pas pour réglementer le système de négociation 

collective1127. Certains employeurs, parmi les plus puissants, avaient commencé à 

accepter le « laissez-faire » collectif et ne préféraient pas une intervention de l’État pour 

assurer des droits individuels aux salariés. Les syndicats étaient également contre cette 

intervention législative surtout pour les matières couvertes par les conventions 

collectives1128. Ainsi, vers la fin du 19e siècle et au début du 20e siècle, les conventions 

collectives occupaient la première place dans les relations de travail au Royaume-Uni1129. 

                                                 
1122 Richard HYMAN, « The Historical Evolution of British Industrial Relations », préc., note 1118, p. 39 
1123 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 13; Christel LANE, 
Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, préc., note 1076, 
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Cela a fait que la négociation collective et non la loi était devenue la principale source de 

normes régissant les conditions de travail des salariés, telles que les salaires, les heures de 

travail et le droit de participation des salariés malgré l’absence d’un système juridique 

formel encadrant les négociations collectives1130.  

 

La loi a joué peu ou aucun rôle dans la détermination du processus de la négociation 

collective entre les syndicats et les employeurs1131. De fait, l’État n’intervenait pour 

déterminer ni la forme ni le contenu des conventions collectives1132. En termes de forme, 

il faut noter que les conventions collectives avaient un niveau de formalisation très 

faible1133. Cette non-intervention de l’État dans l’encadrement des négociations 

collectives a permis l’existence de deux types d’ententes qui ont réglementé les 

conditions de travail, à savoir les conventions collectives conclues formellement entre les 

syndicats et les employeurs et les ententes informelles conclues entre les employeurs et 

les représentants syndicaux, appelés les Shop Stewards1134.  

 

Les Shop Stewards faisaient partie du syndicat, étaient élus par les syndicats, et ils étaient 

mandatés par les membres des syndicats pour les représenter dans les négociations avec 

la direction1135. Le pouvoir de négociation des Shop Stewards était assez large et 

concernait des questions monétaires ou non monétaires1136, les changements sur les 

                                                                                                                                                 
sont développées beaucoup plus tôt que chez ses homologues continentaux, Christel LANE, Industry and 
Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, préc., note 1076, p. 38-39 
1130 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 904 
1131 Id., p. 13 
1132 Id.; Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour Law and Industrial Relations: A New Settlement », 
préc., note 1084, p. 125 
1133 Allan FLANDERS et Hugh CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain: Its History, 
Law and Institutions, London, Basil Blackwell & Mott, 1964, p. 5-9; Linda DICKENS et Mark HALL, 
« Labour Law and Industrial Relations: A New Settlement », préc., note 1084, p. 125; Christel LANE, 
Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, préc., note 1076, 
p. 180, 125  
1134 Durant la Première et la Deuxième Guerre mondiale, le nombre des Shop Stewards a connu une 
croissance dans les entreprises en Grande-Bretagne. Ruth DUKES, « Voluntarism and the Single Channel : 
the Development of Single-Channel Worker Representation in the UK », (2008), 24- 1, The International 
Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations, p. 87-121, p. 88 
1135 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, London, Her Majesty’s Stationary Office, 1966, p. 2-4 
1136 Hugh A. CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1037, p. 12  
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méthodes de travail et de production1137, les problèmes posés par le traitement des 

salariés, ainsi que la sécurité de l’emploi et de la santé1138. Il visait aussi les cas de 

licenciements collectifs et de cessation d’emploi1139. Uniquement certaines de ces 

ententes informelles faisaient partie des conventions collectives1140. Les ententes 

informelles conclues par les Shop Stewards dans la majorité de cas n’étaient pas 

constatées dans des documents écrits, prenant plutôt la forme de coutumes et de 

pratiques1141 . 

 

La reconnaissance et le rôle des Shop Stewards sont basés uniquement sur les 

conventions collectives et non sur un fondement législatif1142. Cependant, pour appuyer 

leurs demandes, les Shop Stewards font référence aux cas précédents ainsi qu’aux 

comparaisons avec d’autres groupes de salariés dans d’autres entreprises1143. La 

connexion informelle entre les Shop Stewards et les employeurs a servi à conduire un 

échange d’informations et de consultations en dehors des mécanismes officiels de 

                                                 
1137 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, 1966, p. 2-4 et p. 20 
1138 Id.; Michel TERRY, « Employee Representation : Shop Stewards and the Legal Framework », dans 
Paul EDWARDS (dir.), Industrial Relations: Theory and Practice, Cornwall, Blackwell Publishing, 2003, 
p. 262 
1139 Hugh A. CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1037, p. 12  
1140 FLANDERS et Hugh CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain: Its History, Law 
and Institutions, London, Basil Blackwell & Mott, 1964, p. 5-9; Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour 
Law and Industrial Relations: A New Settlement », préc., note 1084, p. 125; Christel LANE, Industry and 
Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, préc., note 1076, p. 180, 125  
1141 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, p. 2-4  
1142 Roger BLANPAIN, « Representation of Employees at Plant and Enterprise Level », préc., note 271, 
p. 82. En effet, le rapport de la Commission Donovan soulignait l’importance des Shop Stewards sur les 
lieux de travail et suggérait, premièrement aux syndicats, de s’entendre avec les Shop Stewards, tandis 
qu’aux employeurs, il suggérait de reconnaître officiellement les Shop Stewards dans des ententes 
procédurales. La Commission Donovan n’était pas d’avis que de telles procédures devaient être 
réglementées par des mesures législatives, mais elle suggérait qu’il fallait permettre aux acteurs du monde 
du travail de réglementer leurs relations de façon consensuelle. Selon l’avis de la Commission, une telle 
conclusion s’imposait car, dans le monde du travail, les mesures législatives ne fonctionnent pas aussi bien 
en pratique que les mesures consensuelles. En 1965, le gouvernement britannique constitua le Royal 
Commission on Trade Unions and Employers’ Associations. On l’appellera la Commission Donovan 
puisque ce dernier en était le président. Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial 
Relations, préc., note 1078, p. 12; The Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ 
Associations, préc., note 1091  
1143 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, p. 2-6 et p. 17; Shirley W. LERNER et Judith MARQUAND, 
« Regional Variations in Earnings, Demand for Labour and Shop Stewards’ Combine Committees in the 
British Engineering Industry », 1963, 31-3, Manchester School of Social and Economic Studies, p. 290 
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partenariat1144. Cela s’explique principalement par le fait que les employeurs préfèrent les 

ententes non écrites et informelles avec les Shop Stewards, car ils désirent garder 

beaucoup de flexibilité dans leurs relations1145. L’État britannique n’intervenait pas pour 

limiter ces ententes informelles entre les employeurs et les Shop Stewards afin de laisser 

place uniquement aux ententes formelles entre les employeurs et les syndicats lors des 

négociations collectives1146.  

 

En termes de contenu, il faut noter que les conventions collectives assuraient 

généralement aux salariés des conditions et des horaires de travail plus avantageux que 

ceux prévus par les lois1147. Devant cette importance grandissante des conventions 

collectives dans la détermination des conditions de travail, en 1909, afin de renforcer le 

principe du « laissez-faire » collectif et de faire avancer davantage les négociations 

collectives, le législateur britannique est intervenu par l’adoption de la Trade Boards Act 

19091148. Cette dernière législation visait à créer des « conseils de salaires » composés de 

représentants de l’employeur et des salariés, dont le rôle était de faire avancer les 

négociations collectives en présentant des recommandations relatives aux salaires 

minimums et aux vacances1149. En outre, après la Seconde Guerre mondiale, où l’Europe 

était dévastée par la Guerre, les syndicats ont reçu plus d’appui du gouvernement, qui 

émettait des décrets pour augmenter le pouvoir syndical et imposer dans l’industrie 

l’obligation de consulter et de négocier avec les syndicats1150, afin de promouvoir 

                                                 
1144 Yasmin RITTAU, « The Roles and Functions of Shop Stewards in Workplace Partnership: Evidence 
from the Republic of Ireland », University of Sydney, Australia, and Centre for Innovation and Structural 
Change, 2009, en ligne < http://www.ilera-
directory.org/15thworldcongress/files/papers/Track_4/Poster/CS2T_26_RITTAU.pdf>, (site consulté le 28 
août 2015) 
1145 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, p. 26-29 
1146 FLANDERS et Hugh CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain: Its History, Law 
and Institutions, préc., note 1140, p. 5-9; Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour Law and Industrial 
Relations: A New Settlement », préc., note 1084, p. 125; Christel LANE, Industry and Society in Europe: 
Stability and Change in Britain, Germany and France, préc., note 1076, 1995, p. 180, 125  
1147 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 14-15 
1148 Trade Boards Act 1909 c. 22, 9 Edw. 7 
1149 Hugh A. CLEGG, The Changing System of Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1103, 
p. 296-297 
1150 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 1-3 
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davantage le « laissez-faire » collectif et les conventions collectives1151. Cependant, 

malgré ces interventions limitées de l’État pour promouvoir les négociations collectives, 

il demeurait que, contrairement aux autres pays industrialisés, le consensus social dans 

les relations de travail au Royaume-Uni consistait à minimiser le rôle de l’État1152 dans le 

monde du travail et à promouvoir la paix industrielle par l’entremise des syndicats1153. 

 

Néanmoins, malgré les efforts des syndicats, les mesures de protection prévues par les 

conventions collectives, dont le droit des salariés d’être informés et consultés lors des 

changements dans l’entreprise, semblaient être assez faibles et moins avantageuses que 

celles assurées dans les autres États membres qui étaient dotés de législations sur la 

question au 20e siècle1154. L’État n’assurait toujours pas aux salariés de pouvoir légal de 

participation lors des changements dans l’entreprise. Beaucoup de confiance était 

accordée aux acteurs du monde du travail pour réglementer eux-mêmes les conditions de 

travail et le droit de participation des salariés lors de changements dans les conditions de 

travail1155. Le principe de base à cet égard demeurait le « laissez-faire » collectif1156, où 

les employeurs et les organisations syndicales étaient laissés libres de négocier les 

conditions de travail sans aucune intervention de l’État. Tel que nous l’avons mentionné 

plus haut, ce dernier n’est même pas intervenu pour réglementer la façon dont se 

menaient les négociations collectives1157.  

 

                                                 
1151 Id. 
1152 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 41; Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour Law and Industrial Relations: A New Settlement », 
préc., note 1084, p. 125 
1153 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 1-3  
1154 Christel LANE, Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, 
préc., note 1076, p. 125 
1155 Id., p. 180; J. VISSER, et J. VAN RUYSSEVELDT « From pluralism to … where? Industrial relations 
in Great Britain », préc., note 1123 
1156 Allan FLANDERS et Hugh CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain: Its History, 
Law and Institutions, préc., note 1140, p. 5-9; Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour Law and 
Industrial Relations: A New Settlement », préc., note 1084, p. 125; Christel LANE, Industry and Society in 
Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, préc., note 1076, p. 180, 125  
1157 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 3 
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Cependant, durant les 30 ans qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale1158, même si le 

« laissez-faire » collectif était très puissant, l’intervention de l’État dans les conditions de 

travail a commencé graduellement à s’élargir, car les grèves se multipliaient1159. Par 

ailleurs, dans les années 1970, le Royaume-Uni subissait de fortes pressions de la 

Communauté européenne qui désirait assurer un droit d’information des salariés 

notamment dans des cas de licenciements collectifs1160. Ainsi, premièrement en 1963, le 

Royaume-Uni est devenu le dernier pays européen à légiférer sur les délais de l’avis de 

cessation d’emploi. Cette démarche a été suivie par d’autres mesures législatives en ce 

qui concerne notamment la fin d’emploi1161. Ensuite, en 1965, la Redundancy Payments 

Act 1965 fut adoptée; cette loi imposait des versements forfaitaires aux personnes 

touchées par les licenciements collectifs1162. 

 

De plus, en 1965, la Royal Commission on Trade Unions and Employers Associations, 

présidée par Lord Donovan, est établie par le gouvernement britannique dans le but 

notamment d’examiner les relations entre les employeurs et les salariés1163. Dans son 

rapport, elle note que le nombre de membres syndicaux avait augmenté1164 et que cette 

augmentation a mené à l’extension des négociations collectives, qui à son tour accroît le 

pouvoir du contrôle syndical et ne permet plus à l’employeur de décider seul des matières 

couvertes par les conventions collectives du seul fait qu’il est propriétaire1165. À la fin des 

années 1970, la négociation collective et le nombre de membres syndicaux atteignaient 

un sommet1166. De ce fait, l’État a décidé d’intervenir par l’Industrial Relations Act de 

19711167, afin d’imposer une présomption légale selon laquelle les conventions 

collectives étaient présumées légalement contraignantes à moins d’une mention contraire 

                                                 
1158 DTI (Department of Trade and Industry) (2003), High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 6 
1159 W. Hamish FRASER, A History of British Trade Unionism 1700-1998, préc., note 1028, p. 200 
1160 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 221 
1161 Id., p. 18-19 
1162 Monthly Labor Review, (1987), vol. 110, p. 18  
1163 Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ Associations (Donovan), préc., note 
1091 
1164 Id. 
1165 Id. 
1166 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 14  
1167 The Industrial Relations Act 1971, préc., note 1094 
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prévue dans la convention collective1168. En effet, avant cette loi en terme de la 

contrainte, il faut noter que le gouvernement britannique était en faveur du 

développement et du maintien de l’autonomie collective des parties, mais il ne rendait pas 

légalement contraignantes les conventions collectives1169. En effet, les conventions 

collectives étaient non contraignantes devant les tribunaux à moins que les parties aient 

clairement décidé d’en faire un contrat qui les lie1170. L’intention des parties à cet égard 

devait être exprimée dans la convention ou pourrait être déduite des circonstances 

entourant la conclusion de la convention1171. Or, malgré l’Industrial Relations Act de 

19711172, il semble que les parties aient préféré garder les conventions collectives 

légalement non contraignantes, car, en pratique, la majorité des conventions collectives 

contenaient une mention à cet effet1173. De ce fait, il était clair que les parties voulaient 

que le principe du consensus règne par rapport aux conventions collectives et, depuis 

1974, plusieurs amendements législatifs ont été apportés pour refléter ce constat. En effet, 

au Royaume-Uni, les conventions collectives sont présumées légalement non 

contraignantes, à moins que les parties prévoient le contraire dans leurs conventions1174.  

 

Par ailleurs, en 1965, la Royal Commission on Trade Unions and Employers 

Associations, présidée par Lord Donovan1175, a recommandé, dans son rapport, 

l’exclusivité des négociations collectives pour le Royaume-Uni. Elle a suggéré que la 

négociation collective avec les syndicats constitue le meilleur moyen pour donner aux 

salariés un droit de représentation dans les décisions qui affectaient leurs vies1176, 

excluant ainsi la nécessité des procédures de consultation. Néanmoins, comme le 

                                                 
1168 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 71 
1169 Ruth DUKES, « Voluntarism and the Single Channel : the Development of Single-Channel Worker 
Representation in the UK », préc., note 1134, p. 87-121, p. 95 
1170 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 7 
1171 Ford Motor Co Ltd c. AUEFW, [1969] 2 ALL ER 481; The Royal Commission of Trade Unions and 
Employers Association 1965-1968, préc., note 1091, par. 470 
1172 The Industrial Relations Act 1971, préc., note 1094 
1173 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 71 
1174 The Industrial Relations Act 1971, préc., note 1094; TULRCA 1992, s 178 (1) 
1175 Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ Associations (Donovan), préc., note 
1091 
1176 DTI (Department of Trade and Industry) (2003), High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 6 
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Royaume-Uni était devenu membre de la CEE en 19731177, cette adhésion a eu pour effet 

d’apporter certains changements dans la législation d’emploi du Royaume-Uni 

concernant le droit de consultation des salariés1178. Les directives européennes, telles que 

nous le verrons plus loin, ont obligé le Royaume-Uni à adopter des lois accordant des 

droits d’information et de consultation aux salariés dans des cas spécifiques de 

licenciements collectifs et de transferts d’entreprise1179. De ce fait, le Royaume-Uni a 

commencé à insérer des procédures légales d’information et de consultations des salariés 

qui étaient différentes des négociations collectives. En raison des directives européennes 

en matière d’information et de consultation, le principe du « laissez-faire » collectif basé 

sur la négociation entre les syndicats et les employeurs n’était plus la norme, tel que nous 

le verrons plus loin. L’employeur était dorénavant obligé de respecter certaines 

contraintes légales en matière d’information et de consultation des salariés avant de 

procéder à des licenciements collectifs ou des transferts d’entreprises.  

 

En conclusion de ce qui précède, il faut noter qu’à partir de 18711180, les gouvernements 

successifs ont soutenu la création et le maintien des syndicats et des négociations 

collectives comme le moyen privilégié de la réglementation des conditions de travail. 

Mais, en règle générale, le parlement britannique n’est pas intervenu de façon législative 

pour réglementer directement les relations entre les employeurs et les syndicats1181. Ainsi, 

pendant la plus grande partie du 20e siècle, les conditions de travail au Royaume-Uni, 

dont le droit de participation des salariés lors des changements dans l’entreprise, étaient 

réglementées selon le principe du « laissez-faire » collectif. Les conventions collectives 

sont devenues une source importante des normes dans l’établissement des conditions de 

travail malgré l’intervention limitée de l’État, et même si elles ne sont pas légalement 

contraignantes, à moins que les parties prévoient le contraire1182. De ce fait, le droit de 

                                                 
1177 Traité relatif à l’adhésion du Danemark, de l’Irlande, de la Norvège et du Royaume-Uni à la CEE et à 
la CEEA, préc., note 1096  
1178 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 24 
1179 Directive de 75/129/CEE ; Employment Protection Act (c. 71), préc., note 1099 
1180 W. Hamish FRASER, A History of British Trade Unionism 1700-1998, préc., note 1028, p. 47 
1181 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 181 
1182 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 904 
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participation des salariés lors des restructurations d’entreprise était réglementé par les 

conventions collectives et n’était pas garanti de façon législative jusqu’à la transposition 

des directives européennes sur le sujet, tel que nous le verrons plus loin dans le texte. 

L’intervention de l’État britannique était non seulement hésitante dans le domaine des 

relations de travail, mais, en 1980, le gouvernement conservateur, présidé par madame 

Margaret Thatcher, intervenait pour affaiblir même le « laissez-faire » collectif de façon 

considérable et donner la main libre à l’employeur de prendre seul les décisions 

concernant l’entreprise.  

 

3.1.3 L’affaiblissement syndical  

 

Entre 1979 et 1997, les gouvernements conservateurs successifs du Royaume-Uni 

affaiblissent de façon considérable le pouvoir syndical et le « laissez-faire » collectif1183. 

Ils s’opposent fermement aux mesures législatives qui tenteraient de promouvoir et 

protéger le droit de participation des salariés1184, donnant ainsi lieu à un accroissement du 

pouvoir de l’employeur d’agir unilatéralement lors des restructurations, à une diminution 

de la représentation collective des salariés dans l’entreprise et à une croissance de la 

représentation directe des salariés dans l’entreprise, telle que nous le verrons dans ce qui 

suit.  

 

Cette opposition du gouvernement conservateur à l’avancement du droit de participation 

des salariés et le désir d’affaiblir le pouvoir syndical s’expliquent par le fait que, malgré 

le bon déroulement des relations de travail au Royaume-Uni, il demeurait que la 

croissance économique de ce pays était inférieure à celles des autres États membres1185. 

Ainsi, la France et l’Allemagne s’étaient remises de la dévastation de la guerre et leur 

rythme de production était supérieur à celui du Royaume-Uni1186. Vers la fin des années 

1970, la perception générale au Royaume-Uni était que le marché du travail y était moins 
                                                 
1183 Paul EDWARDS, Industrial Relations: Theory and Practice, Second edition, Oxford, Blackwell 
Publishing, 2003, p. 227, p. 214 
1184 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 222-223 
1185 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 4 
1186 Id. 
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performant que celui des autres pays concurrents. De plus, selon l’avis des analystes, il 

semblait que les syndicats agissaient de façon irresponsable, car le nombre de grèves était 

en croissance et, en 1970, presque 10 millions de journées de travail ont été perdues dans 

des grèves1187. De plus, contrairement aux États-Unis où, de façon générale, la présence 

de syndicats dans l’entreprise était accompagnée d’un accroissement de la productivité, 

au Royaume-Uni, la présence de syndicats ne semblait pas faire de différence au niveau 

de la productivité1188. Selon les statistiques, la croissance de la productivité au Royaume-

Uni était aussi inférieure à celle des autres pays concurrents. Cependant, le taux de 

chômage au Royaume-Uni était moins élevé que celui des États-Unis et des autres pays 

développés1189.  

 

Ainsi, en 1980, le gouvernement conservateur arrive au pouvoir au Royaume-Uni et 

change les politiques économiques afin d’accroître l’efficacité du marché du travail et 

affaiblit de façon marquée le « laissez-faire » collectif. Ce gouvernement, sous la 

gouverne de Margaret Thatcher, s’était donné pour mission non seulement de limiter 

l’intervention de l’État, mais aussi de stimuler le pouvoir de l’entrepreneuriat et la libre 

concurrence, et d’affaiblir le pouvoir syndical et les négociations collectives1190. Selon 

Thatcher, qui présidait le gouvernement conservateur en 1980, la seule façon de favoriser 

la concurrence était d’affaiblir le pouvoir syndical et les négociations collectives, de 

donner libre cours aux marchés, d’encourager les entreprises en stimulant le 

développement de nouvelles technologies et d’assouplir la réglementation limitant les 

entreprises. En effet, l’intervention de l’État dans le processus de restructuration 

                                                 
1187 David G. BLANCHFLOWER et Richard B. FREEMAN, « Did the Thatcher reforms change British 
labour market performance », dans Ray BARRELL (dir.), The UK labour market : Comparative aspects 
and institutional developments, Cambridge, Cambridge University Press, 1994, p. 52-53; Pascale LORBER 
et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 4; Cabinet Papers, archives, 
« 1960s and 1970s Radicalisation », en ligne : < 
https://www.nationalarchives.gov.uk/cabinetpapers/alevelstudies/1960-radicalisation.htm> (site consulté le 
18 juillet 2015) 
1188 David G. BLANCHFLOWER et Richard B. FREEMAN, « Did the Thatcher reforms change British 
labour market performance », préc., note 1187, p. 52-53 
1189 Id. 
1190 Id., p. 51; Christel LANE, Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany 
and France, préc., note 1076, p. 190-191  
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industrielle était jugée, par Thatcher, nuisible au développement de l’industrie et l’État 

devait s’abstenir d’intervenir dans un contexte de restructurations1191.  

 

De ce fait, les changements législatifs apportés par le gouvernement présidé par madame 

Thatcher consistaient principalement à appuyer les employeurs afin d’exclure les 

associations de salariés des champs des relations de travail. En effet, Margaret Thatcher 

et ses collaborateurs estimaient que les syndicats constituaient des facteurs qui 

ralentissaient le développement économique et limitaient de façon considérable la marge 

de manœuvre des employeurs. Ils considéraient que, dans le cadre d’un marché 

compétitif, l’employeur qui excluait le syndicat avait des avantages dont les autres ne 

bénéficiaient pas1192. À cet effet, entre 1979 et 1997, les gouvernements conservateurs 

successifs du Royaume-Uni ont introduit plusieurs lois1193 visant à affaiblir 

considérablement le pouvoir syndical et le « laissez-faire » collectif1194. Même si le 

véritable but de ces lois n’était écrit dans aucun document, il est clair que leur mission 

était d’affaiblir le pouvoir syndical et de limiter l’intervention de l’État dans le monde du 

travail1195 en abolissant toute forme d’appui législatif et administratif au processus des 

négociations collectives1196 et en concentrant tout le pouvoir dans l’entreprise entre les 

mains de l’employeur exclusivement1197. De plus, ces mesures législatives visaient à 

établir un marché du travail flexible où les hausses salariales devaient varier en fonction 

                                                 
1191 Id.  
1192 Paul EDWARDS, Industrial Relations: Theory and Practice, préc., note 1183, p. 227, p. 214; Paul 
SMITH et Morton GARY, « Union Exclusion and the Decollectivization of Industrial Relations in 
Contemporary Britain », (1993), 31-1, British Journal of Industrial Relations, p. 97, p. 97-100 
1193 Parmi ces lois, on peut notamment compter la Employment Act 1980, la Employment Act 1982, la Trade 
Union Act 1984, la Employment Act 1988, la Employment Act 1989 et la Wages Act 1986. Ces lois sont 
mentionnées uniquement à titre informatif et elles ne font pas l’objet d’une étude détaillée dans notre thèse. 
Elles affaiblissent le pouvoir syndical en général, mais leur contenu ne fait aucune référence au droit 
d’information et de consultation des salariés lors des restructurations. 
1194 Paul EDWARDS, Industrial Relations: Theory and Practice, préc., note 1183, p. 227, p. 214 
1195 David G. BLANCHFLOWER et Richard B. FREEMAN, « Did the Thatcher reforms change British 
labour market performance », préc., note 1187, p. 55; William BROWN et Sushil WADHWANI, « The 
Economic Effects of Industrial Relations Legislation Since 1979 », (1990), 131, National Institute 
Economic Review, p. 57 
1196 Paul SMITH et Morton GARY, « Union Exclusion and the Decollectivization of Industrial Relations in 
Contemporary Britain », préc., note 1192, p. 97, p. 99 
1197 Paul EDWARDS, Industrial Relations: Theory and Practice, préc., note 1183, p. 227, p. 214-216  
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de la performance de l’entreprise et non pas des taux salariaux sur le marché1198. Selon le 

gouvernement Thatcher, ces politiques devaient servir de fondement à une productivité 

croissante, baisser le taux de chômage et améliorer le niveau de vie1199.  

 

Les réformes du gouvernement Thatcher semblent avoir porté des fruits sur certains 

aspects, mais pas sur d’autres1200. Ainsi, ces mesures ont réussi à affaiblir 

considérablement le pouvoir syndical et le « laissez-faire » collectif, mais elles n’ont pas 

réussi à concrétiser le développement économique envisagé par le gouvernement 

Thatcher. De fait, ces mesures ont été accompagnées d’une augmentation de la pauvreté 

au Royaume-Uni, d’une diminution des emplois à temps plein, plus particulièrement chez 

les hommes, ainsi que d’une hausse de l’inégalité salariale et du chômage1201. De plus, 

son plan d’affaiblissement des syndicats n’a pas donné l’effet désiré car il a affaibli la 

performance industrielle de façon considérable1202. Or, selon les analystes, une réforme 

réussie du monde du travail doit être accompagnée d’une baisse du taux de chômage et 

d’une augmentation de la productivité1203.  

De plus, comme une chaîne qui se suit l’affaiblissement syndical a eu, premièrement, un 

impact négatif direct sur le droit à la participation des salariés lors des restructurations. 

En effet, ce droit n’était pas garanti de façon législative1204 et, contrairement aux autres 

pays européens où existaient des comités d’entreprise, les salariés britanniques 

dépendaient uniquement des syndicats pour avoir un système efficace d’information et de 

consultation conjoint1205, car le modèle européen des comités d’entreprise et les droits 

                                                 
1198 David G. BLANCHFLOWER et Richard B. FREEMAN, « Did the Thatcher reforms change British 
labour market performance », préc., note 1187, p. 55 
1199 Id., p. 51  
1200 Id., p. 52  
1201 Id., p.52, p. 60  
1202 Christel LANE, Industry and Society in Europe: Stability and Change in Britain, Germany and France, 
préc., note 1076, p. 190-191 
1203 David G. BLANCHFLOWER et Richard B. FREEMAN, « Did the Thatcher reforms change British 
labour market performance », préc., note 1187, p. 59 
1204 Paul EDWARDS, Industrial Relations: Theory and Practice, préc., note 1183, p. 227, p. 214-216  
1205 Michael TERRY, « Systems of collective employee representation in non-union firms in the UK », 
(1999), 30-1, Industrial Relations Journal, p. 18-19; La Directive 94/45/CE n’était pas imposable à la 
Grande-Bretagne car elle n’a pas fait partie du Traité de Maastricht. La Directive 94/45/CE est appliquée à 
la Grande-Bretagne par une deuxième directive, soit la Directive 97/74/CE, OJ L 10 (16.1.98) p. 22 (ci-
après Directive 97/74/CE ) étendant au Royaume-Uni la Directive 94/45/CE   
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sous-jacents qui en découlaient ont été largement refusés aux salariés britanniques1206 et 

le nombre de syndicats dans l’entreprise existante était en déclin1207. Tel que nous le 

verrons de façon détaillée plus loin, les droits d’information et de consultation des 

salariés au Royaume-Uni ont été assurés de façon législative uniquement après les 

directives européennes sur le sujet1208. Deuxièmement, ces politiques d’exclusion 

syndicale et de renforcement de la flexibilité de l’employeur ont permis aux employeurs 

de s’opposer à toute forme de syndicalisme dans la nouvelle entreprise et dans les 

entreprises où les syndicats existaient encore. En effet, les employeurs empêchaient 

explicitement les syndicats de participer aux décisions qui concernaient les nouvelles 

orientations de l’entreprise ou les autres changements du lieu de travail, entraînant un 

accroissement de leur pouvoir unilatéral lors des restructurations d’entreprises1209. De 

plus, en raison de l’affaiblissement des syndicats, qui avaient le monopole de la 

représentation indirecte au Royaume-Uni, le nombre d’employés n’ayant pas accès à un 

système de représentation collectif et indirect, au travers duquel ils pouvaient recevoir 

l’information nécessaire et chercher à influencer la prise de décisions des employeurs, 

était en croissance rapide1210. Ainsi, entre 1980 et 1998, les établissements qui avaient des 

forums de représentation collective des salariés, que cela soit syndical ou non, sont passés 

de 29 % en 1984 à 14 % en 19981211. Ce déclin de la solidarité collective des salariés 

résultant de l’exclusion syndicale a mené à la dépendance croissante des salariés envers 

l’employeur ainsi qu’à l’apparition d’une forme de concurrence forcée entre les salariés 

eux-mêmes, car il n’y avait plus de médiateur pour trouver l’intérêt commun des salariés 

et négocier avec l’employeur1212.  

                                                 
1206 Michael TERRY, « Systems of collective employee representation in non-union firms in the UK », 
préc., note 1205, p. 20 
1207 Paul EDWARDS, Industrial Relations: Theory and Practice, préc., note 1183, p. 218-219 
1208 Mark HALL, « EU regulation and the UK employee consultation framework », préc., note 1027, p. 56 
1209 Paul EDWARDS, Industrial Relations: Theory and Practice, préc., note 1183, p. 218-219 
1210 Michael TERRY, « Systems of collective employee representation in non-union firms in the UK », 
préc., note 1205, p. 16; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen 
BEWLEY, Gill DIX, Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace 
Employment Relations Survey, préc., note 1076, p. 108, Le rythme de diminution du nombre des syndicats 
a ralenti au cours des dernières années. 
1211 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 19; DTI (Department of 
Trade and Industry) (2003) High performance workplaces: informing and consulting employees, préc., note 
1088, p. 10 
1212 Paul SMITH et Morton GARY, « Union Exclusion and the Decollectivization of Industrial Relations in 
Contemporary Britain », préc., note 1192, p. 97, p. 102 
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Enfin, afin d’éviter le mécontentement des salariés et de contourner le pouvoir syndical 

complètement, les employeurs ont instauré une forme de consultation interne entre les 

salariés individuels et les employeurs, qui visait à établir une communication directe 

entre eux sans l’intervention des syndicats1213. La représentation directe peut prendre la 

forme de rapports présentés à des groupes de salariés par les gestionnaires, de rencontres 

informelles entre ces derniers, la formation de groupes spéciaux de résolution de 

problèmes, ainsi que d’autres pratiques d’emploi qui exigent une implication élevée des 

salariés1214. Durant la période 1984-1998, toutes les formes de représentation indirecte au 

Royaume-Uni ont subi une baisse et, seule, la représentation directe était en 

croissance1215. Entre 1980 et 1998, la proportion des établissements qui ont utilisé 

seulement les formes directes de représentation des salariés a augmenté de 11 % à 

30 %1216.  

 

Contrairement aux syndicats, qui ont traditionnellement eu un rôle dans la négociation 

des conditions de travail, la représentation directe des salariés sert à faciliter la 

transmission des informations et à assurer des consultations entre les employeurs et les 

salariés pris individuellement face à l’employeur1217. Cette forme de consultation directe 

semble représenter un pas en arrière puisque les salariés n’y sont pas représentés de façon 

collective et doivent faire face, seuls, aux employeurs. En effet, tous les droits et 

privilèges de la représentation indirecte qui avaient été retirés aux salariés par le 

gouvernement Thatcher n’ont jamais été rétablis de façon complète malgré la 

reconnaissance légale obligatoire des syndicats, telle que nous le verrons dans ce qui suit.  

 

                                                 
1213 Id. 
1214 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 5 
1215 Id., p. 20  
1216 Id., p. 19; DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing 
and consulting employees, préc., note 1088, p. 10 
1217 Alex BRYSON, « Managerial responsiveness to union and non-union worker voice in Britain », 
Industrial Relations Journal, 2004, vol. 43, fascicule 1, p. 213-241, p. 218 
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3.1.4 La reconnaissance syndicale obligatoire et la continuité de l’affaiblissement 
syndical   

 

Le Labour Party, élu en mai 1997 et réélu en juin 2001, avait une politique différente des 

gouvernements conservateurs précédents, car il visait à réduire les conflits entre les 

travailleurs et les employeurs en essayant de créer une culture de partenariat. Ainsi, 

en 1999, le parlement britannique a instauré une procédure de reconnaissance légale pour 

les syndicats avec l’adoption de l’Employment Relations Act 19991218. Avant cette loi, tel 

que nous l’avons vu, l’employeur était libre de reconnaître ou non, de façon volontaire, 

un syndicat comme agent négociateur des salariés. Après la loi de 1999, l’employeur est 

devenu obligé par la loi de reconnaître un syndicat aux fins de négociations collectives 

par rapport à un groupe restreint d’employés reconnu comme une unité de négociation. 

Cette loi contraint les employeurs à négocier avec les syndicats, mais elle ne les oblige 

pas à conclure une convention collective1219.  

 

De la même façon qu’au Canada, une association de salariés est accréditée et doit obtenir 

un certificat d’accréditation par l’agent de certification afin de pouvoir agir à titre de 

syndicat négociateur auprès de l’employeur1220. Cependant, au Royaume-Uni l’agent de 

certification doit détenir la preuve, entre autres, que 10 % des travailleurs de l’unité de 

négociation sont membres du syndicat, que la majorité des travailleurs de l’unité de 

négociation sont en faveur de la reconnaissance et que l’employeur a, à son emploi, au 

moins 21 employés1221. Les auteurs considèrent que l’exigence du nombre de 21 

employés constitue un critère élevé qui limite la possibilité pour les salariés d’un grand 

nombre d’entreprises où l’on retrouve moins de 21 employés de former un syndicat à 

                                                 
1218 Employment Relations Act 1999, préc., note 1121. Il semble que l’impact direct de cette législation a 
été relativement faible, étant donné que la plupart des nouveaux accords de reconnaissance rapportés par 
les syndicats ont été obtenus par des moyens volontaires. Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John 
FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: 
Findings from the 2004 Workplace Employment Relations Survey, préc., note 1076, p. 122 
1219 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 6-10 
1220 Id., Selon le rapport de l’agent de certification, le nombre de syndicats en Grande-Bretagne est passé de 
502 associations syndicales qui existaient en 1983 à 177 présentes en 2012; Trade Union and Labour 
Relations (Consolidation) Act 1992, c. 52, article 2(4) 
1221 Trade Union and Labour Relations (Consolidation), préc., note 1220, art. partie A1 parag. 36 -37, 
parag. 7 
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moins que l’employeur décide de reconnaître un syndicat de façon volontaire1222. En 

effet, la loi prévoit la possibilité qu’un syndicat soit reconnu par un employeur de façon 

volontaire 10 jours après que la demande lui en ait été faite par les salariés1223. 

 

Or, malgré les attentes élevées après l’élection du Labour Party, ce dernier, une fois au 

pouvoir, n’a pas redonné aux syndicats tous les droits et privilèges qui leur avaient été 

retirés par le gouvernement Thatcher. En effet, le Labour Party a soutenu l’idée que 

l’employeur avait besoin d’une certaine flexibilité dans la gestion de sa main-d’œuvre. 

Toutefois, cette flexibilité ne devait pas être acquise au détriment de la sécurité de 

l’emploi des travailleurs. Par conséquent, le « laissez-faire » collectif ne semble pas avoir 

été rétabli avec la même force qu’elle avait avant les réformes de Thatcher, tel que nous 

l’avons souligné précédemment1224.  

 

En effet, le nombre de salariés membres de syndicats et couverts par des conventions 

collectives est en déclin par rapport à 19801225. Comme certaines études le démontrent, en 

2010, uniquement 26,6 % des travailleurs au Royaume-Uni étaient membres de syndicats 

comparativement à 65 % en 19801226. De plus, le nombre de membres syndicaux se 

chiffrait à 7,3 millions en 2011 par rapport à un sommet de 13,2 millions en 19791227. 

Aussi, le nombre de travailleurs couverts par des conventions collectives a diminué 

énormément à partir de 1980. En effet, selon des études réalisées en 2011, moins de la 

moitié des travailleurs britanniques étaient couverts par des conventions collectives1228. 

                                                 
1222 Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the UK, préc., note 1034, p. 62-63 
1223 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. partie A1 parag. 10 
1224 Linda DICKENS et Mark HALL, « Labour Law and Industrial Relations: A New Settlement », préc., 
note 1084, p. 124 
1225 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 7-10; Roger BLANPAIN, « Systems of Employee 
Representation at the Enterprise: A Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., 
note 1020, p. 200 
1226 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200 
1227 Id. 
1228 Aileen McCOLGAN, préc., note 1034, p. 68; Trade Union Congres, « Unions, Collective Bargaining 
and Employment Relations Project », Research Bulletin Number 1 • March 2011, en ligne < 
http://www.strongerunions.org/wp-content/uploads/2011/03/TUC-ESRC-Research-Bulletin-No-1-March-
2011.pdf> (site consulté le 29 août 2015) 
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En 2010, uniquement les salaires de 30 % des employées au Royaume-Uni étaient 

déterminés par convention collective comparativement à 70 % des travailleurs en 

19801229. Les travailleurs dans les lieux de travail plus petits étaient moins susceptibles 

d’être couverts par une convention collective que ceux des grandes entreprises1230. 

 

En effet, le nombre de salariés membres de syndicats et couverts par des conventions 

collectives est en déclin par rapport à 1980, plus particulièrement dans le secteur 

privé1231. Dans celui-ci, le nombre d’entreprises avec un représentant syndical a diminué, 

passant de 41 % à 17 % entre 1980 et 19981232. De ce fait, certaines études effectuées en 

2004 démontrent que seulement 19 % des employés du secteur privé étaient membres de 

syndicats et uniquement 22 % des employés du secteur privé étaient couverts par des 

conventions collectives. Dans le secteur public, en 2004, 59 % étaient membres de 

syndicats et 73 % étaient couverts par des conventions collectives1233. En 2010, seuls 

17 % des salariés du secteur privé ont eu leurs conditions de travail déterminées par des 

conventions collectives1234.  

 

Cependant, même s’il n’y a pas d’amélioration, une certaine stabilité semble s’établir 

dans l’affaiblissement syndical, car, depuis 2004, la prévalence de la représentation 

syndicale en milieu de travail a continué de baisser dans les petites entreprises du secteur 

privé, mais elle s’est avérée relativement stable dans d’autres parties de l’économie1235. 

                                                 
1229 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200 
1230 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 10 
1231 Id., p. 7-10; Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A 
Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200 
1232 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 10 
1233 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121-151, p. 126 
1234 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », ACAS, Mars 2012, ACAS Future of Workplace Relations discussion paper series 
1235 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011) (ci-après, WERS 2011); Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex 
BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah OXENBRIDGE, « Inside the Workplace First Findings from 
the 2004 », Workplace Employment Relations Survey, (WERS 2004) (ci-après, WERS 2004) 
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De plus, le pourcentage des lieux de travail avec des syndicats reconnus, qui était de 

22 % en 2004, n’a pas changé entre 2004 et 20111236.  

 

Par ailleurs, le déclin initial du syndicalisme, accompagné par un accroissement des 

ententes de représentation directe entre les salariés et les employeurs, s’est poursuivi 

même après l’Employment Relations Act 19991237, qui établissait la reconnaissance 

syndicale obligatoire1238. En effet, comme la baisse de la représentation syndicale est plus 

marquée dans le secteur privé1239, la représentation directe dans ce secteur a augmenté 

considérablement en 2003. À cette date 35 % des entreprises privées se caractérisent par 

une représentation directe sous la forme de groupes pour les résolutions de problèmes 

tandis que, dans 43 % des entreprises privées, la représentation directe est présente sous 

forme de groupes de discussion entre les employeurs et les salariés1240. Il semble que le 

Royaume-Uni dispose d’un système différent de représentation des travailleurs, où la 

voix directe a augmenté et la voie indirecte, par le biais de comités consultatifs conjoints 

et de syndicats, a considérablement diminué1241. Durant les 25 dernières années, la 

communication directe au Royaume-Uni a beaucoup augmenté, et certains auteurs disent 

qu’il s’agit de la forme la plus populaire par laquelle les salariés tentent d’influencer les 

gestionnaires. D’ailleurs, ces derniers privilégient cette approche du fait que les salariés 

n’ont pas la même force que lorsqu’ils sont représentés collectivement. Il nous apparaît 

donc que les employeurs ont privilégié cette procédure comme une forme d’évitement de 

la syndicalisation1242. Selon des études réalisées en 2004, 91 % des entreprises 

                                                 
1236 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235 
1237 Employment Relations Act 1999, préc., note 1121; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, 
Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from 
the 2004 Workplace Employment Relations Survey, préc., note 1076, p. 122 
1238 Alex BRYSON, « Managerial responsiveness to union and non-union worker voice in Britain », préc. 
note 1217, p. 213-241 
1239 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 7-10 
1240 Id. 
1241 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 142; Howard GOSPEL et Paul WILLMAN, « Dilemmas in Worker Representation - 
Information, Consultation, and Negotiation », préc., note 1056, p. 165 
1242 Alex BRYSON, Andy CHARLWOOD et John FORTH, « Worker Voice, Managerial Response, and 
Labour Productivity: An Empirical Investigation », préc., note 242, p. 438-455, p. 443 
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de 10 salariés ou plus utilisent des méthodes de communication directe avec les 

salariés1243.  

 

En raison de ce qui précède, même si les syndicats au Royaume-Uni comptent plus de six 

millions de membres et qu’ils sont encore très influents sur le plan des relations de travail 

dans ce pays, aussi bien dans le secteur public que privé1244; il demeure que le modèle 

dominant des syndicats, composés d’un nombre élevé de membres, réglementant les 

conditions de travail par l’entremise des conventions collectives, qui était prédominant 

jusqu’en 1980, a été substantiellement affaibli dans le secteur privé et a perdu de la 

vitesse dans le secteur public1245. En effet, les syndicats britanniques sont en train de 

perdre leur exclusivité dans les systèmes de représentation des salariés1246. Plus des trois 

quarts des salariés britanniques ne sont pas membres de syndicats et n’ont pas accès à la 

représentation syndicale. Tel que nous le verrons dans ce qui suit, notamment en raison 

de la transposition des directives européennes au Royaume-Uni, une partie des salariés 

bénéficient de nouvelles méthodes législatives de représentation dans l’entreprise1247, ce 

qui les rend capables d’être représentés, informés et consultés sur plusieurs questions qui 

affectent leurs intérêts, dont les restructurations d’entreprises, par des groupes de 

représentants reconnus législativement et élus par les salariés. De plus, la majorité des 

entreprises dotées d’un système moniste de représentation où il y avait uniquement une 

présence syndicale a modifié leurs ententes en faveur d’un système dualiste de 

représentation entre 1990 à 1998, car la densité des syndicats durant cette période a chuté 

de 66 % à 53 %1248. Depuis 1979, la densité de syndicalisation a diminué dans de 

nombreux secteurs de l’économie1249. Face à cette réalité du changement de systèmes de 

représentation dans les entreprises, dans laquelle uniquement la moitié de la masse 

salariale sont des membres syndicaux, tel qu’il sera expliqué plus loin, il semble qu’il est 

devenu plus difficile de parler d’un système moniste de représentation au Royaume-
                                                 
1243 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234 
1244 Id. 
1245 Id. 
1246 Id. 
1247 Id. 
1248 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 20 
1249 Aileen McCOLGAN, The Future of Labour Law, préc., note 1034, p. 46 
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Uni1250. Néanmoins, malgré l’affaiblissement syndical, les études démontrent 

qu’aujourd’hui au Royaume-Uni la forme la plus répandue de représentation des salariés 

au travail demeure le syndicat. La représentation non syndicale reste relativement 

rare1251.  

 

De plus, tel que nous le verrons dans ce qui suit, contrairement au Canada, même avant la 

transposition des directives européennes en matière d’information et de consultation, il y 

avait quand même au Royaume-Uni des efforts volontaires substantiels, mais décevants, 

visant à promouvoir la participation des salariés dans le processus décisionnel des 

employeurs1252. Ces efforts consensuels au regard du droit de participation des salariés 

ont été déployés principalement par les comités consultatifs conjoints. Ces derniers ont 

connu une forte croissance durant les années 1970. De fait, 37 % des entreprises 

comportaient des comités consultatifs conjoints qui travaillaient de pair avec les 

associations des salariés. Le mode de fonctionnement de ces comités sera expliqué dans 

ce qui suit1253.  

  

3.2 Un système de représentation dualiste  

 
 
Les relations d’emploi au Royaume-Uni sont caractérisées par un système dualiste de 

représentation, où il existe des syndicats avec les conventions collectives et des forums 

d’information et de consultation, établis soit de façon législative soit de façon 

consensuelle1254. En ce qui concerne la définition, il faut noter qu’un système de 

                                                 
1250 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 20  
1251 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235 
1252 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 219-221; W.W. DANIEL et Neil MILWARD, Workplace Industrial Relations in Britain, London, 
The DE/PSI/SSRC Survey, London, 1983, p. 129-141 
1253 Id. 
1254 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », (2009), 5-4, International Journal of Law 
in Context, p. 393-416, p. 405 
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représentation dualiste désigne une forme de représentation des salariés qui existe de 

façon formelle et structurelle indépendamment des syndicats1255.  

 

Tout d’abord les syndicats au Royaume-Uni ont un certain nombre de fonctions, mais la 

plus importante est la fonction de représentation en milieu de travail. Cela peut prendre la 

forme d’une représentation individuelle où les syndicats représentent les employés au 

sujet d’un grief ou d’un problème de discipline, ou la forme d’une représentation 

collective où le syndicat entre en négociations avec l’employeur au nom des membres et 

des non membres du syndicat, mais qui sont des employés d’une même unité de 

négociation, dans le but de conclure une convention collective qui contient des clauses 

liées aux conditions de travail des salariés1256. Parmi ces clauses, on peut trouver des 

droits d’information et des droits de consultation reconnus aux salariés et applicables en 

cas de restructurations d’entreprises, mais ces droits seront appliqués uniquement à 

l’entreprise en question1257.  

 

Dans le cadre des présentes, nous essayons d’examiner les voies légales qui imposent à 

l’employeur une obligation générale d’informer et de consulter les salariés dans leur 

ensemble, l’effet des conventions collectives relativement au droit d’information et de 

consultation lors des restructurations au Royaume-Uni n’étant pas le sujet de notre thèse. 

Néanmoins, une telle étude semble de peu d’utilité considérant que, depuis les réformes 

d’affaiblissement syndical dans les entreprises, adoptées par Thatcher dans les années 

1980, le nombre de salariés faisant partie d’un syndicat est en déclin, tout comme les 

conventions collectives1258. En effet, le nombre d’entreprises où les conventions 

collectives étaient le moyen principal pour déterminer les conditions de salaires est en 

baisse1259 et, en 2010, uniquement 30 % des salariés du Royaume-Uni ont eu leurs 

                                                 
1255 Ruth DUKES, « Voluntarism and the Single Channel : the Development of Single-Channel Worker 
Representation in the UK », préc., note 1134, p. 87 
1256 Keith. D. EWING, « The Function of Trade Unions », (2005), 34-1, Industrial Law Journal, p. 1, p. 4 
1257 Id. 
1258 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200 
1259 En effet, le nombre d’entreprises où les conventions collectives étaient le moyen principal pour 
déterminer les conditions de salaires en baisse est passé de 60% à 29% entre 1984 et 1998. DTI 
(Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and consulting 
employees, préc., note 1088, p. 7-10 
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salaires déterminés par des conventions collectives, comparativement à 70 % en 19801260. 

Dans le secteur privé, cette baisse est encore plus marquée1261. En ce qui a trait aux Shop 

Stweards, il faut aussi mentionner que, pendant longtemps, le pouvoir et le nombre de 

Shop Stewards étaient en croissance au Royaume-Uni. Ils avaient de plus en plus accès 

aux gestionnaires au sommet de la structure de l’entreprise et négociaient directement 

avec eux1262. À la suite de l’affaiblissement des syndicats par la politique du 

gouvernement conservateur, le nombre de Shop Stewards a baissé considérablement entre 

les années 1980 et 19901263. Selon certains auteurs, avant les réformes du gouvernement 

Thatcher, les Shop Stewards, munis de ces ententes non écrites, étaient en mesure 

d’assurer aux salariés un certain pouvoir de s’exprimer. Mais après ces réformes, 

l’affaiblissement du pouvoir syndical a mené aussi à l’affaiblissement du pouvoir des 

Shop Stewards et du pouvoir des salariés de s’exprimer1264.  

 

Deuxièmement, contrairement au Canada, où il y a seulement un agent négociateur, soit 

le syndicat, les relations de travail au Royaume-Uni ont connu, même avant l’arrivée des 

directives européennes, la naissance d’un système de représentation dualiste non 

législative, telle que nous le verrons dans ce qui suit1265. Dans cette section, nous 

porterons notre attention d’abord aux forums d’information et de consultation établis de 

                                                 
1260 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 7-10; Roger BLANPAIN, « Systems of Employee 
Representation at the Enterprise: A Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., 
note 1020, p. 200 
1261 Id., Dans le secteur privé, cette baisse est encore plus marquée car les conditions de travail étaient 
déterminées par des conventions collectives dans le secteur privé des manufactures, passant de 50% à 30%, 
et dans le secteur des services privés, de 36% à 14% 
1262 Hugh A. CLEGG, A New Approach to Industrial Democracy, Oxford, Basil Blackwell, 1963, p. 33; 
W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, p. 2-4 
1263 Mark CULLY, Andrew O’REILLY et Gill DIX, Britain at work : As depicted by the 1998 Workplace 
Employee Relations Survey, London, Routledge, 1999, p. 242 
1264 Michael TERRY, « Trade Unions : Shop Stewards and Workplace », dans Paul Edwards, Industrial 
Relations: Theory and Practice in Britain, Cambridge, Blackwell Publishers, 1995, p. 203 
1265 Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ Associations (Donovan), préc., note 
1091; Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, 
p. 12-13, p. 123-124; En effet, la Commission Donovan, qui a été créée en 1965 afin d’évaluer les relations 
entre les salariés et les employeurs, a constaté que les relations de travail en Grande-Bretagne étaient 
marquées par un système dualiste, The Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ 
Associations, préc., note 1091 
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façon consensuelle ainsi qu’aux forums d’information et de consultation établis de façon 

législative, suite à la transposition des directives européennes au Royaume-Uni1266.  

 

3.2.1 Un système de représentation dualiste volontaire avant la transposition des 
directives européennes  

 

Les relations de travail au Royaume-Uni ont connu, même avant l’arrivée des directives 

européennes, la naissance d’un système de représentation dualiste non législative qui était 

composé par le système formel des négociations collectives et le système informel des 

comités consultatifs conjoints1267. Ce constat a été notamment établi par la Commission 

Donovan en 19651268, après l’étude d’environ 430 entreprises au Royaume-Uni1269.  

 

Premièrement, tel que nous l’avons vu précédemment, le système formel de 

représentation au Royaume-Uni était basé sur les conventions collectives qui étaient 

conclues entre l’employeur et le syndicat. Celui-ci, tel que nous l’avons vu plus haut, 

était traditionnellement l’institution dominante pour la représentation des intérêts des 

employés dans ce pays1270. Outre les syndicats, un deuxième mécanisme de 

représentation des salariés existant au Royaume-Uni consistait en l’établissement de 

comités consultatifs conjoints. Ces comités, composés de membres des salariés et des 

employeurs, choisis dans certains cas par les employeurs et dans d’autres cas par les 

syndicats1271, ont vu le jour pendant la Seconde Guerre mondiale, lorsqu’un grand 

                                                 
1266 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 405 
1267 Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ Associations (Donovan), Relations 
industrielles, préc., note 1091; Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial 
Relations, préc., note 1078, p. 12-13-124 
1268 Id. 
1269 Id. 
1270 Michel TERRY, « Employee Representation : Shop Stewards and the Legal Framework », préc., note 
1138, p. 257; Ruth DUKES, « Voluntarism and the Single Channel : the Development of Single-Channel 
Worker Representation in the UK », préc., note 1134, p. 87-121, p. 87; Alex BRYSON, Have British 
Workers Lost Their Voice, or Have They Gained a New One ?, Policy Studies Institute, London, 2000, p. 7 
1271 Mark CULLY, Andrew O’REILLY et Gill DIX, Britain at work : As depicted by the 1998 Workplace 
Employee Relations Survey, préc., note 1263, p. 244; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, 
Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from 
the 2004 Workplace Employment Relations Survey, préc., note 1076, 2006, p. 131 
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nombre d’ententes nationales ont été conclues afin d’établir ce type d’organe1272. Durant 

la Seconde Guerre mondiale, le système syndical et les comités consultatifs conjoints se 

sont développés de façon parallèle, encouragés par le gouvernement. En effet, le comité 

d’étude présidé par John Henry Whitley1273 avait recommandé que les deux formes de 

représentation soient promues, les syndicats et les conventions collectives devant 

s’occuper des conditions de travail et les forums de consultation devant s’occuper des 

changements dans les lieux de travail, comme les restructurations1274.  

 

Après la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement britannique, ainsi que certaines 

compagnies privées, ont mis de l’avant les comités consultatifs conjoints, car ils les 

voyaient comme un moyen servant à créer une nouvelle « société industrielle »1275. 

L’essence de cette philosophie consistait à dire qu’il y avait une différence entre les 

négociations collectives et les consultations conjointes. Ainsi, les négociations collectives 

devaient avoir lieu entre les syndicats et les employeurs et portaient sur des sujets sur 

lesquels il existait des oppositions ou des conflits d’intérêts entre les employeurs et les 

salariés. Les consultations conjointes doivent s’appliquer à des sujets qui impliquent des 

intérêts communs pour l’employeur et les salariés, tels que l’augmentation de la 

production. La procédure de consultation consiste à informer les salariés sur les faits en 

cause par le biais de leurs représentants des comités consultatifs conjoints et à rapporter 

aux employeurs les idées des salariés sur les questions en cause. Selon les employeurs, 

les procédures de consultation faisaient en sorte que les décisions de l’entreprise étaient 

des expressions de la volonté générale de l’entièreté du personnel de l’entreprise1276.  

 

                                                 
1272 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, p. 32 
1273 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 7-10 
1274 Whitley Committee (1918), Ministry of Reconstruction, Interim Report of the Committee on Relations 
between Employers and Employed, (Cd. 8606, 1917-1918) and Final Report (Cd. 9153); DTI (Department 
of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and consulting employees, préc., 
note 1088, p. 5-7 
1275 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, p. 32-33 
1276 Id. 
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Ces comités s’occupent des procédures de consultation et non de la négociation collective 

en tant que telle1277. Le but de la création de ces comités était de faire connaître les idées 

des salariés auprès de l’employeur dans un objectif d’amélioration de la production. À cet 

effet, ces comités n’étaient pas mandatés pour discuter des sujets qui étaient couverts par 

les conventions collectives1278. Ces comités diffèrent des syndicats sur deux aspects 

précis. Premièrement, ils permettent la consultation entre les employés et les 

représentants de l’employeur1279 sur les conditions de travail et, deuxièmement, ils ne 

jouissent pas du même degré d’indépendance envers les employeurs que les syndicats1280. 

 

Les syndicats au Royaume-Uni ont constitué le mécanisme le plus établi pour 

l’expression de la voix des employés au travail. Ils se sont opposés vigoureusement à la 

création des comités consultatifs conjoints par crainte que ces derniers ne minent leur 

pouvoir de représentation1281. Malgré ces oppositions, il semble que la présence de 

forums distincts qui s’occupent uniquement des procédures d’information et de 

consultation des salariés se concilie avec la présence des syndicats. Ainsi, ces deux 

formes de représentation ne se substituent pas entre elles, car, selon certaines statistiques 

de 1998 au Royaume-Uni, 38 % des entreprises où il y avait un syndicat reconnu 

possédaient aussi un comité consultatif. Inversement, dans les entreprises où il n’y avait 

pas de syndicat reconnu, seulement 20 % d’entre elles étaient dotées d’un comité 

consultatif1282.  Par ailleurs, en général, la consultation dans l’ombre de la négociation 

collective semble être très étroitement liée et dépendante de celle-ci1283. Ainsi, malgré les 

                                                 
1277 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235; Alex BRYSON, Have British Workers Lost Their Voice, or Have They 
Gained a New One ?, Policy Studies Institute, London, 2000, p. 7 
1278 W.E.J. McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing 
Information and Research, préc., note 1135, p. 32 
1279 Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah 
OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace Employment Relations Survey, 
préc., note 1076, pp. 125-126 
1280 Alex BRYSON, Have British Workers Lost Their Voice, or Have They Gained a New One ?, London, 
Policy Studies Institute, 2000, p. 8 
1281 Howard GOSPEL et Paul WILLMAN, « Dilemmas in Worker Representation - Information, 
Consultation, and Negotiation », préc., note 1056, p. 146  
1282 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 9 
1283 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 21  
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oppositions syndicales, le déclin marqué de la présence syndicale depuis les années 1980 

a signifié que l’attention s’est tournée vers d’autres formes de représentation collective, 

telles que les comités consultatifs conjoints1284. Ces comités n’ont pas permis de pallier 

l’affaiblissement du pouvoir syndical, car leur nombre était également en 

décroissance1285. En effet, selon l’expérience britannique entre 1980 et 1998, on constate 

que le nombre de comités consultatifs conjoints a baissé considérablement avec 

l’affaiblissement syndical et que ce nombre était plus élevé dans les entreprises où il y 

avait un syndicat. Ainsi, entre 1980 et 1998, seulement une entreprise comptant 25 

salariés et plus sur cinq avait établi un comité consultatif conjoint, tandis que la 

représentation directe des salariés, tel que nous l’avons mentionné plus haut, a augmenté 

d’un à deux tiers dans les lieux de travail entre 1984 et 19981286. Ainsi, le collectivisme 

britannique, qui inclut les comités consultatifs, s’orientait vers des formes plus 

individualistes de communication dans l’entreprise1287. La présence des comités 

consultatifs conjoints a continué de diminuer entre 1998 et 2004, mais elle est demeurée 

stable entre 2004 et 2011, 7 % des entreprises étant dotées d’un comité consultatif 

conjoint1288. Dans 28 % de ces comités, les représentants des salariés étaient des membres 

syndicaux en 2004, et ce pourcentage est demeuré inchangé en 20111289.  

 

Ces comités continuent de faire partie du système des relations de travail au Royaume-

Uni1290 malgré le fait que les statistiques démontrent que leur nombre a beaucoup 

baissé1291. Cependant cette baisse est moins marquée que celle de la représentation 

                                                 
1284 Neil MILLWARD, Alex BRYSON, and John FORTH, All change at work? British employment 
relations 1980-1998, as portrayed by the workplace industrial relations survey series, London, Routledge, 
2000, p. 108, p. 112 
1285 Michael TERRY, « Systems of collective employee representation in non-union firms in the UK », 
préc., note 1205, p. 19, p. 24 
1286 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 18  
1287Id. p. 19  
1288 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235 
1289 Id. 
1290 Mark CULLY, Andrew O’REILLY et Gill DIX, Britain at work : As depicted by the 1998 Workplace 
Employee Relations Survey, préc., note 1263, 1999, p. 244 
1291 Id.; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, 
Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace Employment Relations 
Survey, préc., note 1076, p. 126 
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syndicale1292. Leur présence varie en fonction de la taille de l’entreprise. Ils sont rarement 

présents dans les lieux de travail comptant moins de 25 employés, où les gestionnaires 

peuvent trouver plus facile de consulter directement le personnel, et ils sont plus 

fréquents dans les établissements de 200 employés et plus1293. Ils sont également plus 

courants dans le secteur public que dans le secteur privé1294. Ils existent aussi bien dans 

les entreprises où ils côtoient les syndicats que dans celles où il n’y a pas de présence 

syndicale. Dans ces dernières, les comités consultatifs conjoints sont la principale source 

de représentation des salariés1295.  

 

Selon certaines études, il existait au Royaume-Uni quatre modèles types de comités 

consultatifs conjoints1296. Le premier modèle concerne les cas où la consultation était 

utilisée comme une alternative aux négociations collectives dans le but d’empêcher 

l’établissement de ces dernières. Dans le deuxième modèle, les comités consultatifs 

jouent un rôle assez marginal et ne servent ni aux salariés ni aux employeurs. Selon le 

troisième modèle, les procédures de consultation sont en compétition directe avec les 

négociations collectives et elles essayent de régir les relations entre les salariés et 

l’employeur en même temps. Dans les entreprises qui ont adopté ce modèle, les 

négociations collectives deviennent peu significatives, voire même inutiles. Dans le 

quatrième modèle, les syndicats sont très puissants et les consultations sont vues comme 

des procédures complémentaires aux négociations collectives1297. De façon générale au 

Royaume-Uni, les comités consultatifs conjoints étaient complémentaires aux 

associations de salariés et ces dernières ont joué un rôle crucial dans la nomination des 

membres des comités consultatifs conjoints. Cependant, dans un petit nombre 

d’entreprises, les comités consultatifs conjoints opèrent seuls en l’absence des 

associations de salariés et leurs membres sont choisis par les employeurs à titre de 

                                                 
1292 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 10 
1293 Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah 
OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace Employment Relations Survey, 
préc., note 1076, p. 126 
1294 Id. 
1295 Id.  
1296 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 218-
219 
1297 Id. 



 

246 
 

représentants alternatifs aux syndicats1298. Les comités consultatifs conjoints semblent 

être beaucoup plus efficaces lorsque leurs membres sont choisis par les employeurs et les 

réunions de consultation sont beaucoup plus fréquentes1299. En général, les rencontres des 

comités consultatifs conjoints sont très irrégulières et ont lieu une à quatre fois par 

année1300.  

 

Sur le plan des décisions de l’entreprise concernant les restructurations, l’apport des 

comités consultatifs conjoints s’est avéré plutôt faible pour diverses raisons que nous 

allons maintenant aborder1301. Tout d’abord, il faut mentionner que les comités 

consultatifs opèrent uniquement sur les lieux de travail. Ils ne font pas partie des conseils 

d’administration des entreprises1302. En effet, étant donné le nombre croissant de 

multinationales et des investissements de capital étranger, vers 1978, il était très difficile 

de penser que les négociations collectives ou les consultations avec les comités 

consultatifs, qui s’exerçaient surtout au niveau local, seraient en mesure d’influencer les 

décisions des entreprises, qui étaient prises par des gestionnaires qui se trouvaient au 

sommet des multinationales1303. Deuxièmement, seul un petit nombre de membres des 

comités consultatifs ont reçu une formation. De plus, celle-ci ne comprenait pas des 

questions financières ou d’autres matières qui aident à proposer des solutions aux 

problèmes, mais ils portaient sur la structure et la façon de se comporter au sein du 

                                                 
1298 Neil MILLWARD, Alex BRYSON, and John FORTH, All change at work? British employment 
relations 1980-1998, as portrayed by the workplace industrial relations survey series, préc., note 1284, 
p. 110; Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., 
note 1033, p. 219-221 
1299 Mark CULLY, Andrew O’REILLY et Gill DIX, Britain at work : As depicted by the 1998 Workplace 
Employee Relations Survey, préc., note 1263, p. 102 
1300 Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah 
OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace Employment Relations Survey, 
préc., note 1076, p. 128 
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comité1304. Troisièmement, la consultation était jugée, par les Shop Stewards, comme un 

processus inférieur à la négociation, car elle permettait aux employeurs de prendre seuls 

les décisions concernant les affaires de l’entreprise sans être obligés de respecter 

l’opinion des comités consultatifs conjoints après la consultation1305. Il n’y a aucune 

contrainte légale pour l’employeur de respecter les compromis atteints au sein des 

comités. À cet égard, les études démontrent que les comités consultatifs conjoints sont 

plus vus comme la voix pour mettre en œuvre les solutions préférées par les employeurs 

que des forums représentatifs qui aident à résoudre des problèmes1306. Quatrièmement, 

les gestionnaires des entreprises sont capables de dissoudre les comités consultatifs 

conjoints selon leur gré, car il n’y a aucune contrainte législative de les maintenir en 

place1307. Cinquièmement, selon les auteurs, l’inefficacité de ces comités pourrait être 

expliquée par le fait qu’ils sont moins expérimentés que les représentants syndicaux et 

qu’ils ne disposent pas des éventuelles sanctions des syndicats1308. Selon certains auteurs, 

ces comités pourraient être aussi efficaces que les syndicats dans les procédures de 

consultation s’ils étaient munis du pouvoir de demander des sanctions devant les 

tribunaux dans les cas de non-conformité aux compromis acceptés par les employeurs1309. 

En outre, ils soutiennent que si la représentation non syndicale n’est pas appuyée par un 

cadre légal, elle serait inefficace1310. Cependant, il faut noter que les données des 

chercheurs qui ont tenté de mesurer le degré d’influence des comités consultatifs 

conjoints sur les décisions des employeurs ne sont pas concluantes. En effet, les 

gestionnaires confirment que, de leur point de vue, ces comités ont une grande influence, 

                                                 
1304 Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah 
OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace Employment Relations Survey, 
préc., note 1076, p. 131 
1305 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 218-
219 
1306 Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah 
OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace Employment Relations Survey, 
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1307 Neil MILLWARD, Alex BRYSON, and John FORTH, All change at work? British employment 
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préc., note 1205, p. 19, p. 25-26 
1309 Id. 
1310 Id. 



 

248 
 

alors que les salariés ne partagent pas la même opinion à cet effet1311. Néanmoins, leur 

perte de pouvoir en tandem avec l’affaiblissement syndical montre que leur présence dans 

les relations d’emploi est si minime qu’ils ne peuvent pas aider à remédier au grand 

problème de participation des salariés lors des restructurations et leur assurer une 

influence dans le cadre du processus décisionnel.  

 

En outre, il faut aussi noter que depuis la Directive européenne sur les comités 

d’entreprises, les multinationales ont préféré consulter les employés sur une base 

multisites plutôt que d’avoir des comités consultatifs pour chaque site1312. Cette forme de 

consultation ne semble pas aider à faire avancer le droit de participation des salariés, car 

ces comités conjoints formés sur une base multisites sont situés très loin des salariés qui 

travaillent sur des sites individuels. De cette façon, les employés ne bénéficient pas d’une 

voix effective par l’entremise de ces comités dits de haut niveau1313. Sous un angle 

comparatif, il faut noter que, selon l’opinion des Shop Stewards, premièrement, les 

procédures de consultation avec les comités consultatifs conjoints sont moins efficaces 

que les négociations collectives entre les Shop Stewards et les grands gestionnaires des 

entreprises1314. Deuxièmement, les gestionnaires des entreprises préfèrent les Shop 

Stewards par rapport aux officiers gouvernementaux permanents qui sont autorisés à 

intervenir en cas de conflits avec les salariés, car les gestionnaires britanniques veulent 

garder confidentielles les affaires internes de l’entreprise. Cependant, il n’y a pas encore 

de consensus sur les facteurs qui déterminent l’attitude des Shop Stewards et qui 

                                                 
1311 Neil MILLWARD, Alex BRYSON, and John FORTH, All change at work? British employment 
relations 1980-1998, as portrayed by the workplace industrial relations survey series, préc., note 1284, 
p. 108, p. 112; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill 
DIX, Sarah OXENBRIDGE, Inside the Workplace: Findings from the 2004 Workplace Employment 
Relations Survey, préc., note 1076, p. 130 
1312 Neil MILLWARD, Alex BRYSON, and John FORTH, All change at work? British employment 
relations 1980-1998, as portrayed by the workplace industrial relations survey series, préc., note 1284, 
p. 113 
1313 Id. 
1314 Hugh A. CLEGG, A New Approach to Industrial Democracy, préc., note 1262, p. 33; W.E.J. 
McCARTHY, The Role of Shop Stewards in British Industrial Relations: A Survey of Existing Information 
and Research, préc., note 1135, p. 2-4 



 

249 
 

gouvernent l’étendue de leur pouvoir. Il semble que la façon dont le travail est organisé 

au Royaume-Uni explique l’existence de ces groupes1315. 

 

En conclusion, il faut constater que leur effort consensuel en regard du droit 

d’information et de consultation des salariés semble être décevant pour plusieurs raisons. 

Premièrement, les ententes des Shop Stewards sont purement consensuelles et non 

écrites. Deuxièmement, le pouvoir des Shop Stewards leur a été retiré par 

l’affaiblissement du pouvoir syndical résultant des efforts obstinés du gouvernement 

Thatcher. Quant aux comités consultatifs conjoints, il faut dire qu’ils sont incapables 

d’influencer les décisions des employeurs, puisqu’il n’existe aucune contrainte légale 

pour obliger l’employeur d’accepter leurs avis, leurs pouvoirs ayant également été 

fragilisés sous l’effet de l’affaiblissement syndical.  

Malgré le fait qu’avant l’arrivée des directives européennes le processus de consultation 

des salariés lors des restructurations des entreprises au Royaume-Uni était toujours 

caractérisé par le consensualisme, il demeure qu’à plusieurs reprises le gouvernement 

britannique s’est intéressé au droit des salariés d’être consultés lors des restructurations, 

mais il n’a jamais agi de manière législative. Néanmoins, ces efforts de l’État britannique 

et la réaction des employeurs à ces initiatives de l’État méritent d’être soulignés ci-après.  

 

3.2.2 Les contextes politiques et socioéconomiques où le gouvernement britannique 
s’intéresse au droit de participation des salariés  

 

Avant l’intervention des directives européennes sur le sujet, il n’y a pas eu d’efforts 

significatifs afin de reconnaître un véritable droit législatif de participation des salariés 

dans l’entreprise au Royaume-Uni. En effet, l’État britannique voulait laisser cet aspect 

des relations de travail au « laissez-faire » collectif ou tout simplement à la volonté de 

l’employeur comme l’a fait le gouvernement Thatcher1316. Cependant, dans cette section 

                                                 
1315 Id. 
1316 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 219-221 
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nous exposerons brièvement que dans certains contextes politiques, économiques et 

sociaux, le gouvernement britannique souhaitait faire avancer la participation des salariés 

lors des restructurations des entreprises. Ce, principalement par l’entremise de la 

consultation, qui au début était pratiqué de façon volontaire et ensuite législative, après 

l’entrée en vigueur des directives européennes sur le sujet. Tel que nous le verrons, il y a 

principalement deux contextes économiques et politiques au cours desquels les 

gouvernements britanniques ont souhaité accroître le droit de participation des salariés 

lors des restructurations des entreprises, soit durant les temps de guerre et de crise, et 

lorsqu’il s’est vu imposer par la Communauté européenne l’adoption de lois transposant 

les directives européennes.  

 

Ainsi, tout d’abord, il faut noter que les procédures d’information et de consultation au 

Royaume-Uni, en ce qui concerne notamment les restructurations d’entreprise, ont connu 

une croissance en temps de guerre1317. Cette croissance n’était pas causée par la bonne 

volonté des employeurs et des syndicats, mais elle était imposée par les gouvernements 

britanniques au pouvoir durant les deux guerres mondiales, soit le gouvernement 

d’Herbert Henry Asquith du Liberal Party durant la Première Guerre mondiale, et le 

gouvernement de Winston Churchill du Conservative Party durant la Seconde Guerre 

mondiale1318. Les gouvernements britanniques ont considéré qu’il était nécessaire 

d’exiger des procédures de consultation conjointes entre les employeurs et les salariés en 

temps de guerre, car leurs effets sur la production étaient significatifs, et ce 

particulièrement dans le domaine de l’ingénierie et le secteur manufacturier. Ce blocage 

de la production et des pénuries de matières affectaient l’effort de guerre, et pas 

seulement les profits de l’employeur1319. De plus, aux yeux de ces gouvernements, les 

syndicats apparaissaient désorganisés et incapables d’aider à contrer les effets de la 

guerre1320. Pour ces raisons, auxquelles s’ajoute la pénurie de main-d’œuvre, car les 

hommes avaient intégré l’armée, le gouvernement voyait que la nature de l’autorité de 

                                                 
1317 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 7-20 
1318 Id. 
1319 Id., p. 7-10 
1320 Ruth DUKES, « Voluntarism and the Single Channel : the Development of Single-Channel Worker 
Representation in the UK », préc., note 1134, p. 87-121 
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l’employeur avait changé et que son pouvoir de contrôle et de direction unilatérale était 

considérablement affaibli1321. Dans ce contexte, ces gouvernements étaient d’avis que, 

pour résoudre les problèmes de la production, des procédures de consultation et de 

dialogue avec les salariés, notamment en ce qui a trait aux restructurations, seraient 

préférables comparativement aux grèves des salariés qui avaient eu lieu au Royaume-Uni 

durant la Première Guerre mondiale1322. De ce fait, durant et dans les années qui ont suivi 

les deux guerres mondiales, les gouvernements britanniques ont contraint les syndicats et 

les employeurs à adopter des arrangements de procédures de consultation dans 

l’entreprise basée sur des accords purement volontaires qui ne seraient pas garantis de 

façon législative1323.  

 

Ainsi, durant la Première Guerre mondiale, afin d’augmenter la participation des salariés 

lors des restructurations des entreprises, le gouvernement britannique a mis sur pied le 

comité présidé par John Henry Whitley1324. Ce comité, dans son rapport déposé en 1917, 

excluait, premièrement, toute possibilité d’intervention législative en matière de 

consultation. Deuxièmement, il proposait la création, sur une base volontaire, de comités 

sectoriels qui seraient responsables de tenir des rencontres formelles régulières entre les 

salariés et les employeurs, autrement appelés les « Whitley councils ». Ces comités 

auraient eu le pouvoir de consultation avec les employeurs aux fins de l’amélioration de 

l’industrie dont ils faisaient partie et pour une meilleure utilisation des connaissances 

pratiques et de l’expérience de travail. De plus, ces comités seraient chargés de discuter 

des salaires et des conditions de travail des salariés. Après le rapport du comité, un 

certain nombre de comités Whitley ont été mis sur pied à partir de 1917, mais leur impact 

était mineur et ils avaient presque disparu en 19221325.  

 

                                                 
1321 Hugh A. CLEGG et Edward T. CHESTER, « Joint consultation », dans Allan FLANDERS et Hugh A. 
CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1040, p.328 
1322 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 7-10 
1323 Id. 
1324 Id. 
1325 Ruth DUKES, « Voluntarism and the Single Channel : the Development of Single-Channel Worker 
Representation in the UK », préc., note 1134, p. 87-121; Hugh A. CLEGG et Edward T. CHESTER, « Joint 
consultation », dans Allan FLANDERS et Hugh A. CLEGG, The System of Industrial Relations in Great 
Britain, préc., note 1040, p.328 
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Durant la Seconde Guerre mondiale, les employeurs étaient hostiles aux procédures de 

consultation, mais le gouvernement les voyait comme nécessaires pour les raisons que 

nous avons mentionnées plus haut. De ce fait, en 1942, le ministre du Labour Party 

Ernest Bevin, est allé aussi loin que de menacer1326 les employeurs de leur imposer des 

comités consultatifs par voie législative1327. En raison de la crainte envers de telles lois, 

beaucoup d’employeurs et de syndicats britanniques ont accepté l’établissement des 

comités consultatifs volontaires dans leur entreprise1328. Cette expérience démontre, selon 

l’avis des auteurs, que les employeurs britanniques étaient contre les procédures de 

consultation avec les salariés, mais qu’ils pouvaient les mettre en œuvre de façon 

volontaire si le gouvernement brandissait la menace législative1329.  

 

En 1947, face à la crise économique d’après-guerre et au faible niveau de productivité, le 

gouvernement britannique de Clement Attlee du Labour Party cherche de nouveau à 

raviver la consultation entre les employeurs et les salariés au Royaume-Uni, afin de 

permettre l’échange d’idées entre les salariés et les employeurs à l’égard, notamment, de 

la production1330. De plus, dans son approche de dialogue social et de paix industrielle, il 

crée aussi un État providence, avec la mise en place de services nationaux dont 

l’introduction de la pension de vieillesse, l’éducation gratuite à tous les niveaux, ainsi que 

les prestations de chômage1331. En outre, en 1950, les parlementaires britanniques ont 

souligné l’effet positif que les mesures volontaires de consultation avaient eu sur la 

production1332. Cependant, ils n’invoquaient pas un droit législatif de consultation pour 

les salariés, mais uniquement des arrangements établissant des procédures d’information 

et de consultation avec les salariés de façon volontaire1333. De plus, encore une fois, les 

employeurs se sont opposés à tout type de consultation imposée de façon législative et les 

                                                 
1326 Id. 
1327 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 7-10 
1328 Hugh A. CLEGG et Edward T. CHESTER, « Joint consultation », dans Allan FLANDERS et Hugh A. 
CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1040, p. 323  
1329 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 7-10 
1330 Hugh A. CLEGG et Edward T. CHESTER, « Joint consultation », dans Allan FLANDERS et Hugh A. 
CLEGG, The System of Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1040, p. 343 
1331 Id. 
1332 Id. 
1333 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 12 
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seuls qui demandaient des mesures législatives à cet égard étaient les Shop Stewards1334. 

Il semble qu’en raison de cette non-intervention législative du gouvernement, le niveau 

de consultation dans les entreprises britanniques a fortement chuté en 1960, alors que 

seulement une entreprise sur cinq employant 150 salariés et plus avait un comité 

consultatif1335.  

 

Malgré la diminution du nombre de procédures de consultation mises sur pied dans les 

entreprises, le gouvernement britannique n’a pris aucune mesure pour renforcer les 

procédures de consultation jusqu’à l’année 1975, où il s’est retrouvé face à deux types de 

pressions qui lui imposaient d’agir à ce sujet. En premier lieu, vers le milieu des années 

1970, la Communauté européenne commence à faire pression sur le Royaume-Uni pour 

que le pays introduise des mesures législatives garantissant un droit de participation aux 

salariés lors des restructurations et des licenciements. En deuxième lieu, les syndicats 

revendiquaient également un droit législatif pour les salariés de participer aux conseils 

d’administration des entreprises. En effet, les associations de salariés ne voyaient plus les 

négociations collectives comme le moyen exclusif pour pouvoir participer aux décisions 

les concernant dans l’entreprise. Ils étaient d’avis que les négociations collectives ne 

touchaient pas les décisions stratégiques majeures de l’entreprise1336.  

 

À cet effet, le Labour Party mit sur pied un comité d’enquête présidé par Lord 

Bullock1337. La mission du comité était d’examiner l’expérience de la démocratie 

industrielle en Europe avec une référence particulière à la représentation des travailleurs 

sur le conseil d’administration des entreprises1338. Le comité a déposé son rapport en 

                                                 
1334 Ruth DUKES, « Voluntarism and the Single Channel : the Development of Single-Channel Worker 
Representation in the UK », préc., note 1134, p. 87-121 
1335 Harvie RAMSAY, « Cycles of Control: Worker Participation in Sociological and Historical 
Perspective », (1977), 11-3, Sociology, p. 481-506  
1336 Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, p. 124; 
Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 221 
1337 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 222, Report of the Committee of Inquiry on Industrial Democracy (Chairman : Lord Bullock). 
Cmnd. 6706, London, 1977 
1338 Report of the Committee of Inquiry on Industrial Democracy (Chairman : Lord Bullock)., préc., note 
1337, p. 2 
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janvier 1977 et la principale recommandation de la majorité était qu’il devrait y avoir une 

représentation égale des employés et des actionnaires sur les conseils d’administration 

des entreprises1339. De plus, le comité est arrivé à la conclusion qu’il existait déjà un 

grand degré de participation des salariés dans l’entreprise par l’entremise des syndicats; 

cependant, la pression des nouvelles circonstances socioéconomiques imposait un 

renforcement du droit de participation des salariés dans l’entreprise1340. Selon le comité, 

les facteurs socioéconomiques qui imposaient les changements proposés étaient 

notamment la concentration du pouvoir économique dans les mains d’un petit nombre de 

compagnies puissantes, l’éloignement du lieu de la prise de décision dû à la formation 

des entreprises multinationales, l’acceptation générale d’une responsabilité sociale de 

l’entreprise, ainsi que l’amélioration significative du niveau de formation et d’éducation 

des salariés1341. Le comité rappelle aussi la difficulté qui existe dans la conciliation du 

besoin de l’employeur de jouir d’une flexibilité élargie dans la prise de décision et le 

droit des salariés d’être informés et consultés sur ces changements. Néanmoins, selon 

l’avis du comité, les conflits entre le syndicat et la direction découlant du défaut 

d’impliquer les employés dans le processus décisionnel s’avère plus coûteux et 

défavorable que l’inconvenance d’informer et de consulter les employés au préalable1342.  

 

À la suite de ce rapport, en 1978, le Labour Party a publié dans son livre blanc des 

propositions pour des modifications législatives qui visaient premièrement à obliger les 

entreprises britanniques qui avaient 500 salariés ou plus à consulter les salariés sur de 

grandes questions d’affaires avant que les décisions sur ces questions aient été prises. 

Deuxièmement, le Labour Party proposait aussi que les salariés aient le droit de nommer 

des représentants sur les conseils d’administration des entreprises1343. Si ces propositions 

avaient été mises en œuvre, elles auraient conduit au développement d’une participation 

des salariés sur le conseil d’administration des entreprises au Royaume-Uni. De plus, 

l’entreprise aurait également eu l’obligation légale de discuter avec les représentants des 

                                                 
1339 Id., p. 3 et p. 178 
1340 Id., p. 3 et p. 25 
1341 Id., p. 3 et p. 21-24 
1342 Id., p. 3 et p. 21 
1343 John PARKINSON, Gavin KELLEY et Andrew GAMBLE, The political economy of the company, 
Oregon, Hart Publishing, 2000, p. 80 



 

255 
 

salariés des stratégies de l’entreprise, dont les restructurations. Or, ces mesures n’ont 

jamais vu le jour, car le gouvernement conservateur, qui a été élu par la suite, était 

fortement opposé aux mesures législatives tentant de promouvoir et de protéger le droit 

de participation des salariés, tel que nous l’avons expliqué plus haut1344.  

 

Comme nous l’avons fait remarquer, même si le gouvernement britannique s’intéressait à 

l’accroissement de la participation des salariés lors des décisions d’affaires des 

entreprises en temps de guerre, de crise ou de pression syndicale, historiquement, cela 

n’était pas fait de façon législative par le parlement britannique afin de tenir compte de la 

tradition du « laissez-faire » collectif dans les relations d’emploi au Royaume-Uni. Par la 

suite, il a été obligé d’adopter un certain nombre de lois en matière de consultation des 

salariés en raison des contraintes exercées sur lui par la Communauté européenne afin de 

transposer les directives européennes en droit interne. De ce fait, il a adopté des lois en 

matière d’information et de consultation liées aux licenciements collectifs, aux transferts 

d’entreprises et, plus tard, pour tous les types de restructurations1345. Cette transposition 

des directives s’imposait au Royaume-Uni par l’article 169 du Traité de Rome qui prévoit 

que, dans le cas où un État membre ne met pas en œuvre les dispositions de la directive, il 

peut être poursuivi par la Commission1346. De plus, en 1982, la C.J.C.E. a décidé que non 

seulement le Royaume-Uni devait mettre en œuvre les dispositions des directives 

européennes, mais que toute législation nationale qui permettrait de faire obstacle à la 

protection garantie aux salariés par une directive serait contraire au droit 

                                                 
1344 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 222-223 
1345 Ces lois découlent des directives de la Communauté européenne depuis l’adhésion de la Grande-
Bretagne à la Communauté européenne en 1973, Mark HALL, « EU regulation and the UK employee 
consultation framework », préc., note 1027, p. 1. De fait, même si la loi sur les licenciements collectifs 
étaient déjà dans l’agenda du gouvernement britannique dû aux revendications syndicales à ce sujet, il 
demeure que les règlements sur les licenciements collectifs reflètent plus les approches de la Directive de 
1975 que les propositions mises de l’avant par le Trade Union Congress, Mark HALL, « EU regulation and 
the UK employee consultation framework », préc., note 1027; Alain-Christian MONKAM et Guillaume 
SAINCAIZE, « Les licenciements économiques en Angleterre et en France », Forum Réflexion, en ligne le 
28 juin 2014 
http://nebula.wsimg.com/e0226937d59d4e70be165f0c2fc910be?AccessKeyId=4BF0CF0DFFFFF99E26A
D&disposition=0&alloworigin=1 
1346 Traité de Rome, préc., note 313, art. 169 
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communautaire1347. Ainsi, il est important de mentionner que les directives européennes 

se sont imposées au Royaume-Uni et qu’elles ont influencé le développement de la 

législation en matière d’information et de consultation dans ce pays, malgré l’opposition 

des différents gouvernements britanniques à l’adoption et à la transposition de ces 

directives, telles que nous en discuterons plus loin. Toutes les discussions inspirées des 

initiatives de l’Union européenne en ce qui concerne la représentation des salariés au sein 

des conseils d’administration des entreprises ont rencontré beaucoup d’hostilité de la part 

des gouvernements conservateurs1348.  

 

3.2.3 La transposition des directives européennes  

 

Dans cette partie du texte, avant d’entamer l’étude des droits et obligations contenus dans 

les lois britanniques transposant les directives européennes, nous nous intéressons à 

savoir si ces lois qui ont transposé les directives sont conformes à ces dernières, afin de 

déceler certains problèmes de non-conformité. Dans un premier temps, nous allons 

présenter les arguments sous-jacents à l’opposition constante des gouvernements 

britanniques pour chacune des directives à l’étude, pour ensuite présenter les aspects non 

conformes des lois britanniques qui les transposent en droit interne.  

 

3.2.3.1 L’opposition des gouvernements britanniques à la transposition des 
directives  

 

Tout d’abord, en ce qui a trait aux Directives de 19751349 et de 19771350, qui obligent 

l’employeur à entamer des procédures d’information et de consultation avec les 

représentants des salariés dans des contextes spécifiques de licenciements collectifs et de 

                                                 
1347 La Commission de la CE c. Royaume-Uni, [1982] IRLR 333, cause n°61/81. De ce fait, les obligations 
statutaires liées au droit de participation des salariés lors des licenciements collectifs et des restructurations 
en général en Grande-Bretagne proviennent presque entièrement des directives de la Communauté 
européenne, Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 914 
1348 Paul SMITH et Morton GARY, « Union Exclusion and the Decollectivization of Industrial Relations in 
Contemporary Britain », préc., note 1192, p. 97, p. 99 
1349 Directive de 75/129/CEE  
1350 Directive 77/187/CEE  
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transfert d’entreprises, elles sont devenues applicables au Royaume-Uni en dépit du fait 

que le gouvernement britannique se soit fermement opposé à leur adoption et qu’il ait 

exercé temporairement son droit de veto pour l’application de la Directive de 19751351. La 

transposition de la Directive de 1977 au Royaume-Uni a eu lieu en 1981, soit deux ans 

après la date limite pour sa transposition en droit interne par les États membres, en raison 

de l’opposition du gouvernement britannique1352. La décision des gouvernements 

britanniques, que ce soit du Labour Party ou du Conservative Party, de s’opposer aux 

directives européennes en matière d’information et de consultation était basée 

essentiellement sur des considérations économiques et politiques1353. Ainsi, durant les 

années 1970 et 1980, les gouvernements britanniques ont résisté aux propositions de la 

Communauté européenne pour adopter des directives sur l’information et la consultation 

des salariés, car ils voyaient ces propositions comme incompatibles avec le principe du 

« laissez-faire » collectif1354 et l’approche des entreprises britanniques qui allaient de plus 

en plus vers le pouvoir de l’employeur de décider unilatéralement1355. De plus, le 

gouvernement conservateur craignait que les directives européennes sur l’information et 

la consultation aident à renforcer la représentation syndicale qui était en déclin1356.  

 

Par la suite, l’adoption et la transposition des Directives de 19941357 et de 20021358, qui 

établissent des cadres généraux du droit d’information et de consultation des salariés sur 

les questions qui concernent les restructurations et les questions financières de 

l’entreprise en général au niveau européen et au niveau local, ont rencontré encore une 

opposition féroce de la part des gouvernements britanniques. Ainsi, tel qu’expliqué dans 

un chapitre précédent, depuis 1994, les grandes compagnies transnationales opérant en 

Europe ont été contraintes, en vertu de la Directive de 1994, d’établir un système de 

consultation et des modalités de partage de l’information à un niveau supranational par 

                                                 
1351 Mark R. FREEDLAND, « Employment Protection : Redundancy Procedures and the EEC », préc., note 
314, p. 24, p. 27 
1352 Directive 77/187/CEE, art. 8 al. 1 
1353 Mark HALL, « EU regulation and the UK employee consultation framework », préc., note 1027, 1-15 
1354 Id., p. 1 
1355 Id. 
1356 Id., p. 1-15 
1357 Directive 94/45/CE   
1358 Directive de 2002/14/CE, art. 1, art 7 et art. 9  
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l’entremise des comités d’entreprise européens1359. Le texte de cette directive est la 

première application de l’accord sur la politique sociale prévue par le Traité de 

Maastricht1360. Il a été adopté par onze États membres, mais le Royaume-Uni, sous le 

gouvernement conservateur, s’est exclu de l’Europe sociale1361 et s’est opposé à 

l’adoption de cette directive depuis le début, principalement parce que cela aurait obligé 

les entreprises britanniques à créer de nouveaux systèmes d’information et de 

consultation et, selon l’opinion des gouvernements britanniques, cela aurait éloigné les 

investisseurs et les employeurs1362. 

 

De fait, avant l’adoption de la Directive de 1994, contrairement à la situation dans la 

plupart des autres États membres, la création de comités d’entreprise aux fins 

d’information et de consultation des salariés sur les questions qui concernent les 

restructurations et les questions financières de l’entreprise en général, que ce soit au 

niveau local ou au niveau européen, n’était pas obligatoire au Royaume-Uni1363. Hormis 

les exigences d’informer et de consulter les salariés en matière de licenciements collectifs 

et de transferts d’entreprise au niveau national, imposés par les Directives européennes de 

1975 et 1977, les employeurs au Royaume-Uni n’avaient aucune obligation d’informer 

les salariés sur les activités de leur entreprise au niveau européen ou local. Rappelons que 

le Royaume-Uni a choisi de ne pas être soumis à l’application de la Directive de 1994 au 

                                                 
1359 Mark CULLY, Andrew O’REILLY et Gill DIX, Britain at work : As depicted by the 1998 Workplace 
Employee Relations Survey, préc., note 1263, p. 100 
1360 Le volet social contenu dans le, Traité de Rome, Article 3 (i)), avait pour objectif de promouvoir et 
d’améliorer les conditions de travail des salariés de façon harmonisée dans tous les États signataires du 
Traité. En 1991, lors de la conférence de Maastricht, tous les États membres à l’exception du Royaume-Uni 
ont accepté de modifier le Traité de Rome de 1957 afin d’ajouter une nouvelle procédure qui s’appelle le 
dialogue social afin d’établir des normes minimums standards dans le domaine social et dans le domaine de 
l’emploi dans tous les États membres. Le Royaume-Uni avait négocié une option de non-participation à ce 
chapitre social élargi. Cependant, le gouvernement britannique dirigé par Tony Blair a autorisé l’adhésion 
du Royaume-Uni à ce chapitre social par le Traité d’Amsterdam de 1997 (Traité d’Amsterdam modifiant le 
Traité sur l’Union européenne, les traités instituant les Communautés européennes et certains actes 
connexes, Journal officiel des Communautés européennes C 340/1, 10. 11. 97); John GENNARD, 
« Employee relations public policy developments », 1997-2001: A break with the past? », (2002), 24-6, 
Employee Relations,  p. 581-594  
1361 Christian HOARAU et Jean-Paul JACQUIER, « Le comité d’entreprise européen; instance en 
devenir », préc., note 783, p. 51-60, p. 51 
1362 Pascale LORBER, « National Works Councils : Opening the Door on a Whole New Era in United 
Kingdom Employment Relations ? », préc., note 1104, p. 305 
1363 Id., p. 297-319  
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moment de son adoption. Cependant, même si les employés basés au Royaume-Uni 

étaient exclus de l’application de la Directive de 19941364; en raison de la taille de leurs 

opérations dans les autres pays de l’Union européenne, un nombre substantiel de grandes 

entreprises transnationales avec une présence au Royaume-Uni ont été couvertes par la 

directive. À cet égard, des données démontrent que même si ces compagnies n’étaient pas 

obligées d’inclure la main-d’œuvre britannique dans les procédures de consultation, 250 

d’entre elles l’avaient fait en 19981365.  

 

En mai 1999, le gouvernement du Labour Party change de position quant à l’application 

de la Directive de 1994. Le nouveau gouvernement envisage alors le droit de 

participation des salariés comme une nécessité pour bâtir une économie compétitive, car 

la participation des salariés dans les décisions des entreprises semblait améliorer 

l’engagement des employés envers l’employeur, et accroître la coopération des deux 

parties, plus particulièrement au regard de l’acceptation des changements des pratiques de 

travail1366. Ce gouvernement voyait l’adoption de standards minimaux en ce qui concerne 

le droit de participation des salariés au niveau transnational comme cruciale pour 

l’avancement de l’économie1367. De ce fait, le gouvernement du Labour Party était 

déterminé à renverser la position des gouvernements britanniques précédents qui 

consistait à rester hors de la politique sociale du Traité de Maastricht1368. Afin de donner 

suite aux intentions du Labour Party qui désirait rapprocher le Royaume-Uni des 

politiques européennes d’information et de consultation des salariés, le 15 décembre 1997 

le Conseil des affaires du travail et sociales de l’Union a approuvé la Directive de 

19971369. Cette dernière étend l’application de la Directive de 1994 au Royaume-Uni et 

                                                 
1364 Mark CULLY, Andrew O’REILLY et Gill DIX, Britain at work : As depicted by the 1998 Workplace 
Employee Relations Survey, préc., note 1263, p. 100 
1365 Id. 
1366 John GENNARD, « Employee relations public policy developments 1997-2001: A break with the 
past? », préc., note 1360, p. 581-594  
1367 Id.  
1368 Traité sur l’Union européenne, J.O.U.E n° C-115 du 9 mai 2008, p. 1 à 388 
1369 Directive 97/74/CE; « Proposal for a Council Directive on the extension of Council Directive 94/45/EC 
of 22 September 1994, on the establishment of a European Works Council or a procedure in Community-
scale undertakings and Community-scale groups of undertakings for the purpose of informing and 
consulting employees, to the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland », présenté par la 
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lui accorde un délai de deux ans, soit jusqu’au 15 décembre 1999, pour transposer la 

directive1370. 

 

Cependant, malgré cette approche positive envers la participation des salariés dans les 

décisions des entreprises multinationales, de façon étrange, le gouvernement de Tony 

Blair s’est opposé à l’adoption et à la transposition de la Directive de 2002, qui assurent 

un cadre général du droit à l’information et la consultation des salariés au niveau 

national. De fait, à partir de 1998, ce gouvernement s’est opposé à l’adoption de cette 

directive, ce qui a retardé son adoption jusqu’en 20021371. Le gouvernement de Blair était 

persistant dans le blocage et l’affaiblissement de la Directive de 2002 durant sa rédaction 

et, de ce fait, les auteurs sont d’avis qu’il en a résulté un instrument législatif très 

faible1372. Pendant les discussions de la Commission européenne pour l’adoption de la 

Directive de 2002, le gouvernement britannique était très actif dans ses propositions 

visant à donner aux États membres le plus de flexibilité possible en ce qui concerne la 

transposition1373. Cette attitude du gouvernement peut avoir été influencée par les 

revendications du Trade Union Congress d’avoir des droits de consultation reconnus par 

voie législative, tout en préservant le système moniste de représentation, c’est-à-dire de 

permettre uniquement aux syndicats d’exercer ces droits de consultation au nom des 

salariés. De plus, la Confederation of British Industry (CBI), le plus important 

regroupement d’entreprises du Royaume-Uni1374, s’opposait à toute mesure qui 

accorderait un droit de consultation par voie législative1375.  

 

                                                                                                                                                 
Commission, (1997), 13-4, The International Journal of Comparative Labour Law and Industrial 
Relations, p. 345-350  
1370 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999 (SI 3323), art. 1; Mark 
CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils Directive », (juin 2000), 29-
2, Industrial Law Journal, p. 103-124 
1371 Paul J. GOLLAN et Adrian WILKINSON, « Implications of the EU Information and Consultation 
Directive and the Regulations in the UK – prospects for the future of employee representation », (2007), 
18-7, The International Journal of Human Resource Management, p. 1145-1158, p. 1149  
1372 Id. 
1373 Mark HALL, « EU regulation and the UK employee consultation framework », préc., note 1027, p. 4 
1374 Site officiel du CBI, < http://news.cbi.org.uk/about/> (consulté le 1er mai 2015) 
1375 Paul DAVIS et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, Oxford, Oxford University Press, 2007 



 

261 
 

3.2.3.2 La non-conformité des lois britanniques étudiées avec les directives 
européennes 

 

L’opposition continue des gouvernements britanniques à l’adoption des directives et à 

leur transposition au Royaume-Uni s’est reflétée dans l’adoption des lois nationales 

britanniques. En effet, ces dernières ne sont pas entièrement conformes aux directives et 

elles les transposent de façon très minimaliste. Cette situation pose problème dans une 

perspective d’élargissement de la capacité des salariés à influencer les décisions des 

gestionnaires lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs étant donné 

que, tel que nous l’avons analysé plus haut, les directives sont elles-mêmes déficitaires et 

ne comportent pas tous les éléments requis pour établir une réelle capacité de s’exprimer 

selon notre approche théorique. 

 

Ainsi, tout d’abord, pour se conformer à la Directive de 19751376, le Royaume-Uni a 

adopté la Employment Protection Act 1975 (ci-après EPA 1975). Cette loi a ensuite été 

modifiée en 1992 par la Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 (ci-

après TULRCA 1992)1377, à la suite de plaintes de la Commission européenne auprès de 

la C.J.C.E. à l’effet qu’EPA contrevenait à la Directive de 1975, tel que nous le verrons 

plus loin1378. Étant donné que nous ne traiterons pas de cette loi de façon détaillée dans la 

section de l’analyse des lois britanniques qui transposent les directives, il est important 

aux fins de la thèse d’exposer brièvement la portée des droits contenus dans ce texte 

initial. Nous aborderons plus en détail des lois qui la remplacent, car elles contiennent les 

droits et obligations actuels en matière d’information et de consultation des salariés dans 

des cas de licenciements collectifs au Royaume-Uni.  

 

                                                 
1376 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415; Employment Protection Act, 1975, Part IV, 99-107 (United 
Kingdom). 
1377 La Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220 a été de nouveau 
modifiée en 2013 par le Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 (Amendments) Order 
2013, No.763 
1378 Employment Protection Act, préc., note 1099 
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Les dispositions concernant l’information et la consultation des salariés étaient contenues 

dans la Partie IV de l’EPA 19751379, qui prévoyait qu’un employeur qui envisageait un 

licenciement collectif avait l’obligation de consulter l’association des salariés de son 

entreprise et de notifier au ministère de l’Emploi, dans les plus brefs délais, les raisons 

détaillées du licenciement proposé, le nombre d’employés à être licenciés, la classe dont 

les employés licenciés devaient être sélectionnés, la méthode de sélection utilisée, le 

moment où le licenciement devrait avoir lieu, ainsi que le calendrier du déroulement de 

l’événement1380. L’employeur avait une obligation de consulter le syndicat même dans le 

cas où il envisageait de licencier un seul employé1381. Si l’employeur omettait d’effectuer 

son devoir de consultation, le syndicat concerné pouvait déposer une plainte devant un 

tribunal industriel qui pouvait rendre une sentence de protection1382. L’effet de celle-ci 

était de permettre aux employés visés de rester à l’emploi et de recevoir leurs salaires 

complets pendant la période de la sentence1383. En plus de donner un avis au syndicat, 

l’employeur devait aussi informer le secrétaire d’État quant aux licenciements proposés. 

Dans cet avis, l’employeur devait indiquer la date à laquelle il avait commencé les 

consultations avec le syndicat concerné1384. L’employeur qui omettait d’informer le 

ministère de l’Emploi s’exposait à une amende de 400 £ ou à une réduction du rabais 

auquel il aurait eu droit sur les indemnités dues aux salariés à l’occasion du licenciement 

collectif1385.  

 

Ainsi, même si EPA respectait certaines exigences minimales de la Directive de 1975, il 

demeure que cette loi contrevenait à la directive à plusieurs égards. De ce fait, en 1992, la 

Commission européenne a déposé plusieurs procédures devant la C.J.C.E. afin de faire 

reconnaître que le Royaume-Uni contrevenait aux directives européennes liées au droit 

des salariés à l’information et à la consultation.1386 La Commission européenne invoquait 

                                                 
1379 Id. 
1380 Id.; Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., 
note 1033, p. 168 
1381 Id. 
1382 Employment Protection Act, préc., note 1099art. 99 (1) et art. 101 (1) 
1383 Id., art. 101 (3), (4), (5), art. 102 
1384 Id., art. 100  
1385 Id., art. 100, art. 104, art. 105 
1386 Les deux décisions Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474  
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le fait que la loi EPA n’était pas conforme à l’objectif de cette directive, car, 

premièrement, en cas de licenciement, elle exigeait une procédure de consultation 

seulement lorsque les syndicats étaient reconnus par l’employeur et ne prévoyait pas la 

désignation des représentants des salariés dans des cas où l’employeur refusait de 

reconnaître de tels représentants1387. De ce fait, ni EPA ni les autres lois britanniques ne 

permettaient d’assurer une information et une consultation aux salariés des entreprises où 

il n’y avait pas de syndicat reconnu, tel que requis par les articles 2 et 3 de la Directive de 

19751388. La Commission européenne a fait valoir qu’en ne permettant pas la désignation 

de représentants des travailleurs dans l’entreprise lorsque l’employeur n’est pas d’accord, 

EPA allait à l’encontre de l’article 2 de la Directive de 1975, qui requiert que des 

représentants des travailleurs soient désignés dans l’entreprise pour effectuer les 

procédures d’information et de consultation dans des cas de licenciements collectifs, 

faute de quoi le droit de présenter des observations à l’autorité publique prévue par 

l’article 3 de la directive serait aussi nié.  

 

Le gouvernement britannique admettait lui-même que les salariés ne bénéficiaient pas de 

la protection offerte par les articles 2 et 3 de la Directive de 1975 lorsque l’employeur ne 

reconnaissait pas et s’opposait à l’existence d’une représentation des travailleurs dans son 

entreprise1389. Le fait de ne prévoir aucune obligation pour l’employeur de procéder à une 

désignation des représentants des travailleurs afin de négocier avec eux dans des cas où il 

n’y avait pas de syndicat reconnu dans l’entreprise était considéré par plusieurs auteurs 

comme une violation assez grave de la directive1390. En effet, elle rendait les procédures 

de consultation non obligatoires dans les cas où il n’y avait pas de syndicat présent dans 

les entreprises. Deuxièmement, la Commission soumettait qu’EPA1391 ne transposait pas 

correctement la directive, car le champ d’application d’EPA, qui s’applique uniquement 

aux « licenciements économiques », était plus restreint que celui de la directive, qui 

                                                 
1387 Id.; Michael TERRY, « Systems of collective employee representation in non-union firms in the UK », 
préc., note 1205, p. 19; Mark HALL, « Beyond recognition ? Employee representation and EU law », 
(1996), 25-1, Industrial Law Journal 15-17 
1388 Les deux décisions Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474  
1389 Id.  
1390 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 917 
1391 Employment Protection Act, préc., note 1099, art. 99 et 100 
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s’applique à tous les licenciements collectifs non inhérents à la personne du salarié, tel 

que prévu par l’article 1 de la Directive de 19751392. Troisièmement, selon la 

Commission, EPA contrevenait aussi à la directive, car, même dans les cas où les 

syndicats étaient reconnus et malgré le fait que l’employeur avait l’obligation de 

consulter les représentants syndicaux, elle n’exigeait pas que les deux parties négocient 

dans le but de parvenir à un accord1393. Cette situation pouvait donc permettre à 

l’employeur de ne pas s’engager avec sérieux dans le processus, ce qui est contraire à 

l’article 2 de la Directive de 1975, qui exige que l’employeur consulte l’association des 

salariés dans le but de parvenir à un accord. De fait, selon la loi britannique, il suffisait 

que l’employeur écoute les représentations du syndicat et explique pour quelle raison il 

les rejetait1394. Quatrièmement, la Commission européenne soulignait que, contrairement 

à la Directive de 1975, il n’existait aucune disposition dans la loi britannique indiquant 

que la consultation devait porter sur les voies et moyens permettant d’éviter le 

licenciement collectif et de réduire le nombre des salariés visés par celui-ci, telle 

qu’exigée par l’article 2 de la Directive de 19751395. Enfin, la Commission contestait 

aussi le fait qu’EPA ne comportait aucune sanction efficace, telle qu’exigée par la 

directive, à l’encontre de l’employeur qui procédait à des licenciements collectifs en 

violation des procédures d’information et de consultation prévues par celle-ci1396.  

 

En 1994, dans l’affaire Commission de la Communauté européenne c. Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord1397, la C.J.C.E. a décidé que la loi de 1975 du 

Royaume-Uni, qui garantissait un droit d’information et de consultation uniquement aux 

salariés des entreprises où il y avait des représentants reconnus par l’employeur, 

permettait d’entraver la protection garantie aux travailleurs par la Directive de 1975 et, de 

ce fait, elle était contraire au droit communautaire1398. À la suite de cette décision, le droit 

d’informer et de consulter les salariés en cas de licenciements collectifs au Royaume-Uni 
                                                 
1392 Les deux décisions Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474  
1393 Employment Protection Act, préc., note 1099, art. 99(2) et art. 99 (8) 
1394 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 168 
1395 Id. 
1396 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474,  C-382/92 
1397 Id.   
1398 Id.  
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a été étendu à l’ensemble des salariés visés par la Directive de 1975. Conformément à 

cette dernière, tous les salariés auraient dorénavant le droit de choisir leurs propres 

représentants. Deuxièmement, la C.J.C.E. a déclaré que la notion de « licenciement 

économique », telle que définie par EPA, ne couvrait pas la totalité des « licenciements 

collectifs » visés par la directive, qui adopte des hypothèses plus larges que le 

« licenciement économique », telles que les cas où les travailleurs sont licenciés à la suite 

d’une réorganisation de l’entreprise indépendamment du niveau d’activité de cette 

dernière1399. Troisièmement, la Cour a reconnu qu’EPA contrevenait à l’article 2 de la 

directive en ce qu’elle n’imposait pas à l’employeur l’obligation de procéder à des 

consultations avec les représentants des salariés en « vue d’aboutir à un accord ». De 

plus, il n’était pas précisé que les consultations devaient porter au moins sur « la 

possibilité d’éviter ou de réduire les licenciements collectifs ainsi que sur les possibilités 

d’en atténuer les conséquences », tel qu’exigé par l’article 2 de la Directive de 1975. En 

quatrième lieu, la Cour a décidé que les sanctions prévues par l’article 102 de l’EPA, 

applicables en cas de violation des procédures d’information et de consultation par 

l’employeur, n’étaient pas conformes à la directive, en raison du fait qu’EPA prévoyait 

que l’indemnité de « protection » à être versée par l’employeur à l’employé en cas de 

violation de son droit à l’information et à la consultation se substituait au contrat de 

travail passé entre ces derniers ou à des dommages que l’employeur devait payer à 

l’employé pour cause de rupture de contrat. Or, la Cour a considéré que l’employeur ne 

serait vraiment pénalisé par l’application d’une sanction que dans la mesure où les 

montants auxquels il pouvait être condamné pour la violation des procédures 

d’information dépassaient les montants qu’il devait payer aux salariés en vertu du contrat 

de travail ou de son obligation de verser une indemnité en raison de la rupture du 

contrat1400. En outre, étant donné que l’employeur avait une obligation selon EPA 

d’informer et de consulter le syndicat même dans le cas où il envisageait de licencier un 

seul employé1401, les auteurs sont d’avis que le terme « licenciement collectif » était mal 

                                                 
1399 Les deux décisions Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474     
1400 Id.     
1401 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033 , p. 168 
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employé dans le contexte d’EPA 19921402. En raison des procédures entamées par la 

Commission européenne en 1992, le Royaume-Uni a complété la transposition de la 

Directive de 1975 en 1992 par des amendements apportés par TULRCA1403. Par la suite, 

en 19951404, elle a apporté des modifications à cette loi pour donner effet à la décision de 

la C.J.C.E. et remédier aux contraventions à la directive constatées par la Cour. 

Cependant, il existe encore des manquements à TULRCA par rapport à la directive, car il 

faut noter que selon l’article 2 (1) de la Directive de 1975, l’employeur doit commencer 

la consultation lorsqu’il « envisage » une procédure de licenciements collectifs. Les 

tribunaux britanniques ont jugé que le terme « envisage », tel que requis par la directive, 

se référait à un stade plus précoce de la prise de décision que la « proposition de procéder 

à des licenciements collectifs » prévue dans TULRCA1405. Ainsi, ils ont jugé non 

conforme la loi britannique à la Directive européenne de 19751406.  

 

La transposition de la Directive de 1977 au Royaume-Uni a été effectuée par l’adoption 

des Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 19811407 (ci-après, 

                                                 
1402 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188; Alain-
Christian MONKAM et Guillaume SAINCAIZE, « Les licenciements économiques en Angleterre et en 
France », Forum Réflexion, en ligne : < 
http://nebula.wsimg.com/e0226937d59d4e70be165f0c2fc910be?AccessKeyId=4BF0CF0DFFFFF99E26A
D&disposition=0&alloworigin=1> (site consulté le le 28 juin 2014); Nicole RANIERI, « Collective 
consultation on redundancies », The Acas Policy Discussion Papers series, en ligne : 
http://www.acas.org.uk/media/pdf/l/2/pdp-collective-consultation-on-redundancies-accessible-version-July-
2011.pdf (site consulté le 29 juin 2014) 
1403 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188; Alain-
Christian MONKAM et Guillaume SAINCAIZE, « Les licenciements économiques en Angleterre et en 
France », préc., note 1402; Nicole RANIERI, « Collective consultation on redundancies », préc., note 1402 
1404 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 (1), modifiée 
en 1995 par The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
Regulations 1995, S.I 1995/2587 
1405 R c. British Coal Corpn, ex p Vardy [1993] IRLR 104, 116; MSF c. Refuge Assurance Ltd [2002] IRLR 
324, [42] (Lindsay P); cf Griffin c. South West Water Services Ltd [1995] IRLR 15, 23 (Blackburn J); 
Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., Cornwall, Hart Publishing, 2009, p. 801 
1406 Id. 
1407 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations (SI 1981/1794) (United 
Kingdom). Cette loi a été revisée en 2006 et en 2014: The Transfer of Undertakings (Protection of 
Employment) Regulations (SI 2006/246) et Collective Redundancies and Transfer of Undertakings 
(Protection of Employment) (Amendment) Regulations 2014, (SI 2014/16). De plus, la Directive 
77/187/CEE a aussi été modifiée en 1998 par la Directive 98/50 OJ L201, 17.7.1998, p. 88 et consolidée en 
2001 par Acquired Rights Directive 2001/23, OJ L82, 22.3.2001, p. 16, (ci-après Directive 2001/23). Cette 
dernière directive est un instrument européen qui gouverne TUPE présentement; Bob HEPPLE et Sandra 
FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1033, p. 150-152 
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TUPE), qui comportaient plusieurs aspects contrevenants à la directive1408. En plus de 

transposer cette directive en retard, soit en 19921409, la Commission européenne a déposé 

certaines plaintes devant la C.J.C.E. à l’effet que TUPE ne transposait pas de façon 

correcte en droit interne diverses dispositions de la Directive de 1977. Ainsi, dans la 

cause Commission c. Royaume-Uni1410, la Commission soulevait premièrement que ni 

TUPE ni aucune autre loi au Royaume-Uni ne prévoyaient la désignation des 

représentants des travailleurs dans les cas où les employeurs refusaient de les connaître. 

De ce fait, TUPE ne permettait pas d’assurer la protection du droit à l’information et à la 

consultation à tous les salariés concernés par l’article 6 de la Directive de 1977, qui visait 

les travailleurs des entreprises où il y avait un syndicat reconnu et des entreprises où il 

n’y avait pas de syndicat reconnu. Deuxièmement, la Commission soulevait que TUPE 

contrevenait à l’article 1 de la Directive de 1977 en ce que TUPE ne s’appliquait pas aux 

transferts qui ne s’accompagnent pas d’un transfert de la propriété de l’entreprise, 

limitant ainsi le champ d’application de la directive uniquement aux cas où l’entreprise 

transférée est la propriété du cédant. Troisièmement, elle soulevait que le champ 

d’application de TUPE ne comprend pas les organismes sans but lucratif, en 

contravention avec l’article 1 de la Directive de 1977 et l’arrêt de la Cour Redmond 

Stichting1411. Quatrièmement, selon l’avis de la Commission, TUPE n’obligeait pas le 

cédant ou le cessionnaire qui envisage des mesures à l’égard de leurs travailleurs 

respectifs de procéder à des consultations avec les représentants de leurs travailleurs « en 

vue d’aboutir à un accord ». Cinquièmement, TUPE ne comportait pas de sanctions 

efficaces à l’encontre de l’employeur qui ne respecte pas les obligations d’information et 

de consultation des représentants des travailleurs prévus par la directive. En 1994, la 

C.J.C.E. rend jugement sur tous les arguments de la Commission et décide que le 

Royaume-Uni avait manqué aux obligations qui lui incombaient en vertu de la directive 

en ne prévoyant pas des mécanismes de désignation des représentants des travailleurs 

                                                 
1408 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407; révisée en 2006 et en 2014, tel que précisé à la note préc., note 1407; Bob HEPPLE et Sandra 
FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1033, p. 150-152; Directive 
de 1977, art. 8 al. 1 
1409 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474, C-382/92    
1410 Id.  
1411 C-29/91, Rec. P. I-3189 
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dans l’entreprise où l’employeur refuse de reconnaître de tels représentants1412. Sans faire 

en sorte que des représentants des travailleurs soient désignés dans l’entreprise, les 

obligations d’information et de consultation prévues à l’article 6 de la directive ne 

seraient pas satisfaites. Cette décision de la Cour vient étendre le droit d’information et 

de consultation des salariés dans des cas de licenciements collectifs même dans les 

entreprises où il n’y avait pas de syndicat reconnu par l’employeur.  

 

À l’argument du gouvernement britannique à l’effet que les relations de travail au 

Royaume-Uni sont traditionnellement fondées sur la reconnaissance volontaire de la 

représentation syndicale par l’employeur, et que si l’employeur ne reconnaît pas de 

syndicat il n’est pas obligé d’informer et de consulter les travailleurs en cas de transfert; 

la Cour répond que, si elle acceptait cette logique, il reviendrait aux États membres de 

choisir dans quel cas les représentants des travailleurs peuvent être informés et consultés, 

puisque l’information et la consultation ne sont possibles que dans l’entreprise où il y a 

un syndicat reconnu par l’employeur comme le droit national le prévoit. Or, cela 

permettrait de priver l’article 6 de la directive de son plein effet, car celui-ci prévoit 

l’obligation en cas de transfert d’informer et de consulter des représentants des 

travailleurs, et les États membres ont uniquement le pouvoir de déterminer les modes de 

désignation de ces représentants. Tel que la Cour l’a jugé en 1982, une loi nationale qui 

permet « de faire obstacle à la protection garantie, de manière inconditionnelle, aux 

travailleurs par une directive est contraire au droit communautaire »1413. Deuxièmement, 

la Cour décide que le champ d’application de TUPE est identique à celui de la Directive 

de 1977, « même si ce règlement n’indique pas expressément qu’un transfert au sens de 

ce règlement n’implique pas nécessairement le transfert de la propriété de 

l’entreprise »1414. Comme la Directive de 1977 prévoit, en son article 1, qu’elle est 

applicable aux transferts d’entreprises à un autre chef d’entreprise, et que l’article 3 de 

TUPE établit que celle-ci s’applique au transfert d’entreprise d’une personne à une autre, 

selon l’opinion de la Cour, cette règle n’exclut pas du champ d’application de TUPE les 

                                                 
1412 Les deux décisions Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474    
1413 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 1347, cause n°61/81; Commission de la CE c. Royaume-Uni, 
préc., note 474   
1414 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474, C-382/92    



 

269 
 

changements d’employeur qui ne s’accompagnent pas d’un transfert de la propriété de 

l’entreprise. Troisièmement, la Cour décide que l’article 2 de TUPE, qui exclut les 

entreprises à but non lucratif de la notion d’« entreprise », contrevient à la Directive de 

1977 qui ne limite pas sa protection uniquement aux transferts d’entreprises ayant un but 

lucratif. Quatrièmement, la Cour soutient que TUPE contrevient à la Directive de 1977, 

car elle ne reconnaît pas au cédant et au cessionnaire l’obligation de consulter les 

représentants des travailleurs « en vue d’aboutir à un accord », tel qu’exigé par l’article 6 

de la directive. Enfin, en ce qui concerne les sanctions prévues par TUPE dans son 

article 11, applicables au cédant et au cessionnaire en cas de violation de leurs obligations 

d’information et de consultation, la Cour juge qu’elles ne sont pas suffisamment 

dissuasives pour les employeurs. De fait, comme les indemnités que l’employeur doit 

verser aux salariés pour une violation d’obligations imposées par TUPE sont déductibles 

des indemnités de protection que l’employeur peut être condamné à payer aux salariés 

s’il ne respecte pas les dispositions de l’article 99 de EPA 1975, qui impose à 

l’employeur de consulter les salariés en cas de licenciements collectifs, ne permettent pas 

de payer des indemnités à l’employeur pour des violations à TUPE que dans la mesure où 

l’indemnité prévue par celle-ci est plus élevée que l’indemnité prévue par EPA ou 

TULRCA à l’avenir.  

 

De plus, la Cour a rappelé que, dans les cas où une directive ne précise pas la nature 

spécifique des sanctions et renvoie aux dispositions législatives nationales, l’article 5 du 

Traité de Rome1415 impose aux États membres de prendre toutes les mesures nécessaires 

afin de garantir la portée et l’efficacité du droit communautaire. Ainsi, tout en conservant 

le pouvoir discrétionnaire des États membres quant au choix des sanctions, il faut que ces 

dernières aient un caractère effectif, proportionné et dissuasif1416. La Cour a décidé que la 

loi britannique n’était pas conforme au traité et, par conséquent, qu’elle n’était pas 

conforme à la Directive de 1977 non plus1417. En 2006, le parlement britannique a apporté 

des modifications à TUPE par The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 

                                                 
1415 Traité de Rome, préc., note 313 
1416 Commission c. Grèce, (1989), C-68/88, Rec. p. 2965; Paul Vandevenne c. Marc Wilms et al., (1991),  
C-7/90, Rec. p. I-4371 
1417 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474, C-382/92   
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Regulations1418 (ci-après, TUPE 2006) pour remédier à tous les manquements constatés 

par la C.J.C.E. Ainsi, premièrement, TUPE 2006 a permis aux salariés de choisir leurs 

représentants même dans les cas où il n’y avait pas de syndicat reconnu dans 

l’entreprise1419, pour que l’employeur puisse respecter leur droit d’information et de 

consultation reconnu par la directive. Deuxièmement, elle a modifié la loi en ajoutant que 

la consultation doit être effectuée dans le but de chercher l’acquiescement des 

représentants des salariés aux mesures proposées1420. Or, les auteurs sont d’avis que cette 

exigence est beaucoup plus faible que l’expression « en vue d’aboutir à un accord » et 

que l’expression « de chercher à atteindre un compromis » tel que prévu pour les cas de 

licenciements collectifs dans TULRCA, comme nous l’avons vu précédemment1421. 

Troisièmement, TUPE 2006 a étendu son application même aux entreprises sans but 

lucratif1422. Enfin, elle a renforcé le système de sanctions imposées à l’employeur en cas 

de violation des droits à l’information. En effet, elle permet aux tribunaux de condamner 

l’employeur à payer à l’employé un paiement n’excédant pas 13 semaines de salaire au 

lieu des deux semaines prévues par l’article 11 de TUPE 1981, et ce, sans égard aux 

compensations dues aux salariés en vertu de TULRCA. En d’autres termes, les 

compensations dues en vertu de TUPE et de TULRCA sont payées sans égard de l’une 

vis-à-vis de l’autre et qu’aucune ne vient se déduire par rapport à l’autre1423.  

 

Malgré ces modifications apportées en 2006, selon l’avis des auteurs et telles que nous le 

verrons plus loin, TUPE transpose les exigences procédurales de la directive d’une façon 

telle qu’elles n’ont que peu d’effet sur la capacité des salariés à influencer les décisions 

des employeurs lors des transferts d’entreprises1424. 

 

                                                 
1418 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, préc., note 1407  
1419 Id., art. 13 (3) 
1420 Id., art.13 (6 
1421Id., art. 13 (6); Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 945 
1422 Id., art. 3(4) 
1423 Id., art. 16 (3); Trade Union Reform and Employment Rights Act 1993 
1424 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 443 
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La Directive de 1994, pour sa part, a été mise en œuvre au Royaume-Uni en 1999 par les 

Transnational Information and Consultation of Employee Regulations 19991425 (ci-après, 

TICE) qui sont entrées en vigueur le 15 janvier 20001426. Les études démontrent que 

TICE ne semble pas contrevenir à la Directive de 1994, mais elle transpose de façon très 

minimaliste la directive, en restant collée au texte de la directive et en transposant 

seulement les exigences obligatoires1427. À titre d’exemple, TICE a introduit la nouvelle 

définition du terme « question d’intérêt transnational » dans son article 3, lequel reflète 

de façon très stricte les termes de la directive. Cependant, cette définition de TICE 

n’inclut pas les explications données dans le considérant 16 de la directive qui explique 

ce que peut être une question d’intérêt transnational, car le Royaume-Uni n’a aucune 

obligation de transposer les considérants de la directive1428. De plus, comme TICE 

prévoit les procédures d’élection de façon sommaire uniquement et laisse les détails à 

l’employeur, cela peut permettre à ce dernier d’influencer les élections et de favoriser ses 

candidats sur les CEE. De fait, les études démontrent que, dans plusieurs CEE 

britanniques, les représentants qui y siègent sont même nommés de façon non 

démocratique par les employeurs. En choisissant des représentants de leur choix, ces 

gestionnaires ont violé l’esprit de la Directive de 1994 et les auteurs jugent inquiétant que 

ce choix soit accepté par les autres représentants des salariés1429.  

 

Enfin, la Directive de 2002 a été transposée au Royaume-Uni par les Information and 

Consultation of Employees Regulations1430. Ceux-ci y ont instauré un cadre légal général 

donnant pour la première fois aux employés le droit d’être informés et consultés, non 

                                                 
1425 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, 
transposant la Directive 94/45/CE étendue au Royaume-Uni par la Directive 97/74/CE  
1426 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370 , art. 1, 
Mark CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils Directive », préc., 
note 1370, p. 103-124 
1427 Department for Business Innovation & Skills (BIS), « Impact Assessment: Implementation of the 
Recast European Works Council Directive », Avril 2010 en ligne : 
<https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/31524/10-889-
implementation-european-works-council-directive-impact-assessment.pdf, (site consulté le 7 avril 2015); 
Mark CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils Directive », préc., 
note 1370, p. 103-124 
1428 Id. 
1429 Jane WILLS, « European Works Councils in British Firms », (2006), 9-4, Human Resource 
Management Journal, p. 19-38 
1430 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22 
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seulement dans le contexte de licenciements collectifs et de transferts d’entreprises, mais 

aussi pour une variété de questions relatives à l’emploi et aux restructurations des 

entreprises en général1431. Cette loi semble contrevenir à plusieurs égards à la Directive 

de 2002. Premièrement, quant aux représentants responsables de réaliser les procédures 

d’information et de consultation avec l’employeur lors des restructurations d’entreprises, 

ICE offre une option. Selon celle-ci, dans une convention négociée, les parties peuvent 

prévoir que les parties soit doivent procéder à l’élection ou à la nomination de 

représentants des salariés, soit peuvent prévoir que l’employeur peut informer et 

consulter les salariés directement sans passer par d’autres représentants1432. Cette 

représentation directe prévue par ICE va à l’encontre de la Directive de 2002 qui dans 

son article 1(3), prévoit que la consultation doit être faite par l’entremise des 

représentants1433. Deuxièmement, ICE peut contrevenir à la directive en ce qu’elle permet 

aux accords d’I&C d’échapper à l’application de la directive même s’ils ont été conclus 

après son entrée en vigueur, pour autant que les salariés n’exigent pas d’entamer des 

procédures de négociations pour déclencher ICE. Troisièmement, le taux de 40% des 

salariés exigé1434 pour modifier un accord préexistant d’information et de consultation ou 

pour l’abolir et négocier un nouvel accord, est aussi considéré très élevé et permet de 

mettre facilement à l’écart la directive. Quatrièmement, ICE comporte une exigence à 

l’effet que les accords préexistants d’I&C doivent avoir été conclus par l’employeur et les 

représentants des salariés. De ce fait, contrairement à la directive, un accord préexistant 

peut avoir été introduit uniquement par l’employeur et être valide selon ICE pourvu 

qu’une majorité non déterminée par ICE des salariés l’ait approuvé, ce qui est contraire à 

la Directive de 20021435. En effet, les auteurs sont d’avis que les accords préexistants 

permis par ICE peuvent ne pas respecter les exigences minimales de la Directive de 

20021436. Cinquièmement, de la manière qu’ICE transpose la Directive de 2002, il ne peut 

                                                 
1431 Mark HALL, « A cool response to the ICE Regulations ? Employer and trade union approaches to the 
new legal framework for information and consultation », (2006), 37-5, Industrial Relations Journal, p. 456 
1432 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 16(1) (f) (ii) 
1433 Directive de 2002/14/CE   
1434 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 
1435 Ruth DUKES, « The ICE Regulations : Pre-Existing Agreements and Standard Provisions : a Warning 
to Employers », (2007), 36-3, Industrial Law Journal, p. 329 
1436 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 23 
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pas être déterminé si les règlements vont conduire à une implication réelle et substantielle 

des salariés dans les décisions stratégiques touchant à l’emploi. En effet, il est laissé à 

l’employeur et aux employés le soin de décider ou non d’utiliser ICE, et celle-ci ne 

s’applique pas de façon automatique1437. Enfin, les auteurs considèrent que le 

volontarisme consacré par ICE et le degré de flexibilité qu’elle accorde à l’employeur 

sont contraires à la Directive de 2002. En effet, celle-ci prévoit l’établissement d’un cadre 

législatif plutôt qu’une loi autorisant presque tous les aspects d’information et de 

consultation à être réglés par le consensus et le volontarisme entre les employeurs et les 

salariés, ou par l’employeur tout seul1438.  

 

Tel que démontré dans ce qui suit, la portée des droits et obligations de toutes ces lois 

assure aux salariés britanniques un droit législatif d’être informés et consultés lors 

d’évènements significatifs pour lesquels ils n’avaient pas le droit d’être consultés avant, à 

moins que cela ait déjà été prévu dans des conventions collectives. Cependant, ces 

défauts de non-conformité avec les directives et la flexibilité accrue qu’accorde le 

parlement britannique aux employeurs ne semblent pas avoir augmenté de façon 

significative le pouvoir des salariés de s’exprimer et d’influencer les décisions des 

employeurs lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs.  

 

 

3.2.3.3  Le droit d’information et de consultation des salariés au Royaume-Uni avant 
ICE : un droit d’information et de consultation fragmenté  

 

Tel que nous l’avons exposé, le droit de participation des salariés relativement aux 

restructurations au Royaume-Uni était initialement basé uniquement sur une procédure 

purement volontaire fondée sur des ententes peu efficaces conclues entre les syndicats et 

les employeurs et entre les comités consultatifs et les employeurs. En effet, l’État était 

réticent à réglementer les relations de travail par voie législative, mais il laissait 

                                                 
1437 Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 161-162 
1438 Keith. D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », (2005), 68-4, The Modern Law Review, p. 626 
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néanmoins régner le principe du « laissez-faire » collectif pour les régir. Il n’y avait donc 

pas de contrainte législative pour qu’un droit de participation soit reconnu aux salariés 

dans les cas où les conventions collectives ne prévoyaient rien à ce sujet ni de cadre 

législatif pour guider les employeurs et les salariés dans leurs démarches lorsqu’ils 

décidaient volontairement de reconnaître ce droit.  

 

Or, aujourd’hui, la réalité au Royaume-Uni est bien différente, car, du fait des directives 

européennes, les employeurs se voient imposer des obligations statutaires d’information 

et de consultation des salariés dans cinq contextes différents : 1) dans des cas de 

licenciements collectifs; 2) dans des cas de transferts d’entreprises; 3) dans des cas de 

restructurations d’entreprises en général; 4) sur des questions de santé et sécurité au 

travail; ainsi que 5) sur certaines questions spécifiques liées aux régimes de retraite. De 

ce fait, un grand nombre de lois au Royaume-Uni prévoient à l’heure actuelle des 

mécanismes afin d’assurer aux salariés d’être représentés, informés et consultés sur des 

sujets spécifiques, tels que les licenciements collectifs et les transferts d’entreprises ou, 

encore, sur les restructurations.  

 

Étant donné que notre thèse se préoccupe du droit de participation des salariés dans des 

cas de restructurations d’entreprises, nous allons traiter uniquement du droit statutaire de 

participation des salariés au Royaume-Uni dans des cas de licenciements collectifs, de 

transferts d’entreprises et de restructurations en général afin d’analyser de façon 

sommaire le contexte légal qui existait au Royaume-Uni par rapport au droit 

d’information et de consultation des salariés avant l’adoption d’ICE. Cette dernière loi 

ainsi que ses effets pratiques pour les acteurs du monde du travail seront analysés plus en 

détail, puisque cette loi impose à l’employeur une obligation d’information et de 

consultation pour tous les types de restructurations. C’est ce cadre général d’information 

et de consultation en cas de restructuration instaurée par ICE qui nous intéresse 

davantage pour améliorer notre cadre législatif québécois et canadien.  
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Tel que nous le verrons plus loin, après l’adoption de la Directive de 1975 et avant celle 

d’ICE, il y avait au Royaume-Uni des procédures juridiques mises en place pour 

l’information et la consultation des salariés dans des cas de licenciements collectifs, de 

transferts d’entreprises et sur des questions d’intérêt transnational affectant les entreprises 

multinationales britanniques uniquement et qui étaient imposées au Royaume-Uni par le 

droit européen. Ces normes légales initiales constituaient un cadre juridique fragmenté du 

droit de participation des salariés britanniques, car le droit d’information et de 

consultation était reconnu aux salariés initialement et uniquement dans des cas de 

licenciements collectifs et de transferts d’entreprise et de restructurations des 

multinationales.  

 

3.2.3.3.1 La portée des droits et obligations contenus dans la loi concernant les 
licenciements collectifs (TULRCA) 

 

Tout d’abord, il faut souligner que, selon TULRCA 1992, dans sa version modifiée 

de 1995, une situation de licenciement collectif se produit lorsque l’employeur « propose 

de licencier » pas un employé, tel qu’il était prévu dans la loi précédente, 

mais 20 employés ou plus dans un même établissement dans un délai de 90 jours ou 

moins1439. Pour déterminer le nombre requis d’employés constituant un licenciement 

collectif, TULRCA 1992 prévoit des exceptions. Ainsi, elle n’est applicable ni aux 

employés qui ont un contrat à durée déterminée de trois mois ou moins ni aux contrats 

conclus pour effectuer une tâche déterminée qui ne devrait pas être terminée avant qu’une 

période de trois mois se soit écoulée pourvu que l’employé concerné n’ait pas été 

embauché de façon continue pour une période de trois mois ou plus1440. En outre, cette loi 

ne s’applique pas aux employés de la Couronne, des forces armées, de la police, du 

parlement, aux chasseurs et aux pêcheurs1441. Ainsi, ces employés qui tombent sous les 

                                                 
1439 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992,  préc., note 1220, art. 188 (1), modifiée 
en 1995 par The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
(Amendment) Regulations, préc., note 1404. À moins d’indication contraire, je réfère à Trade Union and 
Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220. Je réfère aux amendements uniquement 
lorsqu’ils ont eu lieu.  
1440 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992  préc., note 1220, art. 282 (1) 
1441 Id., art. 273, 274, 277, 278, 280, 284 
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exceptions prévues par TULRCA 1992 ne sont pas comptés aux fins du licenciement 

collectif et des obligations de l’employeur qui en découlent.  

 

En ce qui concerne les causes du licenciement, TULRCA 1992 prévoit aussi que cette 

cessation de travail doit être faite à l’initiative de l’employeur pour une cause qui n’est 

pas imputable au salarié1442. À cet égard, dans la cause EC Commission c. La République 

portugaise1443, la Cour européenne de justice a statué que, pour être conforme à la 

Directive de 1975, le concept de « licenciement collectif » doit recevoir une interprétation 

uniforme. Ainsi, premièrement, il n’est pas nécessaire que la raison sous-jacente de la fin 

d’emploi soit imputable à la volonté de l’employeur. Deuxièmement, un licenciement 

collectif doit être interprété comme incluant toutes les ruptures de contrat d’emploi qui 

ont eu lieu sans le consentement du salarié et qui ne sont pas recherchées par lui. Cette 

interprétation de la Cour européenne de justice est vague. Ainsi, elle peut laisser place à 

plusieurs interprétations afin de rendre applicable la notion de « licenciement collectif » 

même dans des cas où une telle procédure peut arriver comme conséquence d’une 

cessation des activités d’une entreprise par l’effet d’une loi, par le décès de l’employeur 

ou par toute autre force majeure. De fait, au Royaume-Uni, toutes ces causes sont 

imputables à l’employeur aux fins d’indemnisation des salariés en matière de santé et 

sécurité au travail, bien que ces causes ne soient pas considérées comme imputables à 

l’employeur aux fins d’application de TULRCA 19921444.  

 

Dès que les conditions de licenciement collectif énumérées plus haut sont remplies, la 

partie IV du chapitre II de TULRCA 1992 prévoit certaines obligations pour l’employeur 

d’informer et de consulter les représentants des salariés visés même si, en vertu d’une 

autre loi, les salariés visés ont droit à une compensation en raison du processus de 

licenciement1445. TULRCA 1992 impose à l’employeur l’obligation d’informer et de 

                                                 
1442 Id., art. 195; Léveillé c. Murs secs Japal inc., D.T.E. 93T-816 (C.A.) 
1443 EC Commission c. La République portugaise, (2004), Cause C-55/02 ECR I-9387, parag. 44, 50 
1444 ERA 1996, art. 136 (5), art. 95; Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., 
note 1220,  art. 298; Rodriguez-Mayor c. Herencia yacente de Rafael de las Heras Davila, (2009) Cause C-
323/08, ECR I-11621 
1445 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15, p. 919 
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consulter les représentants compétents des employés qui pourraient être touchés par le 

projet de licenciement ou pourraient être affectés par les mesures prises dans le cadre de 

ces licenciements peu importe s’il s’agit d’un licenciement d’ordre technologique et 

économique ou pas1446. De cette façon, les obligations d’information et de consultation de 

l’employeur, tel que prévu par TULRCA 1992, s’appliquent dans tous les cas de 

restructurations d’entreprises où l’employeur doit procéder à des licenciements collectifs.  

 

Lorsque les employeurs proposent de licencier 20 employés d’un même établissement sur 

une période de 90 jours ou moins, ils ont une obligation de les consulter collectivement. 

À cet effet, l’employeur qui propose de procéder à des licenciements collectifs est tenu 

d’informer par écrit et de consulter les représentants des salariés en « temps utile »1447. 

TULRCA 1992 ne précise pas le moment exact où doit avoir lieu cette consultation, mais 

elle se contente d’indiquer que l’obligation de consulter les représentants des salariés nait 

à partir du moment où l’employeur « propose » de procéder à des licenciements 

collectifs1448. À cet égard, il est utile de rappeler l’affaire Junk c. Kuhnel1449, où la 

C.J.C.E. a précisé que l’événement constituant un licenciement collectif repose sur la 

déclaration de l’employeur de son intention de terminer le contrat d’emploi et non sur la 

cessation actuelle du lien d’emploi à l’expiration du délai de l’avis de licenciement1450. 

Selon l’opinion de la C.J.C.E. dans cette affaire, l’objectif de la Directive de 1975 est 

d’éviter de mettre fin aux contrats d’emploi et de réduire le nombre de licenciements 

prévus. Or, cet objectif ne pourrait être atteint si l’employeur consulte les représentants 

des salariés après sa décision finale de procéder à des licenciements. De ce fait, 

l’Employment Appeal Tribunal au Royaume-Uni a décidé que le terme « proposant de 

licencier » employé dans TULRCA 1992 doit être interprété comme signifiant « la 

proposition de donner un avis de licenciement » et a confirmé que la consultation devait 

                                                 
1446 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (1) 
1447 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (1), modifiée en 
1995 par The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
(Amendment) Regulations, préc., note 1404 
1448 Id., art. 188 (1)(A) 
1449 Junk c. Kuhnel , préc., note 512 
1450 Id., parag, 36, 38, 39 
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être achevée avant que le préavis de licenciement ait été donné à la main-d’œuvre1451. De 

plus, les tribunaux britanniques ont décidé qu’un employeur n’aura pas respecté la loi si, 

avant que l’employeur consulte les représentants appropriés, une décision a déjà été prise 

selon laquelle il y aura des licenciements collectifs. Il en est de même si l’employeur 

passe par la procédure de consultation comme une formalité qu’il doit respecter pour se 

conformer à la loi, mais sans véritablement consulter les salariés afin de chercher à éviter 

les licenciements ou réduire leur nombre1452. En tout état de cause, selon TULRCA, la 

procédure de consultation doit commencer au moins 90 jours avant que le premier 

licenciement collectif prenne effet lorsque l’employeur propose de licencier 100 salariés 

ou plus, et au moins 30 jours avant que le premier licenciement collectif prenne effet dans 

les autres cas1453. En avril 20131454, TULRCA a été modifié pour prévoir que, dans tous 

les cas où un employeur propose de licencier 100 employés ou plus dans un seul 

établissement sur une période de 90 jours et que cette proposition a été faite après 

le 6 avril 2013, la consultation avec les salariés doit commencer au moins 45 jours avant 

que le premier licenciement prenne effet. Cette période passait donc de 90 jours 

à 45 jours. Ce changement a été introduit, car, premièrement, selon l’avis du 

gouvernement britannique, la Directive de 1975 n’imposait aucun délai quant à la durée 

de la procédure de consultation. Deuxièmement, on considérait que la procédure de 90 

jours était très longue et ne laissait pas suffisamment de flexibilité à l’employeur. 

Troisièmement, selon les données, les employeurs étaient obligés de diviser les 

licenciements collectifs en plusieurs groupes de moins de 10 personnes pour éviter le 

délai de 90 jours pour la consultation. De plus, les employeurs étaient d’avis que cette 

longue période de consultation était un obstacle au bon déroulement de la production et 

servait à affaiblir le moral des salariés1455.  

 

                                                 
1451 Leicestershire County Council c. Unison (2005) IRLR 920, at [35] EAT; UK Coal Mining Ltd. c. 
National Union of Mineworkers [2008] IRLR 4, at [39] EAT 
1452 Middlesbrough council c. TGWU [2002] IRLR 332 EAT; GMB c. Susie Radin Ltd [2004] EWCA Civ 
180 
1453 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (1), modifiée en 
1995 par The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
(Amendment) Regulations, préc., note 1404 
1454 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 (Amendments) Order 2013, No.763 
1455 Collective Redundancy Consultation: Government Response, IA No: BIS0347, 2012, en ligne : < http:// 
www.legislation.gov.uk> (site consulté le 8 avril 2015) 
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Aux fins de la procédure de consultation, l’employeur doit envoyer par écrit aux 

représentants des salariés les informations suivantes : les raisons des licenciements 

collectifs projetés1456, le nombre de salariés à être licenciés, le nombre total des employés 

dans l’établissement où les licenciements sont proposés, la méthode de sélection des 

salariés à être licenciés, la période durant laquelle les licenciements collectifs doivent être 

mis en œuvre, ainsi que la méthode de la mise en œuvre de ces licenciements1457.  

 

L’employeur a aussi une obligation de divulguer les informations qui justifient sa 

décision de licenciement collectif. En effet, au Royaume-Uni, dans la décision UK Coal 

Mining c. Num1458, la Cour a décidé que l’employeur doit informer les salariés des raisons 

d’affaires qui l’ont incité à effectuer les licenciements en question1459. À titre d’exemple, 

dans un cas de fusion d’entreprises, l’employeur est obligé d’expliquer pour quelles 

raisons les licenciements collectifs sont nécessaires. Quant au contenu de la procédure de 

consultation, il faut noter que cette dernière implique des discussions pour trouver des 

manières d’éviter les licenciements collectifs, réduire le nombre de salariés licenciés et 

mitiger les effets des licenciements collectifs1460. Durant la procédure de consultation, 

l’employeur est obligé de considérer les représentations faites par les représentants des 

salariés, de répondre à ces représentations et, dans les cas où il les rejette, il doit donner 

des explications à ce sujet1461. De plus, TULRCA 1992 exige que les consultations soient 

effectuées en vue de parvenir à un accord avec les représentants appropriés1462. Pour 

prouver son engagement sérieux à parvenir à un accord, l’employeur doit être en mesure 

de démontrer qu’il a pris au sérieux les points mis de l’avant par les représentants des 

salariés et qu’il a fait des efforts raisonnables pour les accommoder. Selon l’avis des 

auteurs, un employeur prudent devrait prendre note de toutes les réunions entre les deux 

                                                 
1456 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (4) 
1457 Id., art. 188 (4) 
1458 UK Coal Mining Ltd. c. National Union of Mineworkers , préc., note 1451  
1459 Id., cette décision était basée sur l’interprétation de l’article 188 (4) de la Trade Union and Labour 
Relations (Consolidation) Act 1992 (c. 52) préc., note 1220 
1460 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (1B) (2); The 
Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) 
Regulations, préc., note 1404 
1461 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (6) 
1462 Id., 188 (1B) (2); The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of 
Employment) (Amendment) Regulations, préc., note 1404 
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parties et faire signer les procès-verbaux par les représentants des salariés à la fin de la 

procédure de consultation1463.  

 

Quant aux représentants avec lesquels l’employeur doit mener des procédures 

d’information et de consultation, à la suite de la décision de la C.J.C.E. de 19941464, 

l’employeur doit réaliser ces procédures avec les représentants syndicaux dans les 

entreprises où il y a des syndicats reconnus par l’employeur, indépendamment du fait que 

les employés visés soient membres ou non du syndicat. Par ailleurs, dans les entreprises 

où il n’y a pas de syndicats reconnus, l’employeur doit informer et consulter les 

représentants désignés par les salariés1465. Ce dernier point constitue un changement par 

rapport à la loi de 1975, qui permettait des procédures de consultation seulement dans les 

entreprises où il y avait un syndicat reconnu1466. Les représentants des salariés peuvent 

être soit des représentants des salariés élus par eux aux fins de consultation dans le cas 

spécifique du licenciement collectif en cours, ou des représentants qui avaient été élus à 

d’autres fins, mais qui sont mandatés par les salariés concernés afin de recevoir les 

informations nécessaires et de procéder à des consultations aux fins du licenciement 

collectif en question1467.  

 

Dans le cas où l’employeur doit consulter ces représentants choisis spécifiquement par les 

salariés, il doit convoquer les salariés concernés afin de tenir une séance d’élection de ces 

représentants1468. Les candidats aux élections doivent eux-mêmes être des employés 

affectés par la mesure1469. Le nombre de représentants des employés devant être élus et 

consultés n’est pas déterminé par la loi. L’employeur décide du nombre de représentants 

                                                 
1463 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 808 
1464 Les deux décisions Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474     
1465 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (1B); The 
Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) 
Regulations, préc., note 1404 
1466 Governing Body of the Northern Ireland Hotel and Catering and North Eastern Education and Library 
Board c. NATFHE [1995] IRLR 83, Cour d’Appel de l’Irlande du Nord  
1467 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (1B) (b), art. 
188 (1B) (5); S.I. 1999/1925, regs. 3(1)(3) 
1468 Id., art. 188 (7A); Howard c. Millrise Ltd t/a Colourflow (in liquidation) [2005] IRLR 84; R c. 
Secretary of State for Trade and Industry ex p Unison, [1996] IRLR 438 
1469 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 A (1) (e) et (f) 



 

281 
 

qui doivent être élus ainsi que de la durée de leur mandat1470. Dans la détermination du 

nombre, l’employeur doit s’assurer de permettre que les salariés affectés soient 

adéquatement représentés par rapport à leur nombre et à la catégorie de salariés1471. De 

plus, TULRCA 1992 reconnaît un droit à l’employeur de décider si les salariés seront 

représentés par des représentants de tous les salariés affectés ou de certaines catégories 

des salariés affectés uniquement1472. Tous les salariés concernés sont habilités à voter et 

le vote doit se tenir au moyen d’un scrutin secret. Les salariés doivent aussi avoir la 

possibilité de procéder eux-mêmes au décompte des voix comme lors de l’élection de 

représentants syndicaux1473. L’employeur doit prendre toutes les mesures nécessaires 

pour que le processus de vote soit équitable1474.  

 

Dans le cas où l’employeur omet de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer 

le bon déroulement des élections, ou dans le cas où un salarié considère qu’un 

représentant n’a pas été élu régulièrement, ce salarié peut porter plainte à ce sujet devant 

un Industrial Tribunal1475. Dans ce cas, il appartient à l’employeur de prouver que le 

représentant avait l’autorité nécessaire pour représenter le salarié concerné et que les 

procédures des élections ont été correctement suivies1476. Les tribunaux accorderont des 

réparations aux salariés uniquement dans les cas où ils considèrent que les représentants 

ne disposent pas de l’autorité nécessaire pour les représenter ou que les procédures 

d’élections n’ont pas été adéquatement suivies. Dans le cas contraire, les salariés n’auront 

pas droit à une réparation, car le fait pour un salarié de considérer qu’un représentant ne 

                                                 
1470 Id., art. 188 A (1) (b) et art. 188 A (1) (d) 
1471 Id., art. 188 A (1)(b) 
1472 Id., art. 188 A (1)(c) 
1473 Id., art. 188 A (1) (d), art. 188 A (1) (g), (h), (i) 
1474 Id., art. 188 A (1) (g) (h), (i) 
1475 Id., art. 189 (1). Le Industrial Tribunal est un type de tribunal qui rend des jugements sur les désaccords 
entre les entreprises et leurs travailleurs. Les tribunaux industriels entendent presque tous les cas impliquant 
des litiges relatifs à l'emploi. Cambridge English Dictionnary, en ligne : 
http://dictionary.cambridge.org/dictionary/english/industrial-tribunal (site consulté le 10 avril 2017) ; 
Employment-related tribunals, en ligne : https://www.nidirect.gov.uk/articles/employment-related-
tribunals, (site consulté le 10 avril 2017) 
1476 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 189 (1A) (1B) 
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représente pas ses intérêts de façon satisfaisante n’est pas une raison valable pour avoir 

gain de cause devant les tribunaux du travail1477.  

 

Au même titre que les membres syndicaux, les représentants des salariés ont le droit 

d’être rémunérés pour le temps dévolu à ces fonctions ainsi que pour le temps de 

formation nécessaire pour s’en acquitter1478. Cependant, il faut noter que les représentants 

des salariés n’ont aucun droit statutaire à obtenir une formation pour s’acquitter de leurs 

fonctions1479. Par ailleurs, l’employeur doit fournir aux représentants des salariés les 

moyens nécessaires pour communiquer et discuter avec les salariés qu’ils vont 

représenter1480. La durée du mandat des représentants est décidée par l’employeur, et ce 

avant l’élection des représentants. L’employeur doit s’assurer que la durée du mandat est 

suffisante pour permettre aux représentants de compléter les procédures de 

consultation1481. Lorsqu’un salarié concerné appartient à plus d’un syndicat reconnu dans 

l’entreprise, l’employeur doit négocier avec les représentants syndicaux de tous ces 

syndicats1482. Dans le cas où il n’y a ni syndicat reconnu ni représentants élus, 

l’employeur a l’obligation d’informer et de consulter chaque salarié individuellement1483. 

TULRCA 1992 ne comporte pas d’exigence d’élection de représentants permanents, mais 

uniquement de consultation avec les comités ad hoc composés de membres syndicaux ou 

de représentants élus selon les critères que nous avons mentionnés ci-dessus. Ce groupe 

de représentants ad hoc doit être chargé uniquement des procédures d’information et de 

consultation dans des cas de licenciements collectifs.  

 

En plus des syndicats et des représentants des salariés, TULRCA 1992 impose à 

l’employeur l’obligation d’informer les organes gouvernementaux appropriés en cas de 

licenciements collectifs. Ainsi, selon TULRCA 1992, l’employeur qui propose de 
                                                 
1477 Northgate HR Ltd c. Mercy [2008] IRLR 222; R c. Secretary of State for Trade and Industry, ex p 
Unison, préc., note 1468; Phillips c. Xtera Communications Ltd [2011] IRLR 724 
1478 Employment Rights Act 1996 c. 18, art. 61 
1479 Cf the Health and Safety (Consultation with Employees) Regulations 1996, SI 1996/1513, reg 7, 
parag. 9.46 
1480 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (5A) 
1481 Id., art. 188 A (1) (d) 
1482 Id., art. 188 (1B)(a) 
1483 Id., art. 188 (1), art. 188 (7A) (7B)  
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licencier 20 salariés ou plus durant une période de 90 jours doit informer le Departement 

for Business Innovation & Skills (ci-après BIS). Il doit donner cette notification par écrit 

avant de donner un avis de résiliation du contrat du travail aux employés visés et au 

moins 30 jours avant que le premier licenciement prenne effet1484. Lorsque l’employeur 

propose de licencier 100 employés ou plus dans un établissement dans un délai 

de 90 jours ou moins, la notification au BIS doit être donnée au moins 45 jours avant que 

le premier licenciement prenne effet1485. L’autorité publique doit chercher des solutions 

aux problèmes posés par les licenciements collectifs envisagés. Toutefois, la Directive de 

1975 n’a pas guidé les États membres quant aux types d’actions qui doivent être posées 

ou aux solutions qui pourraient être appropriées1486. Un employeur qui omet de se 

conformer à cette obligation de notifier le BIS risque d’être poursuivi criminellement et 

encourt une amende pouvant s’élever à 5000 £1487. Les poursuites peuvent être engagées 

par l’agent habilité à cet effet1488. Toutefois, selon l’avis de certains chercheurs, il semble 

n’y avoir jusqu’à présent aucune trace de poursuites pour ce délit1489. 

 

Dans le cas où l’employeur omet de suivre les procédures d’information et de 

consultation avec les représentants des salariés conformément à la loi, cette dernière 

prévoit des pénalités monétaires pour l’employeur. Cependant, elle ne prévoit aucune 

procédure d’annulation ou de suspension des licenciements collectifs faits en violation de 

la loi. Ainsi, en cas de violation de la procédure, une plainte peut être déposée à un 

tribunal du travail par le syndicat concerné, par les représentants des salariés ou par les 

salariés visés dans le cas où il n’y a ni syndicat ni représentants de salariés1490. Toutefois, 

les tribunaux ont jugé que, dans les cas où il y a un syndicat ou des représentants de 

salariés élus, et que ces deux forums décident de ne pas porter plainte contre l’employeur, 

alors les salariés ne peuvent pas déposer de plaintes individuellement. En effet, selon la 

                                                 
1484 Id., art. 193 
1485 Id., art. 193; Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 (Amendments) Order 2013, 
No. 763 
1486 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423 
1487 Criminal Justice Act 1982, art. 37(2); Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 
préc., note 1220, art. 194 
1488 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 194 
1489 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15.,  p. 940 
1490 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 189 (1) 
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loi britannique, l’employeur a un devoir d’information et de consultation envers les 

syndicats et les représentants des salariés et non envers les salariés individuellement1491. 

Lorsque le tribunal juge une plainte fondée, il doit faire une déclaration à cet effet et peut 

également rendre une sentence de protection à l’égard des employés pour lesquels 

l’employeur a omis de se conformer à une obligation légale. Cette sentence donne le droit 

au salarié de recevoir son salaire pour la période de la protection indiquée dans la 

sentence1492. Quant au montant de la rémunération que l’employé est en droit de recevoir, 

les tribunaux ont précisé que l’objectif de la loi est de pénaliser l’employeur pour avoir 

contrevenu à la TULRCA 1992 et non de compenser les salariés pour les pertes qu’ils 

auraient subies à la suite de la violation des procédures d’information et de consultation 

par l’employeur1493. La longueur de la période de protection est à la discrétion du 

tribunal, mais elle ne peut dépasser 90 jours1494. Cette analyse de la portée des droits et 

obligations contenus dans TULRCA nous permet de déceler certains avantages et de 

formuler certaines critiques par rapport à cette législation qui seront exposés un peu plus 

loin. Dans ce qui suit, nous allons faire une analyse de la portée des droits et obligations 

contenus dans TUPE.  

 

 

 

3.2.3.3.2 L’information et la consultation statutaire britannique dans des cas de 
transferts d’entreprises (TUPE)  

 

TUPE1495, en ses versions modifiées en 2006 et en 20141496, protège les droits des salariés 

lorsque l’entreprise pour laquelle ils travaillent est transférée à un autre employeur. 

Premièrement, elle offre une protection en assurant la continuité d’emploi des salariés de 

                                                 
1491 Northgate HR Ltd c. Mercy, préc., 1477; Kerry Foods Ltd c. Creber [2000] IRLR 10 
1492 Id., art. 189 (1B) (2) (3) 
1493 Susie Radin Ltd c. GMB [2004] IRLR 400 
1494 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 189 (4) 
1495 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407; Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., 
note 1033, p. 150-152 
1496 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations préc., note 1407; Collective 
Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) Regulations 2014, 
préc., note 1407 
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l’entreprise transférée. De ce fait, tous les droits et obligations que le premier employeur 

avait en vertu du contrat de travail avec ses salariés seront transmis au nouvel 

employeur1497. Deuxièmement, TUPE protège ces salariés en imposant aux employeurs 

l’obligation d’informer et de consulter les représentants syndicaux dans les entreprises où 

il y a un syndicat reconnu ou les autres représentants des salariés désignés par ceux-ci 

dans les entreprises où il n’y a pas de syndicat reconnu, sur le moment du transfert de 

l’entreprise ainsi que sur les implications économiques, sociales et juridiques de la 

mesure envisagée. Dans cette partie du texte, nous traiterons en détail de la portée des 

droits et obligations contenus dans TUPE en ce qui a trait au droit d’information et de 

consultation des salariés lors du transfert.  

 

Premièrement, en ce qui concerne le champ d’application de la loi, il faut noter que 

TUPE s’applique à toutes les entreprises situées au Royaume-Uni1498 immédiatement 

avant le transfert, sans égard à leur taille. Ainsi, TUPE s’applique aussi bien aux 

entreprises de grande taille qu’aux entreprises de petite taille telle qu’une boutique, un 

bar ou un garage1499. De plus, contrairement aux cas de licenciements collectifs, il n’est 

pas nécessaire qu’un nombre minimum d’employés soit concerné par le transfert pour 

que le droit d’information et de consultation s’applique. La Cour européenne, dans la 

cause Schmidt c. Spar- und Leihkasse der Früheren Ämter Bordesholm, Kiel und 

Cronshagen1500, a décidé qu’un seul employé peut constituer une entreprise aux fins de 

l’application de TUPE. Cette décision a été confirmée au Royaume-Uni dans la cause 

Dudley1501. De plus, le devoir d’informer et de consulter prévu par TUPE s’applique tant 

au cédant qu’au cessionnaire, aussi bien aux entreprises publiques que privées, avec ou 

                                                 
1497 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407, art. 4(2)a  
1498 DEPARTMENT FOR BUSINESS AND INNOVATION SKILLS, Employment rights on the transfer 
of an undertaking: a guide to the 2006 TUPE Regulations (as amended by The Collective Redundancies 
and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) Regulations 2014 for employers, 
employees and representatives, January 2014 
1499 Id. 
1500 Schmidt c. Spar- und Leihkasse der Früheren Ämter Bordesholm, Kiel und Cronshagen [1994] IRLR 
302 C.J.C.E. 
1501 Dudley Bower Building Services limited c. Lowe [2003] IRLR 260, EAT 
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sans but lucratif1502, pour l’ensemble des salariés existants, même s’ils sont engagés 

immédiatement avant le transfert1503. 

 

En terme de transaction économique, TUPE ne vise pas tous les types de transferts, mais 

seulement ceux qu’elle désigne comme « relevant transfer ». Font partie de ce concept 1) 

les transferts d’entreprises ou d’une partie de celle-ci de l’employeur existant à un autre 

employeur; et 2) les transferts de contrats de service d’un contractant à un autre1504. En ce 

qui a trait au premier groupe, deux conditions s’imposent pour que la loi s’applique. 

Premièrement, l’entreprise transférée doit être située au Royaume-Uni avant le transfert. 

Deuxièmement, l’entité économique transférée doit maintenir son identité chez le nouvel 

employeur1505. Selon la C.J.C.E., l’entité économique maintient son identité en préservant 

notamment ses ressources et en poursuivant une activité économique semblable1506. Les 

critères dont la C.J.C.E. tient compte afin de décider si une entité économique transférée 

a préservé son identité sont les suivants. Il s’agit de déterminer si les salariés sont 

acceptés par le nouvel employeur, si le travail est effectué dans les mêmes prémisses 

qu’avant le transfert et si les équipements de travail ont été vendus ou loués au nouvel 

employeur. Cependant, aucun de ces critères n’est déterminant et l’absence de l’un 

d’entre eux ne veut pas dire nécessairement qu’il n’y a pas eu de transfert1507. De plus, le 

transfert doit consister dans la transmission d’une véritable entité économique et non d’un 

seul contrat de service de courte durée1508.  

 

                                                 
1502 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407, art. 3(4) a  
1503 Id., art. 4(3) 
1504 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations préc., note 1407, art. 3 (a) et (b) 
1505 Id. 
1506 Id., art. 3(4)a; Merckx et Neuhuys c. Ford Motors Co Belgium SA [1996] Cause C-171/94 IRLR 467; 
Foreningen c. Daddy’s Dance Hall [1988] Cause 324/86 IRLR 315; P Bork International c. Foreningen 
[1989] Cause 101/87: IRLR 41; Rask c. ISS Kantineservice [1993] Cause C-209/91 IRLR 133 au parag. 15; 
Jouini c. Princess Personal Service GmbH [2007] Cause C-458/05 IRLR 1005 
1507 Merckx et Neuhuys c. Ford Motors Co Belgium SA [1996] Cause C-171/94 IRLR 467; Foreningen c. 
Daddy’s Dance Hall préc., note 1506; P Bork International c. Foreningen préc.,  note 1506; Rask c. ISS 
Kantineservice préc., note 1506, parag. 15; Jouini c. Princess Personal Service GmbH [2007] Cause C-
458/05 IRLR 1005 
1508 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006 préc., note 1407, art. 3(3) 
(a)(ii) 
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Quant au deuxième groupe du « relevant transfer », il faut noter qu’en 2006, TUPE a été 

modifiée pour s’appliquer aux contrats de service, soit : 1) lorsque les activités cessent 

d’être réalisées par une personne, un « client » pour son propre compte et sont 

réalisées par d’autres personnes pour le compte du client un « entrepreneur »; 2) lorsque 

les activités cessent d’être effectuées par un entrepreneur pour le compte d’un client, 

indépendamment du fait que ces activités aient déjà été effectuées par le client pour son 

propre compte, et sont effectuées par une personne, un « entrepreneur ultérieur », pour le 

compte du client; 3) lorsque les activités cessent d’être effectuées par un entrepreneur ou 

un entrepreneur ultérieur au nom du client, que ces activités avaient déjà été menées ou 

non par le client pour son propre compte, et sont effectuées à la place par le client pour 

son propre compte1509. Cet ajout dans la définition de TUPE de ce que constitue un 

transfert aux fins de son application excède la protection offerte par la Directive 

de 20011510 et de l’affaire Süzen1511 où il a été statué qu’un simple changement 

d’entrepreneurs ne constitue pas un transfert. Néanmoins, TUPE ne s’applique pas aux 

contrats de service qui consistent à fournir des biens au client, ni aux contrats de service 

où le cessionnaire va assumer uniquement un contrat pour un évènement ou une tâche 

spécifique et pour une courte durée1512.  

 

Dans les cas où le transfert remplit les conditions mentionnées précédemment, TUPE1513 

impose au cédant et au cessionnaire une obligation d’informer et de consulter les 

représentants appropriés des employés affectés par le transfert1514. Contrairement aux cas 

de licenciements collectifs, les droits d’information et de consultation concernant les 

transferts sont séparés et le droit à la consultation est techniquement plus restrictif dans 

son application que l’obligation d’informer. Ainsi, l’obligation de fournir des 

informations s’applique à l’égard des représentants de tous les employés qui peuvent être 

                                                 
1509 Id., art. 3(1)b 
1510 Acquired Rights Directive 2001/23, OJ L82, 22.3.2001, p. 16 
1511 Ayse Süzen c. Zehnacker Gebäudereinigung GmbH, Krankenhausservice, préc., note 530 
1512 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, préc., note 1407, art. 3(1)b 
1513 Id.; The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 
13; Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 150-152 
1514 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407 art. 13 à 16 
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affectés par le transfert ou ses mesures connexes1515. Dans la cause Todd c. Strain1516, la 

C.J.C.E. a précisé qu’il existe un devoir d’informer les salariés même lorsqu’il n’y a pas 

de devoir de consulter. Pour sa part, l’obligation de consulter s’applique uniquement 

lorsque l’employeur envisage de prendre des mesures à l’égard d’un employé visé dans le 

cadre de la cession des actifs1517. Les employés affectés sont définis comme les employés 

concernés du cédant ou du cessionnaire qui pourraient être touchés par le transfert ou 

pourraient être affectés par les mesures prises dans le cadre de celui-ci1518. La Cour a 

précisé que les employés touchés sont ceux qui seront ou pourront être transférés ou dont 

les emplois sont menacés en raison de la proposition de transfert, ou qui ont présenté des 

demandes d’emploi au sein de l’organisation au moment du transfert. Cependant, les 

protections offertes par cette loi ne s’étendent pas à l’ensemble du personnel ou à 

l’ensemble des candidats du marché du travail qui pourraient postuler à un poste vacant 

dans la partie transférée à un certain moment dans l’avenir1519.  

 

Le cédant et le cessionnaire doivent informer les représentants de leurs salariés respectifs 

sur le fait que le transfert doit avoir lieu, la date proposée pour le transfert et les raisons 

pour lesquelles le transfert va avoir lieu, ses implications économiques, sociales et 

juridiques pour tous les employés affectés, ainsi que les mesures que l’employeur 

envisage de prendre par rapport à l’ensemble des employés touchés1520. Le cédant a 

également l’obligation d’informer ses salariés sur l’effet que les mesures du transfert 

auront sur eux après leur transfert au cessionnaire1521. Pour cette raison, le cessionnaire 

doit donner les informations pertinentes au cédant à un moment opportun pour que ce 

dernier les communique à ses salariés1522.  

  

                                                 
1515 Id., art. 13 (1) (6);  
1516 Todd c. Strain [2011] IRLR 11 
1517 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 13 
(1) (6);  
1518 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407, art. 13(1) 
1519 In Unison c. Somerset County Council [2010] IRLR 207  
1520 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006 préc., note 1407, reg. 13 
(1), (2) 
1521 Id., reg. 13 (3)  
1522 Id., reg. 13 (4)  
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Lorsque l’employeur envisage des mesures spécifiques envers certains salariés affectés 

par le transfert, il a une obligation de consulter les représentants des salariés uniquement 

sur les mesures qu’il entend prendre à l’égard de ces salariés, dans le but de chercher un 

acquiescement relativement aux mesures proposées1523. Durant la période de 

consultation, l’employeur doit considérer toutes les représentations faites par les 

représentants des salariés, il doit leur répondre et doit donner des raisons dans le cas où 

ces propositions sont rejetées1524. La situation est moins claire dans le cas des transferts 

qui créent des licenciements collectifs chez le cessionnaire. En effet, il est établi qu’un 

employeur ne peut licencier un employé avant le transfert en raison de celui-ci1525. 

Cependant, en pratique, une fois chez le cessionnaire, les salariés subissent parfois des 

licenciements collectifs de grande envergure1526 que le cessionnaire peut facilement 

justifier pour des raisons autres que le transfert. Pour cette raison, les réformes de 2014 

de la loi TUPE1527 apportent une obligation supplémentaire pour le cessionnaire qui 

prévoit de procéder à des licenciements collectifs après le transfert, de consulter les 

représentants des salariés avant le transfert1528 spécifiquement sur les licenciements 

collectifs qu’il entend entreprendre. Les auteurs réfèrent à cette procédure comme 

« l’obligation pré-transfert du cessionnaire »1529.  

 

TUPE ne précise pas à quel moment l’employeur doit donner les informations 

nécessaires, mais elle prévoit que les renseignements prescrits doivent être transmis aux 

                                                 
1523 Id., reg. 13 (6) (7) 
1524 Id., reg. 13 (7); R c. British Coal Corpn and Secretary of State for Trade and Industry, ex p Price 
[1994] IRLR 72, 75 
1525 Harrison Bowden et Bowden c. Bowden, [1994] ICR 986 (EAT); CAB Automotive Ltd c. Blake, [2008] 
All ER (D) 155 (feb) (EAT); Kavanagh c. Crystal Palace FC (2000) Ltd UKEAT/0354/12 (20 novembre 
2012); [2013] EWCA civ 1410, CA 
1526 John MCMULLEN, « Tupe: Ringing the (Wrong) Changes. The Collective Redundancies and Transfer 
of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) Regulations 2014 », (2014), 43-2, Industrial 
Law Journal, p. 149-169 
1527 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, préc., note 1407; Collective 
Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) Regulations 2014, 
préc., note 1407  
1528 Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) 
Regulations 2014, préc., note 1407, art. 13 A et Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 
1992, préc., note 1220, art. 198 (A) et (B) 
1529 John MCMULLEN, « Tupe: Ringing the (Wrong) Changes. The Collective Redundancies and Transfer 
of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) Regulations 2014 », préc., note 1526, p. 149-
169 
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représentants des salariés assez longtemps avant que le transfert soit effectué afin de 

donner le temps à l’employeur de consulter les représentants des salariés affectés par le 

transfert1530. TUPE ne précise pas à quel moment l’employeur doit procéder à des 

consultations non plus. Cette loi précise uniquement que les employeurs doivent accorder 

aux représentants des salariés assez de temps pour présenter leurs idées afin de permettre 

à l’employeur de leur donner une réponse et d’arriver à une entente avec lui1531. 

Cependant, étant donné que l’obligation de consulter s’applique uniquement lorsque 

l’employeur envisage de prendre des mesures à l’égard d’un employé, les tribunaux se 

sont montrés d’avis qu’il est en mesure de savoir s’il prendra des mesures envers des 

salariés uniquement après une décision définitive et, pour cette raison, il semble que son 

obligation de consulter nait après qu’il ait pris une décision définitive1532. Les 

représentants des salariés que l’employeur est tenu d’informer et de consulter aux fins 

d’application de TUPE sont, premièrement, les syndicats dans les entreprises où ils sont 

reconnus1533. Suite à la décision de 1994 de la C.J.C.E. que nous avons mentionnée plus 

haut dans le texte1534, dans les cas où il n’y a pas de syndicat reconnu dans 

l’entreprise1535, le choix revient à l’employeur de décider d’informer et de consulter : soit 

les représentants élus par les salariés pour discuter avec lui des sujets autres que ceux 

couverts par TUPE, mais qui sont autorisés par les salariés à recevoir des informations et 

de procéder à des consultations pour le transfert en question; soit des représentants des 

salariés élus pour les fins spécifiques du transfert en question1536. Les candidats aux 

élections doivent être des employés affectés par les mesures en question et aucun 

employé affecté ne doit être exclu des procédures des élections1537. L’employeur doit 

s’assurer que le nombre de représentants est adéquat pour représenter les salariés par 

rapport à leur nombre et leurs catégories1538. TUPE permet à l’employeur de décider si 

                                                 
1530 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, reg. 13 
(2);  
1531 Id., reg. 13 (6), (7)  
1532 IPCS c. Secretary of State for Defence [1987] IRLR 373, et 376 
1533 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, préc., note 1407, art. 13 (3) 
1534 Les deux décisions Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474  
1535 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 13 
(3) 
1536 Id. 
1537 Id., art. 14 (1) (e) (f)  
1538 Id., art. 14 (1) (b) 
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les salariés seront représentés par des représentants de tous les salariés affectés ou de 

certaines catégories de salariés affectés uniquement1539. Ces représentants sont élus par 

les salariés concernés à la demande de l’employeur. Tous les salariés concernés sont 

habilités à voter et la procédure électorale doit assurer aux salariés le droit de voter au 

moyen d’un scrutin secret1540. L’employeur doit s’assurer de mettre en place des 

procédures qui veillent à ce que les élections soient équitables1541. La durée du mandat 

des représentants est décidée par l’employeur qui doit la déterminer avant l’élection des 

représentants et il doit s’assurer que ce délai permette aux représentants de compléter les 

procédures de consultation1542.  

 

TUPE a subi une modification en 2014 en ce qu’elle n’exige pas que des représentants 

des salariés soient désignés aux fins d’information et de consultation dans les cas où une 

entreprise compte moins de 10 salariés à son emploi et qu’il n’y a ni syndicat reconnu, ni 

accords d’information et de consultation en place. Dans ce cas, l’employeur doit informer 

et consulter les salariés directement en cas de transfert1543. La voie de recours pour une 

violation de ces obligations consiste en une plainte auprès d’un tribunal du travail1544. 

Cette plainte peut être déposée par le syndicat ou les représentants des salariés si la 

supposée violation commise par l’employeur a un lien avec ces derniers1545. Dans les 

autres cas, la plainte peut être déposée par les salariés affectés par le transfert. Lorsque la 

plainte est fondée, le tribunal doit faire une déclaration à cet effet et peut accorder une 

rémunération équitable aux employés concernés. Si ces derniers ne sont pas payés, ils 

peuvent alors présenter une demande personnelle devant le tribunal afin d’imposer à 

                                                 
1539 Id., art.14 (1) (c) 
1540 Id., art. 14 (1) (c) 
1541 Id., art.14 (1) (a) 
1542 Id., art.  14(1)(d) 
1543 Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) 
Regulations 2014, préc., note 1407, art. 11; ADVISORY, CONCILIATION AND ARBITRATION 
SERVICE ACAS, 2014 changes to TUPE, July 2014 
1544 Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) (Amendment) 
Regulations 2014, préc., note 1407, Règlements 10 et 11; The Transfer of Undertakings (Protection of 
Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 15; Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour 
Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 1033, p. 152 
1545 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 15 
(1) 
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l’employeur de les payer1546. La compensation appropriée signifie une somme qui 

n’excède pas treize semaines de paie pour l’employé en question et qui est décidée selon 

les appréciations du juge quant à la gravité de la violation commise par l’employeur1547. 

Dans le cas où le cédant n’a pas pu s’acquitter de son obligation d’information et de 

consultation en raison du fait que le cessionnaire ne lui a pas donné les informations 

nécessaires à ce sujet, le cédant peut appeler le cessionnaire en garantie afin qu’il 

devienne parti à la cause devant le tribunal1548. Dans le cas où le cédant est en mesure de 

démontrer qu’il a manqué à son obligation en raison du comportement du cessionnaire, ce 

dernier peut alors être condamné à payer des dommages1549.  

 

Avant l’arrivée d’ICE, les obligations relatives au droit de participation des salariés en ce 

qui concerne les restructurations au niveau national au Royaume-Uni se résument en ce 

qui est prévu par TULRCA et TUPE. Par ailleurs, concernant les restructurations des 

multinationales qui ont lieu au niveau international, le Royaume-Uni imposait d’autres 

obligations aux employeurs que nous verrons dans ce qui suit.   

 

 

3.2.3.3.3 Le droit de participation des salariés britanniques lors des restructurations 
des entreprises multinationales : TICE  

  
 
Tel que nous l’avons vu précédemment, la Directive de 19941550 a été mise en œuvre au 

Royaume-Uni en 1999 par les Transnational Information and Consultation of Employee 

Regulations 19991551 (ci-après, TICE), entrée en vigueur le 15 janvier 20001552 et révisée 

                                                 
1546 Id., art. 15 (7), (8); Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great 
Britain, préc., note 1033, p. 152 
1547 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 16 
(3); In Zaman c. Kozee Sleep Products Ltd (t/a Dorlux Beds UK ) [2011] IRLR 196  
1548 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 15 
(5)  
1549 Id., art. 15 (8) (b) 
1550 Directive 94/45/CE    
1551 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370 
1552 Id., art. 1; Mark CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils 
Directive », préc., note 1370, p. 103-124 
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en 20111553. TICE s’applique aux entreprises multinationales et aux groupes à deux 

conditions. Premièrement, il faut que l’entreprise multinationale ou le groupe ait à son 

emploi au moins 1 000 employé dans les États membres et au moins 150 employés dans 

chacun de deux États membres. Deuxièmement, la direction centrale doit être au 

Royaume-Uni ou considérée ainsi1554. La direction centrale est considérée localisée au 

Royaume-Uni lorsqu’elle est située à l’extérieur d’un État membre, mais que son agent 

représentatif est au Royaume-Uni ou dans le cas où il n’y a pas d’agent représentatif, s’il 

y a plus d’employés dans un de ses établissements au Royaume-Uni que dans les autres 

États membres1555. Cependant, TICE et les modifications qui y ont été apportées en 2010 

ne s’appliquent pas aux entreprises multinationales britanniques qui ont établi des CEE 

de façon volontaire avant que la Directive de 1994 ne soit entrée en vigueur1556. 

Néanmoins, les accords tombants sous l’article 6 de la Directive de 1994 qui sont conclus 

entre une compagnie dont la direction centrale est au Royaume-Uni et les représentants 

de ses salariés selon les lois d’un autre État membre avant que TICE n’ait pris effet (le 15 

janvier 2000), peuvent être soumis au TICE avec le consentement des parties. Les 

compagnies dont la direction centrale est au Royaume-Uni, mais dont les négociations 

avec les représentants des salariés avaient commencé dans le cadre du droit d’un autre 

État membre et qui étaient encore en cours au moment de l’entrée en vigueur de TICE, 

sont soumises à TICE1557.  

 

TICE accorde aux employés de ces grandes entreprises multinationales auxquelles elle 

s’applique le droit d’être informés et consultés sur les questions transnationales qui les 

                                                 
1553 The Transnational Information and Consultation of Employees (Amendment) Regulations 2010, SI 
2010/1088 
1554 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 2 
(1), art. 6 
1555 Id., art. 4  et art. 5 
1556 Id., art. 44, art. 45, art. 19 F; art. 45; Notes explicatives du Department for Business, Innovation and 
Skills (BIS) déposées au Parlement de la Grande-Bretagne, en ligne : 
http://www.legislation.gov.uk/uksi/2010/1088/pdfs/uksiem_20101088_en.pdf, (site consulté le 
31 octobre 2014) 
1557 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 4, 
art. 42, art. 43, art. 44, art. 47 
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concernent par le biais d’un comité d’entreprise européenne (CEE)1558. La procédure de 

création de ce CEE est initiée soit à la demande des 100 employés qui travaillent dans au 

moins deux établissements situés dans au moins deux États membres ou à l’initiative de 

l’employeur1559. Tel que nous l’avons mentionné précédemment, lorsque ce sont les 

salariés qui initient la demande, la C.J.C.E. a établi le principe selon lequel les 

gestionnaires de toutes les entreprises situées dans les États membres auxquelles la 

Directive de 1994 s’applique doivent communiquer aux représentants des salariés toutes 

les informations nécessaires à l’ouverture des négociations pour l’établissement d’un 

CEE, notamment l’information sur la structure de l’entreprise1560. Lorsque cette demande 

est faite pour la création d’un CEE, les salariés situés au Royaume-Uni doivent élire leurs 

représentants qui vont faire partie du groupe spécial de négociation (ci-après, GSN) 

lequel va négocier avec l’employeur afin de conclure un accord constitutif de CEE1561. 

Les membres du GSN proviennent de chaque État concerné1562. Les membres 

britanniques des GSN doivent être élus par vote de tous les employés britanniques de 

l’entreprise, exception faite des cas où il existe un comité consultatif dans l’entreprise 

dont les membres ont été élus par tous les salariés britanniques et qui exerce des 

fonctions d’information et de consultation en leur nom1563. Dans ce cas, les membres du 

GSN doivent être élus par les membres de ce comité1564.  

 

Contrairement à TUPE et TULRCA, selon TICE, le syndicat n’est pas l’agent 

représentatif exclusif des salariés qui siège au sein des GSN ou dans les CEE. En pratique 

                                                 
1558 « Proposal for a Council Directive on the extension of Council Directive 94/45/EC of 22 September 
1994, on the establishment of a European Works Council or a procedure in Community-scale undertakings 
and Community-scale groups of undertakings for the purpose of informing and consulting employees, to 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland », présenté par la Commission, (1997), 13-4, 
The International Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations, p. 345-350 
1559 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 9 
(1) (2) 
1560 Betriebsrat der bofrost Josef H. Boquoi Deutschland West GmbH & Co. KG c. Bofrost Josef H. Boquoi 
Deutschland West GmbH & Co. KG., 2001, C.J.C.E., Cause C-62/99; Gesamtbetriebsrat der Kühne & 
Nagel AG & Co. KG c. Kühne & Nagel AG & Co. KG., 2004, C.J.C.E., Cause C-440/00; Betriebsrat der 
Firma ADS Anker GmbH c. ADS Anker GmbH., 2004, C.J.C.E., Cause C-349/01, CEJ 
1561 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 13, 
art. 14 
1562 Id., art. 12 
1563 Id., art. 13 et art. 15 
1564 Id. 
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les représentants des salariés sont1565 soit des membres de syndicats reconnus soit des 

employés élus par les autres salariés dans des fonctions liées à la représentation des 

salariés aux fins des procédures d’information et de consultation concernant les activités 

de l’entreprise1566. Cependant, les représentants des salariés qui sont assignés à recevoir 

uniquement des informations spécifiques, telles que la santé et la sécurité au travail des 

salariés par exemple, sont exclus1567. L’employeur doit prendre les mesures nécessaires 

pour s’assurer que les élections respectent les procédures prévues dans TICE1568.  

 

Une fois le GSN formé, la direction centrale doit décider de concert avec ce groupe d’une 

date pour amorcer les négociations afin de conclure l’accord constituant le CEE1569. Les 

fonctions des CEE et leur composition, les mandats de ses membres ainsi que les 

modalités des procédures d’information et de consultation, sont établis dans ces accords 

conclus entre les employeurs et les GSN adaptés aux spécificités de chaque entreprise, et 

la direction centrale ne peut pas décider de ces sujets de façon unilatérale1570. Le GSN 

participe à la formation du CEE par la majorité des votes et chaque membre détient un 

vote1571. Durant les négociations de l’accord du CEE, le GSN et la direction centrale 

doivent mener des négociations dans un esprit de coopération1572. Le GSN peut être 

assisté par des experts de son choix durant ce processus, mais la direction centrale a 

l’obligation de payer les coûts pour un expert seulement et pas pour les autres1573. De 

plus, la direction centrale a l’obligation légale de créer toutes les autres conditions 

nécessaires pour l’établissement du CEE ou d’une procédure d’information et de 

consultation1574. TICE impose cette obligation à la direction centrale qui est localisée au 

Royaume-Uni ou lorsqu’elle est considérée comme telle1575. 

 

                                                 
1565 Id., art. 2 (1) 
1566 Id., art. 2 (1) 
1567 Id., art. 2 (1) 
1568 Id., art. 13, art. 14 
1569 Id., art. 16 (1) 
1570 Id., art. 11, art. 12, art. 17 
1571 Id., art. 16 (2) 
1572 Id., art. 19 
1573 Id., art. 16 (5), (6) 
1574 Id., art. 4 et art. 5 
1575 Id., art. 4 et art. 5 
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Les CEE d’entreprises britanniques peuvent être d’origine consensuelle ou législative. En 

effet, après un certain délai, si l’employeur et les salariés refusent de signer un accord ou 

de prendre l’initiative de former un CEE, les règles subsidiaires de TICE s’appliquent 

pour former un CEE de façon légale1576. Le GSN et la direction centrale ne sont pas 

obligés par TICE d’établir un CEE dans l’entreprise de façon consensuelle. En effet, 

TICE n’oblige ni l’employeur ni les salariés à prendre l’initiative de demander la 

formation d’un CEE. De plus, elle permet aux employeurs et au GSN1577 de refuser de 

signer un accord.  

 

Les CEE, qu’ils soient établis de façon consensuelle ou en fonction des dispositions 

d’application subsidiaire de TICE, sont des forums de représentation des salariés par 

lesquels la direction centrale informe et consulte les représentants des salariés sur les 

décisions d’affaires prises au niveau européen, notamment les restructurations, qui 

peuvent affecter la sécurité de l’emploi ou les conditions de travail des salariés1578. Pour 

les CEE créés de façon consensuelle, les modalités spécifiques du déroulement des 

procédures d’information et de consultation sont établies dans leur accord constitutif qui 

diffère d’une multinationale à l’autre1579. Pour les CEE créés en vertu des dispositions 

législatives s’appliquant lorsque les parties ne peuvent parvenir à une entente, les 

procédures d’information et de consultation sont définies dans TICE. Cependant, les 

accords constitutifs doivent respecter certaines obligations qui sont définies en des termes 

très larges dans TICE, laissant ainsi la possibilité au GSN et aux employeurs de les 

articuler en des termes plus spécifiques. Ainsi, même si TICE ne fournit aucune précision 

sur la nature de l’information devant être fournie, elle prévoit néanmoins que la direction 

centrale doit la communiquer aux membres des CEE à un moment qui leur permet de 

l’étudier, d’évaluer ses impacts potentiels et de se préparer pour la consultation1580. De 

                                                 
1576 Id., art. 18 
1577 Id., art. 16 (3), art. 18 
1578 « Proposal for a Council Directive on the extension of Council Directive 94/45/EC of 22 September 
1994, on the establishment of a European Works Council or a procedure in Community-scale undertakings 
and Community-scale groups of undertakings for the purpose of informing and consulting employees, to 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland », préc., note 1558, p. 345-350 
1579 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370 art. 17 
1580 Id., art. 18 A; The Transnational Information and Consultation of Employees (Amendment) Regulations 
2010, SI 2010/1088, art. 18 A  
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plus, la loi limite la divulgation de certaines informations à caractère confidentiel. Ainsi, 

les membres des CEE ne doivent pas communiquer aux salariés des informations que 

l’employeur leur a données à titre confidentiel1581. Il semble qu’au Royaume-Uni, les 

employeurs soient particulièrement concernés par la confidentialité de l’information, ce 

qui se reflète dans les accords constitutifs des CEE qui contiennent des clauses plus 

restrictives au niveau de la confidentialité que ceux des autres États membres1582. De 

plus, la direction centrale n’est pas tenue de communiquer une information dans le cas où 

celle-ci serait de nature à porter atteinte aux activités d’une entreprise1583. Dans le cas 

d’un différend entre la direction centrale et le CEE quant à la nature de l’information, 

l’une des deux parties pourra s’adresser au Central Arbitration Committee. Ce dernier 

décidera si l’information est de nature à porter atteinte aux fonctions de l’entreprise en 

question1584.  

 

TICE impose aussi certaines obligations définies dans des termes très généraux en ce qui 

concerne la consultation. Celle-ci est définie comme un échange de vues et 

l’établissement d’un dialogue entre les membres du CEE et la direction centrale ou un 

niveau de direction plus approprié1585. Le contenu de la consultation, le moment où elle 

aura lieu, et les manières selon lesquelles elle va se dérouler doivent permettre aux 

membres des CEE d’exprimer leur opinion sur la base des informations reçues. Ces 

opinions doivent être exprimées dans un délai raisonnable à partir de la date où les 

informations ont été reçues et afin de permettre aux employeurs de les prendre en 

compte. Les procédures d’information et de consultation sont limitées aux matières 

transnationales1586. Ces exigences sur l’information et la consultation s’imposent autant 

aux CEE qui sont formées de façon consensuelle qu’aux CEE formées selon les 

                                                 
1581 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 23 
1582 Mark CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils Directive », préc., 
note 1370, p. 103-124 
1583 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 23 
(1)  
1584 Id., art. 23 (2)  
1585 Id., art. 2 
1586 The Transnational Information and Consultation of Employees (Amendment) Regulations 2010, SI 
2010/1088, art. 18 A 
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dispositions subsidiaires de TICE, tel que nous le verrons plus loin dans le texte1587. Les 

membres des CEE doivent informer les salariés sur le contenu et le résultat des 

procédures d’information et de consultation1588. Indépendamment du fait que le CEE soit 

créé de façon volontaire ou en suivant les dispositions subsidiaires du TICE, l’employeur 

et les représentants des salariés doivent travailler dans un esprit de coopération1589. 

 

Lorsque les parties n’ont pas réussi à établir une procédure d’information et de 

consultation de façon consensuelle, soit parce que l’employeur refuse d’amorcer les 

négociations dans la période de six mois suivant la réception de la demande à cet effet par 

les salariés ou encore que les parties sont incapables de s’entendre à cet effet dans une 

période de trois ans après la demande, alors les dispositions subsidiaires de TICE sur la 

création d’un CEE s’appliquent1590. Ces dispositions prévoient la composition d’un CEE, 

sa compétence, l’élection de ses membres britanniques, la fréquence de ses réunions ainsi 

que la procédure visant à choisir un comité sélectif de cinq membres afin d’agir au nom 

du CEE1591. Ainsi, les membres britanniques d’un CEE doivent être des salariés au 

Royaume-Uni1592. Ils peuvent provenir soit des syndicats, soit être élus comme 

représentants des salariés pour des fins d’information et de consultation avec 

l’employeur. Les représentants qui ont un mandat lié uniquement à la santé et la sécurité 

au travail ou aux licenciements collectifs des salariés sont exclus1593.  

 

La compétence d’un CEE se limite à recevoir des informations et à procéder à des 

consultations sur des questions qui concernent la multinationale en général ou au moins 

deux de ses établissements situés dans des États membres différents1594. La CEE a le droit 

de rencontrer la direction centrale une fois par année afin d’être informée et consultée, 

sur la base d’un rapport préparé par la direction centrale, sur les activités de la 
                                                 
1587 Id., art. 18 A 
1588 Id., art. 19 C. Cela doit être fait conformément aux exigences de la confidentialité. 
1589 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 19 
1590 Id., art. 18. De plus, lorsqu’il y a un accord, les parties peuvent décider d’inclure les dispositions 
subsidiaires prévues par TICE. Id., art. 17 (6) et art. 18 
1591 Id., annexe parag. art. 1, art. 2,  
1592 Id., art. 3 
1593 Id., annexe parag. art. 3 
1594 Id., annexe parag. 6 (1)  
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multinationale en général. Les informations fournies au CEE à ce sujet doivent être liées 

à la situation économique de l’entreprise, à sa structure ainsi qu’aux développements 

probables des affaires et de la production1595. De plus, dans les cas où il y a des 

circonstances exceptionnelles qui affectent les intérêts des salariés de façon considérable, 

telle que les restructurations ou dans des cas de licenciements collectifs projetés, les CEE 

ont le droit d’être informés et consultés à leur demande. Cependant, TICE spécifie qu’une 

telle séance spéciale d’information et de consultation n’affecte pas les prérogatives de la 

direction centrale1596. Les membres du CEE doivent informer les représentants des 

employés, ou les employés eux-mêmes s’il n’y a pas de représentant, sur la teneur et les 

résultats de la procédure d’information et de consultation1597.  

 

Avant les séances ordinaires ou exceptionnelles d’information et de consultation, les 

membres des CEE ont le droit de se rencontrer sans la présence de la direction 

centrale1598. Les dépenses pour le fonctionnement du CEE doivent être assumées par 

l’employeur1599. De plus, dans le cas où le CEE décide d’être assisté par un expert, 

l’employeur est tenu de payer les frais d’un expert uniquement1600. De plus, TICE prévoit 

que la direction centrale doit fournir au CEE les moyens nécessaires pour s’acquitter de 

ses tâches de représenter adéquatement les intérêts des salariés en groupe1601. Cependant, 

elle ne précise pas ce que la direction doit faire à ce sujet. BIS1602, dans les notes 

explicatives, précise que l’employeur doit payer aux salariés les frais de déplacement 

pour assister aux réunions, les coûts des interprètes, les coûts nécessaires pour donner la 

rétroaction aux salariés, ainsi que des ordinateurs et certains autres objets de la même 

nature, nécessaires pour s’acquitter de leurs fonctions1603. Quatre ans après sa création 

selon les dispositions subsidiaires de TICE, les membres du CEE doivent examiner s’ils 

                                                 
1595 Id., annexe parag. 7 
1596 Id., annexe parag. 8 
1597 Id., annexe parag. 9 
1598 Id. 
1599 Id. 
1600 Id. 
1601 Id., art. 19 (A) 
1602 Department for Business, Innovation and Skills (BIS) 
1603 The Transnational Information and Consultation of Employees (Amendment) Regulations 2010, BIS, 
2010: p. 16 
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désirent continuer à fonctionner selon les principes des dispositions de la TICE ou si les 

parties désirent ouvrir des négociations afin de revoir la procédure de fonctionnement 

selon des règles négociées1604.  

 

Que le CEE soit établie de façon consensuelle ou en vertu des dispositions subsidiaires de 

TICE, cette dernière offre certaines protections aux membres des GSN et des CEE afin de 

les protéger dans l’exercice de leurs fonctions. Ainsi, TICE leur reconnaît le droit de 

prendre congé durant les heures de travail afin d’exercer leurs fonctions et le droit d’être 

rémunérés par l’employeur pendant la durée de leur congé1605. De plus, TICE les protège 

contre toute forme de congédiement injuste lié à l’exercice de leurs fonctions. Ainsi, à 

titre d’exemple, il s’agirait d’un congédiement injuste, et l’employeur devrait payer des 

dommages, dans le cas où serait congédié un membre du GSN ou d’un CEE pour avoir 

déposé une plainte devant le tribunal à la suite d’une violation des procédures 

d’information et de consultation par l’employeur1606.  

 

De plus, TICE prévoit certains recours pour les salariés afin qu’ils puissent exercer leur 

droit d’information et de consultation correctement. Ces recours sont exercés devant le 

Central Arbitration Committee (ci-après, CAC) avec un droit d’appel devant le 

Employment Appeal Tribunal (ci-après, EAT). Premièrement, un employé ou ses 

représentants peuvent se plaindre devant le CAC, dans le cas où le CEE leur fournit des 

informations fausses ou incomplètes et que cela n’est pas imputable à l’employeur1607. De 

plus, dans les cas où les parties se sont entendues pour former un CEE, mais qu’en raison 

d’un manquement de la direction centrale, le CEE n’est pas établi, le GSN ou, en son 

absence, les salariés ou les représentants des salariés, peuvent se plaindre devant le CAC, 

qui peut ordonner à la direction centrale de prendre des mesures spécifiques afin d’établir 

                                                 
1604 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, annexe 
parag. 10  
1605 Id., art. 25 et 26 
1606 Id., art. 28 
1607 The Transnational Information and Consultation of Employees (Amendment) Regulations 2010, SI 
2010/1088, art. 19 D 
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un CEE1608. Une plainte peut aussi être déposée lorsque la direction centrale omet de 

respecter les termes des accords constitutifs des CEE1609. En outre, lorsqu’un CEE a été 

créé de façon consensuelle ou selon les dispositions de TICE, l’employeur ou le CEE 

peuvent se plaindre devant le CAC lorsque les parties ne respectent pas les termes de la 

convention. Le CAC va ordonner aux parties de prendre certaines mesures afin de 

respecter leur entente ou les dispositions de TICE1610. De plus, les membres des CEE 

peuvent se plaindre devant le CAC dans le cas où l’employeur ne fournit pas les moyens 

nécessaires pour compléter leurs formations ou ne leur fournit pas les moyens nécessaires 

pour s’acquitter de leur devoir en tant que membres du CEE1611. Cependant, il faut noter 

que le CAC ne peut ordonner à l’employeur ni de suspendre les actes qu’il a déjà pris 

pour exécuter ses décisions ni de modifier les résultats de ses décisions. Le plaignant peut 

s’adresser à l’EAT afin de forcer l’employeur à payer une amende en cas de violation des 

procédures d’information et de consultation. Le montant maximal de l’amende s’élève à 

100 000 £1612. En outre, lorsque la direction centrale est située au Royaume-Uni, le CEE 

peut s’adresser au CAC afin d’obtenir une déclaration quant à la raisonnabilité de 

l’employeur de déclarer une information comme étant confidentielle. Le CAC émettra 

une ordonnance uniquement dans le cas où cela ne cause pas de dommages sérieux à 

l’entreprise1613. Le CAC peut ordonner la divulgation de l’information lorsqu’elle ne 

considère pas que celle-ci doit demeurer confidentielle1614.  

 

 

3.2.3.3.4 Avantages de TULRCA 1992, TUPE et TICE 

 

TULRCA 1992, TUPE et TICE, sont des lois qui présentent certains avantages au regard 

du droit des travailleurs d’être informés et consultés lors des restructurations, même si ces 
                                                 
1608 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999 préc., note 1370, art. 20 
1609 Id., art. 21, art. 22 
1610 Id., art. 21 
1611 The Transnational Information and Consultation of Employees (Amendment) Regulations 2010, SI 
2010/1088, art. 21 
1612 Id., art. 22 
1613 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999 préc., note 1370, art. 23 
(7) 
1614 Id., art. 24 



 

302 
 

lois n’arrivent pas à assurer aux salariés une véritable capacité de pouvoir s’exprimer tel 

que nous le verrons en détail plus loin. Sur le plan des avantages découlant de TULRCA 

1992, il faut noter que cette loi a permis aux salariés d’être informés et consultés sur les 

décisions des entreprises liées aux licenciements collectifs, même dans des cas où ce droit 

n’était pas prévu dans des conventions collectives ou dans d’autres arrangements avec les 

comités consultatifs conjoints. À cet effet, les études démontrent que TULRCA est 

largement utilisée dans des cas de licenciements collectifs. Elle a une grande signification 

en pratique et est utilisée comme encadrement légal dans plusieurs cas de licenciements 

collectifs1615. Les études démontrent qu’un grand nombre de salariés ont été consultés 

lors de licenciements collectifs à partir des années 19901616. En 2004, les employeurs ont 

consulté les salariés ou leurs représentants dans 75 % des entreprises où ils proposaient 

de procéder à des licenciements collectifs1617. Au cours des années 2008 à 2010, même si 

les consultations n’ont pas permis de changer les décisions de l’employeur en matière de 

licenciements, dans la majorité des cas, cette procédure a permis d’apporter des 

changements dans la façon dont les licenciements collectifs ont été mis en œuvre1618. De 

plus, entre 2004 et 2011, cette consultation a suscité des alternatives aux licenciements ou 

réduit le nombre de licenciements dans 23 % des lieux de travail où une consultation a eu 

lieu1619. En outre, du fait de TULRCA, les études effectuées entre 1998 et 2004 

démontrent que les salariés britanniques ont été en mesure de procéder à des 

consultations avec les employeurs, et, dans 86 % des cas des licenciements où TULRCA 

s’applique, ils ont pu donner leurs opinions sur les critères de sélection des salariés à être 

licenciés. Dans 59 % des cas, ils ont pu donner leurs opinions sur les indemnités de 

départ, et, dans 67 % des licenciements collectifs, les salariés ont donné leurs opinions 

                                                 
1615 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 112 
1616 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234 
1617 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020,p. 195. Il n’y a pas de données disponibles 
plus recentes à cet effet. 
1618 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 55 
1619 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 25; Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie 
FREETH, Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment 
Relations Study (WERS 2011), préc., note 1235  
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sur des options visant à réduire le nombre de salariés à être licenciés1620. De plus, entre 

2004 et 2011, les propositions initiales des employeurs ont été modifiées dans 40 % des 

lieux de travail qui se livrent à la consultation sur les licenciements1621. Les consultations 

ont eu lieu autant dans les entreprises où il y avait un syndicat présent que dans celles où 

il n’y avait aucun syndicat1622. Cependant, ces consultations ont été moins fréquentes 

dans les entreprises où il n’y avait pas de syndicat et, dans ces cas, les employeurs qui 

procédaient à des consultations le faisaient avec les salariés directement1623. 

 

Quant aux avantages apportés par TUPE, il faut noter que malgré une transposition 

tardive de la Directive de 1977 par TUPE, cette dernière a entraîné plusieurs 

changements positifs dans la législation britannique en matière de relations de travail. 

Parmi ces changements, nous pouvons premièrement noter l’altération nécessaire de la 

règle de common law selon laquelle un contrat de travail est personnel et prend 

automatiquement fin en cas de changement d’employeur1624. Les études démontrent 

qu’un grand nombre de salariés sont consultés lors des transferts d’entreprises depuis les 

années 1990, autant dans les entreprises où il y avait un syndicat présent que dans celles 

où il n’y avait aucun syndicat1625. Deuxièmement, TUPE stipule que le transfert d’une 

entreprise ne met pas fin au contrat de travail et que les conventions collectives auront le 

même effet que si le cessionnaire était parti à l’accord1626. L’effet du transfert est de 

transmettre au nouvel employeur tous les droits et obligations que le premier employeur 

                                                 
1620 Collective Redundancy Consultation: Government Response, Impact Assessment, préc, note 1455, 
p. 12; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, 
Sarah OXENBRIDGE, « Inside the Workplace First Findings from the 2004 », Workplace Employment 
Relations Survey, (WERS 2004), préc., note 1235 
1621 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235 
1622 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234 
1623 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 195 
1624 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 430 
1625 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234 
1626 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407, art. 5(1), art. 6 (a), art. 7 
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avait en vertu du contrat du travail le liant à ses salariés1627. Néanmoins, cette loi permet 

aux employeurs de licencier les salariés avant ou après le transfert, mais uniquement pour 

des raisons économiques, techniques ou organisationnelles1628. De plus, les salariés ont le 

droit de s’objecter à continuer à travailler pour le nouvel employeur1629.  

 

Troisièmement, TUPE1630 impose pour la première fois aux employeurs britanniques 

l’obligation légale d’informer et de consulter les représentants syndicaux sur le moment 

du transfert de l’entreprise ainsi que sur les implications économiques, sociales et 

juridiques de la mesure envisagée. Il s’agit d’une innovation assez importante dans les 

relations d’emploi au Royaume-Uni, car, en 2013, les auteurs ont recensé environ 48 000 

transferts couverts par TUPE, et ces transactions visent entre 1,42 million et 2,11 millions 

de salariés par année1631. En effet, TUPE a eu un effet très positif qui mérite d’être 

souligné dans le cas de la vente du constructeur automobile Rover par BMW au 

consortium britannique Phoenix en 2000. Ce cas permet d’étudier l’influence bénéfique 

des mécanismes d’information et de consultation des salariés pour garder ouverte une 

entreprise et éviter des licenciements collectifs d’une plus grande envergure. Ce cas 

d’étude illustre clairement que, dans un contexte concurrentiel, la participation des 

salariés lors du processus décisionnel du transfert de l’entreprise Rover à Phoenix a 

entraîné l’émergence d’un esprit de concertation et de responsabilisation des salariés, 

évitant des licenciements collectifs non seulement pour les salariés de l’entreprise, mais 

aussi chez les fournisseurs et les concessionnaires.  

 

En 1999, BMW envisageait de vendre le constructeur automobile britannique Rover, car 

les activités de Rover n’étaient plus rentables. Dans l’éventualité où BMW ne trouvait 

pas d’acheteur pour Rover, il aurait procédé à la liquidation des actifs de ce dernier afin 

de payer les créanciers, causant ainsi l’abolition de 24 000 emplois non seulement chez 
                                                 
1627 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407, art. 4(2)a  
1628 Id., art. 8  
1629 Id.  
1630 Id.; Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., 
note 1033, p. 150-152 
1631 ADVISORY, CONCILIATION AND ARBITRATION SERVICE (ACAS), Handling TUPE Transfers, 
June 2014 
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Rover, mais aussi chez les fournisseurs et les concessionnaires1632. En octobre 1999, 

BMW a amorcé des négociations en coulisse pour vendre le constructeur automobile 

britannique Rover à Alchemy Partners1633. Celui-ci envisageait de considérablement 

réduire la production à l’usine de Rover, et de se consacrer davantage sur le marché des 

autos MG aux dépens des produits de la marque Rover. Cette nouvelle a été mal reçue 

par les autorités locales et les syndicats1634. Les négociations entre BMW et Alchemy ont 

par la suite été rompues en raison du retrait d’Alchemy le 27 avril 2000 et, le 10 mai 

2000, Rover a finalement été vendu à Phoenix1635. Par contre, lors de la gouvernance de 

la vente de Rover à Phoenix, ce dernier a ressemblé plusieurs parties prenantes, dont les 

représentants des salariés, pour engager un processus d’information et de consultation des 

salariés tels qu’imposés par TUPE1636. Contrairement à Alchemy, Phoenix a négocié avec 

les salariés au sujet de plusieurs plaintes qu’ils avaient contre BMW et les concessions 

des salariés ont suivi. De plus, Phoenix a accepté d’inclure aux contrats de travail des 

conditions plus favorables aux salariés en ce qui concerne les licenciements. Grâce à ce 

compromis, il a été possible d’économiser 200 millions de livres sterling additionnelles et 

de limiter les licenciements à moins de 1 000 postes au lieu de l’abolition des 24 000 

emplois prévus au départ1637. Tel qu’il ressort de l’analyse factuelle de la vente de Rover 

à Phoenix, le sauvetage de Rover est dû en grande partie à l’influence du modèle 

d’information et de consultation des salariés en vigueur en Europe continentale et 

appliqué au Royaume-Uni. La consultation s’est révélée très efficace, car Phoenix a été 

en mesure de dégager des compromis avec les salariés qui l’ont aidée à acquérir Rover et 

à éviter des licenciements collectifs d’une plus grande envergure. Son principal 

concurrent, Alchemy, qui a tenté de conclure la transaction avec BMW en coulisse et à 

l’encontre de la loi TUPE, a été mal reçu par les salariés. Il n’a été en mesure d’atteindre 

aucun compromis, ce qui a fait en sorte qu’il a finalement échoué et retiré sa proposition 

                                                 
1632 John ARMOUR et Simon DEAKIN, « The Rover case (2) bargaining in the shadow of TUPE » (2000), 
29, Industrial Law Journal, p. 395 
1633 Id.  
1634 Id., p. 395-402 
1635 Id., p. 395 
1636 Simon DEAKIN, « Restructurations et gouvernance d’entreprise en Grande-Bretagne : la vente de 
Rover », préc., note 455; The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, préc., 
note 95, art. 13 et 15  
1637 John ARMOUR et Simon DEAKIN, « Insolvency and employment protection: the mixed effects of the 
Acquired Rights Directive », préc., note 7, 443  
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d’achat. Malgré le fait que le succès de Phoenix a pris fin en 2005, cela est préférable à la 

gravité des pertes d’emplois prévues en 20001638. 

 

Pour ce qui concerne les avantages apportés par TICE, tout d’abord, il faut noter que 

TICE impose pour la première fois au Royaume-Uni une obligation légale de créer un 

forum de représentation des salariés qui permet à ces derniers d’être informés et consultés 

sur une gamme de questions liées à l’activité économique de l’entreprise multinationale 

au niveau transnational, comme les restructurations qui affectent les intérêts des salariés 

de l’entreprise. Ceci a été accompagné par un consensus selon lequel la création d’un 

CEE au Royaume-Uni a augmenté la capacité d’échanger des informations avec les 

représentants des employés1639. En effet, les études démontrent que, dans la majorité des 

cas, les CEE et les employeurs se rencontrent régulièrement une fois par année1640. De 

plus, TICE a engendré un niveau de collaboration plus étroite entre les employeurs et les 

salariés et a relevé le niveau de compréhension des salariés quant aux procédures liées 

aux restructurations, en plus d’accroître la motivation des employés restants dans 

l’entreprise1641. De plus, il semble que le CEE a amélioré les conséquences des 

restructurations sur les employés1642. Quant aux employeurs britanniques, il semble qu’ils 

soient satisfaits de la création des CEE et qu’ils les voient comme des outils qui les aident 

à échanger des opinions et des points de vue avec leurs salariés dans le but d’engager ces 

derniers dans les décisions qui affectent la vie économique des entreprises. De plus, les 

CEE aident les employeurs à développer de nouvelles formes de coopération avec les 

syndicats et les salariés pour que les messages des employeurs soient mieux reçus par les 

salariés et mieux mis en œuvre1643.  

 

 

                                                 
1638 Simon DEAKIN, « Restructurations et gouvernance d’entreprise en Grande-Bretagne : la vente de 
Rover »,  préc., note 455  
1639 Department for Business Innovation & Skills (BIS), « Impact Assessment: Implementation of the 
Recast European Works Council Directive », préc., note 1427 
1640 Jane WILLS, « European Works Councils in British Firms », préc., note 1429, p. 19-38 
1641 DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), Impact Assessment: 
Implementation of the Recast European Works Council Directive, préc., note 1427 
1642 Id. 
1643 Jane WILLS, « European Works Councils in British Firms », préc., note 1429, p. 19-38 
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3.2.3.3.5 La capacité des salariés de pouvoir s’exprimer reconnue par les trois lois 
britanniques   

 

Dans cette section, nous allons procéder à une analyse visant à déterminer si les trois lois 

britanniques respectent les quatre conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer », 

telles que décrites dans la section liée à notre cadre théorique et telles qu’appliquées aux 

directives européennes qui sont la source des trois lois britanniques. Cette analyse nous 

permettra d’évaluer dans quelle mesure les représentants des salariés sont capables 

d’exprimer les désirs et les préoccupations des salariés lors des processus de licenciement 

collectif, de transfert d’entreprises et de restructuration transnationale et dans quelle 

mesure ces opinions peuvent influencer les décisions des employeurs dans ces 

matières1644. Cette analyse nous permettra de déterminer si les droits d’information et de 

consultation applicables en droit britannique sont un bon exemple à considérer pour faire 

avancer le cadre juridique canadien et québécois. De plus, elle nous permettra aussi de 

présenter le cadre juridique existant sur la question au Royaume-Uni avant l’adoption 

d’ICE, qui est la loi britannique principale sur laquelle nous nous sommes concentrées 

dans notre thèse, puisqu’il aurait été presque impossible d’analyser dans le cadre d’une 

thèse unique toutes les lois britanniques sur la question d’une manière aussi approfondie 

que nous l’avons fait pour ICE.  

 

 

3.2.3.3.5.1 Disponibilité des ressources politiques  

 

Tout d’abord, la capacité pour s’exprimer requiert que TULRCA, TUPE et TICE 

procurent aux salariés une disponibilité des ressources politiques. Cela signifie que ces 

trois lois devraient prévoir la mise en place des ressources nécessaires aux représentants 

des salariés pour qu’ils soient en mesure de former des groupes de représentants ou des 

alliances stratégiques capables d’influencer les décisions des employeurs en ce qui 

                                                 
1644 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  
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concerne les licenciements collectifs, les transferts d’entreprises et les restructurations 

transnationales1645. À cet effet, les variables que nous allons prendre en considération 

pour déterminer si les trois lois en question permettent de former des ressources 

politiques adéquates sont, premièrement, la composition du groupe des représentants des 

salariés, et deuxièmement, leur capacité à s’exprimer lors de la phase du développement 

stratégique de la décision relative aux licenciements collectifs, transferts d’entreprise et 

restructurations transnationales1646.  

 

À cet effet, tout d’abord, il faut noter quant aux personnes que l’employeur a l’obligation 

d’informer et de consulter en cas de licenciements collectifs, et de transfert d’entreprise, 

que TULRCA 1992 et TUPE ne prévoient aucune procédure légale concernant le 

déroulement de l’élection de ces représentants, ce qui laisse place à beaucoup d’abus par 

l’employeur et d’incertitudes pour les salariés1647. TICE prévoit les procédures d’élection 

des membres des CEE de façon sommaire uniquement et laisse les détails de ces 

procédures à l’employeur, d’où la probabilité que ce dernier influence les élections et 

donne la possibilité de siéger sur les CEE aux candidats qu’il préfère.1648 En effet, 

seulement un très petit nombre de CEE sont composés de représentants syndicaux 

uniquement. La majorité des CEE sont composés soit de membres provenant des 

syndicats et des représentants élus par les salariés soit de membres élus uniquement1649. 

De plus, alors que TULRCA 1992 requiert que le syndicat représentant les salariés visés 

par un licenciement collectif soit indépendant de l’employeur, elle et TUPE ne 

comportent pas une telle exigence pour les représentants des salariés non syndicaux. De 

ce fait, il pourrait arriver que les représentants des salariés élus aux fins des procédures 

d’information et de consultation soient dépendants de l’employeur, ce qui les rend 

facilement manipulables1650. En outre, TULRCA 1992 et TUPE ne requièrent pas la 

                                                 
1645 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
1646 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168  
1647 Mark HALL, « Beyond Recognition? Employee Representation and EU Law », (1996), 25-1, Industrial 
Law Journal, p. 15-27 
1648 Jane WILLS, « European Works Councils in British Firms », préc., note 1429,  p. 19-38 
1649 Id. 
1650 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 805 
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création d’un forum spécifique permanent qui s’occuperait uniquement des procédures 

d’information et de consultation dans des cas de licenciements collectifs. En effet, 

l’employeur doit consulter le syndicat ou, en l’absence de celui-ci, il doit consulter des 

représentants élus par les salariés d’une façon ad hoc. Lorsque les salariés refusent de 

procéder à ces élections après un délai raisonnable, l’employeur doit les informer et les 

consulter individuellement1651. Par conséquent, ceci donne un caractère incertain aux 

procédures d’information et de consultation et peut aller aussi loin que d’enlever tout 

caractère collectif à ces procédures dans le cas où l’employeur les informe 

individuellement.  

 

Quant à la capacité pour s’exprimer lors de la phase stratégique, il faut noter que 

TULRCA 1992 ne précise pas le moment où les employeurs sont obligés d’informer et de 

consulter les salariés par rapport à un licenciement collectif éventuel. En effet, la 

procédure de la consultation commence lorsque l’employeur envoie un avis écrit aux 

représentants des salariés où il indique notamment les raisons de la proposition ainsi que 

le nombre d’employés à licencier1652. Ces exigences au niveau du contenu de 

l’information indiquent que le devoir des employeurs se pose dès qu’il y a des 

propositions pour procéder à des licenciements collectifs. Cette disposition sur 

l’information suggère donc que les propositions doivent avoir atteint un stade assez 

avancé pour que l’obligation d’informer ou de consulter prenne naissance, ce qui 

représente un stade ultérieur au diagnostic d’un problème et à l’appréciation des moyens 

alternatifs aux licenciements1653. De ce fait, les études démontrent que les représentants 

des salariés sont informés après que les décisions concernant les restructurations aient été 

prises1654. De plus, les procédures d’information et de consultation ont lieu assez tard 

dans le processus des licenciements collectifs. En effet, les représentants des salariés ne 

sont pas informés lorsque les décisions des licenciements collectifs sont dans la phase de 

la planification, mais dans la phase où il reste uniquement le nombre de salariés à 

                                                 
1651 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220, art. 188 (1B), Art. 188 
A, art. 188 (7B); The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 
1407, art.13 (3), art. 14 et art. 13 (11) 
1652 TULRCA 1992, art. 188 (4) 
1653 IN Hough c. Leyland DAF Ltd [1991] I.C.R. 696; [1991] I.R.L.R. 194 EAT 
1654 Malcolm SARGEANT, « Employee consultation », (2001), 23-5, Employee Relations, p. 483-497 
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licencier à déterminer1655, ce qui entre en contradiction avec les directives européennes, 

comme nous l’avons souligné, et les décisions des tribunaux britanniques.  

 

De la même façon que TULRCA, TUPE comporte aussi des défauts par rapport aux 

procédures d’information et de consultation des salariés, car elle ne précise pas le 

moment où les procédures d’information et de consultation doivent avoir lieu. Cette 

situation a permis aux employeurs de les informer et consulter après qu’une décision 

finale ait été prise de procéder à un transfert, mais avant son exécution1656. 

 

TICE, au même titre que TULRCA et TUPE, ne précise pas le moment où les salariés 

doivent être informés et consultés. De ce fait, les CEE sont généralement informés après 

que les décisions concernant les restructurations aient été prises, mais avant leur mise en 

œuvre1657. En effet, les gestionnaires planifient les réunions après que les restructurations 

soient annoncées et, assez souvent, ils justifient ce fait par la nécessité de garder cette 

information confidentielle1658. Par ailleurs, les études démontrent que seulement un quart 

des accords constitutifs des CEE britanniques exigent que la procédure d’information et 

de consultation ait lieu en amont des décisions finales concernant les restructurations1659.  

 

 

  3.2.3.3.5.2 Disponibilité des ressources cognitives  

 

La deuxième condition à remplir pour que les salariés jouissent de la « capacité de 

pouvoir s’exprimer », telle qu’expliquée dans notre cadre d’analyse, requiert que les 

salariés aient les ressources cognitives disponibles afin de pouvoir exprimer leur opinion 

et de s’assurer que cette opinion soit prise en compte par les employeurs. Pour y arriver, 
                                                 
1655 Howard GOSPEL, Graeme LOCKWOOD et Paul WILLMAN, « A British Dilemma: Disclosure of 
Information for Collective Bargaining and Joint Consultaion », 2000-2001, 22, Comp. Lab. L. & Pol’y J., 
p. 327 
1656 Malcolm SARGEANT, « Employee consultation », préc., note 1654, p. 483-497 
1657 Id. 
1658 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON and Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
1659 Mark CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils Directive », préc., 
note 1370, p. 103-124 
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les trois lois britanniques devraient leur reconnaître le droit d’avoir accès à l’information 

nécessaire concernant les licenciements collectifs, les transferts d’entreprises et les 

restructurations transnationales en général avant d’entamer une procédure de 

consultation, ainsi que leur permettre de produire leurs propres informations et 

connaissances liées aux événements en question1660.  

 

À cet effet, les variables que nous considérerons pour effectuer l’analyse sont, 

premièrement, de vérifier si les représentants des salariés possèdent les compétences 

nécessaires pour entamer des procédures d’information et de consultation adéquates1661. 

Deuxièmement, nous nous intéresserons au contenu de l’information transmise par 

l’employeur. Enfin, nous nous interrogerons à savoir si les représentants des salariés ont 

la capacité de produire leurs propres informations afin que cette capacité cognitive se 

traduise en pouvoir pour influencer les décisions des employeurs.  

 

Tout d’abord au niveau des compétences des représentants des salariés, TULRCA 1992, 

TUPE et TICE ne prévoient aucune obligation de formation pour les représentants des 

salariés qui doivent les représenter dans le cadre des procédures d’information et de 

consultation. De ce fait, les représentants des salariés qui ne sont pas membres syndicaux 

ou associés avec les syndicats peuvent trouver difficile la tâche de représentation sans 

avoir obtenu de formation1662. En raison de ce fait, et à cause de l’absence de modèle de 

CE national au Royaume-Uni, les études démontrent que les représentants britanniques 

qui siègent sur les CEE sont moins performants pour faire avancer leurs points de vue 

que leurs pairs d’autres États. De fait, dans la majorité des cas, la fonction de direction du 

CEE, tel qu’un poste de président, n’est pas occupé par un représentant britannique1663.  

 
                                                 
1660 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  
1661 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
1662 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 806; Mark HALL, Aline 
HOFFMAN, Paul MARGINSON and Torsten MÜLLER, « National Influences on European Works 
Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
1663 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON and Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
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Quant à l’information, il faut noter que TULRCA, TUPE et TICE  ne définissent pas ce 

en quoi consiste une procédure d’information. Cependant, elle impose certaines 

obligations à l’employeur quant au contenu de l’information. Ainsi, il est obligé 

d’envoyer par écrit aux représentants des salariés les informations suivantes qui 

concernent les raisons des licenciements collectifs projetés, à savoir le nombre de salariés 

à être licenciés, le nombre total d’employés dans l’établissement où les licenciements 

sont proposés, la méthode de sélection des salariés à être licenciés, la période durant 

laquelle les licenciements collectifs doivent être mis en œuvre, ainsi que la méthode de la 

mise en œuvre de ces licenciements1664. Dans la décision UK Coal Mining c. Num1665, 

cette obligation de l’employeur de donner les informations énumérées ci-dessus a aussi 

été interprétée par les tribunaux britanniques comme incluant le devoir de divulguer les 

informations qui justifient la décision de l’employeur. Dans cette cause, la Cour a décidé 

que l’employeur doit informer les salariés des raisons d’affaires qui l’ont incité à 

effectuer les licenciements en question1666. Il semble que, même si la loi ne définit pas 

l’information, il demeure que l’employeur est néanmoins obligé de par la loi de 

transmettre certaines informations essentielles aux représentants des salariés par rapport 

aux licenciements collectifs. De plus, même si TULRCA ne définit pas l’information, 

dans la cause Williams c. Compair Maxam1667, le EAT a décidé que l’employeur doit 

chercher à donner autant d’information que possible sur l’imminence de licenciements 

afin de permettre au syndicat et aux employés pouvant être touchés de prendre 

rapidement des mesures pour se renseigner sur les faits pertinents, considérer des 

solutions alternatives possibles et, si nécessaire, trouver un autre emploi dans l’entreprise 

ou ailleurs. Or, malgré ces paramètres qui essayent de clarifier la question de 

l’information à être donnée, il demeure qu’il serait souhaitable que TULRCA définisse 

l’information afin de donner plus de certitude aux employeurs et aux représentants des 

salariés. De plus, cette absence de définition de l’information a donné lieu à plusieurs 

abus de la part des employeurs. Par exemple, dans la cause Coal Mining Ltd c. Num1668, 

                                                 
1664 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 (4) 
1665 UK Coal Mining Ltd. c. National Union of Mineworkers,  préc., note 1451  
1666 Id. Cette décision était basée sur l’interprétation de l’article 188 (4) de la Trade Union and Labour 
Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220  
1667 Williams c. Compair Maxam [1982] I.C.R. 156; [1982] I.R.L.R. 83 EAT 8-059, 8-061, 8-062  
1668 Coal Mining Ltd c. NUM (Northumberland Area) [2008] ICR 163...796, 805, 807–8, 815  
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l’employeur a fait valoir qu’il ne devait pas informer et consulter le syndicat sur les 

raisons de la fermeture lorsque celle-ci intervient pour des raisons de santé et de sécurité. 

Le EAT a donné raison au syndicat et a affirmé que l’employeur était en violation de ses 

obligations légales d’information et de consultation parce qu’il avait donné une fausse 

information. En effet, l’employeur avait en réalité procédé à la fermeture pour des raisons 

économiques. De plus, dans la plupart des cas, les employeurs ne transmettent pas des 

documents originaux au syndicat lors de la procédure d’information1669.  

En outre, les informations que l’employeur doit communiquer au syndicat en vertu de 

l’article 182 de TULRCA 1992 entraînent un problème dans son contenu. Une telle 

obligation, qui permet à un employeur de refuser la divulgation des informations jugées 

confidentielles ou nuisibles à l’entreprise, est bien loin de ce qui serait nécessaire pour 

donner aux employés un moyen efficace dans la prise de décision de haut niveau. Ceci est 

susceptible d’être un problème permanent, car, comme une étude l’a observé, les 

gestionnaires sont susceptibles d’être concernés par le fait qu’en faisant confiance au 

syndicat, ils courent le risque d’être embarrassés en voyant leurs plans dans l’ordre du 

jour des réunions des syndicats, ce qui peut les inciter à garder l’information 

confidentielle pour autant que la loi leur permette cette possibilité1670.  

 

En ce qui concerne TUPE, il faut noter que le degré d’information exigé par elle est plus 

grand que celui exigé par TULRCA. En effet, le cédant et le cessionnaire doivent 

informer les représentants de leurs salariés respectifs non seulement sur le fait du 

transfert, mais aussi sur ses implications économiques, sociales et juridiques pour tous les 

employés affectés1671. De plus, le cédant a également l’obligation d’informer ses salariés 

sur l’effet que les mesures du transfert auront sur eux après leur transfert au 

cessionnaire1672. Dans le cas de TICE, il n’y a pas non plus de critères véritables sur 

lesquels les gestionnaires doivent se baser quant à l’« information », d’où le fait que cette 

                                                 
1669 Gwyneth PITT, Employment Law, 8e éd., London, Sweet & Maxwell, 2011, p. 168 
1670 Tonia NOVITZ, « A Revised Role for Trade Unions as Designed by New Labour: The Representation 
Pyramid and Partnership », (2002), 9-3, Journal of Law and Society, p. 487-509  
1671 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 13 
(1), (2); Gwyneth PITT, Employment Law, 8e éd., préc., note 1669, p. 331 
1672 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations 2006, préc., note 1407, art. 13 
(3)  
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définition varie d’un accord constitutif à l’autre. Il semble donc que les employeurs ont 

été en mesure de garder le plus de pouvoir possible en matière de divulgation de 

l’information étant donné que la loi ne leur pose pas d’exigences claires et précises à cet 

égard1673. De ce fait, les gestionnaires des entreprises donnent assez peu 

d’informations1674.  

 

D’ailleurs, l’ordre du jour des réunions des CEE avec les gestionnaires est principalement 

déterminé par ces derniers. De façon générale, ils veillent à accorder de longues périodes 

de temps à leurs présentations en laissant très peu de temps aux questions de la part des 

représentants des salariés et pour la consultation1675. Durant ces périodes de présentation, 

les employeurs en profitent pour informer les membres des CEE de la nécessité 

d’accroître la flexibilité et des restructurations et licenciements consécutifs dans d’autres 

filiales de la multinationale que celles qui les affectent. Cette situation peut rendre les 

représentants des salariés vulnérables et prêts à accepter les changements proposés par 

l’employeur sans aucune objection1676. En outre, étant donné que TICE n’impose pas 

d’exigences précises quant aux procédures d’information, il semble que les gestionnaires 

des entreprises donnent plus d’importance aux procédures d’information afin de passer 

leurs messages aux salariés, et moins aux procédures de consultation1677. En effet, les 

gestionnaires ont été en mesure d’utiliser les CEE davantage comme un moyen pour 

renforcer leur communication avec les salariés et pour essayer de minimiser leur rôle de 

représentants des salariés aux fins d’information et de consultation1678. 

 

Quant à la capacité de produire leur propre information, il faut noter que TULRCA et 

TUPE ne prévoient pas la présence d’experts pour aider les représentants des salariés à 

mieux comprendre les informations complexes qu’ils reçoivent des employeurs. TICE 

                                                 
1673 Mark CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils Directive », préc., 
note 1370, p. 103-124 
1674 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON et Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
1675 Jane WILLS, « European Works Councils in British Firms », préc., note 1429,  p. 19-38 
1676 Id. 
1677 Id. 
1678 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON et Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
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prévoit que le GSN peut être assisté par des experts de son choix durant le processus de 

négociation pour la formation d’un CEE, mais la direction centrale a l’obligation de payer 

les coûts pour un expert seulement et pas pour les autres1679. De plus, dans le cas où le 

CEE décide d’être assisté par un expert, l’employeur est tenu de payer les frais d’un 

expert uniquement1680. Il n’y a pas d’étude réalisée afin de savoir si la présence d’un seul 

expert est adéquate pour assister les GSN et les CEE dans l’accomplissement de leurs 

tâches. Dans les cas où cela s’avérerait insuffisant, il serait souhaitable qu’au moins les 

CEE demandent la présence d’autant d’experts que nécessaire.  

 

3.2.3.3.5.3 Droits et recours reconnus par des mesures législatives 

  

La troisième condition requise afin d’assurer aux salariés une « capacité de pouvoir 

s’exprimer » lors des licenciements collectifs, des transferts d’entreprises et des 

restructurations transnationales, est le fait d’accorder aux salariés des droits et des 

recours reconnus par des mesures législatives. Dans cette section, nous nous 

interrogerons sur les recours et les moyens d’action disponibles pour les salariés en vertu 

des trois lois britanniques pour appuyer et promouvoir leur pouvoir d’influencer les 

décisions concernant les événements auxquels ces lois s’adressent. Cette notion concerne 

les recours et les moyens d’action rendus disponibles aux salariés par ces lois dans le but 

de leur permettre de faire avancer leur point de vue1681. Pour effectuer cette analyse, nous 

examinerons les variables suivantes : premièrement, nous nous intéresserons aux droits et 

recours fournis par ces trois lois pour mettre en œuvre les droits d’information et de 

consultation; et deuxièmement, nous examinerons l’étendue du droit de participation des 

représentants des salariés dans des cas de licenciements collectifs, de transferts 

d’entreprises et de restructurations transnationales.  

 

                                                 
1679 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 16 
(5), (6) 
1680 Id., annexe parag. 9 
1681 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
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Tout d’abord, il faut noter que dans le cas où l’employeur omet de procéder aux 

procédures d’information et de consultation avec les représentants des salariés 

conformément à TULRCA 1992, TUPE et TICE, ces dernières prévoient des pénalités 

monétaires pour l’employeur, mais elles ne prévoient aucune procédure d’annulation ou 

de suspension des licenciements collectifs faits en violation de la loi1682. Dans le cas de 

TLRCA, la Commission européenne s’est plainte devant la C.J.C.E. et a réussi à faire 

condamner le Royaume-Uni au motif que celui-ci n’impose pas de pénalités adéquates 

dans les cas où les employeurs contreviennent aux exigences légales dans un contexte de 

licenciements collectifs1683. Par ailleurs, les sanctions prévues dans TULRCA et TUPE en 

cas de violations par l’employeur des procédures d’information et de consultation 

dépendent de l’action des représentants des salariés qui doivent agir devant la Cour. 

Malheureusement, il n’existe aucun mécanisme législatif qui prévoit que les salariés 

peuvent forcer leurs représentants à agir devant un tribunal.1684 

 

Pour ce qui a trait au droit de participation prévu par ces trois lois, tout d’abord, il faut 

mentionner que TULRCA, TUPE et TICE ne prévoient pas le droit à la codétermination, 

mais uniquement à l’information et à la consultation1685.  

 

TULRCA et TUPE ne définissent pas ce en quoi consiste une procédure de consultation, 

tandis que TICE le fait, mais en des termes très larges. À cet égard, en ce qui a trait à 

TULRCA, dans la cause Williams c. Compair Maxam1686, l’EAT a décidé que 

l’employeur doit consulter le syndicat sur les meilleurs moyens par lesquels le résultat 

souhaité par les gestionnaires peut être réalisé de façon équitable et avec aussi peu de 

difficultés que possible pour les employés. En particulier, l’employeur cherchera à se 

mettre d’accord avec le syndicat sur les critères à appliquer pour sélectionner les salariés 

                                                 
1682 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 189 (1) (2); Roger 
BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, Bulletin of 
Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200; Mark CARLEY et Mark HALL, « The 
Implementation of European Works Councils Directive », préc., note 1370, p. 103-124 
1683 [1994]IRLR 392, 412 
1684 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200; TULRCA 1992, art. 188 et art. 199 
1685 Id. 
1686 Williams c. Compair Maxam, préc., note 1667 
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à licencier. Quand une sélection a été faite, l’employeur considérera avec le syndicat si la 

sélection a été faite conformément à ces critères. 

 

Même si TULRCA est largement utilisée, il semble que cette loi ne permet pas aux 

salariés d’influencer réellement les décisions des employeurs afin d’éviter les 

licenciements collectifs, de réduire leur nombre ou d’atténuer les effets des licenciements 

collectifs sur les salariés licenciés. En effet, entre 1998 et 2004, les salariés n’ont pas été 

en mesure de changer les opinions des employeurs après les procédures de consultation, 

dans la majorité des cas. Par ailleurs, ils ont été en mesure de réduire le nombre de 

salariés à être licenciés dans seulement 10 % des cas1687.  

 

À cet égard, plusieurs limites de TULRCA méritent d’être soulignées. Tout d’abord, au 

niveau de la définition de ce que constitue un licenciement collectif, TULRCA 1992 

respecte la Directive de 1975 en exigeant une proposition visant à licencier 20 employés 

ou plus pour qu’il y ait une consultation. Toutefois, il demeure qu’avant cela, les 

dispositions au Royaume-Uni étaient plus favorables puisqu’elles nécessitaient une 

consultation même dans les cas où un seul employé était affecté par une mesure de 

licenciement1688. De fait, le ministère du Commerce et de l’Industrie a estimé que ce 

changement a permis d’éliminer l’obligation de consulter les représentants des salariés 

pour environ 96 % des entreprises britanniques1689. De plus, TULRCA 1992 exclut 

plusieurs groupes de salariés de son application, ce qui laisse ces employés sans aucune 

protection statutaire relativement aux procédures d’information et de consultation. En 

outre, TULRCA prévoit que, lorsque l’employeur détermine le nombre d’employés à être 

licenciés aux fins de l’application de la loi, il ne doit pas prendre en compte des employés 

à l’égard desquels il a déjà commencé les procédures de consultation avec les 

représentants des salariés1690. Cette exigence de TULRCA 1992 permet aux employeurs 

                                                 
1687 Collective Redundancy Consultation : Government Response, Impact Assessment, préc, note 1455, 
p. 12; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, 
Sarah OXENBRIDGE, « Inside the Workplace First Findings from the 2004 », Workplace Employment 
Relations Survey, (WERS 2004), préc., note 1235 
1688 Directive 1975, art. 1 (1)(a)  
1689 Mark HALL, « Beyond Recognition? Employee Representation and EU Law », préc., note 1647,  
p. 15-27 
1690 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 
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d’éviter son application en divisant un groupe important de licenciements en plusieurs 

groupes successifs1691. 

 

En ce qui concerne TUPE, cette dernière prévoit une obligation de consultation pour 

l’employeur encore plus restreinte que ne le fait TULRCA dans les cas de licenciements 

collectifs. En effet, TUPE impose une obligation de consulter uniquement dans les cas où 

l’employeur envisage des mesures précises quant à des salariés déterminés, et n’offre pas 

de procédures de consultation pour tous les salariés pouvant potentiellement être affectés 

par le transfert. Troisièmement, TUPE prévoit un droit limité d’information et de 

consultation pour les représentants des salariés, car elle stipule que l’employeur peut 

éviter ces deux procédures dans des cas où elles ne sont pas raisonnablement 

praticables1692. En outre, elle ne prévoit aucune obligation pour les employeurs 

d’atteindre des compromis avec les salariés qui seraient sanctionnables en cas de 

violation.  

 

De plus, TUPE pose de grands problèmes d’application, permettant ainsi aux employeurs 

d’éviter les procédures de consultation. Premièrement, la majorité des transferts dans ce 

pays échappent à l’application de TUPE car ils sont de type « par fusions », lesquels 

impliquent le transfert du contrôle d’une entreprise à une autre sans changement 

d’identité de l’employeur de la compagnie, qui est une condition essentielle pour 

engendrer l’application de TUPE1693. De fait, lorsque les actions d’une compagnie sont 

vendues à d’autres actionnaires, il n’y a pas de transfert de la compagnie, car la même 

compagnie demeure l’employeur1694. Deuxièmement, en raison de ses définitions floues 

et inadéquates, TUPE n’offre pas de protections significatives quant aux procédures de 

consultation aux groupes de salariés réellement affectés par le transfert et elle ne les 

                                                 
1691 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 798 
1692 The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations, (United Kingdom), préc., note 
1407, art. 10; Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative 
Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200; TULRCA 1992, art. 199 
1693 Bob A. HEPPLE, « Community measures for the protection of workers against dismissals », préc., note 
483, p. 489, p. 493 
1694 Id. 
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protège pas dans des situations complexes1695. Par exemple, dans la cause CPL 

Distribution c. Todd1696, où seulement une partie de l’entreprise était transférée, la 

question se posait de savoir si un salarié qui avait passé tout son temps à travailler 

uniquement dans la partie de l’entreprise qui était transférée, mais qui n’était pas affecté à 

celle-ci administrativement, pouvait profiter de la protection de TUPE. La Cour d’appel 

britannique a jugé que l’employé ne relevait pas du champ d’application de TUPE, 

nonobstant le fait que la majorité de son travail était lié à la partie de l’entreprise qui avait 

fait l’objet du transfert. De plus, le fait que TUPE ne précise pas de façon adéquate le 

statut des salariés auquel elle s’applique, ainsi que le fait que les transferts sont des 

opérations assez complexes qui engendrent des coûts exorbitants, oblige les salariés 

affectés par les transferts à s’adresser aux tribunaux afin que ces derniers déterminent 

l’application de TUPE à leur égard1697. Troisièmement, TUPE exclut de sa protection les 

salariés engagés en vertu d’un contrat simple de courte durée sans spécifier ce que 

constitue une courte durée, ce qui peut laisser beaucoup de salariés sans protection 

lorsqu’un contrat passe d’un entrepreneur à un autre, et ce, plus spécifiquement, dans 

l’industrie de la construction, qui se caractérise par des contrats de courte durée1698.  

 

En ce qui concerne TICE, en raison d’une définition assez large de la consultation, 

certaines études démontrent que, dans la majorité des cas, les procédures de consultation 

effectuées sont assez superficielles et ne permettent pas aux représentants des salariés de 

poser des questions, lors des procédures de la consultation, ce qui rend difficile ce 

processus1699. De ce fait, au Royaume-Uni, TICE a été utilisée de façon limitée. En effet, 

en 2012, des comités d’entreprise européens étaient établis dans une minorité 

d’entreprises qui tombent sous l’application de TICE1700. De plus, très peu d’études ont 

                                                 
1695 Complete Clean Ltd c. Savage EAT/668/01 
1696 CPL Distribution Limited c.. Todd (2003) IRLR 28 (CA) 
1697 British fuels Ltd c. Baxendale , (1999),  2 AC 52; Emlyn WILLIAMS, « Return to sender? – What’s 
Wrong with the Draft TUPE Regulations », (August/September 2005), 26-8, Business Law Review, p. 204-
209 
1698 Emlyn Williams, « TUPE 2006-Mission Accomplished or Mission Impossible? », (2006), 27-7, 2006, 
Business Law Review, p. 178-182 
1699 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON and Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
1700 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 93 
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été effectuées quant aux activités de ces CEE et leurs effets1701. Néanmoins, ce nombre 

restreint d’études suggère que l’expérience des CEE au Royaume-Uni est très diverse, car 

les procédures d’information et de consultation sont déterminées dans des accords 

constitutifs de CEE qui diffèrent d’une multinationale à l’autre. Il demeure que les 

multinationales britanniques sont dotées de CEE qui jouent un rôle moins important, 

voire même symbolique, comparativement aux attentes du Trade Union Congress 

(TUC)1702, car les gestionnaires britanniques ont réussi à modeler les CEE à leur 

avantage. D’ailleurs, les études démontrent que les accords constitutifs des CEE au 

Royaume-Uni donnent beaucoup plus de prérogatives aux gestionnaires que ceux des 

autres États membres1703. En outre, dans la majorité des cas, les gestionnaires ont 

rapporté que les procédures d’information et de consultation pratiquées par les CEE ne 

semblent pas aider à mieux gérer les restructurations et à améliorer la productivité de 

l’entreprise1704. En outre, TULRCA, TUPE et TICE ne prévoient pas un droit à la 

négociation, ce qui limite les obligations des employeurs à écouter les salariés. 

 

3.2.3.3.5.4 L’empressement des employeurs et des actionnaires à écouter les salariés  

 

Enfin, la dernière condition pour que les salariés jouissent d’une « capacité pour 

s’exprimer » est l’empressement des employeurs et des actionnaires à les écouter. Ce 

dernier critère ne dépend pas uniquement de la volonté des employeurs et des 

actionnaires à écouter les salariés, mais plutôt de la disponibilité des contraintes 

législatives à cet égard. Ainsi, dans les cas de licenciements collectifs, de transferts 

d’entreprise et de restructurations transnationales, il faut regarder quelles sont les 

                                                 
1701 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON and Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
1702 TUC est l’organisation fédératrice des syndicats britanniques. 
1703 Mark CARLEY et Mark HALL, « The Implementation of European Works Councils Directive », préc., 
note 1370, p. 103-124 
1704 Jane WILLS, « European Works Councils in British Firms », préc., note 1429, p. 19-38  
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obligations légales des interlocuteurs en ce qui concerne le processus d’information et de 

consultation1705. 

 

Au même titre que TULRCA, TUPE et TICE prévoient uniquement un droit à 

l’information et à la consultation, mais non à la codétermination et à la négociation1706, ce 

qui permet aux employeurs de s’en tenir uniquement aux procédures d’information et de 

consultation. De plus, dans le cas de TULRCA, les tribunaux ont jugé que l’employeur a 

un devoir d’information et de consultation envers les syndicats et les représentants des 

salariés et non pas envers les salariés individuellement. De ce fait, dans les cas où il y a 

un syndicat ou des représentants de salariés élus, et que ces deux forums décident de ne 

pas porter plainte contre l’employeur, alors les salariés ne peuvent pas déposer de plaintes 

individuellement, limitant ainsi l’obligation des employeurs à un devoir d’information et 

de consultation seulement dans les cas où il y a des représentants élus ou un syndicat1707.  

 

En outre, TULRCA, TUPE et TICE semblent laisser beaucoup de prérogatives aux 

employeurs quant au contenu de l’information et de la consultation, au déroulement et à 

la contraignabilité des procédures de la consultation. De plus, en ce qui appartient à 

TICE, il semble que les accords constitutifs des CEE reconnaissent des prérogatives 

élargies aux gestionnaires. De ce fait, les études démontrent que ces derniers limitent et 

contrôlent sévèrement les actions des CEE ainsi que les procédures d’information et de 

consultation1708. En outre, étant donné que ces trois lois ne prévoient pas un droit de 

négociation ni d’obligation pour les employeurs d’atteindre avec les salariés des 

compromis qui seraient sanctionnables devant les tribunaux, il demeure qu’ils n’ont 

aucune obligation de respecter les souhaits des salariés, à moins que l’accord constitutif 

du CEE le prévoie. Ainsi, même si les études sur les effets des CEE au Royaume-Uni 

sont peu nombreuses, celles qui existent semblent démontrer que l’influence des CEE 
                                                 
1705 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
1706 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200; TULRCA 1992, art. 199 
1707 Northgate HR Ltd c. Mercy, préc., note 1477; Kerry Foods Ltd c. Creber [2000] IRLR 10 
1708 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON et Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
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britanniques sur les décisions des employeurs dépend de la nature de la problématique 

qui leur est soumise. Les CEE ont pu à certaines occasions influencer les décisions des 

employeurs en ce qui concerne les restructurations transnationales qui pourraient affecter 

la sécurité d’emploi, ainsi que les décisions transnationales qui affectent les conditions de 

travail1709. Cependant, dans ces cas, leur impact est lié à la mise en œuvre de ces 

décisions plutôt qu’à la prise de décision concernant les restructurations ou les 

changements des conditions de travail1710. La nature et les effets des CEE sur les 

décisions des employeurs dépendent de la politique de ces derniers1711.  

 

De plus, les trois lois britanniques étudiées n’imposent aux gestionnaires aucun délai fixe 

pour entamer les procédures de consultation. Par contre, TULRCA, contrairement à 

TUPE et TICE, impose aux employeurs une période de consultation minimale qui varie 

selon le nombre de salariés à être licenciés, tel que nous l’avons noté précédemment, 

mais elle n’impose pas de délais précis pour entamer les procédures de consultation1712. 

En ce qui concerne TICE, il faut aussi ajouter que, comme il n’y a pas de critères 

véritables auxquels les gestionnaires doivent se tenir, car la consultation est définie dans 

des termes très larges, les gestionnaires ne prennent, en général, même pas l’initiative de 

réaliser des procédures de consultation en l’absence de demande faite par les 

représentants des salariés1713.  

 

En ce qui a trait à TULRCA, même si elle laisse assez de flexibilité aux employeurs 

britanniques, il est important de noter que ces derniers se plaignent que les obligations 

imposées par TULRCA peuvent constituer un obstacle à leur compétitivité au niveau 

mondial, car elles rendent les procédures de restructuration assez inflexibles. Selon les 

employeurs, cette absence de flexibilité causée par TULRCA ne leur permet pas de 

                                                 
1709 Paul MARGINSON, Mark HALL, Aline HOFFMANN et Torsten MÜLLER, « The Impact of 
European Works Councils on Management Decision-Making in UK and US-based Multinationals: A Case 
Study Comparison », préc., note 866, p. 209-233 
1710 Id., p. 209-233, p. 230 
1711 Id., p. 209-233 
1712 TULRCA art. 188 
1713 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON et Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK – and US-based Companies », préc., note 862, p. 75-92 
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satisfaire aux conditions du marché qui sont en constante mutation1714. De plus, les 

procédures de consultation affaibliraient le moral des employés, car ces derniers seraient 

avertis du fait qu’ils risqueraient de perdre leurs emplois. Par conséquent, le niveau de 

productivité de l’entreprise serait en baisse durant ces procédures. En outre, les 

travailleurs qualifiés et importants pour l’entreprise que l’employeur n’entendait pas 

licencier pourraient quitter durant les procédures de consultation, car ils ne sont pas sûrs 

s’ils vont demeurer dans l’entreprise après la vague de licenciements1715. De plus, 

contrairement à ce qu’on peut penser, la majorité des salariés ne cherchent pas d’emploi 

ailleurs jusqu’à ce que leur situation dans l’entreprise soit certaine1716.  

 

En conclusion, tel que nous l’avons remarqué dans ce qui précède, des droits légaux 

d’information et de consultation ont été assurés aux salariés britanniques pour la première 

fois après l’arrivée des directives européennes sur le sujet. Mais la participation des 

salariés britanniques dans les décisions des entreprises était au début fragmentée et 

limitée uniquement aux cas de transferts d’entreprises et de licenciements collectifs, à 

l’exception des salariés des multinationales qui étaient informés de façon régulière sur les 

questions d’intérêt économique et de restructurations liées à l’entreprise au niveau 

transnational. De ce fait, la majorité des salariés au Royaume-Uni n’étaient pas informés 

et consultés sur une base régulière en ce qui concerne les décisions qui affectaient leurs 

intérêts, tels que les restructurations qui entraînent des licenciements collectifs au niveau 

national1717. De plus, tel qu’il découle de l’application des critères de « la capacité de 

pouvoir s’exprimer », le cadre morcelé qui existait avant l’arrivée d’ICE ne reconnaissait 

pas aux salariés un pouvoir réel de changer les décisions des employeurs, mais 

uniquement de minimiser les conséquences des licenciements collectifs, des transferts 

d’entreprises et des restructurations des multinationales. L’impact de TICE sur le pouvoir 

des salariés d’influencer les décisions des employeurs des multinationales semble être 

encore plus faible et elle s’applique plus rarement que TULRCA et TUPE qui sont 

                                                 
1714 Collective Redundancy Consultation : Government Response, Impact Assessment, préc, note 1455, p. 9 
1715 Id., p. 14 
1716 Id.  
1717 Pascale LORBER, « National Works Councils: Opening the Door on a New Whole Era in United 
Kingdom Employment Relations ? », préc., note 1104, p. 297-319 
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applicables au niveau national. Or, la Directive de 2002, qui a été transposée en droit 

britannique par les Information and Consultation of Employees Regulations1718  (ci-après 

ICE), a instauré au Royaume-Uni un cadre juridique d’application générale donnant pour 

la première fois aux employés le droit d’être informés et consultés, sur les 

restructurations en général tel que nous le verrons dans ce qui suit.  

 

3.2.3.4 Le cadre général du droit de participation des salariés lors des 
restructurations au Royaume-Uni : ICE 

  
Avant la Directive de 2002, établissant un cadre général relatif à l’information et à la 

consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, contrairement à la 

majorité des États membres, le Royaume-Uni n’avait pas de régime légal général 

permanent et obligatoire concernant le droit d’information et de consultation des salariés 

lors des restructurations d’entreprises dans les relations de travail1719. La Directive de 

2002, qui a été transposée en droit britannique par les Information and Consultation of 

Employees Regulations1720, a instauré au Royaume-Uni ce cadre juridique d’application 

générale donnant pour la première fois aux employés le droit d’être informés et consultés, 

non seulement dans le contexte de licenciements collectifs et de transferts d’entreprises, 

mais aussi dans une variété de questions relatives à l’emploi et aux restructurations des 

entreprises1721. Cependant, tel que nous le verrons dans cette section, les droits 

d’information et de consultation introduits par ICE restent plus élémentaires et 

minimalistes que ceux introduits par la Directive de 20021722.  

 

Considérant le contexte du droit de participation des salariés au Royaume-Uni avant ICE, 

tel qu’expliqué plus haut, nous nous demandons dans la présente section si cette loi 

                                                 
1718 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22 
1719 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 209; 
Directive de 2002/14/CE, art. 1, art 7 et art. 9 
1720 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22 
1721 Mark HALL, « A cool response to the ICE Regulations ? Employer and trade union approaches to the 
new legal framework for information and consultation », préc., note 1431, p. 456 
1722 Id.; Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », Cornell-Warwick Doctoral Symposium, 
School of Industrial and Labor Relations, Cornell University, 4th May 2007 
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reconnaît aux salariés une possibilité réelle de s’exprimer lors des restructurations et 

d’influencer les décisions des employeurs afin de diminuer les licenciements collectifs 

lors des restructurations et de modifier les décisions des employeurs par rapport aux 

restructurations. Les décisions des employeurs peuvent être influencées de deux 

manières : premièrement, l’intervention qui peut avoir le plus grand effet a lieu dans le 

cas où la substance de la décision des employeurs est modifiée à la suite de l’intervention 

des forums de l’ICE. Deuxièmement, un effet plus limité a lieu lorsque la mise en œuvre 

d’une décision d’affaires est modifiée à la suite de l’intervention des forums1723. 

 

Pour faire cette analyse, nous allons d’abord présenter le contexte politique et social au 

Royaume-Uni entourant l’adoption d’ICE afin d’essayer de comprendre les raisons qui 

ont poussé le législateur britannique à reconnaître beaucoup de flexibilité à l’employeur 

et de n’accorder aucun rôle particulier aux syndicats dans la loi, contrairement à ce qu’il 

est prévu dans TULRCA et TUPE. Dans un deuxième temps, nous présenterons la portée 

des droits et obligations reconnus par ICE, pour ensuite procéder à une présentation des 

avantages d’ICE en ce qui concerne le pouvoir des salariés de s’exprimer. De plus, nous 

exposerons une analyse de cette loi et de sa mise en œuvre au regard de la capacité des 

salariés de s’exprimer lors des restructurations. Ceci nous permettra de déterminer si 

leurs opinions sont prises en compte et si elles permettent de modifier les résultats des 

restructurations et d’améliorer leur sécurité d’emploi. Ensuite, nous nous pencherons sur 

l’impact que les changements institutionnels apportés par ICE ont eu sur la situation des 

salariés britanniques en termes d’évitement des licenciements brutaux et de diminution 

du nombre de ces licenciements. Nous aborderons également l’impact que ces 

changements institutionnels ont eu sur la façon dont les employeurs prennent leurs 

décisions liées aux restructurations et aux licenciements collectifs. À cet égard, nous 

tâcherons de savoir si les employeurs consultent les salariés au moment de la prise de 

décision davantage en raison des contraintes apportées par ICE, ou si plutôt ils jouissent 

de la même liberté de décider seuls des procédures de restructurations et de licenciements 

collectifs, comme ils le faisaient avant ICE.  

                                                 
1723 Paul MARGINSON, Mark HALL, Aline HOFFMANN et Torsten MÜLLER, « The Impact of 
European Works Councils on Management Decision-Making in UK and US-based Multinationals: A Case 
Study Comparison », préc., note 866, p. 209-233, p. 211 
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3.2.3.4.1 Le contexte d’adoption des Information and Consultation of Employees 
Regulations (ICE)  

 

ICE a été adopté sous la gouverne du Labour Party, qui a été au pouvoir au Royaume-Uni 

entre 1997 et 2010. Selon les auteurs, ce gouvernement avait plus de liberté pour 

déterminer la portée des règles dans les rapports collectifs du travail que ses 

prédécesseurs1724. Cette liberté découlait premièrement du fait que les syndicats avaient 

été particulièrement affaiblis par les réformes de Thatcher et ils souhaitaient abolir les 

lois établies par elle à leur égard. Deuxièmement, ce gouvernement a été élu dans un 

contexte économique relativement favorable où l’inflation était à un faible niveau, et le 

gouvernement avait promis de maintenir cette stabilité économique, notamment en 

refusant de réaliser d’importants déficits budgétaires pour financer les dépenses 

publiques. À cet égard, il est important de noter que, contrairement au gouvernement, les 

syndicats favorisaient certaines dépenses publiques, ce qui a donné lieu à un 

refroidissement des relations entre le Labour Party et les syndicats1725. Enfin, le 

gouvernement du Labour Party a réussi à maintenir un faible niveau de conflit industriel, 

car après 1992, le niveau de grèves a diminué1726, le Royaume-Uni affichant un nombre 

de grèves inférieur aux autres pays développés de l’Union européenne. De ce fait, le 

Labour Party était libre de pressions politiques significatives. Pour maintenir ce bas 

niveau de conflit industriel, le Labour Party a décidé de laisser en vigueur les lois 

régissant ces conflits adoptées par le gouvernement Thatcher1727.  

 

                                                 
1724 Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 105 
1725 Id., p. 105-109 
1726 Jeremy WADDINGTON, « Annual Review Article 2002: Heightening Tension in Relations between 
Trade Unions and the Labour Government in 2002 », (June 2003), 41, June 2003, British Journal of 
Industrial Relations, p. 335-358, p. 335 
1727 Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 105-109 



 

327 
 

Ce contexte faisait en sorte que, premièrement, le mouvement syndical avait plus besoin 

du gouvernement que le gouvernement avait besoin de lui, même si le Labour Party 

demeurait encore dépendant des syndicats pour leurs contributions financières à la 

campagne électorale. Deuxièmement, en raison de ce contexte, le gouvernement 

britannique était plus préoccupé par le maintien de bonnes relations avec les employeurs 

et l’évolution de l’économie, que par les rapports collectifs de travail1728. En effet, 

en 2002, le Minister of Labour Relations, Alan Johnson, a déclaré que l’intention du 

gouvernement était d’étendre les droits individuels des travailleurs plutôt que les droits 

acquis par l’adhésion syndicale1729. Ce rapport de force désavantageux pour les syndicats 

face au gouvernement, ainsi que la puissance des employeurs face à la préoccupation du 

gouvernement de maintenir l’évolution de l’économie, semble avoir donné lieu à deux 

phénomènes lors de l’adoption d’ICE. Ainsi, comme nous l’avons brièvement mentionné 

précédemment, la loi ne reconnaît aucun rôle aux syndicats. De fait, sans exclure leur rôle 

de façon législative, ICE ne leur reconnaît aucun rôle spécifique pour agir à titre de 

représentant des salariés afin d’initier les procédures de négociation d’accords 

d’information et de consultation, ni de représenter les salariés lors de la mise en œuvre de 

ces procédures, et ce, contrairement à TULRCA et TUPE. Ces dernières lois 

reconnaissent les syndicats comme représentants exclusifs dans les entreprises où il y 

avait un syndicat reconnu, et les représentants élus par les salariés devaient agir 

uniquement dans les entreprises où il n’y avait pas de syndicat reconnu. Cependant, ICE 

n’empêche pas les salariés de choisir des membres syndicaux afin de les représenter aux 

fins d’information et de consultation. Deuxièmement, afin de maintenir les relations avec 

les employeurs, le gouvernement a minimisé les termes de la transposition de la directive, 

car ICE, tel que nous le verrons plus loin, reconnaît beaucoup de flexibilité à l’employeur 

par rapport aux procédures d’information et de consultation1730.  

 

                                                 
1728 Id.; Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 86; Jeremy 
WADDINGTON, « Annual Review Article 2002: Heightening Tension in Relations between Trade Unions 
and the Labour Government in 2002 », préc., note 1726, p. 336; Roger BLANPAIN, « Systems of 
Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour 
Relations », préc., note 1020, p. 201  
1729 Jeremy WADDINGTON, « Annual Review Article 2002: Heightening Tension in Relations between 
Trade Unions and the Labour Government in 2002 », préc., note 1726, p. 337-338 
1730 Id., p. 337 
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Pour arriver à ces résultats avec le consentement de la Confederation of British Industry 

(ci-après CBI)1731 et du TUC, le gouvernement a procédé à trois consultations (en 2002, 

2003 et 2004)1732 sur le projet de loi ICE. Dans les deux premiers documents consultatifs, 

le gouvernement britannique cherchait les opinions des parties intéressées sur les 

caractéristiques que devrait présenter la nouvelle loi proposée et, en deuxième lieu, ces 

documents présentaient l’approche du gouvernement en ce qui a trait à ce nouveau cadre 

légal général qui transposerait la Directive de 20021733. Ces approches visaient à faire 

évoluer davantage les pratiques d’information et de consultation qui étaient en place 

avant l’arrivée d’ICE. En effet, le gouvernement considérait que lorsque les salariés 

étaient informés et consultés avant les décisions importantes pour l’entreprise, cela aidait 

à accroître la production. Cependant, il ajoute que son appui pour la consultation ne se 

traduit pas par un endossement d’un mécanisme particulier de mise en œuvre des 

procédures de consultation1734. De cette façon, il n’appuyait pas l’établissement de 

comités d’entreprise, en précisant que, premièrement, l’établissement de tels comités 

n’était pas exigé par la Directive de 2002 et, deuxièmement, l’utilité de ces comités serait 

douteuse dans le contexte du Royaume-Uni. À cet égard, le gouvernement observait que, 

malgré l’absence de lois sur le sujet, il existait au Royaume-Uni des pratiques de 

consultations volontaires qui pouvaient servir de fondement aux procédures qui devaient 

être envisagées dans ICE. En effet, en 1998, il y avait des comités consultatifs conjoints 

dans 50 % des entreprises avec 25 salariés ou plus et différentes formes de représentation 

directe dans presque toutes les entreprises britanniques1735. De plus, le gouvernement 

exprimait son souhait d’introduire de façon législative des formes de représentation 

directe des salariés.  

                                                 
1731 Confederation of British Industry est l’une des principales organisations patronales du Royaume-Uni. 
1732 DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: the role 
of employee involvement in a modern economy, July 2002; DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND 
INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: informing and consulting employees, préc., note 
1088; En juillet 2004, le Department of Trade and Industry publie le « Draft Regulations laid before 
Parliament under section [41] of the Employment Relations Act 2004, for approval by resolution of each 
House of Parliament »  
http://webarchive.nationalarchives.gov.uk/20070603164510/http://www.dti.gov.uk/er/consultation/draftreg
s.pdf et http://www.eurofound.europa.eu/observatories/eurwork/articles/government-revises-draft-
information-and-consultation-regulations (consultés en ligne le 15 avril 2015) 
1733 Id. 
1734 Id. 
1735 WERS 1998; DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance 
workplaces: the role of employee involvement in a modern economy, préc., note 1732 
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En outre, le gouvernement souhaitait mettre l’accent sur des accords volontaires 

établissant les procédures d’information et de consultation (ci-après, les accords d’I& C) 

pour chaque entreprise. Il considérait que dans les seuls cas où ces accords n’étaient pas 

conclus, les règles standards de la loi projetée devaient s’appliquer pour établir de telles 

procédures de façon législative1736. À cet effet, le gouvernement britannique explique sa 

position selon laquelle il n’est pas d’avis d’appliquer le même modèle de procédure 

d’information et de consultation à toutes les entreprises. Il déclare, premièrement, qu’il 

préfère ne pas spécifier dans quelles circonstances les procédures d’information et de 

consultation devaient être déclenchées, et qu’il laisse le soin aux parties de les déterminer 

par voie d’accord1737.  

 

Deuxièmement, le gouvernement déclare qu’un délai de temps suffisant doit être accordé 

aux représentants des salariés afin d’assimiler les informations et y répondre, mais cela 

peut différer d’une entreprise à l’autre et selon les évènements en question1738. 

Troisièmement, le gouvernement déclare vouloir donner le plus de flexibilité possible aux 

parties afin qu’elles prennent elles-mêmes les décisions concernant les modalités des 

procédures d’information et de consultation, ce qui permettra aux entreprises 

individuelles de développer des arrangements adaptés à leurs circonstances particulières 

par des accords volontaires, sans avoir recours à une approche uniformisée1739. 

Quatrièmement, le gouvernement est d’avis qu’ICE ne doit pas s’appliquer de façon 

automatique et obligatoire. Il est difficile de savoir pourquoi le gouvernement britannique 

a choisi cette approche. Toutefois, dans son livre blanc de 20021740, publié dans le but 

d’exprimer ses opinions en vue de l’adoption d’ICE, il déclare que les exigences 

                                                 
1736 DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: the role 
of employee involvement in a modern economy, préc., note 1732; Mark HALL, « Assessing the Information 
and Consultation of Employees Regulations », (2005), 34-2, Industrial Law Journal, p. 109 
1737 DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: 
informing and consulting employees, préc., note 1088, p. 2-5 
1738 Id.; DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: the 
role of employee involvement in a modern economy, préc., note 1732 
1739 Id.; Jeremy WADDINGTON, « Annual Review Article 2002: Heightening Tension in Relations 
between Trade Unions and the Labour Government in 2002 », préc., note 1726, p. 343 
1740 DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: the role 
of employee involvement in a modern economy, préc., note 1732, p. 10 
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découlant de la directive ne seront pas imposées sur les salariés, mais donnera aux 

employés qui le souhaitent le droit à l’information et à la consultation. Certains auteurs 

sont d’avis que le moment était mal choisi, car comme le gouvernement avait imposé aux 

employeurs la reconnaissance syndicale obligatoire de façon législative en 1999, il ne 

voulait pas imposer à ces derniers d’autres obligations contraignantes en ce qui concerne 

les représentations collectives en milieu de travail1741. Le troisième tour de consultation 

du gouvernement consistait uniquement en la présentation du projet de loi d’ICE déjà 

rédigé1742.  

 

À la suite de ces consultations, le cadre juridique d’ICE, d’une façon étonnante, est conçu 

de concert entre le gouvernement, le TUC et la CBI1743. Les représentants du TUC et de 

la CBI ont répondu à l’appel du gouvernement en proposant, premièrement, que la 

nouvelle loi devait être en accord avec la Directive de 2002. Deuxièmement, ils étaient 

d’opinion qu’il ne devait pas y avoir un seul modèle statique d’information et de 

consultation des salariés lors des restructurations pour toutes les entreprises et, enfin, que 

la nouvelle loi devait créer un espace pour la grande diversité de pratiques existantes en 

matière d’information et de consultation des salariés lors des restructurations. De plus, ils 

suggéraient de combiner la représentation indirecte et la représentation directe des 

salariés aux fins d’application des procédures en question1744. Cependant, la position du 

TUC différait de celle de la CBI et du gouvernement en ce que, selon le TUC, 

l’information et la consultation devaient être établies via les représentants syndicaux 

reconnus dans les milieux de travail où ils étaient présents. Dans les cas où les syndicats 

n’étaient pas présents, ces procédures devaient se faire par des représentants indépendants 

                                                 
1741 Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 161-162 
1742 En juillet 2004, le Department of Trade and Industry a publié le « Draft Regulations laid before 
Parliament under section [41] of the Employment Relations Act 2004, for approval by resolution of each 
House of Parliament »,  préc., note 1732 
1743 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15, p. 955, CBI est le premier 
lobbying en Grande-Bretagne concerné par les questions du monde des affaires nationales et internationales 
afin de créer les conditions nécessaires dans lesquelles la Grande-Bretagne peut rivaliser efficacement avec 
les autres pays concurrents et prospérer. Le CBI travaille de concert avec le gouvernement britannique et 
les législateurs à l’international. En ligne <http://www.investopedia.com/terms/c/confederation-of-british-
industry.asp> (site consulté le 18 janvier 2015) 
1744 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736,  p. 109 
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élus par les salariés1745. De plus, le TUC a demandé que la loi du Royaume-Uni prévoie 

des exigences claires sur le moment et les sujets faisant l’objet des procédures 

d’information et consultation1746.  

 

Pour leur part, les employeurs ont insisté sur l’idée que les représentants des employés 

devraient être élus par les salariés, indépendamment du fait qu’il y ait un syndicat ou non 

dans l’entreprise1747. Selon eux, la Directive de 2002 ne reconnaissait aucun rôle spécial 

au syndicat pour agir à titre de représentant des salariés aux fins des procédures 

d’information et de consultation1748. De fait, les employeurs britanniques se sont 

historiquement opposés aux procédures d’information et de consultation pratiquées par 

les Shop Stewards1749. L’hostilité des employeurs au syndicalisme est largement 

documentée1750. Les employeurs sont devenus de plus en plus hostiles à l’octroi de la 

reconnaissance syndicale aux fins de négociation, même lorsque les syndicats avaient 

recruté une nette majorité de travailleurs dans une entreprise1751. En effet, les employeurs 

craignaient que les procédures d’information et de consultation introduites par ICE ne 

servent aux syndicats comme porte d’entrée pour recruter plus de membres1752. En outre, 

les employeurs voulaient beaucoup de flexibilité dans l’établissement des procédures 

d’information et de consultation1753. Ils ont toujours été assez sceptiques envers ce type 

de procédures, non pas pour la pratique de la consultation en soi, mais pour les effets 

négatifs que cela pourrait avoir sur l’entreprise1754. 

 

                                                 
1745 Jeremy WADDINGTON, « Annual Review Article 2002: Heightening Tension in Relations between 
Trade Unions and the Labour Government in 2002 », préc., note 1726, p. 343-344; Mark HALL et John 
PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 79 
1746 Id. 
1747 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 79 
1748 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 405 
1749 DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: 
informing and consulting employees, préc., note 1088, p. 5-7 
1750 Id. 
1751 Aileen McCOLGAN, The Future of Labour Law, préc., note 1034, p. 55 
1752 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379,  p. 4 
1753 Id., p. 12 
1754 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 20 
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Or, les positions du TUC n’ont pas été prises en considération par le gouvernement, qui a 

adopté une approche minimaliste dans la transposition de la directive, comme l’avaient 

suggéré les employeurs1755. De ce fait, les syndicats ont fini par devoir accepter les 

propositions du gouvernement visant à donner beaucoup de flexibilité aux 

employeurs1756. Par ailleurs, le TUC était aussi d’accord de fonder les procédures 

d’information et de consultation sur le volontarisme en raison de la tradition de « laissez-

faire » collectif au Royaume-Uni1757.  

 

 

3.2.3.4.2  Le champ d’application d’ICE 

 

ICE est entrée en vigueur le 6 avril 2005 et, au début, elle s’appliquait uniquement aux 

entreprises situées au Royaume-Uni1758 qui employaient au moins 150 salariés dans ce 

pays. Mais son application s’est répandue au fil du temps aux entreprises qui avaient un 

plus petit nombre d’employés. Ainsi, à partir du 6 avril 2007, ICE s’appliquait aux 

entreprises qui comportaient au moins 100 employés et, depuis le 6 avril 2008, elle 

s’applique aux entreprises qui comportent au moins 50 salariés1759.  

 

Afin de calculer le nombre de salariés à l’emploi de l’entreprise aux fins de l’application 

d’ICE, il faut calculer le nombre moyen de salariés qui travaillaient dans l’entreprise 

durant les 12 mois précédents1760. Les employés à forfait de courte durée, telle que 

                                                 
1755 Jeremy WADDINGTON, « Annual Review Article 2002: Heightening Tension in Relations between 
Trade Unions and the Labour Government in 2002 », préc., note 1726, p. 344 
1756 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379 , p. 12 
1757 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416 
1758 Le gouvernement britannique par l’entremise du Department of Trade and Industry en 2006 a émis un 
guide pour expliquer la portée des droits et obligations d’ICE, (ci-après, le guide du DTI 2006) en ligne : 
http://webarchive.nationalarchives.gov.uk/20090703192609/http://www.berr.gov.uk/files/file25934.pdf, 
(site consulté le 26 décembre 2014) 
1759 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 3, Schedule 1; Statutory 
Instrument 2004  
1760 Id., art. 4 (1) (2) 



 

333 
 

définie par la loi1761, sont également inclus aux fins du calcul de l’application d’ICE, mais 

les salariés qui travaillent à temps partiel peuvent être calculés comme une demi-

personne si l’employeur en décide ainsi1762. Contrairement à TULRCA, ICE n’exclut pas 

les salariés qui sont embauchés selon un contrat de trois mois ou moins1763. Les études 

démontrent qu’environ 37 000 compagnies du Royaume-Uni atteignent le seuil pour 

tomber sous l’application d’ICE1764. La majorité de ces entreprises ont entre 50 à 99 

employés1765. En 2005, elle s’appliquait à 75 % des employés britanniques1766. À cet 

égard, il faut noter qu’il n’y a pas d’étude généralisée qui détermine le nombre 

d’entreprises qui ont décidé d’appliquer les mécanismes d’I& C en conformité avec ICE 

parmi toutes les entreprises au Royaume-Uni pour lesquelles ICE est applicable1767. 

Cependant, entre 2003 et 2006, des changements importants ont eu lieu dans les 

mécanismes existants de consultation des employés dans 40 % des entreprises auxquelles 

ICE est applicable1768. À cet effet, les études démontrent que le nombre de ces ententes a 

augmenté au Royaume-Uni depuis l’adoption de la Directive de 20021769. 

 

                                                 
1761 Id., art. 4 (3) 
1762 Id., art. 4 (3) 
1763 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 282 
(1) 
1764 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », (avril 2005), N. 77, Warwick Papers in Industrial Relations  
1765 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 119 
1766 Howard GOSPEL et Paul WILLMAN, « Dilemmas in Worker Representation - Information, 
Consultation, and Negotiation », préc., note 1056, p. 162; John STOREY, « Employee information and 
consultation : an overview of theory and practice », préc., note 379, p. 3 
1767 Selon l’auteur John PURCELL et selon une étude exhaustive que nous avons faite pour les fins de notre 
thèse, les seules données qui sont liées aux mécanismes d’information et de consultation proviennent de 
WERS 2011, mais dans cette étude, les gestionnaires répondent sur les comités consultatifs conjoints qui 
des fois peuvent être similaires aux mécanismes d’I&C introduits par ICE mais des fois non. Duncan 
ADAM, John PURCELL, Mark HALL, « Joint consultative committees under the Information and 
Consultation of Employees Regulations: A WERS analysis », Ref: 04/14, (2014), (site consulté le 6 octobre 
2015), <http://www.acas.org.uk/media/pdf/3/c/0414-Joint-consultative-committees-under-the-Information-
and-Consultation-of-Employees-Regulations-A.pdf 
1768 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER,  
DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), « Information and Consultation 
under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », (2010), No. 117, Employment Relations 
Research Series, p. 2, p. 10 
1769 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764, p. 11; CONFEDERATION OF BRITISH INDUSTRY (CBI) 
(2004), Employment trends survey 2004 
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Afin de déterminer si ICE s’applique à une entreprise donnée, un employé ou un de ses 

représentants peut demander à l’employeur de lui fournir toutes les informations 

nécessaires afin de déterminer le nombre de salariés à son emploi1770. Si, dans un délai 

d’un mois, l’employeur ne fournit pas ces données, les fournit d’une façon incomplète ou 

encore fournit de fausses données, l’employé qui a fait la demande peut se plaindre 

devant le Central Arbitration Committee (ci-après CAC). Si la plainte est accueillie, le 

CAC peut ordonner à l’employeur de divulguer aux salariés certaines informations 

spécifiques à l’intérieur d’un délai prescrit1771. Les employeurs qui considèrent qu’ils ne 

sont pas soumis à ICE peuvent demander au CAC de déterminer si la loi leur est 

applicable. Les employeurs peuvent faire une telle demande au CAC uniquement dans le 

cas où les salariés leur ont demandé de leur fournir des informations aux fins 

d’application d’ICE1772.  

 

ICE s’applique aux entreprises publiques et privées, avec ou sans but lucratif, qui 

exercent une activité économique1773. Quant à l’« activité économique », la C.J.C.E. 

donne certains critères pour définir ces termes, qui sont applicables à ICE également1774. 

Ainsi, la C.J.C.E. a jugé que les organisations dont le rôle principal est d’exercer des 

fonctions administratives n’exercent pas une activité économique lorsque ceci est 

uniquement auxiliaire à leur l’activité principale1775. L’application d’ICE au secteur 

public présente des difficultés particulières puisque, dans ce secteur, les entreprises 

n’exercent pas toujours des activités économiques. Pour cette raison, le gouvernement du 

Labour Party a adopté un code de pratique qui avait pour objectif d’appliquer les 

                                                 
1770 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 5 
1771 Id., art. 6. La CAC est un tribunal indépendant avec des pouvoires statutaires. Elle s’occupe de la 
reconnaissance statutaire des syndicats, de la divulgation d'informations pour la négociation collective, des  
plaintes relatives aux arrangements en matière d'information et de consultation, de la création et du 
fonctionnement des comités d'entreprise européens, des plaintes concernant le niveau d'implication des 
employés dans certaines décisions couvertes par les règlements relatifs aux entreprises européennes, aux 
sociétés coopératives et aux fusions transfrontalières. De plus, le CAC propose également un arbitrage 
volontaire dans les conflits collectifs. Central Arbitration Committee, en ligne : < 
https://www.gov.uk/government/organisations/central-arbitration-committee/about>, (site consulté le 10 
avril 2017) 
1772 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 13 
1773 Id., art. 2 
1774 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1775 Henke c. Gemeinde Schierke [1996] IRLR 701 
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principes généraux d’ICE 2004 aux départements et organismes gouvernementaux qui 

n’étaient pas couverts par la loi1776.  

 

En termes d’application, ICE reconnaît beaucoup de flexibilité à l’employeur. En effet, 

contrairement aux procédures de consultation liées aux cas de licenciements collectifs et 

de transferts d’entreprises établies par TULRCA et TUPE respectivement, en vertu 

d’ICE, les procédures d’information et de consultation ne s’appliquent pas de façon 

automatique aux entreprises qui tombent sous son seuil d’application. Il faut que, soit un 

groupe de salariés soit l’employeur initie des procédures pour le déclenchement de 

l’application d’ICE1777. En effet, cette loi permet aux employeurs de ne rien faire1778 à 

moins que 10 % et plus des salariés exigent de commencer les négociations pour un 

nouvel accord d’I&C lorsqu’il n’y a pas d’accord déjà en place ou que 40 % ou plus des 

salariés exigent de débuter des négociations lorsqu’il y a un accord préexistant en 

place1779. L’employeur peut intenter ces procédures en tout temps1780 pour négocier un 

accord qui prévoit des procédures d’information et de consultation des salariés, 

notamment en ce qui concerne les restructurations d’entreprises, et déclencher ainsi 

l’application d’ICE dans son entreprise. 

 

ICE ne s’applique pas lorsque les employeurs décident de maintenir en place des accords 

préexistants (ci-après, accord préexistant d’I&C), qui prévoient des procédures 

d’information et de consultation lors des restructurations, et que la demande pour les 

mettre de côté n’émane pas de 40 % ou plus des salariés1781. Lorsqu’il n’y a pas d’accord 

préexistant d’I& C1782 dans l’entreprise qui prévoit des procédures d’information et de 

consultation, 10 % des salariés1783 ou plus peuvent demander de déclencher l’application 

                                                 
1776 Cabinet Office Code of Practice on Informing and Consulting Employees in the Civil Service 
1777 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7, art. 11 
1778 Id., art. 19 (1), art. 11, art, 7, art. 8 
1779 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 125 
1780 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 19 (1), art. 11, art, 7, art. 8; 
Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1781 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 125 
1782 La situation des accords préexistants sera expliquée plus loin 
1783 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7 (2) (a) 
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d’ICE, ce qui leur permettra de négocier un nouvel accord avec l’employeur qui prévoit 

des procédures d’information et de consultation des salariés, notamment en ce qui 

concerne les restructurations d’entreprises1784. C’est uniquement lorsque les parties n’ont 

pas conclu un tel accord, pour les raisons que nous expliquerons plus loin, que les 

dispositions d’application subsidiaire d’ICE s’appliquent, pour prévoir les procédures 

d’information et de consultation de façon législative1785. 

 

En ce qui a trait au changement que subira l’entreprise, il faut noter qu’ICE s’applique 

dans tous les cas de restructurations. Même si ICE ne précise pas le contexte dans lequel 

doivent avoir lieu les procédures d’information et de consultation, dans les cas où ces 

procédures sont prévues dans des accords d’I&C, il demeure que premièrement ICE 

transpose la Directive de 2002 qui, tel que nous l’avons vu plus haut, établit un cadre 

général pour l’information et la consultation des salariés, notamment dans des cas de 

restructurations d’entreprises. Deuxièmement, les dispositions subsidiaires d’ICE 

applicables dans des cas où il n’y a pas d’accords d’I&C conclus prévoient que 

l’employeur doit informer et consulter les salariés en cas de restructurations 

d’entreprises1786.  

 

En ce qui concerne l’application d’ICE, il faut aussi noter que celle-ci, dans les cas où les 

droits d’information et de consultation sont prévus dans un accord d’I&C et que celui-ci 

ne prévoit rien en ce qui a trait à l’application de TULRCA ou de TUPE, la consultation 

des salariés effectuée selon ICE ne dégage pas l’employeur des obligations que lui 

imposent TULRCA 1992 et TUPE 2006, tel que nous les avons vus plus haut. Cependant, 

l’obligation d’informer et de consulter selon ICE étant une obligation générale liée aux 

restructurations, elle s’applique à un stade plus précoce que les obligations spécifiques 

prévues dans TULRCA 19921787. Néanmoins, ICE prévoit que, pour les cas où ce sont les 

dispositions standards d’ICE qui s’appliquent aux droits d’information et de consultation 

des salariés lors des restructurations, l’employeur est dispensé de l’obligation d’informer 

                                                 
1784 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1785 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 
1786 Id., Note explicative, art. 8, art. 9, art. 16, art. 20 (1), (2), (3) 
1787 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 6e éd., préc., note 15., p. 965 
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et de consulter les salariés selon ICE afin de les informer et consulter selon les 

dispositions pertinentes de TULRCA et TUPE, lorsque celles-ci sont applicables1788. 

Toutes ces possibilités d’applications d’ICE, tel que nous le verrons dans ce qui suit, 

donnent lieu à plusieurs types d’accords d’I& C.  

 

 

3.2.3.4.3 Quelques caractéristiques des procédures d’information et de consultation 
mises en place par ICE  

 

Comme nous l’avons vu précédemment dans la section traitant des directives 

européennes, la Directive de 2002 établit un cadre général et des standards minimums, 

mais elle laisse le soin aux États membres de déterminer les détails de ce cadre1789. Ainsi, 

en ce qui a trait aux procédures d’information et de consultation prévues par ICE, il faut 

souligner trois points importants qui se reflètent dans ces procédures. Premièrement, 

comme le Labour Party voulait éviter une approche uniformisée1790 dans un souci de 

reconnaître beaucoup de flexibilité à l’employeur par rapport à l’obligation imposée par 

ICE, celle-ci encourage la négociation des accords d’information et de consultation 

conclus entre les employeurs et les salariés1791, ce qui donne lieu à plusieurs types 

d’accord d’I& C, tel que nous le verrons dans ce qui suit. Deuxièmement, ICE permet la 

représentation directe des employés auprès de l’employeur et, enfin, les sanctions qu’elle 

impose semblent suivre toujours cette politique d’accorder beaucoup de flexibilité à 

l’employeur.  

 

 

 

                                                 
1788 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (5); TULRCA 1992, s 
188 (1B) et TUPE 1981, Reg 10 (2A) 
1789 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416 
1790 DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance workplaces: 
informing and consulting employees, préc., note 1088, p. 5 
1791 Id.; Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7-17; Guide du DTI 
2006, préc., note 1758; Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees 
Regulations », préc., note 1736, p. 103  
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3.2.3.4.3.1 Plusieurs scénarios d’accords  

 

Les différents types d’accords possibles prévus par ICE, que nous exposerons en détail 

dans la présente section, sont les nouveaux accords d’I& C, les accords préexistants et les 

accords imposés par les dispositions standards d’ICE. Regardons, dans un premier temps, 

les procédures de la formation d’accords d’I& C lorsqu’il n’existe pas d’accord 

préexistant en place, ce que nous appellerons les nouveaux accords d’I&C. Dans ce cas, 

ICE permet aux employeurs et aux salariés de négocier leurs propres accords 

reconnaissant aux salariés un droit d’information et de consultation applicable notamment 

dans des cas de restructurations d’entreprises. Les négociations pour cet accord peuvent 

être initiées par l’employeur1792 ou par les salariés si les personnes qui en font la demande 

représentent 10 % des salariés embauchés par l’entreprise1793. L’exigence du 10 % des 

salariés est assujettie à un minimum de 15 salariés et à un maximum de 2 500 salariés1794. 

Cela veut dire que le seuil pour déclencher l’application d’ICE sera plus élevé que 10 % 

dans les entreprises qui ont à leur emploi moins de 150 salariés1795. Les employés qui 

veulent préserver leur anonymat ne sont pas obligés de faire la demande d’application 

d’ICE directement à l’employeur. Ainsi, ils peuvent faire une demande directement au 

CAC pour la négociation d’un accord d’I&C plutôt qu’à l’employeur. Dans ce cas, le 

CAC donne à l’employeur le nombre de salariés qui ont fait la demande sans lui révéler 

leurs noms1796. Jusqu’en 2011, ce type de demande a été utilisé à 16 reprises et, dans une 

minorité de ces cas, la demande a été faite par les syndicats agissant comme représentant 

des employés1797. Le seuil de 10 % des salariés ou plus est obligatoire. Si cette demande 

est faite par moins de 10 % des salariés ou par les syndicats qui les représentent, cette 

demande sera invalide et ICE ne s’appliquera pas à l’entreprise1798.  

 

                                                 
1792 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 11 
1793 Id., art. 7 (2), (3) 
1794 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 83 
1795 Id. 
1796 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 4 (b) (ii), art. 7 (5) 
1797 CENTRAL ARBITRATION COMMITTEE 2006 Annual Report 2005-6, p. 5; CENTRAL 
ARBITRATION COMMITTEE 2011 Annual Report 2010-11, p. 11 
1798 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 (1), (2) (6) 
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L’employeur qui reçoit la demande écrite de ses salariés1799 doit faire le nécessaire pour 

que les employés de l’entreprise procèdent à l’élection des représentants qui concluront 

l’accord d’information et de consultation avec l’employeur1800. Le nombre de ces 

représentants n’est pas prescrit dans ICE, mais il doit être suffisant pour représenter tous 

les salariés et tous les salariés ont le droit de voter pour leur élection1801. Dans le cas où 

un employé se croit lésé dans l’exercice de ce droit ou croit que les procédures d’élection 

sont irrégulières, il peut porter plainte devant le CAC. Celui-ci peut ordonner de 

recommencer les procédures dans le cas où il ne les considère pas régulières1802. Une fois 

les élections terminées, l’employeur doit informer les salariés de l’identité des 

représentants et inviter ces derniers à entamer les négociations1803. Les parties à la table 

de négociation ont le devoir de travailler dans un esprit de coopération et en tenant 

compte de leurs droits et obligations réciproques1804. L’accord négocié doit couvrir tous 

les salariés de l’entreprise1805. Il peut consister en un seul accord distinct ou en différentes 

parties qui, mises ensemble, couvrent la totalité des salariés de l’entreprise1806. Ces 

accords doivent préciser les circonstances dans lesquelles l’employeur doit informer et 

consulter les employés, ainsi que toutes les modalités des procédures d’information et de 

consultation1807. Même si ICE laisse les parties libres de décider le contenu de ces 

accords, elle leur impose de s’assurer que la consultation constitue un échange de vues et 

résulte en l’établissement d’un dialogue entre les représentants des travailleurs et de 

l’employeur1808. Quant aux personnes qui doivent être informées et consultées, ICE offre 

la possibilité aux parties de prévoir, dans leurs conventions négociées, que les parties 

doivent procéder à l’élection de représentants ou que l’employeur puisse informer et 

consulter les salariés directement sans passer par d’autres représentants1809. Cet accord 

                                                 
1799 Id., art. 7 (1)-(3) (4). Les salariés peuvent faire une seule demande unique ou plusieurs demandes 
séparées durant une période de six mois. 
1800 Id., art. 14 (1) 
1801 Id., art. 14 (2) 
1802 Id., art. 15 
1803 Id., art. 14 (1) 
1804 Id., art. 21 
1805 Id., art. 16 (1) 
1806 Id., art. 16 (1) 
1807 Id., art. 16 (1) 
1808 Id., art. 2; R c. British Coal Corporation and the Secretary of State for Trade and Industry, ex p Price 
[1994]IRLR 72, 75 
1809 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 2, art. 16 (1) 



 

340 
 

sera valide seulement s’il est signé par l’employeur et par tous les représentants 

négociateurs. Dans l’alternative, un accord peut être signé par l’employeur et une 

majorité des représentants négociateurs et, en outre, il doit être approuvé soit par écrit par 

la majorité des salariés ou par un vote de 50 % des salariés votants1810. Les négociations 

ne doivent pas s’étendre sur plus de six mois1811 à moins que l’employeur et la majorité 

des salariés soient d’accord pour prolonger le délai1812. 

 

Deuxièmement, ICE permet que les accords préexistants qui prévoient des procédures 

d’information et de consultation puissent demeurer en place dans l’entreprise. Le point de 

référence pour considérer un accord préexistant n’est pas l’entrée en vigueur d’ICE, mais 

la date où les 10 % des salariés font la demande pour engendrer ICE1813. Cet accord doit 

remplir certaines conditions pour être conforme à ICE. Ainsi, les accords préexistants 

doivent être réalisés par écrit, couvrir tous les employés, être approuvés par les employés, 

et établir les modalités de la procédure d’information et de consultation dans 

l’entreprise1814. ICE exige simplement que l’accord doit être approuvé par les salariés, 

mais ne précise pas quel pourcentage des employés doit approuver les accords 

préexistants1815. Dans la matière des accords préexistants, l’affaire la plus importante est 

la cause Stewart c. Moray Council1816. Dans cette cause, le CAC et l’EAT1817 clarifient le 

sens de la loi ICE en ce qui concerne les conditions de validité des accords préexistants. 

La question principale reposait sur l’existence ou non d’un accord préexistant en place 

dans l’entreprise. L’employeur alléguait qu’il avait négocié trois accords avec le syndicat 

avant que les employés fassent la demande pour appliquer les exigences d’ICE dans 

l’entreprise. Ces trois accords étaient les suivants : un premier accord appelé « accord-

                                                 
1810 Id., art. 16 (3) 
1811 Id., art. 15 
1812 Id., art. 14 (3), (5) 
1813 ICE ne prévoit pas par quelle majorité l’accord doit avoir été approuvé, mais le Guide du DTI 2006 
précise qu’il doit s’agir d’une majorité simple de 50% plus 1; Keith EWING et Glynis TRUTER, « The 
Information and Consultation of Employees Regulations : Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, 
p. 626, p. 631 
1814 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 
1815 Id., art. 8 (1) 
1816 Stewart c. Moray Council IC/3/(2005), [2006] IRLR 592 (EAT) 
1817 Dans les cas de litiges sous ICE, c’est le CAC qui a compétence; Information and Consultation of 
Employees Regulations, préc., note 22, art. 35 
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cadre présentant les procédures et le règlement local »1818, qui était une convention 

collective couvrant les enseignants; un deuxième accord appelé Moray Council Officer 

Trade Union Group Constitution, qui couvrait toutes les employées qui n’étaient pas des 

enseignantes; et un troisième accord appelé Protocol for Consultation with Trade Union, 

qui réglementait les procédures de la consultation avec les représentants des employés qui 

n’étaient pas des enseignants. La question était alors de savoir si ces trois accords pris 

ensemble pouvaient être considérés comme des accords préexistants conformes à ICE. 

Selon l’employeur, les trois accords en place, conclus avec les syndicats, constituaient 

des accords préexistants aux fins d’ICE et couvraient tous les employés, peu importe s’ils 

étaient membres syndicaux ou pas. Le 14 octobre 2015, le plaignant, monsieur Stewart, 

employé de Moray Council, a déposé une plainte devant le CAC soutenant que les trois 

accords en question ne constituaient pas des accords préexistants selon ICE. En effet, 

selon lui, ces accords étaient conclus entre l’employeur et le syndicat, sans aucune 

garantie que les intérêts des membres non syndicaux seraient pris en considération dans 

ces accords. Dans ce cas, monsieur Stewart a fait valoir que les accords ne pouvaient être 

considérés comme couvrant tous les employés de l’entreprise, tel que pourtant requis par 

l’article 8 (1) (b) d’ICE. De plus, monsieur Stewart alléguait que, comme les employés 

qui n’étaient pas des membres syndicaux n’avaient pas eu l’occasion d’approuver ou non 

ces trois accords, ces derniers ne pouvaient pas être considérés comme approuvés par les 

employés selon l’article mentionné précédemment.  

 

Le CAC décide que dans les cas de multiples accords en place, comme en l’espèce, il faut 

que chacun des accords respecte les quatre conditions de l’article 8 d’ICE pour que 

l’entreprise soit considérée comme ayant des accords préexistants conformes à ICE. À cet 

égard, le CAC décide : premièrement, que les trois accords étaient faits par écrit; 

deuxièmement, que ces accords couvraient tous les employés de l’entreprise qu’ils soient 

membres syndicaux ou pas; et troisièmement, que ces accords étaient considérés comme 

approuvés par les salariés mêmes s’ils ont été négociés uniquement entre l’employeur et 

le syndicat, car la majorité des salariés de l’entreprise étaient membres du syndicat. De 

                                                 
1818 Framework Local Regulation and Procedure Agreement 
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plus, le syndicat était le représentant de tous les employés de l’entreprise sans égard 

qu’ils soient membres du syndicat ou pas. Cependant, le CAC décide que la quatrième 

condition de l’article 8 (1) (d) d’ICE n’a pas été remplie, car un des accords, soit 

l’« accord-cadre présentant les procédures et le règlement local », n’était pas 

suffisamment détaillé sur la procédure que l’employeur devait suivre pour informer les 

salariés et prendre leurs opinions par rapport aux informations conformes avec les 

exigences d’ICE1819. En effet, cet accord ne faisait que préciser l’organe qui serait 

responsable des procédures de consultation avec les salariés sur une variété de matières 

qui n’étaient pas visées par les négociations collectives. Par conséquent, le CAC a décidé 

que l’employeur n’avait pas le droit de tenir un scrutin en conformité avec les 

dispositions de la loi applicables aux entreprises qui avaient des accords préexistants 

valides.  

 

L’employeur a porté la décision du CAC en appel devant l’EAT1820, alléguant que le 

CAC avait erré dans son interprétation de l’article 8 d’ICE. Cette dernière a maintenu la 

décision du CAC. Cependant, monsieur Stewart a aussi présenté un appel incident au 

EAT alléguant que les trois accords pris ensemble ne couvraient pas tous les salariés de 

l’entreprise et qu’ils n’étaient pas approuvés par les salariés, tel qu’exigé par l’article 8 

d’ICE. Premièrement, l’EAT décide que tous les employés étaient couverts par ces trois 

accords, car chaque employé de l’entreprise appartenait à un groupe couvert par ces trois 

accords. De plus, ces accords ne distinguent pas entre les membres syndicaux et les non-

membres syndicaux. En outre, l’EAT ajoute que les accords en place, pour être 

considérés comme préexistants, devaient être approuvés par une majorité des employés. 

De plus, lorsqu’il y a plusieurs accords en place, chacun de ces accords doit être 

approuvé par une majorité des salariés. Cela était une question de fait qui devait être 

décidée par le CAC selon la preuve. Cependant, l’EAT ajoute que lorsqu’un accord est 

négocié avec les syndicats et que la majorité des employés sont membres de ce syndicat, 

en principe, cet accord est considéré comme approuvé par la majorité des salariés. L’EAT 

                                                 
1819 Stewart c. Moray Council, IC/13/(2007), [2006] IRLR 168 EAT…586; Ruth DUKES, « The ICE 
Regulations : Pre-Existing Agreements and Standard Provisions : a Warning to Employers », préc., note 
1435, p. 329, p. 330 
1820 Stewart c. Moray Council, IC/13/(2007), préc., note 1819 
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a ainsi rejeté l’appel de monsieur Stewart1821. En conclusion, cette cause établit le 

principe selon lequel, lorsqu’il y a plus d’un accord en place, tous ces accords ensemble 

peuvent constituer un accord préexistant à condition qu’ils couvrent toute la masse 

salariale prise collectivement, et que chacun de ces accords remplisse les quatre 

conditions légales mentionnées plus haut1822. 

 

Dans le cas où il y a un accord préexistant d’I&C qui prévoit des procédures 

d’information et de consultation lors des restructurations d’entreprises, nous devons 

distinguer entre les situations où les employeurs et les salariés décident de conserver cet 

accord1823, et celles où les salariés et l’employeur désirent conclure un nouvel accord 

après l’entrée en vigueur d’ICE. Dans le premier cas, les parties peuvent conserver un 

accord pourvu qu’elles le rendent conforme aux quatre exigences d’ICE énumérées plus 

haut dans le texte1824. Ainsi, les accords préexistants d’I&C peuvent se trouver dans des 

conventions collectives existantes, à condition que les syndicats décident de concert avec 

l’employeur de l’étendre pour inclure les procédures d’information et de consultation 

exigées par ICE, et de la modifier afin de respecter les quatre conditions énumérées plus 

haut, dont celle de couvrir tous les salariés de l’entreprise1825. Dans le cas où ces quatre 

conditions sont réunies, et que les salariés ne s’objectent pas, l’employeur peut garder 

l’accord existant en place et les salariés qui ont fait une demande de renégociations, mais 

qui comptent pour moins de 40% de la masse salariale, ne peuvent faire une nouvelle 

demande avant trois ans1826. Deuxièmement, dans le cas où il y a un accord préexistant, 

mais que les salariés désirent renégocier cet accord, cela sera possible uniquement si cette 

                                                 
1821 Stewart c. Moray Council, IC/13/(2007), préc., note 1819   
1822 Stewart c. Moray Council, préc., note 1816, (EAT) 
1823 Lorsqu’il y a moins de 40% des salariés qui veulent un nouvel accord; Information and Consultation of 
Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 (1)  
1824 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 
1825 Guide du DTI, 2006; Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: 
Labour Legislation and Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 157 
1826 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 (5) (C) et 12 (1) (C). 
Rappelons que ces quatres conditions sont : 1) les accords préexistants doivent être par écrit, 2) doivent 
couvrir tous les employés, 3) doivent être approuvés par les employés. Le Guide du DTI 2006 précise qu’il 
doit s’agir d’une majorité simple de 50% plus 1, et 4) doivent établir les modalités de la procédure 
d’information et de consultation dans l’entreprise. 
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demande est faite par 40% ou plus des salariés à l’emploi de l’entreprise1827. La 

procédure pour la négociation du nouvel accord sera la même que celle suivie dans les 

cas où il n’y avait pas d’accord en place1828.  

 

Les accords préexistants sont plus avantageux pour les employeurs, car ils ne sont soumis 

qu’aux quatre conditions de validité énumérées ci-haut1829. Ainsi, les sanctions prévues 

par ICE en cas de violation des procédures d’information et de consultation ne 

s’appliquent pas à ces accords1830, et les dispositions d’ICE sur la confidentialité ne leur 

sont pas applicables non plus1831. De ce fait, l’employeur peut décider de façon arbitraire 

qu’une information est confidentielle sans avoir à respecter les critères d’ICE. 

Deuxièmement, l’employeur est libre de négocier de tels accords avec les syndicats ou 

avec qui il veut, en raison du fait que, dans ses quatre conditions de validité, ICE ne 

précise pas avec qui l’employeur doit avoir négocié les accords préexistants1832. De plus, 

ces négociations ne se déroulent pas nécessairement selon le cadre juridique établi par 

ICE, puisqu’ICE n’impose pas une telle exigence pour ces accords. En outre, si les 

négociations échouent, les dispositions subsidiaires d’ICE ne leur sont pas applicables, 

car ces dispositions s’appliquent uniquement aux négociations de nouveaux accords ou à 

des cas où il y a un accord déjà en place, mais où 40% des salariés ou plus désirent 

négocier un nouvel accord1833. Tel que nous l’avons remarqué plus haut, un employeur 

peut désigner seul un tel accord préexistant sans le négocier ni avec les salariés ni avec 

les représentants, car ICE ne pose pas une telle exigence. Cependant, il doit le faire 

approuver par les salariés et doit remplir les trois autres conditions de validité. Il n’y a 

aucune procédure établie par ICE en ce qui concerne la façon dont doit se donner 

l’approbation des salariés. Ainsi, si l’employeur décide de demander aux salariés leurs 

                                                 
1827 Id., art. 8(6) 
1828 Guide DTI, 2006; Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8; art. 8 
(1), (2) (6) 
1829 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8; Guide du DTI 2006, 
préc., note 1758 
1830 Id.; Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 22 (1) 
1831 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764 
1832 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 
1833 Id., art. 7, art. 8 et art. 18 (1); Mark HALL, « How are employers and unions responding to The 
Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 1764 
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avis individuellement, ils risquent de donner leur approbation facilement par crainte de 

représailles de la part de l’employeur.  

 

Le troisième mode de constitution d’un accord est le standard légal imposé par ICE. 

Ainsi, dans le cas où les négociations ne débutent pas après qu’une demande ait déjà été 

faite par les salariés ou l’employeur ou que les négociations en cours échouent, les 

dispositions standards d’ICE s’appliquent1834. Ces dispositions imposent à l’employeur la 

méthode de sélection des personnes responsables pour les procédures d’information et de 

consultation ainsi que les procédures relatives au processus d’information et de 

consultation1835. Cependant, même dans les cas où les dispositions standards d’ICE 

s’appliquent, les parties peuvent décider à tout moment de négocier leurs propres accords 

et de mettre de côté les dispositions standards d’ICE1836. En effet, les études démontrent 

que très peu d’accords d’I&C sont formulés selon les dispositions standards d’ICE1837 et 

qu’une majorité de ces accords diverge des dispositions standards d’ICE1838. En plus de 

ces différents modes d’accords permis par ICE, tel que nous l’exposerons dans ce qui 

suit, ICE permet aussi la représentation directe et indirecte des salariés aux fins 

d’information et de consultation.  

 

3.2.3.4.3.2 Les nombreux types de représentants et de représentations prévus par 
ICE  

 

En ce qui a trait aux personnes responsables de représenter les salariés dans le cadre des 

procédures d’information et de consultation en vertu d’ICE, il faut distinguer entre les 

représentants des salariés pour la négociation des accords d’I& C et les représentants des 

salariés dans le cadre de la mise en œuvre des procédures d’information et de 

                                                 
1834 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 18 
1835 Id., art. 19 et art. 20  
1836 Id., art. 18 (2); Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1837 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », (2008), No. 97 Employment Relations 
Research Series, p. 3 
1838 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 403 
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consultation. Premièrement, dans le cas où les salariés sont capables de déclencher avec 

succès les mesures d’application d’ICE, car ils ont atteint soit le seuil de 10 % ou encore 

celui de 40 % pour les accords préexistants, l’employeur a l’obligation d’organiser la 

nomination ou l’élection des représentants des salariés afin d’entamer des procédures de 

négociations d’accords qui prévoient des mécanismes d’information et de consultation, 

notamment pour les cas de restructurations. Ces représentants doivent être nommés ou 

élus indépendamment du fait qu’il peut exister un syndicat dans l’entreprise. Le mode de 

nomination ou d’élection de ces représentants n’est pas prévu dans ICE, à l’exception du 

fait que les représentants qui vont négocier l’accord avec l’employeur pour mettre en 

place des procédures d’information et de consultation doivent être élus ou nommés par 

les employés1839. Selon les études, la majorité des accords prévoient que les représentants 

des salariés doivent être élus par tous les salariés1840. Ces représentants ne peuvent jamais 

être choisis par l’employeur1841. De plus, ces procédures doivent être organisées de telle 

manière qu’après les élections ou nominations, tous les salariés de l’entreprise sont 

représentés par un représentant1842. Tous les membres des syndicats qui sont des salariés 

de l’entreprise peuvent se présenter pour élection s’ils le désirent. Cependant, comme ce 

droit n’est pas garanti dans la loi, il dépend de la discrétion des employeurs. La durée du 

mandat des représentants qui négocient l’accord avec l’employeur n’est pas prévu dans la 

loi, mais il semble qu’il dure jusqu’à ce que les parties concluent un accord1843. Les 

représentants pour la négociation des accords ne doivent pas être nécessairement les 

mêmes personnes qui vont représenter les salariés dans le cadre des procédures 

d’information et de consultation, car leurs rôles diffèrent1844. ICE ne donne pas de 

précisions concernant le nombre de ces représentants, mais l’employeur doit s’assurer 

qu’il y a assez de représentants pour représenter tous les employés1845.  

 

                                                 
1839 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 14 
1840 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 1 
1841 Guide du DTI 2006, préc., note 1758, p. 30  
1842 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 14, art. 2 
1843 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 192 
1844 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1845 Id. 
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Quant aux représentants chargés de procéder aux procédures d’information et de 

consultation avec l’employeur, ICE prévoit que les parties qui négocient ont le choix de 

décider dans les accords soit que l’employeur peut informer et consulter les salariés 

directement1846, soit que les parties doivent procéder à la nomination ou à l’élection des 

représentants aux fins d’information et de consultation. Les parties ont l’entière liberté de 

décider à cet effet1847. De plus, ICE laisse le libre choix aux parties de négocier la façon 

dont la nomination et l’élection des représentants des salariés se dérouleront1848. 

Cependant, ICE exige que l’élection ou la nomination des représentants soit effectuée de 

telle manière que, à la suite de leur élection ou nomination, tous les employés de 

l’entreprise soient représentés par un ou plusieurs représentants et que tous les employés 

de l’entreprise puissent avoir le droit de prendre part à l’élection1849. ICE ne réfère pas 

non plus aux syndicats comme représentants des salariés aux fins d’information et de 

consultation lors des restructurations. En revanche, à cet égard, il faut noter qu’ICE 

n’empêche pas les comités consultatifs conjoints ou les syndicats, s’ils sont élus par les 

salariés comme forum représentatif d’information et de consultation, ou les salariés, de se 

représenter directement chez l’employeur aux fins d’application d’ICE. En effet, tel que 

le gouvernement l’avait déclaré lors de l’adoption d’ICE, toutes ces formes de 

représentation qui se trouvaient initialement au Royaume-Uni en 2002 pouvaient être 

utilisées pour mettre en œuvre les procédures d’information et de consultation d’ICE. 

De ce fait, le gouvernement n’a pas opté pour un comité d’entreprise permanent1850. Il 

semblerait que presque tous les accords d’I&C contiennent des clauses pour l’élection 

formelle des représentants des salariés pour les fins d’I&C1851. Les forums mixtes qui 

comprennent des membres syndicaux et non syndicaux sont en croissance et ils sont les 

plus efficaces1852. En effet, il semble que les gestionnaires se montrent plus respectueux 

                                                 
1846 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 16 (1) (a) (f) (ii)  
1847 Id., art. 16, art. 16 (1) (f) (ii)  
1848 Id., art. 2 et art. 16 (1) 
1849 Id., art. 14 
1850 WERS 1998; DTI (DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY), (2003) High performance 
workplaces: the role of employee involvement in a modern economy, préc., note 1732 
1851 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 43 
1852 Id., p. 5 
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envers les membres syndicaux par crainte de représailles, comme le déclenchement d’une 

grève1853.  

 

Dans les cas où les dispositions standards d’ICE s’appliquent, l’employeur doit d’abord 

procéder à un vote des employés afin d’élire les représentants des salariés pour 

l’information et la consultation1854. Les règles qui se trouvent à l’annexe 2 d’ICE 

établissent la procédure à suivre pour la tenue des élections. Ces règles ne sont pas 

applicables aux élections des représentants dans les cas où les procédures d’information 

et de consultation sont prévues de façon consensuelle, à moins que les parties décident de 

les inclure dans leurs conventions1855. Un employé ou un des représentants peut se 

plaindre devant le CAC lorsque l’employeur ne prend pas les mesures nécessaires pour la 

tenue d’élection des représentants1856. ICE prévoit que, lorsque ce sont les dispositions 

subsidiaires d’ICE qui s’appliquent, les représentants des salariés doivent être élus au 

scrutin par les employés, et il doit y avoir un représentant pour chaque 50 employés, 

jusqu’à un maximum de 25 représentants1857. Le scrutin doit être organisé par 

l’employeur selon l’annexe 2 d’ICE, qui prévoit que l’employeur doit nommer un 

superviseur indépendant pour le déroulement du vote au scrutin secret1858. Tous les 

salariés de l’entreprise ont le droit de se présenter aux élections. Même si la loi ne le dit 

pas, il en découle que les membres syndicaux peuvent se présenter à ces élections pour 

autant qu’ils soient des salariés de l’entreprise1859. ICE ne prévoit pas la durée du mandat 

de tels représentants. Cependant, il semble que, lorsqu’ils seront prévus par un accord, les 

parties sont libres de prévoir une telle durée, car ICE ne pose aucune interdiction à ce 

sujet.  

 

                                                 
1853 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », (2013), 55-4, Journal of Industrial Relations, 
p. 546-564, p. 558  
1854 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 19 
1855 Id., art. 18 
1856 Id., art. 19 
1857 Id., art. 19 
1858 Id., annexe 2, art. 2 (e) 
1859 Id., annexe 2, art. 2 (d) 
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3.2.3.4.3.3 Les modalités d’information et de consultation selon ICE et les sanctions 
applicables  

 

Comme nous l’avons expliqué, dans les cas de licenciements collectifs et de transferts 

d’entreprises, l’obligation de l’employeur d’informer et de consulter les salariés est 

obligatoire1860. Toutefois, ICE fonctionne d’une manière différente, car à moins que 10 % 

et plus des salariés exigent d’introduire des mécanismes d’information et de consultation 

dans l’entreprise telle qu’ICE leur permet, l’employeur n’a aucune obligation d’agir à cet 

effet1861. Une fois ces représentants élus, l’employeur doit commencer les négociations 

avec eux. Lorsque l’entente d’I&C est conclue entre les représentants des salariés et 

l’employeur, cette entente s’appliquera à l’entreprise pendant trois ans à moins que les 

parties en décident autrement1862. 

 

Quant aux modalités relatives au processus d’information et de consultation, même si 

ICE laisse les parties libres de les déterminer, la loi comporte quand même certaines 

règles applicables à l’ensemble des entreprises qui y sont assujetties. Ces règles 

prescrivent des paramètres très larges sur ce que constituent l’« information » et la 

« consultation », mais elles ne limitent pas la liberté des parties quant à leur contenu et la 

façon dont elles vont se dérouler. Premièrement, ICE, dans sa définition du terme 

« information », prévoit que ce terme désigne les données transmises par l’employeur aux 

représentants d’information et de consultation, ou directement aux employés dans les cas 

des accords négociés afin de permettre à ces représentants ou aux employés d’examiner 

et de s’approprier le sujet de ces données1863. De plus, ICE contient certaines restrictions 

communes quant à la divulgation de l’information. Ainsi, premièrement, lorsque les 

informations seraient de nature à porter atteinte aux intérêts légitimes de l’entreprise, 

l’employeur peut transmettre certaines informations libellées confidentielles. Dans ce cas, 

                                                 
1860 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 (1), modifiée 
en 1995 par The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
(Amendment) Regulations, préc., note 1404; The Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
Regulations, (United Kingdom), préc., note 1407, art. 13 à 16 
1861 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7 
1862 Ruth DUKES, « The ICE Regulations : Pre-Existing Agreements and Standard Provisions : a Warning 
to Employers », préc., note 1435, p. 329, p. 331 
1863 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 2 
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les personnes qui se voient confier cette information ne peuvent pas la divulguer1864. 

Deuxièmement, les employeurs peuvent s’objecter à la transmission d’information qui est 

potentiellement préjudiciable à l’entreprise1865. En cas de conflit, le destinataire de 

l’information peut porter plainte devant le CAC et ce dernier décide si l’information doit 

être gardée confidentielle1866.  

 

Ensuite, ICE requiert que la « consultation » soit un processus d’échange de vues et 

d’établissement d’un dialogue entre les représentants des salariés et l’employeur ou, dans 

les cas des accords négociés, entre les employés directement et l’employeur1867. La 

consultation, telle que définie dans ICE, ne constitue pas une procédure de négociation ni 

de codécision1868. ICE impose aux parties de négocier les accords et de suivre les 

procédures d’information et de consultation dans un esprit de coopération et, avec égard 

aux droits réciproques des parties, en prenant en considération les droits des salariés et 

des entreprises1869. ICE n’impose pas l’atteinte d’un résultat précis après les procédures 

de consultation, mais elle exige que ces procédures d’information et de consultation aient 

lieu et s’opèrent d’une façon appropriée. De plus, contrairement aux procédures de 

négociation, lors des procédures de consultation, le dernier mot appartient à 

l’employeur1870. Les parties doivent également démontrer que la consultation est 

pratiquée de bonne foi1871. À l’exception de ces règles communes, il n’y a pas d’autres 

exigences de la loi sur le contenu des accords négociés. En effet, l’employeur et les 

représentants des salariés sont entièrement libres de décider des questions telles que la 

nature, les sujets ou le moment de l’information et de la consultation1872. De ce fait, les 

procédures d’information et de consultation varient selon les arrangements mis en place 

dans les différentes entreprises, à l’exception des cas où ce sont les règles subsidiaires 

                                                 
1864 Id., art. 25 
1865 Id., art. 25 (6)-26 (2) 
1866 Id., art. 25-26 
1867 Id., art. 2 et 16 (1) (f) (ii) 
1868 Guide du DTI 2006, préc., note 1758, p. 45 
1869 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 21 
1870 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 45 
1871 Guide du DTI 2006, préc., note 1758,  p. 44-45 
1872 Ruth DUKES, « The ICE Regulations : Pre-Existing Agreements and Standard Provisions : a Warning 
to Employers », préc., note 1435, p. 329, p. 331 
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d’ICE qui s’appliquent selon les conditions que nous avons mentionnées plus haut. ICE a 

favorisé la flexibilité à cet égard et n’impose pas d’exigences fermes ou unifiées aux 

entreprises. Ainsi, dans le cas où les procédures d’information et de consultation sont 

prévues de façon consensuelle selon un accord, les parties décident elles-mêmes du 

processus d’information et de consultation, ainsi que du temps et de la nature de 

l’information et de la consultation, et du nombre de fois où les salariés sont informés et 

consultés, selon les circonstances spécifiques de leurs entreprises1873. Dans le cas des 

accords négociés, ICE ne prévoit pas dans quelles circonstances les salariés doivent être 

informés et consultés, ni le nombre de fois ou la durée pendant laquelle ces procédures 

doivent avoir lieu1874, mais ICE laisse le libre choix aux parties de les déterminer1875. 

Ainsi, les représentants des salariés à la négociation des accords doivent s’organiser pour 

que ces accords reflètent ce que les salariés veulent en termes1876 : 

a) de méthodes d’information et de consultation, c’est-à-dire de déterminer si les 

salariés seront représentés pour ces procédures ou les recevront personnellement, 

ou les deux méthodes combinées; 

b) du type d’information qui sera donnée ainsi que des moments où l’information et 

la consultation auront lieu; 

c) des circonstances et des sujets pour lesquels ces procédures vont avoir lieu; 

d) du choix des représentants, de la durée de leur mandat et de leur méthode de 

remplacement; 

e) de la manière dont l’employeur répondra aux employés ou à leurs représentants 

lors de la procédure de consultation;  

f) des arrangements prévus dans ces accords, de leur modification ou de leur fin; et 

g) de la fréquence selon laquelle les procédures d’information et de consultation 

doivent avoir lieu. 

                                                 
1873 Guide du DTI 2006, préc., note 1758  
1874 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, 16 (1), art. 8 (1) 
1875 Id., art.16 (1), art. 8 (1) 
1876 Guide du DTI 2006, préc., note 1758; Information and Consultation of Employees Regulations, préc., 
note 22, 16 (1), art. 8 (1) 
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Tous ces aspects doivent être prévus dans un accord d’I&C et ICE n’impose aucune 

obligation ou limite aux parties à ces sujets. Si les parties le désirent, elles peuvent 

appliquer les règles standards d’ICE relativement à ces sujets, mais elles ne sont pas 

obligées de le faire1877. Le gouvernement a émis des suggestions1878 sur le contenu de ces 

accords; par contre, elles ne portent pas sur la fréquence à laquelle l’information doit être 

divulguée et le moment durant lequel la consultation doit avoir lieu, ni sur les sujets sur 

lesquels ces procédures doivent porter. Ces suggestions et guides du gouvernement 

proposent uniquement une liste de matières que les parties devraient inclure dans leurs 

accords. Ainsi, le guide du Department of Trade and Industry de 2006 (ci-après, DTI) 

précise que les parties devraient inclure dans leurs accords les méthodes à suivre pour 

l’information et la consultation, la fréquence et le moment où doivent avoir lieu les 

procédures d’information et de consultation, la durée de ces procédures, etc1879. Le 

gouvernement précise que les employeurs doivent informer les salariés sur toutes les 

mesures qui affectent leurs intérêts et, plus particulièrement, les restructurations et les 

licenciements collectifs. Dans tous les cas, les salariés devraient être informés une fois 

par année des questions relatives à l’entreprise qui affectent leurs intérêts, mais dans les 

cas de restructurations, ils doivent être informés encore plus fréquemment qu’une fois par 

année1880. En ce qui concerne le moment où les procédures d’information et de 

consultation doivent avoir lieu, le gouvernement indique que ces deux procédures ne 

doivent pas se dérouler dans la phase où une restructuration est possible et probable, mais 

dans la phase où une consultation avec les salariés serait réelle, car les propositions de 

changement seraient encore à une phase de formation et il ne serait pas trop tard pour 

changer la décision de l’employeur quant à une restructuration1881. De plus, le 

gouvernement précise que, malgré sa complexité et les circonstances de la confidentialité 

                                                 
1877 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1878 Id.; Le Department of Trade and Industry en 2006 a émis un guide pour expliquer la portée des droits et 
obligations d’ICE, en ligne le 26 décembre 2014 
http://webarchive.nationalarchives.gov.uk/20090703192609/http://www.berr.gov.uk/files/file25934.pdf,  
1879 Id.; Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », The International Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations, 
(2006), vol. 22, fascicule 2, p. 231-258 
1880 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1881 Id. 
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qui peuvent entourer l’information, elle doit être donnée assez longtemps avant la réunion 

de consultation1882.  

C’est uniquement lorsque les dispositions subsidiaires d’ICE sont applicables, selon les 

scénarios que nous avons expliqués précédemment, qu’ICE impose des exigences plus 

précises aux employeurs quant aux modalités de l’information et de la consultation1883. 

Dans ce cas, ICE prévoit que les procédures d’information doivent avoir, premièrement, 

un aspect stratégique1884. En d’autres termes, l’employeur doit informer et consulter les 

salariés sur l’évolution récente et probable des activités de l’entreprise et sa situation 

économique1885. Deuxièmement, ces procédures doivent avoir un aspect qui concerne la 

sécurité de l’emploi des salariés. À cet effet, l’employeur doit informer les employés sur 

la situation, la structure et l’évolution probable de l’emploi au sein de l’entreprise et sur 

les éventuelles mesures envisagées, plus particulièrement lorsqu’il y a une menace pour 

la sécurité de l’emploi. Troisièmement, les procédures d’information comportent un 

aspect qui concerne les changements dans le lieu du travail. Ainsi, l’employeur doit 

informer les salariés sur ses décisions susceptibles d’entraîner des modifications 

importantes dans l’organisation du travail ou dans les relations contractuelles, y compris 

les licenciements collectifs et les transferts d’entreprises1886. L’employeur a l’obligation 

de consulter les salariés uniquement sur le deuxième et troisième aspect, c’est-à-dire sur 

les questions qui concernent les situations d’emploi dans l’entreprise, les restructurations 

et les licenciements collectifs1887. L’obligation d’information couvre donc des sujets plus 

larges que l’obligation de consultation. 

                                                 
1882 Id.  
1883 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8(6) 
1884 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », Cornell-Warwick Doctoral Symposium, 
School of Industrial and Labor Relations, Cornell University, 4th May 2007 
1885 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20, ICE prévoit que 
l’employeur doit fournir aux représentants de l’information et une consultation des informations sur : a) 
l’évolution récente et probable des activités de l’entreprise ainsi que sa situation économique; b) la 
situation, la structure et l’évolution probable de l’emploi au sein de l’entreprise et sur l’anticipation des 
mesures envisagées, en particulier où il existe une menace pour l’emploi dans l’entreprise; c) les décisions 
susceptibles d’entraîner des modifications importantes dans l’organisation du travail ou dans les relations 
contractuelles, y compris les licenciements collectifs et les transferts d’entreprise. Information and 
Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (1) 
1886 Id., art. 20 
1887 L’employeur a l’obligation de consulter les représentants des salariés sur b) la situation, la structure et 
l’évolution probable de l’emploi au sein de l’entreprise et sur l’anticipation des mesures envisagées, en 
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Selon les règles standards d’ICE, l’employeur doit effectuer les procédures d’information 

à un moment adéquat et avec un contenu approprié permettant aux représentants, 

premièrement, d’étudier les questions de manière satisfaisante et, deuxièmement, de se 

préparer pour les consultations1888. Le guide du DTI de 2006 prévoit certains types 

d’informations qui peuvent être divulgués, mais cela ne constitue que l’opinion du DTI, 

car il s’agit de lignes directrices dont la force probante est incertaine en cour1889. Le 

processus de consultation doit avoir lieu en temps opportun et avec un contenu 

adéquat1890. ICE ne prévoit pas la fréquence des rencontres entre les représentants et 

l’employeur pour les procédures d’information et de consultation. Cependant, le guide du 

DTI prévoit que de telles rencontres devraient avoir lieu de façon régulière même 

lorsqu’il n’y a pas d’événements majeurs prévus, mais elles devraient se tenir 

obligatoirement une fois par année1891. De plus, ICE stipule que le processus de 

consultation doit se baser sur les informations fournies aux représentants des salariés 

ainsi que sur les opinions formées par ces derniers à l’égard de ces informations. De plus, 

cette procédure doit permettre aux représentants des salariés de rencontrer l’employeur, 

au niveau pertinent de direction en fonction du sujet discuté et d’obtenir une réponse 

motivée de sa part concernant leurs opinions. En outre, en ce qui concerne les décisions 

susceptibles d’entraîner des modifications importantes dans l’organisation du travail ou 

dans les relations contractuelles, y compris les licenciements collectifs et les transferts 

d’entreprise, la consultation doit avoir lieu en vue de parvenir à un accord sur les 

                                                                                                                                                 
particulier, où il existe une menace pour l’emploi dans l’entreprise; c) les décisions susceptibles d’entraîner 
des modifications importantes dans l’organisation du travail ou dans les relations contractuelles, y compris 
les licenciements collectifs et les transferts d’entreprise. Information and Consultation of Employees 
Regulations, préc., note 22, art. 20 (1) (b) (c) (3)  
1888 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (2) 
1889 Guide du DTI 2006, préc., note 1758; Pascale Lorber, « Implementing the Information and 
Consultation Directive in Great Britain : A New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
1890 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (4) (a). Rappelons que 
le guide du DTI 2006 prévoit que la procédure de consultation devrait avoir lieu avant que les décisions 
liées aux restructurations soient prises afin de donner un sens à cette procédure. Le guide du DTI 2006, 
préc., note 1758, p. 47  
1891 Le guide du DTI 2006, préc., note 1758, p. 46 
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décisions relevant des pouvoirs de l’employeur1892. Ce dernier doit fournir une réponse 

motivée à ce sujet1893.  

 

Dans des cas de licenciements collectifs et de transferts d’entreprises, l’employeur risque 

de se retrouver face à l’obligation de consulter deux fois les salariés au sujet de la même 

décision, car les dispositions de TULRCA et de TUPE continuent de s’appliquer et ne 

sont pas affectées par ICE1894. Pour cette raison, l’employeur peut être dispensé de 

l’obligation d’informer et de consulter selon ICE afin d’informer et de consulter les 

salariés selon les dispositions pertinentes de TULRCA et TUPE, tel que nous les avons 

examinés plus haut1895. Cependant, malgré cette dispense, les employeurs peuvent 

continuer à informer et consulter les représentants des salariés ou les salariés eux-mêmes 

sur des changements affectant l’entreprise qui peuvent mener à des licenciements 

collectifs éventuels ou à des transferts d’entreprises, mais qui ne constituent pas encore 

un licenciement collectif ou un transfert1896. Dans l’éventualité du non-respect des 

procédures d’information et de consultation prévues dans les accords ou dans les règles 

standards d’ICE, les parties ont le droit de demander la sanction de leur violation devant 

le CAC avec un droit d’appel devant le EAT s’il s’agit d’une question de droit1897. 

Cependant, le CAC ne peut ni suspendre ni annuler les actes entrepris par l’employeur en 

violation des procédures d’information et de consultation, à moins que les parties ne lui 

donnent ce pouvoir dans leur accord1898. Dans le cas où le CAC estime un employeur en 

violation de ses obligations sur le sujet, il peut ordonner à celui-ci de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour se conformer aux dispositions de l’accord négocié ou aux 

termes des dispositions subsidiaires standards1899 d’ICE, selon le cas, et il peut imposer à 

l’employeur une amende qui ne peut excéder un montant de 75 000 £1900. Dans la cause 

Susie Radin ltée (appelants) c. GMB, le tribunal a décidé que, lorsque l’employeur ne 

                                                 
1892 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (4) et art. 20 (1) (c) 
1893 Id., art. 20 (4) (c) 
1894 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1895 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (5); TULRCA 1992, 
s 188 (1B) et TUPE 1981, Reg 10 (2A) 
1896 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1897 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 35 (6) 
1898 Id., art. 22 (9) 
1899 Id., art. 22 (4) 
1900 Id., art. 23 
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respecte pas les procédures de consultation, il doit être condamné à payer le montant 

maximum de l’amende. Cependant, ce montant serait réduit si l’employeur est en mesure 

de fournir la preuve nécessaire justifiant sa décision de ne pas procéder à des procédures 

d’information et de consultation1901. Par ailleurs, l’employeur ne sera pas tenu de payer 

l’amende si la contravention aux devoirs d’information et de consultation résulte d’une 

cause hors de son contrôle, ou lorsqu’il a une autre justification raisonnable pour ses 

actes ou omissions1902. Par ailleurs, les mécanismes de sanctions d’ICE applicables dans 

le cas de la violation des procédures d’information et de consultation ne sont pas 

applicables aux accords préexistants1903. Les sanctions qui s’appliquent dans de telles 

situations sont les sanctions prévues dans ces accords eux-mêmes et, si rien n’est prévu, 

l’employeur ne subira aucune sanction pour avoir contrevenu aux droits d’information et 

de consultation prévus dans les accords préexistants1904.  

 

Le volume de plaintes liées à ICE reçues par le CAC semble être assez faible1905. Entre 

avril 2005, lorsque la loi est entrée en vigueur, et la fin de 2011, seulement 40 demandes 

relatives à 22 organisations ont été reçues par le CAC, soit une moyenne d’à peine 6 cas 

par an. Le total annuel le plus élevé a été de 10 plaintes en 2009. À la fin de 2011, 

seulement 22 des 40 demandes avaient abouti à une décision par le CAC. Certains 

auteurs sont d’avis que ce faible taux est causé par le manque d’intérêt des syndicats et 

des employés1906. La majorité des causes devant le CAC concernent des plaintes pour 

l’omission de l’employeur de tenir des élections pour les représentants d’I&C lorsque les 

dispositions standards s’appliquent ou que les accords le prévoient1907. Toutes ces 

plaintes ont été maintenues par le CAC, ou par l’EAT lorsque le CAC avait rejeté la 

plainte en première instance1908, et des amendes ont été imposées aux employeurs, mais 

                                                 
1901 Susie Radin Ltd (appellants) c. GMB and others (respondents), préc., note 1493, CA 
1902 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 22 (7) 
1903 Id., art. 22 (1), art. 7 et art. 8; Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1904 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
1905 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 34; Mark HALL et John PURCELL, 
Consultation at Work, préc., note 377, p. 103 
1906 Id. 
1907 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 104-105 
1908 Id., p. 107 
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celles-ci ont été inférieures à la somme de 75 000 £ permise par ICE1909. De fait, dans la 

cause Amicus c. Macmillan Publishers Limited1910, la pénalité était de 55 000 £ et dans 

les autres causes, elles ont été moindres1911. Concernant les causes où les salariés 

allèguent le non-respect par l’employeur des procédures d’I&C prévu dans les accords et 

dans les dispositions standards d’ICE1912, le CAC n’a accueilli aucune plainte1913. Ainsi, 

dans les causes Darnton c. Bournemouth University1914 et Mitchel c. Wincanton 

Container, le CAC a décidé que l’omission de l’employeur d’informer et de consulter 

avait eu lieu avant que les dispositions standards d’ICE ne s’appliquent à la compagnie. 

De plus, dans la cause Gale c. Bournemouth University1915, le CAC a décidé que le 

licenciement proposé de 12 employés ne pouvait être considéré comme un changement 

substantiel dans la perspective des 1 300 employés de l’université en question. Par 

conséquent, le CAC en conclut que la décision de l’employeur n’était pas assujettie à des 

consultations selon les dispositions standards d’ICE.  

ICE offre certaines protections aux représentants des salariés qui doivent négocier avec 

l’employeur ou qui doivent mettre en œuvre les procédures d’information et de 

consultation. Ces représentants doivent être autorisés par l’employeur à s’absenter 

pendant les heures de travail afin de s’acquitter de leurs fonctions de représentants et ce 

temps doit être rémunéré. De plus, ils ne peuvent être congédiés par l’employeur en 

raison de leurs fonctions de représentants sur les sujets en question1916. Dans le cas où 

l’employeur contrevient à ces obligations, l’employé affecté par ces actes peut s’adresser 

aux tribunaux du travail, au CAC et à la Cour d’appel1917. Dans ce qui suit, nous 

entreprendrons une analyse des avantages et des critiques d’ICE quant à son efficacité 

pour accroître la capacité des salariés de s’exprimer et d’influencer les décisions des 

employeurs lors des restructurations afin d’améliorer leur sécurité d’emploi.  

                                                 
1909 Id. 
1910 Amicus c. Macmillan Publishers Limited, (2006), No de cause : IC/4/(2005) 22 février 2006, No de 
cause : IC/8/(2006)16 février 2007; No en appel : UKEAT/0185/RN 
1911 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 107 
1912 Id., p. 104-105 
1913 Id., p. 107 
1914 Darnton c. Bournemouth University, (2008), IC/19/2008; Mitchel/Wincanton Container Logistic, 
(2011), IC/39/2011 
1915 Gale c. Bournemouth University, IC/28/(2009) 
1916 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 27, 28, 29, 30 
1917 Id., art. 29, 30 
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3.2.3.4.4 Avantages d’ICE au regard du droit de participation des salariés  

 

Le processus de la mise en œuvre au Royaume-Uni de la Directive établissant un cadre 

général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté 

européenne (Directive de 2002) et les procédures imposées par cette dernière 

constituaient une nouveauté pour le Royaume-Uni, ce pays n’ayant aucun mécanisme 

législatif national qui contraignait les employeurs à informer et à consulter les salariés 

lors de restructurations d’entreprises, à l’exception des transferts d’entreprises1918.  

 

Jusqu’à ce que la loi ICE soit entrée en vigueur au Royaume-Uni, celle-ci et la 

République d’Irlande étaient les seuls parmi les quinze États de l’Union européenne 

couverts par le texte de la directive à ne pas avoir un système général et obligatoire 

d’information et de consultation des salariés dans l’entreprise1919. Ainsi, ICE introduit 

non seulement un cadre général qui vient élargir la protection du droit d’information et de 

consultation des salariés dans des cas de restructurations en général, alors qu’avant il se 

trouvait fragmenté, mais il étend ce cadre général aux salariés indépendamment du fait 

qu’il y ait un syndicat reconnu dans l’entreprise ou non et, peu importe, s’il y a des 

comités consultatifs conjoints en place ou non1920. De ce fait, il semble que, depuis 

l’arrivée d’ICE, le nombre des employés non membres syndicaux qui sont informés et 

consultés par les employeurs a augmenté de façon considérable1921. Tel que certains 

auteurs l’ont souligné, l’impact des droits d’information et de consultation reconnus 

                                                 
1918 Pascale LORBER, « National Works Councils: Opening the Door on a New Whole Era in United 
Kingdom Employment Relations? », préc., note 1104, p. 297-319 
1919 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 46 
1920 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 3; Mark 
HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 1736, 
p. 103. N’oublions pas, tel que nous l’avons mentionné plus haut, qu’il faut que cela soit exigé par 10% ou 
plus des salariés lorsqu’il n’y a pas d’accord préexistant et 40% ou plus lorsqu’il y a un accord préexistant. 
Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 448; Mark HALL, 
« Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 1736, p. 119 
1921 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764 
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législativement serait plus important au Royaume-Uni, plus particulièrement dans les 

entreprises où il n’y avait pas de syndicat reconnu1922. De plus, ICE permet à un plus 

grand nombre de salariés d’être informés et consultés sur les restructurations1923.  

 

En outre, ICE représente un développement majeur dans les relations de travail au 

Royaume-Uni, car il étend de nouvelles exigences législatives à une zone clé1924 de 

relations d’emploi qui était auparavant laissée à la détermination des employeurs 

agissants seuls ou avec la collaboration des salariés. Comme les accords variaient 

beaucoup selon les employeurs, certaines conventions collectives ne prévoient aucun 

droit de participation des salariés lors des restructurations1925. Or, ICE introduit un 

changement significatif dans l’ordre juridique britannique, car, tel que requis par la 

Directive de 20021926, il reconnaît un droit législatif à cet égard pour les salariés qui 

l’exigent1927. Cependant, ICE aura un impact uniquement dans les entreprises qui 

appuient l’information et la consultation, étant donné qu’il faut que les salariés 

demandent son application1928. De plus, les procédures établies dans les entreprises de 

grande taille suivent, dans la majorité des cas, les dispositions standards d’ICE dans les 

accords qui les prévoient, et ce, plus particulièrement sur les sujets qui doivent faire 

l’objet des procédures d’information et de consultation, dont les restructurations 

d’entreprises1929.  

 

                                                 
1922 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », dans 
Geraldine HEALY, Edmund HEERY, Phil TAYLOR et William BROWN, (dir.), The future of worker 
representation, Palgrave Macmillan, 2004, p. 214 
1923 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
1924 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764 
1925 Isabelle SCHÖMANN, Stefan CLAUWAERT et Wiebke WARNECK, « L’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne : Transposition de la Directive 
2002/14/CE », Rapport Nr. 97, préparé par L’INSTITUT SYNDICAL EUROPÉEN POUR LA 
RECHERCHE, LA FORMATION ET LA SANTÉ ET SÉCURITÉ, FINANCÉ PAR LA COMMISSION 
EUROPÉENNE, Bruxelles 2006, p. 21 
1926 Id. 
1927 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7, art. 8, art 9 
1928 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564 
1929 John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE 
Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, p. 19 
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ICE semble aussi améliorer le dialogue entre les salariés et les employeurs, car, du fait de 

cette loi, ces derniers ont négocié ensemble des accords d’I& C et ont amendé les accords 

existants. Ces négociations semblent aider à la bonne pratique de communication entre 

les salariés et les employeurs1930. Selon certains auteurs, ICE a ouvert la possibilité 

d’établir une forme plus intégrée de participation des employés à la prise de décisions au 

niveau de l’entreprise que celle associée à la négociation collective1931.  

 

De plus, juste avant l’entrée en vigueur d’ICE, une grande partie des entreprises au 

Royaume-Uni n’étaient pas couvertes par des arrangements reconnaissant des droits 

d’information et de consultation aux salariés lors des restructurations et n’avaient pas de 

forum représentatif permanent1932. Sur ce point, ICE a eu un effet positif à deux égards : 

premièrement, elle a incité une activité considérable en termes de mise en place 

d’organes d’information et de consultation et, deuxièmement, elle a mené à la 

modification des accords existants et laissé place à la création de nouveaux accords1933. 

De plus, ICE encourage l’établissement de structures permanentes de représentants des 

salariés lors des restructurations, d’où un changement par rapport aux structures et aux 

arrangements ad hoc qui existent dans le cadre de TULRCA et TUPE1934. 

 

Cependant, même si ICE a entraîné une augmentation globale de l’information et de la 

consultation en cas de restructurations d’entreprises, il demeure que cela a été largement 

engendré par l’employeur, car seulement une minorité de salariés et de syndicats ont 

demandé le déclenchement de l’application d’ICE, tel que nous le verrons plus loin1935. 

                                                 
1930 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 439 
1931 Id., p. 427-457, p. 431 
1932 Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, Sarah 
OXENBRIDGE, « Inside the Workplace First Findings from the 2004 », Workplace Employment Relations 
Survey, (WERS 2004), préc., note 1235 
1933 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 97; Jimmy DONAGHEY, 
Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of information and consultation in 
Europe, préc., note 570, p. 3, p. 58  
1934 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 431; TULRCA 1992, art. 
188 (1B), 188 (A); TUPE 2006, art. 13 (3), art. 14 
1935 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 112 
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De plus, même si ICE reconnaît une nouvelle voix aux salariés pour s’exprimer lors des 

procédures de restructurations entraînant des licenciements collectifs, il demeure que le 

pouvoir des salariés pour influencer les décisions des employeurs semble assez faible, tel 

que nous le verrons dans ce qui suit.  

 

 

3.2.3.4.5 La capacité des salariés pour s’exprimer dans le cadre d’ICE   

 

Dans la section qui suit, nous allons analyser plus en détail si le texte formel d’ICE 

comporte les éléments essentiels pour reconnaître aux salariés une capacité de s’exprimer 

et d’influencer les décisions des employeurs lors du processus des restructurations, et 

comment cette présence ou absence des éléments nécessaires pour accroître la capacité 

des salariés d’influencer les décisions des restructurations se reflète en pratique. Pour 

arriver à faire une analyse des capacités qu’ICE reconnaît aux salairés de s’exprimer et 

d’influencer les décisions des employeurs lors des restructurations, nous allons utiliser 

« l’approche par les capacités » développée par Amartya Sen (1992, 1999), et plus 

spécifiquement « la capacité de pouvoir s’exprimer » qui est une des capacités que l’on 

peut vouloir promouvoir en fonction de « l’approche par les capacités » développée par 

Sen. Tel qu’expliqué dans notre cadre théorique, cette capacité servira à évaluer l’impact 

pratique et la pertinence des lois qui reconnaissent des droits élargis aux salariés en 

matière de participation dans les décisions économiques de l’entreprise1936. Nous allons 

déterminer si cette loi répond aux quatre conditions de « la capacité de pouvoir 

s’exprimer », qui sont des prérequis pour passer du degré de l’implication des salariés 

dans les décisions de l’entreprise à une influence réelle sur ces décisions1937. Ces quatre 

conditions sont : la disponibilité des ressources politiques, la disponibilité des ressources 

cognitives, les droits et recours reconnus par des mesures législatives, et l’empressement 

des employeurs et des actionnaires à écouter les salariés. De plus, nous allons présenter 

                                                 
1936 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 9-10  
1937 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 160 
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les impacts pratiques causés par l’absence de chacune de ces conditions dans la mise à 

l’œuvre d’ICE1938.  

 

3.2.3.4.5.1 Les ressources politiques  

 

Tel que décrit dans notre cadre d’analyse, selon « la capacité de pouvoir s’exprimer », 

pour permettre aux salariés d’exprimer leur opinion et de faire en sorte qu’elle soit prise 

en compte lors des décisions relatives aux restructurations, il faut tout d’abord qu’ICE 

procure aux salariés une disponibilité des ressources politiques. À cet égard, il faut que 

cette loi fournisse les ressources nécessaires aux salariés pour qu’ils soient en mesure de 

former des groupes de représentants ou des alliances stratégiques capables de peser sur le 

processus décisionnel et de mobiliser les moyens d’action adéquats afin de contrer le 

pouvoir de l’employeur en ce qui concerne les restructurations1939. Dans cette rubrique, 

les variables que nous allons analyser pour déterminer si les représentants des salariés 

constituent des ressources politiques adéquates sont la composition des groupes 

représentatifs et leur capacité à s’exprimer lors de la phase du développement stratégique 

de la décision relative aux restructurations entraînant des licenciements collectifs1940. 

Nous allons également analyser comment ces variables ont été mises en pratique en 

fonction des données disponibles. 

 

En ce qui concerne les ressources politiques, tout d’abord, il faut noter qu’ICE est une loi 

qui permet d’exclure, en droit positif, le mécanisme de la représentation indirecte des 

salariés. Ainsi, elle ne reconnait pas de ressources politiques aux salariés, car elle permet 

la représentation directe des salariés à deux égards : premièrement, elle laisse les salariés 

seuls sans aucune ressource politique pour demander le déclenchement d’ICE1941, et 

                                                 
1938 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22 
1939 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
1940 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168  
1941 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7; Paul DAVIES et Claire 
KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., note 1086, p. 121, p. 150 
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deuxièmement, elle permet aux parties de stipuler dans leurs accords d’I& C que 

l’employeur peut informer et consulter les salariés directement1942 aux fins d’information 

et de consultation lors des restructurations, ce qui élimine encore une fois les ressources 

politiques. Ainsi, en ce qui a trait aux procédures de déclenchement, il faut noter qu’il 

semble peu probable que les salariés pris individuellement soient conscients du droit 

d’établir un accord d’I&C, et même s’ils l’étaient, plusieurs parmi eux n’auraient ni le 

courage ni la formation pour demander de négocier cet accord avec l’employeur1943. 

Presque tous les représentants des salariés interrogés ignoraient complètement l’existence 

d’ICE ou en avaient entendu parler après que les mécanismes d’I& C aient été mis en 

place1944. Cela se reflète dans le nombre peu élevé de cas connus dans lesquels les 

employés ont initié des négociations pour déclencher ICE1945.  

Ensuite, en ce qui a trait au fait qu’ICE donne la liberté aux employeurs et aux 

représentants des salariés de conclure un arrangement dans ces accords qui permettrait à 

l’employeur d’informer et de consulter les salariés directement lors des restructurations 

sans passer par d’autres représentants1946, il faut noter que cette représentation directe 

prévue par ICE va non seulement à l’encontre de la Directive de 2002, tel que nous 

l’avons mentionné précédemment1947, mais elle ne permet pas aux salariés d’avoir les 

ressources politiques adéquates aux fins d’information et de consultation lors de 

restructurations1948. En effet, les gestionnaires, qui sont réticents à s’engager dans de 

sérieuses consultations avec des représentants des salariés, utilisent des méthodes de 

communication directe avec les salariés en raison de la peur de perdre leurs prérogatives 

                                                 
1942 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 16 (1) (f) (ii) 
1943 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258; Mark HALL, « Assessing the Information and 
Consultation of Employees Regulations », préc., note 1736, p. 121 
1944 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 18  
1945 Id.,  p. 2, p.10; Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 83, p. 110; 
Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 53; Aristea 
KOUKIADAKI, « The establishment and operation of information and consultation of employees’ 
arrangements in a capability-based framework », (2010), 31-3, Economic and Industrial Democracy, 
p. 365-388  
1946 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 2, art. 16 (1) 
1947 Directive de 2002/14/CE  
1948 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
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et d’avoir à expliquer leurs décisions1949. Ainsi, certains auteurs sont d’avis que la 

possibilité donnée aux employeurs d’informer et de consulter directement les travailleurs 

permettrait de minimaliser « l’institution de la représentation des travailleurs »1950.  

 

De plus, la représentation directe est plus difficile à organiser et à mettre en pratique de 

façon efficace1951, exception faite des entreprises de petite taille1952. À cet égard, les 

auteurs suggèrent que la représentation directe est exceptionnellement faible et ne doit 

être permise que dans les cas où les salariés ne font pas usage de leurs droits législatifs de 

choisir des représentants1953. En effet, les salariés pris individuellement ne seraient pas en 

mesure de mettre au défi adéquatement les décisions des employeurs1954. Peut-être en 

raison de ce fait, l’initiative d’ICE de permettre la représentation directe a été très bien 

accueillie par les employeurs britanniques1955. Une étude effectuée en 2010 sur les petites 

et moyennes entreprises dans les régions de Kent et de Medway, au Sud-Est de 

l’Angleterre, démontre que 92 % des gestionnaires de petites et moyennes entreprises ont 

une préférence pour la représentation directe1956. De plus, en raison du fait qu’ICE permet 

une représentation directe des salariés, il serait très difficile d’inspirer une certaine 

confiance dans les procédures d’information effectuées avec les salariés seuls, soit en 

raison de leur manque de formation ou de leur vulnérabilité face à l’employeur1957. En 

pratique, la représentation directe mise en œuvre telle que permise par ICE s’est avérée 

                                                 
1949 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234  
1950 Isabelle SCHÖMANN, Stefan CLAUWAERT et Wiebke WARNECK, « L’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne : Transposition de la Directive 
2002/14/CE », préc., note 1925, Bruxelles 2006, p. 21  
1951 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 124 
1952 Enginnering Employers’ Federation (EEF) (2005) Information and Consultation: A Practical Guide to 
the Law. London:EEF, p. 66 
1953 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121-134; Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in 
Great Britain : A New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
1954 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
1955 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 114  
1956 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », Working Paper No 199, janvier 2010 
1957 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121-151, p. 136-137, p. 151 
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plus symbolique que pratique, avec très peu d’accords rapportés qui prévoient rien que 

des moyens directs de représentation dans les cas des restructurations1958.  

 

Deuxièmement, ICE n’assure pas l’indépendance des représentants des salariés. Ainsi, 

tout d’abord, dans le cas où il n’y a pas de syndicat présent, les employeurs ont tendance 

à nommer eux-mêmes les représentants siégeant sur les forums d’ICE1959. À cet égard, 

ICE ne contient aucune disposition qui prévoit comment les représentants des salariés 

doivent être élus ou nommés1960. Cela permet aux employeurs et aux salariés, dans les 

accords d’information et de consultation, de choisir des représentants qui peuvent être des 

agents de l’employeur, ce qui ne remplit pas l’objectif d’ICE d’informer et de consulter 

les salariés de façon réelle lors des restructurations d’entreprises1961. De plus, il semble 

que dans les cas des mécanismes d’I& C préexistants, les forums représentatifs de la 

majorité des entreprises où il n’y avait pas de syndicat sont nommés par les employeurs, 

ce qui soulève des doutes quant à l’indépendance de leurs membres par rapport aux 

employeurs1962. En effet, certaines études démontrent que les forums représentatifs sont 

plus efficaces lorsqu’ils sont élus et non nommés, peut-être en raison de l’influence que 

les employeurs peuvent exercer sur les représentants qu’ils nomment1963. En outre, 

certains autres forums d’I& C sont financés par les employeurs et leur structure manque 

d’indépendance envers l’employeur1964, d’où la faible efficacité de ces forums dans une 

majorité de cas1965.  

 

                                                 
1958 Mark HALL, 2005, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., 
note 1736, p. 103, p. 126; Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level 
employee consultation norms in the British systems of labour law and industrial relations », préc., note 
1254, p. 393, p. 406 
1959 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 214 
1960 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
1961 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 115 
1962 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 214 
1963 Peter BUTLER, « Non-union employee representation: exploring the efficacy of the voice process », 
(2005), 27-3, Employee Relations, p. 272-288, p. 275 
1964 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 559 
1965 Id., p. 546-564, p. 560 
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Troisièmement, les dispositions standards d’ICE sont très minimalistes, puisqu’elles ne 

prévoient pas l’établissement d’un corps représentatif pour les salariés, tel qu’un comité 

d’entreprise ou un conseil permanent, mais se contentent uniquement de prescrire les 

arrangements à prendre pour les élections des représentants de salariés et leur nombre. En 

effet, ICE et la Directive de 2002 ne requièrent pas explicitement que les organisations 

doivent introduire des forums permanents1966. Cependant, les auteurs sont d’avis que les 

forums d’I&C devraient être permanents afin d’avoir un certain degré de certitude sur 

leurs façons d’agir et leurs approches1967.  

 

Quatrièmement, ICE exige uniquement que les représentants des salariés soient nommés 

ou élus par les salariés sans reconnaître un rôle spécifique ni aux employés les plus 

expérimentés et organisés ni aux syndicats pour prendre l’initiative d’initier les 

négociations en vue de la formation d’un accord d’I&C avec l’employeur, ou d’être des 

représentants des salariés dans les forums d’I&C. Cependant, ICE n’interdit pas aux 

membres syndicaux de se présenter pour les élections des forums d’I&C. De ce fait, 

beaucoup de fois en pratique, ils sont élus et, dans certains cas, ils composent la majorité 

des membres des forums d’I&C1968. Par conséquent, cette situation entraîne la présence 

de beaucoup de groupes de représentations hybrides au Royaume-Uni1969. En d’autres 

termes, il existe certains groupes composés de membres élus non syndicaux, des forums 

composés de membres syndicaux dans certaines entreprises et des forums composés 

uniquement de membres non syndicaux dans d’autres entreprises. De ce fait, le degré 

d’efficacité des représentants comme ressources politiques diffère d’une entreprise à 

l’autre, étant donné que les représentants syndicaux sont davantage formés et jouissent 

d’un plus grand degré d’indépendance que les membres non syndicaux1970.  

 

                                                 
1966 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379 , p. 24, p. 44 
1967 Id., p. 45 
1968 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
1969 Id. 
1970 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258; Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker 
Representation After Single Channel », préc., note 1086, p. 121-134 
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En outre, pour constituer des ressources politiques adéquates, tel que nous l’avons vu 

précédemment, les représentants des salariés doivent agir tôt dans le processus de 

restructuration. La Directive de 2002, tel que nous l’avons remarqué, envisage un rôle 

significatif de participation des représentants des salariés lors des restructurations 

d’entreprises. De plus, elle envisage que cette participation doit avoir lieu très tôt dans le 

processus décisionnel lié aux restructurations afin de permettre aux salariés une 

représentation adéquate avant que des décisions finales affectant leurs intérêts ne soient 

prises par les employeurs1971. À cet égard, les représentants des salariés doivent agir très 

tôt dans le processus de restructuration pour pouvoir influencer les décisions des 

employeurs1972.  

 

À ce sujet, ICE ne semble pas apporter une contribution significative, car, premièrement, 

elle n’a pas introduit la notion de l’antériorité de l’information ou de la consultation quant 

aux décisions finales de restructuration qui affectent considérablement les intérêts des 

salariés. En effet, ICE laisse les employeurs et les salariés libres de décider de concert le 

moment où doivent être entreprises les procédures d’information et de consultation1973.  

C’est uniquement lorsque les dispositions standards d’ICE s’appliquent que l’employeur 

a une obligation législative, mais pas assez précise, quant au moment de la transmission 

de l’information et de l’obligation de la consultation. Comme nous l’avons mentionné, 

                                                 
1971 Isabelle SCHÖMANN, Stefan CLAUWAERT et Wiebke WARNECK, « L’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne : Transposition de la Directive 
2002/14/CE », préc., note 1925, p. 28-30; Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, 
Employee Voice, and Corporate Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-
457, p. 431 
1972 Rappelons que les auteurs distinguent quatre étapes du développement de la décision de 
restructuration : la première est celle durant laquelle la direction considère une procédure de 
restructuration; la deuxième est celle où la décision de restructuration est prise, mais certains débats 
demeurent en cours pour peaufiner les détails de sa mise en œuvre; la troisième est celle pendant laquelle 
les deux décisions sont prises, soit celle de la restructuration et de sa mise en œuvre, mais encore non 
exécutées; et la quatrième étape est celle de la mise en œuvre. Il semble que les représentants des salariés 
doivent être informés et consultés lors de la première étape ou au moins lors de la deuxième étape pour 
pouvoir offrir des suggestions et influencer les décisions des employeurs. Mark CARLEY et Mark HALL, 
European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., note 384, p. 18, p. 63 et p. 75; Marie-
Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., note 636, p. 2; John 
STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., note 379, 
p. 53; Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 12;  
1973 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
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selon les règles standards d’ICE, l’employeur doit effectuer les procédures d’information 

à un moment approprié qui permettrait aux représentants, premièrement, d’analyser 

adéquatement les questions à l’étude et, deuxièmement, de se préparer pour les 

consultations1974. 

 

Or, à cet égard, il faut noter qu’en raison d’une absence d’exigence législative quant à 

l’antériorité des procédures d’information et de consultation, la majorité des accords 

d’I&C, formés à la suite de l’adoption d’ICE, ne font pas référence au moment où 

doivent avoir lieu les procédures d’information et de consultation dans le processus 

décisionnel de la restructuration1975. De plus, certaines études démontrent qu’en pratique, 

les employeurs ne transmettent pas les informations nécessaires liées aux restructurations 

assez tôt dans le processus de la restructuration et au bon moment pour permettre aux 

forums d’I&C de se préparer aux procédures de consultation et pour avoir un échange 

fructueux avec l’employeur lors de ces procédures1976. En effet, certaines études montrent 

que les employeurs consultent les forums d’I&C uniquement très peu de temps avant 

l’annonce formelle des décisions de restructurations et non durant la phase de la 

formation de la décision1977.  

 

Ainsi, dans une étude réalisée en 2007 par Mark Hall et al., concernant 25 entreprises qui 

avaient établi des forums d’I&C entre les années 2000 et 2007, les auteurs ont remarqué 

que, parmi les 25 compagnies étudiées, uniquement cinq d’entre elles avaient spécifié 

dans leurs accords qu’il fallait que les consultations aient lieu avant que les décisions de 

procéder à des restructurations soient prises1978. Tel que le confirment les études, cela 

semble être causé par le fait que la formation des accords d’I&C est principalement 
                                                 
1974 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (2) 
1975 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 554 
1976 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
1977 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 438, p. 452 
1978 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 23; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John 
PURCELL, Michael TERRY, « Implementing information and consultation: Early experience under the 
ICE Regulations », Report to the Department for Business, Enterprise and Regulatory Reform (DBERR), in 
partnership with Acas and the CIPD, (2007) 
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dominée par les employeurs et, de ce fait, dans la majorité des accords, on ne trouve pas 

l’exigence des règles standards d’ICE à l’effet que l’information et la consultation, en cas 

de restructurations, doivent avoir lieu avant que les décisions ne soient prises1979.  

 

Or, selon certaines études, les employeurs informent et consultent les salariés après 

qu’une décision finale ait été prise pour procéder à des restructurations1980. Ainsi, dans la 

majorité des cas, les sujets présentés par les employeurs dans l’ordre du jour des 

consultations constituent déjà un fait accompli1981. Dans le cadre d’une étude portant sur 

un échantillon de petites et moyennes entreprises dans les régions de Kent et de Meway, 

dans le sud-est de l’Angleterre, effectuée en 20101982, lorsque les employés sont consultés 

par les employeurs, leur participation porte principalement sur les questions liées à leurs 

tâches et non aux décisions organisationnelles et stratégiques des changements qui vont 

avoir lieu dans l’entreprise, comme les restructurations1983. À cet égard, dans la même 

étude, les gestionnaires ont déclaré que 58,9 % des salariés ne furent jamais impliqués 

dans des questions qui touchent le plan stratégique des entreprises, telles que les 

restructurations1984. De plus, les gestionnaires interrogés ont déclaré que dans 46 % des 

cas de restructurations, les décisions qui les concernent étaient prises par les employeurs. 

Néanmoins, ces décisions n’étaient pas mises en œuvre sans expliquer aux salariés au 

préalable les implications que ces changements auraient sur eux1985. 

 

De plus, il semble que le moment de la consultation dépend aussi beaucoup des sujets sur 

lesquels celle-ci va porter. Ainsi, les employeurs semblent transmettre les informations et 

procéder à des consultations assez tard, plus particulièrement lorsque les procédures de 

restructurations qu’ils envisagent auraient des conséquences lourdes pour les salariés, 

                                                 
1979 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, 
p. 21 
1980 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
1981 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 40 
1982 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956 
1983 Id., p. 35 
1984 Id. 
1985 Id., p. 17 
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telles que les licenciements collectifs de grande envergure.1986 Dans ces cas, les 

employeurs semblent majoritairement procéder à des consultations lorsque les décisions 

ont déjà été prises par la direction1987.  

 

En outre, tel que nous l’avons noté précédemment, étant donné que le droit d’information 

et de consultation depuis l’adoption d’ICE au Royaume-Uni est souvent encadré par des 

accords d’I&C, le moment où ces procédures doivent avoir lieu par rapport à la décision 

liée aux restructurations varie d’un accord à l’autre. Or, il semble que, lorsque les 

procédures d’information et de consultation ont lieu très tôt dans le processus de 

restructuration, les forums d’I&C sont en mesure d’influencer les décisions des 

employeurs quant au nombre de travailleurs devant être licenciés ainsi qu’aux mesures 

d’accompagnement. Cependant, en ce qui concerne la restructuration en soi, comme les 

fermetures, le forum d’I&C a tendance à accepter les décisions de l’employeur, car les 

représentants semblent les trouver justifiées1988. Il est possible que cela se produise en 

raison du manque de formation des représentants. Ainsi, durant une vague de 

restructurations dans les entreprises qui ont fait l’objet d’études empiriques avant l’entrée 

en vigueur d’ICE, les salariés étaient informés du fait que ces restructurations 

entraînaient des licenciements collectifs uniquement 24 heures avant l’annonce publique 

de ces restructurations. Lors d’une vague de restructurations en 2005 dans ces mêmes 

entreprises au Royaume-Uni, les représentants des salariés ont été informés trois mois à 

l’avance d’une possibilité de restructurations entraînant possiblement un grand nombre de 

licenciements collectifs. Dans ce cas, grâce aux procédures d’information et de 

consultation appropriées, les employeurs de concert avec les représentants des salariés 

ont préparé des plans d’action quant aux critères de licenciement et au redéploiement des 

salariés dans l’entreprise, d’où le fait que seulement un très petit nombre de salariés ont 

finalement été licenciés1989.  

 

                                                 
1986 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
1987 Id. 
1988 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457 
1989 Id. 
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Une procédure d’information et de consultation effectuée à temps a résulté en une 

diminution du nombre de travailleurs licenciés dans d’autres compagnies britanniques. À 

titre d’exemple, une compagnie œuvrant dans le secteur financier comptant 

environ 8 500 salariés avait amendé son accord préexistant en 2007 pour se conformer à 

ICE. En 2008, les employeurs ont annoncé une restructuration dans leur département des 

ventes qui aurait provoqué le licenciement collectif de 100 employés. Les consultations 

avec les représentants des salariés du forum d’I&C ont commencé un mois avant 

l’annonce mentionnée plus haut et ont continué 90 jours après cette annonce. Durant 

l’étape de la consultation, les parties ont échangé des points de vue en ce qui concerne les 

volumes des ventes, les coûts d’opérations de ce département, ainsi que sur des données 

de comparaisons avec les compétiteurs. À la fin de ces procédures, le forum d’I&C des 

représentants des salariés était d’avis que la restructuration en question était justifiée, 

mais pas le nombre de salariés à licencier. Les représentants ont présenté des propositions 

visant à diminuer le nombre de salariés à licencier et, comme résultat, il y a eu 

uniquement 90 licenciements, soit 10 de moins que proposé initialement1990.  

 

En conclusion, il semble qu’ICE ne fournit pas aux salariés les ressources politiques 

adéquates afin de leur permettre d’influencer les décisions des employeurs en ce qui 

concerne les restructurations entraînant des licenciements collectifs, mais uniquement de 

minimiser les effets négatifs de ces restructurations, notamment lorsque les employeurs 

décident d’informer et de consulter les salariés assez tôt dans le processus décisionnel. La 

deuxième condition de « l’approche par les capacités » requiert que les salariés aient les 

ressources cognitives disponibles, tel que nous le verrons dans ce qui suit.   

 

 

3.2.3.4.5.2 La disponibilité des ressources cognitives  

 

La deuxième condition de « l’approche par les capacités » requiert que les salariés aient 

les ressources cognitives disponibles afin de faire valoir leur droit d’exprimer leur 
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opinion, ainsi que de s’assurer que cette opinion soit prise en compte par les employeurs 

dans leurs décisions relatives aux restructurations. Pour y arriver, ICE doit reconnaître 

aux salariés le droit d’avoir accès à l’information adéquate et nécessaire concernant les 

restructurations avant d’entamer des séances de consultation, ainsi que leur permettre de 

produire leurs propres informations et connaissances concernant une situation particulière 

concernant l’entreprise1991. Pour examiner ICE sur ce point, nous analyserons 

premièrement si les représentants des salariés ou les salariés eux-mêmes possèdent les 

compétences nécessaires pour entamer des procédures d’information et de consultation 

adéquates1992. Deuxièmement, nous nous intéresserons au contenu de l’information 

transmise par l’employeur, et enfin, nous tâcherons de déterminer si les représentants ou 

les salariés ont la capacité de produire leurs propres informations et si cette capacité 

cognitive se traduit en un pouvoir d’influencer les décisions des employeurs.  

 

Ainsi, ICE ne pose aucune exigence quant à la formation des représentants des salariés 

pour mettre en œuvre les procédures d’I&C1993. De plus, ICE ne prévoit aucun droit des 

salariés de prendre congé de leur travail pour assister à des cours de formation1994. Or, à 

cet égard, certaines études démontrent que, même lorsque des séances de formation sont 

offertes, elles doivent être continues. En effet, dans le cas contraire, les représentants 

n’auraient pas la compétence nécessaire pour représenter les salariés adéquatement lors 

des procédures d’information et de consultation1995. Néanmoins, malgré cette absence 

d’exigence légale de formation, certaines études démontrent qu’en pratique, les 

dispositions des accords qui prévoient une exigence de formation pour les représentants 

                                                 
1991 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  
1992 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
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1993 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
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1994 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
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1995 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
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sont assez fréquentes, sinon universelles1996. Par contre, il semble que des séances de 

formation sont rarement fournies aux représentants des salariés1997. 

 

Par ailleurs, certaines études empiriques démontrent que les représentants non syndicaux 

sont assez rarement formés et, en raison de cette absence de formation, ils ne sont pas en 

mesure d’interpréter les informations complexes qu’ils reçoivent des employeurs1998. 

Selon une étude effectuée entre mars 2008 et juillet 2009 concernant deux entreprises 

manufacturières basées au Royaume-Uni, soit Paper Co. et Food Co., les deux 

organisations avaient récemment introduit ou modifié leurs arrangements d’information 

et de consultation en vue de la promulgation d’ICE. Cette étude a été réalisée par Elaine 

Bull et al. dans ces compagnies où les formations ont eu lieu, les salariés interrogés lors 

de l’étude ont déclaré que ce processus les a aidés à mieux comprendre leur rôle, ainsi 

qu’à mieux se préparer pour les séances d’information et de consultation1999.  

 

Cette absence de formation est directement liée à l’attitude des représentants et des 

salariés. Certaines études démontrent que les membres des forums d’I&C n’ont pas 

l’esprit d’initiative nécessaire pour demander aux employeurs les informations 

indispensables en matière de restructurations. Ils restent généralement passifs, car ils 

craignent de poser des questions, principalement en raison de l’absence de formation et 

de la dominance des employeurs2000. En effet, dans quelques entreprises ayant fait l’objet 

d’études empiriques, il semble que, dans la majorité des cas, les employeurs, même s’ils 

entament les procédures d’information et de consultation tôt dans le processus de 

restructuration, sont en mesure de convaincre facilement les forums représentatifs des 

salariés d’I&C sur le caractère raisonnable de celle-ci. À titre d’exemple, en 2008, une 

                                                 
1996 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 39, 
p. 41; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 3, p. 28 
1997 Id. 
1998 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438-442 
1999 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 555 
2000 Id., p. 546-564 
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compagnie britannique de vente en détail éprouvait des difficultés économiques, mais 

l’employeur avait promis aux salariés qu’il n’y aurait ni restructuration ni licenciement 

collectif. En 2009, malgré cette promesse, l’employeur a annoncé une restructuration, soit 

la fermeture de 25 détaillants sur les 350 qu’il possédait. De plus, l’employeur a annoncé 

son intention de réduire les allocations de départ des salariés licenciés. L’employeur et le 

forum d’I&C des salariés sont entrés en consultation et le forum a accepté la fermeture 

des 25 détaillants considérant que la décision de l’employeur était justifiée, mais ils ont 

été en mesure d’influencer l’employeur pour ne pas diminuer les allocations de départ à 

l’égard des salariés licenciés2001.  

 

Aussi, dans la majorité des cas, les gestionnaires ont le contrôle sur l’ordre du jour, 

notamment en raison de l’absence d’une formation adéquate des salariés2002. Dans 

presque tous les cas de forums composés de membres non syndicaux, les gestionnaires 

contrôlent l’agenda du contenu de l’information et du temps alloué pour s’approprier des 

informations et être en mesure de formuler des réponses2003. De plus, certaines études 

démontrent que les sujets importants, tels que les restructurations, sont ajoutés à l’ordre 

du jour par les gestionnaires et non par les représentants des salariés qui semblent 

incapables de le faire en raison de l’absence de formation2004. Par conséquent, 

uniquement dans une minorité de cas, les gestionnaires soumettent des questions liées 

aux restructurations dans l’ordre du jour2005. Dans la majorité des cas, les employeurs ne 

parlent pas de sujets stratégiques, comme les restructurations, mais ils passent des heures 

à parler de questions de peu d’intérêt pour les représentants des salariés2006. En outre, il 

semble que les employeurs préparent assez souvent les ordres du jour des réunions de 

                                                 
2001 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 447-450 
2002 Id., p. 427-457, p. 438-442 
2003 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 216 
2004 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 3 
2005 Id., p. 38 
2006 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 556 
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concert avec les représentants des salariés2007, mais il demeure que les informations qui se 

trouvent dans l’ordre du jour sont déterminées en général par les employeurs et qu’elles 

incluent en majorité des sujets sociaux, tels que la motivation des salariés, et très peu 

d’informations liées aux restructurations2008. Les études effectuées en 2010 sur les petites 

et moyennes entreprises montrent qu’en général, les salariés ne sont pas informés quant 

aux décisions stratégiques de l’entreprise, et ce parce que les employeurs croient que les 

salariés sont incapables de comprendre de telles informations2009. Il semble donc que la 

formation obligatoire et adéquate soit une nécessité pour les représentants des salariés.  

 

Deuxièmement, les dispositions standards d’ICE sont très minimalistes, car elles ne 

prévoient pas la fourniture nécessaire des commodités que l’employeur doit fournir aux 

représentants pour s’acquitter de leurs fonctions2010. En pratique, les accords ne semblent 

pas pallier cela, seulement une minorité des accords d’I&C prévoient l’établissement 

d’infrastructures et d’installations pour aider les représentants des salariés dans leurs 

fonctions2011. Les études démontrent qu’en pratique, cette absence d’infrastructure 

diminue la confiance en soi des représentants des salariés lorsqu’ils entrent en 

négociation avec l’employeur2012. Toutefois, la communication des représentants avec les 

employés cause le plus de problèmes en pratique. De ce fait, assez souvent, les 

                                                 
2007 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 42 
2008 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 441; Aristea 
KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of Employees 
Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
2009 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 20 
2010 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 115; Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to 
new legal framework for information and consultation », (2006), 37-5, Industrial Relations Journal, p. 456-
472, p. 459 
2011 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 28 
2012 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
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représentants ne leur communiquent pas les informations qu’ils ont reçues des 

employeurs, en raison notamment de l’absence de facilités à cet effet2013.  

 

Par ailleurs, ICE ne prévoit pas la fréquence à laquelle les représentants des salariés 

doivent se rencontrer entre eux2014, ni la fréquence à laquelle ils doivent rencontrer les 

employeurs pour gérer une situation de restructuration2015. Lorsque la fréquence des 

rencontres est déterminée au préalable, il semble que cela permette aux représentants des 

salariés de se coordonner et de faire face aux problèmes soulevés lors du fonctionnement 

du forum d’I&C d’une façon plus compétente2016. Cependant, certains forums d’I&C ont 

remédié à l’absence d’exigence légale de communication interne entre les membres de 

ces forums et ont établi eux-mêmes des règles internes en ce qui concerne l’échange 

d’information entre les représentants. Ces règles se sont révélées fructueuses pour le 

fonctionnement de ces forums2017. Dans les cas contraires où les forums d’I&C n’ont pas 

pu eux-mêmes établir de telles règles, ou que l’employeur a établi des règles strictes et 

inadéquates à ce sujet, selon une étude il semble que les forums d’I&C sont entravés 

sensiblement dans le développement de leur capacité interne et dans la cohésion entre les 

membres du forum2018. De plus, ICE ne prévoit aucune exigence relative aux moyens de 

communication entre les représentants siégeant sur les forums d’I&C et les salariés qui 

les ont élus ou nommés. Par conséquent, ainsi qu’en raison des contraintes qui peuvent 

être imposées par les employeurs à ce sujet, les forums d’I&C jugent que leurs 

communications avec les salariés sont assez limitées2019.  

 

En outre, le contenu de l’information transmise par les employeurs pose plusieurs 

difficultés qui semblent empêcher les représentants des salariés d’agir de façon adéquate 

                                                 
2013 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 42 
2014 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 115 
2015 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
2016 Id. 
2017 Id. 
2018 Id. 
2019 Id. 
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et ainsi aider les employés à influencer les décisions économiques des employeurs, 

notamment celles liées aux restructurations entraînant des licenciements collectifs. À cet 

égard, on admet qu’ICE, en certaines occasions, a permis aux salariés d’être informés et 

de discuter de plusieurs questions liées aux restructurations2020. Cependant, il y a 

beaucoup d’incertitude en ce qui concerne l’information qui doit être transmise aux 

salariés lors des restructurations. Comme nous l’avons vu précédemment, ICE comprend 

une définition très vague et imprécise du terme « information »2021. Dans la loi, ce terme 

est utilisé pour désigner une transmission unidirectionnelle de données par l’employeur 

aux employés ou à leurs représentants2022. En effet, ICE n’impose aucune obligation à 

l’employeur de suivre certaines exigences minimales. De ce fait, les parties sont libres de 

négocier des procédures d’information qui sont beaucoup moins exigeantes que les 

dispositions standards d’ICE, qui sont applicables uniquement dans les cas où l’accord 

n’a pas pu être conclu2023. De plus, elles sont libres de décider elles-mêmes de ce qui 

constitue une information nécessaire liée aux décisions concernant les restructurations. 

Elles décideront du contenu, de la forme et de la manière dont cette information sera 

transmise dans les accords d’I&C. De plus, comme la loi n’a pas prévu de règles 

standards applicables à l’étape de la négociation des accords d’ICE, cela fait en sorte que 

les droits à l’information varient d’une compagnie à l’autre. Ainsi, dans certaines 

compagnies, la capacité des salariés à obtenir des informations quant aux décisions des 

employeurs peut être assez importante et, dans d’autres cas, extrêmement faible2024. 

Comme les accords varient et qu’ils peuvent couvrir une gamme variée ou restreinte de 

sujets, il semble donc que le droit des représentants d’obtenir une information adéquate 

pour donner aux salariés la possibilité d’influencer les décisions des employeurs lors des 

                                                 
2020 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438-444 
2021 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 2; Pascale LORBER, 
« Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A New Voice at Work », 
préc., note 1879, p. 231-258 
2022 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 188 
2023 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc., note 1438, p. 631 
2024 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
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restructurations est à géométrie variable2025. Deuxièmement, comme il y a une absence 

d’exigence légale et de standards minimums pour définir l’information et les étapes à 

suivre pour cette procédure, les études démontrent que la majorité des accords négociés 

ne définissent pas ce qui constitue une procédure d’information2026.  

 

Néanmoins, selon une étude, les dispositions des accords d’I&C en ce qui concerne le 

contenu de l’information sont considérées comme satisfaisantes par les salariés, à 

l’exception de celles qui concernent les restructurations2027. De plus, les matières sur 

lesquelles doivent porter les procédures d’information et de consultation sont 

relativement bien définies et très influencées par les dispositions standards d’ICE2028. 

En effet, en 2004, l’éventail des sujets sur lesquels les syndicats étaient informés et 

consultés avait augmenté depuis 20022029. Certains sujets d’informations sont suggérés 

dans le guide du DTI 2006, mais cela est uniquement à titre suggestif2030. Dans une étude 

réalisée en 2007 par Mark Hall et al., portant sur 25 entreprises qui avaient établi des 

forums d’I&C entre les années 2000 et 2007, les auteurs ont remarqué que 

seulement 13 d’entre elles avaient déterminé des sujets d’information semblables aux 

dispositions d’ICE. Ainsi, elles devaient notamment informer les salariés sur les 

restructurations projetées, les changements potentiels à l’emploi, les plans d’affaires de 

                                                 
2025 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 188; ICE, art. 16; Pascale LORBER, 
« Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A New Voice at Work », 
préc., note 1879, p. 231-258  
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DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate Restructuring: 
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2028 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
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p. 451 
2029 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764; Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of 
Statutory Worker Representation », préc., note 1922, p. 214 
2030 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
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379 
 

l’entreprise, ainsi que sa performance financière2031. Néanmoins, selon une étude, il 

semble que, dans la majorité des cas, des questions importantes qui affectent la sécurité 

d’emploi, comme les changements dans les méthodes de travail, l’introduction de 

nouvelles technologies, la réorganisation de la production, les stratégies d’emploi et les 

projets de recherche et développement, n’apparaissent même pas au programme des 

rencontres annuelles des représentants avec la direction, même si ceux-ci sont prévus 

dans les accords2032.  

 

En outre, il semble que les accords d’I&C nouvellement négociés ont tendance à traiter 

davantage de petits problèmes opérationnels et moins de questions stratégiques à long 

terme auxquels l’entreprise est confrontée2033. Certains auteurs sont d’avis que, même 

dans les cas d’accords négociés, ICE devrait spécifier les sujets sur lesquels doivent 

porter l’information et la consultation2034, car l’absence d’exigences législatives à ce sujet 

permet à beaucoup d’employeurs de ne pas donner les détails nécessaires concernant les 

informations essentielles à une procédure de restructuration2035. Ainsi, l’évolution de 

nouvelles techniques de travail et l’introduction de nouveaux produits et services sont des 

éléments que les gestionnaires ne voulaient pas partager ou négocier avec les 

représentants des salariés. L’information et la consultation sur ces matières avaient lieu 

assez rarement et uniquement lorsque ces changements étaient susceptibles d’affecter les 

                                                 
2031 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 23 
2032 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 441; Brigid 
VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, Lucy STOKES 
et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study (WERS 2011), 
préc., note 1235 
2033 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 55 
2034 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
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2035 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
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conditions d’emploi2036. ICE n’impose aucune contrainte aux employeurs d’informer les 

salariés à cet effet. En outre, les forums d’I&C se plaignent que l’absence d’exigence 

légale quant à la forme sous laquelle l’information doit être donnée permet à beaucoup 

d’employeurs de ne pas transmettre l’information par écrit2037.  

 

Par ailleurs, pour renforcer les ressources cognitives, tel que nous l’avons expliqué 

précédemment, les salariés doivent être capables de « produire leurs propres informations 

et connaissances » concernant une situation particulière affectant l’entreprise si cette 

capacité cognitive se traduit en pouvoir d’influencer les décisions des employeurs. Le 

terme « produire leur propre information » réfère à la capacité des salariés d’obtenir des 

informations supplémentaires sur le sujet en utilisant l’aide d’experts pour leur donner les 

informations nécessaires à la compréhension des données communiquées par 

l’employeur. Ce terme réfère aussi à la capacité des salariés d’obtenir eux-mêmes des 

informations supplémentaires sur le sujet en cause, en ayant notamment le temps 

nécessaire pour faire des recherches sur le sujet et pour échanger des informations entre 

eux2038.  

 

À cet égard, il semble que les forums d’I&C sont des organes faibles, car, premièrement, 

ICE ne prévoit pas la présence obligatoire d’experts, au moins sur les sujets pour lesquels 

les représentants des salariés ne possèdent pas la compétence nécessaire pour comprendre 

l’information obtenue. En effet, cette loi ne prévoit pas la présence des experts que ce soit 

pour assister les représentants des salariés aux fins de la négociation des accords d’I&C 

ou encore pour assister le forum d’I&C dans l’accomplissement de son mandat. De fait, 

certaines études démontrent que, lorsque les représentants des salariés ne sont pas assistés 

par des experts, ils peuvent éprouver certaines difficultés à bien comprendre les 

                                                 
2036 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
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2038 Id.; Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring 
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informations complexes fournies par l’employeur, notamment en ce qui a trait à l’aspect 

financier et stratégique de l’entreprise2039. Par ailleurs, les auteurs sont d’avis que 

l’absence d’experts ne permet pas aux représentants des salariés d’évaluer les 

conséquences des restructurations et de proposer des mesures alternatives2040. 

Présentement au Royaume-Uni, en ce qui concerne la présence d’experts lors de la 

procédure d’information et de consultation sur les questions de restructurations, tout 

dépend de l’accord d’ICE négocié dans les entreprises. Ainsi, certains accords prévoient 

que les représentants des salariés peuvent être conseillés par des experts de leur choix et 

d’autres limitent la présence de ces experts2041.  

 

Par ailleurs, il est important de souligner que les représentants des salariés ne semblent 

pas en mesure de produire leurs propres informations et connaissances concernant une 

situation particulière. En effet, la durée et le mode de déroulement des réunions, qui sont 

organisées sur une ou deux journées, laissent assez peu de temps aux représentants des 

salariés pour considérer des informations qui leur sont transmises2042. Cette courte durée 

des réunions ne permet pas aux représentants de faire des recherches supplémentaires 

pour pouvoir proposer à l’employeur des mesures alternatives et leur faire des 

contrepropositions constructives2043. De plus, dans la majorité des cas, cette courte durée 

des réunions, jumelée à la grande quantité d’information à être traitée à l’ordre du jour, 

ne laisse pas aux représentants assez de temps pour demander l’avis d’experts2044. 

 

En conclusion, dans l’analyse qui précède, il semble qu’ICE ne reconnaît pas aux salariés 

des ressources cognitives adéquates. À cet effet, il faut noter que l’établissement d’un 

                                                 
2039 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
2040 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
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2042 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
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2043 Id. 
2044 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 41 
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dialogue peut être mieux réalisé quand il y a un groupe de représentants des salariés 

organisé et fonctionnel en mesure d’articuler les intérêts des employés. Ceci est associé 

au fait d’être en mesure de tenir des réunions préparatoires, d’obtenir la formation requise 

et d’avoir l’équipement et les installations nécessaires à leur fonctionnement. Or, aucun 

de ces facteurs n’est prévu par ICE2045, et ils sont très rarement prévus dans les accords 

d’I&C, à l’exception de l’exigence de la formation2046. Par ailleurs, ICE pose plusieurs 

problèmes au niveau du contenu de l’information et il ne prévoit pas la présence 

d’experts pour assister les représentants des salariés. Dans ce qui suit, nous analyserons si 

ICE respecte la troisième condition afin d’assurer une « capacité de pouvoir s’exprimer » 

aux salariés lors des restructurations qui est le fait d’accorder à ces derniers des droits et 

des recours reconnus par des mesures législatives. 

 

 

 

 3.2.3.4.5.3 Droits et recours reconnus par des mesures législatives  

 

La troisième condition afin d’assurer une « capacité de pouvoir s’exprimer » aux salariés 

lors des restructurations est le fait d’accorder à ces derniers des droits et des recours 

reconnus par des mesures législatives. Dans cette partie du texte, nous nous 

intéresserons aux droits et aux recours prévus par ICE pour appuyer et promouvoir le 

pouvoir des salariés d’influencer les décisions concernant les restructurations ainsi que de 

les mettre dans une meilleure position pour faire valoir leurs points de vue2047. Pour 

effectuer cette analyse, nous considérons les variables suivantes : premièrement, nous 

examinons les recours judiciaires fournis par ICE aux représentants des salariés ou aux 

salariés eux-mêmes pour mettre en œuvre les droits d’information et de consultation, et 

                                                 
2045 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
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deuxièmement, nous considérons l’étendue du droit de participation des représentants 

d’I&C lors des décisions concernant les restructurations.  

 

Tout d’abord en ce qui concerne les sanctions générales prévues par ICE, elles 

s’appliquent aux accords nouvellement négociés et aux cas où les dispositions standards 

d’ICE s’appliquent, mais elles ne s’appliquent pas aux accords préexistants2048. Ainsi, à 

moins que les accords préexistants prévoient des sanctions pour les cas de violation des 

procédures d’information et de consultation par l’employeur, ce dernier, contrairement 

aux règles standards d’ICE, peut procéder à des restructurations d’entreprises et des 

licenciements collectifs sans informer et consulter les forums représentatifs des salariés 

en amont de ces procédures de restructurations et même exclure complètement 

l’information et la consultation sur certaines matières considérées importantes pour les 

procédures de restructurations. Ces employeurs auront contrevenu à ICE, mais leur 

contravention ne sera pas sanctionnable. Certains auteurs considèrent que cela limite la 

capacité des salariés de s’exprimer et d’influencer les décisions des employeurs sur le 

sujet2049.  

 

En pratique, les accords préexistants ne prévoient pas toujours des mesures 

coercitives2050. Selon une étude effectuée en 2011 concernant des entreprises qui ont 

adopté des mécanismes d’I&C dans les années 2004-2006, et qui étaient concentrées dans 

trois secteurs industriels au Royaume-Uni, soit dans les secteurs de la chimie, des 

services financiers et des ventes au détail, les auteurs Deakin et Koukiadaki ont observé 

que dans les cas où un accord d’I&C existait avant que la demande soit faite par les 

salariés d’initier un nouvel accord d’I&C, contrairement aux règles standards d’ICE, les 

employeurs ont procédé à des fermetures d’entreprises et des licenciements collectifs 

sans informer et consulter les forums représentatifs des salariés en amont de ces 

                                                 
2048 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 456-472, p. 459; Mark HALL, 
« Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 1736, p. 117 
2049 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 446 
2050 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au comité économique et social 
et au comité des régions sur l’examen de l’application de la Directive 2002/14/CE dans l’UE {SEC (2008) 
334}*COM/2008/0146 final*/ 
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procédures de restructurations. En effet, ils ont informé les instances représentatives des 

salariés très peu de temps avant l’annonce formelle de ces restructurations et des 

licenciements collectifs2051. Agissant ainsi, ces employeurs n’ont pas contrevenu à ICE 

car, tel que nous l’avons vu plus haut, ces accords préexistants ne sont pas soumis aux 

sanctions prévues par ICE2052. Selon les études, presque tous les forums d’I&C et les 

syndicats des compagnies étudiées soulignent que l’impossibilité de sanctionner la 

violation des droits d’information et de consultation prévus dans les accords préexistants, 

à moins que ces accords prévoient des sanctions à cet égard, n’a pas permis que ces 

accords soient utilisés comme des éléments d’évolution du droit de participation des 

salariés, tel que voulu par ICE2053. 

 

La deuxième raison repose sur le fait qu’ICE prévoit des mesures légales qui visent à 

sanctionner le non-respect par les employeurs des procédures d’information et de 

consultation, mais qui ne semblent pas être dissuasives comme l’exige la Directive 

de 20022054. Selon l’avis des auteurs, les sanctions prévues par ICE n’affecteront pas les 

décisions des employeurs en matière de restructurations, car ICE ne prévoit pas une 

procédure d’injonction applicable aux employeurs qui procèdent à des restructurations et 

à des licenciements collectifs en violation du droit des salariés d’être informés et 

consultés2055. En effet, dans les cas où l’employeur procède à des restructurations sans 

informer et consulter les salariés, le CAC ne peut donner un ordre pour suspendre la 

décision de l’employeur jusqu’à ce qu’il respecte les procédures d’information et de 

consultation, car ICE prévoit que le CAC ne peut donner aucun ordre qui retarde ou qui 

suspend les décisions des employeurs2056. Or, cela fait en sorte que les représentants des 

salariés sont laissés dans l’impuissance complète, car, dans les cas où les décisions de 

restructurations des employeurs ont des répercussions néfastes sur les salariés, comme les 

                                                 
2051 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 446 
2052 Rappelons que le Guide du DTI 2006 précise qu’il doit s’agir d’une majorité simple de 50% plus 1. 
2053 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 452 
2054 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 636 
2055 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 118 
2056 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 22 (9) 
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licenciements collectifs qui en découlent, les gestionnaires semblent agir 

unilatéralement2057. 

 

Troisièmement, la pénalité de 75 000 £ qui est payable au Trésor public est le seul moyen 

disponible pour pénaliser les employeurs qui ne respectent pas les procédures 

d’information et de consultation. Premièrement, cette somme est considérée très peu 

élevée pour dissuader les employeurs2058 et, deuxièmement, les salariés ne seraient pas 

intéressés à perdre leur temps et à déposer des plaintes devant le CAC si cette somme ne 

va pas à eux, mais au Trésor public. De fait2059, les amendes qui ont été imposées aux 

employeurs par le CAC suite à des plaintes pour contraventions à ICE ont toutes été 

inférieures à la somme limite de 75 000 £2060. La pénalité était de 55 000 £ dans la cause 

d’Amicus c. Macmillan Publishers Ltd2061, et elles ont été moindres dans les autres 

causes2062. De fait, très peu de cas sont référés au CAC, comme nous l’avons noté plus 

haut, et uniquement deux ont eu des conséquences majeures2063, soit Moray Council2064 et 

Amicus c. Macmillan Publishers Ltd2065. Cela démontre que les salariés ne sont peut-être 

pas intéressés à porter plainte, car ils ne sont pas indemnisés directement et les amendes 

imposées sont peu élevées. Cette absence d’initiative des employés donne la possibilité 

aux employeurs de contrevenir assez souvent aux accords d’I&C et aux dispositions 

standards d’ICE où elles s’appliquent.  

 

Quant à l’étendue du droit de participation des salariés ou de ses représentants dans les 

décisions économiques de l’entreprise, il faut noter que le but même d’ICE est de toute 

évidence d’accroître l’intensité de la participation des représentants des salariés afin 

qu’ils puissent influencer les décisions des employeurs concernant les restructurations. À 

                                                 
2057 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 214  
2058 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 175 
2059 Id., p. 107 
2060 Id. 
2061 d’Amicus c. Macmillan Publishers Ltd, préc., note 2330 
2062 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 107 
2063 Ruth DUKES, « The ICE Regulations : Pre-Existing Agreements and Standard Provisions : a Warning 
to Employers », préc., note 1435, p. 329 
2064 Stewart c. Moray Council, IC/13/(2007), préc., note 1819  
2065 Amicus c. Macmillan Publishers Ltd , préc., note 2330 
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cet égard, il faut souligner que, même si ICE peut être interprétée comme une ressource 

cognitive importante en raison du fait qu’elle assure un certain niveau de transparence 

des décisions des employeurs liées aux restructurations en général, il demeure que cette 

ressource même limitée ne semble pas pouvoir se traduire en pouvoir des représentants 

pour influencer les décisions des employeurs. Cette conclusion s’impose pour les raisons 

suivantes. Premièrement, tel que nous l’avons vu précédemment, l’intensité de la 

participation est directement liée à l’étendue des droits reconnus aux représentants des 

salariés lors des décisions concernant les restructurations. Les droits des salariés lors des 

restructurations selon ICE sont limités à des procédures simples d’information et de 

consultation sans aucun droit de codécision avec l’employeur2066. L’absence de 

reconnaissance du droit à la codétermination2067 dans ICE réduit certainement l’intensité 

de la participation, car ce droit, tel que nous l’avons souligné précédemment, assure une 

possibilité plus élevée d’influencer les décisions de l’employeur que le droit à la 

consultation2068.  

 

Deuxièmement, le terme « consultation » est aussi très vaguement défini dans ICE2069. En 

effet, ce terme est utilisé dans la loi pour impliquer un processus à double sens, de sorte 

que l’employeur ne transmet pas seulement des données, mais considère aussi les 

réponses que les salariés ou leurs représentants donnent à ces données2070. En effet, la 

façon dont ICE est conçue ne fournit aucun conseil ou instruction sur la forme que doit 

prendre la consultation. Cependant, les dispositions standards d’ICE offrent certaines 

normes à cet égard, mais, même dans ce cas, les dispositions offrent peu d’orientation sur 

la façon que la procédure de consultation doit se dérouler2071. Par conséquent, ICE laisse 

l’entière liberté aux employeurs et aux salariés de décider dans un accord d’I&C du 

                                                 
2066 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 431 
2067 Guide du DTI 2006, préc., note 1758, p. 45 
2068 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution 
in the Making, préc., note 53, p. 4, p. 70-71 
2069 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 2, art. 20 (4) (d). ; Roger 
BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, Bulletin of 
Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 188 
2070 Id. 
2071 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 164 
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contenu de la consultation, de la manière dont elle sera effectuée ainsi que de tous les 

détails liés à cette procédure, comme le nombre de fois où les salariés doivent être 

consultés et le moment durant lequel cette procédure doit avoir lieu. Cette grande liberté 

a plusieurs conséquences négatives. Ainsi, premièrement, certaines études démontrent 

que les procédures de consultation ne sont pas définies dans les accords dans la majorité 

des cas2072, ce qui laisse dans la confusion les employeurs2073 et les représentants des 

salariés. Par conséquent, les études empiriques démontrent que, dès que les nouveaux 

accords d’I&C sont mis en place, il y a des divergences entre les employeurs et les 

salariés sur l’interprétation et la définition du terme « consultation »2074. En raison des 

ambiguïtés des accords d’I&C, les employeurs voient la consultation soit comme une 

procédure où il faut employer les efforts nécessaires pour incorporer les intérêts des 

salariés dans le processus décisionnel, soit comme une procédure où les représentants des 

salariés doivent participer en vue de donner des commentaires aux employeurs sur les 

décisions déjà prises2075. De plus, comme les accords varient d’une compagnie à l’autre et 

comme ICE accorde aux parties la liberté de déterminer elles-mêmes ce qui constitue une 

consultation ainsi que les procédures de sa mise en œuvre, il en résulte que la voix des 

salariés peut être assez forte dans certaines compagnies et extrêmement faible dans 

d’autres. Par conséquent, malgré le fait que le gouvernement britannique est d’avis qu’il 

est de bonne pratique de laisser les parties libres de décider de toutes les modalités liées à 

la consultation, il demeure que cette pratique sème la confusion chez les parties, et même 

les employeurs se plaignent du fait qu’ils ne sont pas orientés plus clairement par la loi 

sur la manière dont ils doivent consulter les salariés2076.  

 

                                                 
2072 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 554 
2073 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 116 
2074 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 451 
2075 Aristea KOUKIADAKI, « The establishment and operation of information and consultation of 
employees’ arrangements in a capability-based framework », préc., note 1945 , p. 365-388, p. 380 
2076 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 116 
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Dans ses dispositions standards, tel que nous l’avons noté précédemment, ICE donne plus 

de précisions sur la consultation et sur quoi elle doit porter, mais ces dispositions d’ICE 

ne sont applicables qu’aux entreprises qui décident d’avoir leurs propres accords d’I&C. 

En effet, à cet égard, il faut noter qu’ICE ne pose aucune obligation à l’employeur de 

suivre certaines exigences minimales pour les accords préexistants en ce qui concerne les 

procédures de consultation. De ce fait, les parties sont libres de négocier des procédures 

de consultation beaucoup moins exigeantes que les dispositions standards d’ICE2077. Or, 

même si beaucoup d’accords suivent les dispositions standards d’ICE par rapport aux 

matières qui seront soumises à la consultation, assez peu d’accords suivent ICE par 

rapport à la nature et l’étendue de la consultation2078. Selon les études, la nature de la 

consultation et l’étendue de la procédure de consultation, tel que prévu dans les accords 

d’I&C, ne semblent pas être influencées par les dispositions standards d’ICE2079. En effet, 

les dispositions standards d’ICE exigent l’établissement d’un dialogue, mais aussi une 

consultation dans le but d’aboutir à un accord, ce qui n’est pas exigé dans le cas des 

accords préexistants2080. Or, en pratique, très peu d’accords spécifient que les 

consultations doivent avoir lieu dans le but d’atteindre un accord2081. De plus, il y a peu 

de cas qui ont utilisé ICE comme points de référence dans leurs procédures de 

consultation2082.  

 

De plus, de la façon dont ces procédures se déroulent en pratique, elles se sont révélées 

encore moins élargies et formelles que ce qui est prévu dans les accords d’I&C2083. En 

effet, les études démontrent que le degré d’implication des employés dans le processus de 

                                                 
2077 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc., note 1438, p. 631 
2078 John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE 
Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 55 
2079 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 35 
2080 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 631 
2081 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 36 
2082 John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE 
Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, p. 55 
2083 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381, p. 376 



 

389 
 

consultation dépend de la bonne volonté des employeurs2084. Il incombe aux gestionnaires 

de décider quelles informations donner aux représentants des salariés, quelles questions 

présenter pour la consultation, quelle forme les consultations doivent prendre et quels 

résultats chercher à atteindre, ainsi qu’à quel moment dans l’étape du développement de 

la décision ils décident de consulter les salariés2085. Il semble que, dans la majorité des 

cas, les employeurs ont tendance à restreindre le processus de consultation et à agir de 

façon unilatérale, et ce plus particulièrement lorsque leurs décisions ont des conséquences 

désagréables pour les salariés2086.  

 

Troisièmement, le droit à la consultation n’a pas pour but d’imposer à l’employeur 

d’adopter les opinions exprimées par les représentants des salariés. En effet, ce que ce 

terme signifie est l’obligation des employeurs de bien entendre l’opinion des salariés et 

de la considérer. De ce fait, et tel que reconnu dans ICE, le droit à la consultation assure 

aux salariés uniquement un droit de participation passive. En effet, lors des procédures de 

consultation, le forum représentatif des salariés ne peut soulever de doutes à l’égard des 

réponses données par les employeurs lors des réunions extraordinaires, la seule obligation 

légale des employeurs en vertu d’ICE étant de procéder à un échange avec les salariés 

sans aucune obligation de conclure un accord. Sur cet aspect, le guide du DTI précise que 

la consultation aux termes d’ICE n’est ni une procédure de négociation ni de 

codécision2087. Ainsi, l’employeur garde le dernier mot, et il conserve le pouvoir de 

prendre les décisions, car le processus de consultation tel que prévu par ICE, et les 

accords en pratique n’imposent pas à l’employeur de se ranger derrière les opinions 

                                                 
2084 Elain BULL, The Impact of The Information and Consultation of Employees Regulations on Medium 
Sized Firms. Unpublished PhD thesis, Kent Business School, University of Kent, 2010; S. 
SARAVANIDIS, The Implementation of Information and Consultation of Employees Regulations in Great 
Britain, préc., note 2084, 2010; P. CRESEY et J. MACINNES, The relationship between economic 
recession and industrial democracy, Glasgow, Centre for Research in Industrial Democracy and 
Participation, University of Glasgow, 1984, Unpublished paper, cité dans Mick MARCHINGTON, « Joint 
consultation in practice », dans Keith SISSON (dir.), Personnel Management in Britain, Oxford, Basil 
Blackwell, 1989, p. 378-402  
2085 Id.  
2086 Aristea KOUKIADAKI, « The establishment and operation of information and consultation of 
employees’ arrangements in a capability-based framework », préc., note 1945, p. 365-388, p. 381; Elain 
BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice in SMEs: 
Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956 
2087 Guide du DTI 2006, préc., note 1758, p. 45; Information and Consultation of Employees Regulations, 
préc., note 22, art. 2 
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exprimées par les représentants des salariés2088. De ce fait, les gestionnaires peuvent 

inviter les employés à des procédures de consultation, mais les employés n’ont aucune 

garantie que la procédure de consultation soit réelle et efficace ou que leurs opinions 

seront retenues. Il semble donc que l’efficacité de la consultation est laissée à la 

discrétion des employeurs2089. De fait, assez souvent, les procédures de consultation sont 

utilisées pour justifier les décisions des employeurs et non pour débattre de leurs 

propositions ou pour chercher des contrepropositions des employés2090. De plus, les 

études démontrent que les forums d’I&C sont utilisés plus souvent comme des chaînes 

d’information que des forums de consultation2091. En effet, selon l’avis des représentants 

des salariés interrogés dans certaines études, la procédure de consultation est assez 

limitée2092, en raison du fait que les mécanismes d’information et de consultation sont 

dominés par les employeurs2093. Selon une étude effectuée entre 2006 et 2010 portant sur 

25 entreprises, réalisée par Mark Hall et al. pour le Departement for Business Innovation 

and Skills (BIS), il semble qu’il n’y a pas de cas où les consultations ont été initiées par 

les salariés ou le syndicat2094. De plus, en raison du fait qu’ICE permet une représentation 

directe des salariés, on peut s’interroger sur la crédibilité qu’il faut accorder à la 

consultation effectuée avec les salariés individuellement, et ce en raison du manque de 

formation de ces derniers, de leur vulnérabilité face à l’employeur et du droit passif que 

confère la procédure de la consultation2095.  

 

Quatrièmement, en ce qui a trait aux ententes conclues lors des procédures de 

consultation, il faut noter qu’au Royaume-Uni ces procédures ont conduit assez rarement 

                                                 
2088 Paul J. GOLLAN et Adrian WILKINSON, « Implications of the EU Information and Consultation 
Directive and the Regulations in the UK – prospects for the future of employee representation », préc., note 
1371, p. 1145-1158, p. 1152; Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: 
A Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 189 
2089 Id. 
2090 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 557 
2091 Id., p. 546-564, p. 560 
2092 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 40 
2093 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 40 
2094 Id. 
2095 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121-151, p. 136-137, p. 151 
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à des ententes formelles entre les représentants et les employeurs en ce qui concerne les 

restructurations2096. En effet, dans une étude effectuée en 2007 par Donaghey et al., 

concernant 25 entreprises qui avaient établi des forums d’I&C entre 2000 et 2007, les 

auteurs ont remarqué que les procédures de consultation ont lieu seulement dans un 

nombre limité d’entreprises et ont abouti assez rarement à des ententes formelles en ce 

qui concerne les restructurations2097. Cela a été confirmé par une autre étude de 2008, 

réalisée par Hall et. al2098, portant sur 8 entreprises comportant chacune entre 100 et 

150 employés. Lorsque les ententes sont conclues, il semble qu’elles ont servi à modifier 

la manière dont les restructurations seraient mises en œuvre, mais n’ont pas servi à 

changer les décisions concernant le fait de procéder à la restructuration ou pas2099. Ainsi, 

les études démontrent que, dans presque tous les cas des entreprises étudiées où il y avait 

des accords d’I&C préexistants ou nouvellement négociés, les décisions concernant les 

restructurations ont été prises par les employeurs et les consultations avec le forum 

d’I&C ont porté uniquement sur la gestion des licenciements collectifs plutôt que sur les 

conditions des restructurations projetées2100. De fait, même dans les cas où les forums 

d’I&C étaient informés d’avance que les employeurs avaient envisagé des procédures de 

restructuration, leur impact sur les décisions des employeurs concernant la restructuration 

n’était pas très significatif. En effet, selon une étude conduite en 2011 concernant des 

entreprises qui ont adopté des mécanismes d’I&C dans les années 2004-2006, et qui 

étaient actives dans trois secteurs industriels au Royaume-Uni, soit dans les secteurs de la 

chimie, des services financiers et des ventes au détail, les auteurs Deakin et Koukiadaki 

ont observé que les employeurs britanniques ne considéraient pas que les forums d’I&C 

devaient avoir un rôle à jouer dans les décisions stratégiques concernant une 

restructuration et être consultés à cet effet2101.  

 

                                                 
2096 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 23; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane 
PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information and consultation in medium-
sized organisations », préc., note 1837, p. 40-42 
2097 Id.  
2098 Id. 
2099 Id. 
2100 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438, p. 452 
2101 Id., p. 427-457, p. 433-436, p. 438, p. 452 
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De ce fait, certaines études réalisées sur des échantillons d’entreprises, plus 

particulièrement entre 2008 et 2010, démontrent que, dans certains cas, la consultation a 

permis de changer la position des employeurs par rapport à la façon dont ces 

restructurations et licenciements collectifs ont été mis en œuvre2102. Cependant, ces 

procédures de consultation n’ont pas permis de changer les plans stratégiques de 

l’employeur, dont la décision de procéder ou non à des restructurations2103. En effet, il 

semble que les employeurs britanniques sont prêts à accepter de consulter les salariés sur 

les mesures de mise en œuvre des décisions concernant les restructurations, mais ils sont 

contre l’idée de les consulter en ce qui a trait à la substance de la décision de 

restructuration2104.  

 

Dans une étude effectuée entre mars 2011 et juin 2012 portant sur 2 680 gestionnaires 

d’entreprises, 1 002 représentants de salariés et 21 981 salariés, les auteurs Wanrooy et 

al. ont remarqué que 52 % des salariés considèrent que les gestionnaires sont « très 

bons » pour recueillir leurs points de vue, mais ces salariés étaient moins susceptibles 

d’évaluer les gestionnaires comme « très bons » ou « bons » pour répondre aux 

suggestions des salariés ou permettre aux salariés d’influencer leurs décisions2105. 

Néanmoins, en 2011, on a observé une petite augmentation dans les trois évaluations 

depuis 20042106. Ainsi, les employés qui considéraient que les employeurs leur 

permettaient d’influencer leurs décisions étaient passés de 32 % en 2004 à 35 % 

                                                 
2102 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 2; John STOREY, « Employee information and 
consultation : an overview of theory and practice », préc., note 379, p. 4; Elain BULL, Mark GILMAN, 
Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice in SMEs: Implications for 
Performance and HRM Theory », préc., note 1956; Aristea KOUKIADAKI, « The establishment and 
operation of information and consultation of employees’ arrangements in a capability-based framework », 
préc., note 1945, p. 365-388, p. 381; Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and 
Consultation of Employees Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 634-636; 
Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 446 
2103 Id. 
2104 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 634-636 
2105 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235 
2106 Id. 
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en 20112107. La proportion des employés qui ont des opinions positives de la manière 

dans laquelle les gestionnaires cherchent à les impliquer dans la prise de décision est 

légèrement plus élevée, passant de 40 % en 2004 à 43 % en 20112108. Donc, on peut 

conclure qu’ICE n’a pas amélioré la capacité des salariés de s’exprimer et d’influencer 

les décisions des employeurs de façon significative, et que les employeurs n’ont pas 

changé de façon significative leur approches envers la participation des salariés dans 

leurs décisions concernant les restructurations entraînant des licenciements collectifs.  

 

Cinquièmement, ICE n’offre pas de droit de négociation2109 sur le sujet des décisions 

concernant les restructurations. Même si, selon les dispositions standards d’ICE, certaines 

fois, la consultation doit avoir lieu dans le but d’atteindre un accord, cela n’accorde pas 

un droit de négociation, mais simplement un effort supplémentaire de la part de 

l’employeur de prendre en considération les préoccupations des salariés et d’essayer de 

s’entendre avec eux2110. En raison d’une absence de définition claire de la consultation, il 

est très difficile en pratique de distinguer entre la négociation et la consultation et, plus 

particulièrement, lorsque cette dernière se fait dans le but d’arriver à un accord2111. De ce 

fait, l’importance de l’implication des salariés dans la prise de décision, selon ICE, est 

limitée parce que, même si les pouvoirs officiels des représentants se prolongent dans la 

consultation, ils arrêtent bien en deçà de la négociation et il n’y a encore aucune 

disposition pour toute forme d’arbitrage2112. De fait, selon une étude réalisée par 

Koukiadaki en 2009 concernant 5 entreprises des secteurs des services aux entreprises et 

des services financiers, certains employeurs disaient qu’étant donné qu’il ne s’agissait pas 

d’un forum de négociation, ils ne voulaient pas discuter dans le but d’arriver à un 

accord2113. Ainsi, si les accords constitutifs ne reconnaissent pas de droits de négociation, 

                                                 
2107 Id.   
2108 Id.  
2109 Guide du DTI 2006, préc., note 1758, p. 45 
2110 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 188; ICE, art. 2, art. 20 (4) (d) 
2111 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 52 
2112 Peter BUTLER, « Non-union employee representation: exploring the riddle of managerial strategy », 
(2009), 40-3, Industrial Relations Journal, p. 198-214, p. 207 
2113 Aristea KOUKIADAKI, « The establishment and operation of information and consultation of 
employees’ arrangements in a capability-based framework », préc., note 1945, p. 365-388, p. 380 
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le rôle des représentants se limite seulement à des fonctions d’information et de 

consultation et n’inclut pas celui de négociation2114.  

 

Enfin, comme ICE prévoit que, pour les cas où ce sont ses dispositions standards qui 

s’appliquent dans les cas de licenciements collectifs et de transferts d’entreprises, 

l’employeur est dispensé de l’obligation d’informer et de consulter selon les dispositions 

d’ICE afin d’informer et de consulter les salariés selon les dispositions pertinentes de 

TULRCA et TUPE. Tel que nous l’avons mentionné précédemment2115, les auteurs sont 

d’avis que cela diminue la nouvelle voix des salariés consacrée par ICE, car les 

représentants des salariés élus ou nommés selon ICE ne seront pas informés et consultés 

sur les questions cruciales. Cependant, il y aura quand même une consultation, mais qui 

n’aura pas lieu en vertu d’ICE2116.  

 

En conclusion il ne semble pas que l’étendue des droits et recours reconnus par ICE 

permette aux parties d’influencer les décisions des employeurs lors des restructurations.  

En effet, les sanctions judiciaires en cas de non-respect du devoir d’information et de 

consultation des employeurs lors des restructurations d’entreprises ne semblent pas 

adéquates. De plus, l’absence d’une définition claire et précise en ce qui concerne la 

consultation, les libertés reconnues aux employeurs pour définir cette procédure ainsi que 

l’absence du droit à la négociation ou à la codetermination, ne permettent pas d’accroître 

la capacité des salariés de s’exprimer lors de procédures de restructurations et de pouvoir 

influencer les décisions des employeurs. L’empressement des employeurs et des 

actionnaires à les écouter, constitue la dernière condition pour que les salariés jouissent 

d’une liberté de processus est tel que nous le verrons dans ce qui suit. 

                                                 
2114 Rappelons que la consultation est différente de la négociation, car cette dernière implique un effort de 
prise de décisions conjointes entre les salariés et l’employeur en vue d’atteindre un accord entre les parties 
en présence. À l’inverse, la consultation laisse intact le pouvoir de l’employeur de prendre la décision qui 
lui semble approprié tout en ayant écouté les points de vue des travailleurs. Jacques VANDAMME, 
L’information et la consultation des travailleurs dans les entreprises multinationales, préc., note 372, 
p. 29-30 
2115 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (5); TULRCA 1992, 
s 188 (1B) et TUPE 1981, Reg 10 (2A) 
2116 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258, p. 256 
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3.2.3.4.5.4 L’empressement de l’employeur et des actionnaires à écouter les salariés  

 

 

Enfin, la dernière condition pour que les salariés jouissent d’une liberté de processus est 

l’empressement des employeurs et des actionnaires à les écouter. Ce dernier critère ne 

dépend pas uniquement de la volonté des employeurs et des actionnaires d’écouter les 

salariés, mais plutôt de l’existence de contraintes législatives à cet égard. Ainsi, dans les 

cas de restructurations d’entreprises, il faut regarder quelles sont les obligations légales 

des interlocuteurs en ce qui concerne le processus d’information et de consultation2117. À 

cet effet, il faut noter qu’ICE ne contient pas assez de contraintes légales pour obliger les 

employeurs à écouter les salariés. 

 

Une première critique que les auteurs font par rapport à ICE à cet égard est le fait que 

cette loi accorde beaucoup de flexibilité à l’employeur aux dépens du droit des salariés 

d’être informés et consultés d’une façon réelle et efficace2118. En effet, premièrement, 

contrairement à TULRCA et TUPE, ICE ne s’applique pas de façon automatique à 

l’employeur2119. De ce fait, dans le cas où les salariés trouvent difficile de déclencher 

ICE, le champ reste libre pour l’employeur d’agir de façon unilatérale ou de ne rien 

faire2120. De plus, les employeurs n’ont aucune obligation d’informer les salariés de 

l’existence de cette loi et des possibilités qu’elle offre. En effet, dans les cas où les 

salariés sont mal informés ou ignorent l’existence d’une telle loi, ils peuvent ne jamais 

initier des procédures de déclenchement d’ICE dans leur entreprise et demeurer ainsi 

                                                 
2117 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
2118 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, 37-5, Industrial Relations Journal, p. 456-
472, p. 459 
2119 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 83 
2120 Id., p. 94; Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to 
new legal framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 456-472, p. 459, p. 470 
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sans aucune protection2121. De plus, les employeurs peuvent même bloquer 

l’établissement des procédures d’I&C dans les cas où ils peuvent démontrer que la 

demande est faite par moins de 10 % des salariés lorsqu’il s’agit d’accords nouvellement 

négociés ou de 40 % des salariés lorsqu’il s’agit d’accords préexistants2122.  

 

En outre, les employeurs peuvent garder leurs accords préexistants lorsqu’ils considèrent 

qu’il serait invraisemblable que les salariés demandent de les modifier ou de les 

remplacer par d’autres accords2123. Ces accords peuvent être désignés par les employeurs 

seuls sans être négociés avec les représentants des salariés, car ICE ne pose pas une telle 

demande. En effet, elle exige seulement que l’accord préexistant soit approuvé par les 

salariés. Or, les employeurs ont beaucoup de flexibilité par rapport au contenu et à la 

structure des accords préexistants et des accords nouvellement négociés2124, car ICE 

n’établit aucun modèle de référence minimaliste et obligatoire d’information et de 

consultation sur lequel les personnes qui préparent les accords d’I&C devraient se 

baser2125. En outre, dans le cas des accords préexistants où la demande doit être initiée 

par au moins 40 % des salariés pour négocier un nouvel accord, l’employeur doit 

organiser un processus de vote pour que les salariés puissent voter à cet effet2126. Dans ce 

cas, ICE n’impose pas que ce processus soit fait sous la surveillance d’une personne 

                                                 
2121 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 118 
2122 Rappelons que les quatres critères sont que l’accord doit être fait par écrit, doit couvrir tous les 
employés de l’entreprise, doit être approuvé par les salariés et doit prévoir les manières selon lesquelles les 
salariés seront informés et consultés. Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 
22, art. 7 (2) et art. 8 (1) 
2123 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 118 
2124 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 31 
2125 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 456. Les auteurs sont d’avis qu’étant 
donné ce haut degré de flexibilité qu’ICE reconnaît aux employeurs, la Grande-Bretagne n’aurait jamais 
reconnu aux salariés un droit d’information et de consultation si elle n’avait pas été contrainte de le faire 
par la Directive européenne de 2002. Mark HALL, « EU regulation and the UK employee consultation 
framework », préc., note 1027, p. 66 
2126 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 8 (1), (2) 
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qualifiée et indépendante. De ce fait, les employeurs sont libres d’intimider les salariés 

durant le processus de vote à plusieurs reprises2127.  

 

De plus, étant donné qu’ICE n’impose aux employeurs aucun nombre de rencontres 

formelles avec les forums d’I&C, la fréquence de ces rencontres, varie selon les accords 

qui les prévoient. Cela étant, la fréquence des rencontres n’est généralement pas prévue 

dans les accords d’I& C2128. De plus, dans certaines entreprises, ces rencontres sont rares 

et informelles2129. Cependant, il semble que, malgré le fait qu’ICE ne pose pas 

d’obligations précises sur le nombre de rencontres qui doivent avoir lieu en ce qui 

concerne les procédures d’I&C, les employeurs et les représentants des salariés procèdent 

régulièrement à des rencontres qui abordent la situation économique de l’entreprise, la 

situation de l’emploi et les restructurations2130. Néanmoins, les rencontres formelles entre 

les employeurs et les représentants des salariés aux fins d’I&C semblent être en voie de 

disparition, laissant leur place aux communications informelles et ad hoc2131. Ainsi, la 

forme la plus répandue de communication utilisée par les gestionnaires serait les « team 

briefings »2132. De plus, ICE ne précise pas dans quelles circonstances les représentants 

peuvent demander des rencontres avec les gestionnaires, ni les circonstances 

exceptionnelles pour lesquelles les salariés ou leurs représentants peuvent demander des 

rencontres, ni l’obligation légale de prendre l’initiative, d’où la possibilité que les 

gestionnaires décident de la fréquence des rencontres et des évènements qui les 

déclenchent sans écouter l’avis des salariés.  

 

En outre, comme la négociation n’est ni incluse ni exclue par ICE, et que les employeurs 

n’ont aucune obligation de parvenir à un accord en ce qui concerne la restructuration, les 

employeurs ont été en mesure de limiter la participation des salariés uniquement aux 

                                                 
2127 Transport and General Workers Union (TGWU) c. King Asia Foods Ltd, 18 janvier 2002, Cause 
TUR1/111/(2001) 
2128 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 30 
2129 Id. 
2130 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 441 
2131 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 36 
2132 Id. 
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deux formes mentionnées dans la directive, soit à l’information et à la consultation, et 

d’exclure la négociation. En effet, les employeurs britanniques préfèrent discuter avec les 

représentants des salariés aux fins d’I&C car, tels qu’ils s’expriment, ils vont discuter 

avec les salariés, mais contrairement aux négociations collectives, ils ne vont pas 

chercher à arriver à une entente avec eux2133.  

 

Aussi, ICE n’impose aux employeurs aucune obligation de respecter ni un délai ni une 

procédure spécifique pour entamer le processus d’information des employeurs. Cela fait 

qu’ils n’ont aucune obligation légale d’informer et de consulter les représentants des 

salariés lors de la phase du développement stratégique de la décision relative à la 

restructuration. De plus, ICE prévoit que l’employeur et les représentants des salariés 

doivent conclure un accord d’I&C dans un délai de six mois. Cependant, l’employeur et 

une majorité des représentants des salariés peuvent reporter d’un commun accord et de 

façon indéfinie la durée des négociations2134. Ce délai fluide pourrait laisser place à des 

abus de la part des employeurs qui ne se voient pas légalement obligés de respecter le 

délai de six mois. En effet, comme les employeurs ne se voient pas imposer les 

dispositions standards d’ICE d’appliquer de façon automatique un délai de six mois, ils 

sont en mesure de convaincre la majorité des salariés, qui sont vulnérables face à 

l’employeur, de reporter ce délai de six mois de façon indéfinie. Il n’y a pas d’études 

pour prouver que cela soit arrivé ou non dans les faits. Or, malgré toutes ces absences de 

contraintes législatives pour les employeurs d’écouter les salariés, les études démontrent 

que les employeurs participent de façon régulière aux réunions des forums d’I&C avec 

les employés2135, ce qui peut faire en sorte que, malgré l’absence de contraintes 

législatives, les employeurs seniors, qui connaissent bien l’entreprise et l’importance que 

les salariés ont par rapport au niveau de la production, trouvent bénéfiques le fait 

d’écouter des salariés. Néanmoins, en général, ces réunions sont présidées par des 

                                                 
2133 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 447 
2134 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
2135 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 3 
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directeurs et non par un représentant des salariés2136, d’où l’apparence que les 

employeurs semblent toujours garder le contrôle du déroulement de ces séances 

d’information et de consultation, car la loi ne leur impose aucune obligation d’inclure les 

représentants des salariés dans des rôles de direction en ce qui concerne les procédures 

d’information et de la consultation.  

 

En conclusion de l’analyse qui précède, il faut noter que le texte formel d’ICE ne semble 

pas comporter les éléments essentiels pour reconnaître aux salariés une capacité réelle de 

s’exprimer et d’influencer les décisions des employeurs lors du processus des 

restructurations. Néanmoins, malgré les défauts que cette loi comporte, ICE constitue une 

nouveauté pour le Royaume-Uni, ce pays n’ayant aucun mécanisme législatif national qui 

contraignait les employeurs à informer et à consulter les salariés lors de restructurations 

d’entreprises, à l’exception des transferts d’entreprises2137. De plus, il a permis à un plus 

grand nombre des salariés britanniques d’être informés et consultés à une phase plus 

précoce que les licenciements collectifs. En effet, grâce aux procédures d’information et 

de consultation appropriées, à certaines occasions les employeurs et les représentants des 

salariés ont décidé ensemble du nombre de travailleurs à être licenciés ainsi que des 

mesures d’accompagnement, d’où le fait qu’uniquement un très petit nombre de salariés 

ont été licenciés. De plus, au sein des entreprises certaines décisions n’étaient parfois pas 

mises en œuvre sans expliquer aux salariés au préalable les implications que ces 

changements auraient pour eux2138.  

 

Néanmoins, les lois britanniques sur le sujet offrent encore moins de protection que les 

directives, car elles ont transposé les directives de façon très minimaliste et, dans certains 

cas, ont même reconnu aux salariés britanniques moins de droits quant aux décisions 

concernant les restructurations en contravention avec les directives européennes, tel que 
                                                 
2136 Id. 
2137 Pascale LORBER, « National Works Councils: Opening the Door on a New Whole Era in United 
Kingdom Employment Relations? », préc., note 1104, p. 297-319 
2138 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 17; Simon DEAKIN et 
Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate Restructuring: Evidence 
from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427 – 457, p. 447-450, p. 448 
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nous l’avons expliqué précédemment. Cela démontre bien la politique des gouvernements 

britanniques de s’opposer aux directives et de les mettre en œuvre uniquement lorsqu’ils 

étaient obligés de le faire, de façon très inadéquate, afin de diminuer leurs effets 

contraignants pour les employeurs. Il semble que les différents parlements britanniques 

aient trouvé des façons d’échapper à l’objectif véritable des directives et d’adopter des 

lois sur le sujet qui accordent beaucoup de flexibilité à l’employeur, notamment en lui 

permettant d’écarter les procédures d’information et de consultation prévues dans ces lois 

ou tout simplement en les rendant purement formelles. En effet, il semble que le 

gouvernement britannique était plus préoccupé de transposer la directive de façon 

minimaliste que de promouvoir de façon réelle des procédures d’information et de 

consultation lors des restructurations. De plus, étant donné que la représentation directe 

des salariés est en croissance au Royaume-Uni depuis les réformes d’affaiblissement 

syndical de Thatcher, ICE semble renforcer encore plus ce type de représentation 

notamment en permettant d’exclure en droit positif le mécanisme de la représentation 

indirecte des salariés et en reconnaissant à l’employeur la possibilité de recourir à la 

représentation directe des salariés2139, aux fins d’information et de consultation lors des 

restructurations, ce qui élimine encore une fois les ressources politiques. Malgré ces 

contraventions des lois britanniques aux directives et cette transposition des directives de 

façon minimaliste accordant de droits en deçà des exigences des directives, de façon 

étonnante la Commission européenne ne semble pas avoir saisi la C.J.C.E. à part dans 

certains cas exceptionnels énumérés dans le cadre de notre thèse.  

 

Même si les études empiriques portant sur les effets pratiques d’ICE se basent sur des 

échantillons d’entreprises, il est possible de comprendre que, même si ICE a amélioré les 

ressources cognitives, il demeure qu’elle ne semble pas pouvoir renforcer la capacité de 

s’exprimer des salariés2140. En ce qui concerne les ressources politiques, il semble que 

non seulement la composition des forums de représentation créés à la suite de l’adoption 

d’ICE cause beaucoup de problèmes, mais ICE va aussi loin que nier la présence de telles 

                                                 
2139 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7; art. 16 (1) (f) (ii) 
2140 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21,  p. 171 
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ressources politiques en permettant la représentation directe des salariés face à 

l’employeur que cela soit pour le déclenchement d’ICE ou pour la mise en œuvre des 

procédures d’I&C. Par conséquent, ICE renforce la représentation directe qui était en 

croissance au Royaume-Uni depuis les réformes d’affaiblissement syndical instaurées par 

le gouvernement de madame Thatcher. De plus, ICE ne semble pas permettre aux forums 

de représentation des salariés, aux fins des procédures d’I&C, d’intervenir à un stade 

précoce de la décision concernant les restructurations entraînant des licenciements 

collectifs. De plus, ces forums ont des problèmes dans leur composition2141. De ce fait, il 

semble que les procédures d’information et de consultation prévues par ICE soient 

appliquées trop tard dans le processus décisionnel. Ainsi, leur seule utilité serait de 

valider les décisions prises par les employeurs sans informer les représentants des salariés 

au préalable. De façon générale, il semble que les forums des représentants ou les salariés 

consultés directement pour la mise en œuvre d’ICE ne peuvent constituer des ressources 

politiques adéquates pour influencer les décisions des employeurs de procéder à des 

restructurations. En effet ils ne sont en mesure de mobiliser les moyens adéquats à temps 

pour peser sur le processus décisionnel relatif aux restructurations que lorsque les 

conventions le prévoient. 

 

En outre même si ICE semble faciliter la circulation de l’information relative aux 

restructurations comparativement aux lois précédentes, il semble que ses termes ne 

permettent pas aux salariés de développer des capacités cognitives adéquates pour les 

transformer en capacité d’influencer les décisions des employeurs relatives aux 

restructurations et de diminuer ainsi les pertes d’emplois. En effet, il semble que 

l’absence de compétences et de commodités qui doivent être offertes aux représentants 

des salariés aux fins d’I&C, ainsi que l’absence d’une exigence législative quant à la 

détermination de la fréquence des rencontres prévues pour les séances d’information et de 

consultation portant sur les décisions liées aux restructurations, nuit aux capacités 

cognitives des représentants des salariés, ce qui laisse le champ libre aux gestionnaires de 

déterminer le contenu des informations à être données aux représentants des salariés. En 

                                                 
2141 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise? », préc., note 637, p. 1015, p. 1018-1019 
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effet, l’absence de formation est directement liée à l’attitude des représentants et des 

salariés.   

 

En outre, le gouvernement du Royaume-Uni, qui s’est opposé dès le début à tous les 

aspects novateurs de la Directive de 20022142 lors de son adoption, semble l’avoir 

transposée d’une manière assez superficielle et avoir enlevé une grande partie de son 

utilité, car, contrairement à la Directive de 2002 qui détermine de façon détaillée le 

contenu de l’information et de la consultation2143, ICE laisse les parties libres de 

déterminer les circonstances dans lesquelles ce processus doit avoir lieu, ainsi que le 

contenu des informations et des consultations2144. Ce n’est que dans les dispositions 

standards d’ICE que nous trouvons l’obligation de l’employeur d’informer et de consulter 

les salariés lors des restructurations2145. De fait, c’est uniquement le gouvernement 

britannique qui a émis un guide pour interpréter ICE et qui inclut les restructurations 

comme des sujets d’information et de consultation. Mais dans ce document, il est 

clairement expliqué qu’il incombe aux tribunaux d’interpréter la portée des droits et des 

obligations d’ICE2146. De plus, ce guide précise qu’il a été préparé pour aider les 

employeurs à remplir leurs obligations légales résultantes d’ICE et il offre des conseils 

qui ne sont pas des exigences légales, mais qui servent à bien appliquer cette loi2147.  

 
 

En ce qui a trait à l’étendue des droits et recours reconnus de façon législative, ils sont 

assez faibles et ICE n’étend même pas l’application de ces sanctions pour non-respect des 

procédures d’information et de consultation aux accords préexistants. Par ailleurs, 

l’absence légale d’une définition précise de la « consultation » a permis aux employeurs 

et aux représentants des salariés de déterminer cette procédure dans leurs propres 

accords. Or, une procédure de consultation à géométrie variable et l’absence de standards 

                                                 
2142 Pascale LORBER, « National Works Councils: « Opening the Door on a New Whole Era in United 
Kingdom Employment Relations ? » », préc., note 1104, p. 297-319 
2143 Directive 2002/14/CE, art. 4 
2144 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, 16 (1), art. 8 (1)  
2145 Id., art. 18 et art. 20 
2146 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
2147 Id. 
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minimums pour la procédure de négociation d’accords ainsi que le contenu obligationnel 

faible des accords d’I&C à ces égards semblent diluer l’étendue, l’utilité et l’objectif du 

cadre général d’information et de consultation instauré par ICE2148. Ainsi, il semble 

qu’une consultation sur les restructurations même complète et effectuée à temps ne 

permettrait pas aux salariés de modifier la substance des décisions des employeurs liées 

aux restructurations, en raison du pouvoir de l’employeur d’avoir le dernier mot. En 

revanche, elle permettrait dans certains cas de modifier les décisions des employeurs 

quant à la mise en œuvre des procédures de restructuration. De plus, ICE ne prévoit pas, 

un mécanisme de négociation en ce qui concerne les restructurations2149. Sans ce droit ou 

une possibilité de sanction des compromis atteints avec l’employeur lors de la procédure 

de consultation, il serait peut-être impossible de penser que ces représentants soient 

munis d’une capacité d’action adéquate. Même si, dans certains cas, les forums 

représentatifs sont en mesure de négocier les mesures de reclassement, il demeure qu’ils 

ne sont pas capables de négocier les décisions stratégiques. Par ailleurs, ICE ne prévoit 

pas un droit à la codétermination, qui semble accroître l’intensité du droit de la 

participation.  

 

En raison de tout ce qui précède, ICE semble avoir seulement une influence périphérique 

dans l’empressement des employeurs à écouter les salariés lors des décisions concernant 

les restructurations à plusieurs égards, contrairement à TULRCA, qui est largement 

respectée en raison de son caractère obligatoire et des sanctions considérables qu’elle 

impose en cas de contravention2150. De ce fait, et selon la façon dont les dispositions 

d’ICE sont rédigées, elles servent de barrière à une mise en œuvre effective de cette 

législation2151. 

 

                                                 
2148 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
2149 Stephen HARDY et Nick ADNETT, « Breaking the ICE: workplace democracy in a modernised social 
Europe », (2007), 17-6, The International Journal of Human Resource Management, p. 1021-1023, p. 1027 
2150 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 164 
2151 Id., p. 163 
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3.2.3.4.6 L’impact d’ICE sur les salariés britanniques, les employeurs, les syndicats 
et la culture du « laissez-faire » collectif  

 

Ce nouveau cadre législatif a certaines implications pour les relations de travail au 

Royaume-Uni où la consultation des salariés lors des restructurations, historiquement, 

n’était pas règlementée par la loi, mais fondée sur un système purement volontaire2152. 

Cependant, tel que nous le verrons, l’effet de la Directive de 2002 a été assez faible au 

Royaume-Uni et elle n’a pas apporté de changements institutionnels majeurs dans ce 

pays. De fait, sa flexibilité a permis aux États membres, dont le Royaume-Uni, de la 

transposer d’une telle manière que leurs institutions nationales étaient protégées du 

changement. Ainsi, on peut expliquer l’accent que le législateur britannique a mis sur la 

maximisation de l’aspect volontaire dans ICE2153.  

 

Pour effectuer cette analyse, nous ne ferons pas nous-mêmes des études empiriques sur le 

sujet, mais nous allons utiliser, aux fins de notre analyse, des études empiriques réalisées 

par d’autres auteurs. Même si les études empiriques sur les impacts d’ICE sont rares, 

elles permettent d’arriver à certaines conclusions qui semblent convaincantes, car elles 

sont appuyées par des statistiques et sont basées sur des études d’échantillons 

d’entreprises de plusieurs secteurs2154.  

 

Dans cette section, nous regarderons brièvement l’impact pratique d’ICE au regard du 

principe du « laissez-faire » collectif dans les relations d’emploi au Royaume-Uni, en se 

demandant si ICE a bouleversé le principe du laissez-faire collectif dans les relations de 

travail au Royaume-Uni dans le cadre de restructurations entraînant des licenciements 

collectifs ou si cette loi affecte plutôt ce principe à un certain degré, mais le laisse intact 

en général. De plus, nous déterminerons l’impact d’ICE sur l’approche des employeurs 

par rapport au nouveau droit de participation des salariés lors des restructurations. À cet 

                                                 
2152 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 103 
2153 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 39 
2154 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 447 
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égard, nous analyserons la réponse des employeurs face à ICE et déterminerons si les 

procédures légales d’information et de consultation reconnues dans ICE ont changé les 

façons d’agir des employeurs par rapport aux salariés lors de leurs prises de décisions 

concernant les restructurations. En effet, on se demande s’ils incluent davantage les 

salariés dans leur processus décisionnel concernant les restructurations ou s’ils décident 

encore seuls et ne permettent pas aux salariés d’influencer leurs décisions. De plus, nous 

verrons si ces nouvelles procédures ont amélioré la sécurité d’emploi des salariés 

britanniques lors des restructurations d’entreprises, en plus d’examiner l’approche des 

syndicats à l’égard des mécanismes d’I&C introduits par ICE.  

 

 

3.2.3.4.6.1  ICE et le système du « laissez-faire » collectif : est-ce que le volontarisme 
a encore sa place ? 

 

L’introduction du nouveau cadre légal général et permanent du droit d’information et de 

consultation des salariés lors des restructurations établi par ICE ne semble pas avoir exclu 

la culture du « laissez-faire » collectif qui existait au Royaume-Uni sur le sujet. En effet, 

selon certains auteurs, l’impact d’ICE ne fait que consacrer un volontarisme provoqué par 

la loi et non par les négociations collectives entre les employeurs et les syndicats2155. ICE 

semble avoir intégré la culture du «laissez-faire» et établi un nouveau modèle des 

relations de travail au Royaume-Uni qui reconnaît certains droits légaux aux salariés qui 

ne désirent pas demeurer entièrement dans le « laissez-faire » collectif pour ce qui relève 

de l’existence de leur droit d’information et de consultation lors des restructurations, et 

qui ont besoin de la protection de la loi afin de préserver leurs emplois lors des 

restructurations et ne pas être laissés à la merci de ce que prévoient les seules conventions 

collectives. Ces droits légaux ne sont pas reconnus seulement aux salariés, mais aussi à 

l’employeur qui veut promouvoir un dialogue social dans l’entreprise et être mieux 

informé avant une restructuration ou légitimer ses décisions, car lui aussi a le droit 

d’initier les négociations avec les salariés pour établir un accord qui reconnaît des droits 

                                                 
2155 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 456-472 
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d’information et de consultation aux salariés lors des restructurations. Dans ce nouveau 

modèle de relations d’emploi, il semble que les parties soient libres de rester dans le 

« laissez-faire » collectif, sauf si les salariés ou l’employeur veulent initier les 

négociations d’un accord d’I&C, où la loi les autorise à faire une telle demande même s’il 

n’y a rien de prévu à cet effet dans la convention collective en place.  

 

De plus, ICE n’exclut pas le « laissez-faire » collectif, car, sous certaines conditions, elle 

permet l’existence des accords préexistants d’information et de consultation, qui sont 

conclus sous le régime du « laissez-faire » collectif entre les syndicats et les employeurs 

dans la majorité des cas, tel que nous l’avons expliqué précédemment. De plus, ICE 

respecte le « laissez-faire » collectif en ce qu’elle ne reconnaît aux salariés qu’un droit 

légal de demander d’entrer en négociation avec l’employeur pour établir un accord qui 

prévoit les droits et les procédures d’information et de consultation lors des 

restructurations dans l’entreprise, mais elle laisse les salariés encore dans la culture du 

« laissez-faire » collectif pour établir les composantes de cet accord de façon 

consensuelle. Ainsi, ICE permet que les parties décident d’un commun accord les sujets 

pour lesquels les procédures d’information et de consultation vont avoir lieu, la méthode 

selon laquelle ces procédures se dérouleront, le moment de ces procédures, la fréquence 

des procédures d’information et de consultation ainsi que la possibilité de recourir à la 

représentation directe des travailleurs, c’est-à-dire de donner à l’employeur la possibilité 

d’informer et de consulter les salariés directement lorsqu’il y a une restructuration2156. 

Les dispositions légales standards d’ICE leur sont applicables en matière d’information et 

de consultation uniquement dans les cas où les salariés décident de ne pas conclure un 

accord avec l’employeur. L’employeur sera alors obligé d’informer et de consulter les 

salariés lors des restructurations des entreprises selon les modalités légales prévues dans 

les dispositions standards d’ICE.  

 

Par ailleurs, ICE semble laisser les salariés encore à la merci des conventions collectives 

même si ces derniers désirent une protection légale en ce qui a trait au droit de 

                                                 
2156 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7, art. 8, art. 9, art. 10; 
Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
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participation. À ce sujet il faut d’abord noter qu’ICE accorde un « droit sur demande ». 

De ce fait, les travailleurs semblent faire face à des difficultés procédurales pour assurer 

l’application des procédures prévues par ICE, ce qui amène les travailleurs non syndiqués 

à ne pas faire utilisation d’ICE « faute d’information et d’initiative de la part de 

l’employeur »2157. De cette façon, ICE affaiblit l’aspect législatif du droit à l’information 

et la consultation et laisse les salariés qui ne savent pas comment utiliser ICE à la merci 

de ce qui est prévu dans les conventions collectives2158. En outre, ICE est une loi si large 

et imprécise que la majorité des entreprises auxquelles elle s’applique semblent opérer 

leurs procédures d’information et de consultation en dehors du cadre légal2159. De ce fait, 

la plupart des compagnies auxquelles s’applique ICE ont opté pour des droits 

conventionnels d’information et de consultation, mettant de côté, dans la majorité des 

cas, les dispositions standards d’ICE2160.  

 

En conclusion, le fait qu’ICE permet aux salariés et à l’employeur de prévoir les 

procédures d’information et de consultation dans des accords2161, le fait qu’ICE ne pose 

pas des conditions précises sur le contenu de ces accords2162, ainsi que le fait qu’elle ne 

s’applique pas automatiquement aux parties, mais qu’il faut que l’une d’elles prenne 

l’initiative pour négocier un accord d’I&C2163, pourraient nous permettre de conclure que 

les procédures d’information et de consultation lors des restructurations au Royaume-Uni 

sont encore en général régies par le principe de « laissez-faire » collectif. Cependant, les 

acteurs ont changé en ce que le négociateur des accords d’I&C avec l’employeur n’est 

pas les syndicats, mais les représentants élus par les salariés, ce qui peut inclure les 

membres syndicaux s’ils sont élus.  

 

                                                 
2157 Isabelle SCHÖMANN, Stefan CLAUWAERT et Wiebke WARNECK, « L’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne : Transposition de la Directive 
2002/14/CE », préc., note 1925, p. 23 
2158 Id. 
2159 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
2160 Id., p. 231-258, p. 254 
2161 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7-17 
2162 Id., art. 16 (1) 
2163 Id., art. 11, art. 7 (2) (3), art. 8 (6) 
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3.2.3.4.6.2  Les réponses des employeurs à ICE : continuité de l’unilatéralisme dans 
la prise des décisions   

 

L’introduction d’ICE dans les relations d’emploi au Royaume-Uni présente l’émergence 

d’un nouveau modèle du droit d’information et de consultation des salariés lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs2164. Elle a conduit la majorité des 

employeurs à initier des procédures d’instauration des accords d’I&C ou d’amendement 

des accords préexistants et de jouer un rôle proactif dans leur établissement selon la 

prérogative qu’ICE leur permet, afin d’éviter l’application des conditions plus rigides 

d’ICE par rapport aux accords nouvellement négociés ou l’application des dispositions 

standards d’ICE2165. En effet, les employeurs britanniques étaient très préoccupés par les 

demandes qui pourraient être faites par les salariés et les syndicats d’établir de telles 

procédures d’I&C en prévision d’ICE2166. À cet égard, certaines études confirment que 

l’initiative des employeurs pour conclure des accords d’I&C dépendait plutôt de leur 

appréciation du risque que les syndicats ou les employés pourraient demander de 

déclencher l’application d’ICE dans l’entreprise avant que les employeurs ne le 

fassent2167. Dans ce cas, les employeurs perdraient l’avantage de mettre en place des 

accords préexistants, qui sont beaucoup plus avantageux à eux que les accords 

nouvellement négociés. En effet, les accords préexistants ne sont pas couverts par ICE et, 

par conséquent, il n’y a aucune sanction en cas de leur non-respect2168. En revanche, dans 

les cas des accords nouvellement négociés ou lorsque les dispositions standards d’ICE 

                                                 
2164 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 439 
2165 Id., p. 427-457, p. 433-436, p. 438, p. 451; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, 
Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE Regulations: evidence from 
longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, p. 10; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, 
John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information and consultation in medium-sized 
organisations », préc., note 1837, p. 8. La majorité des mécanismes d’I&C qui ont été établis ou amendés 
sous la législation ICE sont des accords préexistants. Il y a très peu d’accords nouvellement négociés et très 
peu de cas d’application des dispositions standards d’ICE, Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the 
reformulation of EC-level employee consultation norms in British systems of labour law and industrial 
relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 402 
2166 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438, p. 451 
2167 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 470 
2168 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 120  
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s’appliquent, le comportement des employeurs dépend de leurs évaluations du risque que 

les salariés aient gain de cause devant le CAC lorsqu’ils invoqueront leurs droits 

d’information et de consultation2169. Néanmoins, tel que nous l’avons remarqué plus haut, 

le nombre de ces recours reste assez limité2170. 

 

De ce fait, selon certains auteurs, le nombre des ententes d’I&C qui a augmenté au 

Royaume-Uni depuis l’adoption de la Directive de 2002 s’explique par le défi que la 

nouvelle loi ICE pose aux employeurs2171. Ainsi, une enquête réalisée en mai 2004, pour 

le CBI, qui fait état des réponses de 520 employeurs du secteur privé, révèle qu’en 2002, 

uniquement 35 % des compagnies étudiées disposaient d’accords d’I&C en place tandis 

qu’en 2004, 49 % de ces compagnies avaient établi des accords d’I&C. De plus, 20 % 

d’entre elles ont indiqué qu’elles entendaient mettre de tels accords en place dans l’année 

qui suivrait2172. Selon la même étude, en 2004, 49 % des compagnies répondantes ont 

déclaré avoir des mécanismes permanents d’information et de consultation dans leur 

entreprise par rapport à 47 % en 2003 et 35 % en 2002. Les 20 % des entreprises 

restantes ont dit qu’elles les introduiraient dans l’année 20052173. 

 

Or, en raison de cette initiative des employeurs, les accords préexistants formaient la 

majorité des accords d’I&C à la suite de l’adoption d’ICE2174. À cet égard, il faut noter 

                                                 
2169 Id., p. 126; Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and 
Consultation of Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884  
2170 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 447 
2171 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764, p. 11; CONFEDERATION OF BRITISH INDUSTRY (CBI) 
(2004), Employment trends survey 2004, préc., note 1769  
2172 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 120; CBI Employment trends report May 2004, en 
ligne :<http://www.eurofound.europa.eu/observatories/eurwork/articles/cbi-surveys-employment-practice> 
(consulté le 10 octobre 2015) 
2173 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764; CBI Employment trends report May 2004, en ligne 
<http://www.eurofound.europa.eu/observatories/eurwork/articles/cbi-surveys-employment-practice> 
(consulté le 10 octobre 2015) 
2174 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 403; 
Rappelons que ICE permet aux employeurs d’introduire des accords préexistants de façon unilatérale sans 
l’accord des syndicats ou des représentants des salariés, pour autant que cet accord soit approuvé plus tard 



 

410 
 

que, très peu de compagnies ont établi des accords nouvellement négociés sans se baser 

sur des accords préexistants2175. Ainsi, le gouvernement britannique a estimé que, parmi 

les entreprises qui n’avaient pas d’accords préexistants, uniquement 20 à 35 % feraient 

des demandes d’établissement de nouveaux accords d’I&C dans leur entreprise afin 

d’être informées et consultées lors des restructurations entraînant des licenciements 

collectifs2176, tandis que, dans les entreprises où il y avait des accords préexistants, le 

gouvernement estimait qu’uniquement 1 à 3 % des entreprises dépasserait le seuil de 

40 % des salariés pour faire la demande d’établir un nouvel accord d’I&C, tel qu’exigé 

par ICE pour pouvoir former un nouvel accord2177. Certaines études montrent qu’en 2008, 

parmi l’échantillon des compagnies étudiées qui avaient établi des accords d’I&C, 76 % 

d’entre elles avaient procédé à la formalisation des accords déjà en place, tandis que 22 % 

avaient procédé à la formation de nouveaux accords selon ICE2178. De plus, selon les 

études effectuées en 2010, un tiers des entreprises examinées avaient apporté des 

changements dans leurs mécanismes d’information et de consultation2179. En 2008, plus 

de 50 % des répondants, dans un échantillon d’entreprises questionnées, ont déclaré avoir 

fait des changements dans leurs accords d’I&C préexistants à partir de 2005. Parmi les 

répondants, 45 % d’entre eux ont déclaré avoir fait ces changements pour se conformer à 

ICE2180. 

 

En outre, non seulement les accords préexistants formaient la majorité des accords d’I&C 

à la suite de l’adoption d’ICE, mais les études démontrent que la majorité des accords 

                                                                                                                                                 
par les salariés, Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A 
Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 186; les règlements 
ICE art. 2 et art. 8 
2175 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 465 
2176 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 121 
2177 Id. 
2178 De plus, les recherches montrent qu’un tiers des entreprises étudiées avaient apporté des changements 
dans leurs mécanismes d’information et de consultation. Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John 
PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE Regulations: 
evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 10. CHARTERED INSTITUTE OF 
PERSONNEL AND DEVELOPMENT (CIPD), 2008 
2179 Id. 
2180 IRS 2008, 2006 et 2005; Paul MARGINSON et Guglielmo MEARDI, « Multinational companies : 
transforming national industrial relations », dans Trevor COLLING et Mike TERRY (dir.), Industrial 
Relations: Theory and Practice, 3e éd., 2010, Chichester, Wiley, p. 164 
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préexistants semblent être désignés et signés par les employeurs seuls2181. Ainsi, selon 

une étude d’une durée de quatre ans effectuée entre 2006 et 2010 concernant 25 

compagnies, les auteurs Hall et al., ont observé que, parmi les 25 entreprises étudiées, 12 

avaient des accords préexistants conclus entre les employeurs et les représentants des 

salariés et 11 avaient des mécanismes d’information et de consultation introduits de façon 

unilatérale par l’employeur2182.  

 

De plus, les études démontrent que, dans la majorité des cas, non seulement les 

employeurs ont choisi d’établir des mécanismes d’I&C de façon unilatérale, mais de plus 

soit,  ils n’ont pas demandé l’approbation des salariés pour introduire ces accords comme 

des accords préexistants, soit ils n’ont pas demandé les approbations nécessaires des 

salariés de façon systématique2183. Cette liberté d’action de l’employeur était évidente 

dans onze organisations où les auteurs ont étudié l’entrée en vigueur d’ICE et où 

l’employeur a établi des arrangements d’information et de consultation de façon 

unilatérale sans l’approbation des employés. Dans 12 autres compagnies, les employeurs 

ont mis en place des accords, seuls, avec seulement l’approbation des représentants des 

salariés et ils les ont classés comme des accords préexistants2184. De ce fait, les 

employeurs déterminaient de façon unilatérale les conditions des procédures 

d’information et de consultation dans les accords préexistants2185 pour répondre à leurs 

besoins et dominaient le processus de modification de ces accords et de négociation de 

                                                 
2181 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 403. 
Rappelons que ICE permet aux employeurs d’introduire des accords préexistants de façon unilatérale sans 
l’accord des syndicats ou des représentants des salariés, pour autant que cet accord soit approuvé plus tard 
par les salariés, Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A 
Comparative Study », Bulletin of Comparative Labour Relations, préc., note 1020; ICE art. 2 et art. 8 
2182 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 1 
2183 Id., p. 1, p. 12, p. 19; Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union 
approach to new legal framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 465; Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 17; Mark HALL et John 
PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 111 
2184 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 111 
2185 Id., p. 112; John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and 
practice », préc., note 379, p. 31 
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nouveaux accords2186. En raison de ce comportement de l’employeur, il est difficile de 

savoir si la majorité de ces ententes constituent des accords préexistants qui respectent les 

conditions de l’article 8 d’ICE2187.  

 

Aussi, il semble que très peu d’accords préexistants ont des arrangements d’information 

et de consultation en place qui rencontrent les exigences d’ICE, et très peu d’entre eux 

couvrent tous les salariés. Par ailleurs, les approbations formelles des salariés pour ces 

accords, tel que nous l’avons souligné précédemment, ont très rarement été exigées2188. 

De plus, un nombre significatif ne sont pas faits par écrit2189. En outre, les études 

démontrent que les gestionnaires ont une liberté presque totale dans la façon dont ils 

désignent les accords d’I&C et dans la façon dont ils les mettent en œuvre2190. Bref, il 

semble que les employeurs restent les architectes des mécanismes et des procédures de 

l’information et de la consultation lors des restructurations, même après la Directive de 

2002, et malgré le fait qu’ils doivent obtenir l’approbation des salariés2191.  

 

En ce qui a trait aux arrangements des mécanismes d’I&C introduits au Royaume-Uni 

après l’adoption de la Directive de 2002 en prévision d’ICE, il faut aussi noter que ce 

sont les employeurs qui ont pris l’initiative de les établir et non les salariés ou les 

                                                 
2186 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 554; Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and 
Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 1; 
Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 111 
2187 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764, p. 11 
2188 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 32 
2189 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 403 
2190 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 60 
2191 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 17; 
Elain BULL, The Impact of The Information and Consultation of Employees Regulations on Medium Sized 
Firms, Unpublished PhD thesis, Kent Business School, University of Kent, 2010; S. SARAVANIDIS, The 
Implementation of Information and Consultation of Employees Regulations in Great Britain, Unpublished 
PhD theses, University of Bath, 2010; P. CRESEY et J. MACINNES, The relationship between economic 
recession and industrial democracy, Glasgow: Centre for Research in Industrial Democracy and 
Participation, University of Glasgow. Unpublished paper 1984, cité dans Mick MARCHINGTON, « Joint 
consultation in practice », dans Keith SISSON (dir.), Personnel Management in Britain, Oxford, Basil 
Blackwell, 1989, p. 378-402  
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syndicats2192. De fait, les études démontrent que, parmi les 25 entreprises examinées, 

24 d’entre elles avaient introduit des mécanismes d’I&C à l’époque où le règlement 

entrait progressivement en vigueur. La demande pour établir ce mécanisme n’était pas 

faite par les salariés ou les syndicats. Dans tous ces cas, l’initiative pour mettre en place 

ces mécanismes selon ICE était prise par l’employeur2193.  

L’absence d’initiative des salariés et des syndicats afin de prendre les mesures pour 

déclencher ICE a donné à l’employeur les coudées franches pour décider des 

arrangements d’ICE de façon unilatérale et pour réduire son rythme d’introduction 

d’arrangements d’I&C2194. En effet, le pourcentage de 10 % des salariés est difficile à 

atteindre en pratique, et ce tout particulièrement dans les entreprises où il n’y a pas de 

présence syndicale, car il est difficile de trouver des employés conscients de l’existence 

d’ICE et qui ne craignent pas de représailles de la part de l’employeur dans les cas où ils 

exigent d’initier des négociations pour l’application des procédures d’information et de 

consultation selon ICE2195. Ainsi, quant aux salariés, les études démontrent que, dans très 

peu de cas seulement, un groupe très minime de salariés ont essayé de recueillir le 10 % 

requis pour le déclenchement d’ICE2196. De plus, les syndicats n’ont pas montré 

beaucoup d’intérêt pour déclencher ICE2197 et il semble qu’ils ont pris assez rarement 

                                                 
2192 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 53; 
Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and 
Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, 
p. 10; Aristea KOUKIADAKI, « The establishment and operation of information and consultation of 
employees’ arrangements in a capability-based framework », préc., note 1945, p. 365-388; Mark HALL et 
John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 110 
2193 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381, p. 371; Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 
377, p. 110 
2194 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 62 
2195 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 83 
2196 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 470; Jimmy DONAGHEY, Mark 
CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of information and consultation in Europe, 
préc., note 570, p. 38; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane 
PARKER, « Information and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case 
studies», préc., note 1768, p. 5, p. 60-62; Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of 
EC-level employee consultation norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., 
note 1254, p. 393-416, p. 404 
2197 Id. 
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l’initiative à cet effet2198. Cependant, cette attitude proactive des employeurs à initier des 

accords d’I&C est plus rare dans les entreprises qui ne sont dotées ni de syndicats 

reconnus ni de comités consultatifs conjoints2199.  

 

Depuis la Directive de 2002, les employeurs ont aussi entrepris des démarches et 

initiatives pour établir des forums permanents d’I&C2200. En 2008, 69 % des compagnies 

étudiées ont déclaré avoir des forums consultatifs permanents, et 41 % des employeurs 

ont déclaré avoir établi ces forums après l’année 20032201. En 2005, 68 % des employeurs 

questionnés avaient déclaré avoir des forums consultatifs permanents dans leur 

entreprise2202. De plus, certaines études montrent qu’en 2006, 57 % des compagnies de 

l’échantillon étudié ont eu des forums permanents de représentation, comme le conseil du 

personnel, et 12 % parmi les autres qui restaient ont déclaré avoir l’intention d’en établir 

un bientôt. Parmi ce pourcentage, les compagnies avec 5 000 salariés et plus, soit les 

compagnies qui avaient le plus grand nombre de salariés, constituent la majeure partie 

des entreprises qui avaient établi de tels arrangements2203.  

 

Cependant, même si à partir de 2002, et plus particulièrement à partir de 20042204, on 

observe un mouvement considérable d’activité initié par les employeurs visant à 

introduire des arrangements et à établir des mécanismes d’I&C dans les entreprises2205, il 

demeure que les employeurs semblent avoir compris qu’il était peu probable que les 

employés et les syndicats déposent des demandes pour entamer des négocions selon 

                                                 
2198 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 404 
2199 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 124 
2200 Labour Research Department (LRD), 2006 
2201 Id. 
2202 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 463 
2203 CBI 2006 
2204 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, 
p. 10 
2205 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 8 
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ICE2206. Ainsi, 84 % des employeurs d’un échantillon de compagnies étudiées en 2004 

avaient estimé que les salariés à leur emploi ne déposeraient pas une demande de 

négociation visant un accord d’I&C selon ICE2207. De plus, parmi les 25 entreprises 

étudiées, un seul gestionnaire sentait qu’il y avait une possibilité pour que ses employés 

exercent leur droit de demander l’application des procédures prévues par ICE dans 

l’entreprise2208. De ce fait, les études semblent démontrer que relativement peu 

d’employeurs s’attendaient à ce que leurs employés demandent de déclencher des 

procédures de négociation d’accords ICE. Pour cette raison, la pression sur les 

employeurs pour adopter des accords de procédures d’information et de consultation 

pouvait être perçue comme n’étant pas très forte dans la pratique2209. Cette tendance 

d’accroissement des mécanismes d’information et de consultation n’a pas été maintenue 

par les employeurs selon une étude réalisée par un groupe de chercheurs en 2011,2210 car, 

comme cette étude le démontre, l’initiative des employeurs dépendait plutôt de leur 

appréciation du risque, tel que nous l’avons souligné précédemment2211. En outre, un 

nombre significatif d’employeurs n’a pas établi de mécanismes d’I&C, soit parce qu’ils 

considéraient que les accords qu’ils avaient mis en place respectaient les exigences 

d’ICE, soit parce qu’ils ne craignaient pas que leurs employés demandent l’application 

d’ICE2212. 

 

Par ailleurs, en raison de la liberté laissée par ICE dans le déclenchement et la mise en 

œuvre des mécanismes d’I&C, il demeure que l’impact et l’efficacité de cette loi 

                                                 
2206 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 464, p. 470; Mark HALL et John 
PURCELL, Consultation at Work, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 83, p. 94 
2207 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 124; IRS Employment Review, 809 (October 2004) 
2208 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 18  
2209 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 83 
2210 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235 
2211 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 470 
2212 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 404 
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dépendent largement de l’attitude des employeurs2213. En effet, il semble qu’en pratique, 

les règlements d’ICE n’ont pas influencé les approches des gestionnaires par rapport aux 

procédures d’information et de consultation2214. De fait, lors des études réalisées par 

certains auteurs avant l’entrée en vigueur d’ICE, soit lorsque les droits d’information et 

de consultation des salariés lors des restructurations étaient réglementés uniquement par 

le « laissez-faire » collectif, ils ont remarqué que le niveau d’implication des salariés dans 

les décisions des employeurs liées aux restructurations était assez faible2215. Or, comme 

nous l’avons souligné précédemment et selon les études réalisées en 2011, en ce qui a 

trait à la façon que les employeurs prennent leurs décisions après ICE, il semble que cette 

dernière n’a pas changé le caractère des procédures d’information et de consultation et 

n’a pas influencé de façon significative l’approche des employeurs envers les procédures 

d’information et de consultation par rapport à l’année 20042216. Ainsi, dans une étude 

effectuée en 2010 sur l’impact d’ICE sur les petites et moyennes entreprises au 

Royaume-Uni, lesquelles représentent 99,8 % de toutes les entreprises au pays et ont à 

leur emploi 48 % de la main-d’œuvre britannique, 83 % des gestionnaires contactés ont 

déclaré qu’ils préféraient sauvegarder leurs prérogatives de direction des entreprises et de 

prendre les décisions de façon unilatérale2217. La participation des salariés au Royaume-

Uni se déroulait et se déroule toujours dans un milieu hostile créé par les employeurs, 

même après l’entrée en vigueur d’ICE2218. De ce fait, certains auteurs sont d’avis que, 

dans une période d’affaiblissement syndical et de pouvoir accru pour les employeurs, ces 

derniers ne sont pas intéressés à établir des mécanismes d’information et de consultation 

                                                 
2213 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 113 
2214 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381, p. 376; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael 
TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE Regulations: evidence from 
longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2 
2215 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 121 
2216 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 2; Mark HALL et John PURCELL, 
Consultation at Work, préc., note 377, p. 112; Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex 
BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 
2011 Workplace Employment Relations Study (WERS 2011), préc., note 1235 
2217 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 4; Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of 
Employee Voice in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956 
2218 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 179 
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efficaces à moins d’être contraints de le faire de façon législative2219. Cependant, selon 

les études réalisées par Bull, de façon paradoxale, les salariés britanniques semblent 

satisfaits du degré d’information et de consultation que leur procurent leurs employeurs. 

Cependant, cette opinion n’est pas encore confirmée par d’autres auteurs2220.  

 

En effet, il semble qu’en raison de l’absence de contraintes législatives même après ICE, 

les gestionnaires décident selon leur culture de dirigeants si les salariés vont avoir une 

voix dans l’entreprise et ce sont les gestionnaires et non les salariés qui décident quels 

mécanismes utiliser pour reconnaître une capacité aux salariés de s’exprimer et 

d’influencer leurs décisions ou pas2221. En effet, il semble que ce soit la façon dont les 

représentants de la direction se comportent quand ils entreprennent des procédures 

d’information et de consultation. Il s’agit de l’un des facteurs les plus importants pour 

déterminer si les accords d’I&C conclus après l’entrée en vigueur d’ICE seront un succès 

et opèreront de manière à permettre aux salariés d’influencer les décisions des 

employeurs2222. En effet, la façon dont les accords d’I&C sont mis en œuvre et la façon 

dont les employeurs prennent leurs décisions en matière de restructurations sont 

largement définies par des paramètres déterminés par les employeurs2223.  

 

À cet égard, certaines études démontrent que les règlements ICE ont joué seulement un 

rôle secondaire dans le choix de l’établissement des mécanismes d’I&C et dans la façon 

                                                 
2219 Aileen McCOLGAN, The Future of Labour Law, préc., note 1034, p. 55, p. 60  
2220 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 37 
2221 Tony DUNDON, Adrian WILKINSON, Mick MARCHINGTON et Peter ACKERS, « The 
management of voice in non-union organisations: managers’ perspectives », préc., note 233, p. 307-319, 
p. 312 
2222 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 33 
2223 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
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qu’ils opèrent2224, car ICE donne la possibilité aux employeurs de choisir des forums de 

consultants plus actifs ou moins actifs, tel que nous le verrons plus loin2225. 

Ainsi, les employeurs qui ont une culture d’appuyer une consultation active étaient plus 

susceptibles de s’engager avec les représentants des travailleurs sur les grandes questions 

de changements organisationnels, et les autres soumettaient à la table de consultation des 

questions qui préoccupent la vie quotidienne des salariés2226. Ainsi, selon une étude 

effectuée entre 2006 et 2010 portant sur 25 compagnies, les auteurs Hall et al. ont 

remarqué deux types distincts de forums de représentation aux fins d’I&C avec un 

pouvoir varié d’influence sur les décisions des employeurs, ceci dépendant du pouvoir 

qu’il leur accorde. Ainsi, les auteurs observent d’abord les forums de consultants 

actifs2227. Dans ce cas, les employeurs soumettent aux forums représentatifs d’I&C des 

questions sur les décisions stratégiques de l’entreprise, telles que les restructurations 

projetées, qui affectent les intérêts des salariés, et les employeurs s’attendent à débattre 

de ces questions avec les forums représentatifs dans le but d’arriver à un accord2228. Ils 

leur soumettent ces questions avant d’avoir pris la décision qui les concerne2229. Les 

gestionnaires ont consulté ces forums durant une phase très tôt dans le processus de la 

restructuration et ils leur ont offert la formation requise pour qu’ils acquièrent la 

compétence nécessaire pour faire des propositions et des contrepropositions importantes 

lors des procédures de consultation. Ces groupes ont été en mesure de conclure des 

ententes avec les employeurs sur les questions à l’étude. Ceux-ci ont déclaré qu’à 

beaucoup d’occasions, ces forums ont été en mesure d’influencer les décisions des 

employeurs en ce qui concerne les restructurations et les licenciements collectifs qui en 

                                                 
2224 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 7 
2225 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234; Tony DUNDON et Paul J. GOLLAN, « Re-conceptualizing voice in the non-
union workplace », 2007, vol. 18, fascicule 7, The International Journal of Human Resource Management, 
p. 182-1198, p. 1186 
2226 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 2; Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John 
PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE Regulations: 
evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 4  
2227 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 1 
2228 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 137 
2229 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 6 
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découlent2230. Cependant, à certaines reprises, le rôle de ces forums demeure le dialogue 

avec les employeurs et non la prise de décisions avec eux2231.  

 

Dans les cas des consultants actifs, les membres se rencontraient assez souvent et 

organisaient des réunions entre eux pour mieux se préparer à des consultations 

fructueuses avec l’employeur2232. Les groupes des forums de consultants actifs sont rares 

au Royaume-Uni2233. Cependant, les études montrent que les employeurs, durant la 

dernière décennie, ont développé une culture plus ouverte par rapport au droit des salariés 

de s’exprimer lors des décisions concernant les restructurations2234. Les consultants actifs 

se trouvent davantage dans les entreprises qui subissent un grand nombre de 

restructurations2235. Les employeurs leur offrent souvent les informations en confidence 

avant de les annoncer au public2236. Ces forums ont agi comme consultants actifs parce 

que les employeurs voulaient qu’ils agissent ainsi et non parce qu’ICE leur imposait de le 

faire2237. L’approche suivie par les gestionnaires pour les forums de consultants actifs est 

similaire à celle demandée par les dispositions standards d’ICE, et est initiée par les 

gestionnaires dans le but d’accroître l’influence des salariés2238.  

 

Le deuxième groupe de forums représentatifs des salariés qu’on observe, et dont les 

politiques de l’information et de la consultation sont décidées par les gestionnaires, est 

                                                 
2230 Id., p. 5, p. 48 
2231 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 138-146 
2232 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 5 
2233 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 23 
2234 Tony DUNDON, Adrian WILKINSON, Mick MARCHINGTON et Peter ACKERS, « The 
management of voice in non-union organisations: managers’ perspectives », (2005), 27-3, Employee 
Relations, p. 307-319, p. 318 
2235 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 30 
2236 Id., p. 345 
2237 Id., p. 60 
2238 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381 
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appelé les Communicators2239. Dans ce cas, les employeurs restreignent le rôle des 

forums d’I&C de façon à ce qu’ils servent uniquement comme mécanismes de 

communication entre les employeurs et les salariés. Il est rare pour les employeurs de 

soumettre des questions de plans stratégiques de restructurations à de tels forums, et 

même lorsqu’ils le font, c’est après que la décision ait été prise2240. Le rôle principal de ce 

groupe est d’expliquer les décisions des employeurs aux salariés et de donner leur 

opinion à l’employeur afin d’améliorer la performance de l’entreprise2241. Les 

informations sont généralement données aux Communicators uniquement quelques 

heures avant de les annoncer au public2242. Dans ces cas, lorsque les gestionnaires ont des 

décisions importantes à discuter, ils préfèrent le faire directement en discutant avec les 

salariés concernés et non avec les Communicatorss2243. Il semblerait que les forums se 

classant dans la catégorie des Communicators ne se rencontrent pas souvent2244. Dans ce 

type de forums, les salariés soulèvent seulement des questions qui préoccupent le 

quotidien des salariés2245. Les groupes de Communicators n’ont pas été en mesure 

d’influencer les décisions des employeurs2246.  

 

Parmi les forums d’I&C au Royaume-Uni, les groupes les plus largement répandus 

semblent être les Communicators2247. Cependant, malgré leur rôle de transmetteur des 

opinions des salariés à l’employeur, il demeure que ces initiatives de créer des forums de 

Communicators sont une prérogative des employeurs, la loi ne les obligeant que dans les 

limites prévues par ICE, comme expliqué plus haut2248. Cette approche est initiée par les 

gestionnaires pour utiliser les forums comme une chaîne de communication, et non pour 
                                                 
2239 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 1 
2240 Id.; Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 137, p. 153; Tony 
DUNDON, Adrian WILKINSON, Mick MARCHINGTON et Peter ACKERS, « The management of voice 
in non-union organisations: managers’ perspectives », (2005), 27-3, Employee Relations, p. 307-319, p. 312 
2241 Id. 
2242 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 34 
2243 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 137, p. 153 
2244 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 5 
2245 Id., p. 3 
2246 Id., p. 5 
2247 Id., p. 26 
2248 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 20 
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accroître l’influence des forums par rapport aux décisions des employeurs2249. Selon 

certains auteurs, ce qui distingue ce groupe de forums de représentation des consultants 

actifs est l’approche différente des employeurs envers la procédure de consultation, d’un 

forum à l’autre. Ainsi, pour ce qui est des consultants actifs, les employeurs leur 

soumettent des questions de grand intérêt, telles que les restructurations, et ils le font dans 

la phase stratégique de la décision donc avant que la décision soit prise, tandis que pour 

les Communicators, ce n’est pas le cas2250. Les hauts dirigeants des entreprises assistent 

régulièrement aux réunions des consultants actifs et des Communicators, et ils dominent 

les procédures de consultation et leur déroulement2251. Étant donné que les gestionnaires 

assistent aux réunions de ces deux groupes de façon similaire, on ne peut pas dire que ces 

deux groupes se distinguent par la négligence des employeurs2252.  

 

De plus, certains auteurs observent aussi l’existence d’un groupe de forums constitué 

pour une certaine période de temps seulement2253. Lorsque les employeurs perdent 

l’intérêt pour ces forums, ils prétendent que ces derniers ne concordent plus avec la 

culture de l’entreprise, pour ensuite être dissous. Dans ces cas, les accords d’I&C peuvent 

être rédigés d’une façon très élaborée et conforme aux dispositions standards d’ICE, mais 

les termes de ces accords ne sont pas mis en œuvre, car les employeurs ignorent les 

forums représentatifs d’I&C et communiquent directement avec les salariés concernés. 

Normalement, dans de tels cas, les procédures d’information et de consultation sont 

constatées dans des accords préexistants et, de ce fait, les forums d’I&C ne peuvent 

poursuivre les employeurs devant le CAC pour avoir contrevenu aux accords. Les 

employeurs n’offrent aucune formation aux forums représentatifs. Par conséquent, ceux-

                                                 
2249 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381, p. 359 
2250 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 159 
2251 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 6 
2252 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381, p. 360 
2253 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 137, 
p. 155-157; Alex BRYSON, Andy CHARLWOOD et John FORTH, « Worker Voice, Managerial 
Response, and Labour Productivity: An Empirical Investigation », préc., note 242, p. 438-455, p. 443, 
p. 444 
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ci ne sont pas en mesure de soumettre des questions importantes pour des fins de 

consultation. Ainsi, ils soumettent uniquement des questions qui concernent la vie 

quotidienne des travailleurs, telle que les uniformes. De ce fait, les employeurs se 

plaignent que les représentants des salariés ne sont pas compétents pour discuter des 

questions de grande importance, telles que les restructurations, car même lorsque les 

employeurs leur soumettent de telles questions, ces forums ne sont pas en mesure de faire 

des contrepropositions, mais acceptent leurs approches et leurs décisions déjà prises sans 

aucune objection. En raison de cette inefficacité, les employeurs sont d’accord pour que 

ces forums disparaissent2254. De plus, les gestionnaires qui font face à des forums qu’ils 

considèrent inappropriés à leurs besoins ne répondent pas aux demandes des membres de 

ces forums2255.  

 

Néanmoins, il est important de souligner que certains employeurs semblent avoir effectué 

des changements à leur mécanisme d’I&C après 2004, pour des raisons autres que pour 

se conformer à ICE2256. Parmi ces raisons2257, on peut énumérer le fait que les employeurs 

préféraient eux-mêmes des accords d’I&C applicables à des cas de restructurations pour 

des raisons internes à l’entreprise2258. De plus, un autre facteur était la nécessité pour une 

grande entreprise de se définir aux yeux de ses employés et de la population en général 

comme une bonne citoyenne qui respecte les règles en vigueur2259. En outre, une minorité 

de ces entreprises jugeaient les accords d’I&C selon ICE comme une nécessité pour 

améliorer leurs décisions concernant les restructurations2260. En effet, certaines 

                                                 
2254 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 137, p. 155-157 
2255 Alex BRYSON, Andy CHARLWOOD et John FORTH, « Worker Voice, Managerial Response, and 
Labour Productivity: An Empirical Investigation », préc., note 242, p. 438-455, p. 443, p. 444 
2256 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 463. D’autres auteurs observent que les 
employeurs ont pris de telles initiatives d’établissement de mécanismes d’I&C en raison d’ICE; Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 21 
2257 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2 
2258 Id.; Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 111 
2259 Id.; Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union 
employee representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564; Peter 
BUTLER, « Non-union employee representation: exploring the riddle of managerial strategy », (2009), 40-
3, Industrial Relations Journal, p. 198-214, p. 211 
2260 Id. 
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entreprises voulaient même établir un esprit de coopération et de communication, 

contrairement à un climat d’animosité, avec leurs syndicats. Enfin, dans certains cas, 

l’objectif des employeurs était d’exclure les syndicats en établissant des forums 

d’I&C2261. Cependant, les études démontrent que, dans la majorité des cas, les intentions 

des employeurs dans l’établissement de mécanismes d’I&C n’étaient pas d’exclure les 

syndicats2262. Néanmoins, ces initiatives ont été prises par les employeurs très peu de 

temps avant l’entrée en vigueur d’ICE et se sont poursuivies quelques années après. Or, 

le moment choisi pour l’établissement de tels mécanismes laisse croire qu’ICE a été un 

facteur déterminant dans cette initiative des employeurs.  

 

En conclusion, il semble qu’ICE a entraîné une augmentation globale des mécanismes 

d’information et de consultation formels, en termes de révision, de modification et 

d’introduction des accords d’information et de consultation. Nous ne disposons pas de 

preuves sur le nombre total d’accords négociés ou préexistants suite à ICE ou comme 

conséquence de celle-ci2263. Cependant, les études existantes montrent que, même si cette 

loi a augmenté l’incidence des mécanismes d’information et de consultation des salariés 

lors des restructurations d’entreprises, la création de tels mécanismes a presque 

entièrement été guidée par l’employeur et il y a peu de preuves que les salariés ou les 

syndicats ont agi pour atteindre le seuil de 10 % et ainsi déclencher ICE2264. De ce fait, 

étant donné qu’ICE permet beaucoup de liberté et de flexibilité aux employeurs, non 

seulement en termes de procédure, mais aussi de droit substantiel2265, la capacité des 

salariés d’influencer les décisions des employeurs lors des restructurations et de diminuer 

le nombre de salariés licenciés semble dépendre largement de l’esprit d’ouverture de 

                                                 
2261 Id.  
2262 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 55; 
Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and 
Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 3 
2263 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 195-196 
2264 Id., p. 195; DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), 
Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 7; Mark HALL et John 
PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 112 
2265 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 7 
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l’employeur envers les salariés2266. À cet égard, il faut souligner que l’employeur qui agit 

généralement unilatéralement pour mettre en œuvre des accords préexistants rédigés 

principalement par lui et assez souvent sans même l’accord des salariés, semble ne pas 

accorder beaucoup de place aux salariés pour influencer ses décisions lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs et pour augmenter leur sécurité 

d’emploi2267.  

 

3.2.3.4.6.3 Les effets d’ICE sur la sécurité d’emploi 

 

Dans les années 1990, le grand nombre de restructurations et de licenciements collectifs 

d’envergure au Royaume-Uni, comme dans le reste des États membres de l’Union 

européenne, a bouleversé la vie des salariés. En effet, avant l’adoption d’ICE, malgré les 

lois en matière d’information et de consultation des salariés sur les licenciements 

collectifs et les transferts d’entreprises, le nombre de licenciements collectifs entrainés 

principalement par des restructurations d’entreprises était en croissance. Ainsi, en 2003 

et 2004, 13 % des entreprises britanniques ont annoncé des licenciements2268. De plus, 

avant l’entrée en vigueur d’ICE et malgré l’existence de TULRCA et de TUPE au 

Royaume-Uni, les salariés étaient informés de leur perte d’emploi en écoutant les 

nouvelles du matin ou en recevant des messages. Peu importe la manière controversée 

dont ils étaient informés, dans un grand nombre de cas, les entreprises procédaient à des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs sans consulter les salariés2269. 

Parmi ces entreprises, on peut nommer Corus Steel, Rover et Vauxhall Motors, dont les 

décisions de procéder à des restructurations ont été prises de façon unilatérale sans 

consulter les syndicats, et ce malgré une présence syndicale et l’existence de conventions 

collectives2270. À cet égard, n’oublions pas que c’est la fermeture précipitée de l’usine de 

Renault à Vilvoorde en Belgique, en 1997, qui a exposé les lacunes dans les lois  

                                                 
2266 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 447 
2267 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 111 
2268 Collective Redundancy Consultation : Government Response, Impact Assessment, préc, note 1455 
2269 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 627 
2270 Id. 
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nationales en matière d’information et de consultation des salariés lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs, et qui a mené l’Union européenne 

à intervenir avec l’adoption de la Directive de 2002 pour aider à empêcher ces 

restructurations précipitées sans informer et consulter les salariés et, de ce fait, à diminuer 

le nombre de ces licenciements collectifs2271.  

 

Or, à cet égard, les études réalisées dans des secteurs économiques du Royaume-Uni qui 

ont subi plusieurs vagues de restructurations depuis 2005 démontrent que l’efficacité 

d’ICE pour améliorer la situation des salariés subissant des restructurations entraînant des 

licenciements collectifs a été extrêmement limitée2272. De fait, le cadre général 

d’information et de consultation introduit par ICE semble incapable de protéger les 

salariés face aux restructurations-chocs que la Directive de 2002 voulait éviter, et de 

diminuer le nombre des licenciements collectifs de grande envergure2273. Ainsi, à titre 

d’exemple, dans l’industrie automobile, la compagnie Peugeot-Citroën, malgré sa 

promesse de consulter les salariés quant à ses plans futurs, a procédé en 2006 à la 

fermeture de son usine de Ryton au Royaume-Uni, donnant ainsi lieu à des licenciements 

collectifs de grande envergure, sans consulter les représentants des salariés avant sa 

décision de fermer l’usine en question2274. Cette fermeture était aussi brutale et soudaine 

pour les salariés que les autres restructurations que la Directive de 2002 avait tenté 

d’éviter. De fait, la compagnie n’avait pas tenu sa promesse envers les salariés au mépris 

de l’esprit d’ICE. De plus, selon les salariés, puisque les gestionnaires leur avaient 

annoncé cette décision comme un fait accompli, ils ne pouvaient pas proposer des 

mesures alternatives2275. Les syndicats ont tâché de négocier avec la compagnie et essayé 

de convaincre le gouvernement que cette compagnie avait ignoré la loi. Toutefois, le 

représentant du gouvernement, Alan Johnson, alors Secretary of State for Trade and 

Industry, a reconnu la faiblesse des sanctions prévues par ICE et souligné que la 

                                                 
2271 Phil TAYLOR, Chris BLADRY, Andy DANFORD ET Paul STEWART, « An umbrella full of holes?: 
Corporate Restructuring, Redundancy and the Effectiveness of ICE Regulations », (2009), 64-1, Industrial 
Relations, p. 27-49 
2272 Id. 
2273 Id.  
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consultation significative des employés, même lorsque soutenue par la force de la loi, est 

subordonnée aux intérêts des entreprises, et que les décisions de procéder à des 

restructurations incombent à l’employeur2276.  

 

À son tour, la compagnie GM-Vauxhall procéda à 1 000 licenciements collectifs en 2006 

et consulta les représentants des salariés sur ce fait uniquement après que les décisions 

aient été prises de façon finale et que les dirigeants aient menacé les salariés que, s’ils 

n’acceptaient pas les licenciements et continuaient leurs grèves et piquetages, ils 

fermeraient complètement l’usine d’Ellesmere Port. Dans ces deux cas, les objectifs de la 

Directive de 2002, voulant que les salariés soient informés et consultés sur les 

restructurations suffisamment à l’avance, se sont avérés illusoires2277. En outre, dans le 

secteur financier, des chercheurs ont observé la même problématique, notamment dans le 

cas de deux grandes compagnies, Prudential et Aviva, cette dernière étant la plus grande 

compagnie d’assurance-vie et de fonds de retraite au Royaume-Uni. Celles-ci ont 

introduit des accords préexistants d’information et de consultation avant l’entrée en 

vigueur d’ICE, en 2004. Malgré cela, en 2006, Prudential décide unilatéralement de 

procéder à la fermeture de ses entreprises au Royaume-Uni et de les relocaliser ailleurs, 

donnant lieu à 700 licenciements. Au moment de la formulation de ses plans, Prudential 

n’a ni informé ni consulté les représentants des salariés, comme il était prévu dans les 

accords préexistants d’ICE. En effet, elle a présenté ses décisions aux représentants des 

salariés comme un fait accompli, et malgré le fait que le syndicat ait préparé des 

contrepropositions raisonnables qui offraient le même niveau de réductions de coûts que 

celui recherché par Prudential, ce dernier ne les a pas prises en considération. De façon 

similaire, Aviva a annoncé 4 000 licenciements à la suite de relocalisations et le syndicat 

en a été informé 15 minutes seulement avant que la compagnie ne l’annonce à la 

bourse2278. Cette tendance est aussi observable dans le secteur électronique. En effet, la 

compagnie Marconi, une société de haute technologie dans le domaine des 

télécommunications, a établi en mai 2005 un mécanisme d’information et de consultation 
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sous la forme d’accords préexistants, mais ce forum n’a pas été informé des 

licenciements collectifs projetés à la suite de la décision de réduire ses effectifs2279. Dans 

certains autres cas, les études démontrent qu’en 2009, certaines compagnies, notamment 

dans le domaine des logements urbains, n’ont pas discuté avec les salariés des plans 

même à un stade avancé du processus de fusion avec d’autres entreprises2280. De plus, 

ICE ne semble pas avoir accru la possibilité des salariés d’être consultés de façon 

significative, environ 7 millions d’employés britanniques n’ayant pas accès aux forums 

d’I&C, car ils n’entrent pas dans le champ d’application d’ICE2281. Ainsi, à titre 

d’exemple, le parlement britannique a choisi d’appliquer ICE aux entreprises 

comptant 50 employés et non à celles comptant 20 employés. Ce choix prive beaucoup 

d’employés britanniques du droit d’information et de consultation2282. Deuxièmement, les 

employeurs ayant de 50 à 150 salariés ne semblent pas introduire des mécanismes 

d’information et de consultation dans leurs entreprises2283. Les entreprises 

de 50 à 99 employés sont le groupe le plus largement couvert par les règlements d’ICE, 

environ 18 000 entreprises tombant sous cette catégorie2284. De ce fait, elle permet à un 

grand nombre d’entreprises qui sont éligibles aux procédures d’information et de 

consultation selon ICE de rester en dehors de son cadre2285. De plus, les études 

démontrent que ces entreprises n’avaient pas de mécanismes d’information et de 

consultation en place non plus, même avant l’entrée en vigueur d’ICE2286.  

 

                                                 
2279 Id.  
2280 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381, p. 371 
2281 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 627 
2282 DTI (Department of Trade and Industry) (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, par. 2.10-2.32 
2283 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 471. Rappelons que ICE n’est pas 
obligatoire pour les employeurs si 10% des salariés ne le demandent pas. 
2284 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764 
2285 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 627 
2286 Mark HALL, « How are employers and unions responding to The Information and Consultation of 
Employees Regulations », préc., note 1764 



 

428 
 

Certains auteurs sont d’avis que cette faible réponse à ICE est due au fait que les 

employeurs ne se sentent pas sous pression pour mettre en œuvre des arrangements 

d’information et de consultation visant à mettre en œuvre ICE. En effet, ils suggèrent 

que, si la loi ICE était fondée sur le modèle de TULRCA et TUPE, qui rendent 

obligatoire pour toutes les entreprises concernées d’informer et de consulter les salariés 

sur les questions pertinentes, par le biais des syndicats reconnus ou des représentants 

élus, là où il n’y a pas de syndicat reconnu, l’impact de la loi aurait été plus important. 

Les études montrent que, dans les cas de licenciements collectifs, il y a un taux élevé de 

conformité avec TULRCA2287. Ainsi, selon une étude réalisée en 2006, 88 % des 

entreprises auxquelles TULRCA est applicable et qui ont procédé à des licenciements 

collectifs ont eu recours à des procédures d’information et de consultation2288. Cependant, 

malgré le taux élevé de conformité des entreprises avec les exigences de TULRCA dans 

les cas de licenciements collectifs, il n’y a pas de données concluantes sur l’efficacité de 

ces consultations au regard du pouvoir d’influencer les décisions des employeurs2289. 

 

Deuxièmement, il semble qu’ICE n’a pas contribué à diminuer le nombre de 

licenciements collectifs de grande envergure avec les procédures d’information et de 

consultation qu’elle a introduites. Les licenciements de 100 salariés et plus sont 

considérés comme des licenciements collectifs de grande envergure2290. À cet égard, 

selon les études existantes, même les salariés couverts par ICE ont déclaré que leur 

pouvoir de changer les décisions des employeurs en ce qui concerne les restructurations 

demeure très faible2291. De ce fait, selon les statistiques du gouvernement britannique, 

entre les années 2011 et 2012, il y avait 29 millions de personnes qui travaillaient au 

Royaume-Uni et 614 000 personnes avaient été licenciées à la suite de licenciements 

collectifs dus principalement à des restructurations d’entreprises. Depuis 2004, il y a eu 

                                                 
2287 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 95-100 
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environ 150 000 personnes licenciées tous les quatre mois2292. Sur la période 2002-2011, 

les données suggèrent que le nombre de licenciements annuels suite à des licenciements 

collectifs de grande échelle était de 96 770 par année au Royaume-Uni dans son 

ensemble et que le plus grand nombre de licenciements collectifs à grande échelle a eu 

lieu en 2004 et 20092293.  

 

En conclusion, la Directive de 2002 visait à empêcher une reproduction du scénario de 

Renault-Vilvoorde. À cet effet, ICE n’a pas fourni suffisamment de contraintes pour 

lancer une large gamme de mécanismes efficaces afin d’éviter des cas similaires à 

Vilvoorde au Royaume-Uni2294. De plus, cette loi n’a pas établi des mécanismes efficaces 

non plus pour empêcher les licenciements collectifs de grande envergure qui continuent à 

avoir lieu au Royaume-Uni même longtemps après l’introduction d’ICE. Il semble donc 

qu’en termes d’incidence du processus d’information et de consultation, ICE n’a pas eu 

beaucoup de succès. En effet, il semble que TULRCA a été beaucoup plus efficace 

qu’ICE considérant le grand nombre de consultations qui ont eu lieu durant les cas de 

licenciements collectifs2295.  

 

 

3.2.3.4.6.4  La place de la représentation collective des salariés lors des procédures 
d’information et de consultation  

 

Tel que nous l’avons remarqué dans les sections qui précèdent, historiquement, la 

tradition du « laissez-faire » collectif dans les relations d’emploi au Royaume-Uni faisait 

en sorte que l’État n’était pas prédisposé à intervenir dans la réglementation des relations 

de travail en adoptant des lois à cet effet. Il laissait le rôle de la réglementation des 

                                                 
2292 Collective Redundancy Consultation : Government Response, Impact Assessment, préc, note 1455 
2293 DEPARTMENT FOR EMPLOYMENT AND LEARNING, « Public Consultation on Employment 
Law Review: Partial Regulatory Assessments », July 2013, p. 47-50, en ligne 
http://www.delni.gov.uk/employment-law-review-partial-regulatory-impact-assessments.pdf, (site consulté 
le 10 avril 2015) 
2294 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
2295 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 195 
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relations d’emploi aux syndicats et à l’employeur ou à l’employeur seul pour les matières 

qui ne se trouvaient pas dans les conventions collectives. De ce fait, avant l’adoption 

d’ICE, dû à l’absence d’un cadre légal général lié au droit de participation des salariés, 

ces derniers n’avaient pas, dans la majorité des cas, l’opportunité d’être représentés de 

façon collective afin de s’informer ou d’être consultés sur une base permanente quant aux 

décisions des entreprises liées aux restructurations en général, dans les cas où les 

conventions collectives ne prévoient rien à cet égard. De plus, depuis l’année 1980 la 

représentation collective des salariés était en train de diminuer et la représentation directe 

était en croissance. On s’attendait donc à ce qu’ICE établisse de nouveaux forums d’I&C 

qui aient pour effet d’inverser le déclin qui avait eu lieu depuis la fin des années 1980 de 

l’influence des comités consultatifs conjoints et de la représentation indirecte des salariés 

en général par les syndicats, d’où une baisse marquée de la représentation indirecte et 

collective des salariés2296.  

 

En effet, tel que nous avons pu le remarquer, la représentation indirecte et collective des 

salariés au Royaume-Uni était à un bas niveau avant l’adoption d’ICE. En 1998, environ 

72 % des entreprises du secteur privé étaient marquées par une représentation directe, car 

la représentation syndicale chez eux, tel que nous l’avons souligné plus haut, avait chuté. 

Les syndicats étaient reconnus seulement dans 24 % des entreprises, et seulement 26 % 

des entreprises étaient dotées d’un comité consultatif2297. En 1998, 20 % des entreprises 

avaient des comités consultatifs conjoints, mais, en 2004, seulement 14 % étaient dotées 

de tels comités2298. De ce fait, en 2005, la forme la plus commune de représentation pour 

les procédures d’information et de consultation lors des restructurations était la 

représentation directe des salariés2299.  

 

Or, ICE ne semble pas améliorer la représentation collective des salariés, en ce qui a trait 

à leur représentation lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs, aux 
                                                 
2296 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 88; WERS 1998 
2297 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 8 
2298 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200 
2299 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 463 



 

431 
 

fins des procédures d’information et de consultation. À cet effet, il faut d’abord signaler 

qu’ICE n’a pas causé une augmentation du nombre de comités consultatifs conjoints, 

dont le nombre continue d’être à la baisse2300. La tendance se maintenait encore en 2006 

pour les entreprises où il n’y avait pas de syndicats, alors que la présence de comités 

consultatifs conjoints dans les entreprises passait de 14 % à 8 %2301. Néanmoins, dans les 

entreprises où il y avait un syndicat reconnu, la présence des comités consultatifs 

conjoints, qui était en forte baisse, ne chute plus drastiquement, de 32 % à 29 %, et dans 

les entreprises de 500 salariés et plus, le nombre de comités consultatifs conjoints a 

commencé à augmenter légèrement2302. Certains auteurs suggèrent que l’entrée en 

vigueur imminente d’ICE peut avoir contribué à freiner la baisse des comités consultatifs 

conjoints parmi certaines entreprises et favorisé l’augmentation du nombre de ces 

comités chez les entreprises de 500 employés et plus2303. Par ailleurs, le secteur public 

avait plus de comités consultatifs conjoints que le secteur privé2304.  

 

En ce qui a trait aux autres forums de représentation collective des salariés aux fins 

d’I&C lors des restructurations, relativement peu d’entreprises auraient formalisé des 

accords préexistants en place, malgré la protection qu’ils offrent contre les procédures 

légales d’ICE. De plus, les accords nouvellement négociés semblaient être très rares2305. 

De ce fait, ICE n’a pas entraîné une augmentation significative de la quantité et de la 

qualité des forums d’I&C2306. Des études réalisées sur un échantillon d’entreprises 

révèlent qu’entre 2005 et 2008, 39 % des entreprises ont introduit de nouveaux 

arrangements d’I&C2307. Mais cette tendance à l’accroissement des mécanismes d’I&C 

tout de suite après l’entrée en vigueur d’ICE a disparu, car les études faites en 2008 

                                                 
2300 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 7 
2301 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 91-92 
2302 Id. 
2303 Id., p. 92 
2304 Id., p. 91-92 
2305 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 8 
2306 Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235; Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, 
National practices of information and consultation in Europe, préc., note 570, 2013, p. 2 
2307 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 18; CIPD, 2008 
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montrent qu’il y avait des forums d’I&C dans 67 % des entreprises, comparativement 

à 66 %2308 en 2011. Les forums d’I&C étaient plus répandus dans le secteur public que 

privé2309. Cependant, ICE ne semble pas avoir augmenté le nombre de tels mécanismes 

de façon considérable dans les entreprises publiques non plus2310. Quant au secteur privé, 

selon des études effectuées en 2007, ICE ne semble pas avoir remédié à cette absence de 

mécanismes de représentation collective dans les décisions des employeurs privés2311. 

D’après les études, dans le secteur privé, ce ne sont pas les mécanismes d’I&C établis 

selon ICE qui ont rempli le vide causé par l’absence de la représentation syndicale. Les 

mécanismes de communication directe entre les employeurs et les salariés sont la source 

primaire pour assurer une capacité de s’exprimer aux salariés2312. Il semble donc que ce 

secteur soit laissé sans représentant au Royaume-Uni et non protégé par la représentation 

collective2313.  

 

Certaines études démontrent que les forums d’I&C sont des substituts très inefficaces à la 

représentation syndicale2314. Au chapitre de la représentation syndicale, ICE ne semble 

pas avoir aidé à l’affaiblissement syndical qui a eu lieu depuis les réformes du 

gouvernement Thatcher. Ainsi, en 2010, 26,6 % des salariés britanniques étaient 

membres de syndicats, comparativement à 65 % 1980. En 2010, les salaires et les 

conditions de travail d’environ 30 % des salariés étaient déterminés par les conventions 

collectives, comparativement à 70 % en 19802315. Cependant, même si les comités 

consultatifs constituent la forme de représentation la plus répandue dans les entreprises 

où il n’y a pas de syndicats, il demeure que les représentations syndicales et les 

représentations par des comités consultatifs sont en déclin, alors que les méthodes 

                                                 
2308 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 18-23; CIPD, 2011 
2309 Id. 
2310 Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 158-159 
2311 Id., p. 158 
2312 Alex BRYSON, Paul WILLMAN, Rafael GOMEZ et Tobias KRETSCHMER, « Comparative 
Advantage of Non-Union Voice in Britain, 1980-2004 », (2013), 52-S1, Industrial Relations, p. 194, p. 198  
2313 Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 158-159 
2314 Peter BUTLER, « Non-union employee representation: exploring the riddle of managerial strategy », 
(2009), 40-3, Industrial Relations Journal, p. 198-214, p. 210 
2315 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200; TULRCA 1992, art. 200 



 

433 
 

directes de communication, telles que les rencontres régulières entre les gestionnaires et 

les salariés, sont en croissance. Cela suggère une préférence croissante des employeurs 

pour la communication directe avec les salariés comparativement à la représentation 

indirecte2316.  

 

En conclusion de ce qui précède, on peut constater qu’un grand pourcentage des salariés 

britanniques ne bénéficie pas d’une représentation collective au travail2317. En effet, le 

secteur privé, où les syndicats étaient les plus absents2318, demeure encore exposé à la 

représentation directe des salariés face à l’employeur même après l’entrée en vigueur 

d’ICE. De plus, la représentation indirecte et collective des salariés ne semble pas avoir 

augmenté de façon significative après l’entrée en vigueur de cette loi dans les autres 

secteurs. Par conséquent, il est loin d’être clair si ICE a le potentiel de renverser cette 

réalité2319.  

 

 

3.2.3.4.6.5 Des formes de représentation concurrentielles : la dynamique des 
relations entre les syndicats et les forums d’I&C  

 

Le fait qu’ICE ne reconnaît aucun rôle aux syndicats et qu’elle leur nie tout rôle 

préférentiel, car elle stipule que les représentants des salariés doivent être élus par un vote 

des salariés de l’entreprise contrairement à TULRCA et TUPE2320, semble avoir 

contribué à l’ambivalence des syndicats envers cette législation2321. Par ailleurs, de façon 

illogique et contrairement à TICE, qui permet aux membres syndicaux de faire partie des 

CEE et d’initier la demande pour les accords constitutifs, ICE ne reconnaît aucun droit 

                                                 
2316 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 202 
2317 Id., p. 200; TULRCA 1992, art. 200 
2318 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 214 
2319 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200; TULRCA 1992, art. 200 
2320 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
2321 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 84 
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aux membres syndicaux à ce sujet2322. Malgré l’appui du TUC à l’adoption d’ICE, il 

demeure que les syndicats sont ambivalents quant aux implications que cette loi peut 

avoir et ils se montrent défensifs par rapport à ICE. Ils reflètent l’inquiétude selon 

laquelle l’introduction des mécanismes d’information et de consultation peut miner la 

représentation syndicale là où les syndicats sont reconnus et ils veulent renforcer le 

pouvoir des négociations collectives2323. Les syndicats tentent de maintenir leur rôle 

légitime d’être les seuls interlocuteurs de l’employeur, car ils considèrent que le droit 

d’information et de consultation est un droit essentiellement syndical2324. Par conséquent, 

les syndicats ne sont pas en train d’utiliser ICE de façon stratégique comme un outil de 

campagne organisationnelle2325. En effet, si les syndicats avaient essayé de recruter les 

salariés afin de recueillir le 10 % nécessaire pour déclencher ICE, ils auraient pu recruter 

plus de membres grâce à cette procédure. De plus, les syndicats auraient pu étendre leurs 

matières de négociation et d’accès aux employeurs par l’entremise des forums 

d’information et de consultation en faisant partie de ces forums, car ICE ne leur accorde 

pas cette possibilité.  

 

En effet, en raison de cette crainte des syndicats par rapport aux forums d’I&C, ces 

derniers ont montré peu d’enthousiasme à utiliser la loi ICE pour établir des mécanismes 

d’information et de consultation, mais ils ont été davantage centrés sur le maintien des 

négociations collectives2326. Pour cette raison, le rôle des syndicats dans l’établissement 

                                                 
2322 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999 préc., note 1370, art. 9, 
Schedule par. 3; Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great 
Britain : A New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
2323 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 466-467; DEPARTMENT FOR 
BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark HALL, Sue HUTCHINSON, 
Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information and consultation in 
medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 8 
2324 Isabelle SCHÖMANN, Stefan CLAUWAERT et Wiebke WARNECK, « L’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne : Transposition de la Directive 
2002/14/CE », préc., note 1925, p. 21 
2325 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 466-467 
2326 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 35 
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et la mise en œuvre des forums d’I&C est d’une importance minime2327. Les études 

existantes démontrent qu’en général, les syndicats n’ont montré aucun intérêt dans 

l’établissement des forums et des mécanismes d’I&C dans l’entreprise avant l’initiative 

des employeurs2328, à l’exception d’un seul cas où les syndicats semblent avoir montré un 

intérêt dans l’établissement d’un mécanisme d’I&C selon ICE, mais dans aucun cas ils 

n’ont pris part à la formulation et à la mise en œuvre des accords d’I&C2329. Il semble que 

le rôle des syndicats a été significatif seulement dans la cause de Macmillan 

Publishers2330, où le syndicat avait accumulé le nombre nécessaire de signatures pour 

déclencher des procédures de négociation d’un accord d’I&C selon ICE. Dans cette 

cause, la compagnie n’avait pas répondu à la demande des salariés pour initier un accord 

d’I&C, et le syndicat a poursuivi l’employeur devant le CAC et l’EAT afin de lui imposer 

les dispositions standards d’ICE sur la question. Le CAC a décidé que l’employeur était 

dans l’obligation d’initier les négociations pour conclure un accord selon ICE, mais qu’il 

ne l’avait pas fait. De ce fait, 6 mois après que la demande ait été faite à l’employeur par 

les salariés, le CAC lui impose l’application des dispositions standards d’ICE. Cette 

décision est importante, car elle montre que l’employeur peut se voir imposer les 

dispositions standards d’ICE. 

  

En outre, l’employeur avait, selon les dispositions standards d’ICE, l’obligation 

d’organiser un vote pour faire élire des représentants d’information et de consultation, 

mais il ne l’avait pas fait non plus. Dans ce cas, le syndicat a poursuivi l’affaire devant la 

Cour d’appel EAT qui, en juillet 2007, a publié le premier avis de pénalité qui était 

imposable à Macmillan. La somme fixée pour la pénalité était de 55 000 £, ce qui était 

inférieur à la somme maximale de 75 000 £ qu’il était possible d’imposer à une 

compagnie en vertu d’ICE. Or, on voit que cette démarche n’a pas donné au syndicat 

                                                 
2327 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 15; 
Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation norms 
in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p.393-416; Mark HALL et John 
PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 101-102 
2328 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 5 
2329 Id., p. 2, p. 50 
2330 Amicus c. Macmillan Publishers Ltd., IC/04/(2005), IC/08/(2006) 
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uniquement l’opportunité d’imposer à l’employeur des procédures d’I&C selon ICE, 

mais elle lui a ouvert la possibilité de possiblement recruter de nouveaux membres lors de 

la cueillette des signatures pour déclencher la procédure d’ICE. 

 

Or, il n’y a pas de données qui confirment les craintes initiales des syndicats quant aux 

implications négatives des forums d’I&C par rapport aux syndicats2331. Ainsi, dans les 

entreprises où les syndicats sont très forts, ces derniers ne doivent pas avoir de craintes 

face au pouvoir des forums d’I&C, car les études montrent que les forums d’I&C 

n’influencent pas leur grand pouvoir de négociations collectives2332. De plus, selon les 

études, le nombre de membres syndicaux dans les entreprises où ils sont reconnus ne 

baisse pas après l’introduction des forums d’I&C2333. En outre, une étude portant 

sur 25 entreprises démontre que les forums d’I&C introduits à la suite de l’adoption 

d’ICE n’ont pas eu pour effet de marginaliser la représentation syndicale et les 

négociations collectives et, certaines fois, ils ont même renforcé la place des syndicats 

dans l’organisation2334. Premièrement, dans une étude effectuée entre 2006 et 2010 

concernant 25 entreprises, les auteurs Hall et al. concluent qu’en aucun cas les 

gestionnaires n’ont cherché à abolir les syndicats même lorsque le nombre de leurs 

membres était peu élevé2335. De plus, dans presque tous les cas, à l’exception d’un, les 

syndicats se sont vus offrir des places dans le forum d’I&C afin de créer des forums 

mixtes, renforçant la position des syndicats avec peu de membres dans l’organisation. En 

outre, les conventions collectives sont demeurées en place, à l’exception de deux cas où 

les syndicats ont cherché à intégrer les mécanismes de négociations collectives aux 

forums d’I&C2336. De plus, les syndicats ont déclaré que non seulement leur rôle initial 

                                                 
2331 Mark HALL, John PURCELL, Michael TERRY, Sue HUTCHINSON et Jane PARKER, « Trade 
Union Approaches towards the ICE Regulations: Defensive Realism or Missed Opportunity ? », 2013, 
British Journal of Industrial Relations, doi:10.1111/bjir.12033 
2332 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, 
p. 51-52 
2333 Id., p. 53 
2334 Mark HALL, John PURCELL, Michael TERRY, Sue HUTCHINSON et Jane PARKER, « Trade 
Union Approaches towards the ICE Regulations: Defensive Realism or Missed Opportunity? », préc., note 
2331 
2335 Id. 
2336 Id. 
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n’était pas diminué par l’introduction des forums d’I&C mais qu’au contraire, dans 

certains cas, ce rôle était renforcé2337. À partir de ces faits, certains auteurs sont d’avis 

que la création des forums d’I&C dans les compagnies où il y a des syndicats reconnus ne 

diminue pas le rôle des syndicats et qu’au contraire, elle le renforce2338. De plus, lorsque 

les syndicats ne sont pas reconnus dans l’entreprise, leur participation active dans les 

forums d’I&C peut les aider à recruter plus de membres et à obtenir plus tard une 

reconnaissance2339. ICE permet aux conventions collectives et aux règles concernant les 

procédures d’information et de consultation de coexister. Ainsi, l’existence d’une 

convention collective qui régit les conditions de travail n’empêche pas à 10 % des 

salariés de demander l’établissement des procédures d’information et de consultation 

dans l’entreprise2340.  

 

De plus, ICE n’empêche pas un syndicat de demander son accréditation par le CAC dans 

les cas où il existe déjà dans l’entreprise des procédures d’information et de consultation 

bien établies selon ICE2341. En outre, dans les cas où il y a des conventions collectives en 

place couvrant le droit d’information et de consultation durant les restructurations et que 

les syndicats ont engagé des discussions avec l’employeur sur le sujet, les forums d’I&C, 

même s’ils ne semblent pas s’objecter à la décision des employeurs de procéder à des 

restructurations, ont tendance à appuyer l’approche choisie par les syndicats au sujet des 

implications des restructurations sur la masse salariale de l’entreprise2342. Les nouveaux 

accords d’I&C semblent avoir des conséquences favorables pour les syndicats, car il y a 

plusieurs arrangements qui créent de nouvelles sources d’influence pour ceux-ci. En 

effet, ces accords leur permettent d’adresser à l’employeur des questions plus larges sur 

les restructurations que ce qui était prévu dans les conventions collectives2343. En raison 

de tous ces facteurs, certains auteurs sont d’avis que les syndicats doivent repenser leur 

                                                 
2337 Id. 
2338 Id. 
2339 Id.  
2340 Paul DAVIES et Mark FREEDLAND, Towards a Flexible Labour Market: Labour Legislation and 
Regulation since the 1990s, préc., note 1375, p. 156 
2341 Id. 
2342 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 453 
2343 Id. 
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attitude ambivalente au regard d’ICE car, selon les études réalisées, les forums d’I&C 

mixtes composés de membres syndicaux et de non membres se sont révélés efficaces et 

ont donné aux syndicats accès aux gestionnaires2344. 

 

De ce fait, même si les syndicats au début exprimaient leur mécontentement lorsqu’ils 

faisaient partie des forums d’I&C avec les non membres, il semble que les forums mixtes 

composés de membres syndicaux et non-membres soient en croissance2345. De plus, il 

semble que, dans les entreprises où les syndicats sont reconnus, les forums d’I&C soient 

en majorité mixtes2346. De fait, à partir de 2008, le nombre de forums mixtes comportant 

des membres syndicaux et non syndicaux a augmenté2347. Selon des statistiques de 2008, 

42 % des forums d’I&C étaient composés de membres qui n’étaient pas des représentants 

syndicaux, 22 % étaient composés seulement de membres syndicaux et 35 % de certains 

représentants membres syndicaux et de non membres syndicaux. En 2011, la proportion 

de forums qui avaient seulement des représentants qui n’étaient pas des membres 

syndicaux était descendue à 36 % et la proportion de forums qui avaient des membres 

syndicaux uniquement avait reculé à 21 %. À l’opposé, les forums mixtes qui avaient des 

membres syndicaux et non syndicaux ont progressé à 42 %; on en conclut donc que les 

forums mixtes ont augmenté entre 2008 et 20112348. Les études démontrent que le type de 

forums le plus répandu est celui des forums élus par tous les salariés et de la forme mixte 

où les forums sont composés de membres syndicaux et de non-membres2349. De plus, il 

semble que les forums mixtes qui comprennent des membres syndicaux et non syndicaux 

                                                 
2344 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 7 
2345 Id.; Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new 
legal framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 467; Jimmy DONAGHEY, Mark 
CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of information and consultation in Europe, 
préc., note 570, p. 18, p. 31  
2346 Mark HALL, « EU regulation and the UK employee consultation framework », (2010), 31-4, Economic 
and Industrial Democracy, p. 55-69 
2347 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 2 
2348 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 18, p. 31  
2349 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », (2013), 51-2, British Journal of 
Industrial Relations, p. 355-381, p. 360 
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soient les plus efficaces2350. Selon les études, les gestionnaires répondent mieux lorsqu’il 

y a des forums représentatifs mixtes que lorsqu’ils sont composés seulement de membres 

non syndicaux ou lorsque les employeurs doivent faire affaire avec les seuls syndicats2351. 

En effet, il semble que les gestionnaires se montrent plus respectueux envers les membres 

syndicaux par crainte de représailles, comme des grèves2352. Néanmoins, la présence des 

syndicats n’est pas une exigence indispensable pour une procédure de consultation 

effective2353. De fait, étant donné l’animosité des employeurs envers les syndicats au 

Royaume-Uni, les forums d’information et de consultation introduits selon les directives 

européennes ne seraient plus regardés favorablement par les employeurs dans le cas où ils 

seraient dominés par des membres syndicaux2354. De fait, les employeurs préfèrent la 

communication directe et ce type de communication est le plus commun dans les 

entreprises où il y a un syndicat reconnu, ce qui montre que les employeurs veulent 

contourner les syndicats et qu’ils ne veulent pas s’engager avec eux dans des comités 

consultatifs2355. À cet égard, les études démontrent que 92 % des gestionnaires de petites 

et moyennes entreprises ont une préférence pour la représentation directe2356.  

 

Cependant, malgré l’existence et l’élargissement des mécanismes mixtes d’I&C, il 

demeure qu’ICE ne reconnaît pas de liens formels entre les représentants des salariés et 

les syndicats2357. En pratique, les études démontrent que les liens entre le forum 

représentatif d’I&C et le syndicat dépendent beaucoup des relations entre l’employeur et 

ces derniers. Ainsi, dans les compagnies où il existe un climat d’animosité entre le 

syndicat et l’employeur, et que ce dernier n’octroie pas de sièges aux syndicats sur le 

                                                 
2350 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 5 
2351 Alex BRYSON, « Managerial responsiveness to union and non-union worker voice in Britain », préc., 
note 1217, p. 213-241, p. 225-228 
2352 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 558 
2353 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 53 
2354 Aileen McCOLGAN, The Future of Labour Law, préc., note 1034, p. 55, p. 59  
2355 Id., p. 59; Alex BRYSON, Have British Workers Lost Their Voice, or Have They Gained a New One ?, 
préc., note 1280, p. 7 
2356 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956 
2357 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
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forum d’I&C, alors l’établissement des accords d’I&C selon ICE est perçu comme un 

moyen de diminuer le pouvoir des syndicats dans l’entreprise2358. De ce fait, le syndicat 

garde ses distances vis-à-vis de ces forums d’I&C et il les considère inefficaces à cause 

de l’absence de leur droit de négociation2359. Dans les cas où les employeurs et les 

syndicats entretiennent de bonnes relations et que l’employeur clarifie les distinctions 

entre les négociations collectives avec les syndicats et les consultations avec le forum 

d’I&C, les syndicats sont moins préoccupés par une possible diminution de leur 

pouvoir2360. De plus, il semble qu’il n’y a pas de possibilités de liens informels devant 

être établis entre les syndicats et les forums d’I&C dans les cas où l’employeur décide de 

discuter des restructurations en premier lieu avec les syndicats, pour ensuite en informer 

les forums d’I&C quant aux développements de ces discussions. En effet, de cette 

manière, il négocie avec les syndicats sur la façon dont les processus de restructurations 

doivent être mis en œuvre2361. Cependant, il est possible d’établir des liens informels de 

coopération et d’appuis entre les forums d’I&C et les syndicats lorsque ceux-ci sont 

engagés dans le processus de restructuration par l’employeur de façon simultanée, mais 

sous des canaux de communication séparés2362. Certains auteurs sont d’avis que la 

participation des syndicats dans la procédure de restructuration rend la participation des 

salariés à ces décisions beaucoup plus efficace que lorsque les forums d’I&C agissent 

seuls, car les membres syndicaux ont plus de ressources en raison des cotisations 

syndicales, sont mieux formés et disposent d’un droit de grève2363.  

  

En effet, parce qu’ICE ne reconnaît aucun rôle aux syndicats et laisse le choix aux 

accords d’I&C de déterminer leur rôle, les systèmes représentatifs des salariés au 

Royaume-Uni, soit les syndicats et les forums d’I&C, se caractérisent plutôt par leurs 

divisions légales que par un esprit d’intégration2364. L’effet de ce constat en pratique est 

que des formes concurrentes de la représentation des salariés existent côte à côte au sein 
                                                 
2358 Id. 
2359 Id. 
2360 Id. 
2361 Id. 
2362 Id. 
2363 Id. 
2364 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121, p. 150 
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des mêmes entreprises et qu’ils seront tous informés et consultés sur les mêmes 

restructurations. Comme leurs opinions divergent, cela mène à des incertitudes par 

rapport à l’approche des salariés en ce qui concerne un processus de restructuration2365 . 

En pratique, il est difficile d’établir la dynamique des relations entre les syndicats et les 

forums d’I&C, car les syndicats se montrent à la fois en compétition avec les forums 

d’I&C et coopèrent aussi avec eux, plus particulièrement lorsque l’employeur décide de 

consulter les syndicats et les forums d’I&C avant de procéder à une restructuration. À 

titre d’exemple, une compagnie britannique qui voulait réduire les coûts de certaines 

acquisitions en effectuant le licenciement collectif d’un dixième de ses salariés et engager 

des sous-traitants à l’étranger a consulté les syndicats et le forum d’I&C des salariés 

avant ce processus. Dans ce cas, le syndicat s’est montré en compétition à quelques 

reprises et a voulu éviter le forum d’I&C en utilisant le fait que les syndicats ont un 

pouvoir plus large comparativement aux compétences limitées du forum. Toutefois, ils 

ont coopéré en proposant conjointement à l’employeur une structure différente pour faire 

des affaires et une nouvelle structure de fusion des tâches des salariés. Les employeurs 

ont donné une réponse motivée aux deux groupes des représentants des salariés et ont 

accepté de fusionner les tâches des salariés, ce qui a mené au redéploiement de certains 

salariés qui devaient être licenciés2366.  

 

Cependant, il découle des études réalisées jusqu’à maintenant que les forums d’I&C ont 

tendance à estimer justifiées les décisions des employeurs de procéder à une 

restructuration, les syndicats étant plus difficiles à convaincre par les employeurs à cet 

effet. En effet, dans les cas où les forums d’I&C acceptent les décisions de l’employeur 

de procéder à une restructuration, les syndicats accusent souvent l’employeur d’avoir 

mené des procédures formelles et superficielles de consultation avec les forums d’I&C et 

menacent d’envoyer l’employeur devant les tribunaux du travail afin de chercher des 

                                                 
2365 Id., p. 121-151, p. 143 
2366 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 448; Isabelle 
SCHÖMANN, Stefan CLAUWAERT et Wiebke WARNECK, « L’information et la consultation des 
travailleurs dans la Communauté européenne : Transposition de la Directive 2002/14/CE », préc., note 
1925 
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mesures de protection pour les salariés devant être licenciés2367. Selon les auteurs, 

l’absence de reconnaissance par ICE d’un rôle privilégié accordé aux syndicats aux fins 

des procédures d’I&C a réduit la possibilité de relations étroites entre les syndicats et les 

forums d’I&C2368.  

 

En conclusion, l’attitude des syndicats britanniques envers la loi ICE, qui introduit un 

cadre légal général du droit d’information et de consultation des salariés lors des 

restructurations, semble ambivalente2369. Même si la reconnaissance de droits légaux aux 

salariés d’être informés et consultés lors des restructurations aurait dû permettre aux 

syndicats de les utiliser pour adresser aux employeurs un spectre plus large de questions, 

en pratique, il semble que les syndicats ne font pas un bon usage stratégique de ces 

possibilités qu’ICE leur donne2370. De ce fait, ICE devrait être modifié pour reconnaître 

aux syndicats un rôle législatif dans le déclenchement d’ICE, ce qui rendrait l’application 

de cette loi plus répandue et plus efficace2371. En effet, les études démontrent qu’un 

système d’information et de consultation ne peut fonctionner de façon adéquate 

uniquement parce qu’il est reconnu législativement, mais il fonctionne beaucoup mieux 

lorsque les syndicats contribuent à son avancement de façon directe ou indirecte2372. De 

plus, les syndicats doivent être plus actifs dans l’instauration de mécanismes d’I&C, car, 

dans certains cas, ceux-ci peuvent leur permettre un accès aux gestionnaires pour un plus 

grand nombre de matières que celles déterminées par les seules conventions 

collectives2373. À cet égard, l’efficacité des forums d’I&C hybrides, composés de 

                                                 
2367 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 450 
2368 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121 et 128  
2369 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 124 
2370 Id. 
2371 Mark HALL, John PURCELL, Michael TERRY, Sue HUTCHINSON et Jane PARKER, « Trade 
Union Approaches towards the ICE Regulations: Defensive Realism or Missed Opportunity ? », préc., note 
2331 
2372 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 223 
2373 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information 
and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, 
p. 50 
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membres syndicaux et non syndicaux, devrait encourager les syndicats à être plus actifs 

dans le processus de déclenchement d’ICE2374.  

 

En outre, il semble que les syndicats jugent ce cadre légal général introduit par ICE 

comme une menace au système moniste, où les syndicats étaient les représentants 

exclusifs des salariés, car ICE permet l’élection et la nomination de représentants des 

salariés aux fins d’I&C ainsi que la représentation directe des salariés2375. ICE non 

seulement ne reconnaît pas aux syndicats un rôle de négocier les obligations générales 

des procédures d’information et de consultation2376, mais il vient bouleverser ce principe 

de privilège et de priorité des syndicats comme agents représentatifs, tel qu’il était 

accordé par TULRCA et TUPE. De ce fait, pour rassurer les syndicats, le système le plus 

adapté pour le Royaume-Uni semble être de ne pas élire des représentants d’I&C dans les 

entreprises où il y a un syndicat reconnu2377. En effet, les analystes préfèrent le système 

de privilège des syndicats introduit par TULRCA et TUPE, où les syndicats sont les seuls 

représentants des salariés aux fins d’information et de consultation lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs dans les entreprises où ils sont 

reconnus et d’autres représentants sont élus aux fins d’information et de consultation 

uniquement dans les entreprises où il n’y a pas de syndicats reconnus. Cela va également 

aider à atteindre un équilibre entre la culture de « laissez-faire » collectif, qui a dominé le 

Royaume-Uni avant l’arrivée des directives européennes sur le sujet, et la décision de la 

C.J.C.E. mentionnée plus haut2378. De plus, cette conclusion s’impose étant donné le fait 

que les forums représentatifs mixtes sont plus performants que les forums qui ont 

uniquement des membres non syndicaux. Les membres syndicaux sont mieux formés, 

organisés, spécialisés et ont plus d’expérience que les représentants des salariés élus ou 

nommés qui ne sont pas des membres syndicaux. De ce fait, ils devraient jouer un rôle 

                                                 
2374 Id., p. 2, p. 52 
2375 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 125 
2376 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121, 144 
2377 Id., p. 121-151, p. 136-137, p. 145 
2378 Id., p. 121-151, p. 136-137 
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important dans la représentation des salariés en ce qui concerne les procédures d’I&C2379. 

Cependant, certains auteurs ne sont pas d’avis que le syndicat devrait avoir le monopole 

représentatif au Royaume-Uni étant donné qu’ils ont été affaiblis depuis les réformes 

antisyndicales de Thatcher et du fait des initiatives du droit communautaire d’introduire 

des mécanismes d’information et de consultation des salariés en dehors des négociations 

collectives2380. Pour l’instant, l’attitude des syndicats envers ICE semble davantage 

défensive que proactive2381. Selon l’avis des auteurs, étant donné qu’ICE est flexible, les 

acteurs principaux, tels que les employeurs, les forums d’I&C et les syndicats, devraient 

coopérer afin de promouvoir la capacité des salariés de s’exprimer lors de restructurations 

des entreprises au Royaume-Uni2382.  

 

CHAPITRE IV 

 

4. Le droit de participation des salariés lors des restructurations d’entreprises au 
niveau fédéral canadien et au Québec  

 

Les récents cas de disparition d’entreprises à la suite de restructurations et les 

licenciements collectifs abrupts qu’ils ont entrainés ont révélé une lacune importante dans 

le droit du travail canadien et québécois. En effet, le cadre juridique des droits de la 

participation des salariés lors des restructurations qui menacent les emplois est peu 

développé. Au Canada en général, tel que nous l’avons remarqué, il est fréquent que les 

compagnies fusionnent, mettent fin à leurs activités ou se relocalisent sans avertissement. 

À titre d’exemple, le 19 décembre 2014, vers 15 h 30, la compagnie Mueller Canada a 

annoncé à ses 71 employés la fermeture de son usine de Saint-Jérôme. La direction de 

l’entreprise leur a ensuite demandé de quitter immédiatement les lieux de travail, les 

                                                 
2379 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258; Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker 
Representation After Single Channel », préc., note 1086, p. 121-134 
2380 Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker Representation After Single Channel », préc., 
note 1086, p. 121, 129 
2381 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 126 
2382 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 454 
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laissant ainsi « sous le choc ». L’annonce a été une surprise, tant pour les salariés que 

pour le syndicat qui les représentait, puisque la semaine précédente, la convention 

collective applicable dans l’entreprise avait été renouvelée, sans qu’il ne soit jamais 

question de cette fermeture dans le cours des négociations2383.  

 

À cet égard, il faut tout d’abord souligner qu’au Canada, il n’y a pas eu de 

développements majeurs au sujet du droit des salariés de participer au préalable aux 

décisions liées aux restructurations, tel qu’une fermeture d’entreprise. En effet, 

traditionnellement, les employeurs s’opposaient à toute forme de participation des 

salariés dans les décisions économiques de l’entreprise2384. Celle-ci était considérée 

comme une institution destinée à être dominée par l’employeur en tant que propriétaire 

ou représentant des actionnaires2385. Néanmoins, malgré les efforts des employeurs, le 

mouvement syndical s’est démarqué et les syndicats constituent actuellement au Canada 

la principale forme de représentation des salariés agissant par l’entremise des conventions 

collectives. En revanche, le droit de participation des salariés lors des restructurations 

demeure principalement assujetti à la volonté des syndicats et des employeurs de 

négocier ces enjeux dans les conventions collectives. Ainsi, dans les cas où les 

conventions collectives ne traitent pas du droit en question, les salariés ne bénéficient pas 

d’une protection légale adéquate, tel que nous le verrons plus loin2386.  

 

Dans les sections qui suivent, nous présenterons, dans un premier temps, l’approche 

individualiste du droit du travail au Canada sur le sujet ainsi que le développement de 

l’autonomie collective au Canada et, plus particulièrement, dans la province de Québec, 

afin de souligner l’intervention limitée de l’État dans les conditions de travail, dont le 

droit de participation des salariés. Dans un deuxième temps, nous analyserons le contenu 
                                                 
2383 « Mueller ferme son usine de Saint-Jérôme », Agence QMI, le 19 décembre 2014, en ligne : 
<http://argent.canoe.ca/nouvelles/regions/mueller-ferme-son-usine-de-saint-jerome-19122014>, (site 
consulté le 21 août 2015); « Fermeture brutale de l’usine Mueller de Saint-Jérôme », Journal de la 
Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), N° 110/Janvier-Février 2015, en ligne : 
<http://ftq.qc.ca/wp-content/uploads/2015/03/MO1102.pdf>, (site consulté le 21 août 2015) 
2384 Roger BLANPAIN, « Representation of Employees at Plant and Enterprise Level », préc., note 271, 
p. 6 
2385 Id. 
2386 Id., p. 6 
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des protections législatives et conventionnelles offertes sur le sujet. Ensuite, nous 

appliquerons à ce cadre juridique « l’approche par les capacités » développée par 

Amartya Sen (1992, 1999), et plus spécifiquement « la capacité de pouvoir s’exprimer », 

afin d’évaluer l’impact pratique et la pertinence de ce cadre en matière de participation 

des salariés dans les décisions économiques de l’entreprise2387. Nous allons déterminer si 

ce cadre juridique, notamment la L.N.T. et le C.c.t., qui sont analysés de façon très 

détaillée, répond aux quatre conditions de « la capacité de pouvoir s’exprimer ». Ces 

conditions sont des prérequis pour passer du degré de l’implication des salariés dans les 

décisions de l’entreprise à une influence réelle sur ces décisions2388. Rappelons que ces 

quatre conditions sont la disponibilité des ressources politiques, la disponibilité des 

ressources cognitives, les droits et recours reconnus par des mesures législatives, ainsi 

que l’empressement des employeurs et des actionnaires à écouter les salariés2389. Dans un 

quatrième temps, comme l’Europe et le Royaume-Uni sont dotés de cadres législatifs 

plus développés sur le sujet, nous effectuerons une étude comparative des quatre 

conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer » entre les directives européennes sur le 

sujet, les lois britanniques et les lois québécoises et canadiennes, ainsi qu’une étude 

comparative de l’approche du droit du travail européen, britannique et canadien. Enfin, 

nous présenterons quelques pistes de solutions pour promouvoir le droit canadien sur le 

sujet.  

 

4.1 Le développement de l’autonomie collective et l’intervention limitée de l’État au 
Canada  

 

Au Canada, l’État était timide et, pendant longtemps, il ne voulait pas intervenir dans la 

détermination des conditions de travail. Son intervention pour légiférer à cet égard a été 

le résultat des mouvements ouvriers apparus dès le début de la période de 

                                                 
2387 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 9-10  
2388 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 160 
2389 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22 
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l’industrialisation2390. De ce fait, tel que nous le verrons dans ce qui suit, l’État est 

d’abord intervenu pour décriminaliser les syndicats et protéger leurs activités2391. Ensuite 

l’État s’est immiscé dans les relations de travail pour encadrer le fonctionnement du 

régime général de la libre négociation collective ainsi que garantir certaines conditions 

de travail pour les plus vulnérables. Enfin, l’État est aussi intervenu pour établir des 

conditions de travail d’ordre public.2392 Cependant, tel que nous le verrons dans ce qui 

suit, même dans ces cas, l’intervention de l’État est demeurée exceptionnelle et souvent 

justifiée par l’intérêt public. En effet, ce dernier se trouvait menacé par les conflits 

ouvriers et les revendications syndicales2393.  

 

4.1.1 L’apparition des syndicats au Canada et l’intervention de l’État  

 

Au début du XIXe siècle, les travailleurs au Canada, incluant la province du Québec, 

n’étaient généralement pas syndiqués et n’étaient pas représentés de façon collective 

pour négocier leurs conditions de travail2394. En effet, avant 1850, il n’y avait pas 

beaucoup de grèves au Canada et les salariés étaient peu organisés dans des associations. 

De plus, dans les rares cas où les salariés étaient accusés d’avoir conspiré pour cesser de 

travailler, les jurys les acquittaient dans la majorité des situations. Par conséquent, l’État 

n’est pas intervenu pour interdire les associations de salariés2395. Ce n’est qu’au milieu 

du XIXe siècle que sont apparus certains organismes unis de métiers qui s’intéressaient à 

la protection des conditions de travail de leurs membres2396. Ces organismes n’étaient pas 

organisés au début, mais ils étaient formés pour satisfaire aux besoins immédiats de 

                                                 
2390 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, Les 
Éditions Thémis, Montréal, 2006, p. 32 
2391 Id. 
2392 Id., p. 29-57; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports 
collectifs du travail au Québec, Éditions Yvon Blais, 2009, p. 69 
2393 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 44 
2394 Marcel RIVEST, Les droits des travailleurs, Montréal, Éditions Aquila, 1975, p. 35; Émile 
BOUVIER, Les relations du travail au Québec, Montréal, Guérin, 1980, p. 41 
2395 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 66 
2396 Marcel RIVEST, Les droits des travailleurs, préc., note 2394, p. 35 
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groupes d’ouvriers bien précis2397. Le nombre de ces associations a augmenté de plus en 

plus2398. Les premiers véritables syndicats, qui revendiquaient de meilleurs salaires et de 

meilleures conditions de travail, sont apparus en 1827 au Québec et en 1873 au Canada 

avec la création du Congrès du Travail2399.  

 

L’employeur était maître chez lui, car il était propriétaire des moyens de production et 

des lieux de travail. Il embauchait qui il voulait et décidait seul des conditions de travail. 

Il prenait seul les décisions liées aux méthodes de travail et de production aux fins de ses 

projets d’entreprise2400. Le rôle de l’État se limitait alors à protéger la suprématie du 

marché et son libre fonctionnement, car le principe fondamental durant le XIXe siècle 

était la protection d’un système économique et social capitaliste et libéral, à l’intérieur 

duquel la liberté et l’autonomie individuelles figuraient comme valeurs dominantes. La 

croyance générale partout en Amérique du Nord, incluant le Canada, était qu’il 

appartenait au marché, plutôt qu’à l’autorité publique, de déterminer les conditions 

d’exécution du travail2401. Face à cette réalité, le salarié se trouvait dans une situation de 

vulnérabilité par rapport à l’employeur et sa liberté de choix se limitait à accepter ou à 

refuser l’embauche2402. Cette situation a mené à un accroissement du mouvement 

syndical et du nombre de grèves. De ce fait, les employeurs se sont opposés aux 

associations des salariés qui visaient à améliorer les conditions de travail. Les 

manifestations des ouvriers à cet égard sont demeurés longtemps criminelles et illégales 

au Canada2403 et leurs auteurs étaient poursuivis en dommages ou condamnés au 

                                                 
2397 Émile BOUVIER, Les relations du travail au Québec, préc., note 2394, p. 41 
2398 Marcel RIVEST, Les droits des travailleurs, préc., note 2394, p. 36 
2399 Émile BOUVIER, Les relations du travail au Québec, préc., note 2394, p. 41 
2400 Fernand MORIN, L’élaboration du droit de l’emploi au Québec : les sources législatives et judiciaires, 
Wilson & Lafleur, Montréal, 2011, p. 87; Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-
Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi au Québec, Montréal, Wilson & Lafleur Ltée, 2010 p. 105  
2401 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 31 
2402 Fernand MORIN, L’élaboration du droit de l’emploi au Québec : les sources législatives et judiciaires, 
préc., note 2400, p. 87; Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, 
Le droit de l’emploi au Québec, Montréal, Wilson & Lafleur Ltée, 2010, p. 105-106  
2403 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 33; Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit 
de l’emploi au Québec, préc., note 2402, p. 105; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges 
MARCEAU, Droits des rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 63-64 
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criminel2404. Pendant presque tout le XIXe siècle au Canada, les regroupements de 

salariés visant à améliorer les conditions de travail étaient considérés en common law 

comme des coalitions illégales et des conspirations qui pouvaient se voir imposées des 

sanctions pénales et civiles2405. De ce fait, les conventions collectives conclues entre les 

employeurs et salariés n’étaient que des conventions volontaires et il n’était pas possible 

de demander leur exécution forcée devant les tribunaux à moins que les parties eussent 

inclus une clause à cet effet2406.  

 

Malgré cela, le développement syndical s’est accéléré et s’est renforcé davantage après 

les années 1860, notamment, après la formation de la Fédération canadienne en 18672407. 

De plus, un mouvement de décriminalisation des syndicats était en train de prendre 

forme2408 et le nombre de grèves était en croissance2409. Les associations des salariés 

unies au sein du Canadian Labour Union ont revendiqué auprès des États fédéral et 

provinciaux l’adoption de lois qui leur seraient avantageuses2410. De plus, l’opinion 

publique s’est élevée pour démontrer que le Royaume-Uni avait protégé le statut des 

                                                 
2404 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 105; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, 
Droits des rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 63-64 
2405 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », dans 
Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e édition, Montréal, 
Gaëtan Morin Éditeur, 2011, p. 18-19. Les employeurs ont commencé à avoir de plus en plus recours au 
Master and Servant Act, S. Prov. Can. 1847, ch. 23, qui prévoyait l’interdiction pour les salariés de rompre 
leur contrat de travail sous peine d’amende et d’emprisonnement et au Code criminel qui prévoyait 
l’interdiction de tout complot en vue de restreindre le commerce, ce qui s’étendait de façon implicite aux 
grèves et aux coalitions ouvrières, RSC 1985, c C-46 (ancien article 409). Au Québec aussi, à partir de 
l’année 1840, la réglementation du travail, inspirée du droit britannique, relevait du droit pénal. Marie-
France BICH, « Droit du travail québécois : genèse et génération », dans Patrick GLEN (dir.), Droit 
québécois et droit français : communauté, autonomie, concordance, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 
1993, p. 525 
2406 Gérard HÉBERT et al., La convention collective au Québec, Boucherville, Gaëtan Morin Éditeur, 2003, 
p. 21; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs 
du travail au Québec, préc., note 2392, p. 68; Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre 
juridique de la convention collective », préc., note 2405, p. 18-19  
2407 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 34; Émile BOUVIER, Les relations du travail au Québec, préc., note 2394, p. 41 
2408 Émile BOUVIER, Les relations du travail au Québec, préc., note 2394, p. 42; Michel COUTU, 
Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du travail au Québec, 
préc., note 2392, p. 69 
2409 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 67 
2410 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 34 
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syndicats par la Trade Union Act de 18712411, laquelle permettait l’action syndicale alors 

qu’au Canada, ce mouvement se trouvait interdit2412. En réponse à ces mouvements 

ouvriers, le premier ministre John A. Macdonald a décidé de décriminaliser le fait 

d’appartenir à un syndicat et a donné un caractère légitime aux associations de salariés. 

Dans un de ses discours, il s’exprimait ainsi: « Labour and capital should meet precisely 

upon equal terms, and any law which prevents the employers and the employed from 

acting in a similar way, or from combining in the same degree and in the same manner, 

or from standing exactly upon the same footing, occupying the same status and the same 

platform, is unjust, improper, and should be amended »2413.  

 

En 1872, Sir John A. MacDonald a aussi présenté au parlement fédéral un projet de loi 

qui prévoyait que les associations de salariés n’étaient pas illégales par simple raison 

qu’elles restreignaient le commerce. Ce projet de loi fut la première affirmation du droit 

syndical au Canada par l’État2414. Ce dernier a adopté des lois pour rendre les syndicats 

légitimes afin d’éviter les conflits dans les relations de travail2415. Ainsi, l’État a procédé 

à l’adoption de l’Acte pour modifier la loi criminelle relative à la violence, aux menaces 

et à la molestation2416 qui modifiait le Code criminel2417 et y incluait des exceptions à la 

notion de conspiration illégale. De plus, c’est en 1872 que le parlement fédéral a permis 

aux syndicats d’obtenir une certaine reconnaissance légale2418 par l’Acte concernant les 

associations ouvrières2419, inspiré du Trade Union Act de 18712420 du Royaume-Uni2421, 

                                                 
2411 Trade Union Act of 1871, préc., note 1068 
2412 Émile BOUVIER, Les relations du travail au Québec, préc., note 2394, p. 42; Louis-Marie 
TREMBLAY, « L’influence extragène en matière de direction syndicale au Canada », dans James D. 
THWAITES (dir.), Travail et syndicalisme : origines, évolution et défis d’une action sociale, 4e éd., 
Québec, Presses de l’Université Laval, 2014, p. 256 
2413 Article du Mail du 2 juillet 1872, cité par Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges 
MARCEAU, Droits des rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 67 
2414 Émile BOUVIER, Les relations du travail au Québec, préc., note 2394, p. 42 
2415 Marcel RIVEST, Les droits des travailleurs, préc., note 2394, p. 36 
2416 Acte pour modifier la loi criminelle relative à la violence, aux menaces et à la molestation, S.C. 1872, 
c.31; Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 466 
2417 Code criminel, préc., note 2416, art. 466 
2418 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 18-19 
2419 Acte concernant les associations ouvrières S.C. 1872, c. 30, aujourd’hui, la Loi sur les syndicats 
ouvriers, L.R.C. (1985), c. T-11 
2420 Trade Union Act of 1871, préc., note 1068 
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qui accordait une immunité contre les poursuites pénales et civiles pour conspiration 

criminelle ou pour limitation du commerce2422. De plus, cette loi reconnaissait un droit 

d’association aux syndicats qui « acceptaient de s’enregistrer sous l’autorité de cette 

loi. »2423 Cependant, les conventions collectives signées par les syndicats non enregistrés 

n’étaient pas illégales. Néanmoins, leur violation ne pouvait être sanctionnée devant les 

tribunaux que dans les cas où elles étaient signées par des syndicats enregistrés2424.  

 

De plus, par peur de l’opinion publique, en 1872, le législateur fédéral a retiré aux 

tribunaux l’application de la théorie de la conspiration criminelle à la grève et au 

piquetage pacifique2425. De cette manière, le législateur protégeait l’autonomie collective 

des travailleurs comme moyen de détermination des conditions de travail de façon 

collective avec l’employeur et non individuelle2426. Encore inspiré des lois britanniques, 

en 1877, le parlement fédéral a permis certaines formes de grèves2427.  

 

Vers la fin des années 1880, une profonde crise économique a affaibli énormément le 

pouvoir individuel de négociation des salariés, ce qui a mené à des conditions de travail 

assez difficiles pour les travailleurs. De ce fait, en 1889, le mouvement syndical a 

amorcé une nouvelle relance. Les secteurs névralgiques de l’économie, tels que le 

transport ferroviaire et l’industrie du charbon, ont connu des conflits ouvriers de grande 

envergure. Le gouvernement du Canada a réagi en adoptant la Loi des enquêtes en 

matière de différends2428, qui a rendu obligatoire un processus de conciliation avant le 

déclenchement d’un lock-out ou d’une grève2429. Malgré le fait que les recommandations 

                                                                                                                                                 
2421 Code criminel, préc., note 2416, art. 52(3); Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges 
MARCEAU, Droits des rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, 2009, p. 68 
2422 Acte concernant les associations ouvrières, préc., note 2419, art. 2 et 3 
2423 Id., art. 4, art. 6 à 21; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des 
rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 67 
2424 Acte concernant les associations ouvrières, préc., note 2419, art. 4; Guylaine VALLÉE et Julie 
BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 2405, p. 18-19 
2425 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 34 
2426 Id., p. 32 
2427 Code criminel, préc., note 2416, art. 52(3); Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges 
MARCEAU, Droits des rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, 2009, p. 68 
2428 Loi des enquêtes en matière de différends, S.C. 1907, c. 20 
2429 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 35 
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du médiateur n’avaient pas une force obligatoire pour les parties2430, l’adoption de cette 

loi a été un pas vers l’avant pour la reconnaissance syndicale. De fait, même si, à cette 

époque, l’employeur n’avait aucune obligation légale de reconnaître un syndicat comme 

représentant des salariés, il demeurait que, par ce processus de conciliation obligatoire, il 

se trouvait dans une certaine mesure obligé de transiger avec le syndicat2431.  

 

Pour sa part, le Québec a adopté sa première loi en matière de relations de travail 

en 1901. Il s’agit de la Loi des différends ouvriers de Québec (1901)2432. Elle concernait 

les nombreuses grèves qui ont eu lieu à cette époque, car, selon elle, un fonctionnaire de 

l’État avait la mission d’encourager les parties soit à se rencontrer et essayer de régler 

leur conflit soit à le soumettre à un conseil de conciliation au lieu d’opter pour la grève 

ou le lock-out2433. La décision du conseil de conciliation avait une force obligatoire en 

droit2434. Cette loi n’imposait aucune obligation de négociation aux parties et ne 

reconnaissait aucune valeur juridique à la convention collective. L’objectif du législateur 

n’était pas encore de favoriser le droit à l’association ni à la négociation collective2435. 

 

La convention collective est reconnue comme un contrat au sens du droit civil du Québec 

en 1924. Les conflits ouvriers au Québec ont conduit à l’adoption de la Loi des syndicats 

professionnels2436. Cette loi, qui a reconnu la convention collective comme un contrat au 

sens du droit civil, a également reconnu aux syndicats la possibilité d’acquérir la 

personnalité juridique et d’ester en justice. De ce fait, les syndicats qui étaient créés 

selon la Loi des syndicats professionnels2437 pouvaient conclure des ententes avec les 

employeurs, qui couvraient les conditions de travail des salariés et avaient la valeur 

                                                 
2430 Id. 
2431 Id., p. 36 
2432 Loi des différends ouvriers de Québec (1901), S.Q. 1901, c. 31 
2433 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 37 
2434 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 69. En 1921, le Québec a adopté la Loi concernant les différends 
entre employeurs et employés des services publics municipaux S.Q. 1921, c. 46, qui rendait illégal le 
recours à la grève dans certains services municipaux, tels que les services de pompiers et de police, avant 
que le différend soit soumis à un conseil d’arbitrage. 
2435 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 37 
2436 Loi des syndicats professionnels, S.Q. 1924, c. 112, art. 5 (9) et 15 à 19 
2437Id., art. 21 à 26 
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juridique du contrat2438. Les conventions collectives signées par ces syndicats étaient 

sanctionnables devant les tribunaux2439. Les syndicats avaient le droit de s’adresser aux 

tribunaux afin de faire respecter le contenu de la convention collective2440. Selon cette 

loi, les conventions collectives devaient être rédigées par écrit et déposées chez le 

ministre des Travaux publics2441. Or, comme très peu de syndicats ont acquis la 

personnalité juridique en raison des risques de poursuite, cette loi s’est révélée peu 

efficace2442.  

 

En 1925, la Loi des enquêtes en matière de différends2443 est invalidée par le Conseil 

privé, qui a décidé que les relations de travail relevaient de la compétence exclusive des 

provinces2444. L’État fédéral pouvait légiférer en matière de relations de travail 

uniquement en ce qui concernait les entreprises fédérales, qui employaient 10 % de la 

main-d’œuvre canadienne. Même s’il y a onze droits de travail différents en vigueur au 

Canada, il demeure qu’ils se ressemblent2445. Cependant, contrairement au Québec, dans 

les provinces de common law, les ententes conclues entre les associations de salariés et 

les employeurs étaient qualifiées de gentlemen’s agreement et leurs exécutions étaient 

soit volontaires, soit assurées par la menace d’une grève2446.  

 

En 1934, les conventions collectives sont davantage renforcées au Québec par la Loi 

relative à l’extension juridique des conventions collectives de travail2447. « Cette loi, 

d’inspiration européenne, est tout à fait originale en contexte nord-américain. »2448 Elle 

                                                 
2438 Fernand MORIN, Rapports collectifs du travail, 2e éd., Montréal, Éditions Thémis, 1991, p. 583-584 
2439 Loi des syndicats professionnels, préc., note 2436, art. 5 (9) et 15 à 19 
2440 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 37 
2441 Loi des syndicats professionnels, préc., note 2436, art. 17; S.R.Q. 1941, C. 162, art. 21 à 26 
2442 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 69 
2443 Loi des enquêtes en matière de différends S.C. 1907, c. 20 
2444 Toronto Electric Commissioners c. Snyder, [1925] A.C. 396 
2445 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 36-38 
2446 Fernand MORIN, Rapports collectifs du travail, 2e éd., préc.,  note 2438, p. 568 
2447 Loi relative à l’extension juridique des conventions collectives de travail S.Q.1934, c. 56 
2448 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 71 
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n’a imposé aucune obligation de négocier aux employeurs2449, mais elle permettait 

uniquement que certaines conditions de travail, telles que les taux de salaires et la durée 

du travail, convenus dans certaines conventions collectives par certains employeurs et 

syndicats, s’appliquent à tout un secteur commercial ou industriel dans une région 

donnée. De plus, selon cette loi, toute entente qui prévoyait des conditions de travail 

inférieures à celles prévues dans les conventions était considérée nulle et sans valeur2450. 

Ces conditions de travail sont devenues ainsi d’ordre public et imposable à tous les 

employeurs du secteur visé, peu importe si les salariés en question étaient représentés ou 

non par des syndicats. Cette loi est considérée comme favorisant la justice sociale en 

reconnaissant de meilleures conditions de travail aux salariés et, de plus, elle est 

considérée interventionniste par rapport à la liberté de l’employeur. En effet, elle limitait 

son pouvoir de concurrence en établissant des conditions de travail standardisées, comme 

prévu par la convention collective, dans tout le secteur de l’industrie visée2451. En effet, il 

faut souligner que la Loi relative à l’extension juridique des conventions collectives de 

travail2452 n’imposait pas aux parties un devoir de négociation et de signature de 

conventions collectives, mais elle a aidé à promouvoir la convention collective et à la 

protéger davantage. Malgré ces lois, durant cette période, l’employeur n’avait pas encore 

l’obligation de négocier avec le syndicat. De ce fait, le recours à la grève demeurait 

toujours le moyen principal pour faire respecter les conventions collectives, et ce, encore 

plus en raison du fait que la plupart des syndicats n’étaient pas incorporés. Cette situation 

a duré jusqu’en 1944 où les législateurs fédéraux et provinciaux ont donné un nouveau 

statut aux conventions collectives2453. Ainsi, après 1944, la loi est intervenue pour 

encadrer les négociations collectives entre les syndicats et les employeurs à l’intérieur de 

certaines limites légales bien définies2454.  

 

                                                 
2449 Id., p. 72 
2450 Loi relative à l’extension juridique des conventions collectives de travail, préc., note 2447, art. 6 
2451 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 38 
2452 Loi relative à l’extension juridique des conventions collectives de travail, préc., note 2447 
2453 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 20 
2454 Marcel RIVEST, Les droits des travailleurs, préc., note 2394, p. 36 
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En 1944, le Canada était en guerre. La Seconde Guerre mondiale était marquée par le 

travail accru des femmes, car les hommes étaient partis au front, ainsi que par de grands 

mouvements ouvriers et la hausse du syndicalisme. Parfois, ces mouvements paralysaient 

la production2455. La Loi sur les mesures de guerre2456 s’appliquait dans toutes les 

industries de guerre et accordait au Conseil des ministres fédéral le droit d’adopter des 

décrets pour régir notamment les relations de travail dans ces industries. De ce fait, 

en 1944, le gouvernement fédéral a adopté le Règlement sur les relations ouvrières en 

temps de guerre2457, couramment appelé CP 1003. Dans la même année, le Québec était 

aussi marqué par des conflits ouvriers et les syndicats faisaient pression sur le 

gouvernement afin de combler les lacunes législatives2458. En réponse à ces conflits, le 

législateur du Québec a adopté la Loi des relations ouvrières2459, qui visait les entreprises 

qui n’étaient pas considérées comme faisant partie des industries de guerre. L’adoption 

de cette loi est fondamentale dans l’évolution du syndicalisme, car elle a fait passer la 

négociation des conditions de travail d’un régime qui relevait auparavant surtout 

d’ententes privées, à un régime public qui favorise l’autonomie collective sous la 

supervision de l’État.  

 

En 1948, le parlement fédéral a remplacé le règlement CP 1003 par la Loi sur les 

relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends du travail2460, qui avait le 

même contenu que le règlement CP 1003. Ce règlement et ces deux lois aux niveaux 

fédéral et provincial ont marqué les fondements du régime principal des négociations 

collectives qui est encore en vigueur au Canada, incluant la province du Québec2461. En 

effet, la phase de la reconnaissance du droit de négocier collectivement, qui est apparue 

                                                 
2455 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 73 
2456 Loi sur les mesures de guerre S.R.C. 1927, c. 206 
2457 Arrêté en conseil 1003 du 17 février 1944 concernant les relations ouvrières en temps de guerre, La 
Gazette du travail, 44 (2), 1944, p. 146-154 
2458 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 42-43 
2459 Loi des relations ouvrières, S.Q. 1944, c. 30; Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, 
Le droit du travail par ses sources, préc., note 2390, p. 41 
2460 Loi sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends du travail, S.C. 1948, c. 54 
2461 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 20 
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en 1944, constitue la dernière phase historique du développement du droit des rapports 

collectifs du travail au Canada et au Québec2462. Ces lois sont inspirées de la Wagner 

Act2463 en vigueur aux États-Unis depuis 19352464.  

 

4.1.2 Le modèle légal de négociations collectives au Canada  

 

Même si les provinces ont une compétence de principe et exclusive en matière de 

relations et de conditions de travail au Canada, le régime légal de négociations collectives 

basé sur la Wagner Act2465 prévaut partout au Canada2466. Les syndicats canadiens ont fait 

pression sur le gouvernement pour qu’il suive le modèle de cette loi américaine dans les 

provinces canadiennes. « Cet emprunt au droit américain s’explique aisément, vu la 

dépendance économique du Canada à l’égard des États-Unis, la forte présence 

d’entreprises et de capitaux américains et enfin l’influence déterminante des syndicats 

américains de métier et d’industrie sur le mouvement syndical canadien. »2467 

 

La Wagner Act2468, qui est toujours en vigueur aujourd’hui aux États-Unis, visait à 

apaiser les tensions sociales qui avaient surgi en raison de la crise économique 

                                                 
2462 Marie-France BICH, « Droit du travail québécois : genèse et génération », préc., note 2405, p. 515-563; 
Louis-Marie TREMBLAY, « L’influence extragène en matière de direction syndicale au Canada », préc., 
note 2412, p. 261; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des 
rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 73 
2463 National Labor Relations Act, 5 juillet 1935, ch. 372, 49 Stat. 449 
2464 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 20-21 
2465 National Labor Relations Act, 5 juillet 1935, préc., note 2463 
2466 Gilles TRUDEAU, « La dimension internationale des litiges sociaux à la Cour suprême du Canada », 
Mars 2016, N° 3, Droit social, p. 239 
2467 Marie-France BICH, « Droit du travail québécois : genèse et génération », préc., note 2405, p. 515-563; 
Louis-Marie TREMBLAY, « L’influence extragène en matière de direction syndicale au Canada », préc., 
note 2412, p. 261; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des 
rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 73 
2468 National Labor Relations Act, 5 juillet 1935, préc., note 2463. Les syndicats canadiens ont fait pression 
sur le gouvernement pour qu’il suive le modèle de cette loi américaine dans les provinces canadiennes. 
« Cet emprunt au droit américain s’explique aisément, vu la dépendance économique du Canada à l’égard 
des États-Unis, la forte présence d’entreprises et de capital américains et enfin l’influence déterminante des 
syndicats américains de métier et d’industrie sur le mouvement syndical canadien. » Marie-France BICH, 
« Droit du travail québécois : genèse et génération », préc., note 2405, p. 515-563; Louis-Marie 
TREMBLAY, « L’influence extragène en matière de direction syndicale au Canada », préc., note 2412, 
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de 19292469. Cette loi s’inscrit dans le programme du New Deal mis de l’avant par le 

président Roosevelt pour aider l’économie à sortir de la crise2470.  

 

Le modèle de la Wagner Act est basé sur la doctrine du « pluralisme industriel », qui 

constate l’inégalité des pouvoirs entre l’employeur et les salariés et qui envisage que la 

« représentation syndicale devient un contre-pouvoir légitime dans l’entreprise (…). »2471 

À cet effet, selon la doctrine du « pluralisme industriel », lorsque des rapports collectifs 

sont établis dans l’entreprise, « les milieux de travail ne sont plus régis uniquement par 

l’ordre juridique de l’entreprise, le pouvoir de réglementation de l’employeur et la 

négociation individuelle : ils sont dotés d’instances conjointes d’élaboration, 

d’application et d’interprétation des règles constitutives d’une forme de « citoyenneté 

industrielle. »2472 Ce dernier concept est difficile à définir, mais il entend à limiter la 

possibilité de considérer les salariés comme une marchandise. De plus, la notion de la 

« citoyenneté industrielle » est étroitement liée à la nécessité de la reconnaissance d’une 

gamme de droits individuels et collectifs, et à celui de l’État social interventionniste2473.  

 

Afin d’établir le modèle de négociation collective de la Wagner Act, le législateur du 

Québec a adopté en 1944 la Loi des relations ouvrières2474 et le législateur fédéral a 

adopté en 1948 la Loi sur les relations industrielles et les enquêtes visant les différends 

                                                                                                                                                 
p. 261; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs 
du travail au Québec, préc., note 2392, p. 73 
2469 Marie-France BICH, « Droit du travail québécois : genèse et génération », préc., note 2405, p. 515-563; 
Louis-Marie TREMBLAY, « L’influence extragène en matière de direction syndicale au Canada », préc., 
note 2412, p. 261; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des 
rapports collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 73 
2470 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 38 
2471 Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », dans Céline SAINT-
PIERRE et Jean-Philippe WARREN (dir.), Sociologie et société québécoise : présences de Guy Roche, 
Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2006, p. 245; Renée-Claude DROUIN, « Le pluralisme 
industriel : point de rencontre, point de rupture entre relations industrielles, droit du travail et 
management », (2013), supp. N. 1576, Semaine Sociale Lamy, p. 13-14 
2472 Id. 
2473 Michel Coutu et Gregor Murray, « La citoyenneté au travail ? Une introduction / Towards Citizenship 
at Work? An Introduction », (2005), 60-4, Relations industrielles, p. 601-630 
2474 Loi des relations ouvrières, S.Q. 1944, c. 30; Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, 
Le droit du travail par ses sources, préc., note 2390, p. 41 
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du travail2475, qui comportait les mêmes principes que la Loi des relations ouvrières2476. 

Ainsi, tout comme la Wagner Act, ces deux lois avaient à leur base deux objectifs. 

Premièrement, ces lois entendaient réduire les conflits de travail et promouvoir ainsi la 

paix industrielle. Deuxièmement, elles visaient à assurer une démocratisation du milieu 

de travail en établissant un équilibre entre le pouvoir de l’employeur et celui des 

salariés2477. Ce modèle consistait à reconnaître aux salariés une possibilité d’opposer un 

pouvoir correspondant à celui de l’employeur afin d’atteindre une égalité de pouvoirs 

entre les salariés représentés par le syndicat représentatif et les employeurs2478. 

 

La Loi des relations ouvrières2479 et la Loi sur les relations industrielles et les enquêtes 

visant les différends du travail2480 ont favorisé « l’exercice du droit d’association des 

salariés et le recours à la négociation collective comme moyen privilégié de définition 

des conditions de travail. »2481 À cet effet, ces lois ont établi explicitement, pour la 

première fois, l’obligation de négocier collectivement les conditions de travail2482. En 

outre, ces lois2483 ont imposé à l’employeur l’obligation de reconnaître le syndicat 

accrédité ainsi que l’obligation de négocier de bonne foi les conditions de travail avec ce 

syndicat dans le but de conclure une convention collective de travail. Cette dernière est 

d’une durée déterminée qui est fixée de concert par les parties2484. Cependant, au-delà de 

l’obligation de négocier de bonne foi, tout comme le modèle de la Wagner Act, les deux 

lois en question2485 n’intervenaient pas dans le contenu de la convention collective. Ces 

lois laissaient aux parties la liberté de négocier l’entente qui leur convenait sans 
                                                 
2475 Loi sur les relations industrielles et les enquêtes visant les différends du travail, préc., note 2460 
2476 Id., cette loi est l’ancêtre du Code du travail. Au niveau fédéral, c’est le règlement de février 1944, soit 
l’arrêté en conseil n°1003 qui a servi de fondement au Code canadien du travail. 
2477 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 20-21; Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », préc., note 
2471, p. 241-248 
2478 Id. 
2479 Loi des relations ouvrières, préc., note 2474 
2480 Loi sur les relations industrielles et les enquêtes visant les différends du travail, préc., note 2460 
2481 Gilles TRUDEAU, « La dimension internationale des litiges sociaux à la Cour suprême du Canada », 
préc., note 2466, p. 237-245, p. 239 
2482 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 73 
2483 Loi des relations ouvrières, préc., note 2474 
2484 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 20-21 
2485 Loi sur les relations industrielles et les enquêtes visant les différends du travail, préc., note 2460 
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intervention de l’État. De plus, tout comme la Wagner Act, elles ont reconnu le droit à la 

grève et protégé son exercice2486. Néanmoins, la grève et le lock-out sont interdits par ces 

lois pendant toute la durée de la convention collective, et tout litige découlant de 

l’interprétation ou de l’application de la convention collective doit être soumis à un 

arbitre. La décision de ce dernier est finale et obligatoire.  

 

En ce qui a trait à la négociation collective au Canada, il faut aussi noter qu’elle profite 

d’une protection constitutionnelle, car elle constitue un droit fondamental2487. En effet, 

« les travailleurs ont le droit constitutionnel de formuler des revendications collectives et 

de les voir prises en considération de bonne foi »2488. La Cour suprême du Canada a 

inclus le droit à la négociation collective et le droit de grève dans la liberté d’association 

que garantit la Charte canadienne des droits et libertés2489. La Charte a été adoptée en 

1982 et fait partie de la constitution canadienne. Elle contrôle l’action gouvernementale 

et étatique au niveau provincial et fédéral2490.  

 

De plus, les lois de 1944 et 19482491 ont aussi établi une procédure d’accréditation pour 

les syndicats2492. De ce fait, le syndicat représentatif qui était majoritaire au sein de 

l’unité de négociation et qui avait obtenu l’accréditation avait le monopole de 

représentation pour l’ensemble des salariés inclus dans l’unité de négociation. Ce faisant, 

le syndicat accrédité est devenu l’unique interlocuteur auprès de l’employeur pour 

déterminer les conditions de travail. En outre, la convention collective qui est négociée 

                                                 
2486 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 38 
2487 Health Services and Support – Facilities Subsector Bargaining Assn. c. La Colombie-Britannique, 
[2007] 2 R.C.S., 391 
2488 Ontario (procureur général) c. Fraser, [2011] 2 R.C.S. 3, par. 51 
2489 Loi constitutionnelle de 1982 (R.-U.), constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 
1982, c 11, art. 2 (d) (ci-après, la Charte); Health Services and Support – Facilities Subsector Bargaining 
Assn. c. la Colombie-Britannique, préc., note 2487; Ontario (procureur général) c. Fraser, préc., note 
2488, par. 51; Assoc. de la police montée de l’Ontario c. Canada (procureur général), [2015] 1R.C.S. 3; 
Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan [2015]  R.C.S. 4 
2490 Loi constitutionnelle de 1982 (R.-U.), constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 
préc., note 2489, art. 2 (d)  
2491 Loi sur les relations industrielles et les enquêtes visant les différends du travail, préc., note 2460 
2492 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 73 
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entre ces syndicats et l’employeur est devenue applicable à tous les salariés inclus dans 

l’unité de négociation, indépendamment du fait qu’ils étaient membres syndicaux ou 

non2493.  

 

En 1964, la Loi des relations ouvrières fut remplacée par le Code du travail2494 qui est 

devenu et est encore aujourd’hui la loi générale de l’encadrement de la négociation 

collective applicable à tous les salariés au Québec2495. Pour sa part, en 1970, le parlement 

fédéral a incorporé la loi de 1948 dans une nouvelle loi, soit le Code canadien du 

travail2496, qui ne comprend pas uniquement des dispositions régissant le régime des 

rapports collectifs de travail, mais aussi des dispositions régissant les normes minimales 

de travail, de santé et de sécurité au travail2497. Le Code du travail et le Code canadien du 

travail ont gardé les mêmes principes que les lois qu’ils ont remplacées2498.  

 

Même si le modèle de rapports collectifs du travail établi par les lois de 1944 et de 1948 

constitue le régime dominant au Canada, incluant la province du Québec, il ne fait pas 

disparaître complètement les régimes particuliers de négociation qui existaient déjà, ni 

n’empêche l’éclosion de nouveaux régimes2499. En effet, des lois particulières ont été 

adoptées afin d’établir des régimes de négociation propres à certains secteurs2500. De plus, 

les régimes créés au Québec par les lois de 1924 et de 1934, bien qu’amendées, existent 

toujours même s’ils sont d’importance marginale2501. La loi de 1924 a été abrogée lors de 

l’adoption du Code de travail, tandis que la Loi relative à l’extension juridique des 

                                                 
2493 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 20-21 
2494 Code du travail, S.Q. 1964, c. 45, (S.R.Q. 1964, c. 141) 
2495 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 21 
2496 C.c.t. 
2497 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 21 
2498 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 43 
2499 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 21-22 
2500 Id. 
2501 Id. 
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conventions collectives de travail2502, qui étendait l’application de certaines conditions de 

travail prévues dans certaines conventions collectives à toute l’industrie, est encore en 

vigueur, mais son importance a diminué, car uniquement 3% de la main-d’œuvre 

québécoise se trouvent maintenant couverts par ce régime2503.  

 

Or, tel que nous l’avons vu dans ce qui précède, l’intervention de l’État est demeurée 

exceptionnelle. Ce sont les mouvements ouvriers et les moments de crise économique qui 

l’ont obligé à intervenir pour décriminaliser les syndicats et encadrer les négociations 

collectives. À cet égard, les lois fédérales et provinciales de 1944 et 1948 marquent une 

évolution par rapport aux lois précédentes, telles que la loi de 1924, car même si les 

syndicats avaient la possibilité de s’incorporer et de négocier les conditions de travail 

avec les employeurs, ces derniers n’avaient ni obligation de reconnaître les syndicats 

ainsi incorporés ni d’entamer des négociations avec eux. En effet, à partir de 1944, dès 

que les syndicats ont pu obtenir l’accréditation2504, les employeurs étaient obligés de les 

reconnaître et de négocier avec eux.  

 

4.1.3 La reconnaissance syndicale obligatoire et l’accréditation 

 

Au Québec, l’employeur a l’obligation de négocier de bonne foi avec le syndicat 

accrédité, en vue de la conclusion d’une convention collective, qui détermine les 

conditions de travail des salariés de l’unité de négociation. Le syndicat accrédité devient 

par la suite le seul interlocuteur en ce qui concerne l’application de cette convention 

collective2505. L’accréditation est « l’acte par lequel la puissance publique habilite une 

                                                 
2502 Loi relative à l’extension juridique des conventions collectives de travail , préc., note 2447 
2503 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 21-22 
2504 L’accréditation est une procédure administrée par une agence gouvernementale, tel que nous le verrons 
dans ce qui suit, et même un syndicat incorporé peut obtenir l’accréditation. Guylaine VALLÉE et Julie 
BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 2405, p. 21 
2505 Robert GAGNON, Langlois Kornström Desjardins, s.e.n.c.r.l. Le droit du travail du Québec, 7e éd., 
Cowansville, Édition Yvon Blais, 2013, p. 579; Noël c. Société d’énergie de la Baie James, [2001] 2 R.C.S. 
207, 2001 CSC 39, par. 42 et 43; Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à 
l’investissement que le droit du travail québécois ? Une étude de la question…, Thèse de doctorat, préc., 
note 163, p. 265 
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association de salariés à représenter les salariés ou un groupe de salariés d’un employeur, 

en raison de sa représentativité, aux fins de l’établissement d’un régime collectif de 

travail. Il s’agit en quelque sorte d’un permis d’exercice des rapports collectif du travail 

selon le Code du travail. »2506 Au Québec, comme dans le reste du Canada, le choix de 

former un syndicat ou non appartient entièrement aux salariés. L’employeur est tenu 

complètement à l’écart de ce choix2507. 

 

L’octroi de l’accréditation, sa continuité et son extinction doivent respecter un ensemble 

de règles prévues par le Code du travail. Tout d’abord, il faut noter que l’accréditation 

dépend de deux critères essentiels, soit du caractère approprié de l’unité de négociation et 

du caractère représentatif du syndicat requérant. Premièrement, en ce qui a trait à l’unité 

de négociation appropriée, il faut noter que le Code du travail n’impose pas une unité de 

négociation particulière. Un seul salarié peut suffire pour former une unité appropriée2508,  

alors que l’étendue maximale d’une unité de négociation correspond à l’ensemble des 

salariés d’un employeur2509. L’unité de négociation appropriée peut être composée de la 

totalité des salariés de l’employeur ou d’un groupe de salariés qui forme un groupe 

distinct tel que le précise le Code du travail2510. L’existence d’une « communauté 

d’intérêts entre les salariés du groupe recherché ou à déterminer est toujours apparue 

comme une condition essentielle à la reconnaissance du caractère approprié d’une unité 

de négociation »2511. L’employeur peut donner son accord à l’unité de négociation que 

propose le syndicat dans sa requête en accréditation. À défaut d’accord, l’unité de 

négociation appropriée sera déterminée par le Tribunal administratif du travail (ci-après 

TAT), qu’elle soit générale ou distincte2512.  

 

                                                 
2506 Robert GAGNON, Langlois Kornström Desjardins, s.e.n.c.r.l. Le droit du travail du Québec, 7e éd., 
préc., note 2505, p. 441 
2507 Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à l’investissement que le droit du 
travail québécois ? Une étude de la question…, Thèse de doctorat, préc., note 163, p. 265 
2508 C.t. art. 21, al. 4 C.t. 
2509 Inter-Cité Gaz Corp. c. Caron, D.T.E. 82T-118 (C.S.); C.t. art. 21 
2510 C.t. art. 21 al. 3 
2511 Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 322 
2512Il faut noter que le Tribunal administratif du travail (ci-après TAT), a remplacé la Commission 
des relations de travail (ci-après C.R.T.) depuis l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2016, de la Loi 
instituant le Tribunal administratif du travail, RLRQ c T-15.1; C.t. art. 21 al. 3 
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Deuxièmement, pour que l’accréditation soit accordée, le syndicat requérant doit 

démontrer son caractère représentatif2513. La représentativité du syndicat se trouve établie 

par le fait qu’il doit disposer de l’appui de la majorité des salariés concernés, c’est-à-dire 

de plus de 50 pour cent des salariés compris dans l’unité de négociation. Ce critère se 

vérifie par le calcul des effectifs ou par vote au scrutin secret.2514. Ainsi, le Code du 

travail précise qu’un syndicat est représentatif lorsque le calcul de ses effectifs établit 

qu’une majorité absolue des salariés visés y ont adhéré ou lorsqu’il a gagné l’appui d’une 

majorité absolue ou relative à l’occasion d’un scrutin régulièrement tenu2515. Cette 

deuxième méthode est exceptionnelle. Elle est tenue lorsqu’il est impossible de 

déterminer clairement la volonté des salariés d’être représentés par le syndicat requérant. 

De plus, le vote au scrutin secret est également tenu lorsqu’il y a déjà un syndicat 

accrédité dans l’entreprise ou lorsqu’il y a plus d’un syndicat requérant et qu’aucun des 

syndicats ne regroupe la majorité absolue des salariés à la suite du calcul des effectifs2516. 

La vérification du caractère représentatif du syndicat qui demande l’accréditation 

incombe à l’agent des relations du travail, lui-même agissant sous la responsabilité du 

Tribunal administratif du travail2517. 

 

La demande d’accréditation se fait par une requête déposée auprès de T.A.T par le 

syndicat requérant2518. Le traitement de la requête en accréditation commence par 

l’intervention de l’agent des relations de travail, qui doit constater le caractère approprié 

de l’unité de négociation pour laquelle le syndicat demande l’accréditation ainsi que son 

caractère représentatif2519. Dans le cas où il n’est pas possible de déterminer le caractère 

représentatif, un scrutin secret pourra se tenir. Dans l’éventualité où l’agent 

d’accréditation est en présence d’une situation contentieuse susceptible d’affecter l’octroi 

de l’accréditation, il doit rédiger un rapport de désaccord et renvoyer le dossier à la T.A.T 

                                                 
2513 C.t. art. 21, art. 28; Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à 
l’investissement que le droit du travail québécois ? Une étude de la question…, Thèse de doctorat, préc., 
note 163, p. 268 
2514 Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 322 
2515 C.t. art. 21 et 32  
2516 Id., art. 28 e), art. 37 et 37.1  
2517 Id., art. 26, art. 28, art. 29 et art. 36.1 
2518 Id., art. 25 
2519 Id., art. 28 
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pour enquête et audition2520. Dans ces cas, c’est le T.A.T qui se prononcera sur le 

caractère approprié et le caractère représentatif. Dans les autres situations contentieuses 

qui ne sont pas susceptibles d’affecter l’octroi de l’accréditation, l’agent des relations de 

travail doit octroyer l’accréditation sur le champ2521.  

 

L’accréditation produit ses effets à partir du moment où elle est octroyée et elle n’est pas 

rétroactive2522. Quant aux effets de l’accréditation, il faut noter que par le fait d’être 

accrédité, le syndicat devient le représentant exclusif des salariés de l’unité de 

négociation pour laquelle il a obtenu l’accréditation, que ceux-ci soient membres ou non 

du syndicat2523. Au Canada, y compris au Québec, il existe un monopole de 

représentation syndicale2524. Ce monopole du syndicat accrédité existe autant au niveau 

des négociations et de la conclusion de la convention collective qu’au niveau de la mise 

en œuvre de celle-ci2525.  

 

En raison de l’accréditation qui engendre le monopole de représentation syndicale, 

certaines obligations incombent à l’employeur. Premièrement, un syndicat dûment 

accrédité peut contraindre un employeur à négocier les conditions de travail avec 

l’employeur2526. De plus, le Code du travail prévoit qu’à la suite de l’accréditation, 

« l’employeur qui a l’intention d’apporter, au mode d’exploitation de son entreprise, des 

changements ayant pour effet de modifier le statut d’un salarié, visé par une accréditation 

ou une requête en accréditation, en celui d’entrepreneur non salarié doit en prévenir 

l’association de salariés concernée au moyen d’un avis écrit comportant une description 

de ces changements. »2527 L’employeur a la même obligation dans le cas où il décide 

                                                 
2520 Id., art. 28 par. c) 
2521 Id., art. 28 art. 28 par. d) et d.1) 
2522 Syndicat des travailleuses et travailleurs d’Alfred Dallaire (C.S.N.) c. Alfred Dallaire inc., [2000] 
R.J.D.T. 20 (C.A.) 
2523 Lavigne c. Syndicat des employés de la Fonction publique de l’Ontario, [19991] 2 R.C.S. 211 
2524 Loi des relations ouvrières, L.Q. 1944 c. 30; Syndicat catholique des employés de magasins de Québec 
inc. c. La Compagnie Paquet Ltée, [1959] R.C.S. 206; Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un 
droit plus favorable à l’investissement que le droit du travail québécois ? Une étude de la question…, préc., 
note 163, p. 249 
2525 Noël c. Société d’énergie de la Baie James, préc., note 2505, par. 42 et 43 
2526 C.t. art. 53 
2527 Id., art. 20.0.1 
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d’aliéner son entreprise2528. De plus, l’accréditation a également pour effet d’obliger 

l’employeur à négocier de bonne foi avec le syndicat accrédité les conditions de travail 

des salariés de l’unité de négociation que le syndicat représente2529. En vertu de cette 

obligation, l’employeur et le syndicat ont uniquement le devoir de chercher à conclure 

une convention collective, puisque l’obligation de négocier de bonne foi ne comporte pas 

l’obligation d’en arriver à une entente. Cette obligation repose sur l’existence de 

l’intention de conclure une convention collective et d’essayer de façon réelle d’y 

parvenir2530. L’obligation de négocier de bonne foi s’impose aux parties jusqu’au moment 

de la conclusion d’une convention collective ou de la soumission du différend à 

l’arbitrage2531. Pendant la durée des négociations collectives, les conditions de travail ne 

doivent pas être modifiées à moins que le syndicat accrédité donne son consentement par 

écrit à cet effet2532. Cependant, dans le cas du déclenchement de moyens de pression, tel 

qu’une grève, même si l’obligation de négocier de bonne foi subsiste, l’employeur peut 

modifier les conditions de travail de façon unilatérale. Néanmoins, les parties peuvent 

prévoir que, même dans de tels cas, l’employeur ne pourra modifier les conditions de 

travail de façon unilatérale2533. En effet, la convention collective conclue entre le syndicat 

accrédité et l’employeur n’a pas d’effet au-delà de l’unité de négociation pour laquelle le 

syndicat a obtenu l’accréditation2534. Les employés qui ne sont pas couverts par des 

conventions collectives se trouvent dans une situation plus vulnérable, car ils doivent 

négocier leurs conditions de travail de façon individuelle avec l’employeur. De la même 

manière que l’État est intervenu pour encadrer les négociations collectives, tel que nous 

                                                 
2528 Id., art. 45.1 
2529 Id., art. 53 al. 2; Noël c. Société d’énergie de la Baie James, préc., note 2505, par. 42 et 43 
2530 Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ) c. Québec (Gouvernement du), 
2013 QCCA 575; Health Services and Support – Facilities Subsector Bargaining Assn. c. British 
Columbia, [2007] 2 R.C.S. 391; Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à 
l’investissement que le droit du travail québécois ? Une étude de la question…, préc., note 163, 2013, 
p. 272 
2531 Association patronale des concessionnaires d’automobiles Inc. c. Syndicat national des employés de 
garage du Québec Inc. (C.S.D.), D.T.E. 2003T-597 (C.R.T); Travailleurs unis de l’alimentation et du 
commerce, local 501 c. Steinberg Inc., D.T.E. 89T617 (T.T.). Les parties qui ne respectent pas l’obligation 
de négocier de bonne foi s’exposent à des recours civils et pénaux, C.t. art. 118 et 119 et art. 141 et 144 
2532 C.t., art. 59 al. 1 et al. 2 
2533 Id., art. 59 al. 3 
2534 Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée c. Fédération des syndicats du secteur de l’aluminium 
Inc., D.T.E. 95T-1360 (C.A.) 
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le verrons dans ce qui suit, il est aussi intervenu pour imposer aux parties des conditions 

de travail de façon législative qu’il a justifiée par l’intérêt public2535. 

 

4.1.4 L’intervention de l’État dans les conditions de travail 

 

Historiquement, le législateur a voulu donner une liberté presque totale aux parties de 

déterminer elle-même leurs conditions de travail dans les conventions collectives. 

Cependant, pour maintenir la paix industrielle et pour éviter des conditions d’abus, le 

législateur est intervenu non seulement pour limiter le contenu de ce que les parties 

peuvent explicitement négocier dans une convention collective, mais également pour 

obliger les parties à inclure dans leurs conventions des dispositions législatives qui 

déterminent des conditions de travail2536, notamment en obligeant les employeurs à 

respecter certaines conditions de travail d’ordre public2537.  

 

Ainsi, c’est au cœur de la révolution industrielle du XIXe siècle que sont apparues les 

premières lois en matière de détermination des conditions de travail2538. Durant cette 

période, le développement du secteur manufacturier et l’industrialisation ont entraîné la 

généralisation du salariat, ce qui a constitué une condition de grande vulnérabilité, car le 

chômage était élevé et le travail était le seul moyen qui permettait aux ouvriers de se 

nourrir et de subvenir aux besoins de leurs familles. De plus, l’employeur, en tant que 

propriétaire des lieux du travail et des équipements, contrôlait l’accès et le maintien au 

travail2539. C’est dans ce contexte que l’État est intervenu et la protection du travailleur 

est devenue son objectif central, et ce, encore plus en raison du fait que le droit commun 

laissait les travailleurs à la merci des employeurs2540.  

                                                 
2535 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 44 
2536 Guylaine VALLÉE et Julie BOURGAULT, « Cadre juridique de la convention collective », préc., note 
2405, p. 24; Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports 
collectifs du travail au Québec, préc., note 2392, p. 69 
2537 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 32 
2538 Id., p. 30 
2539 Id., p. 30 
2540 Id., p. 31 
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Le droit civil codifié en 1866 était marqué du libéralisme économique2541. La liberté 

contractuelle et la primauté du contrat constituaient la base du droit privé2542. Le Code 

civil du Bas-Canada était très succinct en matière de travail. Même s’il reconnaissait le 

contrat de louage de service personnel, il demeurait que ce contrat en général était 

soumis aux règles communes à tous les contrats. De ce fait, il appartenait aux salariés et 

aux employeurs de déterminer les conditions de travail dans ce contrat2543.  

 

Les premières interventions législatives de l’État visaient à limiter cette grande liberté du 

propriétaire de l’entreprise, car les conditions de travail en plein cœur de 

l’industrialisation étaient devenues intolérables. Les syndicats, qui étaient en train de voir 

le jour, revendiquaient l’intervention de l’État pour améliorer les conditions de travail, 

notamment en limitant les heures et les journées de travail2544.  

 

À partir de 1885, le Québec a commencé à adopter des lois importantes d’inspiration 

britannique qui ont constitué les premières interventions de l’État en matière de normes 

de travail2545. Ces premières lois adressaient le problème des conditions de travail, telles 

que les journées de travail pour les enfants et pour les femmes2546. Malgré leur caractère 

révolutionnaire, ces lois n’ont pas aidé de façon réelle à améliorer les conditions de 

travail, car elles n’étaient pas appliquées de manière rigoureuse2547.  

 

                                                 
2541 Joanne BURGESS, « L’industrie de la chaussure à Montréal : 1840-1870 : Le passage de l’artisanat à la 
fabrique », dans James D. THWAITES (dir.), Travail et syndicalisme : origines, évolution et défis d’une 
action sociale, 4e édition, Québec, Presses de l’Université Laval, 2014, p. 35-37; Michel COUTU, 
Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du travail au Québec, 
préc., note 2392, p. 66-67 
2542 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 31 
2543 Id. 
2544 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 69 
2545 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 46  
2546 Acte des manufactures de Québec S.Q. 1885, c. 32; Loi des établissements industriels de Québec, S.Q. 
1894, c. 30 
2547 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 47 
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Vers la fin des années 1800, les conditions de travail sont devenues de plus en plus 

difficiles, notamment en raison de l’apparition de la production de masse et de la grande 

entreprise. Dans ce contexte, les efforts des ouvriers visant à l’adoption de lois 

favorables aux conditions de travail sont devenus de plus en plus ambitieux2548. En 

raison de ces revendications des salariés, l’intervention de l’État s’est accrue et, en 1909, 

le Québec a adopté la Loi concernant les responsabilités pour des accidents dont les 

ouvriers sont victimes dans leur travail, et la réparation des dommages qui en 

résultent2549 qui reconnaissait la responsabilité de l’employeur et le droit à l’indemnité 

du salarié victime. Presque toutes les provinces canadiennes ont légiféré en ce sens entre 

1911 à 19202550. Dans les années 1918-1920, notamment grâce à la création de 

l’Organisation internationale du travail, le législateur québécois s’est intéressé davantage 

aux normes du travail en imposant des normes minimales de travail2551. Les provinces 

ont suivi et adopté des lois qui imposaient des salaires minimums pour les enfants et les 

femmes en raison de leur faible pouvoir de négociation. À cet effet, en 1919, le Québec a 

adopté la Loi du salaire minimum pour les femmes2552.  

 

La crise économique des années 1930 est un autre facteur qui a mené à une intervention 

encore plus accrue de l’État dans la détermination des conditions de travail. En effet, 

cette crise économique a démontré que le laissez-faire collectif avait ses limites et ne 

pouvait agir seule comme régulateur de l’économie2553. De ce fait, en 1931, le Québec a 

adopté la Loi des accidents du travail2554 qui visait à établir un régime d’indemnisation 

pour les salariés victimes d’accident de travail2555. Comme cette loi ne traitait pas des 

moyens préventifs et que les syndicats n’avaient pas été en mesure pour la plupart des cas 

                                                 
2548 Id. 
2549 Loi concernant les responsabilités pour des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail, 
et la réparation des dommages qui en résultent S.Q. 1909, c. 66 
2550 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 47 
2551 Id., p. 49 
2552 Loi du salaire minimum pour les femmes S.Q. 1919, c. 11; Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et 
Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., note 2390, p. 49 
2553 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 71 
2554 Loi des accidents du travail S.Q. 1930-31, c. 100 
2555Fernand MORIN, L’élaboration du droit de l’emploi au Québec : les sources législatives et judiciaires, 
préc., note 2400, p. 89 
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d’inclure dans les conventions collectives des conditions de travail qui aideraient à 

prévenir les accidents du travail, le législateur a plus tard adopté la Loi sur la santé et la 

sécurité du travail2556 qui établissait des obligations pour l’employeur afin de protéger les 

salariés du danger pour la santé et la sécurité sur les lieux de travail2557. Ce type 

d’intervention de l’État montre qu’il est intervenu dans le passé pour protéger les droits 

des salariés qui n’étaient prévus ni de façon législative, ni par les conventions collectives, 

comme il semble être le cas pour le droit de participation des salariés au Canada incluant 

la province du Québec. Une analyse détaillée de ce constat sera présentée dans les 

sections qui suivent. En outre, l’État a avancé encore plus loin dans ses interventions, car 

il a établi des limites au droit de propriété de l’employeur afin d’améliorer les conditions 

de travail en matière de santé et sécurité au travail. Ainsi, le législateur québécois a 

adopté la Loi sur la santé et la sécurité du travail2558 qui apportait des limites au droit de 

propriété de l’employeur, car elle reconnaissait aux syndicats certains droits, tels que 

celui de circuler dans les lieux de travail pour exercer, entre autres, un contrôle des 

matières dangereuses, sans que l’employeur puisse s’y opposer en invoquant son droit de 

propriétaire2559. 

  

À partir de 1934, le parlement du Québec s’est intéressé davantage à étendre 

l’application du salaire minimum aux hommes et à la détermination d’un plancher 

salarial applicable aux femmes et aux hommes2560. À cet égard, il faut noter qu’en 1940, 

avec l’adoption de la Loi du salaire minimum2561, le parlement a reconnu à un organisme 

étatique, qui s’appelle la Commission du salaire minimum, la possibilité, moyennant 

l’approbation du lieutenant-gouverneur, de décider lui-même le taux du salaire minimum 

en tenant compte de certains critères2562.  

                                                 
2556 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-21 (adoptée en 1979) 
2557 Le Parlement fédéral avait adopté une loi similaire en 1966 relative à la santé et la sécurité au travail. 
Cette loi est l’ancêtre de la Partie II du Code canadien du travail. 
2558 Loi sur la santé et la sécurité du travail, préc., note 2556 
2559 Fernand MORIN, L’élaboration du droit de l’emploi au Québec : les sources législatives et judiciaires, 
préc., note 2400, p. 89 
2560 Loi modifiant la loi du salaire minimum des femmes S.Q. 1934, c. 30; Loi des salaires raisonnables, 
S.Q. 1937, c. 50; Loi du salaire minimum, S.Q. 1940, c. 39 
2561 Loi du salaire minimum,  S.Q. 1940, préc., note 2560 
2562 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 51 
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Par ailleurs, en 1940, l’État fédéral a adopté la Loi sur l’assurance-chômage2563, qui 

aidait à assurer un niveau de revenu aux salariés qui perdaient leur emploi, ce qui a fait 

que l’État fédéral, qui favorisait le laissez-faire collectif, est devenu un État providence 

social-interventionniste2564. De plus, en 1965, l’État fédéral a imposé des conditions 

minimales de travail, telles que les heures de travail et le repos hebdomadaire, pour les 

employeurs d’entreprises fédérales2565.  

 

À partir de 1979, le gouvernement québécois est encore intervenu dans la détermination 

des normes de travail en procédant notamment à l’adoption de la Loi sur les normes du 

travail2566. Cette loi a codifié les normes de travail qui existaient auparavant sous forme 

d’ordonnances du gouvernement, et a aussi créé de nouvelles normes de travail, 

notamment en matière d’heures de travail et de licenciements collectifs. Cependant, tel 

que nous le verrons plus loin, l’État n’est jamais intervenu pour permettre une meilleure 

participation des travailleurs lors des restructurations entraînant des licenciements 

collectifs. À cet égard, il faut noter que le Canada et la province du Québec ont adopté 

une approche de non-intervention, laissant ainsi beaucoup de pouvoir à l’employeur 

d’agir de façon unilatérale.  

 

 

4.2 Le droit du travail canadien : une approche de droit libéral-individualiste  

 

Malgré la reconnaissance syndicale obligatoire et la négociation collective des conditions 

de travail, il semble que, dans le contexte québécois et canadien, le libéralisme 

économique était traditionnellement assez puissant et les associations de salariés ne 

représentaient pas un contrepouvoir adéquat et efficace pour s’opposer à la volonté 

                                                 
2563 Loi sur l’assurance-chômage S.C. 1940, c.44, aujourd’hui, la Loi sur l’assurance-emploi, L.C. 1996, c. 
23 
2564 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 52 
2565 Code canadien du travail (Normes) S.C. 1964-65, c.38, cette loi est devenue la Partie III de l’actuel 
Code canadien du travail à compter de 1970. 
2566 L.N.T. 
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unique de l’employeur2567. Ce constat est encore plus évident dans le cas du droit de 

participation des salariés lors des restructurations d’entreprises, tel que nous le verrons 

dans les sections qui suivent.  

 

4.2.1 La thèse des droits résiduaires de la direction : majoritaire au Canada  

 

À ce sujet, dans une perspective historique, il est important de noter que le cadre 

juridique des rapports sociaux qui naissait avec l’industrialisation était caractérisé par 

l’individualisme libéral. Ce dernier reconnaissait la stricte égalité entre les individus et 

postulait que ces individus libres et égaux « étaient capables de conclure des ententes 

dont le contenu serait juste et équitable et qu’il était nécessaire de protéger l’exercice de 

cette liberté contractuelle de toute immixtion de l’État (…). En vertu de cette conception, 

l’État n’était pas perçu comme le meilleur garant de conditions de travail justes et 

équitables. »2568  

 

Cependant, tel que nous l’avons mentionné dans ce qui précède, ce paradigme change 

avec l’apparition d’une nouvelle collectivité : la classe ouvrière. Cette dernière, due à des 

abus patronaux, a réclamé des droits économiques et sociaux qui étaient bien différents 

des droits individuels libéraux qui existaient auparavant. Les droits économiques et 

sociaux ont pour but d’assurer à chaque citoyen des conditions de vie qui sont 

relativement bonnes ainsi qu’une certaine sécurité à l’égard des aléas de la vie; ils 

supposent que c’est le rôle de l’État de veiller au bien-être de l’ensemble2569. Par 

conséquent, l’État canadien est intervenu, premièrement, pour assurer des conditions de 

travail minimales garantissant la sécurité physique et économique des travailleurs 

canadiens, et deuxièmement, pour neutraliser l’inégalité du pouvoir de négociation 

inhérent dans les relations employeur-employé. Il a alors reconnu la légitimité du 

                                                 
2567 Michel COUTU, « Licenciements collectifs et fermetures d’entreprise au Québec : un cas 
d’absentéisme juridique ? », préc., note 255, p. 39-49  
2568 Céline SAINT-PIERRE et Jean-Philippe WARREN (dir.), Sociologie et société québécoise, Montréal, 
Presses de l’Université de Montréal, 2006, p. 243 
2569 Id., p. 243-244 
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syndicalisme, de la négociation collective et de la convention collective2570. Ainsi, à 

partir de 1944, l’État canadien a réalisé un des objectifs importants de la doctrine du 

« pluralisme industriel », tel que nous l’avons souligné précédemment.  

 

Néanmoins, la doctrine du « pluralisme industriel » a un autre objectif qui est lié à 

l’encadrement du pouvoir de l’employeur de prendre seul les décisions liées à la vie 

économique de l’entreprise et à la modification des conditions de travail des employés. 

En effet, suivant cette doctrine après l’arrivée du syndicat dans l’entreprise, 

« l’employeur ne peut plus prendre de décisions majeures sans consulter le syndicat, 

voire sans obtenir son assentiment explicite. »2571 Or, cet objectif de la doctrine du 

« pluralisme industriel » n’a pas été rempli au Canada et dans la province du Québec2572, 

parce que malgré l’obligation de négocier avec les organisations syndicales, l’employeur 

au Canada, en tant que propriétaire, a réussi à conserver les droits reliés à la direction de 

l’entreprise sous réserve de ce qui est prévu dans la convention collective et dans les lois 

applicables2573.  

 

À cet égard, il est important de noter que deux thèses sont formulées dans la doctrine 

concernant le droit de direction de l’employeur2574. Avant de présenter ces deux thèses, il 

est important de noter que2575 les conventions collectives peuvent imposer des limites au 

pouvoir de direction de l’employeur, notamment en comportant des clauses interdisant le 

recours à la sous-traitance2576, des clauses limitant les processus de réorganisation qui 

entraînent la cessation ou le transfert de certaines activités, ainsi que des clauses 
                                                 
2570 Id., p. 243 
2571 Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », préc., note 2471, 
p. 248-249 
2572 Id.; Elizabeth SHILTON, « Industrial Pluralism, Reserved Rights and Weber », Working Draft, 22 
octobre 2015, en ligne : < 
http://www.queensu.ca/clcw/sites/webpublish.queensu.ca.clcwwww/files/files/Weber%20Symposium/Eliza
beth%20Shilton%20Paper.pdf>, (site consulté le 20 avril 2016); Re United Steelworkers of America c. 
Russelsteel Ltd., (1966) 17 L.A.C. 253 
2573 Céline SAINT-PIERRE et Jean-Philippe WARREN (dir.), Sociologie et société québécoise, préc., note 
2568, p. 249 
2574 Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 
64, p. 37-39, p. 68-71 
2575 Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « Le droit du travail et les restructurations industrielles au 
Canada : une pluralité normative ? », préc., note 48, p. 109 
2576 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 189, p. 199, p. 208 
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encadrant les changements technologiques2577. De plus, les conventions collectives 

peuvent prévoir une série de dispositions qui interdisent ou limitent les licenciements ou 

qui fixent des conditions préalables à la décision de licencier, comme le droit de consulter 

le syndicat2578. Selon la première thèse, qui est celle des droits résiduaires de la 

direction, l’employeur possède tous les droits reliés à la direction de l’entreprise, sous 

réserve strictement de ceux qu’il a cédés dans la négociation collective et dont les limites 

y sont expressément consignées. Les droits non abordés dans la convention collective 

relèvent de l’employeur seul. Il n’est pas tenu d’en négocier l’exercice avec le syndicat 

accrédité, même s’il en résulte des effets sur des conditions de travail; de même, leur 

exercice n’est soumis à aucun contrôle arbitral puisque la convention collective ne les 

aborde pas2579. Cette thèse, dite de droit résiduaire, est majoritaire au Canada, car la 

majorité des tribunaux ont maintenu cette approche selon laquelle les droits non traités 

dans la convention collective relèvent de l’employeur seul. Le projet de démocratisation 

du milieu du travail n’est donc pas réalisé au Canada2580.  

 

Selon la deuxième, la thèse des limitations implicites, qui s’oppose à la première, dès 

qu’une association syndicale a été accréditée et que la négociation collective est engagée 

dans une entreprise, il y a un changement de nature et pas seulement un changement de 

degré dans les rapports de travail. La substance même des droits de direction est 

transformée. Ce changement de nature correspond à ce que plusieurs appellent 

l’introduction de la démocratie industrielle. L’employeur n’a plus seul le droit de tout 

décider dans son établissement et il ne peut plus prendre des décisions majeures sans 

                                                 
2577 Guylaine VALLÉE, « Fourniture du travail convenu : détermination, modification et suspension de la 
prestation de travail » (Fascicule 22, édition à feuilles mobiles), dans Rapports individuels et collectifs du 
travail, vol. 1, Montréal, LexisNexis Canada, (2009b), Encyclopédie JurisClasseur Québec, coll. « Droit du 
travail »   
2578 Urwana COIQUAUD, « Le droit du travail québécois et les restructurations d’entreprise : un 
encadrement et un contrôle juridique anorexiques? » (2008) 12, Management International, p. 51-57 
2579 Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 
64, p. 37-39, p. 68-71 
2580 Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », préc., note 2471, 
p. 248-249; Elizabeth SHILTON, « Industrial Pluralism, Reserved Rights and Weber », préc., note 2572; 
Re United Steelworkers of America c. Russelsteel Ltd., (1966) 17 L.A.C. 253 
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consulter le syndicat, sans obtenir son assentiment explicite2581, soit la thèse retenue par 

la doctrine du « pluralisme industriel »2582. Dans la cause United Electrical2583, l’arbitre 

Bora Laskin s’exprimait ainsi :  

 

« Selon l’opinion du présent tribunal, c’est une généralisation superficielle 
que de prétendre qu’une convention collective doit être interprétée comme 
limitant les prérogatives antérieures de l’employeur seulement dans la 
mesure où ces limites sont expressément stipulées dans l’entente elle-même. 
Une telle interprétation ignore complètement le climat des relations 
patronales - syndicales en régime de convention collective. Le passage de 
rapports individuels à une telle situation constitue un changement de nature 
et non pas simplement de degré. L’introduction d’un régime de négociation 
implique l’acceptation par les parties de certains postulats qui sont 
complètement étrangers à la période de négociation individuelle. De ce fait, 
tout effort pour mesurer les droits et les devoirs des parties, dans les 
relations patronales - syndicales, en se référant aux normes d’avant la 
négociation, constitue une tentative de retourner dans un monde qui a 
complètement cessé d’exister. Tout comme la période de négociation 
individuelle avait sa common law qui s’est développée au cours de 
nombreuses années, ainsi un régime de négociation collective a-t-il sa propre 
common law qu’il peut invoquer pour interpréter correctement la convention 
collective qui établit ce régime. » 

 
 

Malgré le prestige incontestable du juge Bora Laskin, cette seconde théorie, qui est une 

dimension de la doctrine du « pluralisme industriel », est demeurée minoritaire au 

Canada2584 et aux États-Unis2585. Les auteurs sont d’avis que la principale raison tienne au 

fait que les arbitres de griefs se sont montrés hésitants à décider d’un problème d’une 

façon qui modifierait la convention ou ajouterait un droit ou une obligation à son 

                                                 
2581 Gérard HÉBERT, Reynald BOURQUE, Anthony GILES, Michel GRANT, Patrice JALETTE, Gilles 
TRUDEAU, Guylaine VALLÉE, « La convention collective au Québec », préc., note 2579, p. 37-39, p. 68-
71 
2582 Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », préc., note 2471, 
p. 248-249; Elizabeth SHILTON, « Industrial Pluralism, Reserved Rights and Weber », préc., note 2572; 
Re United Steelworkers of America c. Russelsteel Ltd., préc., note 2580 
2583 United electrical, Radio and Machine Workers of America, Local 527 c. Peterboro Lock Mfg. Co. Ltd., 
4 L.A.C 1499-1506, p. 1502, le 27 février 1954, B. Laskin  
2584 Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », préc., note 2471, 
p. 248-249; Elizabeth SHILTON, « Industrial Pluralism, Reserved Rights and Weber », préc., note 2580; 
Re United Steelworkers of America c. Russelsteel Ltd., préc., note 2580 
2585 Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 
64, p. 37-39, p. 68-71 
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contenu2586. Par conséquent, dans l’état actuel du droit au Québec et au Canada, 

l’employeur est donc libre d’agir seul, par son pouvoir de direction résiduaire, sur toute 

nouvelle restructuration ou tout licenciement collectif dans l’entreprise qui n’est pas déjà 

prévu dans la convention collective en vigueur2587.  

 

À ce sujet, il faut noter qu’en l’absence de normes spécifiques issues de la convention 

collective, ou lorsque cette dernière vient à échéance2588, les salariés canadiens n’ont 

aucun moyen légal effectif pour forcer l’employeur à les informer ou à les consulter au 

préalable en ce qui a trait aux décisions liées à la gestion de la production et 

l’organisation du travail, ni autrement limiter ses pouvoirs à cet égard2589. En effet, les 

lois applicables en la matière ne font qu’encadrer certains effets des décisions de 

l’employeur2590. Tel que nous allons le démontrer à l’aide de la Loi sur les normes du 

travail2591 et du Code canadien du travail2592, les normes qui émanent du droit étatique 

« sont en soi bien insuffisantes pour endiguer de quelque manière l’impact négatif des 

restructurations sur les travailleurs : elles ne peuvent que servir de point d’appui à la mise 

en place de mesures de soutien ou de reclassement des salariés visés. »2593 Or, dans ce 

contexte actuel de faiblesse des lois applicables en la matière, il relève de l’employeur 

seul de décider des éléments dont ne traite pas la convention collective2594. En effet, 

                                                 
2586 Id. 
2587 Id.; Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans l’entreprise. Modification du contrat de 
travail. Obligations de reclassement et de formation, Montréal, Wilson & Lafleur, 2002, p. 101 et 102  
2588 Ainsi dans l’affaire A.I.E.S.T., local de scène no 56 c. Société de la Place des Arts de Montréal, [2004] 
1 R.C.S. 43, la Cour suprême nous rappelle le droit de l’employeur d’adopter des résolutions afin de 
changer toute condition de travail qui était prévue dans une convention collective, lorsque cette dernière 
arrive à l’échéance. 
2589 Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans l’entreprise. Modification du contrat de travail. 
Obligations de reclassement et de formation, préc., note 2587, p. 101 et 102; Patrice JALETTE et Gilles 
TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 64, p. 37-39 et p. 68-71 
2590 Céline SAINT-PIERRE et Jean-Philippe WARREN (dir.), Sociologie et société québécoise, préc., note 
2568, p. 243-244; Guylaine VALLÉE, « Fourniture du travail convenu : détermination, modification et 
suspension de la prestation de travail », préc., note 2577  
2591 L.N.T. 
2592 C.c.t. 
2593 Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « Le droit du travail et les restructurations industrielles au 
Canada : une pluralité normative ? » préc., note 48, p. 107 
2594 Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans l’entreprise. Modification du contrat de travail. 
Obligations de reclassement et de formation, préc., note 2587, p. 101 et 102; Patrice JALETTE et Gilles 
TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 64, p. 37-39 et p. 68-71 
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même la jurisprudence reconnaît un pouvoir assez large à l’employeur en ce qui concerne 

son droit de direction2595.  

 

4.2.2 Un droit de direction de l’employeur peu encadré  

 

Le droit à la direction de l’entreprise englobe « l’ensemble des orientations, des décisions 

et des actes qui concernent l’administration, la direction ou la gestion d’une 

entreprise. »2596 À ce titre, les décisions de procéder à des restructurations et à des 

licenciements collectifs relèvent du pouvoir de direction de l’employeur2597. L’employeur 

jouissant du double titre d’entrepreneur et de propriétaire pourrait notamment céder son 

entreprise à un autre ou tout simplement cesser définitivement d’exploiter son 

entreprise2598. La Cour supérieure a statué que la décision de fermer un secteur, 

d’abandonner un type de produit et de licencier des salariés pour des motifs financiers 

relève du droit de direction2599.  

 

L’exercice raisonnable du droit de direction de l’employeur consiste en la prise de 

décision dont le but est d’atteindre une saine gestion et d’accroître la rentabilité de 

l’entreprise. En principe, les salariés ne peuvent se plaindre de l’exercice raisonnable de 

ce droit même si certaines de ces décisions comportent certains désagréments pour les 

salariés2600. Néanmoins, l’employeur doit chercher de façon significative à éviter le 

licenciement compte tenu des impacts négatifs des licenciements collectifs sur les 

salariés. À cet effet, certains tribunaux ont estimé que, lors des réorganisations 

administratives, le droit de l’employeur de diriger efficacement son entreprise n’est pas 

absolu et qu’au contraire il doit chercher à combler les postes par le personnel en 

                                                 
2595 Patrice JALETTE et Natacha PRUDENT, « Le secteur manufacturier la tête sous l’eau », préc., note 
25, p. 125-130 
2596 Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., Montréal, 
Gaëtan Morin Éditeur, 2011, p. 67 
2597 Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « Le droit du travail et les restructurations industrielles au 
Canada : une pluralité normative ? », préc., note 48, p. 109 
2598 A.I.E.S.T., local de scène no 56 c. Société de la Place des Arts de Montréal, préc., note 2588, par. 28 à 
32 
2599 Provost c. Vidéotron Télécom ltée, D.T.E, 2002T-1092 (C.S.) 
2600 Patrick L. BENAROCHE, Jean-Marc FORTIN, Le congédiement déguisé au Québec, fondements 
théoriques et aspects pratiques, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2006, p. 102-103 
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place2601. Il pourrait y parvenir notamment en offrant aux salariés une formation 

professionnelle afin de leur permettre de suivre l’évolution de l’emploi ou d’entreprendre 

des démarches actives pour tenter de se replacer à l’intérieur de son entreprise2602, et de 

discuter au préalable avec le salarié visé par un licenciement afin de lui offrir le choix 

entre la rupture du lien d’emploi, une modification des conditions de travail et d’autres 

postes disponibles mêmes inférieures au poste que le salarié occupait précédemment2603.  

 

Au Canada et dans la province du Québec en général, le droit de direction de l’employeur 

en ce qui concerne le droit de participation des salariés lors de restructurations 

d’entreprise semble assez large et libéral, et le critère de la raisonnabilité ne semble pas 

être toujours à la base de l’exercice de ce droit en ce qui a trait aux restructurations des 

entreprises2604. À cet égard, les conflits liés aux licenciements collectifs causés par des 

fermetures d’entreprises reflètent l’essence même du libéralisme économique de nos 

jours, la façon dont les employeurs procèdent aux fermetures arbitraires des entreprises, 

et ce, même pour des raisons antisyndicales2605. Les lois applicables et les principes 

jurisprudentiels en cette matière semblent laisser une grande marge de manœuvre à 

l’employeur en justifiant sa liberté de choix par le droit de direction. Dans la présente 

section, nous proposons de souligner certains points intéressants quant à l’étendue et aux 

limites du droit de direction de l’employeur au regard des licenciements ou 

restructurations, sans prétendre en faire un bilan exhaustif.  

 

Ainsi, tout d’abord, le droit de l’employeur de procéder à une restructuration et de fermer 

l’entreprise dans le cas où la convention collective est venue à échéance a été discuté 

incidemment dans l’arrêt de la Cour suprême, A.I.E.S.T., local de scène no 56 c. Société 

                                                 
2601 Pierre LAPORTE, Le traité du recours à l’encontre d’un congédiement sans cause juste et suffisante, 
Montréal, Wilson & Lafleur Ltée, 1992, p. 176  
2602 Boutin c. Unicom Sérigraphie ltée, [2001] R.J.D.T. 1939 (C.T.); Publication Dumont (1988) inc. c. 
Doré, D.T.E. 2000T-59 (C.A.) 
2603 Vandal et les automobiles Gilles et Daniel Ltée Belœil Mercury (1984) Ltée, [1985] T.A. 747; Magee c. 
La compagnie de dynamique avancée ltée, C.T. Montréal, CM9305S222, 9 décembre 1993, commissaire 
Couture; Dugas c. Pompaction inc., D.T.E. 2001T-241 (T.T.); Barbucci c. PricewaterhouseCoopers S.R.L., 
C.R.T. Montréal, CM-1011-0381 et CM-1011-1815, 17 septembre 2003, commissaire Bussière 
2604 Patrice JALETTE et Natacha PRUDENT, « Le secteur manufacturier la tête sous l’eau », préc., note 
25, p. 125-130 
2605 Michel COUTU, « Licenciements collectifs et fermetures d’entreprise au Québec : un cas 
d’absentéisme juridique ? », préc., note 255, p. 39-49  
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de la Place des Arts de Montréal2606. L’employeur, la Société de la Place des Arts de 

Montréal (SPA), avait pour fonctions « d’administrer la Place des Arts de Montréal ainsi 

que de présenter, monter et produire des spectacles ». Le syndicat représentait tous les 

techniciens de scène salariés de la SPA. Les cinq sociétés mises en cause, soit la 

Compagnie Jean Duceppe, L’Opéra de Montréal, Les Grands Ballets Canadiens de 

Montréal, l’Orchestre symphonique de Montréal et le Festival international de jazz de 

Montréal inc., étaient des locataires et logeaient en permanence à la Place des Arts. Elles 

sont toutes liées par des baux énonçant les modalités de location des salles et de 

l’équipement de la SPA. Selon la convention collective convenue entre la SPA et le 

syndicat, la SPA ne devait employer que des techniciens de scène fournis par ce dernier 

et tout travail de scène dans ses salles devait être accompli par des techniciens membres 

du syndicat. De même, les baux liant la SPA aux locataires prévoyaient que ceux-ci 

devaient recourir exclusivement aux services des techniciens membres du syndicat.  

 

Le 28 février 1999, la convention collective est venue à échéance. Les négociations en 

vue de son renouvellement ayant échoué, le syndicat a déclenché une grève 

le 22 juin 1999. Pendant quelques mois, la SPA a fait appel à ses employés-cadres pour la 

prestation des services habituellement fournis par les techniciens membres du syndicat. 

Puis, le 8 novembre 1999, le conseil d’administration de la SPA a adopté une résolution 

par laquelle il a communiqué son intention définitive de cesser d’offrir et de fournir à ses 

locataires les services de techniciens de scène, et de modifier en conséquence les baux 

des locataires. La SPA a appliqué sa résolution et a modifié les baux des locataires en 

conséquence et leur a imposé désormais l’obligation d’embaucher leurs propres 

techniciens de scène. Le syndicat a demandé une injonction à la Cour supérieure du 

Québec interdisant à la SPA, premièrement, d’utiliser les services des techniciens de 

scène engagés par les locataires pour remplir les fonctions des grévistes, car cela a 

enfreint l’alinéa 109.1 b) du Code du travail et, deuxièmement, de permettre à des 

personnes autres que ses cadres d’utiliser son équipement pour la production de 

spectacles. Le 25 janvier 2001, la Cour supérieure a convenu avec le syndicat que la SPA 

a enfreint l’alinéa 109.1 b) du Code du travail et a accueilli la demande d’injonction. Son 

                                                 
2606 A.I.E.S.T., local de scène no 56 c. Société de la Place des Arts de Montréal, préc., note 2588  
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ordonnance est confirmée par la Cour d’appel. L’employeur SPA a contesté cette 

décision devant la Cour suprême du Canada.  

 

La Cour suprême a statué qu’en l’espèce, la SPA n’avait pas enfreint l’alinéa 109.1 b) du 

Code du travail, car elle n’a pas utilisé les services de personnes travaillant pour un autre 

employeur, à l’encontre de l’alinéa 109.1 b) du Code. Ainsi, premièrement, comme 

lorsque le syndicat a déclenché la grève, la convention collective qui liait le syndicat à la 

SPA avait pris fin, la SPA était donc libérée de son obligation prévue dans l’ancienne 

convention collective de n’employer que des techniciens de scène fournis par ce syndicat. 

Deuxièmement, n’ayant plus cette obligation, l’employeur a adopté la résolution 

obligeant les locataires à embaucher leurs propres techniciens de scène. La SPA et ses 

locataires forment deux entités juridiques distinctes. En agissant ainsi, la SPA en tant 

qu’employeur a décidé de tout simplement cesser une partie de ses services et de ne plus 

fournir des services techniques à ses locataires. « La SPA a manifestement cessé de 

recourir de façon active aux techniciens de scène au cours de la période en litige. C’est la 

conséquence découlant de la résolution qu’elle a prise de cesser d’exploiter la facette des 

services techniques de son entreprise. » Selon l’avis de la Cour, la véritable question en 

litige est « la question plus large des limites au droit d’une entreprise de cesser ses 

activités. »  

 

À cet effet, la Cour s’exprime ainsi :  
 
 

« 28 Dans l’interprétation de l’al. 109.1 b), on doit également avoir à 
l’esprit le droit des entreprises régies par le Code de cesser leurs 
activités en tout ou en partie. Ce droit leur est clairement conféré en 
droit québécois. Les entreprises syndiquées et non syndiquées en 
jouissent également. Dans l’arrêt de principe en la matière, City Buick 
Pontiac (Montréal) Inc. c. Roy, [1981] T.T. 22, p. 26, le juge Lesage a 
formulé les commentaires suivants : 

 
Dans notre système d’économie libérale, il n’existe aucune 
législation obligeant un employeur à demeurer en affaire et 
règlementant (sic) ses motifs subjectifs à cet égard.  
 
(…) 
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30 (…) le Syndicat affirme que la jurisprudence relative au droit d’un 
employeur de cesser ses activités établit que celui-ci doit disposer de 
raisons économiques valables à l’appui de sa décision de fermer son 
entreprise. 

 
31 À mon avis, la jurisprudence n’impose aucune restriction de cette 
nature. Au contraire, il ressort des motifs exposés par le juge Lesage 
dans City Buick Pontiac, précité, p. 26, qu’un employeur peut décider 
de fermer boutique « pour quelque raison que ce soit [. . .] même si 
cette cessation est muée par des motifs condamnables socialement ». 
(…) Lorsqu’un employeur ferme véritablement son entreprise, le motif 
pour lequel il le fait n’est pas soumis à l’examen prévu à l’al. 109.1 b) 
du Code. »2607 
 

 
(Nos soulignés.) 
 
Selon la Cour, la SPA s’est véritablement départie de la facette des services techniques de 

son entreprise. Ses locataires forment des entités juridiques distinctes de la SPA et ce 

dernier est habilité en droit québécois à cesser ses activités en tout ou en partie. Malgré 

l’opinion de certains auteurs, avec égard, il nous semble que cet arrêt accorde et réitère le 

droit absolu de l’employeur de fermer son entreprise, peu importe les motifs 

condamnables qui l’ont poussé à le faire, pourvu qu’il procède à la fermeture de façon 

véritable et définitive. Ce que la Cour préconise est de bien vérifier, selon les 

circonstances de chaque espèce, si l’employeur a véritablement cessé ses activités en tout 

ou en partie, mais non pas de vérifier les motifs de l’employeur qui l’ont poussé à 

fermer2608. De plus, la Cour nous rappelle aussi le droit absolu de l’employeur d’adopter 

des résolutions afin de procéder à des restructurations de son entreprise une fois que la 

convention collective est arrivée à échéance. Ainsi, les salariés ne profitent d’aucun droit 

légal de participation. En effet, comme les salariés ne bénéficient d’aucun droit légal de 

participation dans les décisions liées aux restructurations et comme la convention 

collective est venue à échéance, les salariés n’ont pas le choix que de se taire devant une 

telle situation.  

 

                                                 
2607 Id.  
2608 Id.  
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L’étendue du droit de direction de l’employeur a été aussi traitée dans la cause Boutin c. 

Wal-Mart Canada inc.2609. L’approche jurisprudentielle adoptée par la Cour suprême face 

au droit de l’employeur de fermer son entreprise est particulièrement intéressante dans 

cette affaire, car il s’agissait d’un contexte où l’employeur a procédé à la fermeture même 

avant sa date projetée et annoncée aux salariés. De plus, l’employeur avait procédé à une 

telle fermeture pour des motifs antisyndicaux. Boutin c. Wal-Mart Canada inc.2610 illustre 

bien le fait que « dans notre système d’économie libérale, il n’existe aucune législation 

obligeant un employeur à demeurer en affaire et règlementant ses motifs subjectifs à cet 

égard »2611 et que la jurisprudence semble reconnaître un droit assez élargi à l’employeur 

de procéder à des restructurations même de façon tout à fait arbitraire. 

 

Dans cette cause, l’employeur, Wal-Mart, qui annonçait la fermeture de son 

établissement de Jonquière pour le début du mois de mai 2005, a fermé l’établissement 

plus tôt que prévu, soit le 29 avril 2005, sans informer ni consulter les salariés au 

préalable. Le syndicat et les salariés ont demandé à la CRT d’intervenir afin d’ordonner 

la réouverture provisoire du magasin. Selon les salariés et le syndicat requérant, Wal-

Mart a agi ainsi pour des motifs antisyndicaux, car le 2 août 2004, la section locale 503 a 

obtenu la première accréditation visant l’un des établissements Wal-Mart au Québec et 

les autres établissements allaient suivre. Or, la CRT a décidé que, sans égard au motif 

ayant incité Wal-Mart à annoncer la fermeture de l’établissement de Jonquière puis à le 

fermer, ce qui importe pour la Cour est de vérifier si, dans les circonstances de l’espèce, 

il s’agit d’une fermeture réelle, véritable ou définitive. Selon la CRT, les requérants 

doivent faire la preuve qui pourrait permettre de conclure que Wal-Mart continuera les 

activités de cet établissement « indirectement, avec l’aide d’autrui, ailleurs où d’autres 

façons ou encore après l’écoulement d’un laps de temps pour sauver les apparences. »2612. 

                                                 
2609 Boutin c. Wal-Mart Canada Inc., [2005] R.J.D.T. 886. La demande en révision de la décision devant la 
commission de travail a été rejetée 2005 CanLII 385 (QC C.R.T.)  
2610 Id.  
2611 A.I.E.S.T., local de scène no 56 c. Société de la Place des Arts de Montréal, préc., note 2588 
2612 Boutin c. Wal-Mart Canada Inc., 2005 QCCRT 269 (CanLII), [2005] R.J.D.T. 886 ; La 
demande en révision de la décision devant la CRTa été rejetée Boutin c. Wal-Mart Canada Inc., 
2005 QCCRT 385 (CanLII); Requête en révision judiciaire rejetée par la Cour supérieure (C.S., 2007-
08-02), 500-17-027002-057, 2007 QCCS 3797, SOQUIJ AZ-50445329, J.E. 2007-1702, D.T.E. 2007T-748 
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Cette preuve n’ayant pas été faite par les requérants, la CRT n’a pas ordonné la 

réouverture provisoire.   

 

De plus, selon ce jugement, il semble que l’employeur a également le droit de procéder à 

une telle fermeture même avant sa date projetée et annoncée aux salariés, ce qui semble 

tout à fait arbitraire. De surcroît, pour mettre fin à la saga judiciaire de la fermeture du 

magasin Wal-Mart de Jonquière en 2005, la Cour suprême du Canada2613 a décidé 

en 2009 que la cessation des activités d’une entreprise constitue une « cause juste et 

suffisante » de congédiement « même si cette cessation est mue par des motifs 

condamnables socialement ». Cependant, la Cour suprême a conclu que : « Si la CRT, 

régulièrement saisie de la question, était convaincue que la fermeture est fondée sur des 

motifs antisyndicaux, elle pourrait élaborer une réparation en faveur de tous les anciens 

salariés. »2614    

 

En 2014, la Cour suprême a mitigé cette règle dans l’affaire Wal-Mart2615 qui a été 

décidée sur la base de l’article 59 C.t. Cet article limite aussi le droit de direction de 

l’employeur, car il interdit à l’employeur, à compter du dépôt d’une requête en 

accréditation, de modifier les conditions de travail de ses salariés sans le consentement 

écrit de l’association accréditée durant la période de la négociation de la convention 

collective2616. Dans l’affaire Wal-Mart2617, la Cour a eu l’occasion d’appliquer, pour la 

première fois, l’article 59 dans le cadre d’une fermeture d’entreprise qui était celle de 

l’établissement Wal-Mart de Jonquière en 20052618. Afin que cet article s’applique, le 

syndicat requérant doit prouver que l’employeur a modifié de façon unilatérale des 

                                                 
2613 Plourde c. Compagnie Wal-Mart du Canada Inc. [2009] 3 R.C.S. 465, 2009 CSC 54 
2614 Id.  
2615 Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce section locale 503 c. Cie Wal-Mart 
du Canada, [2014] 2 R.C.S. 45 
2616 Id. 
2617 Id.  
2618 Gilles TRUDEAU, « La dimension internationale des litiges sociaux à la Cour suprême du Canada », 
préc., note 2466, p. 237-245, p. 244-245 
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conditions de travail qui existaient au jour du dépôt de la requête en accréditation et que 

cette modification est survenue pendant la période prohibée2619.  

 

Dans cette affaire, tout d’abord, la Cour réaffirme que la notion de condition de travail est 

flexible et qu’elle comprend le droit du maintien au travail. Les juges majoritaires 

estiment qu’étant donné que le gel des conditions de travail envisagé par l’article 59 du 

Code est relatif :  

« […] ce « gel » n’empêche toutefois pas l’employeur d’administrer son 
entreprise comme il le ferait normalement, à l’extérieur de la période 
déterminée par le Code. Il peut ainsi effectuer tous les changements qu’il 
souhaite à l’égard de la gestion de sa main-d’œuvre, mais seulement dans la 
mesure où il le fait « selon les paramètres qu’il s’est lui-même imposés avant la 
venue du syndicat chez lui ».  
[…] 
Dans un deuxième temps, la jurisprudence reconnaît que l’entreprise doit rester 
en mesure de s’adapter au contexte variable de l’environnement commercial 
dans lequel elle évolue. Par exemple, dans certains scénarios où il est difficile 
ou impossible de déterminer si une pratique de gestion donnée existait avant le 
dépôt de la requête en accréditation, la jurisprudence pertinente admet qu’il est 
possible de considérer qu’une décision « raisonnable », de « saine gestion », 
conforme à ce qu’aurait fait un « employeur raisonnable placé dans la même 
situation », relève des pratiques habituelles de gestion […]. » 2620  

  

À la lumière de ce raisonnement, les juges majoritaires ont décidé que Wal-Mart avait 

contrevenu à l’article 59 C.t., car celui-ci n’avait pas démontré que la fermeture 

s’inscrivait dans le cours normal des affaires de l’entreprise2621. À part ces interprétations 

jurisprudentielles, qui interprètent assez largement le droit de direction de l’employeur, il 

                                                 
2619 Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce section locale 503 c. Cie Wal-Mart 
du Canada, préc., note 2615  
2620 Id., par. 15 et 56; « Les « juges majoritaires rappellent que, comme le gel des conditions de travail 
envisagé par l’article 59 du Code est relatif, l’employeur peut exercer son pouvoir général de gestion de la 
même façon qu’il le faisait avant l’arrivée du syndicat, c’est-à-dire de façon conforme à ses pratiques 
habituelles. Là où ils innovent, c’est en précisant que, s’il s’agit d’une circonstance nouvelle qui n’a pas fait 
l’objet d’une pratique antérieure de la part de l’employeur, ce dernier peut agir dans les limites de ce 
qu’aurait fait un employeur raisonnable placé dans les mêmes circonstances. » Gilles TRUDEAU, « La 
dimension internationale des litiges sociaux à la Cour suprême du Canada », préc., note 2466, p. 237-245, 
p. 244-245   
2621 Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce section locale 503 c. Cie Wal-Mart 
du Canada, préc., note 2615  
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est important de souligner que les lois québécoises et canadiennes imposent à 

l’employeur une obligation assez importante qui consiste à ne pas congédier les salariés 

sans cause juste et suffisant, tel que nous le verrons dans ce qui suit. 

 

4.2.2.1 Le droit de direction de l’employeur et les congédiements injustes 

 

L’article 124 de la Loi sur les normes du travail2622 et l’article 240 du Code canadien du 

travail méritent d’être soulignés, car ils visent à limiter le droit de direction de 

l’employeur et à assurer une certaine sécurité d’emploi aux salariés2623. Ces deux 

dispositions consacrent une règle substantielle de droit qui restreint le droit de direction 

de l’employeur à deux égards. Premièrement, ces dispositions limitent le pouvoir de 

l’employeur de mettre fin au contrat de travail selon son désir et, deuxièmement, elles 

sont à la base d’une obligation éventuelle pour l’employeur de réintégrer en emploi le 

salarié congédié contre son gré2624. L’étude approfondie des protections offertes par les 

articles 124 L.N.T. et 240 C.c.t. ne fait pas l’objet de notre thèse. Néanmoins, nous avons 

jugé nécessaire de souligner certains points importants à nos fins pour mettre en évidence 

le grand pouvoir accordé à l’employeur de procéder à des licenciements malgré 

l’existence des articles 124 L.N.T. et 240 C.c.t.   

 

Ainsi, tout d’abord, l’article 124 de la Loi sur les normes du travail2625 dans la province 

du Québec instaure le recours pour « congédiement sans cause juste et suffisante ». En 

vertu de cette disposition, l’employeur ne peut congédier le salarié justifiant de deux ans 

de service continu dans la même entreprise que s’il dispose d’une cause juste et suffisante 

pour le faire. Au surplus, dans de tels cas, il ne peut résilier le contrat de travail en 
                                                 
2622 L.N.T 
2623 Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce section locale 503 c. Cie Wal-Mart 
du Canada, préc., note 2615 ; Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, 2éd,  Montréal , Éditions 
Yvon Blais, 2010, en ligne : 
<http://www.lareferencev2.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=m74CBC54FC565480C95
E53D421F99A8EC>, (site consulté le 11 avril 2017) 
2624 L.N.T., art. 128; C.c.t., art. 240 (4); Syndicat des professeures et professeurs de l’Université du Québec 
à Trois-Rivières c. Tremblay, 2007 QCCS 569, D.T.E. 2007T-269 (C.S.), EYB 2007-114601 (C.S.) (appel 
rejeté : 2008 QCCA 1056), conf. par 2010 CSC 30, (2010) 2 R.C.S. 132;  
2625 L.N.T  
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versant au salarié un délai de congé raisonnable2626. Si l’employeur ne respecte pas 

l’obligation prévue à l’article 124 L.N.T., le salarié peut soumettre sa plainte par écrit à la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail dans les 45 

jours de son congédiement2627. Dans le cas où le Tribunal administratif du travail décide 

que l’employé a été congédié sans cause juste et suffisante, il peut ordonner la 

réintégration de celui-ci en emploi ainsi que le versement d’une indemnité par 

l’employeur2628.  

 

L’application de l’article 124 L.N.T. s’étend aussi bien aux contrats à durée indéterminée 

qu’aux contrats à durée déterminée et aussi bien dans un contexte de relations de travail 

individuelles que collective2629. En revanche, même si le terme « congédiement » utilisé à  

l’article 124 de la Loi sur les normes du travail vise uniquement la rupture du lien 

d’emploi pour des motifs liés au salarié et à l’initiative de l’employeur, l’analyse pour  

vérifier si le salarié a été congédié sans cause juste et suffisante peut être effectuée à  

toutes les formes de cessation d’emploi imposée par l’employeur, y compris un  

licenciement2630. Ce dernier constitue le fait de mettre fin au lien de l’emploi à l’initiative 

de l’employeur, pour des motifs liés à l’entreprise, notamment les motifs économiques ou 

organisationnels liés à la vie de l’entreprise. À cet effet, le but de l’article 124 de la Loi 

sur les normes du travail n’est pas de restreindre le droit exclusif de direction de 

l’employeur,  mais de ne pas permettre à celui-ci de congédier des salariés de façon 

arbitraire sous le prétexte notamment de difficultés économiques et des licenciements qui 

en découlent2631. De ce fait, lorsque l’employeur prétend avoir mis fin à l’emploi en 

raison d’un licenciement et non d’un congédiement, le Tribunal administratif du travail 

                                                 
2626 Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans l’entreprise. Modification du contrat de travail. 
Obligations de reclassement et de formation, préc., note 2587, p. 181 
2627 L.N.T, art. 124 
2628 Id., art. 128 
2629 Syndicat de la fonction publique du Québec c. Québec (Procureur général), 2010 CSC 28,(2010) 2 
R.C.S 
2630 Donohue inc. c. Simard, [1988] R.J.Q. 2118 (C.A.); Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, 
2e éd, Cowansville, Édition Yvon Blais, 2010, p. 571-572; Interprétation et jurisprudence : Loi sur les 
normes du travail, ses règlements et Lois sur la fête nationale, 2010, Direction des communications, 
Commission des normes du travail, Québec, p. 226; Drolet c. ABB inc., 2009 QCCRT 0209, D.T.E. 2009T-
416 (C.R.T.) 
2631 Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, 2e éd 2010, préc., note 2630, p. 571-572; Caisse 
d’établissement Saguenay-Lac-St-Jean c. Harvey, (1982) T.A. 790, D.T.E. 82T-164 (T.A.) 
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doit s’assurer que l’employeur a procédé à un licenciement et qu’il ne s’agit pas d’un 

congédiement déguisé. Dans le cas où le licenciement est véritable et ne cache pas un 

congédiement, le Tribunal administratif du travail n’a pas compétence2632.  

 

Pour empêcher de tels scénarios de congédiement sans cause juste et suffisante, déguisé 

sous le prétexte de licenciements pour des motifs économiques ou organisationnels, la 

jurisprudence a suffisamment limité la marge de manœuvre de l’employeur désirant 

procéder à des licenciements sans cause juste et suffisante. Ainsi, les tribunaux indiquent 

que, lorsqu’un employeur abolit un poste, il doit justifier le choix du poste à abolir et 

expliquer dans quelle mesure la restructuration provoquant l’abolition du poste l’aiderait 

dans l’atteinte de ses objectifs2633. Dans l’éventualité où l’ensemble des activités exercées 

par un salarié est confié à un autre, l’employeur ne pourrait prétendre qu’il y a abolition 

de poste et que le renvoi du salarié constitue un véritable licenciement. L’employeur 

pourrait alléguer l’abolition de postes lorsqu’à la suite d’une décision de bonne foi, 

l’ensemble des activités constituant le poste n’est plus exécuté dans l’entreprise2634. De 

plus, l’employeur ne peut utiliser les difficultés économiques de l’entreprise pour se 

départir d’un salarié avec lequel il ne s’entend pas bien. Lorsqu’un employeur invoque 

les difficultés économiques, il doit démontrer la baisse du chiffre d’affaires par une 

preuve prépondérante et convaincante, ainsi que le lien entre cette baisse et la rupture du 

lien d’emploi2635. Les critères de sélection utilisés par l’employeur dans le choix des 

employés à licencier doivent être objectifs, impartiaux et non inspirés d’éléments 

subjectifs propres aux salariés visés. Si ces critères sont attachés à la personne même du 

                                                 
2632 Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, 2e éd 2010, préc., note 2630, p. 582; Rousseau c. 
Association des membres du hockey mineur de Magog inc., 2012 QCCRT 0518, D.T.E. 2012T-891 
(C.R.T.); Gauthier c. Lionel Grenier Automobiles inc., 2010 QCCRT 0307, D.T.E. 2010T-483 (C.R.T) ; 
Dans la décision Cloutier c. Alsco, division de Western Linen Supply Co. LTD., 2005, D.T.E. 2005T-1134 
(C.A.), la Cour d’appel a annulé la mise à pied du salarié et a ordonné sa réintégration car la Cour a estimé  
qu’il y avait eu, en l’espèce, un congédiement déguisé et non un simple licenciement.  Kopczynski c. RSW 
inc., 2007, D.T.E. 2007T-648 (C.A); Héma-Québec c. Long, 2012, QCCA 12111 ; Spiridigliozzi c. Royale 
du Canada, compagnie d’assurances, [1997] C.T. 181 
2633 Messagerie de presse Benjamin inc. c. Bureau du commissaire général du travail, D.T.E. 2003T-513 
(C.S.) 
2634 Flieger c. Nouveau-Brunswick, [1993] 2 R.C.S. 651  
2635 Girard c. Centre du camion Nutrinor inc., D.T.E. 2004T-693 (C.R.T.); Joly c. Gestion Gertec ltée, 
D.T.E. 99T-190 (C.T.)  
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salarié, il s’agira d’un congédiement déguisé2636. De plus, l’employeur est tenu d’utiliser 

les mêmes critères pour tous les employés visés par le licenciement et les appliquer de la 

même façon pour chacun d’eux2637.  

 

De plus, même si l’obligation de reclassement n’est pas une règle générale reconnue par 

la jurisprudence en ce qui a trait à l’article 124 L.N.T., il faut néanmoins noter qu’il y a 

eu certains cas où les tribunaux ont jugé que l’employeur avait l’obligation 

d’entreprendre des recherches afin de vérifier s’il existe dans l’entreprise un poste 

disponible compatible avec les compétences du salarié menacé par une mesure de 

licenciement qui soit, dans une certaine mesure, comparable au poste que ce dernier 

occupait précédemment2638. Le respect ou le non-respect de ces obligations de 

reclassement par l’employeur représente un facteur qui pourrait être déterminant dans la 

qualification de la rupture du lien d’emploi. En effet, il sera difficile d’établir l’existence 

d’un véritable licenciement lorsque l’employeur aurait pu garder le salarié à son service 

en l’intégrant à un autre poste de travail2639. De plus, lorsque l’employeur procède à des 

restructurations d’entreprise qui engendrent des fusions de poste, il a l’obligation de 

fournir une formation aux salariés concernés ainsi que de les maintenir en emploi durant 

une période d’essai2640. 

 

En outre, il a été jugé que, dans un contexte de licenciements collectifs, l’employeur doit 

offrir aux salariés le travail à temps partiel avant de l’offrir à quelqu’un d’autre, car dans 

le cas contraire il pourrait s’agir d’un congédiement déguisé sans cause juste et 

                                                 
2636 Bousquet c. Desjardins, D.T.E. 97T-1375 (C.A.); Lévellée c. Murs secs Jalap, D.T.E. 93T-816 (C.A.); 
Mecugni c. Silonex, [2000] R.J.D.T. 1746 (C.T.) 
2637 Auger c. D.M.C. Transat inc., D.T.E. 2003T-704 (C.R.T.) 
2638 St-Georges c. Deschamps Pontiac Buick G-M-C. ltée, D.T.E. 97T-1342 (C.A.); Poulin c. Centre des 
femmes de St-Eustache, D.T.E. 2000T-923(C.T.); Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans 
l’entreprise. Modification du contrat de travail. Obligations de reclassement et de formation, préc., note 
2587, p. 163-164 
2639 Donohue Inc. c. Simard, [1988] R.J.Q. 2118 (C.A.); Lemy c. Kraft Ltée, [1991] R.D.J. 61 (C.A.); 
Ouellet c. Club nautique de Sept-Îles inc., 2005 QCCRT 0646, D.T.E. 2006T-39 (C.R.T.); Chemali, c. 
Manufacture de lingerie Château inc., 2005 QCCRT 0270, D.T.E. 2005T-550 (C.R.T.) 
2640 Durand c. Ordre des comptables en management accrédités du Québec, 2003, QCCRT 0575, D.T.E. 
2003T-1108 (C.R.T.) 
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suffisante2641. En ce sens, on pourrait dénoter une certaine obligation de l’employeur de 

consulter les salariés visés par la restructuration, sur la mise en œuvre du licenciement. 

Néanmoins, cette obligation n’est pas absolue pour deux raisons, premièrement comme le 

besoin de restructurer l’entreprise pourrait assez souvent conduire à des licenciements 

collectifs justifiés2642, une fois cette dernière condition remplie, l’employeur est justifié 

de procéder aux licenciements sur simple avis de cessation d’emploi donné aux salariés. 

Dans la cause Gauvreau c. Service Corporation international (Canada) ltd, Maison 

funéraire A. Gauvreau et fils2643, il a été même décidé que mettre fin à l’emploi d’un 

salarié en raison du manque de besoin en personnel constitue un congédiement pour 

cause juste et suffisante. Ainsi, dans le cas où l’employeur décide de procéder à des 

restructurations qui requièrent moins de personnel dans l’entreprise, il est justifié de 

mettre fin aux emplois sans avoir à justifier ses actes ni à donner d’explications aux 

salariés. Il demeure que, lorsque l’employeur propose aux salariés des mesures 

alternatives au préalable, tel qu’un changement de poste ou de salaire, celui-ci doit faire 

preuve de prudence. En effet, le salarié risquerait de se plaindre pour congédiement 

déguisé dans le cas où le poste offert serait inférieur à celui que le salarié occupait avant 

la proposition des changements unilatéraux des conditions de travail par l’employeur2644.  

 

En ce qui concerne les fermetures d’entreprises, malgré l’existence de l’article 124 

L.N.T., et de l’article 15 C.t., il semble que le droit de direction de l’employeur au 

Canada, notamment de fermer son entreprise ou certains de ses établissements, est 

presque intouchable. En effet, le licenciement résultant de l’abolition de postes par 

l’employeur constitue une cause juste et suffisante pour mettre fin à l’emploi. À cet égard 

il est important de noter que l’obligation de donner un préavis individuel au salarié 

                                                 
2641 Drolet c. ABB inc., 2009 QCCRT 0209, D.T.E. 2009T-416 (C.R.T.); Germier c. Hall-Chem MFG inc., 
2009 QCCRT 0211, D.T.E 2009T-415 (C.R.T)  
2642 Agropur, Coopérative agro-alimentaire de Granby et Syndicat des travailleurs-euses d’Agropour 
(C.S.N.), 1991 D.T.E. 239 (T.A.). 
2643 Gauvreau c. Service Corporation International (Canada) Ltd., Maison funéraire A. Gauvreau et Fils, 
2011QCCRT 0088, D.T.E. 2011T-233 (C.R.T.) 
2644 Lafleur c. Syspro Proven Systems Ltd., D.T.E 2001T-39 (C.T.); De Coeli c. Aro inc., 2005 QCCRT 
0556, D.T.E. 2005T-1020 (C.R.T.) 
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demeure dans le cas du licenciement2645. Ce constat était clairement indiqué dans la cause 

Plourde c. Compagnie Wal-Mart du Canada inc.2646, que nous avons analysée 

précédemment, où la Cour suprême du Canada a discuté entre autres de l’application de 

l’article 15 C.t. en contexte de fermeture d’entreprise. L’article 15 C.t. interdit 

notamment à l’employeur de congédier, suspendre ou déplacer un salarié, à cause de 

l’exercice par ce dernier d’un droit qui résulte du Code du travail2647. Or, selon 

l’interprétation de la Cour dans l’affaire Plourde c. Compagnie Wal-Mart du Canada 

inc.2648 l’article 15 C.t. n’est d’aucun secours dans les cas de fermetures d’entreprises, car 

la cessation des activités constitue une « cause juste et suffisante » de congédiement au 

sens de l’article 17 C.t., « même si cette cessation est mue par des motifs condamnables 

socialement. »2649 

 

Pour sa part, la loi fédérale dans l’article 240 C.c.t. prévoit que les employés ayant douze 

mois de service continu pour le même employeur et qui ne sont pas visés par une 

convention collective peuvent déposer une plainte pour congédiement injuste2650. Cet 

article requiert que l’employé congédié ne soit pas régi par une convention collective au 

moment du congédiement. Ainsi, à titre d’exemple, un employé, qui est congédié durant 

une période de grève ou de lockout pendant laquelle il n’y a pas de convention collective 

en place, peut invoquer la protection offerte à l’article 240 C.c.t.2651. Lorsqu’un employé 

a été congédié de façon injuste par l’employeur, un arbitre peut ordonner sa réintégration 

en emploi ainsi que le versement d’indemnités par l’employeur2652. En ce qui a trait aux 

licenciements collectifs, il faut noter que les licenciements pour manque de travail ou à la 

suite de suppressions de postes ne constituent pas des congédiements injustes au sens de 

la loi2653. Depuis longtemps il existait des interprétations jurisprudentielles controversées 

sur la question de savoir si un employeur peut mettre fin à l’emploi de ses salariés même 

                                                 
2645 Lavoie c. Tora Granby ltée, 2003 QCCRT 0185, D.T.E. 2003T-401 (C.R.T.);  art  2091 C.c.Q 
et 82 L.N.T 
2646 Plourde c. Compagnie Wal-Mart du Canada Inc., préc., note 2613  
2647 Code du travail, LRQ, c C-27 
2648 Plourde c. Compagnie Wal-Mart du Canada Inc. préc., note 2613  
2649 Id. 
2650 C.c.t. art. 240(1);  
2651 Guydos c. Canada Post Corp. (2012), 2012 CeswellNat 2040  
2652 C.c.t., art. 240 (4) 
2653 Id., art. 240 (3.1) 
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sans cause s’il le désire. Ainsi, le 22 janvier 2015, dans la cause Wilson c. Atomic Energy 

of Canada Limited2654, la Cour d’appel fédérale a décidé qu’un congédiement sans cause 

ne constitue pas nécessairement un congédiement injuste au sens de l’article 240 du Code 

canadien du travail. À la lumière de cette décision, il semblait que les employeurs 

fédéraux peuvent mettre fin à l’emploi de leurs employés sans cause, dans la mesure où 

ils leur offrent un préavis raisonnable ou une indemnité en tenant lieu. Cet arrêt de la 

Cour fédérale d’appel a été renversé par la Cour suprême du Canada., car, selon la Cour 

permettre aux employeurs de mettre fin à l’emploi de leurs employés sans cause, dans la 

mesure où ils leur offrent un préavis ou une indemnité « aurait pour effet de rendre 

inutiles les réparations à l’encontre du congédiement injuste. »2655  

 

De ce qui précède, il semble qu’au Canada, y compris dans la province du Québec, 

l’employeur demeure « seul propriétaire des fruits de l’opération tout comme s’il 

s’agissait de la récolte naturelle de son verger. Cette vue simple est peut-être réductrice 

d’une réalité maintenant fort complexe, mais elle demeure néanmoins le schéma de base 

connu et reconnu comme allant de soi dans notre régime. (…) On pourrait certes opposer 

qu’un tel schéma, dans la mesure où il est fondamentalement valable, ne le serait qu’à 

l’égard de l’entreprise artisanale, de celle d’un simple individu, mais qu’il ne saurait 

expliquer, sur le plan juridique, l’emprise et la force d’une multinationale disposant de 

milliers de salariés qui travaillent dans des dizaines d’établissements. »2656  

 

L’entreprise demeure l’affaire d’une personne ou d’un groupe de personnes qui, tout en 

obéissant aux lois du marché, cherche à faire face à la concurrence. Il ressort de cela que  

les agissements de l’employeur peuvent représenter un certain danger d’abus de 

                                                 
2654 Wilson c. Atomic Energy of Canada Limited, 2015 FCA 17 (CanLII), http://canlii.ca/t/gg41h. Dans 
cette cause, en novembre 2009, l’employeur Atomic Energy of Canada Limited, a congedié sans cause 
monsieur Wilson qui y travaillait depuis quatre ans et demi dans un poste qui n’était pas considéré comme 
un poste de direction. L’employeur a offert à M. Wilson une indemnité de départ équivalant à environ six 
mois de salaire.  
2655 Id.; Wilson c. Atomic Energy of Canada Limited, 2016,  1 RCS , 770 
2656 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 371-373  
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pouvoir2657, pour ces raisons cet exercice est limité aussi par certaines notions 

importantes telles que la bonne foi et l’abus de droit.  

 

4.2.2.2 Les principes de bonne foi et de l’abus de droit : principes qui peuvent 
limiter le pouvoir de l’employeur ? 

 

Tel que nous l’avons mentionné précédemment, le droit de direction de l’employeur 

pourrait être limité par certains principes tels que la bonne foi et l’abus de droit. Tout 

d’abord, en ce qui concerne le principe de bonne foi, dans la province du Québec, il est 

codifié à l’article 1375 du Code civil du Québec2658 qui se lit comme suit :  

 

« 1375. La bonne foi doit gouverner la conduite des parties, tant au moment de 
la naissance de l’obligation qu’à celui de son exécution ou de son extinction. » 
 

En effet, ce terme n’est pas défini dans le Code, mais la bonne foi renvoie à la 

« disposition d’esprit dans laquelle se trouve une personne lorsqu’elle agit. (…) Elle 

suppose un comportement loyal et honnête. »2659 De ce fait, ce principe entre souvent en 

conflit avec celui de l’autonomie de la volonté et il atténue ce dernier sur un « plan 

purement juridique »2660. De plus, le principe de la bonne foi réfère à une dimension 

subjective et à une dimension objective. La dimension subjective fait référence à l’état 

d’esprit d’une personne, à ses croyances et intentions, tandis que la dimension objective 

fait référence à une norme de comportement ou de conduite à laquelle un individu doit se 

conformer afin de répondre aux standards socialement établis quant à une matière 

donnée2661. L’article 53 C.t. impose une obligation à l’employeur et au syndicat de 

commencer et poursuivre les négociations collectives avec diligence et bonne foi. En 

droit français, la jurisprudence s’est appuyée sur l’obligation de la bonne foi pour 

                                                 
2657 Id., p. 374-376  
2658 Code civil du Québec LRQ, c C-1991 
2659 Jean-Louis BAUDOUIN, Les obligations, 5e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1998, p. 111-112 
2660 Id., p. 111-112, p. 109 
2661 Louis UCHITELLE, The Disposable American : Layoffs and their Consequences, préc., note 26, p. ix; 
Jean-Louis BAUDOUIN, Les obligations, 5e éd., préc.,  note 2659, p. 111-112 
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imposer à l’employeur certaines obligations d’aider les salariés dans des cas d’abolition 

de postes2662. 

 

Le principe de la bonne foi pourrait être assez important dans les obligations de 

l’employeur quant aux processus de restructurations et le droit de participation des 

salariés. Néanmoins, il est important de souligner qu’en raison de son évolution 

historique, le Canada possède deux grandes traditions juridiques : le droit civil et la 

common law. Jusqu’en 2014, il n’existait pas d’obligation générale de bonne foi en 

common law, ce qui empêchait ce concept de servir de fondement d’obligations pour 

l’employeur à informer, consulter et inviter les salariés à des procédures d’information et 

de consultation au préalable lorsqu’il se propose de prendre une décision de procéder à 

des licenciements collectifs dans les provinces canadiennes basées sur la tradition 

juridique de la common law. Dans l’arrêt Wallace c. United Grain Growers Ltd.2663, la 

Cour a refusé de reconnaître en common law l’obligation pour l’employeur d’avoir des 

motifs de bonne foi lorsqu’il congédie des salariés. Néanmoins, en 2014, dans la cause 

Bhasin c. Hrynew2664, la Cour suprême du Canada semble vouloir généraliser le principe 

de la bonne foi, notamment pour encadrer le pouvoir discrétionnaire de l’employeur2665. 

Dans Bhasin, il s’agissait d’un employeur, Can-Am, qui n’avait pas divulgué à son 

employé le fait qu’il n’avait pas l’intention de renouveler son contrat et qu’il voulait que 

son rival, un autre employé, prenne en charge le dossier ainsi que son agence. Bhasin a 

déposé une plainte contre l’employeur Can-Am pour avoir contrevenu à son obligation 

contractuelle de bonne foi en raison du fait qu’il ne lui avait pas divulgué ses véritables 

intentions. Dans cette cause, la Cour suprême du Canada a décidé que, comme 

l’obligation d’exécuter de bonne foi le contrat était une obligation fragmentée en common 

law qui était reconnue à des situations spécifiques seulement, il était temps de reconnaître 

                                                 
2662 Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans l’entreprise. Modification du contrat de travail. 
Obligations de reclassement et de formation, préc., note 2587, p. 122  
2663 Wallace c. United Grain Growers Ltd. [1997] 3 R.C.S. P. 735 et 736 
2664 Bhasin c. Hrynew, 2014 SCC 71 (ci-après, Bhasin)  
2665 Claire MUMMÉ, « Bhasin c. Hrynew: A New Era for Good Faith in Canadian Employment Law, or 
Just Tinkering at the Margins? », (2016), 3, International Journal of Comparative Labour and Industrial 
Relations, p. 117- 127 
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que ce principe constitue dorénavant un principe directeur général dans le domaine 

contractuel en common law2666.  

Malgré cette généralité de l’application du principe de bonne foi en matière contractuelle 

en common law, il demeure encore incertain de savoir si ce nouveau principe directeur de 

bonne foi en common law peut être utilisé pour imposer une obligation générale de bonne 

foi à l’employeur et encadrer son pouvoir discrétionnaire2667. Néanmoins, il est clair que, 

selon la common law, l’employeur a une obligation de bonne foi dans la manière dont il 

exécute le licenciement de ses employés et dans l’exercice de son pouvoir de suspendre 

les employés de leurs fonctions2668. Or, devant cette incertitude dans l’application du 

principe de la bonne foi en common law, il serait souhaitable qu’il y ait des lois qui 

imposent aux employeurs un devoir d’information et de consultation en amont des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs.  

Un autre principe intéressant pour notre fin est celui de l’abus de droit. Il représente un 

principe en vertu duquel un juge peut contrôler l’usage d’un droit de l’employeur. Selon 

ce principe, il ne faut pas qu’un droit soit exercé de façon excessive et déraisonnable. 

D’ailleurs, le Code civil du Québec se lit ainsi : « 7. Aucun droit ne peut être exercé en 

vue de nuire à autrui ou d’une manière excessive et déraisonnable, allant ainsi à 

l’encontre des exigences de la bonne foi. » La jurisprudence en droit du travail, à 

certaines occasions, a eu recours à ce principe afin de justifier un certain contrôle du 

droit de direction de l’employeur2669. Dans le cadre de litiges en matière du droit de 

travail, le principe de l’abus de droit a été le plus souvent invoqué dans un contexte 

d’une rupture du contrat de travail. À cet égard, les tribunaux ont décidé que l’abus de 

droit peut résulter d’un geste intentionnel, négligent ou non2670. Selon la 

                                                 
2666 Bhasin c. Hrynew, 2014 SCC 71  
2667 Claire MUMMÉ, « Bhasin c. Hrynew: A New Era for Good Faith in Canadian Employment Law, or 
Just Tinkering at the Margins? », préc., note 2665, p. 117- 127 
2668 Potter c. Legal Aid Services Commission, 2015 SCC 10 (La Cour suprême a appliqué l’arrêt Bhasin.)  
2669 Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 
64, p. 75 
2670 Standard Broadcasting Corporation c. Stewart, [1994] R.J.Q. 1751 (C.A.); Anne-Marie LAFLAMME, 
Le droit à la protection de la santé mentale au travail, Éditions Yvon Blais, Cowansville, 2008, p. 313 
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jurisprudence2671, l’employeur « abuse de son droit de congédier, sans être animé par 

l’intention de nuire, mais avec maladresse, insouciance, malveillance ou négligence. 

Dans un tel cas, l’employeur perd de vue les dommages qu’il peut causer à l’employé du 

fait d’un exercice exagéré de ses droits, se limitant à ne considérer que ses intérêts 

propres. »2672 De plus, la doctrine considère que les fins abruptes d’emploi pourraient 

constituer un exercice abusif et déraisonnable de l’autorité de l’employeur2673. À ce sujet, 

il est important de souligner qu’un employeur abuse de son droit lorsqu’il modifie de 

façon unilatérale les conditions de travail ou lorsqu’il force un employé à accepter un 

poste de travail inférieur à celui qu’il occupait auparavant2674.  

 

Toutefois, il serait important de préciser que, même si les principes de la bonne foi et de 

l’abus de droit pourraient offrir une certaine mesure de protection au droit des salariés sur 

le sujet, il faut souligner que ces principes n’ont été d’aucun secours aux salariés visés 

par un licenciement collectif dans un contexte de fermeture d’un établissement 

d’entreprise ou dans les cas de cessations d’une partie d’activités économiques 

d’employeurs2675. Les tribunaux ont décidé qu’il n’est pas important que l’employeur 

procède à la fermeture de bonne ou de mauvaise foi, il est uniquement important de 

regarder s’il a fermé l’entreprise ou cessé une partie de ses activités économiques de 

façon réelle, véritable et définitive. De plus, il reste néanmoins vrai que recourir à des 

principes éparpillés dans la jurisprudence ou dans le Code civil du Québec en matière de 

restructurations d’entreprises entraînant des licenciements collectifs serait une tâche 

difficile laissant lieu à plusieurs interprétations et décisions incohérentes. Les juges étant 

des personnes distinctes avec des convictions et des préférences d’approches juridiques 

propres à eux-mêmes peuvent décider d’imposer ou pas de telles obligations à 

l’employeur et on pourrait ainsi risquer d’avoir des décisions incohérentes sur la même 

                                                 
2671 Marquis c. Auxilium Technologies inc. et al., J.E. 2001-1781 (C.S.); Sauriol c. Bombardier Capital 
ltée, D.T.E. 2002T-321 (C.S.); Brassard c. Embouteillage Coca- Cola ltée, D.T.E. 2004T-7 (C.S.); Anne-
Marie LAFLAMME, Le droit à la protection de la santé mentale au travail, préc., note 2670, p. 314 
2672 Anne-Marie LAFLAMME, Le droit à la protection de la santé mentale au travail, préc., note 2670, 
p. 314 
2673 Id.  
2674 Id.; Farber c. Compagnie Trust-Royal, [1997] 1 R.C.S. 846; Drolet c. RE Max Québec inc., D.T.E. 
2006T-423 (C.S.); Bédard c. Capital (Le maître courtier inc.), D.T.E. 94T-814 (C.S.), C.A. 500-09-
000810-945, 18 février 1998 
2675 A.I.E.S.T., local de scène no 56 c. Société de la Place des Arts de Montréal, préc., note 2588   
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question et le même sujet2676. Dans la même veine, même le juge le plus rigoureux 

pourrait ne pas utiliser au bon endroit certains principes.  

 

Les restructurations entraînant des licenciements collectifs demeurent encore, dans ce 

contexte de mondialisation, des événements soudains soumis à une très faible 

réglementation. Telle qu’il sera décrit plus loin dans le texte, la loi québécoise, par le 

biais de la Loi sur les normes du travail, intervient sur le sujet uniquement pour atténuer 

les effets du licenciement, mais elle ignore la période située en amont du 

licenciement2677. La loi canadienne, telle que nous le verrons plus loin, est un peu plus 

développée que la loi québécoise, mais ses protections en la matière demeurent assez 

limitées et arrivent trop tard dans le processus de la restructuration entraînant des 

licenciements collectifs.  

 

 

4.3 Les protections législatives et conventionnelles à l’égard du droit de 
participation des salariés  

 

Le droit de participation des salariés lors des restructurations est une condition de travail 

comme toute autre qui peut, soit être prévue dans une convention collective, soit être 

prévue dans des lois sociales2678. À cet égard, il faut noter que, tel que nous l’avons 

expliqué précédemment, les rapports collectifs de travail au Canada incluant la province 

du Québec sont fondés sur le principe de l’autonomie collective, en vertu duquel les 

acteurs du monde du travail définissent eux-mêmes les conditions de travail qui 

s’appliqueront dans l’entreprise, plutôt que de voir celles-ci imposées par l’État2679. De ce 

fait, au Canada et au Québec, dans un contexte de rapports collectifs de travail, la 

convention collective joue un rôle important dans la détermination des conditions de 

                                                 
2676 Canadian Union of Public Employees, Local 38 c. Calgary and Enmax Corporation,2004 CLLC 220-
001 
2677 Urwana COIQUAUD, « Le droit du travail québécois et les restructurations d’entreprise : un 
encadrement et un contrôle juridique anorexiques? », préc., note 2578, 51-57 
2678 Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 479-480; Frédéric 
PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à l’investissement que le droit du travail 
québécois? Une étude de la question…, préc., note 163, p. 251-252  
2679 Id. 
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travail, dont le droit des salariés de participer aux décisions des employeurs lors des 

restructurations, affectant leurs conditions de travail et entraînant des licenciements 

collectifs. L’État intervient peu dans la détermination des conditions de travail et il se 

contente de façon générale d’établir des normes minimales sur le sujet, tel que nous le 

verrons dans ce qui suit2680. Cependant, avant de voir les règles législatives et 

conventionnelles qui existent en ce qui concerne la protection du droit de participation 

des salariés, il est opportun de souligner certains points importants en ce qui a trait au 

partage des compétences législatives en droit du travail.  

 

 

4.3.1 Le partage des compétences constitutionnelles  

 

Les matières sur lesquelles les provinces et l’État fédéral peuvent légiférer sont 

généralement prévues dans la Constitution canadienne2681. Cependant, le domaine des 

relations de travail ne constitue pas un titre de compétences expressément attribuées par 

la Constitution à l’un ou l’autre des deux paliers de gouvernements, provinciaux ou 

fédéraux2682. De ce fait, ce sont les tribunaux qui ont déterminé les règles de partage de 

compétences entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux à ce 

sujet2683. « Par interprétation de la Constitution, la compétence législative usuelle en 

matière de relations de travail appartient aux législatures provinciales. De son côté, le 

Parlement du Canada dispose d’une compétence d’exception, mais néanmoins exclusive, 

sur les relations de travail dans les entreprises à l’égard desquelles la Constitution l’a 

habilité, de façon générale, à légiférer. »2684 Ainsi, dans l’affaire Toronto Electric 

Commissioners c. Snider2685, le Conseil privé de la Reine a reconnu aux provinces la 

compétence législative de principe en matière de relations de travail. Dans la cause Re 

                                                 
2680 Id. 
2681 Loi constitutionnelle de 1867 (R.-U.), 30 & 31 Vict., c. 3, reproduit dans L.R.C. (1985), app. II, n°5 [ci-
après, la Loi constitutionnelle de 1867], art. 91 et 92 
2682 Anne-Marie LAFLAMME, Le droit à la protection de la santé mentale au travail, préc., note 2670, 
p. 223 
2683 Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 3-19 
2684 Id., p. 3 
2685 Toronto Electric Commissioners c. Snider , préc., note 2444 
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Legislative Jurisdiction over Hours of Labour2686, la Cour suprême du Canada a adopté la 

même position que le Conseil privé sur le sujet. De plus, en 1937, le Conseil privé a 

décidé de nouveau que les provinces ont la compétence législative de principe en matière 

de relations de travail2687. 

 

L’État fédéral a une compétence d’exception en matière de relations de travail, mais 

néanmoins exclusive, sur les entreprises qui, par la nature de leurs activités, relèvent de la 

compétence de l’État fédéral selon la Constitution, en raison du fait que ces relations 

constituent un aspect essentiel de la gestion et de l’exploitation de l’entreprise2688. Ce 

pouvoir législatif lui a été reconnu en 1890 et en 1955 dans les affaires Canada Southern 

Railway c. Jackson2689 et Re Industrial Relations and Disputes Investigation Act2690. De 

plus, dans l’affaire du Renvoi au sujet du Traité de Versailles et des heures de travail2691, 

la Cour suprême a décidé que, malgré la compétence de principe des provinces en 

matière de relations de travail, elles n’ont pas d’autorité pour réglementer les conditions 

de travail des employés de l’État fédéral. Afin de déterminer si une entreprise relève de la 

compétence de l’État fédéral ou des provinces, il faut examiner la nature de l’exploitation 

de l’entreprise à partir de ses activités normales ou habituelles2692.  

 

L’article 2 du Code canadien du travail2693 définit l’expression « entreprise fédérale » 

comme faisant référence aux « installations, ouvrages, entreprises ou secteurs d’activité 

qui relèvent de la compétence législative du Parlement du Canada, notamment : 

a) ceux qui se rapportent à la navigation et aux transports par eau, entre autres, à ce qui 
touche l’exploitation de navires et le transport par navire partout au Canada; 

                                                 
2686 Id. 
2687 Attorney General for Canada c. Attorney General for Ontario, [1937] A.C. 326 
2688 Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Vict., c. 3 (R.-U), art. 91-95; Robert GAGNON, Langlois 
Kornström Desjardins, s.e.n.c.r.l. Le droit du travail du Québec, 7e éd., préc., note 2505, p. 3-15; 
Commission du salaire minimum c. Bell Telephone Co. Of Canada, [1966] R.C.S. 767, 792; Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada c. Courtois, [1988] 1 R.C.S. 868 
2689 Canada Southern Railway c. Jackson, [1890] 17 R.C.S. 316 
2690 Re Industrial Relations and Disputes Investigation Act [1955] R.C.S. 529 
2691 [1925] R.C.S. 505 
2692 Northern Telecom Ltée c. Syndicat des travailleurs en communication du Canada, [1983] 1 R.C.S. 733; 
André TREMBLAY, Droit constitutionnel : principes, 2e éd. Montréal, Éditions Thémis, 2000, p. 206-208, 
p. 353-361 
2693 C.c.t. 
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b) les installations ou ouvrages, entre autres, chemins de fer, canaux ou liaisons 
télégraphiques, reliant une province à une ou plusieurs autres, ou débordant les limites 
d’une province, et les entreprises correspondantes; 

c) les lignes de transport par bateaux à vapeur ou autres navires, reliant une province à 
une ou plusieurs autres, ou débordants les limites d’une province; 

d) les passages par eaux entre deux provinces ou entre une province et un pays étranger; 

e) les aéroports, aéronefs ou lignes de transport aérien; 

f) les stations de radiodiffusion; 

g) les banques et les banques étrangères autorisées, au sens de l’article 2 de la Loi sur les 
banques; 

h) les ouvrages ou entreprises qui, bien qu’entièrement situés dans une province, sont, 
avant ou après leur réalisation, déclarés par le Parlement être à l’avantage général du 
Canada ou de plusieurs provinces; 

i) les installations, ouvrages, entreprises ou secteurs d’activité ne ressortissant pas au 
pouvoir législatif exclusif des législatures provinciales; 

j) les entreprises auxquelles les lois fédérales, au sens de l’article 2 de la Loi sur les 
océans, s’appliquent en vertu de l’article 20 de cette loi et des règlements d’application 
de l’alinéa 26(1)k) de la même loi. »2694 

 

En plus des compétences énoncées de façon expresse dans la Constitution, l’État fédéral 

dispose aussi d’un pouvoir de légiférer sur les champs d’activité qui ne sont pas 

mentionnés dans la Constitution, mais qui relèvent du pouvoir résiduaire de l’État fédéral, 

comme la radiodiffusion, l’aviation, la télédiffusion ainsi que les travaux et les ouvrages 

que le Parlement a déclaré être à l’avantage général du Canada ou de plus d’une 

province2695. En outre, l’État fédéral dispose d’un pouvoir incident de légiférer en matière 

de relations de travail dans les cas où certaines compétences exercées 

constitutionnellement par l’État fédéral ont des effets dans le domaine des relations de 

travail. À titre d’exemple, le pouvoir de légiférer du Parlement fédéral en matière de droit 

criminel illustre bien la compétence incidente de légiférer de l’État fédéral. Ainsi, 

certains articles du Code criminel qui visent à réglementer notamment le piquetage, la 

                                                 
2694 Id., art. 2 
2695 Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(29) et 92(10) c); Ontario Hydro c. Ontario (Commission des 
relations de travail), [1993] 3 R.C.S. 327; Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., 
note 2505, p. 6 
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liberté syndicale, le méfait et le sabotage sont applicables même dans les cas où les 

relations de travail sont réglementées par les lois provinciales2696. L’État fédéral dispose 

de telles compétences incidentes notamment dans le domaine de l’urgence nationale, de 

la nomination des juges et à l’endroit des Indiens2697.  

 

En principe, chaque palier de gouvernement possède des compétences qui lui sont 

exclusives et qui ne peuvent être empiétées par l’autre ordre de gouvernement et ce, peu 

importe si le gouvernement qui le possède l’a exercé ou non2698. Cependant, il existe à 

cette règle quelques exceptions, mais il n’est pas de notre intention de faire, dans le cadre 

de notre thèse, une analyse de cette question complexe. Au Canada, une entreprise 

fédérale sera régie par les lois de travail fédérales, tandis que les entreprises provinciales 

seront réglementées par les lois provinciales. Ces lois offrent certaines protections au 

droit de participation des salariés lors des licenciements collectifs et des changements 

technologiques, tels que nous le verrons dans ce qui suit.  

 

4.3.2 Les protections offertes par la Loi sur les normes du travail  

 

Au Québec, la loi la plus importante en matière des conditions de travail est la Loi sur les 

normes du travail2699. La L.N.T. a été adoptée en 1979 et est entrée en vigueur en 1980 

afin de remplacer la Loi sur le salaire minimum2700 qui couvrait un grand nombre de 

salariés. L’objectif de la L.N.T. était de procurer une meilleure protection aux salariés 

que la loi précédente2701, qui était à caractère exclusivement économique et dont les 

protections étaient considérées insuffisantes2702. La L.N.T. représente pour plusieurs 

                                                 
2696 Code criminel, préc., note 2416, art. 52, art. 422, art. 423, art. 425 et art. 430; Robert GAGNON, Le 
droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 10 
2697 Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 10-12 
2698 Anne-Marie LAFLAMME, Le droit à la protection de la santé mentale au travail, préc., note 2670, 
p. 220 
2699 L.N.T.; Robert COUILLARD, Gilles DOSTALER et Gilles TRUDEAU, Les normes du travail : une 
analyse de certaines dimensions économiques et juridiques des normes du travail et de leur application au 
Québec, Québec, Commission consultative sur le travail et la révision du Code du travail, 1986 
2700 Loi sur le salaire minimum, LRQ, c S-1 
2701 Id. 
2702 Syndicat de la fonction publique du Québec c. Québec (Procureur général), 2010 CSC 28, (2010) 2 
R.C.S. 61 
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salariés syndiqués et non syndiqués une des protections les plus importantes vis-à-vis de 

l’employeur2703.  

 

Au début, la L.N.T. ne contenait aucune disposition concernant les licenciements 

collectifs. Les dispositions législatives traitant de la question des licenciements collectifs 

étaient contenues dans la Loi sur la formation et la qualification professionnelles de la 

main-d’œuvre2704. Depuis leur origine, qui date de 1969 avec l’adoption de la Loi sur la 

formation et la qualification professionnelles de la main-d’œuvre, l’objectif des 

dispositions législatives en matière de licenciements collectifs au Québec a toujours été 

de trouver le plus rapidement possible une solution stable et rémunératrice au problème 

de pertes d’emplois2705. Comme les dispositions législatives traitant de la question des 

licenciements collectifs se trouvaient dans une loi peu connue et en raison de 

l’application de la L.N.T. à tous les salariés tant syndiqués que ceux qui ne sont pas 

assujettis à une convention collective, la Loi sur les normes du travail constitue sans 

doute la pierre angulaire du système législatif du droit du travail québécois. Le législateur 

est intervenu en 2002 afin de transférer les dispositions sur le licenciement collectif dans 

la Loi sur les normes du travail2706. Le ministre du Travail de l’époque s’exprime ainsi : 

 
« La révision de la Loi sur les normes du travail s’inscrit […] en ligne directe avec le plan 
d’action gouvernemental qui vise le maintien de la création d’emplois et d’emplois de 
qualité, c’est-à-dire des emplois qui assurent un niveau de vie décent, qui permettent une 
véritable qualité de la vie personnelle et familiale et qui, aussi, sont accompagnés de 
conditions de travail acceptables. »2707 
 

                                                 
2703 Romain OLIVIER, La Loi sur les normes du travail : La nécessité d’une réforme afin de suivre 
l’évolution de la société québécoise. Revue juridique des étudiants et étudiantes de l’Université Laval, 
Montréal, Wilson & Lafleur, 2002, p. 139 
2704Loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main-d’œuvre, L.R.Q., c. F-5 
2705 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, 4-20; Philippe BERGERON, Les licenciements 
collectifs au Québec : Portée et efficacité de la règle de droit, thèse de doctorat, Montréal, Faculté de droit, 
Université de Montréal, 2011, p. 41 
2706 L.N.T.; Renée M. GOYETTE, « La réforme de la Loi sur les normes du travail : les points saillants », 
dans Barreau du Québec, Développements récents en droit du travail, 2003, Droit civil en ligne (DCL), p. 2 
et p. 10  
2707 Jean ROCHON, Journal des débats : Consultations particulières sur le projet de loi no 143, 
Commission permanente de l’économie et du travail, Vol. 37, Assemblée nationale, Province de Québec, 
No 64, 2002, Le mardi 3 décembre, p. 2 
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Depuis le 1er mai 2003, les articles 84.0.1 à 84.0.15 L.N.T. régissent la procédure des 

licenciements collectifs2708.  

En transférant les dispositions sur le licenciement collectif dans la Loi sur les normes du 

travail2709, le législateur n’a pas voulu faire de droit nouveau en apportant cette 

modification, mais il a transposé ce qui était prévu par la loi précédente dans la L.N.T., 

avec certains ajustements sans changer la nature de ce qui était dans la Loi sur la 

formation et la qualification professionnelles de la main-d’œuvre2710. Néanmoins, ces 

dispositions comportent certaines nouveautés et certains éléments différents de celles de 

la loi précédente. À titre d’exemple, on pourrait mentionner, notamment, que la Loi sur la 

formation et la qualification professionnelles de la main-d’œuvre2711 ne comportait pas 

de dispositions prévoyant le paiement d’une indemnité compensatrice aux salariés qui 

avaient été licenciés sans qu’un avis n’ait été donné au ministre du Travail. De plus, cette 

loi prévoyait une obligation de donner un avis uniquement au ministre et ne prévoyait pas 

une telle obligation au profit des salariés visés par le licenciement. Par ailleurs, 

l’employeur qui omettait de donner l’avis commettait une infraction passible d’une 

amende d’une somme modeste qui variait, selon l’article 47, de 650 $ à 1 400 $ pour une 

personne morale2712.  

La Loi sur les normes du travail, telle que nous l’avons aujourd’hui, prévoit deux régimes 

de protection distincte selon le nombre de salariés visés par la mesure du licenciement. 

Lorsque le nombre de salariés visés par un licenciement est inférieur à 10 salariés, la loi 

renvoie au régime général de rupture de lien d’emploi2713. L’employeur est tenu, dans ce 

cas, de donner un avis écrit au salarié avant de le licencier, dont la durée est en fonction 

                                                 
2708 Renée M. GOYETTE, « La réforme de la Loi sur les normes du travail : les points saillants », préc., 
note 2706, p. 10; Loi modifiant la Loi sur les normes du travail et d’autres dispositions législatives, 2002, 
c. 80 
2709 L.N.T; Renée M. GOYETTE, « La réforme de la Loi sur les normes du travail : les points saillants », 
préc., note 2706, p. 2 et p. 10  
2710QUÉBEC, ASSEMBLÉE NATIONALE, 2e sess., 36e légis., (du 22 mars 2001 au 12 mars 2003) 
2711 Loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main-d’œuvre, L.R.Q., c. F-5; La L.N.T. 
prévoit que le salarié reçoit l’indemnité le plus avantageux art. 84.0.14 L.N.T 
2712 Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, 2e éd, Cowansville, Édition Yvon Blais, 2011, 
p. 376 
2713 L.N.T. art. 82, 82.1 et 83; Romain OLIVIER, « La Loi sur les normes du travail : La nécessité d’une 
réforme afin de suivre l’évolution de la société québécoise », préc., note 2703, p. 158 



 

502 
 

du service continu du salarié, ou de lui verser une indemnité compensatoire2714. Lorsque 

la décision du licenciement vise 10 salariés et plus, le cadre législatif et réglementaire 

s’élargit. C’est d’ailleurs ce régime de protection offert par la L.N.T. qui préoccupe notre 

étude.  

 

4.3.2.1 La définition de licenciement collectif  

 

Comme les lois pertinentes sur le sujet référent souvent aux licenciements collectifs et 

aux mises à pied, afin d’éviter toute confusion dans les termes, il est important tout 

d’abord de distinguer le licenciement de la mise à pied avant d’entamer une analyse plus 

approfondie. La distinction est importante à faire, car l’entendement terminologique des 

termes « mise à pied » et « licenciement » est loin de faire consensus2715. L’expression 

« mise à pied » désigne des situations où le renvoi d’un employé est effectué par 

l’employeur en raison de difficultés d’ordre économique, technique, administratif ou 

structurel. On qualifie de mis à pied tous les cas où l’employeur suspend l’exécution de la 

prestation du salarié sans rompre le lien d’emploi. La mise à pied sera temporaire et un 

retour au travail sera possible2716. Le terme « licenciement » désigne également le renvoi 

d’un employé pour des motifs liés aux difficultés d’ordre économique, technique, 

administratif ou structurel, mais dans ce cas, il y a rupture définitive du lien d’emploi du 

chef de l’employeur. Dans ce cas, l’employeur met fin de façon permanente au contrat de 

travail. Dans le cas de licenciement collectif, la définition du terme varie selon la loi qui 

le régit. Il doit en effet y avoir une interruption collective de travail qui varie selon le 

nombre de salariés visés et les périodes requises par la loi2717.  

 

Dans son article 84.0.1, la L.N.T. précise ce qui constitue un licenciement collectif. Il 

s’agit d’une cessation de travail, du fait de l’employeur, qui touche au moins 10 salariés 

                                                 
2714 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 458-459; L.N.T., art. 82 L.N.T., art. 94  
2715 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 453 
2716 Id., p. 452-453 
2717 Syndicat des employées et employés des Industries Tanguay (CSN) c. Industries Tanguay, une division 
de Le groupe Canam Manac inc., [2007], R.J.D.T. 1163 (T.A.), D.T.E. 2007T-544 (T.A) 
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d’un même établissement au cours d’une période de deux mois consécutifs2718. Cette 

cessation de travail vise également une mise à pied pour une durée de six mois ou plus. 

La cessation de travail doit être faite à l’initiative de l’employeur pour une cause qui n’est 

pas imputable au salarié2719. Ainsi, un employeur ne peut utiliser un contexte économique 

difficile ou une réorganisation de l’entreprise comme motif de licenciement si cette 

situation ne justifie pas en soi la rupture du lien d’emploi avec les salariés visés, car cela 

constituerait un congédiement sans cause juste et suffisant par opposition à un 

licenciement2720.  

 

Par ailleurs, dans la définition de licenciement collectif donnée par la L.N.T., deux 

notions sont importantes à souligner. Il s’agit de la notion du groupe de salariés qui 

pourront bénéficier de la protection des dispositions relatives aux licenciements collectifs 

prévues par la L.N.T., et de la notion de l’établissement. Pour ce qui est de la première 

notion, la jurisprudence2721 a jugé que c’est le nombre réel des salariés licenciés et non le 

nombre anticipé qui détermine l’application des dispositions concernant le licenciement 

collectif. Ainsi, si l’employeur a annoncé à la collectivité des salariés qu’il était de son 

intention de réaliser des économies en touchant à plus de 10 emplois, mais que, dans les 

faits, le processus a donné lieu à une perte effective de 9 emplois, au cours d’une période 

de deux mois consécutifs, on ne peut conclure à un licenciement collectif au sens de la 

L.N.T. Pour qu’il y ait licenciement collectif au sens de l’article 84.0.1 de la L.N.T., il 

faut que la cessation d’emploi vise au minimum 10 salariés2722. De plus, « la définition de 

l’expression licenciement collectif édicté à l’article 84.0.1 L.N.T. ne permet pas de 

considérer comme des salariés visés par un licenciement collectif, les salariés qui, au 

moment du licenciement, étaient en situation de mise à pied et bénéficiaient d’un droit de 

rappel au travail. »2723 En outre, à l’article 84.0.2, la L.N.T. crée une présomption en 

                                                 
2718 Syndicat national des travailleuses et travailleurs des pâtes et cartons de Jonquière inc. et 9020-7200 
Québec inc. Cascades Fjordcell inc., [2005] R.J.D.T 564 (T.A.) 
2719 Léveillé c. Murs secs Japal inc., D.T.E. 93T-816 (C.A.) 
2720 Bousquet c. Desjardins, D.T.E 97T-1375 (C.A.), p. 2 et 12; Lavalin c. Deslierres, [1983] C.S. 470 
2721 Syndicat national des travailleuses et travailleurs des pâtes et cartons de Jonquière inc. et 9020-7200 
Québec inc. Cascades Fjordcell inc., [2005] R.J.D.T 564 (T.A.), par. 64, 69, 70, 71 
2722 Id. 
2723 Syndicat des employées et employés des Industries Tanguay (CSN) c. Industries Tanguay, une division 
de Le groupe Canam Manac inc. (griefs syndicaux), (2007), R.J.D.T. 1163 (T.A.) 
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désignant cinq catégories de salariés qui ne sont pas considérés comme visés par un 

licenciement collectif, il s’agit des cas suivants : 

 

a) le salarié qui ne justifie pas trois mois de service continu; 

b) le salarié dont le contrat est à durée déterminée ou dont le contrat pour une 

entreprise déterminée expire; 

 c) les salariés visés à l’article 83 de la Loi sur la fonction publique; 

 d) le salarié qui a commis une faute grave; 

 e) le salarié qui est déjà exclu de l’application de la loi en vertu de l’article 3 L.N.T. 

 

Ces salariés ne font donc pas partie du groupe de salariés visés par le licenciement 

collectif.  

 

Quant au deuxième point, la notion d’établissement, il faut rappeler que, selon les termes 

de l’article 84.0.1 L.N.T., les salariés touchés par le licenciement collectif doivent 

appartenir au même « établissement ». Ce dernier terme n’est pas défini dans la L.N.T. 

Selon les auteurs Fernand Morin, Jean-Yves Brière, Dominic Roux et Jean-Pierre Villagi, 

la notion d’établissement fait référence à l’unité de production de biens ou de services de 

l’entreprise qui n’est ni juridiquement ni économiquement autonome de cette dernière2724. 

Le concept de l’« établissement » est différent de celui d’« entreprise » visé au Code du 

travail et il n’est pas l’équivalent d’« unité de négociation ». Ce dernier terme peut viser 

un sous-groupe de salariés d’un établissement ou encore transcender plusieurs 

établissements2725. Par ailleurs, le concept de l’« établissement » n’est pas lié à l’édifice, 

car il peut y avoir deux établissements ou plus à l’intérieur d’un même édifice ou de 

mêmes installations physiques « dans la mesure où il y a suffisamment d’autonomie 

fonctionnelle entre les unités de gestion ou d’activités s’y retrouvant. »2726 Lorsque 

l’employeur procède à un licenciement collectif, tel que défini par la L.N.T., le cadre 

législatif et réglementaire s’élargit et prévoit certaines obligations pour l’employeur qui 

                                                 
2724 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 458-459 
2725 Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier c. Entourage Solutions 
technologiques, D.T.E. 2005T-255 (T.A.) 
2726 Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, 2e éd., préc., note 2712, p. 381 
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consacrent un certain droit d’information aux salariés et un droit de consultation dans 

certaines conditions.  

 

 

4.3.2.2 L’avis de licenciement collectif 

 

Dans les cas de licenciement collectif, tels que prévus par la L.N.T., l’article 84.0.4 

L.N.T. contraint l’employeur à transmettre un avis de licenciement collectif avant de 

procéder à un licenciement collectif pour des raisons d’ordre technologique ou 

économique seulement. Les termes « raison technologique » et « raison économique » 

étaient définis ainsi dans le Règlement sur l’avis de licenciement collectif2727 : 

 
« Article 1 (d) (e) 
(d) raison technologique : tout aménagement nouveau des moyens de production; 
(e) raison économique : tout motif provenant de manque de matières premières, d’une 
modification des conditions du marché, de l’arrêt ou d’une réduction des commandes, du 
changement des produits, d’une réduction des frais généraux, d’une réorganisation 
administrative, d’une suppression de certains services ou tout motif analogue. » 
 

Néanmoins, malgré le libellé de l’article 84.0.4 L.N.T., il semble que « [l]a définition de 

ces termes est très large, [elle] permet de couvrir à peu près toute décision administrative 

de licencier des employés. »2728 

 

L’article 84.0.3 L.N.T. prescrit trois situations qui échappent à l’exigence de l’envoi de 

l’avis de licenciement collectif, même s’il s’agit de licenciement collectif pour des 

raisons d’ordre technologique ou économique. Ainsi, l’employeur ne sera pas tenu de 

donner un avis dans les cas suivants :  

a) à la mise à pied de salariés pour une durée indéterminée, mais 

effectivement inférieure à six mois; 

b) à l’égard d’un établissement dont les activités sont saisonnières ou 

intermittentes; 

                                                 
2727 Règlement général relatif à l’avis de licenciement collectif, c.F-5, r.1 
2728 Chantal LAMARCHE, Le passage d’employé à travailleur autonome : Fin d’emploi-Obligations de 
l’employeur, t. 1, Association de planification fiscale et financière, 2000, p. 9-25 
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c) à l’égard d’un établissement affecté par une grève ou un lock-out au sens 

du Code du travail (c. C-27). 

 

La durée de l’avis de licenciement collectif doit varier en fonction du nombre de salariés 

visés. Ainsi, l’avis doit prévoir un délai de 8 semaines avant de mettre fin à l’emploi 

lorsqu’il y a de 10 à 99 salariés visés, de 12 semaines lorsqu’il y a de 100 à 299 salariés 

visés et de 16 semaines lorsqu’il y a plus de 300 salariés visés par le licenciement 

collectif2729. Néanmoins, il y a une exception quant au délai de l’avis tel que prévu à 

l’article 84.0.5 L.N.T., lequel stipule que :  

 

« En cas de force majeure ou lorsqu’un événement imprévu empêche un 
employeur de respecter les délais d’avis prévus à l’article 84.0.4, ce 
dernier doit donner un avis de licenciement collectif au ministre aussitôt 
qu’il est en mesure de le faire. » 

 

Malgré le fait que le législateur réfère à deux situations différentes, soit la « force 

majeure » et l’« événement imprévu », la jurisprudence préconise que si l’« événement 

imprévu » peut sembler à première vue être un critère moins exigeant que la force 

majeure, il doit néanmoins être évalué avec rigueur. Par exemple, la perte subite et 

importante d’un contrat pourrait constituer, selon le contexte, un événement imprévu2730.  

 

L’avis de licenciement collectif prend effet à compter de la date de sa mise à la poste2731 

et pendant toute la durée de cet avis, l’employeur doit maintenir certaines conditions de 

travail du salarié. Ainsi, selon l’article 84.0.8 de la loi dans un contexte de rapport 

collectif de travail, l'employeur ne peut modifier ni le salaire du salarié visé, ni son 

régime de retraite et d’assurances collectives en place sans le consentement écrit du 

syndicat ou du salarié lui-même2732. Il ressort de la lecture de cette disposition que 

l’employeur peut procéder à des modifications sans le consentement du salarié dans la 

mesure où il a obtenu celui du syndicat  

 
                                                 
2729 L.N.T., art. 84.0.4  
2730 C.N.T. c. Industries Troie inc., (2009) R.J.D.T. 87, par. 57, 61, 71, 79, 84 
2731 L.N.T., art. 84.0.4. et art. 84.0.6; Règlement sur les normes du travail, RRQ, c N-1.1, r 3, art. 35.1.0  
2732 L.N.T., art. 84.0.8  
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L’avis de licenciement doit contenir le nom et l’adresse de l’employeur, son secteur 

d’activité, le nombre de salariés possiblement visés par le licenciement, le nom et 

l’adresse des associations de salariés concernés ainsi que le motif du licenciement 

collectif et sa date prévue2733. L’avis de licenciement collectif doit donner le nombre 

prévisible de salariés à être licenciés et non le nombre de salariés réellement licenciés2734.  

 

L’employeur a l’obligation d’envoyer l’avis de licenciement collectif au ministre de 

l’Emploi et de la Solidarité sociale2735. Une copie de cet avis doit également être envoyée 

à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et à 

l’association accréditée représentant les salariés visés2736. Les salariés eux n’ont pas droit 

personnellement à l’avis de licenciement collectif, mais uniquement à l’avis individuel de 

cessation d’emploi prévu à l’article 82 L.N.T. De plus, l’avis doit être affiché dans un 

endroit visible et accessible dans l’établissement concerné par le licenciement2737.  

 

Lorsque l’employeur est tenu de donner l’avis de licenciement et qu’il omet de le faire ou 

lorsqu’il donne un avis d’une durée insuffisante, la loi prévoit le versement d’une 

indemnité2738. Cette indemnité sera équivalente à la rémunération de base qui aurait été 

perçue par le salarié pendant le délai de l’avis2739. Auparavant, la Loi sur la formation et 

la qualification professionnelles de la main-d’œuvre ne comportait pas de dispositions 

prévoyant le versement d’une indemnité aux salariés dans le cas où l’employeur avait 

omis d’envoyer l’avis au ministre et au syndicat. En effet, cette loi prévoyait, uniquement 

le paiement d’une amende qui variait entre 650 $ et 1 400 $2740 pour l’employeur qui 

faisait défaut, de donner l’avis en temps utile. Étant donné la somme modeste de 

                                                 
2733 Règlement sur les normes du travail, préc., note 2731, art. 35.0.2  
2734 François DELORME et Réjean PARENT, « Les licenciements collectifs au Québec : un bilan partiel du 
dispositif public en vigueur », Publication de l’École de relations industrielles, Université de Montréal, 
Étude de 1980 du Ministère du Travail et de la Main-d’œuvre sur le programme de reclassement, N.12, en 
ligne : 
https://papyrus.bib.umontreal.ca/xmlui/bitstream/handle/1866/1770/A1.144%20REV%2012.pdf?sequence=
1, (site consulté le 26 juin 2016) 
2735 L.N.T, art. 84.0.4  
2736 Id., art. 84.0.4 et 84.0.6 
2737 Id., art. 84.0.6  
2738 Id., art. 84.0.13  
2739 C.N.T. c. Industries Troie inc., (2009) R.J.D.T. 87, par. 57, 61, 71, 79, 84 
2740 Loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main-d’œuvre, L.R.Q., c. F-5, art. 47 
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l’amende et l’interprétation restrictive apportée par la jurisprudence à cet article, 

l’obligation de donner l’avis n’était souvent pas respectée et les employeurs rarement 

poursuivis2741. Par ailleurs, l’employeur peut aussi s’exonérer de l’obligation de donner 

cet avis et de verser l’indemnité applicable s’il est en mesure de convaincre par une 

preuve prépondérante que c’est de bonne foi qu’il a considéré que la durée de la mise à 

pied allait être inférieure à six mois ou qu’il ne pouvait prévoir qu’elle allait être 

supérieure2742. À cet effet, il a été décidé que :  

« [81] (…) la bonne foi ne doit pas être reliée à la décision de remettre 
l’avis de licenciement, mais plutôt à celle de ne pas le remettre. Il faut 
donc considérer que dès qu’il y a une mise à pied collective dont la 
durée prévisible est de plus de six mois, la règle est la remise d’un avis 
(…). Cette règle découle d’une obligation d’ordre public, visant à 
protéger les salariés (et la communauté) affectés par un licenciement 
collectif. »2743 

 

De plus, il a été décidé que l’exception à la règle de donner l’avis dans les cas de mises à 

pied survient lorsque l’employeur a commis une erreur de bonne foi ou ne pouvait 

prévoir que celle-ci serait d’une durée de plus de six mois, au moment où il a procédé à 

une mise à pied collective2744. 

 

4.3.2.3 Le comité d’aide au reclassement 

 

Depuis 1969, le législateur visait à trouver une solution au problème de pertes 

d’emplois2745, notamment par la mise en place de comités formels de reclassement, dont 

la procédure de formation et de fonctionnement a été intégrée dans la Loi sur les normes 

du travail en 2003, dans le but, entre autres, d’en améliorer la visibilité2746.  

 

                                                 
2741 Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, préc., note 2712, p. 376 
2742 Industries Amisco ltée c. Syndicat des salariées et salariés des Industries Amisco ltée (CSD) (grief 
collectif), D.T.E. 2007T-890 (T.A). par. 80, 81, 82 
2743 Id. 
2744 Id. 
2745 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20 
2746 Id. 
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Le comité de reclassement peut être défini comme « étant une structure dont la mission 

de soutien et de relance vise à trouver des emplois convenables, stables et rémunérateurs 

en remplacement des emplois perdus. »2747 Ce comité est formé dans les cas où le 

ministre le juge approprié pour venir en aide aux salariés visés par le licenciement 

collectif effectué pour des raisons d’ordre technologique ou économique uniquement2748. 

À cet égard, la L.N.T. prévoit que, lorsque le nombre de salariés visés par le licenciement 

est égal ou supérieur à 50 employés2749, le ministre peut demander à l’employeur ainsi 

qu’à l’association accréditée, ou en l’absence d’une telle association, aux représentants 

choisis par les salariés visés par le licenciement collectif, de participer à la constitution du 

comité d’aide au reclassement2750. Ce dernier est composé d’un nombre égal de 

représentants de l’employeur et de représentants de l’association accréditée, ou encore de 

représentants choisis par les salariés visés par le licenciement collectif en l’absence 

d’association accréditée, à moins que les parties ne conviennent d’un autre nombre de 

représentants2751. En effet, quel que soit le nombre de représentants des parties sur le 

comité, chacune d’elles n’a droit qu’à un seul vote2752.  

 

De plus, la loi prévoit que le ministre peut demander aux intervenants précités de 

collaborer à la réalisation de la mission de ce comité2753. Cette mission est de « minimiser 

les impacts du licenciement et de favoriser le maintien ou la réintégration en emploi de 

ces salariés. »2754 Elle est annoncée comme suit dans la loi :  

 

« 84.0.10 Le comité d’aide au reclassement a pour mission de fournir 
aux salariés visés par le licenciement collectif toute forme d’aide 
convenue entre les parties afin de minimiser les impacts du 

                                                 
2747 Bernard BRODY, « Les fermetures d’usines, les licenciements collectifs et les comités de reclassement 
de la Main-d’œuvre : L’ébauche d’une analyse exploratoire », dans Michel BROSSARD et Nicole 
DURANY (dir.), Le plein emploi à l’aube de la nouvelle révolution industrielle, Montréal, École de 
relations industrielles de l’Université de Montréal, 1981, p. 125, à la page 131 
2748 L.N.T., art. 84.0.9 
2749 Id., art. 84.0.15 
2750 Id., art. 84.0.9 
2751 Id.  
2752 Id., art. 84.0.9 et art. 84.0.15; Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, préc., note 2712, 
p. 389 
2753 L.N.T., art. 84.0.9 et art. 84.0.10  
2754 Id., art. 84.0.9 et art. 84.0.10 
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licenciement et de favoriser le maintien ou la réintégration en emploi de 
ces salariés. »2755 
 

Son objectif est « d’évaluer la situation et les besoins des salariés visés par le 

licenciement, d’élaborer un plan de reclassement visant le maintien ou la réintégration en 

emploi de ces salariés et de veiller à la mise en œuvre de ce plan. »2756 Le rôle du comité 

pour atteindre cet objectif ne consiste pas à devenir une agence de placement, mais plutôt 

à préparer les salariés à recourir aux ressources publiques et privées dans le but de 

chercher de nouveaux emplois2757. À cet effet, « […] la fonction d’un comité serait 

d’aider les travailleurs à trouver des solutions à leur problème. Il ne doit pas se substituer 

à l’initiative personnelle ni créer un lien de dépendance entre lui et les travailleurs 

auxquels il a mandat de fournir une assistance. Son rôle, dans cette optique, en est un de 

catalyseur d’énergies en vue d’offrir aux travailleurs les moyens d’opérer eux-mêmes 

leur propre reclassement. La souplesse est une caractéristique propre au comité de 

reclassement, qui le distingue des autres dispensateurs de services aux travailleurs. Il doit 

s’adapter le mieux possible aux problèmes et aux besoins particuliers de chaque individu. 

Enfin, le comité est un groupe de travail mandaté pour résoudre des problèmes de main 

d’œuvre : il doit étudier les solutions, d’où qu’elles viennent, dans l’intérêt des 

travailleurs et non des groupes qui le constituent. »2758 

 

À cet effet, ce comité fonctionne sur un modèle selon lequel les travailleurs et 

l’employeur, appuyés par des spécialistes engagés pour conseiller le comité, travaillent de 

concert pour la recherche et la mise en œuvre de solutions face aux problèmes causés par 

le licenciement2759. Ainsi, durant son mandat de cinq mois, le comité doit :  

                                                 
2755 Id., art. 84.0.10  
2756 Id., art. 84.0.10; Marc-André LAROCHE et Linda BERNIER, Licenciement individuel ou collectif : 
tout ce que l’employeur doit savoir, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2009, p. 88 
2757 François DELORME et Réjean PARENT, « Les licenciements collectifs au Québec : un bilan partiel du 
dispositif public en vigueur », préc., note 2734 
2758 DIRECTION GÉNÉRALE DE LA MAIN-D’ŒUVRE, Licenciements collectifs et reclassement des 
travailleurs, Québec, Ministère du Travail et de la Main-d’oeuvre, 1971, p. 30 
2759 Emploi-Québec, Direction des mesures et des services d’emploi, Guide des mesures et des services 
d’emploi : Comité d’aide au reclassement, 5.6 Concertation pour l’emploi [Ressource électronique], 
en 
ligne :http://emploiquebec.net/guide_mesures_services/05_Mesures_progr_Emploi_Quebec/05_6_Concert
ation_pour_emploi/02_CPE_comite_aide_reclass.pdf (site consulté le 17 juin 2012) 
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« • situer le licenciement dans le contexte socio-économique régional;  

 • effectuer ou faire effectuer le diagnostic de la main d’œuvre licenciée  

 collectivement;  

 • procéder à un inventaire des services d’aide publics et privés existants;  

 • évaluer la situation et les besoins de chaque travailleur visé par le 
licenciement en regard du marché de l’emploi et proposer des 
interventions appropriées;  

 • élaborer un plan de reclassement visant la réintégration en emploi;  

 • approuver le budget pour le fonctionnement du comité et pour la  

 réalisation du plan de reclassement;  

 • veiller à la mise en œuvre du plan de reclassement dans le cadre des  

 budgets alloués;  

 • adopter le rapport final qui doit refléter la situation réelle des 
travailleurs référés : nombre en emploi, en formation, en activité de 
placement, retraités, autres. »2760 

 

De plus, le comité recommande les travailleurs à des organismes publics ou privés qui les 

prendront en charge. À cet égard, divers services leur sont offerts, notamment des ateliers 

de réflexion sur la fermeture de l’entreprise, des informations sur les services des centres 

d’emploi au Canada, des ateliers sur le travail autonome, la préparation d’un budget, 

l’évaluation du dossier académique, des services d’orientation, des cours préparatoires à 

la recherche d’emploi, etc.2761  

 

Afin d’appuyer le comité de reclassement dans ses fonctions, la loi prévoit également que 

l’employeur a l’obligation de contribuer financièrement aux coûts du fonctionnement du 

comité et aux activités de reclassement2762. Le montant de la contribution de l’employeur 

doit être convenu entre l’employeur et le ministre. En cas de désaccord, la contribution de 

l’employeur sera fixée à un montant déterminé par règlement du gouvernement. « Tel 

                                                 
2760 Id. 
2761 Wilma RODRIGUES DE OLIVIERA, L’impact du licenciement collectif dans le milieu ouvrier, 
mémoire de maîtrise, Québec, Département d’orientation, d’administration et d’évaluation en éducation, 
Faculté des sciences de l’éducation, Université Laval, 1998, p. 22-23; Emploi-Québec, Direction des 
mesures et des services d’emploi, Guide des mesures et des services d’emploi : Comité d’aide au 
reclassement, 5.6 Concertation pour l’emploi, préc., note 2759 
2762 L.N.T., art. 84.0.11  
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règlement n’a cependant pas, à ce jour, été adopté »2763. Lorsque l’employeur fait défaut 

d’assumer sa contribution financière, celle-ci peut être réclamée par le ministre devant le 

tribunal compétent2764. 

 

Néanmoins, la loi donne à l’employeur la possibilité de s’exempter en tout ou en partie 

des obligations de la formation et du financement du comité2765. Pour ce faire, 

l’employeur doit offrir aux salariés visés par ce licenciement des mesures d’aide au 

reclassement qui sont équivalent ou supérieur à celles prévues par l’article 84.0.10 

L.N.T.2766 Afin d’obtenir l’exemption, l’employeur doit faire la demande au ministre, 

lequel donnera à chacune des parties l’occasion de présenter leurs arguments et 

observations. À la suite de cette procédure, le ministre pourra décider d’accorder à 

l’employeur l’exemption totale ou partielle de l’obligation de la formation du comité ou 

de sa contribution.  

 

Malgré la bonne volonté du gouvernement de venir en aide aux salariés licenciés par une 

procédure de consultation dans les comités de reclassement, il est important de noter que 

ces comités sont peu effectifs et leur succès limité2767. En effet, ces comités ne semblent 

pas pouvoir venir en aide de façon réelle aux salariés devant être licenciés2768, car ces 

comités, surnommés « comités funéraires », arrivent assez rarement à préserver les 

emplois des salariés et à les aider à trouver d’autres emplois2769. « En terme de 

                                                 
2763 Nathalie-Anne BÉLIVEAU, Les normes du travail, préc., note 2712, p. 389; 
<http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/BROWSECHAPTER?corpus=statutes&selection=N> (site consulté le 2 
mai 2017) 
2764 L.N.T., art. 84.0.11 al. 3 
2765 Id., art. 84.0.12 
2766 Id., art. 84.0.12  
2767 Philippe BERGERON, Tania CLAES, Michel COUTU et Guy ROCHER, « Restructurations 
industrielles en contexte de licenciements collectifs : une étude empirique relative à l’industrie forestière au 
Québec », dans Patrice JALETTE et Linda ROULEAU (dir.), Perspectives multidimensionnelles sur les 
restructurations d’entreprise, Collection Travail et Emploi, Québec, Presses de l’Université Laval, 2014, 
285; Philippe BERGERON, Les licenciements collectifs au Québec : Portée et efficacité de la règle de 
droit, thèse de doctorat, préc., note 2705, p. 58-62  
2768 François DELORME et Réjean PARENT, « Les licenciements collectifs au Québec : un bilan partiel du 
dispositif public en vigueur », préc., note 2734; Philippe BERGERON, Tania CLAES, Michel COUTU et 
Guy ROCHER, « Restructurations industrielles en contexte de licenciements collectifs : une étude 
empirique relative à l’industrie forestière au Québec », préc., note 2767, 285  
2769 Philippe BERGERON, Tania CLAES, Michel COUTU et Guy ROCHER, « Restructurations 
industrielles en contexte de licenciements collectifs : une étude empirique relative à l’industrie forestière au 
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placement, des études indiquent qu’en moyenne, 40 % à 60 % des employés licenciés ont 

un emploi à la fin du mandat. Des estimations préliminaires laissent croire que les 

placements directement attribuables aux comités ne sont que de l’ordre de 10 % à 15 % 

en moyenne. Quant à la formation, il n’y a pas plus de 1 % des licenciés couverts par des 

C.R. qui se prévalent de telles opportunités. En ce qui concerne la mobilité, les résultats 

sont encore plus faibles puisque moins de 1 % des employés licenciés se déplacent 

géographiquement. »2770 

 

Par ailleurs, les fonds mis à la disposition de ces comités pour les aider à atteindre leurs 

objectifs sont insuffisants. De plus, il arrive assez souvent que, lorsque le comité de 

reclassement est créé, l’avis de licenciement collectif soit expiré et, de ce fait, ces comités 

doivent se dissoudre2771. Cette inefficacité des comités de reclassement illustre 

l’impuissance de la L.N.T. à prévenir les effets néfastes des licenciements collectifs2772, 

ce qui est aussi le cas pour les protections offertes par le Code canadien du travail, tel 

que nous le verrons dans ce qui suit.  

 

 

4.3.3 Les protections offertes par le Code canadien du travail 

 

Le Code canadien du travail définit les normes minimales de travail applicables aux 

employés des entreprises qui relèvent de la compétence constitutionnelle fédérale. À cet 

                                                                                                                                                 
Québec », préc., note 2767, 285; François DELORME et Réjean PARENT, « Les licenciements collectifs 
au Québec : un bilan partiel du dispositif public en vigueur », préc., note 2734 
2770 Bernard BRODY, « Les fermetures d’usines, les licenciements collectifs et les comités de reclassement 
de la Main-d’œuvre : L’ébauche d’une analyse exploratoire », préc., note 2747, p. 132 et 133; Diane JEAN, 
« Les licenciements, les causes et les solutions », (Décembre-Janvier 1981), 1-2, Le marché du travail, 47, 
47-50; Jocelyne DUGAS, « La clef dans la porte », (Septembre-Octobre 1979), 15-2, Travail Québec, 2; 
Michel GAUQUELIN, « Des chiffres sérieux », (Septembre-Octobre 1979), 15-2, Travail Québec, 24, 24-
25; Philippe BERGERON, Les licenciements collectifs au Québec : Portée et efficacité de la règle de droit, 
préc., note 2705, p. 50-62 
2771 François DELORME et Réjean PARENT, « Les licenciements collectifs au Québec : un bilan partiel du 
dispositif public en vigueur », préc., note 2734 
2772 Philippe BERGERON, Tania CLAES, Michel COUTU et Guy ROCHER, « Restructurations 
industrielles en contexte de licenciements collectifs : une étude empirique relative à l’industrie forestière au 
Québec », préc., note 2767, p. 285  
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effet, le Code s’applique partout au Canada2773. Les entreprises fédérales exercent des 

activités notamment dans le domaine du transport maritime, des lignes ferroviaires, du 

transport interprovincial, du transport aérien et des banques2774, et regroupent environ 

10 % de la main-d’œuvre au Québec2775. Le Code canadien du travail traite des 

licenciements collectifs dans la section IX de sa partie III. En décembre 2004, les normes 

de travail minimales contenues dans la partie III de cette loi ont fait l’objet d’un examen 

effectué par une commission mise sur pied par le ministre fédéral du Travail et présidée 

par le professeur Harry W. Arthurs (ci-après le rapport Arthurs)2776. L’objectif de cette 

commission était de proposer des modifications législatives afin de moderniser et 

d’actualiser les normes du travail fédérales. La commission soulignait le souci de la loi 

fédérale de tenir compte de la protection des salariés ainsi que du besoin de flexibilité des 

entreprises, le désir de laisser à l’employeur une grande latitude décisionnelle afin 

d’affronter les situations d’urgence, et proposait, entre autres, le maintien du régime 

actuel de licenciements collectifs2777. L’objectif2778 du Code canadien du travail en ce qui 

concerne les licenciements collectifs est d’éliminer la nécessité des licenciements ou de 

minimiser les conséquences de cette mesure pour les salariés visés2779. Ce régime, tel 

qu’il sera démontré dans ce qui suit, offre des protections plus avancées que la Loi sur les 

normes du travail en matière de licenciements collectifs. De plus, tel que nous le verrons, 

le Code canadien du travail offre aussi certaines protections en ce qui a trait aux 

changements technologiques devant être introduits dans l’entreprise.  

 

                                                 
2773 Harry W. ARTHURS, Équité au travail : Des normes du travail fédérales pour le XXIe siècle, 
Commission sur l’examen des normes du travail fédérales (Canada), 2006, p. ix.  
2774 C.c.t., art. 2; Howard LEVITT, The Law of Dismissal in Canada, 2e édition, Ontario, Canada Law 
Book, 1992, p. 43 
2775 Michel COUTU, « Licenciements collectifs et fermetures d’entreprise au Québec : un cas 
d’absentéisme juridique ? », préc., note 255, p. 39-49  
2776 Harry W. ARTHURS, Équité au travail : Des normes du travail fédérales pour le XXIe siècle, préc., 
note 2773. Le rôle plus précisément confié à ce dernier était de revoir la partie III du C.c.t.., relative aux 
normes minimales du travail fédérales; CONSEIL DU PATRONAT DU QUÉBEC, Pascale GAUTHIER, 
Les grands dossiers en relations de travail, Québec, Novembre 2007, en ligne : 
http://www.cpq.qc.ca/assets/files/divers/2007/relations_travail1107.pdf (site consulté le 19 juin 2012)  
2777 Harry W. ARTHURS, Équité au travail : Des normes du travail fédérales pour le XXIe siècle, préc., 
note 2773 
2778 Conrad c. Imperial Oil (1998), 169 N.S.R. (2d) 59, 508 A.P.R. 59 (N.S. S. C. [In Chambers], [1998] 
No. 267, N.S.J. (QL/LN); Ronald SNYDER, The 2010 Annotated Canada Labour Code, Toronto, 
Carswell, 2010, p. 212  
2779 Conrad c. Imperial Oil (1998), préc., note 2788  
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4.3.3.1 Les protections offertes en cas de licenciement collectif  

 

Le Code canadien du travail précise que, pour être en présence d’un licenciement 

collectif, les conditions suivantes doivent être réunies : 

 

1. il doit s’agir d’un licenciement du fait de l’employeur (la mise à pied est assimilée 

au licenciement, à moins de dispositions contraires)2780; 

2. ce phénomène doit toucher 50 salariés ou plus d’un même établissement2781; 

3. simultanément ou de façon échelonnée sur au plus quatre semaines2782.  

 

Cependant, le gouverneur en conseil peut décider d’exclure de la définition du 

licenciement collectif des employés travaillant sur une base saisonnière ou irrégulière2783. 

Dans les cas où un licenciement remplit les conditions du C.c.t., l’employeur a certaines 

obligations d’information et de consultation envers les salariés, tel que nous le verrons 

dans ce qui suit. 

 

4.3.3.1.1 L’avis de licenciement collectif  

 
Le Code canadien du travail édicte les normes minimales, applicables à tous les salariés 

d'une entreprise de compétence fédérale. Dans tous les cas de licenciements collectifs, 

tels que définis par le Code canadien du travail, la loi impose à l’employeur l’obligation 

de donner un préavis de son intention de licencier les employés visés par cette mesure2784. 

Néanmoins, dans certains cas, le ministre peut soustraire l’employeur à l’obligation 

                                                 
2780 C.c.t., art. 212 (1) et 212 (4) 
2781 Id., art. 212 (1)  
2782 Id., art. 212 (1)  
2783 Id., art. 227  
2784 Id., art. 212 (1) et 212 (2); Dominique LAUNAY, «Droits et obligations clu salarié et de 
l'employeur dans les entreprises de competence legislative fédérale », dans JurisClasseur Québec, 
coll. «Droit du travail», Droits et obligations du salarié et de l'employeur dans les entreprises de 
compétence législative fédérale, fasc. 24, Montréal, LexisNexis Canada, 2010, p. 1   
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d’envoyer l’avis et de se conformer aux autres formalités légales prévues en matière de 

licenciement collectif s’il est démontré que le suivi de ces procédures :  

« a) soit porte — ou porterait — atteinte aux intérêts de ces employés ou de cette  
 catégorie d’employés; 
b) soit porte — ou porterait — atteinte aux intérêts de l’employeur; 
c) soit cause — ou causerait — un grave préjudice au fonctionnement de  
 l’établissement; 

 d) soit n’est pas nécessaire parce qu’aux termes d’une convention collective ou  
 pour toute autre raison, l’établissement dispose de mécanismes d’aide aux  
 surnuméraires qui sont essentiellement semblables à ceux prévus par la présente  
 section ou l’une de ses dispositions ou qui visent les mêmes effets. »2785 

Contrairement à la plupart des provinces où le délai de préavis varie en fonction du 

nombre d’employés licenciés, selon le code fédéral, l’avis de licenciement collectif doit 

être donné 16 semaines avant la date du premier licenciement prévu2786. Ce délai de 

préavis de 16 semaines est un délai standard et ne varie pas selon le nombre d’employés 

visés. Le fait de l’envoyer au ministre ne brise pas le lien d’emploi avec le salarié, c’est 

plutôt la date indiquée dans l’avis qui constitue la date de prise d’effet de la fin 

d’emploi2787. Néanmoins, durant le délai de 16 semaines, l’employeur ne peut mettre fin à 

l’emploi des salariés2788. En effet, cette durée de l’avis doit servir pour les salairés et 

l’employeur à essayer de minimiser les effets négatifs résultants du licenciement2789. De 

plus, dans les cas des salariés qui justifient de 3 mois de service continu2790, outre l’avis 

de licenciement collectif, le Code canadien du travail prévoit également le versement 

d’un préavis individuel de cessation d’emploi dont le délai est de 2 semaines. Durant le 

délai de ce deuxième préavis, l’employeur ne peut modifier les conditions de travail sans 

l’autorisation de l’employé2791.  

                                                 
2785 Id., art. 228  
2786 Id., art. 212 (1)  
2787 A’Hearn c. T.N.T Canada Inc. (1990), 74 D.L.R. (4th) 663 (B.C. C.A.), [1990] No. 530, S.C.C.A. 
(QL/LN); Ronald SNYDER, The 2010 Annotated Canada Labour Code, Toronto, Carswell, 2010, 
p. 212  
2788 Conrad c. Imperial Oil (1998), 169 N.S.R. (2d) 59, 508 A.P.R. 59 (N.S. S.C. [In Chambers])  
2789 Id.  
2790 C.c.t., art. 230 (1)  
2791Id., art. 231 (a)  
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L’avis doit contenir la date ou le calendrier des licenciements, le nombre approximatif 

d’employés à licencier, ventilé par catégorie professionnelle2792, le nom de l’employeur, 

l’endroit où la cessation d’emploi doit se produire, la nature de l’industrie exploitée par 

l’employeur, le nom de tout syndicat accrédité pour représenter tout salarié du groupe 

d’employés dont l’emploi doit prendre fin ou reconnu par l’employeur comme agent 

négociateur de l’un quelconque de ces employés, ainsi que le motif de la cessation 

d’emploi2793.  

 

L’avis doit être donné au ministre du Travail et une copie de ce préavis doit être envoyée 

au ministre du Développement des ressources humaines, à la Commission de l’assurance 

emploi et à tout syndicat concerné2794. Dans les entreprises où il n’y a pas de 

représentation syndicale des salariés, l’avis doit être communiqué par écrit aux employés 

visés et affiché dans un endroit bien en vue à l’intérieur de l’établissement où ceux-ci 

travaillent2795. Lorsque l’employeur est requis de donner l’avis de licenciement et qu’il 

omet de le faire, la loi prévoit que l’employeur est passible d’une amende maximale 

de 50 000 $ pour une première infraction, de 100 000 $ pour une deuxième infraction et 

de 250 000 $ pour chaque récidive subséquente2796. Les tribunaux d’arbitrage ont une 

compétence exclusive en ce qui concerne les recours basés sur l’article 212 du Code 

canadien du travail et ceux-ci demeurent compétents même après l’expiration de la 

convention collective2797.  

                                                 
2792 Id., art. 212 (3); Règlement du Canada sur les normes du travail (C.R.C., ch. 986) Règlement 
concernant la durée du travail, le salaire, les congés annuels, les jours fériés, la réaffectation, le congé de 
maternité et le congé parental, les congés de décès, les licenciements collectifs, les licenciements 
individuels, l’indemnité de départ et les accidents et maladies professionnelles dans les entreprises 
fédérales (C.R.C., ch. 986), art. 26 
2793 Id. 
2794 C.c.t., art. 212 (1) et 212 (2)  
2795 Id., art. 212 (2)  
2796 Id., art. 256; Lise BOISCLAIR, Pierre BOUTET, Pascal-André DESSUREAULT et Yves HALLÉE, 
Une étude comparative de la législation sur les normes minimales du travail au Canada, Québec, 
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DIRECTION DE LA RECHERCHE ET DE L’ÉVALUATION, Juillet 2005  
2797 A’Hearn c. T.N.T. Canada Inc. (B.C.C.A.), (1990), 74 D.L.R. (4th) 663. L’article 212 C.c.t., s’applique 
aux salarié syndiqués et non syndiqués.  
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À part l’avis de licenciement collectif, le Code canadien du travail prévoit un autre 

mécanisme de protection qui fournit certaines mesures de consultation, tel que nous les 

verrons dans ce qui suit.  

 

4.3.3.1.2 Le comité mixte de planification  

 

En situation de licenciements collectifs, l’employeur doit non seulement donner l’avis 

prévu par le Code canadien du travail, mais il doit également mettre sur pied un comité 

mixte de planification2798. Cependant, l’employeur n’a pas d’obligation de procéder à la 

formation du comité mixte lorsque la convention collective entre l’employeur et le 

syndicat des salariés concernés prévoit deux conditions. Premièrement, cette convention 

doit contenir soit des mécanismes de négociation et de règlement définitif en matière de 

licenciement dans l’établissement où ces employés travaillent, soit des mesures visant à 

minimiser les conséquences du licenciement pour ces employés et à les aider à trouver un 

autre travail. Deuxièmement, cette convention doit également prévoir une clause qui 

soustrait ces employés à l’application des règles sur la formation du comité mixte2799. Par 

ailleurs, l’employeur n’a aucune obligation de procéder à la formation du comité mixte de 

planification prévu par l’article 214 C.c.t. dans les cas où les licenciements sont 

provoqués par des changements technologiques au sens du paragraphe 51(1) C.c.t.2800.  

Contrairement à la L.N.T., le Code canadien du travail prévoit qu’il incombe à 

l’employeur de procéder à la constitution du comité mixte de planification et non pas au 

ministre2801. De plus, la création de ce comité est obligatoire et il doit compter au moins 

quatre membres, lesquels représentent les salariés et l’employeur2802. La moitié de ces 

membres sont des représentants des salariés et les autres sont des représentants de 

                                                 
2798 Code canadien du travail, L.R.C. 1985, c. L-2, art. 214 (1) et 214 (2), 215  
2799 Id., art. 229 (1) 
2800 Id., art. 229  
2801 Id., art. 214  
2802 Id., art. 214 (1) et 214 (2), 215  
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l’employeur2803. Le comité doit se réunir dans les deux semaines de la date de l’avis 

donné au ministre2804 et décide lui-même de sa procédure de fonctionnement2805. À cet 

égard, il faut souligner qu’un inspecteur peut surveiller la constitution et le 

fonctionnement du comité mixte ainsi qu’assister à ses réunions à titre d’observateur2806. 

Le comité vise l’élaboration de politiques qui consistent à minimiser les conséquences du 

licenciement ou à éliminer la nécessité des licenciements après que la décision de 

procéder à ces licenciements par l’employeur ait été prise2807. À cet effet, il doit mettre en 

place un programme d’aide à l’adaptation de la main-d’œuvre visant à atténuer les effets 

du licenciement sur les employés en accordant du temps aux individus et aux groupes 

d’employés pour étudier d’autres possibilités d’emplois et se préparer à la cessation 

d’emploi2808. La contribution financière de l’employeur au comité se limite à libérer avec 

salaire les membres du comité2809.  

Dans l’éventualité où le comité, dans les six semaines de l’avis prévu à l’article 212 

C.c.t., n’est pas arrivé à élaborer un programme d’adaptation ou qu’il n’est pas satisfait 

du programme élaboré, les membres du comité peuvent demander au ministre de nommer 

un arbitre2810 afin de résoudre tout conflit relié à l’élaboration de ce programme2811. Le 

ministre2812, à la suite de cette demande, peut nommer un arbitre et communiquer sa 

décision au comité mixte en lui faisant savoir le nom de l’arbitre ainsi que la liste des 

points de désaccord que l’arbitre aura à régler2813. L’arbitre doit aider le comité mixte à 

élaborer un programme d’adaptation et, si le ministre lui a transmis la liste des points de 

désaccord, il doit, dans les quatre semaines de sa réception, ou dans le délai fixé par le 

                                                 
2803 Id., art. 214. Les membres du comité mixte représentants les salariés sont nommés par ces derniers ou 
le syndicat, tandis que les membres représentants l’employeur sont nommés par ce dernier, conformément 
aux  art. 215 (1), (2), (3) et (5)  C.c.t 
2804 C.c.t., art. 216  
2805 Id., art. 219 (1) 
2806 Id., art. 222  
2807 Id., art. 221 (1); Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des 
travailleurs dans le cas des licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20 
2808 Ressources humaines et Développement des compétences Canada, en ligne : < http://www.rhdcc-
hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/ntf/ressources/ressource03/page06.shtml>, (consulté le 5 mars 2011) 
2809 C.c.t., art. 220 C.c.t. 
2810 Id., art. 223 (1)  
2811 Id., art. 224 (2)  
2812 Id., art. 224 (1)  
2813 Id., art. 224 (2)  
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ministre, rendre sa décision motivée et communiquer celle-ci au comité mixte et au 

ministre2814. Le délai laissé à l’arbitre pour rendre son jugement est relativement court 

afin d’informer les salariés visés le plus rapidement possible pour qu’ils puissent faire 

leurs choix en conséquence2815. Durant ce délai, l’arbitre peut accepter les témoignages et 

renseignements qu’il juge appropriés sans égard à leur admissibilité ou non en justice. De 

plus, il peut fixer lui-même sa procédure et effectuer des enquêtes et inspections de 

documents contenant des renseignements personnels. Par ailleurs, il peut également 

obliger l’employeur à afficher, en permanence et aux endroits appropriés, tous les avis 

qu’il estime nécessaires de porter à l’attention des salariés visés par la mesure. Ces avis 

peuvent être liés à toute question dont l’arbitre est saisie2816.  

 

Ainsi, dans la cause Air Canada c. Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP)2817, 

composante d’Air Canada, le comité mixte ne pouvait arriver à une entente sur 

l’élaboration d’un programme pour venir en aide aux 500 salariés visés par la mesure de 

mise à pied que l’employeur Air Canada avait annoncé à la suite de l’augmentation du 

prix de pétrole et la fermeture de ses divisions d’Halifax et de Winnipeg. Le ministre a 

nommé un arbitre en vertu de l’art. 223 (1) C.c.t. pour rendre sa décision sur les points de 

désaccord entre le SCFP et l’employeur Air Canada. Le syndicat réclamait un montant 

pour aider au reclassement des salariés beaucoup plus élevé que celui proposé par 

l’employeur2818. À cet effet, en premier lieu, l’arbitre a interprété les dispositions 

concernant son mandat dans les termes suivants :  

 

« for the purposes of this arbitration, I accept that I should strive, 
insofar as possible, to decide the matters in dispute in the same matter 
that the JPC members, acting reasonably, might have done. (…) and I 
am entitled to deal with, only those matters that are normally the 
subject matter of collective bargaining in relation to termination of 
employment. That provision clearly puts a fence around matters that I 
may consider. […] I acknowledged my statutory responsibility was to 

                                                 
2814 Id., art. 224 (4)  
2815Air Canada c. Canadian Union of Public Employees, Air Canada Component, [2008] C.L.A.D. 
No. 279 (Quicklaw), (Brian Keller, arbitre)  
2816 C.c.t., art. 224 (6)  
2817 Air Canada c. Canadian Union of Public Employees, Air Canada Component, préc., note 2815 
2818 Id.   
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mitigate the effects of layoffs on affected employees, the mitigation 
measures and their costs could not be so onerous as to jeopardize the 
financial position of the employer. »2819 

  

En second lieu, il a ordonné à l’employeur de payer au syndicat un montant 

de 5,5 millions de dollars afin de mitiger les effets des mises à pied sur les salariés visés 

par la mesure. L’arbitre a indiqué que ce montant était moindre que celui réclamé par le 

syndicat, mais 50 % plus élevé que celui offert par l’employeur. Il a ordonné au syndicat 

d’utiliser ce montant pour payer les formations professionnelles ou études collégiales des 

salariés visés, leur transport aux nouveaux emplois, si nécessaire, ainsi que pour les aider 

à faire face à la situation.  

 

Lorsqu’il y a intervention d’un arbitre, comme dans l’exemple précité, et l’élaboration 

d’un plan d’adaptation, l’employeur doit le mettre en œuvre, avec l’assistance du comité 

mixte et des syndicats ou des salariés visés2820. Cependant, malgré ses pouvoirs 

décisionnels relativement étendus, l’arbitre n’a pas le pouvoir de « réviser la décision 

d’un employeur de licencier des surnuméraires » ni de « retarder l’exécution de la mesure 

de licenciement. »2821 On ne trouve pas ce mécanisme de l’intervention de l’arbitre dans 

la L.N.T. De plus, contrairement à la L.N.T., le Code canadien du travail offre aussi 

certaines mesures de protection du droit de participation des salariés dans le cas de 

l’introduction de nouvelles technologies dans l’entreprise, tel que nous le verrons dans ce 

qui suit.  

 

4.3.3.2 Les protections offertes lors des changements technologiques  

 

Les changements technologiques « peuvent entraîner un bouleversement du cadre ou des 

conditions d’exécution du travail, la dislocation ou l’abolition d’emplois, voire même 

parfois, l’obsolescence de qualifications professionnelles chèrement acquises. »2822 Ces 

                                                 
2819 Id.  
2820 C.c.t., c. L-2, art. 226  
2821 Id., art. 224 (4) (5)  
2822 André CÔTÉ, « Changements technologiques et rapports collectifs du travail », (1987), 28-1, Les 
Cahiers de droit, p. 3-37, p. 35 
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types de changements ayant lieu lors de l’introduction de nouvelles technologies font que 

celles-ci constituent un type de restructuration qui peut affecter considérablement les 

conditions de travail des salariés et éventuellement donner lieu à des licenciements 

collectifs2823.  

 

Le Code canadien du travail prévoit des protections à cet égard, qui sont inspirées des 

licenciements collectifs et de leurs conséquences néfastes à la suite des changements 

technologiques qui avaient été implantés unilatéralement par l’employeur, la Compagnie 

des Chemins de fer nationaux, pendant la durée de la convention collective. Ces 

changements ont été effectués « sous le couvert de la théorie des droits résiduaires de la 

direction, ces modifications organisationnelles découlant des changements 

technologiques avaient comme effet la dislocation ou l’abolition de plusieurs 

emplois. »2824 À la suite de ces changements, une commission d’enquête est constituée, 

présidée par le juge Samuel Freedman de la Cour d’appel du Manitoba, afin d’analyser la 

question des changements technologiques et leurs conséquences pour les salariés2825. À 

cet effet, le juge Freedman conclut que le gouvernement devait appliquer de meilleures 

politiques afin de protéger les salariés lors des changements technologiques. De plus, 

dans son rapport, il conclut que l’employeur a la responsabilité d’évaluer les risques de 

l’introduction de nouvelles technologies ainsi que de veiller à minimiser leurs impacts 

négatifs. Il conclut que l’introduction de nouvelles technologies doit faire l’objet de 

négociations entre l’employeur et les syndicats même lorsqu’il y a déjà une convention 

collective en vigueur. En effet, l’introduction de changements technologiques ne devait 

pas faire partie des droits résiduaires de l’employeur, qui lui permettent d’agir 

unilatéralement sur ce qui n’est pas prévu dans la convention collective, car, selon le juge 

                                                 
2823 Bernard BRODY, « Fermeture d’usine et comité de reclassement », dans Michel BROSSARD (dir.), Le 
plein emploi à l’aube de la nouvelle révolution industrielle, 12e Colloque de relations industrielles, 
Montréal, École de relations industrielles, Université de Montréal, 1981, p. 127; Céline BAREIL, « Lecture 
multidimensionnelle des impacts des changements technologiques et implications pour l’intervention », 
(1998), 2-1, Interactions, p. 16, p. 18, p. 23 
2824 André CÔTÉ, « Changements technologiques et rapports collectifs du travail », préc., note 2822, p. 3-
37, p. 10 
2825 Report of Industrial Inquiry Commission on Canadian National Railway « Run Throughs », Ottawa, 
Imprimeur de la Reine, 1965. L’essentiel du Rapport Freedman est reproduit à (1966) 21 Relations 
industrielles 274  
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Freedman, cela ne ferait que favoriser l’agitation, créer des conflits ainsi que déprimer le 

moral, ce qui servirait à éloigner les parties2826.  

 

Le rapport Freedman a abouti à l’inclusion dans le Code canadien du travail des 

dispositions qui reconnaissent la possibilité d’informer les syndicats avant l’introduction 

de nouvelles technologies et de rouvrir les négociations en cours pour la convention 

collective. En 1985, le gouvernement du Québec a procédé à la formation de la 

Commission Beaudry2827, dont le mandat était de proposer une réforme du Code du 

travail et notamment d’étudier la question des changements technologiques. Dans ce 

rapport, il a été proposé que le Code du travail au Québec soit modifié afin de permettre 

des droits similaires au C.c.t. à l’égard des changements technologiques. Cependant, 

comme la thèse des droits résiduaires de l’employeur est encore très puissante au Québec, 

ces modifications n’ont pas été effectuées2828.  

 

4.3.3.2.1 La définition de changement technologique  

 

L’introduction de nouvelles technologies peut affecter plusieurs catégories de biens ou de 

services et même les modes de gestion d’une entreprise. Ainsi, elles peuvent affecter le 

système informatique, la bureautique, les systèmes de gestion, la conception assistée par 

ordinateur, etc2829. Le C.c.t. définit le changement technologique, dans son article 51, 

comme : 

« a) l’adoption par l’employeur, dans son entreprise, ses activités ou ses ouvrages, 
d’équipement ou de matériels différents, par leur nature ou leur mode d’opération, de 
ceux qu’il y utilisait antérieurement; 

                                                 
2826 Id., p. 279-294 
2827 Rapport final de la Commission consultative sur le travail et la révision du Code du travail 
(Commission Beaudry), Le travail : une responsabilité collective, Publications de Québec, 1985 
2828 André CÔTÉ, « Changements technologiques et rapports collectifs du travail », préc., note 2822, p. 3-
37 
2829 Céline BAREIL, « Lecture multidimensionnelle des impacts des changements technologiques et 
implications pour l’intervention », préc., note 2823, p. 16, p. 18 
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b) tout changement dans le mode d’exploitation de l’entreprise directement rattaché à 
cette adoption. »2830 

 

Les tribunaux réfèrent à cette définition législative en absence de définition prévue dans 

la convention collective2831. Néanmoins, les tribunaux d’arbitrage ont donné quelques 

exemples de ce qui peut constituer un « changement technologique » au sens du Code 

canadien du travail. Ainsi, constituent des changements technologiques, notamment, 

l’installation de mini-ordinateurs dans l’entreprise accompagnée de conséquences 

négatives sur la sécurité d’emploi2832, et l’automatisation de l’équipement qui apporte des 

modifications dans la façon, dont l’entreprise, est opérée2833. Cependant, ne constitue pas 

un « changement technologique », l’introduction de nouvelles caméras dans l’entreprise 

dont le modèle est compatible et semblable à celui des anciennes caméras2834. 

 

Lorsque l’employeur introduit des changements technologiques dans son entreprise, le 

Code canadien du travail lui impose certaines obligations qui accordent des droits 

d’information et de négociation aux salariés. 

 

4.3.3.2.2  L’avis de changements technologiques et la réouverture des négociations  

  

Le Code canadien du travail traite spécifiquement des mesures d’information et de 

négociation de ces types de restructuration, soit les changements technologiques, aux 

articles 51 à 552835. Ainsi, dans le cas de l’introduction de changements technologiques 

dans l’entreprise, l’employeur lié par une convention collective est tenu de donner un avis 

                                                 
2830 C.c.t. art. 51 
2831 Syndicat des employés de la Biscuiterie Harnois de Joliette c. E Harnois ltée, 1997 CanLII 16978 (QC 
SAT) 
2832 Grain Services Union c. Manitoba Pool Elevators, Winnipeg, Manitoba, 62 di 179; Philippe 
BERGERON, Les licenciements collectifs au Québec : Portée et efficacité de la règle de droit, préc., note 
2705, p. 106 
2833 Grain Workers’ Union, Local 333, CLC, and Prince Rupert Grain Terminal Ltd., c. British Columbia 
Terminal Elevator Operator’ Association, Vancouver, B.C., 59 di 87; Philippe BERGERON, Les 
licenciements collectifs au Québec : Portée et efficacité de la règle de droit, préc., note 2705, p. 105 
2834 National Assn. of Broadcast Employees and Technicians (NABET) c. Canadian Broadcasting Corp. 
(CBC), [1989], O.J. No. 1734; Philippe BERGERON, Les licenciements collectifs au Québec : Portée et 
efficacité de la règle de droit, préc., note 2705, p. 105 
2835 C.c.t. 
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au syndicat avant l’introduction de la nouvelle technologie dans la mesure où ce 

processus est susceptible de modifier les conditions de travail d’un nombre considérable 

de salariés.  

Cet avis doit être donné au moins 120 jours avant la date prévue pour le changement2836.  

Dans l’affaire Grain Workers’ Union, local 333 c. Prince Rupert Grain Terminal Ltd.2837, 

le Conseil a décidé que, comme l’ouverture d’un nouvel établissement où les opérations 

sont automatisées constituait un changement technologique, l’employeur ne pouvait pas 

donner effet à ce changement sans respecter la période de préavis de 120 jours. 

Néanmoins, dans cette cause, le Conseil a décidé de ne pas intervenir, car il a constaté 

l’existence d’un avis de changement technologique dans les échanges antérieurs des 

parties.  

 

Dans l’avis, l’employeur est tenu d’indiquer la nature du changement technologique, la 

date à laquelle l’employeur se propose de l’effectuer, le nombre approximatif et la 

catégorie des employés risquant d’être touchés, ainsi que l’effet que le changement est 

susceptible d’avoir sur les conditions ou la sécurité d’emploi de ces employés. De plus, 

l’employeur ayant donné l’avis doit, à la demande de l’agent-négociateur, fournir 

également une déclaration écrite exposant en détail la nature du changement 

technologique proposé, les noms des employés risquant d’être les premiers touchés ainsi 

que la justification du changement. En revanche, sur recommandation du Conseil, le 

gouverneur en conseil peut par règlement : 

 

« (…) b) exiger, aux fins de l’avis de changement technologique, la 
fourniture de renseignements autres que ceux prévus au 
paragraphe (2). »2838  
 

Les parties ne peuvent exclure ce régime statutaire par voie conventionnelle que dans la 

mesure où elles sont liées par une convention collective, et que celle-ci prévoit « des 

                                                 
2836 Id., art. 52 (1) 
2837 Grain Workers’ Union, local 333 c. Prince Rupert Grain Terminal Ltd., 1985 C.L.L.C. 16012, à la 
page 14076 
 
2838 C.c.t., art. 52 (4) 
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modalités de négociation et de règlement définitif des problèmes relatifs aux conditions 

ou à la sécurité d’emploi que risque de soulever un changement technologique pendant sa 

durée d’application. »2839 

 

Dans le cas où l’employeur omet d’envoyer l’avis ou que celui-ci n’est pas conforme aux 

exigences du C.c.t., l’agent négociateur peut, « dans les trente jours qui suivent la date à 

laquelle il a pris ou, selon le Conseil, aurait dû prendre connaissance du défaut en 

question (…) »2840, demander au Conseil canadien des relations industrielles (ci-après, le 

Conseil), de rendre une ordonnance à cet effet2841. Ainsi, « le Conseil exerce […] une 

entière discrétion pour évaluer le moment où le syndicat prend connaissance des projets 

de l’employeur et des conséquences sur les employés […] La discrétion du Conseil n’a 

rien d’arbitraire. Le Conseil est appelé à juger comment une personne raisonnable et bien 

informée évaluerait la situation ou encore à quelle conclusion en arriverait une personne 

bien renseignée qui étudierait la question non seulement en profondeur, mais de façon 

réaliste et pratique. »2842 L’ordonnance du Conseil sera réputée comme constituant l’avis 

qui aurait dû être donné par l’employeur2843. Dans le cas où le Conseil est d’avis que 

l’employeur est assujetti aux dispositions du Code concernant les changements 

technologiques et qu’il a agi en violation de celles-ci, il peut ordonner à l’employeur : 

« a) de suspendre la mise en oeuvre du changement technologique en question pendant le 
délai, de cent vingt jours au maximum, que le Conseil juge approprié; 

b) de réintégrer dans ses fonctions tout employé déplacé par suite du changement 
technologique; 

c) d’indemniser les employés réintégrés de toute perte de salaire subie par suite du 
déplacement. »2844 

 

                                                 
2839 Id., art. 51 (2) (b), (c) 
2840 Id., art. 53. Cette possiblité de demande d’ordonnance du Conseil semble être seulement possible dans 
le cas où l’employeur est lié par une convention collective, car l’art. 52 (1) C.c.t impose uniquement à ce 
type d’employeur l’obligation d’envoyer l’avis.  
2841 Id., art. 53 C.c.t. 
2842 Syndicat canadien des officiers de marine marchande, c. Remorquage et sauvetages MacAllister Inc., 
Dossier du Conseil : 19102-C, Décision no 84, le 23 août 2000; Philippe BERGERON, Les licenciements 
collectifs au Québec : Portée et efficacité de la règle de droit, préc., note 2705, p. 106 
2843 C.c.t., art. 53  
2844 Id., art. 53 (3) C.c.t. 
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La contrainte la plus importante pour l’employeur qui donne l’avis de changement 

technologique ou qui reçoit une ordonnance du Conseil à cet effet est que le syndicat peut 

lui envoyer un avis de négociation, dûment autorisé par le Conseil canadien des relations 

industrielles, afin de revoir les conditions de la convention collective relative à la sécurité 

d’emploi2845. À cet effet, le syndicat et l’employeur peuvent notamment, soit réviser les 

dispositions de la convention collective traitant des conditions de travail ou de la sécurité 

d’emploi, soit incorporer dans la convention collective de nouvelles dispositions 

concernant ces questions2846. Cette mesure législative ne permet pas d’empêcher ou de 

négocier la décision de l’employeur de procéder à des changements technologiques. En 

effet, elle permet seulement de négocier les conséquences de ces changements2847. Le 

C.c.t. impose l’obligation selon laquelle les négociations collectives entamées à cet effet 

soient effectuées de bonne foi et que les parties doivent déployer « tout effort raisonnable 

pour conclure une convention collective »2848. Par conséquent, le Code canadien du 

travail édicte l’obligation pour les parties de s’entendre avant l’introduction de 

changements technologiques afin de minimiser les effets d’un tel changement.  

 

Cette mesure constitue un pas en avant au niveau du processus de participation des 

salariés, et il est regrettable qu’elle se limite uniquement au cas des changements 

technologiques et qu’on ne trouve pas, dans le Code canadien du travail, d’autres 

dispositions semblables en ce qui concerne, par exemple, la sous-traitance, les fusions et 

acquisitions, les fermetures d’entreprises ainsi que d’autres formes de restructurations 

ayant des répercussions sur la sécurité d’emploi. De fait, tel que nous le verrons dans ce 

qui suit, les mesures de protection prévues par la L.N.T. et le C.c.t. à l’égard du droit de 

                                                 
2845 Id., art. 53 (4) et 54 (1), (2) 
2846 Id., art. 54 (1); Dans le cas où les parties n’arrivent pas à s’entendre, elles peuvent exercer leur droit de 
grève ou de lock-out après qu'une procédure de conciliation ait eu lieu et qu'un délai de réflexion de 21 
jours se soit écoulé depuis la fin de la procédure de conciliation et qu'un vote de grève ait été tenu et qu'un 
préavis de grève ou de lock-out de 72 heures n'ait été remis. (Art. 50 C.c.t., art. 71. Art. 55 (b) ii), art. 89.1 
(a) à (d), Gouvernement du Canada, en ligne : https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-
social/services/relations-travail/negociation-collective.html, (site consulté le 29 avril 2017)  
2847Amalgamated Transit Union, Locals 279, 1502 c. Ottawa-Carleton Regional Transit Commission, 
(1981) 45 d.i. 365; (1982) 1 Can. L.R.B.R. 172; ou 1982 C.L.L.C. 1614; André CÔTÉ, « Changements 
technologiques et rapports collectifs du travail », préc., note 2822, p. 3-37, p. 22; A.S. MANSON, 
« Technological Change and the Collective Bargaining Process », (1973) 12 Western Ont.L. Rev. 173, 
p. 213-214 
2848 C.c.t., art. 50 (a) (i) (ii),  
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participation des salariés lors de restructurations ne semblent pas être adéquates pour 

faire face au nombre croissant de licenciements collectifs et de restructurations des 

entreprises.  

 

 

4.3.4 Des protections législatives semblables à travers les provinces canadiennes  

 

Dans cette section, nous effectuerons uniquement un bref survol des lois qui existent dans 

les autres provinces canadiennes en matière du droit de participation des salariés lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs. Nous tâcherons de démontrer 

qu’elles comportent des droits semblables à la L.N.T. et au C.c.t., que nous avons 

analysés de façon plus détaillée, afin de refléter l’approche adoptée à l’égard du droit de 

participation des salariés au niveau provincial ainsi qu’au niveau fédéral. Cependant, à la 

lecture de la brève analyse qui suit, la situation ne semble pas être meilleure pour les 

salariés visés par des restructurations entraînant des licenciements collectifs dans les 

autres provinces canadiennes. Tel qu’il sera démontré par cette analyse des dispositions 

législatives pertinentes, l’employeur a des obligations d’information et certaines fois, de 

consultation assez limitée en la matière.  

 

En ce qui a trait aux licenciements collectifs, pour qualifier la cessation d’emploi comme 

constituant un licenciement collectif, le nombre de salariés visés par la rupture du lien 

d’emploi doit varier entre 10 et 50 salariés selon la province. Les lois concernant les 

normes du travail dans les provinces de la Nouvelle-Écosse2849, du Nouveau-

Brunswick2850 et de la Saskatchewan2851 précisent généralement que le licenciement 

collectif est la cessation de travail du fait de l’employeur, y compris une mise à pied 

de 10 salariés ou plus au cours d’une période de 4 semaines. On remarque donc que la 

période pendant laquelle les licenciements doivent avoir lieu dans ces provinces est plus 

courte que celle prévue par la L.N.T. Pour les provinces de Terre-Neuve et Labrador2852, 

                                                 
2849 Labour Standards Code, R.S.N.S. 1989, c. 246, art. 72 (2) et 75  
2850 Employment Standards Act, S.N.B. 1982, c. E-7.2, art. 32 (1)  
2851 Labour Standards Act, R.S.S. 1978, c. L-1, art. 44.1 (1) et 44.1 (2)  
2852 Labour Standards Act, R.S.N.L. 1990, c. L-2, art. 57 
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de l’Ontario2853, du Manitoba2854, de l’Alberta2855 et de la Colombie-Britannique2856, les 

lois réfèrent à la rupture du lien d’emploi par le fait de l’employeur de 50 salariés ou plus 

au cours d’une période de 4 semaines, sauf pour la Colombie-Britannique2857, où la loi 

précise une période de 2 mois. On constate donc que le nombre de salariés visés pour 

constituer un licenciement collectif dans ces provinces est plus élevé que celui prévu par 

la L.N.T. Au Nunavut2858, dans les Territoires du Nord-Ouest2859 et au Yukon2860, les lois 

exigent la cessation d’emploi de 25 salariés ou plus, au cours d’une période 

de 4 semaines. On observe donc que la L.N.T. se situe, concernant le nombre de salariés 

requis, comme présentant l’exigence la moins élevée parmi les provinces et territoires 

canadiens, tandis que, concernant la période durant laquelle les licenciements collectifs 

doivent avoir lieu, ses exigences se situent parmi celles qui prévoient les périodes les plus 

longues, la plus courte étant celle de 4 semaines.  

 

La définition de ce qui constitue un licenciement collectif, tel que mentionné 

précédemment, est importante, car cela déclenche le processus d’envoi d’un avis de 

licenciement collectif soit au ministre, soit au syndicat ou aux salariés visés 

individuellement. Lorsque le nombre de salariés visés par la rupture du lien d’emploi est 

moindre que celui prévu par la loi, l’employeur n’a aucune obligation de donner un avis 

au ministre ou au syndicat, mais uniquement un avis de cessation d’emploi aux salariés 

pris individuellement. C’est pour cette raison qu’il est plus avantageux pour les salariés 

que le nombre de salariés visés requis par la loi soit le moins élevé possible.  

 

Cela étant dit, tel qu’il sera décrit ci-dessous, il demeure que l’avis n’est pas requis dans 

toutes les provinces. De plus, il n’est pas envoyé aux mêmes entités uniformément dans 

toutes les provinces. L’Employment Standards Act de l’Île du Prince-Édouard détermine 

                                                 
2853 Employment Standards Act, 2000, S.O. 2000, c. 41, art. 58 (1); Termination and Severance of 
Employment, O. Reg. 288/01, art. 3 (1) 
2854 Employment Standards Code, C.C.S.M. c. E110, art. 67 (1) (3) 
2855 Employment Standards Code, R.S.A. 2000, c. E-9, art. 137 
2856 Employment Standards Act R.S.B.C. 1996, c. 113. art. 64 
2857 Employment Standards Act préc., note 2856, art. 64 
2858 Labour Standards Act R.S.N.W.T. (Nu.) 1988, c. L-1, art. 14.07. (1) 
2859 Employment Standards Act S.N.W.T. 2007, c. 13, art. 41 (1) 
2860 Employment Standards Act S.N.W.T. préc., note 2859, art. 58 
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les conditions et procédures à suivre en ce qui concerne la cessation de travail du fait de 

l’employeur. Dans cette province, la loi ne prévoit d’avis à envoyer ni au ministre ni au 

syndicat dans des cas de licenciements collectifs. De plus, cette loi ne définit pas ce qui 

constitue un licenciement collectif, mais elle impose une obligation générale d’informer 

uniquement le salarié visé par la mesure de cessation d’emploi2861. Cette province 

constitue le cas par excellence où il n’existe aucune protection sur le sujet qui nous 

concerne. Le ministre et le syndicat n’étant pas du tout informés, il semble donc que la 

loi ne les autorise pas à faire d’intervention auprès de l’employeur en ce qui concerne le 

licenciement collectif. Les salariés sont laissés seuls comme s’il s’agissait d’une rupture 

de contrat individuelle de travail, peu importe le nombre de salariés visés.  

En ce qui concerne la province de l’Alberta, l’article 137 d’Employment Standards 

Code2862 précise que lorsque les conditions de licenciement collectif sont remplies, 

l’employeur doit donner un avis au ministre. L’avis doit préciser le nombre de salariés 

visés ainsi que la date de la fin d’emploi. Cette loi ne prévoit pas spécifiquement l’envoi 

d’un avis de licenciement collectif ni à l’égard des salariés visés ni à l’égard du syndicat. 

Le seul avis devant être donné aux salariés visés est l’avis de cessation d’emploi 

applicable dans des cas de congédiement individuels2863.  

 

Cela constitue un pas en avant comparativement à l’Île du Prince-Édouard, car au moins 

on informe le ministre, mais la situation demeure aussi lamentable que celle de la L.N.T., 

puisqu’aucun avis de licenciement collectif n’est envoyé aux salariés visés 

individuellement. Or, le devoir d’agir équitablement exigerait qu’ils soient informés 

individuellement. S’ajoute aussi un devoir minime d’information des salariés. Lorsque les 

salariés ne sont pas au moins informés individuellement d’une telle procédure, comme 

nous l’avons décrit précédemment, l’intensité de la participation des salariés se trouve au 

bas de l’échelle. Dans les provinces de la Nouvelle-Écosse2864, de Terre-Neuve et 

Labrador2865, de l’Ontario2866, du Nunavut2867 et du Yukon2868, l’employeur doit donner 

                                                 
2861 Employment Standards Act, R.S.P.E.I. 1988, c. E-6.2 art. 29. 
2862 Employment Standards Code, RSA 2000, c E-9, art. 137  
2863 Id., art. 56  
2864 Id., art. 72 (2) et 75  
2865 Labour Standards Act, R.S.N.L. préc., note 2852, art. 57 
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un avis aux employés visés individuellement et au ministre (ou directeur selon 

l’appellation). Ces lois ne prévoient pas spécifiquement d’avis devant être envoyé au 

syndicat. En revanche, les provinces du Nouveau-Brunswick2869, du Manitoba2870, de la 

Saskatchewan2871, de la Colombie-Britannique2872 et des Territoires du Nord-Ouest2873 

présentent une amélioration en matière de droit de participation, car leurs lois prévoient 

que l’employeur doit donner un avis aux employés visés, au ministre ainsi qu’au 

syndicat.  

 

Les renseignements contenus dans les avis sont semblables à ceux contenus dans l’avis 

envoyé en vertu de la L.N.T. Il s’agit notamment de préciser le nombre de salariés visés, 

la date de la fin d’emploi ainsi que les raisons du licenciement2874. Seule la loi ontarienne 

semble un peu plus développée à cet égard, car, contrairement à la L.N.T., elle stipule 

expressément que l’avis donné au directeur peut inclure toute information pertinente 

relativement au processus de consultation et d’information ayant eu lieu avec les salariés 

ou étant proposée. De plus, l’employeur est tenu de fournir des informations au directeur 

notamment en ce qui concerne les circonstances économiques entourant le licenciement 

et le profil des salariés visés2875.  

 

De plus, la loi ontarienne et celles d’autres provinces ne semblent pas limiter l’avis de 

licenciement collectif seulement à des cas de difficultés économiques ou de changements 

technologiques, comme le fait la L.N.T.. Néanmoins, la loi ontarienne comporte une 

certaine limite à l’envoi de cet avis en ce que l’employeur est soustrait à l’obligation de 
                                                                                                                                                 
2866 Employment Standards Act, préc., note 2853, art. 58 (1), 58 (2), (6); Termination and Severance of 
Employment, O. Reg. 288/01, art. 3 (1) 
2867 Labour Standards Act R.S.N.W.T. (Nu.), préc., note 2858, art. 14.07 (1) et 14.03 (2) 
2868 Employment Standards Act S.N.W.T. préc., note 2859, art. 58 (1) et 50 (1) 
2869 Employment Standards Act, S.N.B., préc., note 2850, art. 32 (1); Labour Standards Code, R.S.N.S., 
préc., note 2849, art. 72 (2) et 75 
2870 Employment Standards Code, préc., note 2854, art. 67 (1), (3) 
2871 Labour Standards Act, R.S.S., préc., note 2851, art. 44.1 (1)  
2872 Employment Standards Act préc., note 2856, art. 64 (1) (2) 
2873 Employment Standards Act S.N.W.T. préc., note 2859, art. 41 (4), art. 38 (1) (2) 
2874 Labour Standards Act, R.S.S., préc., note 2851, art. 44.1 (2); Employment Standards Act préc., note 
2856, art. 64 (1) (2) 
2875 Employment Standards Act, préc., note 2853, c. 41, art. 58 (2) (3); Termination and Severance of 
Employment, préc., note 2866, art. 3 (2) 
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donner l’avis qui lui incombe en vertu de l’article 58 de la loi lorsque les deux conditions 

suivantes sont remplies2876 :  

1) il faut que le nombre de 50 salariés ou plus congédiés au cours de 4 semaines ne 

constitue pas plus de 10% du nombre total de salariés embauchés par 

l’employeur; et 

2) que la cessation de l’emploi ne soit pas causée par une cessation permanente des 

activités économiques de l’employeur dans l’établissement.  

On constate donc que, contrairement à la L.N.T., la loi ontarienne fait une distinction 

selon le pourcentage de salariés licenciés parmi l’ensemble des salariés embauchés dans 

l’établissement. 

 

De plus, contrairement à la L.N.T., selon la Employment Standards Act 2000 de 

l’Ontario, l’avis de licenciement collectif prend effet à partir de la date de la réception par 

le directeur de toute information pertinente exigée par la loi, et non pas à partir de la date 

de la mise à la poste de l’avis2877.  

 

Dans certains cas, après que les avis aient été envoyés au ministre, la loi prévoit la 

création de certains comités afin de venir en aide aux salariés licenciés. La création de ces 

comités n’est pas prévue dans toutes les provinces canadiennes. De plus, lorsque cela est 

prévu, tout est laissé à la discrétion du ministre pour procéder ou non à la création de ce 

comité. Ainsi, dans la province du Manitoba, le Employment Standards Code 2878 prévoit 

que l’avis de licenciement collectif envoyé au ministre doit comporter, notamment, la 

date de cessation d’emploi, les raisons qui ont donné lieu au licenciement collectif ainsi 

que la nomination de deux individus à titre de représentants de l’employeur au sein d’un 

comité de planification2879. L’employeur qui a donné l’avis doit coopérer avec le ministre 

dans toute action ou programme initié par ce dernier afin d’éliminer la nécessité du 

                                                 
2876 Termination and Severance of Employment, préc., note 2866, art. 3 (4)  
2877 Employment Standards Act, préc., note 2853, c. 41, art. 58 (4)  
2878 Id., art. 67 (1) 
2879 Id., art. 67 (4) 



 

533 
 

licenciement collectif ou faciliter la réinsertion à l’emploi des salariés visés2880. De plus, 

après avoir reçu l’avis, le ministre peut décider de former un comité de planification. Ce 

comité sera constitué de représentants de l’employeur et des salariés2881. L’objectif du 

comité est d’établir un programme visant à éliminer le besoin de licencier les salariés 

visés, de minimiser l’impact de la cessation d’emploi sur les salariés visés ainsi que 

d’aider les salariés visés à trouver d’autres emplois2882. Par ailleurs, le ministre peut 

décider de soustraire l’employeur de l’obligation de donner l’avis selon l’article 67 (1) de 

l’Employment Standards Code, lorsqu’il est d’avis qu’une telle procédure soit 

préjudiciable aux intérêts des salariés, de l’employeur ou à l’activité économique de 

l’entreprise.  

 

Dans la province de la Colombie-Britannique, le ministre peut demander à l’employeur 

de former un comité constitué d’un nombre égal de représentants de l’employeur et des 

salariés afin d’établir un programme visant soit à éliminer la nécessité du licenciement 

soit à minimiser ses impacts. Ce comité aura le pouvoir de demander à l’employeur toute 

information qu’il considère nécessaire pour atteindre ses objectifs2883. L’employeur peut 

s’adresser au Directeur des normes du travail afin de modifier les exigences de la loi en 

ce qui concerne l’avis de licenciement collectif2884. Les autres provinces et territoires ne 

prévoient pas la création de tels comités.  

 

On constate que, dans toutes les provinces, il n’est pas obligatoire pour le ministre de 

former des comités de planification, ni d’établir un programme véritable pour essayer 

d’éliminer le licenciement. Tout est laissé à sa discrétion. L’employeur lui-même n’a 

aucune obligation légale de proprement informer, consulter ou inviter à la 

codétermination les salariés au préalable. Le ministre pourrait même décider d’exempter 

l’employeur de ces procédures minimes d’information.  

 

                                                 
2880 Id., art. 70. 
2881 Id., art. 70 (1) 
2882 Id., art. 74 
2883 Employment Standards Act préc., note 2856, art. 71 
2884 Id., art. 72 
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En ce qui concerne les changements technologiques, certaines provinces prévoient des 

avis devant être envoyés avant l’introduction des changements technologiques. Ainsi, 

dans la province du Manitoba2885, l’employeur qui est lié par une convention collective 

doit donner un avis de 90 jours au syndicat avant l’introduction des changements 

technologiques. Il est tenu de donner cet avis uniquement dans les cas où ce changement 

pourrait influencer les conditions et la sécurité d’emploi d’un nombre significatif de 

salariés ou lorsqu’il modifie de façon substantielle la convention collective en vigueur. 

Cet avis doit être donné par écrit et indiquer la nature du changement technologique, la 

date envisagée et l’effet que cette mesure pourrait avoir sur les conditions de travail2886. 

À la réception de cet avis, le syndicat peut envoyer un avis de négociation collective à 

l’employeur afin de réviser la convention collective en vigueur ou conclure une autre 

convention collective en conséquence des changements technologiques2887. La question 

de savoir si le changement technologique proposé pourrait influencer les conditions et la 

sécurité d’emploi d’un nombre significatif de salariés ou s’il modifie de façon 

substantielle la convention collective en vigueur, peut être soumise à un arbitre. Si 

l’arbitre donne une réponse affirmative à cette question, alors les dispositions 

mentionnées ci-dessus reçoivent application2888.  

 

En ce qui concerne la province du Nouveau-Brunswick2889, la loi exige que dans toutes 

les conventions collectives se retrouve une clause concernant les changements 

technologiques. Ces clauses doivent définir ce qui constitue un changement 

technologique, obliger l’employeur à donner un avis au syndicat dans un délai 

raisonnable avant l’introduction de ces changements ainsi que déterminer le contenu d’un 

tel avis2890. Lorsque les conventions collectives ne prévoient pas une telle clause, cette 

dernière convention est réputée contenir une clause obligeant les parties à soumettre leur 

                                                 
2885 Loi sur les relations du travail, CPLM c L10, art. 83 (1) 
2886 Id., art. 83 (2) 
2887 Id., art. 83 (3) 
2888 Id., art. 84 
2889 Loi sur les relations industrielles, LRN-B 1973, c I-4  
2890 Id., art. 55.1 (1) 
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litige en arbitrage sans arrêter le travail. La décision de l’arbitre est finale et obligatoire 

pour les parties2891.  

Dans la province de la Saskatchewan2892, en cas de changements technologiques, la loi 

prévoit les mêmes obligations que la loi manitobaine avec notamment les exceptions en 

vertu desquelles l’employeur doit aussi envoyer l’avis au ministre2893. Par ailleurs, lors de 

la réouverture des négociations collectives, le syndicat peut proposer un plan 

d’ajustement des lieux de travail comme une mesure alternative au changement 

technologique proposé. Dans ce cas, la loi de la Saskatchewan va un peu plus loin que la 

loi manitobaine, car en proposant des mesures alternatives, ces salariés sont consultés 

directement quant à la décision de l’employeur d’apporter le changement technologique 

ou pas et non uniquement sur les conditions de travail. Les autres provinces et territoires 

ne semblent pas prévoir de dispositions semblables dans des cas de changements 

technologiques. Le cadre législatif québécois ne comporte aucune disposition portant 

directement sur les changements technologiques et leurs impacts2894. 

 

En ce qui a trait à tous les types de restructuration, seule la Colombie-Britannique2895 

prévoit des mesures d’information, de consultation et de négociation générales au 

préalable. En effet, contrairement à ce qui est prévu dans les autres provinces, en 

Colombie-Britannique, dans l’éventualité où l’employeur désire introduire un 

changement affectant les conditions de travail et la sécurité d’emploi d’un nombre 

considérable de salariés (a «significant number of employees» selon les termes de l’art. 

54 de cette loi), il doit donner au syndicat un avis de 60 jours avant l’introduction de ce 

changement. Suite à cet avis, l’employeur et le syndicat doivent se rencontrer et essayer 

d’élaborer un plan de rajustement de bonne foi. Ce plan peut prévoir, notamment, des 

alternatives aux mesures proposées et apporter des modifications aux clauses de la 

convention collective en vigueur. Si, après cette rencontre, les parties se sont entendues 

                                                 
2891 Id., art. 55.1 (2) 
2892 Trade Union Act, RSS 1978, c T-17 
2893 Id., art. 43 
2894 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 209 
2895 Labour Relations Code, RSBC 1996, c 244, art. 54. Il semble que ces règles ne valent pas dans le 
secteur non-syndiqué étant donné que l’article 54 (1) de Labour Relations Code, préc., note 2895, réfère 
uniquement aux salariés qui sont couverts par une convention collective.  
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sur un plan de rajustement, il sera contraignant au même titre qu’une convention 

collective entre l’employeur et le syndicat2896. Ce mécanisme permet une procédure 

d’information et de consultation sur une base régulière ainsi que la possibilité de réviser 

les clauses de la convention collective en vigueur par la procédure de négociation d’un 

plan de rajustement lorsque des changements importants affectant les conditions et la 

sécurité d’emploi des salariés sont proposés. De plus, ces dispositions semblent couvrir 

tous les types de restructurations pourvu qu’ils affectent un nombre considérable de 

salariés. Cela constitue un pas en avant par rapport à la loi manitobaine qui s’appliquait 

uniquement dans des cas de changements technologiques.  

 

Un mécanisme de consultation régulier assez intéressant semble avoir été introduit en 

Colombie-Britannique. Dans cette province, la loi2897 prévoit que, si l’une des parties le 

requiert, les conventions collectives doivent prévoir l’établissement d’un comité 

consultatif concernant les problèmes liés au lieu du travail. La demande pour la création 

de ce comité doit être présentée par écrit après que l’avis d’entamer les négociations 

collectives ait été envoyé ou après que les négociations aient débuté2898. La clause de la 

convention référant au comité consultatif doit prévoir que les parties vont se consulter 

régulièrement durant la durée de la convention collective et discuter de tout problème lié 

au lieu de travail affectant les parties ou un employé en particulier couvert par la 

convention collective2899. Si la convention collective ne prévoit pas une telle clause, elle 

est réputée prévoir que si l’une des parties le requiert, les parties doivent se rencontrer 

tous les deux mois jusqu’à l’échéance de la convention collective en vigueur et discuter 

des points mentionnés ci-dessus2900. Il s’agit d’une protection assez importante qu’il 

serait intéressant de voir adoptée aussi dans d’autres provinces, car les protections 

offertes par les conventions collectives au droit de participation des salariés ne semblent 

pas être adéquates, tel que nous le verrons dans ce qui suit.  

 
                                                 
2896 Id., art. 54. Cette loi ne précise pas le nombre de salariés dont les conditions de travail doivent être 
affectées pour que les règles en question s’appliquent, mais réfère uniquement à un nombre considérable de 
salariés, ou en anglais « a significant number of employees », dans son article 54 (1). 
2897 Id. 
2898 Id., art. 53 (1) 
2899 Id., art. 53 (2) 
2900 Id., art. 53 (3) 
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4.3.5 La protection offerte par les conventions collectives de travail  

 

Une convention collective est une entente écrite entre les associations de salariés et les 

employeurs2901. Cette entente écrite est relative aux conditions de travail2902. La notion de 

condition de travail n’est pas définie par le législateur du Québec ni par le législateur 

fédéral du Canada. De ce fait, cette notion est très souple et peut évoluer avec le 

développement de la pratique des négociations collectives2903. Les conditions de travail se 

définissent par les auteurs comme étant « l’ensemble des avantages négociés ou consentis 

aux salariés ainsi que les facteurs favorables ou défavorables qui entourent 

l’accomplissement du travail. »2904 Dans un sens large, les conditions de travail peuvent 

s’étendre à « toutes les conditions que les parties rattachent d’une façon ou d’une autre au 

fait que des salariés travaillent pour un employeur et qu’ils sont représentés par un agent 

négociateur collectif. »2905 Dans les faits, la notion de conditions de travail s’étend autant 

à l’obtention et à la terminaison de l’emploi qu’aux conditions physiques d’exécution du 

travail2906. Ainsi, le droit de participation des salariés lors des restructurations est une 

condition de travail. Le Code du travail, dans son article 62, précise ainsi les limites de 

cette entente : « La convention collective peut contenir toute disposition relative aux 

conditions de travail qui n’est pas contraire à l’ordre public ni prohibée par la loi2907 ».  

 

La convention collective lie l’employeur et le syndicat ainsi que « tous les salariés actuels 

ou futurs visés par l’accréditation »2908. La Cour suprême décrit la convention collective 

comme une « nouvelle forme de contrat tripartite avec seulement deux signataires »2909. 

Les conventions collectives procurent donc un autre moyen légal pour complémenter la 

                                                 
2901 C.t., art. 1 d); Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée c. Fédération des syndicats du secteur de 
l’aluminium Inc., D.T.E, 95T-1360 (C.A.) 
2902 Patrice JALETTE, « Aspects généraux de la convention collective », dans Patrice JALETTE et Gilles 
TRUDEAU, La convention collective au Québec, préc., note 2596, p. 2 
2903 Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 479 
2904 Patrice JALETTE, « Aspects généraux de la convention collective », dans Patrice JALETTE et Gilles 
TRUDEAU, La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 2896, p. 2 
2905 Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5e éd., préc., note 2505, p. 480 
2906 Id., p. 479 
2907 Code du travail, L.R.Q. c. C-27 
2908 C.t. art.67 al. 1 
2909 St. Anne Nackawic Pulp & Paper Co. c. Section locale 219 du Syndicat canadien des travailleurs du 
papier, [1986] 1 R.C.S. 704, p. 718 
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législation et offrir une certaine protection aux travailleurs face aux licenciements 

collectifs. Les auteurs Michel Coutu et Julie Bourgault s’expriment ainsi à ce sujet : 

 
« Bref, les dispositions de la convention collective peuvent toucher tous les 
types de restructuration. Elles peuvent interdire certains types de 
restructuration, les limiter ou imposer des conditions plus ou moins 
contraignantes en cas de restructuration. De ce fait, elles arrivent à compenser 
diverses lacunes de la législation.2910 »  

 
 

Lorsqu’il y a une convention collective en place, elle reconnaît généralement de façon 

explicite le droit de direction de l’employeur. Tout ce qui n’est pas prévu dans la 

convention collective à cet égard appartient aux pouvoirs résiduels de l’employeur qui lui 

permettent de décider unilatéralement2911. À cet effet, les conventions collectives peuvent 

prévoir une série de dispositions dont certaines qui interdisent ou limitent les 

licenciements, ou qui peuvent fixer des conditions préalables à la décision de licencier, 

par exemple, et le droit de consulter le syndicat2912. Dans le cas où le droit de 

participation des salariés lors des restructurations n’est pas prévu dans la convention 

collective, l’employeur peut en décider seul, en raison du fait que la thèse des droits 

résiduaires de l’employeur est majoritaire au Canada. De plus, en l’absence de 

conventions collectives, l’employeur décide unilatéralement sur toute question liée au 

« marché du travail interne », dans les limites fixées par la loi. Cette dernière expression 

désigne « l’ensemble des règles et des procédures élaborées en vue d’assurer une gestion 

efficace du personnel d’une entreprise. Elles guident les nombreuses décisions à prendre 

dans différents domaines. À titre d’exemple, mentionnons le nombre de salariés à 

employer (…) l’affectation des employés aux différents postes, les promotions et les 

mutations, la gestion des mises a pied, etc.»2913  

 

                                                 
2910 Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « Le droit du travail et les restructurations industrielles au 
Canada : une pluralité normative ? », préc., note 48,p. 118  
2911 Air Care Ltd. c. United Steelworkers of America, [1976] 1 R.C.S. 2; Volvo Canada c. Syndicat 
international des travailleurs unis de l’automobile, [1980] 1 R.C.S. 178, 208; Métallurgistes unis 
d’Amérique, syndicat local 6833 (F.T.Q.) c. Société d’énergie de la Baie James, D.T.E. 85T-266 (C.A.) 
2912 Urwana COIQUAUD, « Le droit du travail québécois et les restructurations d’entreprise : un 
encadrement et un contrôle juridique anorexiques? », préc., note 2578, 51-57 
2913 Anthony GILES, « Gestion et protection de l’emploi » dans Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU 
(dir.), La convention collective au Québec, préc., note 2596, p. 166 
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Les conventions collectives négociées au Québec visent, entre autres, la protection des 

emplois et elles le font de différentes façons. Parmi celles-ci, la plus directe est l’insertion 

de dispositions visant à maintenir le nombre total d’emplois dans l’unité de négociation. 

On appelle ces dispositions les « clauses de plancher d’emploi »2914. Dans ces 

dispositions, l’employeur s’engage à « maintenir un nombre minimal d’employés ou de 

postes dans l’unité de négociation. Ainsi, les départs à la retraite ou pour toute autre 

raison doivent être compensés par un nombre équivalent d’embauches. » Entre 

2006 et 2008, on a recensé que seulement un peu plus de 2 % des conventions collectives 

signées et déposées au ministère du Travail comportaient de tels planchers2915.  

 

D’autres dispositions de la convention collective, appelées « clauses de garantie 

d’emploi », visent la sécurité d’emploi des personnes déjà en place. La garantie d’emploi 

signifie que « l’employeur s’engage à garder à son service tous les salariés. (…) Cette 

garantie peut s’appliquer pour diverses périodes, notamment pour la durée de la 

convention, ou pour une autre période déterminée ou indéterminée. » Selon certaines 

données recueillies entre 2006 et 2008, on retrouve ces clauses dans 80 % des 

conventions collectives du secteur public et dans seulement 2 % des conventions du 

secteur privé. Étant donné que les entreprises privées manquent de certitude au niveau de 

leur rentabilité à long terme, ces clauses sont plus répandues dans le secteur public que 

dans le secteur privé2916.  

 

Certaines dispositions de la convention collective encadrent les droits de direction de 

l’employeur, dont le droit de recourir à la sous-traitance et l’introduction des 

changements technologiques dans l’entreprise2917. La sous-traitance désigne « une 

pratique par laquelle une organisation confie l’exécution de certains travaux à un 

entrepreneur spécialisé autonome. (…) Le travail sous-traité peut concerner des activités 

essentielles (…) ou des activités périphériques2918. » Souvent, ce phénomène peut 

                                                 
2914 Id., p. 176-177 
2915 Id.  
2916 Id., p. 177 
2917 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 189, p. 199, p. 208 
2918 Id., p. 199  
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conduire les employeurs à transférer une partie de leur production chez des sous-traitants. 

De cette façon, l’employeur gagne la flexibilité désirée, mais le syndicat y voit une 

occasion de pertes d’emploi. La décision de recourir à la sous-traitance appartient à 

l’employeur à moins que ce droit soit encadré par la convention collective. Les arbitres 

considèrent que seule une clause spécifique de la convention peut restreindre ce droit2919.  

 

À cet effet, les conventions collectives peuvent comporter, notamment, des clauses qui 

limitent l’octroi de contrats à des sous-traitants, qui prohibent la sous-traitance en tout 

temps ou qui permettent cette sous-traitance seulement à condition qu’elle n’entraîne pas 

de mises à pied. La condition la plus fréquemment imposée est celle qui permet de 

rassurer le syndicat que la sous-traitance n’entraînera pas de mises à pied parmi les 

salariés de l’unité de négociation. Selon les données recueillies, il est utile de mentionner 

qu’environ 30 % des conventions collectives ne comptent aucune disposition en matière 

de sous-traitance ou la permettent en tout temps. De plus, il peut y avoir des clauses 

spécifiques dans des conventions collectives qui prévoient le recours possible à la sous-

traitance en tout temps et sans aucune restriction2920. Dans certaines clauses, on peut 

même prévoir la participation du syndicat au processus d’octroi de contrats de sous-

traitance. Ce mécanisme de participation syndicale est généralement de nature purement 

consultative et il peut s’accompagner de la création d’un comité consultatif. Les 

discussions au comité créé à cette occasion portent sur la possibilité de garder à l’interne 

certaines activités et d’examiner les options permettant d’y parvenir. Selon les données 

recueillies entre 2006 et 2008, seulement un peu moins de 7 % des conventions analysées 

comportent une telle disposition2921.  

 

Les changements technologiques constituent un autre aspect qui peut causer des pertes 

d’emplois. Les nouvelles technologies peuvent réduire le besoin de main-d’œuvre lorsque 

les travailleurs sont remplacés par des équipements automatisés2922. La notion de 

changements technologiques peut se définir comme une « modification apportée au 

                                                 
2919 Id.  
2920 Id., p. 202-203 
2921 Id., p. 206 
2922 Id., p. 208 
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processus de production par l’introduction de nouvelles techniques, de nouveaux 

procédés, de nouvelles machines ou de diverses modifications prenant la place de ce qui 

était jusque-là utilisé »2923. Les conventions collectives peuvent aussi définir ce qui 

constitue un changement technologique de façon plus large en ne se limitant pas à 

l’impact sur l’emploi, mais inclure également l’effet sur les conditions de travail2924. Les 

conventions dépassent souvent les conditions prévues dans la loi concernant les mises à 

pied et les licenciements et elles prévoient souvent un préavis précisant le délai dans 

lequel il doit être donné, ainsi que les informations qui doivent être fournies. Cet avis fait 

connaître le moment de l’introduction du changement technologique dans le milieu de 

l’organisation en question, la nature et les conséquences, en plus de donner la possibilité 

au syndicat d’étudier un plan d’action pour atténuer les effets d’un tel changement sur les 

salariés (par exemple, la formation ou la réorientation des salariés afin de les maintenir à 

l’emploi)2925. Certaines conventions peuvent même prévoir la participation du syndicat à 

l’implantation des changements ou la possibilité d’adresser à un arbitre la 

recommandation d’un comité qui ne fait pas l’unanimité. On remarque que cette 

procédure ne retardera pas le processus de changements technologiques puisque l’arbitre 

sera chargé de statuer uniquement sur les recommandations concernant leurs conditions 

d’implantation et leurs effets sur les salariés, et non pas sur l’opportunité d’introduire de 

tels changements2926. D’ailleurs, ce qui n’est pas prévu par la loi à cet effet doit être prévu 

par les clauses de la convention collective afin de combler les lacunes législatives. Ainsi, 

les conventions collectives peuvent stipuler que l’introduction de nouvelles technologies 

n’entraînera pas de mises à pied2927. La L.N.T. ne prévoit pas une telle interdiction. À la 

suite d’une analyse de certaines clauses sur le sujet, il semble que les syndicats 

rencontrent des difficultés à inclure de telles protections dans les conventions 

collectives2928. Cependant, les études effectuées à cet égard datent d’il y a très longtemps.  

 

                                                 
2923 Id., p. 210 
2924 Id., p. 210-211 
2925 Id., p. 211 
2926 Id., p. 211-212 
2927 Id., p. 212 
2928 Gilles LAFLAMME, « Changement technologique et sécurité d’emploi » (1974), 29-1, Relations 
industrielles / Industrial Relations, p. 111-127 
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De plus, le risque accompagnant l’introduction de la nouvelle technologie consiste dans 

le fait que le travailleur peut perdre son emploi, entre autres parce qu’il n’est pas en 

mesure d’acquérir les qualifications nécessaires afin de maîtriser ses nouvelles tâches. 

C’est d’ailleurs pour cette raison que les conventions collectives vont prévoir des droits 

pour le salarié de suivre des cours de formation, et envisager ce qu’il advient dans les cas 

où les travailleurs n’arrivent pas à se qualifier2929. En effet, dans ces cas, « l’incapacité 

d’un salarié à remplir un emploi dont les caractéristiques sont modifiées suite à un 

changement technologique, constitue, en principe, une « cause juste et suffisante » de 

renvoi dont peut se prévaloir l’employeur.»2930 

 

De plus, les conventions collectives peuvent prévoir certaines mesures spéciales qui 

seront appliquées avant que l’employeur puisse procéder à des mises à pied. Il s’agira de 

mesures, par exemple, qui encouragent les départs anticipés à la retraite en offrant aux 

salariés une compensation lorsque les changements technologiques entraînent des mises à 

pied permanentes. Les changements technologiques peuvent aussi avoir un impact positif 

et créer des emplois. Ainsi, les syndicats ne s’opposent pas à l’introduction de nouvelles 

technologies, mais par contre, ils cherchent à encadrer leur mise en place et à encadrer les 

effets négatifs sur l’emploi2931.  

 

La question qui se pose est celle-ci : la protection actuelle offerte par les conventions 

collectives est-elle significative au regard du droit au processus de participation des 

salariés en amont des décisions finales concernant les restructurations entraînant des 

licenciements collectifs ? La réponse à cette question sera donnée dans ce qui suit, 

notamment en présentant le taux de présence syndicale au Canada en général et dans la 

province du Québec en particulier, grâce à une analyse des protections offertes par les 

conventions collectives, telles que décrites dans la présente section.  

 
                                                 
2929 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 212 
2930 André CÔTÉ, « Changements technologiques et rapports collectifs du travail », préc., note 2822, p. 3-
37, p. 4; Harvey Ltée c. Girard, D.T.E. 83T-239 (CS.); St-Amour c. Matériaux Aylmev-l.ucerne Liée, 
D.T.E. 85T-I52 
2931 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 213-214 
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4.3.5.1 Le faible taux de présence syndicale au Canada et au Québec 

 

Les syndicats au Canada sont très organisés et ont graduellement gagné du terrain2932. En 

effet, en 1921, seulement 16 % de la main-d’œuvre non agricole était des membres 

syndicaux, alors qu’en 1975, ils représentaient 33 % de cette partie de ce secteur2933. Les 

agriculteurs au Canada, en 1975, représentaient uniquement 9 % de la main-d’œuvre2934. 

Le taux total de présence syndicale au Canada a atteint son sommet en 1984 avec une 

présence syndicale de 38,8 %2935. Néanmoins, les taux de présence syndicale, qui 

calculent la proportion des salariés couverts par une convention collective2936, montrent 

qu’au cours des dernières années, le taux de présence syndicale au Canada est resté 

relativement assez faible, soit 31,8 % 2937.  

 

Le taux de présence syndicale au Québec est le plus élevé dans toute l’Amérique du 

Nord, à hauteur de 25,3 % dans le secteur privé et 81,4 % dans le secteur public2938. En 

1975, uniquement 35 % des salariés du Québec étaient syndiqués alors qu’en 2015, 

environ 40 % de salariés sont syndiqués au Québec2939. Au cours des dernières années, le 

taux de présence syndicale au Québec est demeuré relativement stable, soit 40 %2940. 

                                                 
2932 John WILLIAMS, A Comparative Study of the Industrial Relations System and Law of Great Britain, 
Canada and Australia, 1975, Thèse de doctorat, Faculty of the Graduate College in the University of 
Nebraska, p. 25 
2933 Id. 
2934 Id., p. 25-26 
2935 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 55 
2936 Alexis LABROSSE, « La présence syndicale au Québec en 2015 », Direction de l’information sur le 
travail, Travail Québec, septembre 2016, p. 8 
2937 Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à l’investissement que le droit 
du travail québécois ? Une étude de la question…, préc., note 163, p. 352 
2938 INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, Tableau statistique : Taux de présence de l’emploi 
syndiqué chez les travailleurs, résultats selon diverses caractéristiques de la main-d’œuvre et de l’emploi, 
moyennes annuelles, Québec, 2008-2011, 2013, en ligne : http://www.stat.gouv.qc.ca (consulté le 30 août 
2013); Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à l’investissement que le 
droit du travail québécois ? Une étude de la question…, préc., note 163, p. 351-352 
2939 Discours de Jacques LÉTOURNEAU, président, Confédération des syndicats nationaux – CSN, le 
22 mai 2015, préc., note 16; Marcel RIVEST, Les droits des travailleurs, préc., note 2394, p. 11 
2940 Frédéric PARÉ, Le droit du travail américain : un droit plus favorable à l’investissement que le droit 
du travail québécois ? Une étude de la question…, préc., note 163, p. 352 
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Cela fait qu’au moins 60 % de la main-d’œuvre au Québec et à travers le Canada ne 

profitent pas de la protection d’une convention collective. Ainsi, malgré les effets 

légalement contraignants des conventions collectives, il faut noter qu’au Canada et au 

Québec la majorité des travailleurs ne sont pas syndiqués et dépendent ainsi uniquement 

des protections légales, notamment en ce qui concerne leur droit de participation lors de 

restructurations2941. 

 

 

4.3.5.2 Insuffisance des protections offertes par les conventions collectives  

 

 

Malgré le nombre restreint de travailleurs couverts par des conventions collectives au 

Canada en général, et plus particulièrement au Québec, il semble aussi que les 

conventions collectives actuelles soient loin de compenser les lacunes légales sur le sujet 

étudié.  

 

En effet, tout d’abord, seulement un petit nombre de conventions collectives comportent 

des règles régissant les licenciements collectifs et, dans la plupart des cas, elles réfèrent à 

la L.N.T.2942. Comme on l’a constaté précédemment, la L.N.T. offre une mesure non 

significative à l’information et, lorsqu’au moins 50 employés sont licenciés, elle offre 

certaines mesures d’information. En conséquence, le fait de se référer à la L.N.T. dans les 

conventions collectives ne procure pas aux salariés les protections nécessaires en cas de 

restructurations d’entreprises entraînant des licenciements collectifs.  

 

De plus, contrairement à ce qu’on pourrait croire, selon certaines données statistiques 

analysées par le ministère de Travail en 2008, les licenciements collectifs ne sont pas 

suffisamment couverts par les conventions collectives. De fait, 88% des conventions 
                                                 
2941Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., note 
2390, p. 55 
2942 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 482; MINISTÈRE DU TRAVAIL, Portrait statistique des conventions 
collectives analysées au Québec en 2008, Québec, Direction de l’information sur le travail, juin 2009, 
p. 57-58 
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collectives ne contiennent aucune disposition quant au préavis en cas de licenciement 

collectif. En outre, 75,6% des conventions collectives ne contiennent aucune disposition 

sur les licenciements ou les fermetures, et ce, que les licenciements soient individuels ou 

collectifs2943.  

 

En effet, les conventions collectives peuvent prévoir des modalités simples et efficaces en 

vue de réaliser sans trop de heurts les licenciements collectifs dans l’entreprise. Mais, 

selon une analyse effectuée par le ministère de Travail en 2008, à peine 10% des 

conventions collectives comportent des règles particulières régissant les licenciements 

collectifs dans l’entreprise et une partie de ce nombre se limite à référer aux dispositions 

pertinentes de la L.N.T.2944. De plus, la L.N.T.2945 laisse entendre que les conventions 

collectives comprennent des modalités de sortie et de retour au travail articulées d’une 

façon bien précise. Or, toutes les conventions collectives ne traitent pas d’une façon 

détaillée de la procédure de mise à pied qui peut constituer un licenciement collectif selon 

la définition de la L.N.T. On les trouve plus particulièrement dans les milieux de travail 

saisonnier ou dans des milieux susceptibles d’effectuer des changements mineurs, comme 

des modifications de créneaux ou d’équipement2946. 

 

En outre, les protections offertes par les conventions collectives ne seraient peut-être pas 

suffisantes pour protéger les salariés et imposer aux employeurs une obligation adéquate 

d’information, de consultation et de codétermination des salariés lors des licenciements 

collectifs et des restructurations les entraînant, car ces conventions seraient interprétées 

de manière restrictive par les arbitres. En effet, l’arbitre peut se prononcer uniquement 

sur ce qui est prévu dans la convention collective; il ne peut y ajouter, puisqu’il s’agit 

d’un contrat liant les salariés représentés par le syndicat et l’employeur, et l’arbitre n’en 

                                                 
2943 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20 
2944 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 482; MINISTÈRE DU TRAVAIL, Portrait statistique des conventions 
collectives analysées au Québec en 2008, préc., note 2942, p. 57-58 
2945 L.N.T., art. 83 
2946 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 459; Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections 
sociales des travailleurs dans le cas des licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20 
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est pas partie. De plus, l’arbitre ne peut exercer sa fonction d’interprète de la convention 

collective que lorsque les modalités qui y sont prévues sont ambiguëes. « Ce n’est qu’à 

défaut d’un texte clair, lorsqu’il devient nécessaire d’en élucider la portée confuse que 

l’arbitre peut s’autoriser à l’interpréter et à imposer ainsi sa version et qu’il aura justifié 

dans la sentence arbitrale. Cette règle fondamentale, limitant l’acte d’interprétation 

judiciaire aux strictes nécessités de l’opération, est essentielle pour assurer la suprématie 

de l’acte des parties, la convention collective. Autrement, celle-ci pourrait trop facilement 

ou trop souvent être qualitativement modifiée par voie interprétative et une telle élasticité 

réduirait d’autant la sécurité juridique des parties et la stabilité de leurs rapports. »2947 En 

effet, l’arbitre est lié par les dispositions de la convention collective et il ne doit en aucun 

cas les modifier. C’est seulement face à un cas d’incompatibilité entre une loi d’ordre 

public et les dispositions de la convention collective, que l’arbitre doit alors donner 

préséance à une telle loi et déclarer les dispositions de la convention collective en 

question inopérante2948.  

 

Il en ressort que l’employeur est donc libre d’agir seul, de par son pouvoir de direction 

résiduaire, sur toute nouvelle restructuration ou tout licenciement collectif dans 

l’entreprise qui n’est pas déjà prévu dans la convention collective en vigueur. L’arbitre a 

un pouvoir assez limité d’interprétation de la convention collective pour restreindre ce 

pouvoir de l’employeur d’agir seul sur ce qui n’est pas prévu dans la convention 

collective2949.  

 

On comprend donc que, dans l’état actuel des choses, les protections offertes par les 

conventions collectives ne seraient peut-être pas assez significatives pour assurer une 

intensité élevée au processus de participation des salariés lors des restructurations 

d’entreprises entraînant des licenciements collectifs. En effet, non seulement les clauses 

qu’elles prévoient à l’égard du droit de participation des salariés sont insuffisantes, mais 
                                                 
2947 Fernand MORIN, Jean-Yves BRIÈRE, Dominic ROUX, Jean-Pierre VILLAGGI, Le droit de l’emploi 
au Québec, préc., note 2402, p. 1316-1317 
2948 Gilles TRUDEAU, « Règlements et arbitrage des griefs », dans Patrice JALETTE et Gilles TRUDEAU 
(dir.), La convention collective au Québec, préc., note 2596, p. 112-113 
2949 Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans l’entreprise. Modification du contrat de travail. 
Obligations de reclassement et de formation, Montréal, préc., note 2587, p. 101 et 102; Patrice JALETTE 
et Gilles TRUDEAU (dir.), La convention collective au Québec, 2e éd., préc., note 64, p. 37-39, p. 68-71 
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l’employeur a également le pouvoir d’agir seul de par son pouvoir résiduaire sur toute 

nouvelle forme de restructuration qu’il entend introduire, mais qui n’est pas prévue dans 

la convention collective en vigueur. De plus, les arbitres ne peuvent pas ajouter des droits 

qui ne sont pas prévus dans les conventions collectives, tel que nous l’avons expliqué en 

détail précédemment.  

 

 

 

4.3.5 La capacité de pouvoir s’exprimer  

 

Dans la présente section, nous allons analyser si le cadre juridique canadien respecte les 

quatre conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer », telle que décrite dans la 

section liée à notre cadre théorique et telle qu’appliquée aux directives européennes et 

aux lois britanniques. Comme pour les autres lois, cette analyse nous permettra de 

déterminer dans quelle mesure les représentants des salariés sont capables d’exprimer les 

préoccupations et les désirs des salariés lors des processus de restructurations entraînant 

des licenciements collectifs et dans quelle mesure ces opinions peuvent influencer les 

décisions des employeurs dans ces matières2950.  

 

4.3.5.1 La disponibilité des ressources politiques  

 

Tout d’abord, la « capacité de pouvoir s’exprimer » requiert que le cadre juridique en 

matière du droit de participation des salariés reconnaisse à ces derniers une disponibilité 

des ressources politiques. Cela signifie que ce cadre devrait prévoir la mise en place des 

ressources nécessaires aux représentants des salariés pour qu’ils soient en mesure de 

former des alliances stratégiques capables d’influencer les décisions des employeurs en 

                                                 
2950 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21 ,  p. 161 
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ce qui concerne les restructurations entraînant des licenciements collectifs2951. À cet effet, 

les facteurs que nous allons prendre en considération pour analyser le cadre juridique 

canadien sous étude permettant de former des ressources politiques adéquates sont la 

composition du groupe des représentants des salariés et leur « capacité de pouvoir 

s’exprimer » lors de la phase du développement stratégique de la décision relative aux 

licenciements collectifs2952.  

 

À cet effet, il faut d’abord noter que, selon la L.N.T. et le C.c.t.2953, les personnes que 

l’employeur a l’obligation d’informer et de consulter dans les cas de licenciements 

collectifs ne sont pas les mêmes. Ainsi, dans les deux cas, l’employeur a l’obligation 

d’envoyer l’avis de licenciement aux syndicats2954. Mais dans les cas de création d’un 

comité de reclassement ou d’un comité mixte, il procède à des consultations avec les 

membres de ces comités qui sont composés des représentants des salariés, qui peuvent ne 

pas être nécessairement des représentants syndicaux, et des représentants des employeurs. 

Ce sont plutôt ces comités qui présentent certains problèmes par rapport à leur capacité 

d’être des ressources politiques adéquates pour les salariés. Ainsi, premièrement, ces 

comités sont composés des représentants des employeurs et des salariés. Donc, ils ne sont 

pas en soi des organes représentatifs des salariés uniquement, ce qui ne permet pas de les 

considérer comme des ressources politiques des salariés, mais plutôt comme des 

mécanismes de consultation entre les employeurs et les salariés dont l’objectif est 

d’essayer de minimiser les conséquences négatives des licenciements collectifs. 

Deuxièmement, quant aux représentants des salariés qui composent ces comités, il faut 

noter qu’en cas de licenciements collectifs, la L.N.T. et le Code canadien du travail ne 

prévoient aucune procédure légale concernant le déroulement de l’élection ou de la 

nomination de ces représentants2955. Cela laisse place à beaucoup d’incertitudes pour les 

                                                 
2951 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
2952 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168  
2953 L.N.T. et C.c.t.  
2954 L.N.T., art. 84.0.4 et 84.0.6; C.c.t., art. 212 (1) et 212 (2)  
2955 L.N.T., art 84.0.9, C.c.t., art. 214 et 215 
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salariés et des possibilités de manipulation par l’employeur2956. De plus, les deux lois ne 

prévoient aucune exigence sur le plan de l’indépendance vis-à-vis de l’employeur dans 

les cas où ces membres ne proviennent pas des syndicats, ce qui pourrait permettre 

l’élection ou la nomination de membres dépendants de l’employeur et rendre les comités 

facilement manipulables par celui-ci2957. En outre, les deux lois ne requièrent pas la 

création d’un forum spécifique permanent qui s’occuperait uniquement des procédures 

d’information et de consultation dans des cas de licenciements collectifs. En ce qui 

concerne les changements technologiques, seul le C.c.t. prévoit des mesures 

d’information adressées au syndicat. Les salariés couverts par la L.N.T. et les salariés qui 

tombent sous l’application du C.c.t., mais qui ne sont pas syndiqués, ne profitent 

d’aucune protection à cet égard, d’où le fait qu’ils ne profitent d’aucune ressource 

politique à cet effet.  

 

Dans les provinces de l’Île du Prince-Édouard, de l’Alberta, de la Nouvelle-Écosse2958, 

de Terre-Neuve et Labrador2959, de l’Ontario2960, du Nunavut2961 et du Yukon2962, il n’y a 

aucune ressource politique prévue pour représenter les salariés en cas de licenciements 

collectifs. En effet, la loi de l’Île du Prince-Édouard ne prévoit pas d’avis à envoyer au 

ministre ni au syndicat dans des cas de licenciements collectifs2963.  

À l’opposé, l’article 137 d’Employment Standards Code2964 en Alberta stipule que 

lorsque les conditions de licenciement collectif sont remplies, l’employeur doit donner 

un avis au ministre. Cette loi ne prévoit pas spécifiquement d’avis de licenciement 

collectif à être donné aux salariés visés ni au syndicat. Le seul avis à être donné aux 

salariés visés est l’avis de cessation d’emploi applicable dans des cas de congédiement 

                                                 
2956 Mark HALL, « Beyond Recognition? Employee Representation and EU Law », préc., note 1647,  
p. 15-27 
2957 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 805 
2958 Employment Standards Code, RSA, préc., note 2862, art. 72 (2) et 75   
2959 Labour Standards Act, R.S.N.L., préc., note 2852, art. 57 
2960 Employment Standards Act, préc., note 2853, art. 58 (1), 58 (2), (6); Termination and Severance of 
Employment, préc., note 2866, art. 3(1) 
2961 Labour Standards Act R.S.N.W.T., préc., note 2858, art. 14.07. (1) et 14.03 (2) 
2962 Employment Standards Act S.N.W.T., préc., note 2859, art. 58 (1) et 50 (1) 
2963 Employment Standards Act, R.S.P.E.I., préc., note 2861, art. 29. 
2964 Employment Standards Code, RSA, préc., note 2862, art. 137  
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individuels2965. Dans les provinces de la Nouvelle-Écosse2966, de Terre-Neuve et 

Labrador2967, de l’Ontario2968, du Nunavut2969 et du Yukon2970, l’employeur doit donner 

un avis aux employés visés individuellement et au ministre (ou directeur selon 

l’appellation). Ces lois ne prévoient pas spécifiquement d’avis à être envoyé au syndicat. 

Pour les mêmes raisons que celles décrites pour les salariés, on pourrait dire que sans 

avoir d’obligation légale imposant à l’employeur d’informer le syndicat, à savoir le 

représentant exclusif des salariés auprès de l’employeur, on ne peut parler d’un processus 

réel de participation. En effet, certaines lois provinciales, tel que nous l’avons souligné, 

prévoient de façon claire cette obligation, mais d’autres lois provinciales ne le prévoient 

pas. Dans les provinces de l’Île du Prince-Édouard et de l’Alberta, la législation ne 

prévoit pas de mesure d’information spécifiquement applicable aux cas des 

licenciements collectifs. Dans ces deux provinces, le seul avis à être donné aux salariés 

visés est l’avis de cessation d’emploi applicable dans des cas de congédiement 

individuels2971. De plus, l’Employment Standards Act de l’Île du Prince-Édouard ne 

définit pas ce qui constitue un licenciement collectif2972.  

 

Les provinces du Nouveau-Brunswick2973, du Manitoba2974, de la Saskatchewan2975, de la 

Colombie-Britannique2976 et des Territoires du Nord-Ouest2977 représentent un exemple 

intéressant, car l’employeur doit donner un avis aux trois entités, soit aux employés visés, 

au ministre ainsi qu’au syndicat. Il semble que le Québec et les autres provinces auraient 

                                                 
2965 Id., art. 56  
2966 Id., art. 72 (2) et 75  
2967 Labour Standards Act, R.S.N.L., préc., note 2852, art. 57 
2968 Employment Standards Act, préc., note 2853, c. 41, art. 58 (1), 58 (2), (6); Termination and Severance 
of Employment, préc., note 2866, art. 3 (1) 
2969 Labour Standards Act R.S.N.W.T., préc., note 2858, art. 14.07. (1) et 14.03 (2) 
2970 Employment Standards Act S.N.W.T., préc., note 2859, art. 58 (1) et 50 (1) 
2971 Employment Standards Code, RSA, préc., note 2862, art. 56, art. 137; Employment Standards Act, 
R.S.P.E.I., préc., note 2861, art. 29 
2972 Employment Standards Act, R.S.P.E.I., préc., note 2861, art. 29 
2973 Employment Standards Act, S.N.B., préc., note 2850, art. 32 (1); Labour Standards Code, R.S.N.S. 
préc., note 2849, art. 72 (2) et 75 
2974 Employment Standards Code, préc., note 2854, art. 67 (1), (3) 
2975 Labour Standards Act, R.S.S., préc., note 2851, art. 44.1 (1)  
2976 Employment Standards Act, préc., note 2856, art. 64 (1) (2) 
2977 Employment Standards Act S.N.W.T., préc., note 2859, art. 41 (4), art. 38 (1) (2) 
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intérêt à suivre le modèle de ces derniers afin de s’assurer qu’au moins l’avis de 

licenciement collectif soit envoyé aux trois entités ci-dessus mentionnées.  

En ce qui concerne la « capacité de pouvoir s’exprimer » lors de la phase stratégique de 

la décision de procéder à un licenciement collectif, pour qu’un droit réel sur le sujet soit 

assuré aux salariés, il faut que le processus de consultation ait lieu avant que la décision 

définitive de procéder aux licenciements collectifs ne soit articulée clairement et avant 

que l’avis soit envoyé au ministre2978. À cet égard, on souligne que la L.N.T.2979 et le 

C.c.t.2980 ne précisent pas à quelle phase du développement de la décision concernant le 

licenciement collectif les syndicats doivent être informés et les comités de reclassement 

et le comité mixte doivent être formés. De plus, selon la L.N.T., en raison de la prise 

d’effet de l’avis à compter de la date de sa mise à la poste et des délais trop courts qui y 

sont prescrits, cet avis ne permet pas au ministre, aux syndicats et aux salariés concernés 

de négocier réellement avec l’employeur des mesures alternatives aux licenciements2981. 

De fait, les statistiques démontrent qu’en 2008-2009, dans plus de 15,8 % des cas, la date 

de réception de l’avis de licenciement au MESS a été postérieure à celle du licenciement, 

ce qui signifie que le ministre a reçu l’avis après que le licenciement ait eu lieu2982. De ce 

fait, dans le cas de la L.N.T., étant donné que c’est le ministre qui décide de procéder à la 

formation du comité de reclassement et qu’il peut recevoir l’avis après que les 

licenciements aient eu lieu, en raison de la prise d’effet de l’avis à compter de la date de 

sa mise à la poste et des délais trop courts qui y sont prescrits, il ressort que les comités 

risquent parfois d’être formés après que les licenciements aient été effectués.  

En ce qui concerne les changements technologiques, la L.N.T. ne prévoit aucune mesure 

d’information ou de consultation des salariés lors de la phase stratégique de la décision de 

procéder à une telle restructuration. Cette mesure, qui est prévue par le C.c.t. et quelques 

provinces, tel que nous l’avons vu précédemment, constitue un pas en avant au niveau du 

                                                 
2978 Manfred LÖWISCH, « Job Safeguarding as an Object of the Rights of Information, Consultation, and 
Co-Determination in European and German Law », préc., note 8, 371-380 
2979 L.N.T., art. 84.0.4 et art. 84.0.9 
2980 C.c.t., art. 212 et 214 
2981 L.N.T., art. 84.0.4 et art. 84.0.6.; Règlement sur les normes du travail, préc., note 2731, art. 35.0.2 et 
art. 35.1.0 
2982 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20  
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processus de participation des salariés. Dans le cas du C.c.t., cette protection permet au 

syndicat d’être informé au moins 120 jours avant l’introduction de nouvelles 

technologies2983. De plus, elle permet au syndicat d’envoyer un avis de négociation à 

l’employeur, dûment autorisé par le Conseil canadien des relations industrielles, afin de 

revoir les conditions de la convention collective relative à la sécurité d’emploi avant 

l’introduction de la nouvelle technologie2984. Néanmoins, cette mesure s’applique 

uniquement aux employeurs liés par une convention collective laissant ainsi sans 

protection les salariés qui ne sont pas couverts par de telles conventions. De plus, le C.c.t. 

n’impose à l’employeur aucune obligation d’informer et de consulter les salariés ni lors 

de la phase stratégique de la décision de procéder à l’introduction de nouvelles 

technologies, ni sur le fond de cette décision concernant le fait de procéder à 

l’introduction de nouvelles technologies ou pas. Les mesures de négociation concernent 

uniquement les conditions de travail.  

 

En ce qui concerne la participation au préalable en cas de changements technologiques, 

au niveau provincial, les mesures d’information et de consultation au préalable sont 

prévues uniquement au Manitoba2985, au Nouveau-Brunswick2986 et en Saskatchewan2987, 

lesquelles provinces prévoient des avis à être envoyés avant l’introduction des 

changements technologiques. La province du Manitoba2988, où l’employeur qui est lié par 

une convention collective doit donner un avis de 90 jours au syndicat avant l’introduction 

des changements technologiques, comme le Code canadien du travail, permet2989 de 

réviser la convention collective en vigueur ou de conclure une autre convention collective 

en conséquence des changements technologiques2990. Cela fait que la loi manitobaine 

permet la réouverture des conventions collectives avant l’introduction de la mesure 

proposée, d’où la possibilité accordée au syndicat de décider par la voie de la négociation 

                                                 
2983 C.c.t, art. 52 (1)  
2984 Id., art. 54 (1), (2) 
2985 Loi sur les relations du travail, préc., note 2885, art. 83 (1) 
2986 Loi sur les relations industrielles, préc., note 2889  
2987 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 209 
2988 Loi sur les relations du travail, préc., note 2885, art. 83 (1) 
2989 Id., art. 83 (2) 
2990 Id., art. 83 (3) 
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avec l’employeur de nouvelles conditions d’emploi qui répondent mieux à la nouvelle 

situation.  

 

En ce qui concerne la province du Nouveau-Brunswick2991, la loi exige que, dans toutes 

les conventions collectives, se retrouve une clause concernant les changements 

technologiques, selon sa définition, et l’obligation de donner un avis avant l’introduction 

de nouvelles technologies2992. Lorsque les conventions collectives ne prévoient pas une 

telle clause, cette dernière convention est réputée contenir une clause obligeant les parties 

à soumettre leur litige en arbitrage sans arrêter le travail2993. Il serait peut-être souhaitable 

qu’une telle mesure législative soit aussi prévue dans les autres provinces qui ne 

prévoient pas de protections législatives applicables directement aux changements 

technologiques. En effet, cela servirait à pallier les difficultés que rencontrent les 

syndicats à inclure des clauses dans les conventions collectives qui protègent les salariés 

en cas de changements technologiques.  

 

L’information et la consultation au préalable dans le cas de changements technologiques 

dans la province de la Saskatchewan2994 ne visent pas uniquement les conditions de 

travail, mais elles portent aussi sur la décision même de l’employeur de procéder à ce 

type de restructuration. Ainsi, avant l’introduction de nouvelles technologies, la loi 

prévoit que l’employeur doit envoyer un avis au syndicat et au ministre2995, et que, lors de 

la réouverture des négociations collectives, le syndicat peut proposer un plan 

d’ajustement des lieux de travail comme mesure alternative au changement technologique 

proposé. Ainsi, en proposant des mesures alternatives, ces salariés sont consultés 

directement sur la décision de l’employeur d’apporter ou non le changement 

technologique, et pas seulement sur les conditions de travail. Les autres provinces et 

territoires ne semblent pas prévoir de dispositions semblables dans des cas de 

                                                 
2991 Loi sur les relations industrielles, préc., note 2889  
2992 Id., art. 55.1 (1) 
2993 Id., art. 55.1 (2) 
2994 Trade Union Act, préc., note 2892 
2995 Id., art. 43 
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changements technologiques. Le cadre législatif québécois ne comporte aucune 

disposition concernant directement les changements technologiques et leurs impacts2996. 

En ce qui a trait au droit de participation au préalable pour tous les types de 

restructurations, et non seulement pour les changements technologiques, des mesures de 

protection sont offertes uniquement dans la province de la Colombie-Britannique2997. La 

loi de cette province stipule que, dans l’éventualité où l’employeur désire introduire un 

changement affectant les conditions de travail et la sécurité d’emploi d’un nombre 

considérable de salariés, il doit donner au syndicat un avis avant l’introduction de ce 

changement. Suite à cet avis, l’employeur et le syndicat doivent se rencontrer et essayer 

d’élaborer un plan de rajustement. Ce plan peut prévoir, notamment, des alternatives aux 

mesures proposées et apporter des modifications aux clauses de la convention collective 

en vigueur. Ainsi, en proposant des mesures alternatives, ces salariés sont consultés 

directement sur la décision de l’employeur d’apporter des changements dans l’entreprise. 

Le plan de rajustement conclu entre le syndicat et l’employeur sera contraignant au même 

titre qu’une convention collective entre l’employeur et le syndicat2998. Ce mécanisme 

permet une procédure d’information et de consultation sur une base régulière ainsi que la 

possibilité de réviser les clauses de la convention collective en vigueur par la procédure 

de négociation d’un plan de rajustement lorsque des changements importants affectant les 

conditions et la sécurité d’emploi des salariés sont proposés. Ce modèle aide à 

promouvoir le droit de participation des salariés au préalable. Il serait peut-être 

souhaitable d’étendre ce mécanisme de plans de consultation et d’ajustement conjoint 

dans les autres provinces canadiennes et de l’appliquer dans tous les cas de 

restructurations.  

 

Ensuite, lorsqu’on examine les délais légaux des avis de licenciements collectifs, de 

manière similaire, les deux lois n’offrent pas de protections adéquates aux salariés 

affectés par des restructurations entraînant des licenciements collectifs. À cet égard, 

remarquons que cet avis transmis au ministre laisse très peu de temps à ce dernier pour 

tenter de rectifier la situation auprès des entreprises. De plus, l’envoi de ces avis et la 

création du comité arrivent aussi trop tard dans le processus. En fait, l’avis est donné 

                                                 
2996 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 209 
2997 Labour Relations Code, préc., note 2895, art. 54 
2998 Id. 
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uniquement après que les salariés aient été visés par la mesure et non pas lors de la phase 

de la planification des restructurations qui menacent la sécurité d’emploi2999. En effet, les 

salariés eux-mêmes se plaignent souvent que les avis envoyés après les fermetures 

d’entreprises ou les réductions importantes d’emplois dans un établissement laissent peu 

de temps aux employés, aux syndicats, au gouvernement, aux municipalités, et enfin, aux 

acteurs sociaux de façon plus large, pour réagir aux licenciements collectifs et tenter de 

sauvegarder les emplois3000. La loi ontarienne3001 prévoit une mesure plus évoluée en ce 

qui concerne la prise d’effet de l’avis, car, selon la Employment Standards Act 2000, 

contrairement à la L.N.T., l’avis de licenciement collectif prend effet à partir de la date de 

la réception par le directeur de toute information pertinente exigée par la loi, et non pas à 

partir de la date de la mise à la poste de l’avis3002.  

 

De plus, le comité est formé après que la décision de procéder à des licenciements 

collectifs ait été prise et que l’avis contenant le nombre de salariés visés et la date de 

cessation d’emploi ait été envoyé au ministre. Cela n’assure pas un droit réel aux salariés 

à l’information et à la consultation au préalable. Un bel exemple de mécanisme de 

consultation régulier assez intéressant semble avoir été introduit en Colombie-

Britannique. Dans cette province, la loi3003 prévoit que, si l’une des parties le requiert, les 

conventions collectives doivent prévoir l’établissement d’un comité consultatif 

concernant les problèmes liés au lieu de travail3004. La clause de la convention référant au 

comité consultatif doit prévoir que les parties vont se consulter régulièrement durant la 

durée de la convention collective, et discuter de tout problème lié au lieu de travail 

affectant les parties ou à un employé en particulier couvert par la convention 

collective3005. Si la convention collective ne prévoit pas une telle clause, elle est réputée 

prévue si l’une des parties le requiert3006.  

                                                 
2999 C.c.t., art. 51 à 55  
3000 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, 4-20  
3001 Employment Standards Act, préc., note 2853, c. 41, art. 58 (4) 
3002 Id.  
3003 Labour Relations Code, préc., note 2895 
3004 Id., art. 53 (1) 
3005 Id., art. 53 (2) 
3006 Id., art. 53 (3) 
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4.3.5.2 La disponibilité des ressources cognitives  

 

Comme expliqué dans notre cadre d’analyse, la deuxième condition à remplir pour que 

les salariés jouissent de la « capacité de pouvoir s’exprimer » requiert que les salariés 

aient les ressources cognitives disponibles afin de pouvoir exprimer leur opinion et de 

s’assurer que cette opinion soit prise en compte par les employeurs. Pour y arriver, le 

cadre juridique canadien devrait reconnaître aux salariés le droit d’avoir accès à 

l’information nécessaire concernant les restructurations entraînant des licenciements 

collectifs avant d’entamer une procédure de consultation, ainsi que leur permettre de 

produire leurs propres informations et connaissances liées aux événements en 

question3007.  

 

À cet effet, les variables que nous considérerons pour effectuer l’analyse sont, 

premièrement, de vérifier si les représentants des salariés possèdent les compétences 

nécessaires pour entamer des procédures d’information et de consultation adéquates3008. 

Deuxièmement, nous nous intéresserons au contenu de l’information transmise par 

l’employeur, et enfin, nous nous interrogerons à savoir si les représentants des salariés 

ont la capacité de produire leurs propres informations afin que cette capacité cognitive se 

traduise en pouvoir pour influencer les décisions des employeurs.  

 

Tout d’abord, au niveau des compétences des représentants des salariés en ce qui a trait à 

l’information, les avis de licenciements collectifs sont reçus par les syndicats. Ces 

derniers, grâce à leur formation, doivent avoir les compétences nécessaires pour 

représenter les salariés. Au chapitre de la procédure de la consultation pour les 

représentants des salariés, dans les cas où ils ne proviennent pas des syndicats, il serait 
                                                 
3007 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161  
3008 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
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difficile de penser qu’ils ont la compétence nécessaire pour représenter les salariés sans 

obtenir une formation à cet effet. Cependant, il faut noter qu’il n’existe pas de recherches 

publiées qui vérifient ce point. Néanmoins, l’expérience des représentants britanniques 

qui ne provenaient pas de syndicats a démontré que le niveau de compétence des 

représentants non syndicaux était assez faible. À cet égard, il faut noter que ni la L.N.T. 

ni le C.c.t. ne prévoit d’obligation de formation pour ces représentants. De ce fait, les 

représentants des salariés qui ne sont pas membres syndicaux ou associés avec les 

syndicats peuvent rencontrer des difficultés pour accomplir leurs tâches sans avoir obtenu 

de formation préalable3009. Les mêmes commentaires sont applicables en cas de 

changements technologiques, car l’avis de ces changements est envoyé au syndicat.  

 

Quant à l’information, il faut noter que ni la L.N.T. ni le C.c.t. ne définit ce qui constitue 

une procédure d’information, car, à l’exception de l’avis de licenciement collectif qui doit 

être envoyé, les deux lois en question ne prévoient pas de procédures d’information 

spécifiques. Cependant, les deux lois imposent certaines obligations à l’employeur quant 

au contenu de l’avis de licenciement collectif qui doit être envoyé par écrit, tel que nous 

l’avons indiqué dans ce qui précède. Malgré cette obligation, selon la L.N.T. et le C.c.t., 

dans les cas où l’avis doit être envoyé, l’employeur n’est pas tenu de divulguer les 

informations qui justifient sa décision3010 ni de préciser la date exacte du licenciement. À 

ce sujet, la jurisprudence considère même que la loi permet aux employeurs de disposer 

d’une marge de manœuvre pour déterminer la date effective du licenciement indiqué dans 

l’avis. Ainsi, la loi n’interdit pas à un employeur de mettre un premier avis à jour soit en 

devançant ou en reportant la date du licenciement collectif qui y est indiquée3011. Par 

ailleurs, selon la L.N.T., l’avis de licenciement collectif est présumé contenir des 

informations véridiques et, par conséquent, les fonctionnaires qui conseillent le ministre 

                                                 
3009 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 806 
3010 L.N.T., art. 84.0.7 et Règlement sur les normes du travail, préc., note 2731, art. 35.0.2; Martine 
POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 11  
3011 Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier, section locale 4848 (unité de 
l’encartage) et Journal de Montréal, D.T.E. 2010T-222 (T.A.) 
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n’ont pas l’obligation d’en vérifier l’exactitude3012. La loi ontarienne semble un peu plus 

développée en ce qui concerne le contenu d’information, ce qui aide à renforcer le droit 

de participation des salariés. Selon cette loi, l’employeur est tenu de fournir des 

informations au directeur notamment en ce qui concerne les circonstances économiques 

entourant le licenciement et le profil des salariés visés3013. De plus, elle stipule 

expressément que l’avis donné au directeur peut inclure toute information pertinente 

relativement au processus de consultation et d’information ayant eu lieu avec les salariés 

ou étant proposée3014. 

  

Quant à la capacité de produire leurs propres informations, il est important de noter que 

ni la L.N.T. ni le C.c.t. ne prévoit la présence d’experts pour assister les représentants des 

salariés afin de mieux comprendre les informations complexes qu’ils reçoivent des 

employeurs. Cela laisse la liberté de choix aux employeurs de leur fournir des experts ou 

non. Néanmoins, tel que nous l’avons souligné précédemment, en pratique ces comités 

semblent être assistés par des spécialistes. Il demeure toutefois que la loi n’exige pas une 

telle présence.  

 

En ce qui a trait aux changements technologiques, seul le C.c.t. prévoit une mesure 

d’information qui consiste aussi en l’envoi d’un avis, comme pour les licenciements. 

Cependant, tel que nous l’avons remarqué précédemment, l’avis de changements 

technologiques comporte beaucoup plus d’informations que l’avis de licenciement3015. À 

titre d’exemple, dans l’avis de changements technologiques, l’employeur doit expliquer 

les motifs qui l’ont poussé à introduire des changements technologiques dans l’entreprise. 

Ce n’est pas le cas pour l’avis de licenciements collectifs ni selon la L.N.T. ni selon le 

C.c.t. De plus, dans le cas de changements technologiques, le gouverneur en conseil, sur 

la recommandation du Conseil, peut demander à l’employeur des informations autres que 

                                                 
3012 EMPLOI-QUÉBEC, DIRECTION DES MESURES ET DES SERVICES D’EMPLOI, Guide des 
mesures et des services d’emploi : Comité d’aide au reclassement, 5.6 Concertation pour l’emploi, préc., 
note 2759 
3013 Employment Standards Act, préc., note 2853, c. 41, art. 58 (2) (3); Termination and Severance of 
Employment, préc., note 2866, art. 3 (2) 
3014 Id. 
3015 C.c.t., art. 52 C.c.t 
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celles qui doivent se trouver dans l’avis3016. Il s’agit d’une mesure cognitive plus avancée 

que celle prévue pour les licenciements collectifs par les deux lois. En ce qui a trait aux 

experts, le C.c.t. ne prévoit pas la présence de ceux-ci afin d’assister le syndicat lors des 

négociations avec l’employeur. Étant donné qu’il s’agit de nouvelles technologies, il 

serait peut-être souhaitable qu’une telle obligation relative à la présence d’experts soit 

prévue afin d’expliquer aux représentants syndicaux les impacts que ce type de 

restructuration pourrait avoir compte tenu de leurs expertises sur le nouveau projet que 

l’employeur entend introduire. En effet, ces types de restructurations, dans certains cas, 

peuvent exiger des connaissances assez approfondies en informatique et en ingénierie.  

 

 

4.3.5.3 Les droits et recours reconnus par des mesures législatives 

  

La troisième condition requise afin d’assurer aux salariés une « capacité de pouvoir 

s’exprimer » lors des licenciements collectifs, tel que nous l’avons souligné 

précédemment, est le fait d’accorder aux salariés des droits et recours reconnus par des 

mesures législatives. Dans cette section, nous tâcherons de déterminer si les recours et 

les moyens d’action disponibles aux salariés en vertu du cadre juridique canadien leur 

permettent d’appuyer et de promouvoir leur pouvoir d’influencer les décisions concernant 

les licenciements collectifs et les changements technologiques. Pour effectuer cette 

analyse, nous examinerons les variables suivantes : premièrement, nous nous 

intéresserons aux droits et recours fournis, notamment dans les deux lois que nous avons 

étudiées plus en détail, pour mettre en œuvre les droits d’information et de consultation; 

et deuxièmement, nous examinerons l’étendue du droit de participation des représentants 

des salariés dans des cas de licenciements collectifs et de changements technologiques.  

 

Ainsi, il faut tout d’abord noter que la L.N.T. et le C.c.t. ne permettent pas aux salariés et 

à leurs représentants de s’adresser aux tribunaux afin d’obtenir une ordonnance pour 

annuler ou suspendre une procédure de licenciements jusqu’à ce que l’employeur procède 

                                                 
3016 Id., art. 54 
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à l’envoi de l’avis et à la création des comités décrits précédemment pour consulter les 

représentants des salariés. En effet, la L.N.T. prévoit uniquement le versement d’une 

indemnité3017 lorsque l’employeur omet de donner l’avis ou lorsqu’il donne un avis d’une 

durée insuffisante. Cette indemnité est considérée assez minime par rapport à la violation, 

car elle est équivalente à la rémunération de base qui aurait été perçue par le salarié 

pendant le délai de l’avis3018. Selon le C.c.t., lorsque l’employeur est requis de donner 

l’avis de licenciement et qu’il omet de le faire, la loi prévoit que l’employeur est passible 

d’une amende maximale de 50 000 $ pour une première infraction, de 100 000 $ pour une 

deuxième infraction et de 250 000 $ pour chaque récidive subséquente3019. La loi prévoit 

la même peine lorsque l’employeur omet de former un comité mixte de planification3020. 

En ce qui concerne les procédures de consultation, la L.N.T. ne prévoit aucun recours 

contre l’employeur dans les cas où il omet de procéder à la création du comité. En effet, 

elle prévoit uniquement qu’en cas de défaut de l’employeur d’assumer sa contribution 

financière par rapport aux coûts de fonctionnement du comité, « celle-ci peut être 

réclamée par le ministre devant le tribunal compétent. »3021 

 

Contrairement aux recours prévus dans les cas de licenciements collectifs, qui consistent 

seulement dans le versement d’indemnités, dans le cas de changements technologiques, le 

C.c.t. prévoit aussi la possibilité pour le Conseil de suspendre la mise en oeuvre du 

changement technologique qui est effectué en violation du C.c.t., ainsi que d’ordonner la 

réintégration dans leurs fonctions de tous les salariés déplacés par suite du changement 

technologique.3022 Ces recours sont prévus uniquement par le C.c.t. et constituent un pas 

en avant vers le renforcement du droit de participation des salariés.  

 

De plus, ni la L.N.T. ni le C.c.t. ne prévoit un droit à la codétermination, mais 

uniquement à l’information sur les conditions techniques du licenciement, et non sur les 
                                                 
3017 L.N.T., art. 84.0.13  
3018 C.N.T. c. Industries Troie inc., (2009) R.J.D.T. 87, par. 57, 61, 71, 79, 84 
3019 Id., art. 256; Lise BOISCLAIR, Pierre BOUTET, Pascal-André DESSUREAULT et Yves HALLÉE, 
Une étude comparative de la législation sur les normes minimales du travail au Canada, préc., note 2796 
3020 C.c.t., art. 256 
3021 L.N.T., art. 84.0.11 
3022 C.c.t., art. 53 (3)  
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raisons du licenciement. De plus, ces lois offrent une certaine consultation qui a pour but 

de réduire les effets des licenciements uniquement. Les deux lois en question ne 

définissent pas ce qui constitue une procédure de consultation. En ce qui concerne la 

L.N.T., l’impact des comités de reclassement, visant à réduire le nombre des 

licenciements collectifs ou à minimiser leurs conséquences sur les salariés visés, est très 

limité3023. Cependant, selon l’avis des auteurs, une telle étude ne dirait rien du rôle du 

droit du travail en amont du processus de restructuration entraînant des licenciements 

collectifs. En effet, les comités de reclassement ne permettent pas aux représentants des 

salariés de discuter avec les employeurs de la décision qui concerne le fait de procéder à 

une restructuration ou pas3024. De fait, le rôle du comité de reclassement est de discuter 

avec l’employeur de la possibilité de diminuer le nombre de travailleurs devant être 

licenciés et de discuter des possibilités de reclassement. En ce qui a trait à la L.N.T., 

certes, la création de ce comité de reclassement constitue un pas en avant à l’égard du 

processus de participation des salariés dans le cas d’un licenciement collectif effectué 

pour des raisons d’ordre technologique ou économique uniquement. Cependant, force est 

de constater que le comité d’aide au reclassement permet d’envisager certaines mesures 

de consultation des salariés et de sécurité d’emploi qui sont de « faible teneur. »3025 Ce 

constat s’impose, car ces comités ne permettent de discuter avec les représentants des 

salariés que des effets du licenciement et ils ignorent la période située en amont du 

licenciement3026. Pour cette raison, dans certains cas, les travailleurs se montrent méfiants 

envers le comité, car ils n’acceptent pas les décisions prises par l’employeur qui les a 

licenciés et ils perçoivent le comité comme un prolongement de ceux qui ont mis fin à 

leurs emplois3027. À l’inverse, dans d’autres cas, le rôle du comité est perçu comme une 

                                                 
3023 Philippe BERGERON, Tania CLAES, Michel COUTU et Guy ROCHER, « Restructurations 
industrielles en contexte de licenciements collectifs : une étude empirique relative à l’industrie forestière au 
Québec », préc., note 2767, p. 285  
3024 Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « L’entreprise, les restructurations et le droit : une perspective 
sociojuridique », dans Patrice JALETTE et Linda ROULEAU (dir.), Perspectives multidimensionnelles sur 
les restructurations d’entreprise, Collection Travail et Emploi, Québec, Presses de l’Université Laval, 2014 
3025 Urwana COIQUAUD, « Le droit du travail québécois et les restructurations d’entreprise : un 
encadrement et un contrôle juridique anorexiques? », préc., note 2578, 51-57  
3026 Id. 
3027 Wilma RODRIGUES DE OLIVIERA, L’impact du licenciement collectif dans le milieu ouvrier, 
mémoire de maîtrise, Québec, Département d’orientation, d’administration et d’évaluation en éducation, 
Faculté des sciences de l’éducation, Université Laval, 1998, p. 22-23 
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agence de placement, laissant place à la création de faux espoirs chez les travailleurs3028, 

car selon les statistiques, les placements attribuables au comité ne sont que de l’ordre de 

10% à 15% en moyenne3029. Les mêmes commentaires sont applicables aux comités 

mixtes de planification. De plus, la L.N.T. et le C.c.t., tel que nous l’avons remarqué dans 

ce qui précède, prévoient l’exclusion de plusieurs groupes de salariés de l’application de 

l’avis des licenciements collectifs, ce qui les exclut aussi de l’application des exigences 

de certaines mesures de consultation offertes par les comités de reclassement et les 

comités mixtes. Il faut aussi souligner que l’intervention de l’arbitre n’affecte pas le 

processus de participation des salariés sur le sujet, même s’il reçoit les témoignages des 

salariés, car l’arbitre ne constitue qu’un tribunal de plus qui impose sa décision aux 

salariés et à l’employeur comme tout autre tribunal de droit commun aurait pu le faire.  

 

Par ailleurs, la création d’un comité semblable à celui de la L.N.T. est prévue uniquement 

dans les provinces du Manitoba3030 et de la Colombie-Britannique3031. De façon similaire 

à la loi québécoise, selon les lois de ces deux autres provinces, il n’est pas obligatoire 

pour le ministre de procéder à la formation des comités de planification, ni d’établir un 

programme véritable pour essayer d’éliminer le licenciement. Tout est laissé à sa 

discrétion. L’employeur lui-même n’a aucune obligation légale de procéder à la 

formation de ces comités. À cet égard, il faut tout d’abord noter que, pour aider à 

promouvoir le droit de participation des salariés, la création de ces comités devrait être 

prévue par les législations de toutes les provinces canadiennes. Deuxièmement, dans le 

cas où le ministre décide de procéder à la création de tels comités, il serait peut-être 

souhaitable que ces comités puissent être dotés des outils juridiques nécessaires afin 

d’influencer les décisions de l’employeur lors de la phase de planification de ces 

décisions et non pas lors de la phase finale de leur application. Enfin, l’employeur étant 

impliqué directement dans la vie de l’entreprise, il serait mieux placé pour effectuer la 

tâche de procéder à la création de ces comités en collaboration avec les syndicats. La 

                                                 
3028 Id.  
3029 Bernard BRODY, « Fermeture d’usine et comité de reclassement », préc., note 2823, p. 132  
3030 Employment Standards Code, préc., note 2854, art. 67 (1) 
3031 Employment Standards Act préc., note 2856, art. 71 
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bureaucratie gouvernementale est souvent trop lente, et il faudrait éviter d’ajouter au 

gouvernement un fardeau administratif qui ne semble pas nécessaire.  

 

En revanche, même dans les cas où la création de ces comités est prévue, leur rôle ne 

concerne que les licenciements collectifs. Il n’y a rien de prévu pour les cas de fermetures 

d’entreprises ou les restructurations en général.  

 

Par ailleurs, ni la L.N.T. ni le C.c.t. n’offre de procédures de négociation en ce qui 

concerne les décisions de procéder à des licenciements collectifs. Cependant, comme le 

but visé par l’avis donné selon l’article 212 C.c.t. est de minimiser l’impact négatif sur les 

salariés visés par le licenciement3032, il a été jugé que l’article 212 (1) C.c.t. exige l’envoi 

de l’avis de 16 semaines pour que, pendant cette période, les salariés puissent mitiger les 

effets des licenciements alors qu’ils sont encore payés3033. De plus, cette période servirait 

au syndicat et à l’employeur pour négocier ensemble afin d’éliminer la nécessité des 

licenciements et de minimiser les conséquences de cette mesure3034. 

 
En ce qui a trait aux changements technologiques, il faut noter que ni la L.N.T. ni le 

C.c.t. ne prévoit de mesure de codétermination ou de consultation avant l’introduction de 

changements technologiques. Cependant, le C.c.t. et certaines lois provinciales 

permettent certaines procédures de négociation. À cet égard, le C.c.t. prévoit une 

procédure de négociation collective en permettant la réouverture de la convention 

collective à certaines conditions. Néanmoins, ces négociations ne consistent pas en une 

participation des salariés sur le fond de la décision de procéder à l’introduction de 

nouvelles technologies, mais sur la négociation des conditions de travail et de la sécurité 

de l’emploi afin de minimiser les impacts de ce type de restructuration. Au niveau 

provincial, seuls le Manitoba3035, le Nouveau-Brunswick3036 et la Saskatchewan3037 

prévoient des mesures de négociation en cas d’introduction de changements 

                                                 
3032 Conrad c. Imperial Oil (1998), préc., note 2788  
3033 Id.; Ronald SNYDER, The 2010 Annotated Canada Labour Code, Toronto, Carswell, 2010, p. 212  
3034 Id.  
3035 Loi sur les relations du travail, préc., note 2885, art. 83 (1) 
3036 Loi sur les relations industrielles, préc., note 2889  
3037 Patrice JALETTE et Mélanie LAROCHE, « Organisation de la production et du travail », préc., note 
49, p. 209 
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technologiques. Dans ces provinces, il est permis de réviser la convention collective en 

vigueur ou de conclure une autre convention collective en conséquence des changements 

technologiques3038. Étant donné que le Canada favorise les négociations collectives aux 

choix imposés par voie législative, il semble que ce modèle de réouverture de 

négociations collectives, soit pour négocier de nouvelles conditions de travail, soit pour 

négocier la décision de l’employeur de procéder à l’introduction de nouvelles 

technologies, pourrait nous servir de solution sur le sujet à l'étude. Cette conclusion 

semble appropriée, car ces lois permettent la réouverture des conventions collectives 

avant l’introduction de la mesure proposée, ce qui donne la possibilité au syndicat, par la 

voie de la négociation, de décider, ensemble avec l’employeur, de nouvelles conditions 

d’emploi qui répondent mieux à la nouvelle situation. Le tout sera constaté dans un 

document qui lie l’employeur, soit la convention collective, et c’est ça le véritable but du 

processus de participation des salariés : être en mesure de préserver les emplois et les 

avantages sans égard à la décision finale de l’employeur de procéder à des 

restructurations ou pas. Pour les raisons énumérées ci-dessus, il serait souhaitable que les 

lois du travail provinciales et fédérales prévoient des procédures semblables à la loi 

manitobaine pour d’autres cas de restructurations, tels que les fusions/acquisitions, les 

fermetures d’entreprises ou d’établissements, la diminution des effectifs, la sous-traitance 

ainsi que les changements technologiques, tels que le fait la Colombie-Britannique3039, 

comme nous l’avons analysé en détail précédemment.  

 

 

4.3.5.4 L’empressement des employeurs et des actionnaires d’écouter les salariés  

 

La dernière condition pour que les salariés jouissent d’une « capacité de pouvoir 

s’exprimer » lors des licenciements collectifs est l’empressement des employeurs et des 

actionnaires à les écouter. Tel que nous l’avons indiqué précédemment, ce dernier 

critère dépend de la disponibilité des contraintes législatives envers les employeurs et les 

actionnaires afin de les obliger à écouter les salariés. Ainsi, dans les cas de 
                                                 
3038 Loi sur les relations du travail, préc., note 2885, art. 83 (3) 
3039 Labour Relations Code, préc., note 2895, art. 54 
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restructurations entraînant des licenciements collectifs, il faut regarder quelles sont les 

obligations légales des interlocuteurs en ce qui concerne le processus d’information et de 

consultation3040. 

 

Tout d’abord, il faut noter que la L.N.T. et le C.c.t. ne prévoient pas de procédures de 

codétermination et de négociation des décisions concernant les restructurations et les 

licenciements collectifs. Uniquement le C.c.t. et quelques provinces prévoient une telle 

procédure pour le cas des changements technologiques, et uniquement dans le cas de la 

Colombie-Britannique pour tous les types de restructurations en général. Cela limite les 

obligations des employeurs dans les cas de licenciements collectifs à une unique 

obligation d’information par l’entremise de l’avis du licenciement collectif et, dans 

certains cas, à des procédures minimes de consultation quant aux conséquences des 

licenciements collectifs uniquement, tel que nous l’avons indiqué dans ce qui précède. En 

ce qui a trait à la L.N.T., l’employeur lui-même n’a aucune obligation légale de 

proprement consulter les salariés au préalable ni de prendre l’initiative afin de créer un 

comité de reclassement. En fait, c’est le ministre qui peut décider de former le comité de 

reclassement et d’établir un programme véritable pour essayer d’éliminer la nécessité du 

licenciement. Ainsi, sur réception de l’avis de licenciement, un conseiller du ministre 

pour les entreprises prend contact avec l’employeur afin de l’informer des services offerts 

par Emploi-Québec et vérifier la pertinence de mettre en place un comité d’aide au 

reclassement3041. De fait, tout est laissé à la discrétion du ministre3042. Par ailleurs, 

l’employeur a même la possibilité d’être exempté par le ministre de la formation et du 

financement du comité d’aide au reclassement, en tout ou en partie, s’il offre des mesures 

d’aide et de reclassement équivalentes ou supérieures à celles prévues par la loi3043. Or, il 

serait peut-être souhaitable que la création de ces comités soit obligatoire et que ce soit 

l’employeur qui prenne l’initiative et non pas le ministre. L’employeur semble mieux 

placé pour accomplir cette tâche que les fonctionnaires du ministre, car il est directement 

                                                 
3040 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
3041 Emploi-Québec, Direction des mesures et des services d’emploi, Guide des mesures et des services 
d’emploi : Comité d’aide au reclassement, 5.6 Concertation pour l’emploi, préc., note 2759 
3042 L.N.T., art. 84.0.9 
3043 Id., art. 84.0.12  
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impliqué dans la vie de l’entreprise. De plus, il ne doit pas s’agir de l’intervention directe 

de l’État même pour mettre en œuvre les obligations de consultation des employeurs. 

Cela serait très coûteux pour le gouvernement et très exigeant en ce qui a trait au temps 

qu’il doit allouer à toutes les entreprises qui peuvent effectuer des licenciements 

collectifs. En outre, la formation de ce comité n’est pas obligatoire pour l’employeur si le 

nombre de salariés est inférieur à 503044. De plus, ce comité ne s’applique que dans un 

nombre limité de cas. De fait, il ne concerne que les cas de licenciements collectifs 

effectués pour des raisons d’ordre technologique ou économique. Tel que nous l’avons 

mentionné précédemment, rien dans cette loi n’impose à l’employeur l’obligation de 

créer un comité d’aide au reclassement dans d’autres cas de licenciements, tels qu’après 

une fusion d’unités administratives qui entraîne une redéfinition des postes3045.  

 

 

Contrairement à la L.N.T., le C.c.t. prévoit qu’il est de la responsabilité de l’employeur 

de mettre sur pied un comité mixte de planification3046. Cependant, le C.c.t. exonère 

l’employeur de cette obligation dans le cas où la convention collective prévoit certaines 

conditions mentionnées précédemment3047, ainsi que dans les cas où les licenciements 

sont provoqués par des changements technologiques au sens du paragraphe 51(1) C.c.t., 

tel que nous le verrons plus loin dans le texte, et où « le syndicat et l’employeur sont 

assujettis à l’application des articles 52, 54 et 55, ou le seraient en l’absence du 

paragraphe 51(2) C.c.t. » 

 

En outre, il faut noter que la L.N.T. impose l’obligation pour l’employeur d’envoyer un 

avis uniquement avant de procéder à un licenciement collectif pour des raisons d’ordre 

technologique ou économique. Elle n’étend pas cette obligation aux autres cas de 

licenciement3048. Cet avis ne concerne qu’un nombre limité de licenciements, alors que ce 

                                                 
3044 Id., art. 84.0.15 et 84.0.12; Commission des normes du travail, Interprétation et jurisprudence : Loi sur 
les normes du travail, ses règlements et Loi sur la fête nationale, [Ressource électronique], en ligne : 
http://www.cnt.gouv.qc.ca/fileadmin/pdf/publications/c_0111.pdf (site consulté le 18 juin 2012)  
3045 Turgeon et Gestion KCL West inc., Équipement fédéral inc.-division de gestion KCL West., D.T.E. 
2008T-61 (C.R.T.)  
3046 C.c.t., art. 214 (1) et 214 (2), 215  
3047 Id., art. 229 (1) 
3048 L.N.T., art. 84.0.4 
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dernier terme englobe toute fin d’emploi, que cela soit pour cause de difficultés 

économiques, techniques, administratives, structurelles, technologiques ou autres, 

lorsqu’il s’agit d’une rupture définitive du lien d’emploi du chef de l’employeur qui n’est 

pas lié aux caractéristiques personnelles du salarié3049. À titre d’exemple, l’employeur n’a 

aucune obligation d’envoyer un avis dans un cas de licenciement qui survient après une 

fusion d’unités administratives entraînant une redéfinition des postes3050. À l’exception 

de l’Ontario3051, qui prévoit certaines limites à l’envoi de cet avis, les autres provinces ne 

semblent pas limiter l’avis de licenciement collectif aux cas des seules difficultés 

économiques ou des changements technologiques, comme le fait la L.N.T. Il serait peut-

être souhaitable que, dès que les conditions sont remplies pour qualifier une rupture du 

lien d’emploi comme étant un licenciement collectif, l’avis soit envoyé indépendamment 

des raisons qui ont poussé l’employeur à recourir à ces licenciements que celles-ci soient 

d’ordre économique, technologique ou autre.  

De plus, la L.N.T. permet aux employeurs d’exclure certains groupes de salariés de la 

procédure légale de l’avis de licenciement collectif3052. Elle crée ainsi une présomption 

en désignant cinq cas où le salarié n’est même pas réputé être visé par un licenciement 

collectif3053. Par la création de ces catégories de salariés qui ne sont pas considérés 

comme visés par un licenciement collectif et qui, par conséquent, n’entrent pas dans le 

calcul du nombre de salariés licenciés aux termes de l’article 84.0.4 L.N.T., la loi limite 

en fait sa mesure de l’envoi de l’avis à un groupe de salariés seulement et exclut les 

autres. Par conséquent, l’employeur n’a aucune obligation d’informer les groupes de 

salariés exclus par la L.N.T. Les mêmes commentaires à ce sujet sont applicables au 

Code canadien du travail.  

                                                 
3049 Papeterie Montpetit inc. c. Lalonde, [1994] R.J.Q. 727 (C.S.); Syndicat des employées et employés des 
Industries Tanguay (CSN) c. Industries Tanguay, une division de Le groupe Canam Manac inc. (griefs 
syndicaux), (2007), R.J.D.T. 1163 (T.A.) 
3050 Turgeon et Gestion KCL West inc., Équipement fédéral inc. - division de gestion KCL West., préc., note 
3045; COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, Interprétation et jurisprudence : Loi sur les normes 
du travail et Loi sur la fête nationale, Québec, Direction des communications, Commission des normes du 
travail, 2009, p. 160 
3051 Employment Standards Act, préc., note 2853, c. 41, art. 58 (4); Termination and Severance of 
Employment, préc., note 2866, art. 3 (4) 
3052 L.N.T., 84.0.3 L.N.T. 
3053 Id., 84.0.2 et art. 84.0.3 
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Enfin, il faut aussi remarquer que les employeurs ne sont pas obligés d’informer et de 

consulter les salariés au stade préliminaire d’une décision concernant les licenciements 

collectifs. En effet, les deux lois ne précisent pas qu’une procédure d’information et de 

consultation avec les salariés doit avoir lieu, car les deux lois exigent que les avis de 

licenciements collectifs soient envoyés dans un certain délai avant que les licenciements 

soient effectués, mais ils ne précisent pas à quel stade du processus décisionnel il faut les 

envoyer. Cela permet aux employeurs de ne pas informer et consulter les représentants 

des salariés au stade de la prise de la décision pour procéder à des licenciements 

collectifs. La L.N.T. ne prescrit aucun délai minimal pour que l’employeur transmette la 

copie de l’avis de licenciement à l’association accréditée représentant les salariés visés 

par le licenciement comme elle le fait pour le ministre3054. D’ailleurs, la loi n’oblige pas 

les employeurs à remettre un avis de façon individuelle aux salariés3055. Or, le versement 

d’un avis de licenciement collectif qui n’est même pas envoyé aux salariés 

individuellement, mais au syndicat, ne permet aux salariés que de se soumettre à la 

décision unilatérale de l’employeur et d’accepter en toute impuissance les impacts 

négatifs des licenciements collectifs sous réserve de certaines mesures de faible teneur 

procurées par le comité de reclassement.  

 

En conclusion de l’analyse qui précède en ce qui a trait à la « capacité de pouvoir 

s’exprimer », il semble que les règles légales de l’avis de licenciement collectif et des 

comités mixtes et de reclassement ne constituent pas une procédure adéquate de 

participation des salariés dans les décisions de l’entreprise au préalable des 

restructurations entraînant des licenciements, ni dans les procédures de licenciements 

collectifs. Il faut remarquer que les deux lois ne semblent pas permettre aux salariés 

d’influencer les décisions des employeurs et ne précisent pas qu’une procédure 

d’information et de consultation avec les salariés doit avoir lieu au stade préliminaire 

d’une décision concernant les licenciements collectifs. Par contre, le Code canadien du 

                                                 
3054 Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier c. Entourage Solutions 
technologiques, D.T.E. 2005T-255 (T.A.); L.N.T., art. 84.0.4 et 84.0.6  
3055 Syndicat des employées et employés des Industries Tanguay (CSN) c. Industries Tanguay, une division 
de Le groupe Canam Manac inc. (griefs syndicaux), préc., note 3049 
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travail prévoit aussi une mesure de protection dans des cas de changements 

technologiques qui mérite d’être soulignée dans le cadre de la thèse.  

 

Même s’il n’est pas dans l’objet de notre thèse d’étudier la question du droit de 

participation des salariés dans les autres provinces canadiennes, de façon aussi détaillée 

que nous l’avons fait pour la L.N.T. et le C.c.t., il est opportun aux fins de la thèse de 

faire un survol des lois qui accordent un droit d’information et de consultation dans les 

autres provinces afin de constater si elles comportent des droits similaires à la L.N.T. et 

au C.c.t. à l’égard du droit de participation des salariés.  

 

4.4 La comparaison entre les protections offertes par les directives européennes, les 
lois britanniques, la L.N.T. et le Code canadien du travail  

 
 

Cette partie du texte entend comparer les protections offertes au droit de participation des 

salariés lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs au sein de l’Union 

européenne, du Royaume-Uni ainsi qu’au niveau fédéral canadien et au Québec.  

L’étude comparative que nous allons effectuer est intéressante, car elle permet de 

déterminer à quel point les protections offertes par l’Union européenne et le Royaume-

Uni sont plus avancées par rapport au cadre législatif québécois et canadien fédéral. Tel 

que nous l’avons analysé précédemment, les directives européennes en matière du droit 

de participation des salariés ainsi que les lois britanniques qui les transposent sont des 

laboratoires intéressants pour tenter d’élaborer des solutions afin d’améliorer le cadre 

juridique québécois et canadien. Dans ce qui suit, nous allons effectuer une analyse 

comparative des éléments de fond, tels les approches du droit du travail dans les 

différents systèmes juridiques à l’étude, ainsi que les possibilités reconnues aux forums 

de représentants des salariés d’influencer les décisions économiques des employeurs lors 

des restructurations entraînant des licenciements collectifs3056. À cet effet, dans le 

domaine du droit de la participation des salariés dans les décisions économiques des 

                                                 
3056 Roger BLANPAIN, Comparative Labour Law and Industrial Relations in Industrialized Market 
Economies, préc., note 167, p. 13 
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entreprises, nous verrons comment les fonctions du droit à l’information et à la 

consultation sont remplies dans les différents systèmes juridiques à l’étude3057. 

 
 

4.4.1 Les différences quant à l’approche sociale du droit du travail européen et 
canadien  

 

Dans un contexte de restructurations d’entreprises et de précarité de l’emploi, la fonction 

principale du droit du travail en est une de protection des salariés3058. Il s’agit donc de 

protéger ces derniers contre l’insécurité économique et sociale que constituent les 

impacts majeurs des licenciements collectifs associés aux restructurations d’entreprises, 

comme nous l’avons exposé précédemment. À cet effet, le droit du travail cherche donc 

des voies pour assurer le maintien de l’emploi des salariés ou encore leur reclassement 

dans d’autres postes. Toutefois, dans un contexte économique difficile, il est aussi 

nécessaire de baliser le pouvoir de direction de l’employeur3059. À cet égard, les 

procédures de participation des salariés aux processus décisionnels de l’entreprise, tel que 

nous l’avons souligné précédemment, apparaissent comme l’une des avenues par 

lesquelles le droit du travail peut remplir sa fonction protectrice.  

En pratique, le droit du travail présente deux approches principales en matière de 

restructurations. La première est l’approche sociale-interventionniste, qui prévaut dans 

les pays de l’Europe de l’Ouest depuis la Seconde Guerre mondiale3060. Cette approche 

est caractérisée par la participation des salariés lors des décisions concernant les 

restructurations de l’entreprise, par un degré élevé d’interventionnisme de l’État dans la 

protection de l’emploi ainsi que par une forte influence des négociations collectives3061. 

Tel que nous l’avons expliqué en détail précédemment, l’Union européenne et ses États 

                                                 
3057 Id. 
3058 Pierre VERGE et Guylaine VALLÉE, Un droit du travail? Essai sur la spécificité du droit du travail,  
préc., note 29, p. 32 
3059 Id.  
3060 Ton WILTHAGEN (dir.), Advancing Theory in Labour Law and Industrial Relations in a Global 
Context, Amsterdam, Royal Netherlands Academy of Arts and Sciences, 1998, p. 200 
3061 Id. 
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membres ont privilégié cette approche sociale-interventionniste pour encadrer le problème 

des restructurations entraînant des licenciements collectifs. Ainsi, l’Union européenne 

impose à l’employeur de respecter certaines procédures légales d’information et de 

consultation des salariés lors des restructurations, sans égard au fait que ces procédures 

soient prévues ou non dans les conventions collectives.  

Cependant, tel que nous l’avons vu dans ce qui précède, même si la première approche 

reconnaît des droits procéduraux aux salariés lors des restructurations, il demeure que 

l’intensité de la participation des salariés dans le processus décisionnel est néanmoins 

variable au sein des États membres de l’Union européenne. Elle peut englober l’information 

et la consultation des salariés, et aller jusqu’à la codétermination dans l’entreprise3062.  

La deuxième approche est l’approche libérale-individualiste, qui a traditionnellement 

caractérisé le Canada et les États-Unis, tel que nous l’avons expliqué précédemment3063. 

Cette approche libérale-individualiste se distingue par une politique de l’autonomie 

collective qui commande presque la non-intervention de l’État dans le fonctionnement du 

marché ainsi que la liberté presque totale de l’employeur d’agir seul concernant les 

matières qui ne sont pas prévues dans les conventions collectives3064. Tel que nous 

l’avons expliqué précédemment dans le texte, en matière de restructurations entraînant des 

licenciements collectifs, cette approche se montre très soucieuse de préserver la liberté 

d’entreprendre de l’employeur inhérent au système juridique, politique et économique nord-

américain3065. En effet, au Canada, en vertu de cette liberté d’entreprendre, « l’entrepreneur 

possède un pouvoir général de direction des affaires et de la production, qui détermine 

l’existence même de l’entreprise, la forme qu’elle prend ainsi que les ressources techniques, 

matérielles, humaines et financières qu’elle comprend. Il revient à l’entrepreneur de définir 

la finalité productive de cette entreprise, qui peut tenir à la production de biens ou de 
                                                 
3062 Taco-Van PEIJPE, « The Usefulness of Comparative Methods in Studying Trends in Labour Law », 
préc., note 154, p. 200 
3063 Ton WILTHAGEN (dir.), Advancing Theory in Labour Law and Industrial Relations in a Global 
Context, préc., note 3060, p. 200 
3064 Georges KATROUGALOS, « La généalogie des droits sociaux au niveau national et international », 
préc., note 257, p. 16 
3065 Pierre VERGE et Dominic ROUX, « Fermer l’entreprise : un droit « absolu » …? », dans 
Développements récents en droit du travail, vol. 245, Service de la formation permanente, Barreau du 
Québec, Cowansville, Yvon Blais Inc, 2006, p. 223-263; Guylaine VALLÉE, « Fourniture du travail 
convenu : détermination, modification et suspension de la prestation de travail », préc., note 2577  
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services et être à but lucratif ou non, et de déterminer comment se combinent les différentes 

ressources qui la composent. »3066 Cette liberté peut à certains égards être limitée par des 

conventions collectives qui peuvent créer elles-mêmes des normes de travail, sans le 

concours de l’État3067.  

Le Québec, le Parlement fédéral canadien et le Royaume-Uni présentent des philosophies 

opposées à l’Union européenne sur la façon de réglementer l’économie moderne du 

marché capitaliste3068. Ainsi, d’un côté, nous avons l’Union européenne qui met l’accent 

sur la nécessité d’un monde du travail proactif où les employeurs et les employés 

élaborent ensemble les projets d’avenir des entreprises. Cela implique un degré élevé de 

participation des salariés dans le développement d’un ensemble harmonisé de relations de 

travail3069. En effet, « le droit à l’information, à la consultation et à la participation des 

travailleurs est au centre du débat européen depuis le premier programme d’action sociale 

adopté par le Conseil en 1974. La Charte communautaire des droits sociaux 

fondamentaux des travailleurs de 1989 (charte sociale) souligne qu’il est souhaitable de 

promouvoir la participation des travailleurs. »3070  

 

À l’opposé, nous retrouvons le Royaume-Uni, un État membre de l’Union européenne, 

qui privilégie un marché libre, défini par la déréglementation, la décentralisation et la 

non-intervention de l’État dans les affaires économiques et les pratiques des entreprises. 

De fait, tel que nous l’avons expliqué dans les sections précédentes, au Royaume-Uni, 

                                                 
3066 Guylaine VALLÉE, « Fourniture du travail convenu : détermination, modification et suspension de la 
prestation de travail », préc., note 2577 
3067 Pierre VERGE et Guylaine VALLÉE, Un droit du travail? Essai sur la spécificité du droit du travail, 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1997, p. 32 et p. 27  
3068 Peter CRESSEY, « Employee Participation », préc., note 328, p. 85; Bruce KAUFMAN, « The 
Theoretical Foundation of Industrial Relations and its Implications for Labor Economics and Human 
Resource Management », (Octobre 2010), 64-I, Industrial and Labor Relations Review, p. 74-108; John 
LAWLER, « Going Abroad: HR Policies, National IR Systems, and Union Activity in Foreign Subsidiaries 
of U.S. Multinationals », (2013), 66-5, ILR Review, p. 1149-1171 
3069 Id. 
3070 Parlement européen, « Le droit des travailleurs à l’information, à la consultation et à la participation », 
Fiches techniques sur l’Union européenne, 2016, en ligne : 
<http://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_5.10.6.pdf> (site consulté le 21 mai 2016); Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, préc., note 406, art. 5, art. 114, art. 115, art. 151 et art. 153  
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avant l’arrivée des directives européennes concernant le droit de participation des 

salariés, tout comme au Canada et au Québec, les relations de travail étaient fondées sur 

des dispositions conclues entre les employeurs et les syndicats, ainsi que sur certains 

droits collectifs statutaires reconnus aux syndicats. L’interventionnisme de l’État pour 

légiférer en matière du droit de participation des salariés au Royaume-Uni est apparu 

lorsque les directives de l’Union européenne sur le sujet ont obligé le Royaume-Uni à 

reconnaître aux salariés des droits d’information et de consultation dans les décisions 

économiques de l’entreprise.  

 

 

4.4.2 Comparaison quant à l’approche du droit du travail britannique et canadien  

 

 

On ne saurait prétendre à une analyse exhaustive de la comparaison des approches du 

droit du travail canadien et britannique, car cela irait au-delà des limites fixées dans le 

cadre de la thèse. La démarche analytique que nous entendons effectuer se limitera donc 

à illustrer certains points de ressemblance et de distinction entre ces deux approches qui 

sont pertinents dans le cadre de notre thèse. De façon générale, avant la Seconde Guerre 

mondiale, deux phases similaires du développement de l’autonomie collective et de 

l’intervention de l’État sont observées dans le domaine des rapports collectifs de travail 

au Canada, incluant la province du Québec, qui sont semblables à celles observées au 

Royaume-Uni. La première phase concerne le développement du syndicalisme et la 

décriminalisation des associations de salariés, qui apparaît sous la forme de la tolérance 

de leur existence, sans pour autant que leurs activités soient autrement légitimées. La 

deuxième phase est marquée par une reconnaissance implicite de la négociation, où cette 

activité fait l’objet d’un début de légitimation, sans toutefois être autrement encouragée, 

ainsi que par l’imposition législative de certaines conditions de travail3071. À cet égard, 

dans les deux pays, l’intervention de l’État a toujours eu lieu à la suite des manifestations 

                                                 
3071 Michel COUTU, Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du 
travail au Québec, préc., note 2392, p. 63-64; Lord WEDDERBURN OF CHARLTON, « The Social 
Charter in Britain - Labour Law and Labour Courts? », (1991), 54, Modern Law Review, p. 1-47 
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ouvrières et des conflits qui visaient à faire contrepoids au pouvoir grandissant des 

employeurs grâce au libéralisme économique qui régnait pendant l’industrialisation3072. 

Après la Seconde Guerre mondiale, encore de façon similaire avec le Canada, 

l’employeur britannique se voit imposer la reconnaissance obligatoire du syndicat 

accrédité et l’obligation de négocier avec celui-ci, en tandem avec l’intervention accrue 

de l’État dans la détermination des conditions de travail3073.  

 

De façon plus particulière, en ce qui concerne le droit de participation des salariés avant 

la transposition des directives européennes relatives à ce sujet, l’approche du droit du 

travail britannique à cet égard était similaire au cadre juridique canadien et québécois. 

Pendant cette période, le laissez-faire collectif s’est imposé comme modèle dominant au 

Royaume-Uni en matière de détermination des conditions de travail. Conformément à 

cette vision, le droit de participation des salariés lors des restructurations entraînant des 

licenciements collectifs est envisagé comme une condition de travail qui devrait être 

déterminée collectivement par les parties à la relation du travail et qui devrait fonctionner 

sans un cadre juridique réglementaire prévu par l’État. Il incombait donc aux employeurs 

et aux syndicats de s’entendre sur les formes de régulation de ce droit3074. Avant 

l’adoption des directives européennes et leur transposition au Royaume-Uni, les 

travailleurs dans ce pays, de façon semblable aux employés au Canada, n’avaient aucun 

droit légal de demander à être informés et consultés lors des restructurations entraînant 

des licenciements collectifs lorsque les conventions collectives ne prévoyaient rien à ce 

sujet. De ce fait, les employeurs n’étaient pas légalement obligés d’informer et de 

consulter les salariés avant une décision finale liée à des restructurations d’entreprise 

entraînant des licenciements collectifs3075. Cette période de « laissez-faire » collectif, 

pour ce qui est du droit de participation des salariés, est demeurée en place au Royaume-

                                                 
3072 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 29-57 
3073 Id.; Laurence Léa FONTAINE et Georges MARCEAU, Droits des rapports collectifs du travail au 
Québec, préc., note 2392, p. 69 
3074 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 12 
3075 Ruth DUKES, « Otto KAHN-FREUND and Collective Laissez-faire: An Edifice without a Keystone?», 
préc., note 1021, p. 220-246, p. 209; Pascale LORBER et Tonia NOVITZ, Industrial Relations Law in the 
UK, préc., note 1034, p. 3 
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Uni jusqu’à la transposition des directives européennes en matière d’information et de 

consultation lors des restructurations d’entreprises.  

 

Cependant, malgré ces similitudes, il demeure qu’il y a certaines distinctions importantes 

à souligner. Premièrement, même si dans les deux pays les négociations collectives ont 

longtemps été le moyen primaire de détermination des conditions de travail3076, il faut 

noter qu’au Canada, le cadre réglementaire est beaucoup plus développé qu’au 

Royaume-Uni. De façon générale, l’État n’intervient pas pour déterminer directement le 

contenu des conventions collectives, mais il encadre l’aspect procédural3077. À cet égard, 

au Canada, l’État a réglementé davantage qu’au Royaume-Uni la façon dont les 

négociations collectives doivent se dérouler. En effet, tel que nous l’avons souligné 

précédemment, au Royaume-Uni, les parties décident de façon volontaire du 

déroulement du processus des négociations collectives3078. En revanche, au Canada et au 

Québec, les parties doivent suivre certaines règles imposées législativement, comme le 

principe de bonne foi par les parties tout au long des négociations collectives. Les lois à 

cet égard interviennent avant même que les négociations débutent en établissant des 

seuils pour encadrer et guider la conduite des parties3079. De plus, tel que nous l’avons 

souligné précédemment, au Canada, les conventions collectives sont légalement 

contraignantes dès le moment qu’elles sont signées par les parties3080. Or, les 

conventions collectives ne sont pas légalement contraignantes au Royaume-Uni. Les 

tribunaux les voient comme des « gentlemen’s agreements », qui sont des arrangements 

privés en common law, où les parties n’ont pas l’intention de signer des ententes 

contraignables légalement et exécutoires devant les tribunaux3081. De plus, depuis 1934, 

les conventions collectives peuvent être renforcées au Québec par la Loi relative à 

                                                 
3076 Gwyneth PITT, Employment Law, préc., note 1669, p. 149 
3077 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 55 
3078 Lord WEDDERBURN OF CHARLTON, « The Social Charter in Britain - Labour Law and Labour 
Courts? », préc., note 3071, p. 1-47 
3079 Fernand MORIN, L’élaboration du droit de l’emploi au Québec : les sources législatives et judiciaires, 
préc., note 2400, p. 300; Code du travail, RLRQ c C-27, art. 53, art. 67 et 68 
3080 Code du travail, RLRQ c C-27, art. 53, art. 67 et 68 
3081 Matthew FINKIN et Guy MUNDLAK, Comparative Labor Law, Cheltenham, Edward Elgar 
Publishing, 2015, p. 29-35; Gwyneth PITT, Employment Law, 8e éd., préc., note 1669, p. 152-153 
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l’extension juridique des conventions collectives de travail3082 qui, tel que nous l’avons 

souligné précédemment, permet que certaines conditions de travail, convenues dans 

certaines conventions collectives par certains employeurs et syndicats, s’appliquent à 

tout un secteur commercial ou industriel dans une région donnée. Au Royaume-Uni, des 

formes faibles d’extension des conventions collectives par voie d’arbitrage unilatéral 

existaient entre 1940 à 1980, sauf en temps de guerre, mais elles ne furent jamais 

acceptées par les employeurs comme inhérents au système des relations de travail3083.  

 

Deuxièmement, l’État au Canada a aussi été plus interventionniste que celui du 

Royaume-Uni en matière de la détermination des normes de travail3084. Ainsi, à titre 

d’exemple, traditionnellement au Royaume-Uni, l’État a exercé peu de contrôle dans la 

détermination des heures de travail, en raison du fait que, selon l’hypothèse britannique 

moderne, la façon de réglementer les heures de travail ne résultait pas d’une intervention 

législative, mais de la négociation collective. Certes, au XIXe siècle, les heures de travail 

des femmes et des enfants étaient limitées par la loi dans divers lieux de travail, mais il a 

fallu attendre l’entrée en vigueur du Working Time Regulations 19983085 

le 1er octobre 1998 pour avoir une réglementation générale des heures de travail dans le 

pays3086. Or, tel que nous l’avons remarqué précédemment, depuis longtemps au Québec 

et au niveau fédéral canadien, il y a eu des interventions législatives pour imposer des 

normes minimales de travail, dont la réglementation des normes de travail. Ainsi, 

en 1965, l’État fédéral a imposé des conditions minimales de travail, telles que les heures 

de travail et le repos hebdomadaire, pour les employeurs d’entreprises fédérales3087. 

En 1979, le gouvernement québécois a procédé à l’adoption de la Loi sur les normes du 

travail3088 qui a codifié les normes de travail qui existaient auparavant sous forme 

d’ordonnances du gouvernement.  

                                                 
3082 Loi relative à l’extension juridique des conventions collectives de travail, préc., note 2447 
3083 Lord WEDDERBURN OF CHARLTON, « The Social Charter in Britain - Labour Law and Labour 
Courts? », préc., note 3071, p. 1-47 
3084 Id. 
3085 1998 No. 1833 
3086 Lord WEDDERBURN OF CHARLTON, « The Social Charter in Britain - Labour Law and Labour 
Courts? », préc., note 3071, p. 1-47; Gwyneth PITT, Employment Law, préc., note 1669, p. 199 
3087 Code canadien du travail (Normes) S.C. 1964-65, c. 38. Cette loi est devenue la Partie III de l’actuel 
C.c.t. à compter de 1970. 
3088 L.N.T. 
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Troisièmement, un autre point important à souligner quant à la comparaison de 

l’approche du droit du travail dans les deux pays est le fait que contrairement au Canada 

et au Québec, les relations de travail au Royaume-Uni ont connu, même avant l’arrivée 

des directives européennes, la naissance d’un système de représentation dualiste non 

législatif, composé du système formel des négociations collectives et du système informel 

des comités consultatifs conjoints, tel que nous l’avons expliqué en détail dans ce qui 

précède3089. L’effet des directives a été de reconnaître de façon législative ce système 

dualiste de représentation au Royaume-Uni, tel que nous l’avons vu dans ce qui précède. 

Actuellement, les relations d’emploi au Royaume-Uni, contrairement au Canada et au 

Québec, se distinguent par ce système dualiste, où il existe des syndicats avec les 

conventions collectives et des forums d’information et de consultation, établis soit de 

façon législative soit de façon consensuelle3090. De plus, tel que nous l’avons souligné 

précédemment, au Royaume-Uni, une autre forme de représentation, à savoir la 

représentation directe des salariés, est en croissance depuis les réformes de Margaret 

Thatcher, ce qui ne semble pas être le cas au Canada, car les études ne semblent pas 

souligner une telle tendance pour le Canada.  

 

Quatrièmement, le Royaume-Uni est devenu membre de l’Union européenne 

le 1er janvier 1973. À partir de ce moment, contrairement au Canada incluant la province 

du Québec, l’approche des relations de travail y a été influencée par les directives 

européennes et les standards sociaux de l’Union européenne3091. Le paradigme de la 

détermination du droit de participation des salariés y a changé, car le Parlement 

britannique a été obligé d’intervenir davantage dans les relations d’emploi pour assurer 

des droits de participation aux salariés de façon législative et encadrer ainsi le droit de 

direction de l’employeur, notamment en lui imposant certaines contraintes procédurales 

                                                 
3089 Report of the Royal Commission on Trade Unions and Employers’ Associations (Donovan), préc., note 
1091; Sid KESSLER et Fred BAYLISS, Contemporary British Industrial Relations, préc., note 1078, 
p. 12-13 et p. 123-124 
3090 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 405 
3091 Rebecca L ZAHN, « The "Europeanisation" of labour law: can comparative labour law solve the 
problem? », (2010), 61-1, Northern Ireland Legal Quarterly, p. 79-92  
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encadrant l’information et la consultation des salariés lors des restructurations3092. Tel 

que nous l’avons souligné, les lois à ce sujet ont été adoptées malgré l’opposition des 

gouvernements britanniques3093. Or, contrairement au Royaume-Uni où l’approche du 

droit du travail est influencée par les politiques sociales et économiques de l’Union 

européenne, l’Union européenne n’a aucun pouvoir pour imposer ses politiques 

législatives au Canada.  

 

Enfin, il y a aussi des différences au chapitre des compétences législatives en droit du 

travail entre le Parlement fédéral canadien et le Parlement britannique. Ces différences 

sont déterminantes pour orienter l’approche du droit du travail. Le Parlement du 

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord, connu sous le nom de 

Parlement britannique, est le pouvoir législatif suprême à travers tout le Royaume-

Uni3094. Le Royaume-Uni comprend quatre pays : l’Angleterre, l’Écosse, le Pays de 

Galles, et l’Irlande du Nord. La Grande-Bretagne est composée de l’Angleterre, de 

l’Écosse et du Pays de Galles3095. Dans le Royaume-Uni3096, le pouvoir de légiférer en 

matière de relations de travail appartient au Parlement britannique partout en Grande-

                                                 
3092 Bob HEPPLE et Sandra FREDMAN, Labour Law and Industrial Relations in Great Britain, préc., note 
1033, p. 24 
3093 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 43 
3094 Article 2 de la Royal and Parliamentary Titles Act 1927 (17 Geo. V c. 4), en ligne : 
<http://www.parliament.uk/about/>, (site consulté le 13 mars 2016); Scotland Act 1998 c. 46, Section 5, 
partie II (1) H1; Government of Wales Act 2006 c. 32, art. 94 (2) (3); Matthew FINKIN et Guy 
MUNDLAK, Comparative Labor Law, préc., note 1669, p. 29-35; Ahmet Emra GEÇER, « The Principle 
of Parliamentary Supremacy in the UK Constitutional Law and its Limitations », 2013, 6 Ankara B. Rev. 
p. 155 
3095 Gouvernement du Royaume-Uni, en ligne : 
<http://webarchive.nationalarchives.gov.uk/20160105160709/http://www.ons.gov.uk/ons/guide-
method/geography/beginner-s-guide/administrative/the-countries-of-the-uk/index.html, (site consulté 
le 13 mars 2016); Lesley DINGLE et Bradley MILLER, « A Summary of Recent Constitutional Reform in 
the United Kingdom », (2005) 33 International Journal of Legal Information, p. 71-102 
3096 Le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord, connu sous le nom de 
Parlement britannique, est le pouvoir législatif suprême à travers le Royaume-Uni. Cependant, en matière 
de droit du travail, il peut légiférer uniquement pour l’Angleterre, l’Écosse et le Pays de Galles, art. 2 de la 
Royal and Parliamentary Titles Act 1927 (17 Geo. V c. 4), en ligne : < http://www.parliament.uk/about/>, 
(site consulté le 13 mars 2016); Scotland Act 1998 c. 46, Section 5, partie II (1) H1; Government of Wales 
Act 2006 c. 32, art. 94 (2) (3); Matthew FINKIN et Guy MUNDLAK, Comparative Labor Law, Edward 
Elgar Publishing, 2015, Cheltenham, p. 29-35; Ahmet Emra GEÇER, « The Principle of Parliamentary 
Supremacy in the UK Constitutional Law and its Limitations », préc., note 3094, p.155; Lesley DINGLE et 
Bradley MILLER, « A Summary of Recent Constitutional Reform in the United Kingdom », préc., note 
3095, p. 71-102 
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Bretagne3097, mais l’Irlande du Nord a son propre parlement auquel le Parlement 

britannique a accordé le pouvoir de légiférer seul en droit du travail3098. Malgré ce fait, en 

général, les lois d’emploi en Irlande du Nord ont suivi celles de la Grande-Bretagne3099 et 

sont semblables à celles-ci. En effet, le droit du travail en Grande-Bretagne et en Irlande 

du Nord est généralement régi par les normes de l’Union européenne transposées en droit 

de l’État membre, soit le Royaume-Uni3100. Or, tel que nous l’avons expliqué dans la 

section sur le partage des compétences en matière de relations de travail au Canada, ce 

sont les provinces qui ont une compétence de principe et le Parlement fédéral ne peut pas 

les obliger à légiférer dans un sens ou un autre, car ce dernier a un pouvoir de légiférer 

uniquement pour régler les relations de travail dans les entreprises fédérales. De plus, tel 

que nous l’avons vu précédemment dans le texte, le Parlement fédéral et les provinces ont 

des compétences exclusives et non complémentaires en matière de droit du travail. Ainsi, 

au Canada, il y a 11 droits du travail différents, un pour chaque province et un pour l’État 

fédéral qui s’applique exclusivement aux entreprises fédérales. Donc, le droit du travail 

diffère partout au pays et le gouvernement fédéral ne dispose pas du pouvoir législatif 

pour imposer ses politiques aux provinces dans le domaine des relations de travail.  

 
 
 

4.4.3 Comparaisons des protections offertes par les cadres législatifs et des leçons à 
tirer : pistes de solution pour promouvoir le droit de participation des 
salariés canadiens 

 

Dans la présente section, nous allons effectuer une comparaison des protections 

législatives et nous allons présenter certains éléments importants qui servent à renforcer 

le cadre canadien existant et à proposer de nouvelles mesures de protection. Prenant acte 

du constat selon lequel notre cadre juridique du droit de participation des salariés semble 

                                                 
3097 Id.  
3098 Northern Ireland Act 1998 c. 75, Schedule 2 art. 4, schedule 3 
3099 Michael POTTER, « Employment Law: A Comparison of Northern Ireland, Great Britain and the 
Republic of Ireland », (2013), NIAR 880-12, en ligne : 
<http://www.niassembly.gov.uk/globalassets/documents/raise/publications/2013/employment_learning/111
3.pdf >, (site consulté le 19 mars 2016) 
3100 Id. 
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très peu développé, alors que le nombre des restructurations entraînant des licenciements 

collectifs est en croissance, on ne saurait prétendre apporter une solution au problème. 

Mais, bien modestement, il nous est possible de souligner quelques points sur lesquels les 

législateurs canadiens et québécois peuvent intervenir et apporter des modifications. Ces 

dernières peuvent servir à renforcer le cadre canadien existant selon les recommandations 

que nous allons proposer ainsi qu’à introduire de nouvelles mesures de protection telles 

que TUPE et plus particulièrement ICE le font, notamment en appliquant les 

modifications nécessaires qui découlent des leçons apprises de l’application de la 

« capacité de pouvoir s’exprimer » à toutes les directives sur le sujet et les lois 

britanniques qui les transposent, ainsi que par la mise en œuvre d’ICE.  

 

À cet effet, tel que nous l’avons analysé précédemment, il y a au Royaume-Uni de 

nombreuses lois sur l’information et la consultation qui proviennent des directives 

européennes et qui illustrent l’évolution progressive de la réflexion européenne. Comme 

cela a été fait de façon progressive, la législation traitant du droit de participation des 

salariés lors des restructurations au Royaume-Uni est morcelée. Toutefois, il existe aussi 

un cadre général du droit de participation des salariés qui est celui instauré par ICE. À cet 

égard il faut noter que, même si nous avons prêté une attention particulière au régime 

général d’ICE, il demeure que nous allons proposer des pistes de solution pour renforcer 

notre cadre légal actuel, qui cible la situation particulière des licenciements collectifs, 

ainsi que mettre en lumière les paramètres de base pour instaurer au Canada un cadre 

général du droit de participation des salariés lors des restructurations, grâce aux 

enseignements retirés par ICE. Cela s’impose en raison du fait que certaines études ont 

démontré que l’efficacité de la Directive de 2002 était inférieure à celle des Directives 

de 1975 et de 1977. Par conséquent, il se peut qu’il soit plus judicieux de cibler des 

circonstances spécifiques de différents types de restructurations plutôt que conférer des 

droits généraux d’information et de consultation, tel qu’ICE le prévoit3101. Tandis que 

certains auteurs sont d’avis que, lorsque l’employeur est dispensé de l’obligation 

d’informer et de consulter selon les dispositions d’ICE afin d’informer et de consulter les 

                                                 
3101Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National Practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
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salariés selon les dispositions pertinentes qui visent des situations spécifiques de 

TULRCA et TUPE3102, cela diminue la nouvelle voix des salariés consacrée par ICE. En 

effet, les représentants des salariés élus ou nommés selon ICE ne seront alors pas 

informés et consultés sur les questions cruciales. Cependant, il y aura quand même une 

consultation, mais qui ne se fera pas en vertu d’ICE3103. Il y a donc une controverse sur 

l’approche à suivre à cet égard. Ainsi, dans l’éventualité où le législateur fédéral canadien 

et le législateur québécois ne désirent pas procéder à l’adoption d’un cadre général du 

droit d’information et de consultation des salariés lors des restructurations, telles qu’ICE, 

il est utile de tirer certaines leçons et de proposer des améliorations au cadre juridique sur 

les licenciements que nous avons déjà.  

 

Ainsi, en ce qui a trait à la loi britannique concernant les licenciements collectifs et la 

Directive de 1975, nous en ferons une comparaison détaillée avec la loi fédérale 

canadienne et la L.N.T., puisque ces deux lois prévoient des droits à cet effet. Lors de 

cette analyse comparative, nous soulignerons les leçons tirées de la Directive de 1975 et 

de TULRCA, afin d’améliorer le cadre canadien sur le sujet. Néanmoins, en ce qui 

concerne la Directive de 1977, la Directive de 1994, la Directive de 2002, les lois 

britanniques qui les transposent, ainsi que le droit de participation lors des changements 

technologiques, il n’est pas possible de faire des comparaisons, car les cadres juridiques 

fédéral canadien et québécois ne prévoient pas de droits similaires à ces égards. Par 

contre, en rappelant certains points importants, il est possible de tirer certaines leçons qui 

serviront à promouvoir le droit de participation des salariés au niveau fédéral canadien et 

au Québec.  

 
 
 

                                                 
3102 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20(5); TULRCA 1992, 
s 188 (1B) et TUPE 1981, Reg 10 (2A) 
3103 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258, p. 256 
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4.4.3.1 Différences dans la capacité de pouvoir s’exprimer en ce qui a trait aux 
licenciements collectifs et améliorations à apporter au cadre canadien sur le sujet 

 

 

Dans la présente section, nous allons procéder à une analyse comparative des protections 

offertes au droit de participation des salariés lors des procédures de licenciements 

collectifs par la loi québécoise et la loi fédérale canadienne, étudiées dans la présente 

thèse, ainsi que la Directive de 1975 et TULRCA. Ces différences qui existent dans la 

façon dont les fonctions du droit à l’information et à la consultation sont remplies par la 

Directive de 1975, TULRCA, et les deux lois québécoise et canadienne sont au cœur de 

leçons qui peuvent être tirées pour le droit canadien au niveau fédéral et pour le 

Québec3104. 

 

Dans ce qui suit, nous analyserons les différences qui existent dans la façon dont les 

quatre conditions de « la capacité de pouvoir s’exprimer » sont respectées par les deux 

lois québécoise et canadienne ainsi que par la Directive de 1975 et TULRCA. Comme 

nous l’avons souligné précédemment, ces quatre conditions sont des prérequis pour 

passer du degré de l’implication des salariés dans les décisions de l’entreprise à une 

influence réelle sur ces décisions3105.  

 

Ces quatre conditions sont la disponibilité des ressources politiques, la disponibilité des 

ressources cognitives, les droits et recours reconnus par des mesures législatives, ainsi 

que l’empressement des employeurs et des actionnaires à écouter les salariés3106.  

 
 

 
 
 

                                                 
3104 Roger BLANPAIN, Comparative Labour Law and Industrial Relations in Industrialized Market 
Economies, préc., note 167, p. 13 
3105 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 160 
3106 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22 
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4.4.3.1.1 Les ressources politiques  

 

Tel que nous l’avons souligné, la Directive de 1975 ainsi que TULRCA ne semblent pas 

reconnaître aux salariés une disponibilité des ressources politiques adéquate pour qu’ils 

soient en mesure de former des alliances stratégiques capables d’influencer les décisions 

des employeurs en ce qui concerne les licenciements collectifs3107. Cependant, à certains 

égards, la Directive de 1975 et TULRCA sont plus évolués que la L.N.T. et le Code 

canadien du travail en ce qui concerne les ressources politiques. Dans la présente section, 

nous allons effectuer une analyse comparative entre ces lois et la Directive de 1975 afin 

de faire ressortir les différences et les similitudes par rapport à la composition du groupe 

des représentants des salariés et leur « capacité de pouvoir s’exprimer » lors de la phase 

du développement stratégique de la décision relative aux licenciements collectifs, qui 

sont les deux variables qui peuvent déterminer le caractère des ressources politiques3108. 

De plus, nous allons proposer des améliorations à apporter au cadre canadien grâce aux 

leçons apprises par la directive et par TULRCA et grâce aux conditions nécessaires 

requises par la « capacité de pouvoir s’exprimer ». 

 

Tout d’abord, en ce qui concerne les personnes que l’employeur a l’obligation d’informer  

et de consulter en cas de licenciements collectifs, comme nous l’avons souligné 

précédemment, la Directive de 1975 permet beaucoup de flexibilité aux États 

membres3109. Ce caractère permissif de la Directive de 1975 a permis au Royaume-Uni 

d’adopter la loi TULRCA 1992, qui comporte beaucoup de défauts quant à la 

composition et à la nature des forums représentatifs, ce qui ne semble pas lui permettre 

d’être plus évoluée que la L.N.T. et le Code canadien du travail à cet égard. En effet, 

TULRCA 1992, comme les deux lois canadienne et québécoise, ne requiert pas la 

création d’un forum spécifique permanent qui s’occuperait uniquement des procédures 

d’information et de consultation sur les changements devant être introduits dans 

                                                 
3107 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
3108 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 166-168  
3109 Directive de 75/129/CEE, art. 1 
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l’entreprise dont, notamment, les licenciements collectifs. Cela a donné un caractère 

incertain aux procédures de consultation, qui peut aller aussi loin que d’enlever tout 

caractère collectif à ces procédures dans le cas où l’employeur informe les salariés 

individuellement, comme c’est le cas au Royaume-Uni3110. 

 

De plus, comme la Directive de 1975 permet aux États membres de décider eux-mêmes 

des procédures d’élection des membres composants les forums d’information et de 

consultation, TULRCA n’est pas plus évolué que les deux lois québécoise et canadienne 

à cet égard. Ainsi, TULRCA 19923111 requiert que le syndicat représentant les salariés 

visés par un licenciement collectif soit indépendant de l’employeur. Toutefois, de la 

même façon que la L.N.T. et le C.c.t., elle ne comporte pas une telle exigence pour les 

représentants des salariés non syndicaux qui doivent représenter les salariés devant être 

licenciés dans les entreprises où il n’y a pas de syndicat accrédité3112. De ce fait, selon les 

auteurs Simon Deakin et Gillian Morris, qui ont étudié la question de la participation des 

salariés au Royaume-Uni, il est possible que les représentants des salariés élus aux fins 

des procédures d’information et de consultation soient dépendants de l’employeur, ce qui 

les rend facilement manipulables3113. De plus, TULRCA3114, la L.N.T. et le Code 

canadien du travail ne prévoient aucune procédure légale concernant le déroulement de 

l’élection ou de la nomination des représentants des salariés dans les cas où il n’y a pas 

de syndicat accrédité en place3115. Cela ouvre la porte à beaucoup d’incertitudes pour les 

salariés et à des possibilités d’abus par l’employeur3116. Pour éviter ceci, la L.N.T. et le 

C.c.t. devraient exiger que les représentants des employés faisant partie du comité de 

reclassement et du comité mixte soient indépendants de l’employeur3117, en plus de 

                                                 
3110 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956 
3111 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 (1B) (b), art. 
188 (1B) (5); S.I. 1999/1925, regs. 3 (1) (3) 
3112 L.N.T., art. 84.0.9 et art. 84.0.15; C.c.t. art. 214 et 215 
3113 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 805 
3114 Mark HALL, « Beyond Recognition? Employee Representation and EU Law », préc., note 1647, p. 15-
27 
3115 L.N.T., art. 84.0.9, C.c.t., art. 214 et 215 
3116 Mark HALL, « Beyond Recognition? Employee Representation and EU Law », préc., note 1647, p. 15-
27 
3117 L.N.T., art. 84.0.9 et art. 84.0.15; C.c.t. art. 214 et 215 
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prévoir des procédures légales claires et précises concernant le déroulement de l’élection 

ou de la nomination des représentants des salariés dans les cas où il n’y a pas de syndicat 

accrédité en place3118.  

 

La Directive de 1975 impose à l’employeur l’obligation de transmettre à l’autorité 

publique compétente toutes les informations qu’il a données aux représentants des 

salariés3119. De plus, ces derniers peuvent envoyer leurs propres observations à l’autorité 

publique3120. TULRCA 19923121, ainsi que la L.N.T. et le Code canadien du travail, 

respectent cette exigence de la directive, car elles prévoient la même procédure 

d’information de l’autorité publique3122. À cet égard, les deux lois canadiennes et 

québecoise semblent remplir cette exigence.  

 

Quant au moment où l’information et la consultation doivent avoir lieu, comme nous 

l’avons souligné précédemment, il y a quatre étapes du développement de la décision de 

restructuration : la première est celle durant laquelle la direction considère une procédure 

de restructuration; la deuxième est celle où la décision de restructuration est prise, mais 

certains débats demeurent en cours pour peaufiner les détails de sa mise en œuvre; la 

troisième est celle pendant laquelle les deux décisions sont prises, soit celle de la 

restructuration et de sa mise en œuvre, mais encore non exécutées; et la quatrième étape 

est celle de la mise en œuvre. Pour donner la possibilité aux salariés de présenter des 

solutions de rechange aux employeurs, ces derniers doivent partager des informations et 

consulter les représentants des salariés tôt dans le processus décisionnel, soit lorsque les 

décisions en sont encore à leur stade de formation. Une discussion des options est 

possible uniquement avant qu’une décision soit prise3123.  

 

                                                 
3118 L.N.T., art. 84.0.9, C.c.t., art. 214 et 215 
3119 Directive de 75/129/CEE, art. 2 (3) al. 2 
3120 Id., art. 3 (2) 
3121 TULRCA 1992, art. 193 
3122 L.N.T., art. 84.0.4; C.c.t. art. 212 (1) et 212 (2)  
3123 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 53 



 

586 
 

À cet égard, il faut noter que la Directive de 1975 ne semble pas garantir aux 

représentants des salariés la possibilité d’intervenir dans la phase stratégique des 

décisions concernant les licenciements collectifs3124. En effet, tel que nous l’avons 

expliqué, la Directive de 1975 exige que les salariés soient informés et consultés en 

« temps utile » sans pour autant indiquer le moment précis où les employés doivent être 

informés et consultés sur les licenciements collectifs, ce qui laisse place à beaucoup 

d’interprétation3125. En effet, le terme vague « temps utile » n’empêche pas l’employeur 

de consulter les salariés uniquement avant d’effectuer les licenciements collectifs. Cette 

étape, comme nous l’avons expliqué dans ce qui précède, concerne la mise en œuvre, soit 

la dernière étape du développement d’une décision liée à un licenciement collectif3126. 

Néanmoins, la C.J.C.E., même si elle ne s’est pas prononcée de façon claire sur le 

moment où doivent avoir lieu les procédures d’information et de consultation, a établi, 

dans l’affaire Commission c. Royaume-Uni3127, le principe selon lequel les normes 

prévues dans la Directive de 1975 doivent avoir un « effet utile ». Il est clair que les 

procédures d’information et de consultation doivent être utiles pour le processus des 

licenciements collectifs et ne pas avoir lieu de façon purement formelle. Cependant, cet 

« effet utile » n’implique pas nécessairement que ces deux démarches doivent être 

préalables à la décision concernant la restructuration3128. Étant donné que, premièrement, 

la directive agit comme une « loi-cadre » et, de ce fait, elle ne précise pas tous les détails 

au niveau des procédures d’information et de consultation, et que, deuxièmement, elle 

impose l’obligation de procéder à des informations et des consultations en « temps 

utile », et que, troisièmement, la C.J.C.E. a décidé que ces deux procédures doivent avoir 

un « effet utile », il est possible de penser que la Directive de 1975 imposerait à 

l’employeur l’obligation d’informer et de consulter les représentants des salariés soit : 1) 

                                                 
3124 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019 
3125 Bob A. HEPPLE, « Community Measures for the Protection of Workers Against Dismissals », préc., 
note 483, p. 489, p. 494; Andrew DA SILVA, « Directive 77/187 : The EEC’s Attempt to Protect 
Employees upon the Sale or Transfer of Businesses », préc., note 514, p. 147, p. 151; Brian BERCUSSON, 
« The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 229 
3126 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., 
note 384; Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., note 636, 
p. 2 
3127 Commission c. Royaume-Uni, préc., note 474, cause C-383/92 
3128 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019 
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dans la première phase de la prise de décision concernant la procédure des licenciements 

collectifs, tel que nous l’avons souligné précédemment, cette étape étant celle durant 

laquelle la direction considère une procédure de restructuration entraînant des 

licenciements collectifs; soit : 2) lors de la deuxième phase, qui est celle où la décision 

de restructuration entraînant des licenciements collectifs est prise, mais certains débats 

demeurent en cours pour peaufiner les détails de sa mise en œuvre.  

 

En outre, l’employeur ne doit pas informer et consulter les salariés uniquement lors de la 

dernière phase, soit celle de la mise en œuvre des licenciements collectifs. Selon 

l’opinion de la C.J.C.E. dans l’affaire Junk c. Kuhnel3129, l’objectif de la Directive de 

1975 est d’éviter de mettre fin aux contrats d’emploi ou de réduire le nombre des 

licenciements prévus. Or, cet objectif ne pourrait pas être atteint si l’employeur consulte 

les représentants des salariés seulement après sa décision finale de procéder à des 

licenciements3130. De plus, malgré le fait que la Directive de 1975 ne précise pas le 

moment précis où doivent avoir lieu les procédures d’information, il semble qu’elle 

requiert que les salariés soient informés et consultés avant qu’une décision finale de 

procéder à des licenciements collectifs ne soit prise. En effet, elle réfère au moment où 

l’employeur « envisage » de procéder à des licenciements collectifs3131.  

 

Malgré le fait que la Directive de 1975 semble exiger que l’employeur informe et 

consulte les salariés au préalable, il demeure qu’elle n’indique pas à quel moment précis 

l’information et la consultation doivent avoir lieu en cas de licenciements collectifs. De la 

même manière, TULRCA 1992, qui transpose de façon minimaliste la directive, ne 

précise pas non plus le moment où l’employeur doit informer et consulter les salariés par 

rapport à une procédure de licenciement collectif. En effet, selon TULRCA 1992, la 

procédure de consultation commence lorsque l’employeur envoie un avis écrit aux 

représentants des salariés dans lequel il indique, notamment, les raisons de la proposition 

                                                 
3129 Junk c. Kuhnel , préc., note 512  
3130 Id., par. 36, 38, 39 
3131 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 505 
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ainsi que le nombre d’employés à licencier3132. Ces exigences au niveau du contenu de 

l’information suggèrent donc que les décisions de procéder à des licenciements collectifs 

doivent avoir atteint un stade assez avancé pour que l’obligation d’informer ou de 

consulter prenne naissance. Il s’agit d’un stade ultérieur au diagnostic d’un problème et à 

l’appréciation des moyens alternatifs aux licenciements3133. 

 

Néanmoins, selon TULRCA 1992, de façon similaire à la Directive de 1975, et 

contrairement à la L.N.T. et au C.c.t., l’employeur qui propose de procéder à des 

licenciements collectifs est tenu d’informer par écrit et de consulter les représentants des 

salariés en « temps utile »3134. De plus, tel que nous l’avons mentionné dans ce qui 

précède, l’Employment Appeal Tribunal3135 a décidé que le terme « proposant de 

licencier », employé dans TULRCA 1992, doit être interprété comme signifiant « la 

proposition de donner un avis de licenciement ». Aussi, ce tribunal a confirmé que la 

consultation devait être achevée avant que le préavis de licenciement ait été donné à la 

main-d’œuvre3136. En outre, ce même tribunal a décidé qu’un employeur n’aura pas 

respecté la loi si, avant que l’employeur consulte les représentants appropriés, une 

décision a déjà été prise selon laquelle il y aura des licenciements collectifs ou si 

l’employeur passe par la procédure de consultation comme une formalité qu’il doit 

respecter pour se conformer à la loi, mais sans véritablement consulter les salariés afin de 

chercher à éviter les licenciements ou réduire leur nombre3137. Malgré ces décisions, il 

semble qu’en pratique les représentants des salariés soient informés après que les 

décisions concernant les licenciements collectifs aient été prises3138. De plus, les 

procédures d’information et de consultation ont lieu assez tard dans le processus des 

licenciements collectifs. En effet, les représentants des salariés ne sont pas informés 

lorsque les décisions des licenciements collectifs sont dans la phase de la planification. Ils 

                                                 
3132 TULRCA 1992, art. 188 (4) 
3133 IN Hough c. Leyland DAF Ltd, préc., note 1653 
3134 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 (1), modifié en 
1995 par The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
(Amendment) Regulations, préc., note 1404 
3135 Leicestershire County Council c. Unison [2005] IRLR 920, at [35] EAT; UK Coal Mining Ltd. c. 
National Union of Mineworkers, préc., note 1451, at [39] EAT 
3136 Id. 
3137 Middlesbrough Council c. TGWU, préc., note 1452; GMB c. Susie Radin Ltd [2004] EWCA Civ 180 
3138 Malcolm SARGEANT, « Employee consultation », préc., note 1654, p. 483-497 
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sont informés seulement dans la phase où il ne reste qu’à déterminer le nombre de 

salariés à licencier3139. Ce constat va à l’encontre de la Directive de 1975 qui, comme 

nous l’avons souligné, semble exiger que les représentants des salariés soient informés et 

consultés avant la phase finale d’une décision concernant les licenciements collectifs.  

 

De manière similaire avec TULRCA, la L.N.T.3140 et le C.c.t.3141 ne précisent pas dans 

quelle phase du développement de la décision concernant le licenciement collectif les 

syndicats doivent être informés et les comités de reclassement et mixte doivent être 

formés. De plus, selon la L.N.T., l’avis prend effet à compter de la date de sa mise à la 

poste3142. À cet égard, remarquons que cet avis et la création du comité arrivent aussi trop 

tard dans le processus. En fait, l’avis est donné uniquement après que les salariés aient 

déjà été visés par la mesure et non pas lors de la phase de la planification des 

restructurations qui menacent la sécurité d’emploi3143. De plus, le comité est formé après 

que la décision de procéder à des licenciements collectifs ait été prise et que l’avis 

contenant le nombre de salariés visés et la date de cessation d’emploi ait déjà été envoyé 

au ministre. De fait, les statistiques indiquent que, dans certains cas, la date de réception 

de l’avis de licenciement au MESS a été postérieure à celle du licenciement, ce qui 

signifie que le ministre a été informé après que le licenciement ait eu lieu3144.  

 

Cependant, la Directive de 1975 et TULRCA 1992, même si elles ne précisent pas le 

moment où doit avoir lieu la procédure d’information et de consultation, semblent plus 

évoluées que la L.N.T. et le Code canadien du travail, notamment en ce qui concerne 

l’exigence d’informer par écrit et de consulter les représentants des salariés en « temps 

                                                 
3139 Howard GOSPEL, Graeme LOCKWOOD et Paul WILLMAN, « A British Dilemma : Disclosure of 
Information for Collective Bargaining and Joint Consultation », 2000-2001, 22, Comp. Lab. L. & Pol’y J. 
p. 327 
3140 L.N.T., art. 84.0.4 et art. 84.0.9 
3141 C.c.t. art. 212 et 214 
3142 L.N.T., art. 84.0.4 et art. 84.0.6.; Règlement sur les normes du travail, préc., note 2731, r 3, art. 35.0.2 
et art. 35.1.0 
3143 C.c.t., art. 51 à 55  
3144 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20  
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utile »3145. Les deux lois québécoise et canadienne n’imposent pas une telle exigence 

quant au moment de l’envoi de l’avis du licenciement collectif et des procédures de 

consultation pour autant que cet avis soit envoyé avant d’effectuer une procédure de 

licenciement collectif. De plus, la L.N.T. prévoit que c’est le ministre qui décide de 

procéder à la formation du comité de reclassement et, comme il reçoit l’avis après que les 

licenciements aient été effectués, il ressort que les comités sont également formés après 

que les licenciements aient été effectués. 

 

De plus, grâce aux interprétations de la C.J.C.E.3146 à cet égard et de l’Employment 

Appeal Tribunal3147, il semble qu’au Royaume-Uni, il pourrait être plaidé avec succès 

que l’employeur a l’obligation d’informer et de consulter les salariés, soit lors de la 

première étape de la prise de décision concernant la procédure des licenciements 

collectifs, qui est celle durant laquelle la direction considère une procédure de 

restructuration entraînant des licenciements collectifs, soit lors de la deuxième étape, qui 

est celle où la décision de restructuration entraînant des licenciements collectifs est prise. 

Certains débats demeurent toutefois en cours pour peaufiner les détails de sa mise en 

œuvre.  

 

Afin de renforcer la capacité des salariés de s’exprimer, il semble que la L.N.T. et le 

Code canadien du travail doivent faire en sorte d’imposer des obligations aux 

employeurs afin que les représentants des salariés soient informés et consultés lors de la 

première étape ou, à tout le moins, lors de la deuxième étape de l’élaboration de la 

décision de procéder à des licenciements afin de pouvoir offrir des suggestions et 

influencer les décisions des employeurs. Dans l’état actuel du droit, les représentants des 

salariés sont mis devant un fait accompli en étant informés lors de la phase finale de la 

décision, à savoir lors de sa mise en œuvre par l’employeur. De ce fait, la procédure de 

                                                 
3145 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 (1), modifié en 
1995 par The Collective Redundancies and Transfer of Undertakings (Protection of Employment) 
(Amendment) Regulations, préc., note 1404 
3146 Junk c. Kuhnel, préc., note 512; Commission c. Royaume-Uni, Affaire C383/92, 8 juin 1994 
3147 Leicestershire County Council c. Unison [2005] IRLR 920, at [35] EAT; UK Coal Mining Ltd. c. 
National Union of Mineworkers préc., note 1451, at [39] EAT; Middlesbrough Council c. TGWU préc., 
note 1452; GMB c. Susie Radin Ltd [2004] EWCA Civ 180 



 

591 
 

consultation n’est pas très efficace3148. En effet, tel que la C.J.C.E. l’a précisé dans 

l’affaire Junk c. Kuhnel3149, l’événement constituant un licenciement collectif repose sur 

la déclaration de l’employeur de son intention de terminer le contrat d’emploi et non dans 

la cessation actuelle du lien d’emploi à l’expiration du délai de l’avis de licenciement3150, 

comme c’est le cas actuellement au niveau fédéral canadien et au Québec. De plus, à la 

lumière de la loi britannique TULRCA 1992 et de l’interprétation qu’en a faite 

l’Employment Appeal Tribunal, il faudrait que la L.N.T. et le Code canadien du travail 

soient modifiés afin de prévoir que la consultation doit être achevée avant que le préavis 

de licenciement ne soit donné à la main-d’œuvre3151. De plus, à la lumière des décisions 

du Employment Appeal Tribunal, un employeur au Québec et celui des entreprises 

fédérales canadiennes ne devrait pas être considéré avoir respecté les obligations 

d’information et de consultation si, avant que l’employeur consulte les représentants 

appropriés, une décision a déjà été prise en vertu de laquelle il y aura des licenciements 

collectifs ou si l’employeur passe par la procédure de consultation simplement comme 

une formalité qu’il doit respecter pour se conformer à la loi, mais sans véritablement 

consulter les salariés afin de chercher à éviter les licenciements ou réduire leur 

nombre3152.  

 

Quant à la prise d’effet des licenciements collectifs, la Directive de 1975 diffère de la loi  

québécoise, de la loi canadienne ainsi que de TULRCA 1992. En effet, la Directive 

de 1975 est plus protectrice, car il n’est pas permis aux employeurs visés par cette 

directive de mettre fin à l’emploi avant d’avoir terminé la procédure d’information et de 

consultation avec les représentants des salariés, et d’avoir envoyé aux salariés ou à leurs 

représentants un avis de licenciement. En effet, selon l’avis de la C.J.C.E. dans ce cas, les 

                                                 
3148 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., 
note 384, p. 18, p. 63 et p. 75; Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen», 
préc., note 636, p. 2; John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and 
practice », préc., note 379, p. 53; Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, 
National practices of information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 12 
3149 Junk c. Kuhnel, préc., note 512 
3150 Id., par. 36, 38, 39 
3151 Leicestershire County Council c. Unison [2005] IRLR 920, at [35] EAT; UK Coal Mining Ltd. c. 
National Union of Mineworkers préc., note 1451, at [39] EAT 
3152 Middlesbrough Council c. TGWU préc., note 1452; GMB c. Susie Radin Ltd , préc., note 3147 
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procédures d’information et de consultation n’auraient pas eu lieu en vue de trouver une 

solution3153. L’avis de licenciement collectif selon la L.N.T., le Code canadien du travail 

et TULRCA est assorti d’un délai avant de mettre fin à l’emploi. La date indiquée dans 

l’avis est la date de prise d’effet de la fin d’emploi3154.  

 

À part les ressources politiques que nous avons analysées dans ce qui précède, il y a aussi 

des différences et des leçons importantes qui méritent d’être soulignées en ce qui 

concerne les ressources cognitives. Il s’agit d’une autre condition de la « capacité de 

pouvoir s’exprimer » dont nous entendons effectuer une comparaison dans ce qui suit, 

afin de dégager des éléments pertinents et intéressants pour améliorer le cadre juridique 

fédéral canadien et celui du Québec.  

 
 

4.4.3.1.2  La disponibilité des ressources cognitives  

 

Tel que nous l’avons expliqué de façon détaillée dans ce qui précède, la Directive 

de 1975 ainsi que TULRCA ne semblaient pas reconnaître aux salariés des ressources 

cognitives adéquates afin de pouvoir exprimer leur opinion et s’assurer que cette opinion 

soit prise en compte par les employeurs. Cependant, comme l’apport de la Directive de 

1975 et de TULRCA semble constituer un pas en avant au niveau de l’information par 

rapport au cadre juridique canadien et québécois sur le sujet, il est important d’effectuer 

une analyse comparative entre la Directive de 1975, TULRCA, la L.N.T. et le Code 

canadien du travail, afin de faire ressortir les ressemblances, les distinctions et de tirer 

des leçons de ces lois et de la Directive de 1975 au niveau des ressources cognitives. Ces 

comparaisons viseront les compétences nécessaires pour entamer des procédures 

d’information et de consultation adéquates3155, le contenu de l’information transmise par 

                                                 
3153 Junk c. Kühnel, préc., note 512 
3154 A’Hearn c. T.N.T Canada Inc. (1990), 74 D.L.R. (4th) 663 (B.C. C.A.), [1990] No. 530,  
 S.C.C.A. (QL/LN); Ronald SNYDER, The 2010 Annotated Canada Labour Code, Toronto, Carswell, 
2010, p. 212  
3155 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
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l’employeur, ainsi que la capacité des salariés de produire leurs propres informations 

pour que cette capacité cognitive se traduise en pouvoir pour influencer les décisions des 

employeurs.  

 

Au niveau des compétences, tel que nous l’avons souligné, la Directive de 1975 ne pose 

aucune exigence à ce que des représentants des salariés reçoivent la formation nécessaire 

pour être en mesure de s’acquitter de façon adéquate de leurs fonctions. De ce fait, la 

formation de ces représentants ainsi que leur provenance dépendent des pratiques et des 

lois nationales3156. Dans certains États, comme l’Allemagne3157, qui ont un cadre 

juridique du droit de participation très avancé, les représentants proviennent des comités 

des entreprises ou des syndicats. Dans d’autres États, tel que le Royaume-Uni, ils peuvent 

n’avoir aucune formation. Ainsi, TULRCA 1992 ne prévoit aucune obligation de 

formation pour les représentants des salariés qui doivent les représenter dans le cadre des 

procédures d’information et de consultation3158. De la même façon que TULRCA 1992, 

la L.N.T. et le Code canadien du travail ne prévoient aucune obligation de formation 

pour ces représentants des salariés. Cependant, il faut noter que les avis de licenciements 

collectifs sont reçus par les syndicats. En règle générale, ces derniers ont des 

compétences supérieures pour représenter les salariés comparativement aux représentants 

des salariés qui ne proviennent pas des syndicats. De ce fait, les représentants des salariés 

peuvent éprouver des difficultés à accomplir leurs tâches de représentation sans avoir 

obtenu de formation préalable3159. Afin de renforcer la capacité des salariés pour 

s’exprimer, la L.N.T. et le Code canadien du travail devraient être modifiés pour prévoir 

que, dans les cas où les représentants des salariés ne proviennent pas des syndicats, ils 

doivent obtenir la formation nécessaire pour être en mesure d’entamer de telles 

procédures avec les employeurs. De ce fait, les représentants des salariés qui ne sont pas 

membres syndicaux pourraient accomplir leurs tâches de représentation avec moins de 

                                                 
3156 Directive de 75/129/CEE, art. 1; Directive de 1977, art. 2 
3157 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 429 
3158 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 806 
3159 Id. 
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difficultés3160. La L.N.T. et le Code canadien du travail devraient prévoir une obligation 

de formation pour les représentants des salariés, car cette absence de formation peut avoir 

plusieurs impacts négatifs sur ceux-ci, notamment les empêcher de poser des questions 

ou de faire des contrepropositions lors des procédures de consultation, tel que c’est le cas 

présentement au Royaume-Uni3161.  

  

D’autre part, en termes de contenu de l’information reçue, le terme « information » n’est 

pas défini dans la Directive de 19753162. Par conséquent, ce constat laisse place à 

beaucoup d’incertitudes au niveau de l’information devant être donnée aux représentants 

des salariés et permet une grande marge de manœuvre pour l’employeur quant à la qualité 

et à la quantité de l’information, tel que nous l’avons expliqué plus en détail dans ce qui 

précède3163. Ainsi, tout ce processus dépend du degré de coopération de l’employeur3164. 

Étant donné que la Directive de 1975 ne définit pas l’information et que, tel que nous 

l’avons souligné précédemment, TULRCA 1992 transpose de façon minimaliste la 

Directive, elle ne définit pas non plus ce qui constitue une procédure d’information. À ce 

titre, TULRCA 1992 n’est pas plus avancé que la L.N.T. et le Code canadien du travail, 

qui ne définissent pas le terme ou la procédure de l’« information », mais qui, au même 

titre que TULRCA 1992, se contentent d’énumérer quelques informations que 

l’employeur doit inclure dans l’avis de licenciement collectif, tel que nous les avons 

mentionnées dans ce qui précède.  

 

Par ailleurs, il faut souligner que l’information à être donnée a un caractère 

parcellaire,3165 car, selon la Directive de 1975, l’employeur n’est obligé de donner que 

                                                 
3160 Id. 
3161 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 137, p. 155-157 
3162 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 82 
3163 Brian BERCUSSON, « The European Social Model Comes to Britain », préc., note 576, p. 209, p. 220 
3164 Id.; Bob A. HEPPLE, « Community Measures for the Protection of Workers Against Dismissals », 
préc., note 483, p. 489, p. 498 
3165 Directive de 75/129/CEE, art. 2, Claude DIDRY, « Le comité d’entreprise européen devant la justice : 
mobilisation du droit et travail juridique communautaire », préc., note 439, p. 911-935; Jean-Michel 
BONVIN et Philippe BADAN, « La responsabilité sociale de l’entreprise à l’aube des restructurations », 
préc., note 3, p. 67  
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certaines informations très limitées liées aux licenciements collectifs3166. En effet, cette 

directive ne contraint l’employeur ni à donner toutes les informations liées à l’événement 

du licenciement collectif, ni à donner d’autres informations plus générales liées à la vie 

économique de l’entreprise. Cependant, la Directive de 1975 est plus développée que la 

L.N.T. et le Code canadien du travail quant au contenu de l’information devant être 

communiquée, car elle contraint l’employeur à fournir aux représentants des salariés 

toutes les informations utiles afin de leur permettre « de formuler des propositions 

constructives »3167. L’information concernant les licenciements collectifs, tel que prévu 

par TULRCA 1992, la L.N.T. et le Code canadien du travail, a aussi un caractère 

parcellaire pour les mêmes raisons que la directive. Celle-ci ne requiert à l’employeur que 

de donner des informations liées aux licenciements collectifs en question et ne traite pas 

des questions plus générales.  

 

Cependant, même si TULRCA 1992 transpose la directive de façon minimaliste, elle 

semble plus évoluée que cette directive, la L.N.T. et le Code canadien du travail au 

niveau du contenu de l’information à deux égards. Ainsi, premièrement, selon la L.N.T. 

et le C.c.t., dans les cas où l’avis doit être envoyé, l’employeur n’est pas tenu de 

divulguer les informations qui justifient sa décision3168. À cet égard, TURLCA est plus 

avancé, car, dans la décision UK Coal Mining c. Num3169, l’Employment Appeal Tribunal 

a décidé que l’employeur a le devoir de divulguer les informations qui justifient sa 

décision de procéder à des licenciements collectifs3170. De ce fait, même si 

TULRCA 1992 ne définit pas l’information, il demeure que l’employeur est néanmoins 

obligé, de par la loi, de transmettre aux représentants des salariés les raisons d’affaires 

qui l’ont incité à effectuer les licenciements en question. Deuxièmement, dans la cause 

Williams c. Compair Maxam3171, l’EAT a imposé aux employeurs britanniques une 

                                                 
3166 Claude DIDRY, « The European Works Council before the courts : putting law to work and the 
producing EU legal norms during the Renault Vilvorde case », préc., note 466 
3167 Directive de 75/129/CEE, art. 2 
3168 L.N.T., art 84.0.7 et Règlement sur les normes du travail, préc., note 2731, art. 35.0.2; Martine 
POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 11  
3169 UK Coal Mining Ltd. c. National Union of Mineworkers préc., note 1451 EAT 
3170 Id. Cette décision était basée sur l’interprétation de l’article 188 (4) de la Trade Union and Labour 
Relations (Consolidation) Act 1992 préc., note 1220  
3171 Williams c. Compair Maxam, préc., note 1667   
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obligation plus élargie que celle prévue par la L.N.T. et le C.c.t, en termes de contenu de 

l’information qui doit être fourni. Ainsi, dans cette cause3172, l’EAT a décidé que 

l’employeur doit chercher à donner autant d’information que possible de l’imminence de 

licenciements afin de permettre au syndicat et aux employés qui peuvent être touchés de 

considérer rapidement des solutions alternatives possibles, prendre des mesures pour se 

renseigner sur les faits pertinents, et trouver un autre emploi dans l’entreprise ou ailleurs.  

 

À la lumière du cas britannique donc, et afin de renforcer la « capacité des salariés de 

pouvoir s’exprimer », en ce qui a trait au contenu de l’information, la L.N.T. et le Code 

canadien du travail doivent prévoir que l’employeur est tenu de communiquer aux 

représentants des salariés toutes les informations utiles afin de leur permettre « de 

formuler des propositions constructives »3173. De plus, la L.N.T. et le Code canadien du 

travail devraient indiquer que l’employeur a le devoir de divulguer les raisons d’affaires 

qui l’ont incité à effectuer les licenciements en question3174. La L.N.T. et le Code 

canadien du travail devraient également contraindre l’employeur à donner aux 

représentants des salariés toutes les informations liées à l’événement du licenciement 

collectif ainsi que toute autre information pertinente plus générale liée à la vie 

économique de l’entreprise. L’employeur doit chercher à donner autant d’information 

que possible de l’imminence des licenciements afin de permettre au syndicat et aux 

employés de considérer rapidement des solutions alternatives ou trouver un autre emploi 

dans l’entreprise ou ailleurs3175. Or, malgré ces paramètres qui tentent de clarifier la 

question de l’information à être donnée, il demeure qu’il serait souhaitable que, 

contrairement à TULRCA 1992, la L.N.T. et le C.c.t. définissent l’information afin de 

donner plus de certitude aux employeurs et aux représentants des salariés. De plus, cette 

absence de définition de l’information a donné lieu à plusieurs abus de la part des 

employeurs britanniques3176.  

 

 
                                                 
3172 Id.   
3173 Directive de 75/129/CEE, art. 2 
3174 UK Coal Mining Ltd. c. National Union of Mineworkers préc., note 1451  
3175 Directive de 75/129/CEE, art. 2 
3176 Coal Mining Ltd c. NUM (Northumberland Area), préc., note 1668, 815  
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En ce qui a trait à la capacité de produire leurs propres informations, il faut souligner que 

la Directive de 1975 ne prévoit pas une présence obligatoire d’experts. De ce fait, les 

représentants des salariés ont une capacité limitée de produire leurs propres informations, 

car ils peuvent être assistés par des experts uniquement dans le cas où cette possibilité est 

prévue par les lois nationales3177. Comme TULRCA 1992 transpose la Directive de 1975 

de façon minimaliste, elle ne prévoit pas la présence d’experts pour assister les 

représentants des salariés à mieux comprendre les informations complexes qu’ils 

reçoivent des employeurs3178. À ce titre, elle n’est pas plus évoluée que la L.N.T. et le 

Code canadien du travail qui ne prévoient pas non plus la présence d’experts pour aider 

les représentants des salariés. À cet effet, pour accroître la capacité des salariés de 

s’exprimer, la L.N.T. et le Code canadien du travail devraient prévoir une présence 

obligatoire d’experts pour assister les représentants des salariés au moins lorsqu’il s’agit 

d’informations complexes. Le cas britannique a montré qu’assez souvent sans l’aide des 

experts, les représentants des salariés ne sont pas en mesure de proposer des solutions 

alternatives3179. De plus, le cas britannique a montré que, lorsque la présence d’experts 

n’est pas prévue de façon législative, cette présence peut alors être prévue par des 

conventions collectives dans certaines entreprises. Cela a mené à une inégalité du pouvoir 

de produire leurs propres informations parmi les salariés britanniques, car uniquement un 

nombre limité de conventions collectives prévoient cette présence d’experts3180. Quant au 

nombre d’experts requis, il n’y a pas d’étude effectuée afin de savoir si la présence d’un 

seul expert est suffisamment adéquate pour assister les représentants des salariés dans 

l’accomplissement de leurs tâches. Si cela se révélait inadéquat, il serait souhaitable que 

les représentants des salariés demandent la présence d’autant d’experts qu’il leur serait 

nécessaire.  

 

                                                 
3177 La Directive de 75/129/CEE est amendée en 1992 par la Directive 92/56/CEE, art. 2 (2)  
3178 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999 préc., note 1370, art. 16 
(5), (6) 
3179 Élodie BÉTHOUX, « Vers une représentation européenne des salariés. Les comités d’entreprise 
européens face aux restructurations », préc., note 721, p. 478-498, p. 483 
3180 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
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4.4.3.1.3 Les droits et recours reconnus par des mesures législatives  

 

Dans la présente section, nous allons effectuer une analyse comparative de la Directive 

de 1975 ainsi que de TULRCA 1992, de la L.N.T. et du Code canadien du travail, afin de 

faire ressortir les ressemblances et les distinctions entre ces lois et la Directive de 1975 au 

niveau des droits et des recours reconnus par des mesures législatives. Tel que nous 

l’avons expliqué de façon détaillée dans ce qui précède, la Directive de 1975 et TULRCA 

1992 ne semblent pas reconnaître aux salariés des droits et des recours adéquats afin de 

leur permettre d’exprimer leur opinion et d’assurer que cette opinion soit prise en compte 

par les employeurs. Cependant, il est important d’effectuer une analyse comparative afin 

de voir si la Directive de 1975 et TULRCA 1992 sont plus évolués que la L.N.T. et le 

Code canadien du travail et ainsi tirer des leçons du cas britannique et de la directive 

pour améliorer le cadre canadien en ce qui a trait au droit de participation des salariés lors 

des restructurations entraînant des licenciements collectifs3181. Pour effectuer cette 

analyse, nous examinerons les similarités et les distinctions aux variables suivantes : 

premièrement, nous nous intéresserons aux droits et recours fournis par ces trois lois et la 

Directive de 1975 pour mettre en œuvre les droits d’information et de consultation; et 

deuxièmement, nous examinerons l’étendue du droit de participation des représentants 

des salariés dans des cas de licenciements collectifs.  

 

Tout d’abord, il faut noter que la Directive de 1975 exige des États membres qu’ils 

veillent à ce que leurs lois nationales reconnaissent aux représentants des travailleurs ou 

aux salariés des recours administratifs et juridictionnels afin de faire respecter les 

obligations prévues par la directive3182. La directive ne contraint pas les États à accorder 

aux salariés des recours précis en cas de violation des obligations prévues par elle. 

Néanmoins, il semble que les recours envisagés par la Directive doivent permettre aux 

salariés de suspendre les procédures de licenciements collectifs effectuées en violation 

                                                 
3181 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
3182 Directive de 98/59/CE, art. 6; Directive de 2001/23/CE, art 9; Directive de 2002/14/CE, art. 8 
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des obligations d’information et de consultation3183. Cette conclusion s’impose en raison 

du fait que lors de la modification de la Directive de 1975, la Commission a proposé que 

les États membres doivent s’assurer de reconnaître aux représentants des salariés des 

procédures juridictionnelles afin d’annuler les licenciements exécutés en violation de la 

Directive de 19753184.  

 

Ce caractère permissif de la Directive de 1975, qui ne fixe pas de balises claires aux États 

membres dans le choix des recours, a permis à TULRCA 1992 de ne reconnaître aux 

représentants des salariés aucune procédure d’annulation ou de suspension des 

licenciements collectifs effectués en violation de la loi3185. À cet égard, il faut noter que 

les salariés britanniques se montrent désintéressés des procédures d’information et de 

consultation, qui ont lieu souvent après que la décision finale ait été prise. En effet, ils ne 

bénéficient d’aucun recours qui leur permette de suspendre, d’annuler ou de changer les 

décisions de l’employeur3186. La L.N.T. et le Code canadien du travail devraient tenir 

compte de ce manque d’intérêt des salariés et accorder des recours qui permettraient au 

moins de suspendre les procédures de licenciements collectifs des employeurs qui sont 

effectuées en violation des procédures légales d’information et de consultation. Certains 

auteurs sont d’avis que même une mesure de suspension de la décision de l’employeur 

jusqu’à ce qu’il respecte les procédures d’information et de consultation serait une 

sanction dissuasive pour celui-ci, car elle l’inciterait à ne pas procéder à des 

restructurations sans informer et consulter les salariés au préalable3187. À cet égard, il faut 

rappeler que la L.N.T. et le Code canadien du travail ne permettent pas aux salariés et à 

leurs représentants de s’adresser aux tribunaux afin d’obtenir une ordonnance 

d’annulation ou de suspension d’une procédure de licenciements jusqu’à ce que 

                                                 
3183 Marie-Ange MOREAU, « À propos de l’affaire Renault », préc., note 496, p. 493, p. 497 
3184 Id. 
3185 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 189 (1) (2) 
3186Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 2 
3187 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
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l’employeur procède à l’envoi de l’avis et à la création des comités décrits 

précédemment, mais uniquement le versement d’une indemnité3188.  

 

De plus, la Directive de 1975 ne fixe pas de balises claires aux États membres dans le 

choix des pénalités monétaires payables par l’employeur qui a violé les procédures 

d’information et de consultation3189. Les États définissent ces critères selon leurs 

politiques et leurs cultures nationales3190. La pénalité imposée en cas de violation de 

TULRCA 1992 prévoit le droit pour le salarié de recevoir son salaire pour la période de 

la protection indiquée dans la sentence3191. La durée de la période de protection est à la 

discrétion du tribunal, mais elle ne peut dépasser 90 jours3192. Même si les sanctions ne 

sont pas précisées par la Directive de 1975 dans le cas de TULRCA 1992, la Commission 

européenne s’est plainte devant la C.J.C.E. et a réussi à faire condamner le Royaume-Uni 

sur le fait que celui-ci n’impose pas de pénalités adéquates dans les cas où les employeurs 

contreviennent aux exigences légales dans un contexte de licenciements collectifs3193. À 

la lumière de cette décision, comme selon la L.N.T. la durée de l’avis de licenciement 

collectif doit varier en fonction du nombre de salariés visés3194, alors l’indemnité prévue 

par la L.N.T. est plus favorable aux salariés que celle prévue par TULRCA 1992 

uniquement lorsqu’il y a 300 employés visés par le licenciement collectif, car la durée de 

l’avis est supérieure à 90 jours. Il serait donc préférable que la L.N.T. soit modifiée à cet 

effet afin de prévoir une indemnité égale à TULRCA 1992, même lorsqu’il s’agit d’un 

licenciement de moins de 300 salariés. 

 

En ce qui concerne les procédures de consultation, la L.N.T. semble moins évoluée que 

TULRCA 1992, puisqu’elle ne prévoit aucun recours contre l’employeur dans les cas où 

                                                 
3188 L.N.T., art. 84.0.13  
3189 La Directive de 75/129/CEE de 1975 est amendée en 1992 par la Directive 92/56/CEE, art. 4 (4); 
Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 189 (1) (2) 
3190 Jean-Michel SERVAIS, Droit social de l’Union européenne, préc., note 597, p. 244 
3191 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 189 (1B) (2) (3); 
Susie Radin Ltd c. GMB, préc., note 1493  
3192 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 189 (4) 
3193 [1994] IRLR 392, 412 
3194 L.N.T., art. 84.0.4  
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ce dernier omet de procéder à la création du comité3195. Dans le cas de la sanction 

imposable à l’employeur aux termes du C.c.t., lorsque l’employeur est requis de donner 

l’avis de licenciement et qu’il omet de le faire, la loi prévoit une amende maximale 

de 50 000 $ pour une première infraction, mais elle augmente avec les récidives 

subséquentes, soit une amende maximale de 100 000 $ pour une deuxième infraction et 

de 250 000 $ pour chaque récidive subséquente3196. La loi prévoit la même sanction 

lorsque l’employeur omet de former un comité mixte de planification3197. À cet égard, ni 

la Directive de 1975 ni TULRCA 1992 ne fournissent les critères nécessaires pour être en 

mesure de savoir quelle sanction serait considérée comme adéquate. Au Royaume-Uni, la 

pénalité de 75 000 £ est considérée très faible pour dissuader les employeurs3198. De 

plus3199, les amendes, qui ont été imposées aux employeurs par les tribunaux au 

Royaume-Uni en cas de violation des procédures d’information et de consultation suite à 

des plaintes pour avoir contrevenu à ICE3200, ont toutes été inférieures à la somme limite 

de 75 000 £3201. 

 

À cet égard, il serait important que les tribunaux québécois et canadiens se prononcent 

davantage sur les critères essentiels qui permettent de décider des sanctions adéquates à 

imposer aux employeurs en cas de violation des droits à l’information et à la consultation 

en cas de licenciements collectifs. En effet, quant au montant de la rémunération que 

l’employé est en droit de recevoir, les tribunaux ont précisé que l’objectif de la loi est de 

pénaliser l’employeur pour avoir contrevenu à TULRCA 1992 et non de compenser les 

salariés pour les pertes qu’ils auraient subies à la suite de la violation des procédures 

d’information et de consultation par l’employeur3202. En outre, selon l’avis des auteurs 

qui ont analysé les effets de la Directive de 2002 pendant des années, tel que nous l’avons 

                                                 
3195 Id., art. 84.0.11 
3196 Id., art. 256; Lise BOISCLAIR, Pierre BOUTET, Pascal-André DESSUREAULT et Yves HALLÉE, 
Une étude comparative de la législation sur les normes minimales du travail au Canada, préc., note 2796 
3197 C.c.t., art. 256 
3198 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 175 
3199 Id., p. 107 
3200 Stewart c. Moray Council, IC/13/(2007), préc., note 1819; Amicus c. Macmillan Publishers Ltd , préc., 
note 2330 
3201 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 107 
3202 Susie Radin Ltd c. GMB , préc., note 1493  
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souligné dans ce qui précède, la directive a été incapable d’empêcher que le phénomène 

de l’affaire Vilvoorde ne se reproduise en raison de l’absence de sanctions efficaces et de 

procédures d’information et de consultation inadéquates et inefficaces3203. Il semble que 

la consultation et l’information soient plus effectives dans les États qui imposent des 

sanctions importantes en cas de violation des droits à l’information et à la consultation et 

qui définissent bien ces droits3204.  

 

De plus, tel que nous l’avons souligné précédemment dans le texte, la Directive de 1975 

prévoit que, dans des cas de licenciements collectifs, l’employeur doit aviser l’autorité 

publique compétente du fait du licenciement collectif3205. Cependant, l’autorité publique 

n’a aucun pouvoir de suspension ou d’arrêt des licenciements collectifs faits en violation 

du devoir d’information et de consultation. La Commission avait proposé un tel pouvoir 

pour l’autorité publique, mais l’Union européenne n’a pas suivi cette recommandation de 

la Commission3206. Tel que nous l’avons vu précédemment, nous avons au niveau fédéral 

canadien et au Québec un système de notification de l’autorité publique semblable à celui 

de la Directive de 1975, par lequel l’autorité publique ne peut changer les décisions de 

l’employeur. À ce sujet, la Directive de 1975 n’est pas plus évoluée que la L.N.T. et le 

Code canadien du travail. De plus, TULRCA n’est pas davantage développé que la 

L.N.T. et le Code canadien du travail, car il ne permet pas non plus à l’autorité publique 

d’annuler ou de suspendre les décisions des employeurs prises en violation du devoir 

d’information et de consultation3207. 

 

Contrairement à la Directive de 1975, à TULRCA 1992 et à la L.N.T., le Code canadien 

du travail prévoit un mécanisme d’intervention de l’arbitre dans l’éventualité où le 

comité, dans les six semaines de l’avis prévu à l’article 212 C.c.t., n’est pas arrivé à 

                                                 
3203 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
3204 Id., p. 2 
3205 Directive de 75/129/CEE, art. 2, Directive de 1977 art.  
3206 Gian Guido BALANDI, Brigitte REYNES, « Systèmes nationaux de licenciement économique et droit 
communautaire », préc., note 473 ; M. R. FREEDLAND, « Employment Protection : Redundancy 
Procedures and the EEC », préc., note 314, p. 24, p. 27 
3207 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 193 
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élaborer un programme d’adaptation ou s’il n’est pas satisfait du programme élaboré. 

L’arbitre est nommé par le ministre dans l’éventualité où les membres du comité le 

requièrent3208 afin de résoudre tout conflit relié à l’élaboration de ce programme3209. Dans 

le cas où le ministre transmet à l’arbitre les points de désaccord, ce dernier doit rendre sa 

décision motivée sur ces points et communiquer celle-ci au comité mixte et au 

ministre3210. Il faut souligner que l’intervention de l’arbitre n’affecte pas le processus de 

participation des salariés sur le sujet, car l’arbitre ne représente qu’un tribunal de plus qui 

impose sa décision aux salariés et à l’employeur comme tout autre tribunal de droit 

commun aurait pu le faire. Or, même si ce mécanisme d’intervention de l’arbitre est très 

louable, il demeure que l’objectif que nous avons n’est pas d’amener les parties devant 

les tribunaux administratifs en cas de conflits de travail, mais, dans le contexte actuel, 

d’ouvrir le chemin pour les salariés canadiens afin qu’ils soient informés et consultés lors 

des restructurations susceptibles d’entraîner des licenciements collectifs. Cependant, 

l’intervention de l’arbitre est néanmoins intéressante, car s’il n’y a pas d’entente, 

l’intervention de l’arbitre est pertinente pour imposer une solution au litige qui oppose les 

parties.  

 

Quant à l’étendue du droit de participation, il faut noter que la Directive de 1975, 

TULRCA 1992, la L.N.T. et le Code canadien du travail ne prévoient pas de droit à la 

codétermination, mais uniquement à l’information et à la consultation3211. L’absence de 

ce droit réduit certainement l’intensité de la participation des salariés dans des cas de 

licenciements collectifs autant au Royaume-Uni, qu’au niveau fédéral au Canada et au 

Québec. La codétermination, tel que nous l’avons souligné précédemment, assure une 

possibilité plus élevée pour influencer les décisions des employeurs que les seuls droits à 

l’information et à la consultation. Le droit à la codétermination n’a pas été pratiqué au 

Royaume-Uni et n’est pas proposé par les directives européennes qui ont fait l’objet de 

notre étude3212. L’Allemagne a une culture de relations de travail différente de la nôtre, 

                                                 
3208 C.c.t., art. 223 (1)  
3209 Id., art. 224 (2)  
3210 Id., art. 224 (4)  
3211 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 200; TULRCA 1992, art. 199  
3212 Id.  
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car le droit à la codétermination y était prévu initialement dans des conventions 

collectives et la loi n’est venue que codifier ce qui était prévu dans ces conventions 

collectives3213. Ce n’est pas le cas au Canada où les employeurs veulent garder la 

majorité des prérogatives en ce qui concerne le droit de direction et les tribunaux 

reconnaissent le droit résiduaire de l’employeur. Or, il semble que, dans l’état actuel du 

droit, nous sommes encore assez loin du droit à la codétermination. 

 

De plus, dans la Directive de 1975, l’obligation de consulter, quant à sa forme et son 

contenu, est définie en des termes très larges3214. Elle ne contient pas de dispositions en 

ce qui concerne la consultation sur des questions importantes, comme les critères de 

sélection des salariés à licencier et les indemnités pour les salariés licenciés. La directive 

laisse tous ces éléments au soin des États membres3215. Ainsi, la directive ne semble pas 

donner suffisamment de moyens de s’assurer que les licenciements collectifs soient 

équitablement mis en œuvre3216. Comme TULRCA 1992 transpose de façon minimaliste 

la directive, elle ne définit pas ce qui constitue une procédure de consultation. La L.N.T. 

et le Code canadien du travail ne définissent également pas la procédure de consultation. 

Néanmoins, grâce aux interprétations jurisprudentielles qui déterminent certains critères 

qui doivent entourer la procédure de la consultation au Royaume-Uni, il est possible de 

tirer certaines leçons quant à la consultation. Ainsi, dans la cause Williams c. Compair 

Maxam3217, l’EAT a décidé que l’employeur doit consulter le syndicat sur les meilleurs 

moyens par lesquels le résultat souhaité par les gestionnaires peut être réalisé de façon 

équitable et avec aussi peu de difficultés pour les employés que possible. En outre, lors 

des procédures de consultation, l’employeur doit chercher à se mettre d’accord avec le 

syndicat sur les critères à appliquer pour sélectionner les salariés à licencier. Quand une 

sélection a été faite, l’employeur déterminera avec le syndicat si la sélection a été faite 

conformément à ces critères. 

                                                 
3213 Ewan MCGAUGHEY, « The Codetermination Bargains: The History of German Corporate and Labour 
Law », (2015), 10, London School of Economics and Political Science Law Department, Law Society 
Economy working papers, p. 2-44 
3214 Directive de 75/129/CEE, art. 2 
3215 Id. 
3216 Id. 
3217 Williams c. Compair Maxam, préc., note 1667 
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En outre, le droit de consultation reconnu dans la Directive de 1975 et dans 

TULRCA 1992 est aussi parcellaire que l’information dont nous avons discuté dans la 

section portant sur les ressources cognitives. De fait, la Directive de 1975 et 

TULRCA 1992 ne permettent de consulter les salariés que sur les licenciements collectifs 

et non sur des questions générales entourant, par exemple, la situation financière de 

l’entreprise. À cet égard, il faut noter que la Directive de 1975 et TULRCA 1992, même 

si elles présentent une procédure de consultation parcellaire, sont plus évoluées que la 

L.N.T. et le Code canadien du travail dans les cas où les employeurs décident de 

consulter les représentants des salariés en amont de la décision finale du licenciement. 

Dans ce cas, les représentants des salariés peuvent discuter des questions qui concernent 

la période située en amont du licenciement. Contrairement à TULRCA 1992, la L.N.T. et 

le Code canadien du travail reconnaissent aux comités uniquement le rôle de discuter 

avec l’employeur de la possibilité de maintenir en emploi ou de diminuer le nombre de 

travailleurs devant être licenciés et de discuter des possibilités de reclassement. Ces 

comités ne permettent de discuter avec les représentants des salariés que des effets du 

licenciement. Il semble qu’ils ne tiennent pas compte de la période située en amont du 

licenciement pour donner ainsi la possibilité aux représentants des salariés d’être 

consultés sur des questions autres que les licenciements collectifs, comme la vie 

économique de l’entreprise3218. À cet égard, il faut noter que, pour permettre une 

procédure de consultation plus complète, il ne faudrait pas que les comités et les 

employeurs discutent uniquement de la possibilité de diminuer le nombre de travailleurs 

devant être licenciés et des possibilités de reclassement; il serait également souhaitable 

que les employeurs discutent avec les représentants des salariés des questions qui 

concernent les projets des entreprises, qui pourraient affecter les emplois en amont d’une 

décision finale de procéder à des licenciements collectifs3219. 

 

                                                 
3218 Urwana COIQUAUD, « Le droit du travail québécois et les restructurations d’entreprise : un 
encadrement et un contrôle juridique anorexiques? », préc., note 2578, 51-57 
3219 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
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En ce qui concerne l’objectif des procédures de consultation, il faut noter que la Directive 

de 1975, de façon similaire à TULRCA 1992, requiert que les employeurs et les 

représentants des salariés effectuent des consultations en vue d’aboutir à un accord sur 

« les possibilités d’éviter ou de réduire les licenciements collectifs ainsi que sur les 

possibilités d’en atténuer les conséquences »3220. L’objectif des procédures de 

consultation selon la L.N.T. et le Code canadien du travail est semblable à celui de la 

Directive de 1975 et de TULRCA 1992. Néanmoins, malgré le fait que la loi québécoise 

et fédérale canadienne n’impose pas aux parties l’obligation de se consulter « en vue 

d’aboutir à un accord », il semble que cette obligation soit sous-entendue étant donné que 

ces deux lois imposent aux employeurs et aux représentants des salariés l’obligation 

d’élaborer ensemble des plans d’accompagnement qui visent, soit à éliminer ou réduire 

les licenciements collectifs, soit à minimiser les conséquences de ces licenciements3221.  

 

En ce qui concerne le déroulement prévu des procédures de consultation, il faut souligner 

que la Directive de 1975 laisse beaucoup de place aux prérogatives de la direction3222 

concernant les décisions économiques liées aux licenciements collectifs, sans possibilité 

réelle pour les salariés de les contester et de s’assurer que leurs objections soient prises en 

compte3223. De ce fait, le degré d’intensité de participation reconnue aux salariés par cette 

directive n’est pas très élevé3224. Étant donné que la directive ne précise ni le moment où 

doit avoir lieu la consultation ni les questions précises sur lesquelles cette procédure doit 

porter, il semble qu’au même titre que la L.N.T. et le Code canadien du travail, la 

Directive de 1975 n’a été utilisée que pour adresser les conséquences sociales des 

licenciements collectifs et non pour écouter les propositions des représentants avant de 

prendre une décision finale de procéder à des licenciements collectifs3225. Au même titre 

que la Directive de 1975, TULRCA 1992 préserve aussi largement les prérogatives des 

                                                 
3220 Directive de 75/129/CEE, art. 2, TULRCA 1992 art. 188 (1B) (2), art. 188 (6) 
3221 C.c.t., art. 221 (1); L.N.T., art. 84.0.10 
3222 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423, Directive de 75/129/CEE, p. 427 
3223 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 501  
3224 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
3225 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 501 
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employeurs. Cependant, dans la façon dont la procédure de consultation doit se dérouler, 

cette loi semble plus évoluée que la Directive de 1975, le Code canadien du travail et la 

L.N.T. Ainsi, tel que nous l’avons expliqué en détail dans ce qui précède, afin de prouver 

que l’engagement de l’employeur est sérieux pour parvenir à un accord, TULRCA 1992 

va encore plus loin que la Directive de 1975. En effet, elle impose à l’employeur de 

considérer les points mis de l’avant par les représentants des salariés ainsi que de 

répondre aux propositions faites par ces derniers et, dans l’éventualité où il les rejette, il 

doit donner les raisons pour lesquelles il ne les a pas acceptées3226. Or, comme les 

comités d’aide au reclassement et le comité mixte au Canada permettent d’envisager 

certaines mesures de consultation des salariés et de sécurité d’emploi qui sont de plus 

« faible teneur »3227 que TULRCA 1992, cette dernière peut servir de référence, 

notamment en prévoyant les mêmes obligations qu’elle prévoit au niveau des obligations 

imposées à l’employeur lors de la consultation, en lui imposant de considérer les points 

mis de l’avant par les représentants des salariés ainsi que de répondre aux propositions 

faites par ces derniers et, dans l’éventualité où il les rejette, donner les raisons pour 

lesquelles il ne les a pas acceptées3228. De plus, selon les auteurs Simon Deakin et Gillian 

Morris qui ont étudié la question du droit de participation des salariés au Royaume-Uni, 

un employeur prudent devrait prendre note de toutes les réunions entre les deux parties et 

faire signer les procès-verbaux par les représentants des salariés à la fin de la procédure 

de consultation3229.  

Néanmoins, malgré les obligations plus évoluées de TULRCA 1992, il semble que celui-

ci, de façon similaire à la L.N.T. et au Code canadien du travail, n’a pas réussi à avoir un 

impact réel sur les décisions des employeurs afin d’éviter les licenciements collectifs3230. 

En ce qui concerne les décisions des employeurs de réduire le nombre de salariés à être 

licenciés ou d’atténuer les effets des licenciements, il faut noter que TULRCA 1992 a 

                                                 
3226 TULRCA 1992, art. 188 (6)  
3227 Urwana COIQUAUD, « Le droit du travail québécois et les restructurations d’entreprise : un 
encadrement et un contrôle juridique anorexiques? », préc., note 2578, p. 51-57 
3228 TULRCA 1992, art. 188 (6)  
3229 Simon DEAKIN et Gillian MORRIS, Labour Law, 5e éd., préc., note 1405, p. 808 
3230 Collective Redundancy Consultation: Government Response, Impact Assessment, préc, note 1455, 
p. 12; Barbara KERSLEY, Carmen ALPIN, John FORTH, Alex BRYSON, Helen BEWLEY, Gill DIX, 
Sarah OXENBRIDGE, « Inside the Workplace First Findings from the 2004 », Workplace Employment 
Relations Survey, (WERS 2004), préc., note 1235 
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permis aux représentants des salariés d’influencer les décisions des employeurs dans une 

minorité de cas seulement3231. En effet, dans plusieurs cas, les employeurs britanniques 

ne permettent pas aux représentants des salariés de poser des questions, ce qui rend 

difficile le processus de la consultation3232. À cet égard, le Code canadien du travail 

semble plus avancé, car il prévoit qu’un inspecteur peut surveiller la constitution et le 

fonctionnement du comité mixte de même qu’aider lors de ses réunions à titre 

d’observateur3233, laissant ainsi la possibilité aux représentants des salariés de poser des 

questions lors des séances de consultation.  

 

En outre, TULRCA 1992, au même titre que la L.N.T. et le Code canadien du travail, 

exclut plusieurs groupes de salariés des procédures de consultation3234, d’où le fait que 

plusieurs salariés ne disposent d’aucune procédure de consultation. Cependant, à cet 

égard, la L.N.T. est encore moins évoluée que le Code canadien du travail, car le comité 

d’aide au reclassement ne s’applique que dans un nombre limité de cas. De fait, il ne 

concerne que les cas de licenciements collectifs effectués pour des raisons d’ordre 

technologique ou économique3235. Quant aux causes de licenciements, au même titre que 

le Code canadien du travail, la Directive de 1975 ne fait aucune distinction entre les 

différentes raisons de licenciements possibles pour autant qu’elles ne soient pas liées à la 

personne du travailleur visé3236. De ce fait, la Commission souhaitait couvrir « la 

généralité des faits et situations susceptibles d’influencer la décision de l’employeur au 

regard des critères touchant l’organisation et la gestion de l’entreprise »3237, sans préciser 

de façon spécifique. En outre, la L.N.T. ne prévoit même pas de procédure de 

consultation imposable à l’employeur si le nombre de salariés à être licenciés est inférieur 

                                                 
3231 Id. 
3232 Mark HALL, Aline HOFFMAN, Paul MARGINSON and Torsten MÜLLER, « National Influences on 
European Works Councils in UK- and US-based Companies », préc., note 862. p. 75-92 
3233 C.c.t., art. 222  
3234 L.N.T., art. 84.0.3 
3235 Turgeon et Gestion KCL West inc., Équipement fédéral inc.-division de gestion KCL West., préc., note 
3045  
3236 Bob A. HEPPLE, « Community Measures for the Protection of Workers Against Dismissals », préc., 
note 483, p. 489, p. 490 
3237 Rapport de la Commission au Conseil sur l’état d’application de la directive « concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives aux licenciements collectifs », 13 septembre 
1991 
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à 503238. De plus, à l’égard du nombre de salariés requis pour qu’il y ait une procédure de 

consultation, il faut noter que, même si TULRCA 1992 respecte la Directive de 1975 en 

ce qu’elle exige une proposition visant à licencier 20 employés ou plus pour qu’il y ait 

une consultation, il demeure qu’avant cela, les dispositions au Royaume-Uni étaient plus 

favorables puisqu’elles nécessitaient une consultation dans les cas où un seul employé 

était affecté par une mesure de licenciement3239. Le ministre du Commerce et de 

l’Industrie a estimé que ce changement a permis d’éliminer l’obligation de consulter les 

représentants des salariés pour environ 96% des entreprises britanniques3240.  

 

Enfin, en ce qui a trait aux droits reconnus par la Directive de 1975 et les lois en question, 

il faut noter que la Directive de 1975 et TULRCA 1992 reconnaissent aux représentants 

des salariés uniquement un mandat d’information et de consultation, et non un mandat de 

négociations collectives avec l’employeur pour les raisons que nous avons expliquées 

largement dans le texte. À cet égard, la Directive de 1975 et TULRCA 1992 ne sont pas 

plus évolués que la L.N.T. et le Code canadien du travail, car ces deux dernières ne 

prévoient pas non plus d’obligation de négociation entre les employeurs et les 

représentants des salariés en ce qui concerne les licenciements collectifs. Cependant, 

même si la L.N.T. et le C.c.t. n’offrent pas de procédures de négociation en ce qui 

concerne les décisions de procéder à des licenciements collectifs, il faut noter que, dans le 

cas du C.c.t.3241, il a été jugé que l’article 212 (1) C.c.t. exige l’envoi de l’avis de 16 

semaines pour que, pendant cette période, les salariés puissent mitiger les effets des 

licenciements alors qu’ils sont encore payés3242. De plus, selon l’avis de la Cour, cette 

période servirait au syndicat et à l’employeur pour négocier ensemble afin d’atteindre les 

objectifs prescrits par l’article 221 C.c.t.3243, soit d’éliminer la nécessité des licenciements 

et de minimiser les conséquences de cette mesure pour les salariés visés et les aider à 

                                                 
3238 L.N.T., art. 84.0.15 et 84.0.12; Commission des normes du travail, Interprétation et jurisprudence : Loi 
sur les normes du travail, ses règlements et Loi sur la fête nationale, préc., note 3044  
3239 Directive de 75/129/CEE, art. 1 (1) (a)  
3240 Mark HALL, « Beyond Recognition? Employee Representation and EU Law », préc., note 1647, p. 15-
27 
3241 Conrad c. Imperial Oil (1998), préc., note 2788; Ronald SNYDER, The 2010 Annotated Canada 
Labour Code, Toronto, Carswell, 2010, p. 212  
3242 Id.  
3243 Id.  
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trouver un autre travail. Il serait peut-être préférable que la L.N.T. et le Code canadien du 

travail reconnaissent aux représentants des salariés le droit d’entamer des négociations 

lors des décisions concernant des licenciements collectifs afin d’utiliser cette capacité 

cognitive au même titre que les syndicats. De cette façon, les informations reçues seraient 

plus efficaces, car les salariés auraient au moins le pouvoir légal d’utiliser cette capacité 

cognitive pour entamer des négociations avec l’employeur au même titre que les 

syndicats, afin d’impliquer un effort de prise de décisions conjointes entre les salariés et 

l’employeur en vue d’atteindre un accord entre les parties en présence3244.  

 

 

 

4.4.3.1.4 L’empressement de l’employeur et des actionnaires à écouter les salariés  

 

Enfin, nous allons effectuer une étude comparative entre la Directive de 1975, 

TULRCA 1992, la L.N.T. et le Code canadien du travail sur la dernière condition pour 

que les salariés jouissent d’une « capacité de pouvoir s’exprimer », c’est-à-dire 

l’empressement des employeurs et des actionnaires à les écouter. Tel que nous 

l’avons mentionné précédemment, ce dernier critère ne dépend pas uniquement de la 

volonté des employeurs et des actionnaires à écouter les salariés, mais plutôt de 

l’existence de contraintes législatives à cet égard. Ainsi, dans les cas de licenciements 

collectifs, il faut regarder quelles sont les obligations légales des interlocuteurs en ce qui 

concerne le processus d’information et de consultation3245. 

 

Tout d’abord, il faut remarquer que, comme la Directive de 1975, TULRCA 1992, la 

L.N.T. et le Code canadien du travail n’imposent pas aux employeurs une obligation de 

codétermination ou de négociation des décisions concernant les licenciements collectifs 

                                                 
3244 Jacques VANDAMME, L’information et la consultation des travailleurs dans les entreprises 
multinationales, préc., note 372, p. 29-30 
3245 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16  
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avec les représentants des salariés3246. Les employeurs ont la liberté totale de ne pas 

amorcer des négociations collectives avec les représentants des salariés et de ne pas 

s’assurer que les discussions lors des procédures de consultation soient fructueuses3247. 

En conséquence, ces lois et la Directive de 1975, de façon similaire, ne semblent pas 

fournir à l’employeur assez d’incitatifs pour faire des concessions aux salariés lors des 

procédures de consultation3248. En outre, il faut souligner que la L.N.T. est moins évoluée 

et moins contraignante que la Directive de 1975, TULRCA et le Code canadien du 

travail. En effet, la L.N.T. ne prévoit même pas une obligation pour l’employeur de 

procéder à des consultations avec les représentants des salariés à moins que le ministre 

l’oblige à former un comité de reclassement à cet effet3249. Ainsi, tout est laissé à la 

discrétion du ministre3250. À cet égard, TULRCA est plus évolué que la L.N.T.  

 

De plus, la Directive de 1975, TULRCA 1992, la L.N.T. et le Code canadien du travail 

laissent la qualité de l’information et de la consultation à la volonté des gestionnaires. 

Comme nous l’avons souligné précédemment, l’information qui doit être divulguée reste 

trop générale et le processus de consultation n’est pas défini de façon claire3251. Cette 

situation semble permettre aux gestionnaires de procéder à des consultations fictives 

uniquement pour remplir les exigences minimales, inadéquates et mal définies par la 

Directive de 1975 et TULRCA 19923252. La L.N.T. et le Code canadien du travail 

doivent laisser moins de marge de manoeuvre aux employeurs à ces égards3253. De plus, 

la L.N.T. devrait permettre au ministre, au syndicat et aux représentants des salariés de 

                                                 
3246 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422, p. 422-423; Roger BLANPAIN, « Systems of Employee 
Representation at the Enterprise: A Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., 
note 1020, p. 200; TULRCA 1992, art. 199  
3247 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423 
3248 Id.; Directive de 75/129/CEE, art. 2 (1) 
3249 Emploi-Québec, Direction des mesures et des services d’emploi, Guide des mesures et des services 
d’emploi : Comité d’aide au reclassement, 5.6 Concertation pour l’emploi, préc., note 2759 
3250 L.N.T., art. 84.0.9 
3251 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 82 
3252 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, 2013, p. 2 
3253 Id. 
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contraindre les employeurs à consulter réellement les représentants des salariés sur des 

mesures alternatives aux licenciements3254.  

 

De plus, il faut noter que ni la Directive de 1975 ni TULRCA 1992 n’imposent de délais 

précis aux employeurs pour entamer les procédures d’information et de consultation3255. 

En effet, TULRCA 1992, de la même manière que la L.N.T. et le Code canadien du 

travail, exige que les avis de licenciements collectifs soient envoyés dans un certain délai 

avant que les licenciements soient effectués, mais elle ne précise pas à quel stade du 

processus décisionnel il faut l’envoyer, ce qui ne la rend pas plus avancée que le Code 

canadien du travail et la L.N.T. à cet égard. Cependant, cette dernière est encore moins 

évoluée que les autres lois en raison de la prise d’effet de l’avis à compter de la date de sa 

mise à la poste et des délais trop courts qui y sont prescrits. En effet, la L.N.T. ne permet 

pas au ministre, au syndicat et aux représentants des salariés de contraindre les 

employeurs à consulter réellement les représentants des salariés à propos des mesures 

alternatives aux licenciements3256. De plus, la L.N.T. ne prescrit aucun délai minimal 

pour que l’employeur transmette la copie de l’avis de licenciement à l’association 

accréditée représentant les salariés visés par le licenciement comme elle le fait pour le 

ministre3257. La L.N.T. devrait prescrire un délai minimum pour la transmission de la 

copie de l’avis de licenciement par l’employeur à l’association accréditée représentant les 

salariés visés par le licenciement, comme elle le fait pour le ministre3258. De plus, elle ne 

devrait pas limiter la protection qu’elle accorde aux salariés, en obligeant l’employeur à 

transmettre un avis dans des cas de licenciements collectifs pour des raisons d’ordre 

technologique ou économique seulement3259. 

 

                                                 
3254 L.N.T., art. 84.0.4 et art. 84.0.6.; Règlement sur les normes du travail, préc., note 2731, art. 35.0.2 et 
art. 35.1.0 
3255 TULRCA, art. 188 
3256 L.N.T., art. 84.0.4 et art. 84.0.6.; Règlement sur les normes du travail, préc., note 2731, art. 35.0.2 et 
art. 35.1.0 
3257 Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier c. Entourage Solutions 
technologiques, préc., note 3054; L.N.T., art. 84.0.4 et 84.0.6  
3258 Id.  
3259 L.N.T., art. 84.0.4 
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En outre, la L.N.T. n’envisage même pas la remise d’un avis de façon individuelle aux 

salariés3260. Dans le cas où il n’y aurait ni syndicat reconnu ni représentants élus, 

TULRCA 1992, contrairement à la L.N.T., prévoit que l’employeur a l’obligation 

d’informer et de consulter chaque salarié individuellement3261. La L.N.T. devrait 

envisager la remise d’un avis de façon individuelle aux salariés3262 lorsqu’ils ne sont pas 

représentés par un syndicat accrédité. En effet, dans ces cas, le fait de ne pas envoyer 

d’avis aux salariés individuellement ne permet aux salariés que de se soumettre à la 

décision unilatérale de l’employeur et d’accepter en toute impuissance les effets négatifs 

des licenciements collectifs sous réserve de certaines mesures de faible teneur procurées 

par le comité de reclassement.  

 

Enfin, il faut que les employeurs aient l’obligation légale de procéder à la formation des 

comités de reclassement, et ce, même lorsque le nombre de travailleurs à être licenciés est 

inférieur à 50 salariés, car la majorité des entreprises au Québec, soit 72,4 % de celles-ci, 

comptent entre 11 et 25 employés, tandis que 27,6 % d’entre elles comptent entre 26 et 

49 employés3263. De plus, il serait préférable que la L.N.T. impose à l’employeur 

l’obligation de créer un comité d’aide au reclassement dans d’autres cas de licenciements, 

tel qu’après une fusion d’unités administratives qui entraîne une redéfinition des 

postes3264. En effet, comme le terme « licenciement » englobe toute fin d’emploi que ce 

soit pour cause de difficultés économiques, techniques, administratives, structurelles, 

technologique ou autres, lorsqu’il s’agit d’une rupture définitive du lien d’emploi de 

l’employeur qui n’est pas lié aux caractéristiques personnelles du salarié, il faudrait que 

des procédures de consultation avec l’employeur soient offertes dans tous ces cas3265. 

                                                 
3260 Syndicat des employées et employés des Industries Tanguay (CSN) c. Industries Tanguay, une division 
de Le groupe Canam Manac inc. (griefs syndicaux), préc., note 3049  
3261 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 188 (1), art. 188 
(7A) (7B)  
3262 Syndicat des employées et employés des Industries Tanguay (CSN) c. Industries Tanguay, une division 
de Le groupe Canam Manac inc. (griefs syndicaux), préc., note 3049  
3263 Pierre BOUCHARD, « Les entreprises de 11 à 49 employés : Portrait de leur réalité linguistique », 
Rendez-vous des gens d’affaires et des partenaires socioéconomiques, (2008), (site consulté le 9 avril 
2016), http://www.oqlf.gouv.qc.ca/etudes/etude_11-49.pdf 
3264 Turgeon et Gestion KCL West inc., Équipement fédéral inc.-division de gestion KCL West., préc., note 
3045  
3265 Papeterie Montpetit inc. c. Lalonde, préc., note 3049; Syndicat des employées et employés des 
Industries Tanguay (CSN) c. Industries Tanguay, une division de Le groupe Canam Manac inc. (griefs 
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Dans ce qui suit, nous soulignerons quelques leçons apprises et quelques suggestions 

pour le cadre canadien en ce qui concerne les procédures d’information et de consultation 

dans tous les cas de restructurations et pas uniquement dans les cas de licenciements 

collectifs.  

 

 

4.4.3.2 La promotion d’un cadre juridique d’information et de consultation lors des 
restructurations en général au Canada 

 

Dans ce qui précède, nous avons proposé quelques pistes d’amélioration pour le cadre 

juridique du droit de participation lors des licenciements collectifs, qui existe déjà au 

Canada, mais qui ne semble pas être adéquat pour protéger les salariés, faire profiter les 

employeurs du plein potentiel des salariés et aider les salariés en proposant des mesures 

alternatives aux licenciements. Avant de proposer des pistes de solution pour un cadre 

général d’information et de consultation des salariés lors des restructurations au Canada, 

il est important de souligner quelques points importants relatifs à TUPE et TICE ainsi 

qu’aux Directives de 1977 et de 1994, qui offrent des protections qui ne sont pas offertes 

au niveau fédéral au Canada et au Québec.  

À cet égard tout d’abord il faut noter que les transferts d’entreprises affectent un grand 

nombre de salariés au Canada tout comme au Royaume-Uni3266. Ainsi, en ce qui 

concerne ce type de restructuration entraînant des licenciements collectifs3267, dans le cas 

                                                                                                                                                 
syndicaux), préc., note 3049 ; Rapport de la Commission au Conseil sur l’état d’application de la directive 
« concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux licenciements collectifs », 
13 septembre 1991 
3266 Advisory, Conciliation and Arbitration Service (ACAS), « Handling TUPE Transfers », June 2014; 
Étude de la Chambre de commerce du Montréal métropolitain, « Le transfert des entreprises à la relève : un 
enjeu majeur pour l’économie du Québec et la pérennité des PME », Juin 2014, (site consulté le 25 avril 
2016) http://www.ledevoir.com/documents/pdf/etude_poulet.pdf 
3267 L’étude de l’article 45 C.t. ne fait pas l’objet de notre thèse. Néanmoins, il faut souligner que le but 
premier de cette disposition est de protéger les avantages qui découlent de l’accréditation et de la 
convention collective. Cela signifie que les mêmes conditions de travail prévues dans la convention 
collective s’appliquent chez le nouvel employeur, qui doit appliquer les mêmes conditions légales ou 
conventionnelles que l’ancien employeur. Cet article ne prévoit pas le droit d’informer ou de consulter les 
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où le législateur viserait un droit de participation qui vise des cas spécifiques de 

restructurations, il serait utile de prévoir un droit d’information et de consultation des 

salariés au préalable qui imposerait aux employeurs canadiens et québécois l’obligation 

légale d’informer et de consulter les représentants syndicaux, ou les autres représentants 

des salariés en l’absence de syndicats, sur le moment du transfert de l’entreprise ainsi que 

sur les implications économiques, sociales et juridiques de la mesure envisagée. Cela a 

été une innovation assez importante au Royaume-Uni qui, comme le Canada, avant la 

transposition de la Directive de 1977, se trouvait dans le régime du laissez-faire collectif 

en la matière. Il est vrai que la Directive de 1977 et TUPE ne reconnaissent pas un droit 

réel aux représentants des salariés d’être entendus et d’influencer les décisions des 

employeurs. Néanmoins, malgré cela, il demeure que, si les employeurs décident de 

prendre en compte leurs propositions, ils seront en mesure d’au moins modifier les 

résultats des transferts, ce qui n’est pas le cas pour les salariés canadiens et québécois qui 

ne jouissent pas d’une telle possibilité. Tel que nous l’avons souligné précédemment, 

TUPE a eu un effet très positif dans le cas de la vente du constructeur automobile Rover 

par BMW au consortium britannique Phoenix en 2000. Ce cas permet de souligner 

l’influence bénéfique des mécanismes d’information et de consultation des salariés pour 

garder ouverte une entreprise et éviter des licenciements collectifs d’une plus grande 

envergure dans des cas de transferts d’entreprises. Les procédures d’information et de 

consultation telles qu’imposées par TUPE ont lieu à un stade plus précoce que les 

licenciements collectifs. De plus, la participation des salariés lors du processus 

décisionnel du transfert de l’entreprise Rover à Phoenix a entraîné l’émergence d’un 

esprit de concertation et de responsabilisation des salariés, évitant des licenciements 

collectifs non seulement pour les salariés de l’entreprise, mais aussi chez les fournisseurs 

et les concessionnaires. 

Le droit d’information que prévoient la Directive de 1977 et TUPE s’impose aussi bien 

au cédant qu’au cessionnaire. Elles exigent, premièrement, que le cédant et le 

cessionnaire informent les représentants de leurs salariés respectifs sur « la date fixée ou 

                                                                                                                                                 
salariés au préalable concernant ces types de restructurations. AISNT c. Sylvestre, D.T.E. 2002T-390, 
[2002] R.J.Q. 879  
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proposée pour le transfert, le motif du transfert, les conséquences juridiques, 

économiques et sociales du transfert pour les travailleurs, et les mesures envisagées à 

l’égard des travailleurs. »3268 Le cédant doit les informer en temps utile et avant le 

transfert, tandis que le cessionnaire doit informer les représentants des salariés en temps 

utile et avant que les travailleurs ne soient affectés par le transfert dans leurs conditions 

de travail3269. Ainsi, contrairement au droit d’information et de consultation applicable au 

cas de changement technologique dans les entreprises fédérales, ni la L.N.T. ni le Code 

canadien du travail ne prévoient de telles mesures pour les cas de transferts d’entreprises 

ainsi que pour tous les autres types de restructurations des entreprises nationales et des 

multinationales. Nous ne trouvons pas une telle obligation d’information dans les cas de 

transferts d’entreprises en droit québécois et canadien, quoiqu’on y retrouve certaines 

obligations de maintien des droits. L’article 45 du Code du travail du Québec, qui 

s’applique uniquement aux salariés assujettis à une convention collective, protège la 

sécurité d’emploi et les conditions de travail des salariés dans des cas de transferts 

d’entreprises, d’établissements ou de parties d’établissements3270. L’étude de l’article 45 

C.t. ne fait pas l’objet de notre thèse, car cet article concerne le maintien des conditions 

de travail lors de transferts d’entreprises, tandis que notre objet d’étude concerne le droit 

d’information et de consultation lors de ce type de restructuration.  

 Néanmoins, à la lumière du cas britannique où TUPE pose de grands problèmes 

d’application, car la majorité des transferts dans ce pays échappent à l’application de 

celle-ci en raison de leur type « par fusions »3271, au Canada, il faudrait précisément faire 

une étude sur le type de transfert le plus fréquent afin de ne pas permettre que la majorité 

de ces transferts échappent à l’application de la loi3272. De plus, contrairement à TUPE, la 

                                                 
3268 Directive 2001/23/EC du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transferts d’entreprises, d’établissements 
ou de parties d’établissements, art. 7 (1) 
3269 Id.  
3270 Code du travail RLRQ c. C-27, art. 45  
3271 Ce type de « fusion » implique le transfert du contrôle d’une entreprise à une autre sans changement 
d’identité de l’employeur de la compagnie, qui est une condition essentielle pour entraîner l’application de 
TUPE. De fait, lorsque les actions d’une compagnie sont vendues à d’autres actionnaires, il n’y a pas de 
transfert de la compagnie, car la même compagnie demeure l’employeur. Bob A. HEPPLE, « Community 
Measures for the Protection of Workers Against Dismissals », préc., note 483, p. 489, p. 493 
3272 Bob A. HEPPLE, « Community Measures for the Protection of Workers Against Dismissals », préc., 
note 483, p. 489, p. 493 
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loi canadienne et québécoise devrait préciser de façon adéquate le statut des salariés 

auquel elle s’applique, car les transferts sont des opérations assez complexes qui 

engendrent des coûts exorbitants et obligent les salariés affectés par les transferts à 

s’adresser aux tribunaux3273. Contrairement à TUPE, si une loi québécoise et fédérale 

canadienne éventuelle prévoit une certaine durée de travail applicable aux salariés afin 

d’entraîner son applicabilité, il faut qu’elle précise bien, à titre d’exemple, ce qu’elle 

entend par une « durée courte ou longue»3274.  

En ce qui a trait aux restructurations transfrontalières des multinationales, au niveau 

fédéral canadien et au Québec, nous ne sommes pas dotés d’une loi semblable à TICE 

qui, en transposant la Directive de 1994 au Royaume-Uni, permet aux salariés 

britanniques des multinationales auxquelles elles s’appliquent d’être informés et 

consultés sur les questions transnationales qui les concernent par le biais d’un comité 

d’entreprise européen3275. Il serait souhaitable que les salariés canadiens des 

multinationales dont la direction centrale est située au Canada jouissent d’un droit 

législatif d’information et de consultation dans les cas de restructurations de 

multinationales, comme celui qui est prévu par la Directive de 1994 et TICE. Néanmoins, 

cela semble difficile dans le cas du Canada, eu égard à l’étendue géographique de ce 

comité d’entreprise. En effet, comme le Parlement fédéral n’a pas de compétence 

générale en matière du droit du travail, la création d’un tel comité exigerait la coopération 

des provinces, ce qui pourrait être difficile à obtenir. Dans ce qui suit, nous allons 

présenter quelques leçons apprises et proposer quelques suggestions pour un cadre 

juridique général du droit de participation des salariés lors des restructurations entraînant 

des licenciements collectifs au niveau national. Ce cadre n’existe ni au niveau fédéral 

canadien ni au Québec.  

 

                                                 
3273 Complete Clean Ltd c. Savage , préc., note 1695; CPL Distribution Limited c. Todd , préc., note 1696 
3274 Emlyn WILLIAMS, « TUPE 2006-Mission Accomplished or Mission Impossible? », préc., note 1698, 
p. 178-182 
3275« Proposal for a Council Directive on the extension of Council Directive 94/45/EC of 22 September 
1994, on the establishment of a European Works Council or a procedure in Community-scale undertakings 
and Community-scale groupes of undertakings for the purpose of informing and consulting employees, to 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland », préc., note 1558, 3-4, p. 345-350 



 

618 
 

4.4.3.2.1 Quelques suggestions et leçons apprises par le cas britannique pour 
instaurer un meilleur cadre juridique d’information et de consultation lors des 
restructurations en général au Canada 

 

La Directive de 20023276 et ICE établissent un cadre général relatif au processus de 

participation des travailleurs au Royaume-Uni qui consacre le droit à une procédure 

d’information et de consultation régulière et permanente des représentants des salariés 

pour traiter d’un vaste éventail de questions affectant l’activité de l’entreprise, et non pas 

uniquement dans des cas de licenciements collectifs et de transferts d’entreprises3277. Cela 

diffère des droits de participation prévus dans les Directives de 1975 et de 1977, 

lesquelles prévoyaient un droit d’intervention seulement dans des moments précis, tels 

que les licenciements collectifs et les transferts d’entreprises3278. Au niveau fédéral 

canadien et au Québec, nous n’avons pas un régime général avec une structure 

permanente d’information et de consultation lors des restructurations d’entreprises, mais 

uniquement certaines mesures non significatives en matière de licenciements collectifs et 

de changements technologiques au niveau fédéral. À cet égard, les leçons que nous avons 

retirées de notre étude peuvent servir de fondement afin d’instaurer un meilleur cadre au 

Canada que celui européen et britannique sur le sujet.  

 

Tout d’abord, ICE est venu s’immiscer dans ce système volontariste du droit de 

participation des salariés, très semblable à celui du Canada, afin de reconnaître des droits 

légaux aux salariés d’être informés et consultés lors des restructurations d’entreprises en 

général. Ce nouveau système de coordination du « laissez-faire » collectif et de la 

législation dans les relations de travail au Royaume-Uni en ce qui a trait aux 

restructurations diffère beaucoup du système fédéral canadien et québécois où les salariés 

et l’employeur n’ont aucun droit légal de demander l’instauration de droits et de 

procédures d’information et de consultation au regard des restructurations entraînant des 

licenciements collectifs dans l’entreprise, à moins que cela ne soit prévu dans des 

conventions collectives. En effet, le système légal établi par ICE à cet égard est plus 

                                                 
3276 Directive de 2002/14/CE   
3277 Id.    
3278 Sylvaine LAULOM, « Le cadre communautaire des restructurations », préc., note 255, p. 78 
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évolué que le cadre juridique canadien et québécois, qui consiste purement en des 

conventions collectives qui n’offrent pas une protection adéquate. En effet, ICE permet 

aux salariés de sortir du système du « laissez-faire » collectif en ce qui a trait au droit de 

participation des salariés et de profiter de certaines protections législatives à cet égard. De 

plus, le système général d’information et de consultation consacré par ICE représente 

l’instauration d’une nouvelle voix des salariés, car elle permet à un plus grand nombre 

d’entre eux d’être informés et consultés sur de nouveaux sujets, telle que les 

restructurations des entreprises en général, et non pas seulement aux salariés couverts par 

des conventions collectives, comme c’est le cas encore au Canada, incluant la province 

du Québec3279. En outre, dans les cas où les salariés au Royaume-Uni demandent 

l’introduction de telles procédures dans leur entreprise et que l’employeur s’y objecte, 

ICE impose ses dispositions standards qui reconnaissent des droits légaux d’information 

et de consultation aux salariés lors des restructurations, indépendamment de ce qui est 

prévu dans les conventions collectives. Par ailleurs, l’introduction du nouveau cadre légal 

général et permanent du droit d’information et de consultation des salariés lors des 

restructurations établi par ICE ne semble pas avoir exclu ni choqué la culture du 

« laissez-faire » collectif qui existait au Royaume-Uni. Étant donné que le «laissez-faire» 

collectif au Royaume-Uni était encore plus puissant qu’au Canada, où l’État est beaucoup 

plus interventionniste, il semble qu’un droit d’information et de consultation qui diffère 

des négociations collectives serait possible au Canada, mais avec les modifications 

nécessaires. En effet, ICE ne fait que consacrer un volontarisme provoqué par la loi et 

non par les négociations collectives entre les employeurs et les syndicats à des fins de 

droits d’information et de consultation3280. Néanmoins, dans ce nouveau système où ICE 

semble avoir intégré la culture du « laissez faire » collectif et avoir établi un nouveau 

modèle des relations de travail au Royaume-Uni qui reconnaît certains droits légaux aux 

salariés qui ne désirent pas demeurer entièrement dans le « laissez-faire » collectif, il 

demeure qu’ICE reconnaît des droits très élargis aux employeurs aux dépens des droits 

des salariés de pouvoir s’exprimer et d’influencer leurs décisions. Cela fait que le cadre 

                                                 
3279 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
3280 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 456-472 
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établi par ICE serait un bon exemple à considérer pour améliorer le cadre canadien sur le 

sujet, mais certaines suggestions modificatives sont nécessaires par rapport au cadre légal 

prévu par celui-ci afin d’améliorer de façon réelle la capacité des salariés canadiens de 

s’exprimer.  

 

Ainsi, il faut noter qu’ICE s’applique uniquement aux salariés qui non seulement 

souhaitent profiter de ce système légal de protection, mais qui sont aussi au courant que 

cette protection légale existe et qui sont capables de demander son application dans les 

entreprises où ils travaillent. De plus, l’exigence de 10 % des salariés, tel que prévu par 

ICE pour déclencher des négociations statutaires, s’est révélé être très élevée afin de 

garantir le droit à l’information et à la consultation. Cela se reflète dans le nombre peu 

élevé de cas connus dans lesquels les employés ont initié des négociations pour 

déclencher ICE3281. À cet égard, pour qu’un cadre législatif éventuel sur le sujet soit 

applicable à un plus grand nombre de salariés, il devrait au moins assurer un droit 

automatique et une garantie du droit à l’information et à la consultation aux salariés 

durant les restructurations, sans qu’il soit nécessaire qu’ils le requièrent3282. En effet, 

certains auteurs sont d’avis qu’en fait la faible réponse à ICE est due au fait que, non 

seulement le nombre de salariés qui l’ont requis est très faible, mais aussi que les 

employeurs ne se sentent pas sous pression de mettre en œuvre des arrangements 

d’information et de consultation pour établir ICE. À cet effet, ils suggèrent que, si la loi 

ICE était fondée sur le modèle de TULRCA et TUPE, qui rend obligatoire pour toutes les 

entreprises concernées d’informer et de consulter les salariés sur les questions 

pertinentes, par le biais des syndicats reconnus ou des représentants élus, là où il n’y a 

pas de syndicat reconnu, l’impact de la loi serait plus important. Les études démontrent 

                                                 
3281 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 83, p. 110; DEPARTMENT 
FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information and 
consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 53; DEPARTMENT FOR BUSINESS 
INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael 
TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under ICE Regulations: evidence from 
longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, p. 10; Aristea KOUKIADAKI, « The establishment and 
operation of information and consultation of employees’ arrangements in a capability-based framework », 
préc., note 1945, p. 365-388  
3282 Isabelle SCHÖMANN, Stefan CLAUWAERT et Wiebke WARNECK, « L’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne : Transposition de la Directive 
2002/14/CE », préc., note 1925, p. 23 
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que, dans les cas de licenciements collectifs, il y a un taux élevé de conformité avec 

TULRCA3283. 

 

De plus, même si ICE ne s’applique pas de façon automatique, elle impose aux 

employeurs de former des accords distincts qui doivent contenir des droits d’information 

et de consultation applicables notamment lors des restructurations qui couvrent tous les 

salariés de l’entreprise. Ce qui doit être un exemple à suivre pour le Canada incluant le 

Québec. Néanmoins, contrairement à ICE, la loi au Canada incluant le Québec devrait 

imposer des accords d’I&C nouvellement négociés à toutes les entreprises auxquelles elle 

serait applicable. En effet, dans l’éventualité où une loi semblable serait envisagée au 

niveau fédéral canadien et au Québec, contrairement à ICE, nous sommes d’avis qu’il ne 

serait pas souhaitable qu’elle permette l’existence d’accords préexistants comme ICE le 

prévoit. En effet, cela semble être l’une des causes principales de l’influence assez faible 

d’ICE au Royaume-Uni. Ainsi, afin d’éviter l’application des conditions plus rigides 

d’ICE par rapport aux accords nouvellement négociés ou l’application des dispositions 

standards d’ICE, la majorité des employeurs a initié des procédures d’instauration des 

accords d’I&C avant l’entrée en vigueur d’ICE ou d’amendement des accords 

préexistants. Les employeurs britanniques ont joué un rôle proactif dans leur 

établissement selon la prérogative qu’ICE leur permet3284. En effet, les employeurs 

britanniques étaient très préoccupés par les demandes qui pourraient être faites par les 

salariés et les syndicats d’établir de telles procédures d’I&C selon ICE3285. À cet égard, 

certaines études confirment que l’initiative des employeurs pour conclure des accords 

                                                 
3283 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 95-100 
3284 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438, p. 451; 
DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under 
ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, p. 10; DEPARTMENT 
FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information and 
consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 8. La majorité des mécanismes d’I&C 
qui ont été établis ou amendés sous la législation ICE sont des accords préexistants. Il y a très peu 
d’accords nouvellement négociés et très peu de cas d’application des dispositions standards d’ICE, Aristea 
KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation norms in British 
systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 402 
3285 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438, p. 451 
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d’I&C dépendait plutôt de leur appréciation du risque que les syndicats ou les employés 

puissent demander de déclencher l’application d’ICE dans l’entreprise avant que les 

employeurs ne le fassent3286. Dans ce cas, les employeurs perdraient l’avantage de mettre 

en place des accords préexistants, qui leur sont beaucoup plus avantageux, comme nous 

l’avons expliqué en détail précédemment3287.  

 

En effet, en raison de l’initiative des employeurs dans l’établissement d’accords d’I&C 

afin d’éviter l’application des conditions plus rigides d’ICE par rapport aux accords 

nouvellement négociés ou l’application des dispositions standards d’ICE, il résulte que 

les accords préexistants formaient la majorité des accords d’I&C à la suite de l’adoption 

d’ICE3288. En outre, non seulement les accords préexistants formaient la majorité des 

accords d’I&C à la suite de l’adoption d’ICE, mais les études démontrent que la majorité 

des accords préexistants semblent être désignés et signés par les employeurs seuls3289. De 

plus, les études démontrent aussi que, dans la majorité des cas, non seulement les 

employeurs ont choisi d’établir des mécanismes d’I&C de façon unilatérale, mais de plus, 

ils n’ont pas demandé l’approbation des salariés pour introduire ces accords comme des 

accords préexistants, soit ils n’ont pas demandé les approbations nécessaires des salariés 

de façon systématique3290. Aussi, il semble que très peu d’accords préexistants ont des 

arrangements d’information et de consultation en place qui rencontrent les exigences 

d’ICE, et très peu d’entre eux couvrent tous les salariés. Par ailleurs, les approbations 

                                                 
3286 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 470 
3287 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 120  
3288 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 403; 
Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 186; Information and Consultation of 
Employees Regulations, préc., note 22, art. 2 et art. 8 
3289 Id. 
3290 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 465; DEPARTMENT FOR BUSINESS 
ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, 
John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information and consultation in medium-sized 
organisations », préc., note 1837, p. 17; DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS 
(BIS), (2010), Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, 
« Information and Consultation under ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., 
note 1768, p. 1, p. 12, p. 19; Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 111 
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formelles des salariés pour ces accords, tel que nous l’avons souligné précédemment, ont 

très rarement été exigées3291. Par conséquent, les employeurs restent les architectes des 

mécanismes et des procédures de l’information et de la consultation lors des 

restructurations, même après la Directive de 2002, et malgré le fait qu’ils doivent obtenir 

l’approbation des salariés3292.  

 

Par ailleurs, contrairement à ICE et à la lumière des difficultés rencontrées lors de la mise 

en œuvre de celle-ci, un rôle spécifique devrait être reconnu aux syndicats dans les 

procédures d’information et de consultation. Le fait qu’ICE ne reconnaît aucun rôle aux 

syndicats, et qu’elle nie tout rôle préférentiel à ces derniers, contrairement à TULRCA et 

TUPE3293, semble avoir contribué à l’inaction des syndicats envers cette législation3294. 

En effet, comme ICE ne reconnaît aucun rôle aux syndicats, ceux-ci sont complètement 

désintéressés à assister les salariés pour demander l’application d’ICE dans l’entreprise et 

les assister lors des procédures d’information et de consultation. À cet égard, il est 

important de noter que, tel que nous l’avons expliqué précédemment, par le passé les 

syndicats ont constitué le mécanisme le plus établi pour l’expression de la voix des 

employés au travail. Ils se sont opposés vigoureusement à la création des comités 

consultatifs conjoints par crainte que ces derniers ne minent le pouvoir de représentation 

des syndicats3295. De plus, le fait qu’ICE n’accorde aucun rôle particulier aux syndicats 

lors des procédures d’information et de consultation a augmenté le scepticisme des 

                                                 
3291 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 32 
3292 DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 17; Elain BULL, The 
Impact of The Information and Consultation of Employees Regulations on Medium Sized Firms, préc., note 
2191; S. SARAVANIDIS, The Implementation of Information and Consultation of Employees Regulations 
in Great Britain, préc., note 2191; P. CRESEY et J. MACINNES, The relationship between economic 
recession and industrial democracy, Glasgow: Centre for Research in Industrial Democracy and 
Participation, University of Glasgow. Unpublished paper 1984, cité dans Mick MARCHINGTON, « Joint 
consultation in practice », dans Keith SISSON (dir.), Personnel Management in Britain, Oxford: Basil 
Blackwell, 1989, p. 378-402  
3293 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3294 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 84 
3295 Howard F. GOSPEL et Stephen WOOD, « Dilemmas in worker representation : Information, 
consultation and negotiation », préc., note 1056, p. 146 
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syndicats et a accru la flexibilité et la liberté des employeurs au détriment du droit 

d’information et de consultation3296.  

 

À cet égard, il faut noter que les craintes syndicales sont peut-être non fondées. En effet, 

il semble que la présence de ces forums distincts qui s’occupent uniquement des 

procédures d’information et de consultation des salariés va de pair avec la présence des 

syndicats. Ainsi, ces deux formes de représentation ne se substituent pas entre elles, car, 

selon certaines statistiques de 1998 au Royaume-Uni, 38 % des entreprises où il y avait 

un syndicat reconnu possédaient aussi un comité consultatif. Inversement, dans les 

entreprises où il n’y avait pas de syndicat reconnu, seulement 20 % d’entre elles étaient 

dotées d’un comité consultatif3297.  De plus, en général, la consultation dans l’ombre de la 

négociation collective semble être très étroitement liée et dépendante de celle-ci, d’où son 

importance marginale3298. En effet, selon l’expérience britannique entre 1980 et 1998, on 

constate que le nombre de comités consultatifs conjoints a baissé considérablement avec 

l’affaiblissement syndical et que ce nombre était plus élevé dans les entreprises où il y 

avait un syndicat. La période de l’affaiblissement syndical a été accompagnée par une 

baisse considérable du nombre de comités consultatifs conjoints3299. De plus, lors de la 

mise en œuvre d’ICE nous avons appris qu’une collaboration entre les syndicats et les 

forums représentatifs d’information et de consultation des salariés est possible. Lorsque 

cette collaboration existe, non seulement elle ne nuit pas au rôle négociateur des 

syndicats, mais au contraire elle le renforce. En effet, les syndicats auraient pu étendre 

leurs matières de négociation et leur accès aux employeurs par l’entremise des forums 

d’information et de consultation en faisant partie de ces forums, car ICE ne leur empêche 

pas cette possibilité. Dans les cas où les membres syndicaux font partie des forums 

d’information et de consultation, l’employeur a l’obligation de les informer et de les 

consulter lors de ces changements même s’il y a déjà une convention collective en 

vigueur. Même s’il n’y a pas de données qui confirment les craintes initiales des 

                                                 
3296 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 164-165 
3297 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 9 
3298 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 21  
3299 Id., p. 19  
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syndicats sur les implications adverses des forums d’I&C à leur égard3300, car dans les 

entreprises où les syndicats sont très forts, les études démontrent que les forums d’I&C 

n’influencent pas leur grand pouvoir de négociations collectives3301, il demeure qu’il 

serait souhaitable de reconnaître un rôle plus actif aux syndicats au Québec et au niveau 

fédéral canadien.  

 

En outre, l’introduction d’ICE dans les relations d’emploi au Royaume-Uni présente 

l’émergence d’un nouveau modèle du droit d’information et de consultation des salariés 

lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs. Cette évolution est très 

intéressante pour le Canada, incluant la province du Québec, car ce modèle n’a pas 

bouleversé la culture du laissez-faire collectif dans les relations de travail au Royaume-

Uni. En effet, dans un souci de reconnaître beaucoup de flexibilité à l’employeur par 

rapport à l’obligation imposée par ICE, celle-ci encourage la négociation des accords 

d’I&C entre les employeurs et les salariés3302. Ainsi, ICE prévoit que ces procédures 

peuvent être prévues dans des accords d’I&C conclus de concert entre les représentants 

des salariés et l’employeur3303. Cependant, contrairement à ICE, le contenu de ces 

accords ne doit pas être complètement laissé à la discrétion des parties afin de les adapter 

aux besoins de leurs entreprises3304. À cet effet, nous proposerons une certaine 

intervention législative pour bien déterminer certains critères, comme il sera expliqué 

plus loin, lorsque nous verrons les améliorations à apporter afin d’augmenter le degré de 

la « capacité de pouvoir s’exprimer » comparé à celui fourni par ICE. Comme l’État 

fédéral canadien et du Québec intervient de plus en plus pour combler les lacunes de 

l’autonomie collective dans la détermination des conditions de travail au Québec et au 

niveau fédéral canadien, ce que nous cherchons c’est un droit législatif du droit de 

participation lors des restructurations qui ne bouleverserait pas complètement le principe 

                                                 
3300 Mark HALL, John PURCELL, Michael TERRY, Sue HUTCHINSON et Jane PARKER, « Trade 
Union Approaches towards the ICE Regulations: Defensive Realism or Missed Opportunity ? », préc., note 
2331 
3301 DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under 
ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 2, p. 51-52 
3302 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 103  
3303 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7-17 
3304 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
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de l’autonomie collective. Néanmoins, cette intervention législative devrait encadrer 

suffisamment l’autonomie collective pour s’assurer que les salariés auront des droits de 

participation réels même si les conventions collectives n’en prévoient pas. À cet effet, en 

ce qui a trait à ICE3305, afin de préserver le laissez-faire collectif, le Parlement britannique 

a décidé d’instaurer un modèle par ICE qui permet aux parties de décider elles-mêmes 

des modalités et du contenu du droit d’information et de consultation dans leurs accords 

lors des négociations. En effet, les seules exigences d’ICE sont que ces accords d’I&C 

doivent être constatés par écrit, qu’ils comportent une date, qu’ils couvrent tous les 

salariés de l’entreprise et qu’ils déterminent les circonstances dans lesquelles doivent se 

dérouler les procédures d’information et de consultation3306. Les dispositions standards 

d’ICE ne s’appliquent que si les parties ne sont pas parvenues à un accord, ce que les 

salariés et l’employeur souhaitent obtenir au départ, car ICE ne s’applique pas de façon 

automatique3307. Le gouvernement britannique encourage les accords négociés, puisqu’il 

estime que les employeurs sont plus en mesure de respecter les règles d’information et de 

consultation quand elles sont négociées que lorsqu’elles sont imposées par la loi3308. Cela 

n’a toutefois pas été prouvé.  

 

En outre, comme le Labour Party voulait éviter une approche uniformisée, cette politique 

a donné lieu à plusieurs types et possibilités d’accords d’I&C dans les entreprises 

assujetties à ICE, celle-ci n’imposant aucun modèle uniforme d’accords d’I&C pour 

toutes les entreprises3309. Cette caractéristique est souhaitable au niveau fédéral canadien 

et pour le Québec où les conventions collectives varient d’une entreprise à l’autre selon 

leurs particularités et où une partie importante de la main d’ouvre n’est pas couverte par 

une convention collective. Néanmoins, ICE revêt une certaine confusion en établissant 

                                                 
3305 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416. Comme la 
Directive de 2002, elle établit un cadre général et des standards minimums pour le droit d’information et de 
consultation des salariés, notamment en ce qui a trait aux restructurations d’entreprises. La Directive a 
laissé le soin aux États membres de déterminer les détails de ce cadre. 
3306 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 16(1) 
3307 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
3308 Id. 
3309 DTI (Department of Trade and Industry), (2003) High performance workplaces: informing and 
consulting employees, préc., note 1088, p. 5 
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une approche de « laissez-faire » collectif pour les procédures d’information et de 

consultation lors de restructurations, car elles se chevauchent avec les conventions 

collectives en place étant donné que ces dernières couvrent aussi des questions de 

changements dans l’organisation de l’emploi, les restructurations en général et la sécurité 

de l’emploi, tout comme les accords selon ICE le font, et la concurrence peut s’établir 

entre les deux3310. Cela cause un problème pour les employeurs et les salariés, car ils ne 

savent pas qui doit être consulté en premier, les syndicats ou le représentant des salariés, 

aux fins d’information et de consultation, ou les salariés au complet. De plus, dans le cas 

de points de vue opposés entre les syndicats et les représentants des salariés, les 

employeurs ne savent pas quels points de vue ils doivent prendre en considération3311. Il 

n’y a pas de règles dans ICE pour différencier les négociations collectives et les 

procédures d’information et de consultation ou pour hiérarchiser celles-ci3312. Cette 

confusion ne servirait pas à accroître la capacité des salariés d’influencer les décisions 

des employeurs non plus et il faudrait une exigence législative au Canada pour établir un 

ordre de priorité dans la mesure du possible.  

 

En outre, dans l’analyse qui précède, nous avons remarqué qu’ICE accorde beaucoup de 

flexibilité aux employeurs lors des restructurations et ne semble pas permettre aux 

salariés d’avoir une voix et un pouvoir réel d’influencer les décisions des employeurs lors 

de ces restructurations. De ce fait, selon la façon dont les dispositions d’ICE sont 

rédigées, elles servent de barrière à un réel droit à l’information et à la consultation3313. 

Dans l’éventualité où une loi accordant des droits d’information et de consultation serait 

envisagée au Canada, les améliorations suivantes doivent être apportées par rapport au 

modèle introduit par ICE, en ce qui concerne la « capacité de pouvoir s’exprimer » des 

salariés.  

                                                 
3310 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258; Information and Consultation of Employees 
Regulations, préc., note 22, art. 20; Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-
level employee consultation norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 
1254, p. 393-416, p. 404 
3311 Id. 
3312 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 195-197 
3313 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 173 
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4.4.5.2 Une meilleure « capacité de pouvoir s’exprimer » lors des restructurations : 
leçons apprises par ICE et suggestions pour un meilleur cadre au Canada  

 

En ce qui concerne la « capacité de pouvoir s’exprimer », quant aux ressources 

politiques, la législation canadienne et québécoise, premièrement, ne devrait pas exclure 

en droit positif le mécanisme de la représentation indirecte des salariés en laissant les 

salariés seuls et sans aucune ressource politique pour demander l’application d’une loi 

comme il est prévu par ICE3314. Deuxièmement, elle ne devrait pas permettre aux parties 

de stipuler dans leurs accords d’I&C que l’employeur peut informer et consulter les 

salariés directement3315 aux fins d’information et de consultation lors des restructurations, 

car ceci élimine les ressources politiques, tel que nous l’avons expliqué plus en détail 

précédemment. En effet, ICE  semble renforcer encore plus la représentation directe qui 

était en croissance depuis les réformes d’affaiblissement syndical introduites par 

Thatcher, en permettant d’exclure en droit positif le mécanisme de la représentation 

indirecte des salariés et en reconnaissant à l’employeur la possibilité de recourir à la 

représentation directe des salariés3316, aux fins d’information et de consultation lors des 

restructurations. Ce type de représentation ne devrait pas être permis, car cette forme de 

représentation directe des salariés aux fins des procédures d’I&C, au lieu de faire avancer 

la représentation collective des salariés, va même à l’encontre de celle-ci et de la tradition 

de la représentation collective par les syndicats, où ces derniers représentaient les salariés 

de façon collective auprès des employeurs en ce qui concerne les conditions d’emploi3317. 

 

En outre, les lois canadiennes et québécoises doivent reconnaître aux syndicats de façon 

explicite le droit de faire partie des forums d’I&C, pour les raisons que nous avons 

expliquées précédemment. En outre, même si ICE n’interdit pas aux membres syndicaux 

                                                 
3314 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7 
3315 Id., art. 16 (1) (f) (ii) 
3316 Id., art. 7; art. 16 (1) (f) (ii) 
3317 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
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de se présenter aux élections des forums d’I&C, il ne leur reconnaît aucun rôle spécifique 

dans ceux-ci. Cette situation a mené, au Royaume-Uni, à la création de forums d’I&C 

hybrides, composés de membres élus non syndicaux et d’autres forums composés de 

membres syndicaux dans certaines entreprises et uniquement de membres non syndicaux 

dans d’autres entreprises3318. De ce fait, le degré d’efficacité des représentants comme 

ressources politiques diffère d’une entreprise à l’autre au Royaume-Uni, ce qu’il faut 

éviter dans la mesure du possible3319. De plus, à la lumière des lois britanniques et 

contrairement à celle-ci, il faudrait assurer l’indépendance des représentants des salariés 

de l’employeur. Tout d’abord, dans le cas où il n’y a pas de syndicat présent, il faudrait 

empêcher les employeurs de nommer eux-mêmes les représentants siégeant sur les 

forums de représentation des salariés3320. De plus, contrairement à ICE, il faudrait prévoir 

des mécanismes qui empêchent les employeurs de jouer un rôle primaire dans le choix de 

l’établissement des mécanismes d’I&C et dans la façon dont ils opèrent3321. Tel que nous 

l’avons expliqué précédemment, ICE a donné la possibilité aux employeurs de choisir 

s’ils veulent des forums de consultation plus actifs ou moins actifs3322, ce qui ne devrait 

pas être permis par les lois canadiennes. De plus, contrairement à ICE, nos lois doivent 

prévoir la manière dont les représentants des salariés doivent être élus ou nommés3323. 

Ainsi, les employeurs ne pourraient choisir des représentants qui peuvent être des agents 

de l’employeur3324. De plus, dans le cas d’ICE, comme il permet l’existence des accords 

préexistants, les forums représentatifs, dans la majorité des entreprises où il n’y avait pas 

                                                 
3318 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3319 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258; Paul DAVIES et Claire KILPATRICK, « UK Worker 
Representation After Single Channel », préc., note 1086, p. 121-134 
3320 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 214 
3321 DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under 
ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 7 
3322 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234; Tony DUNDON et Paul J. GOLLAN, « Re-conceptualizing voice in the non-
union workplace », (2007), 18-7, The International Journal of Human Resource Management, p. 182-1198, 
p. 1186 
3323 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
3324 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 115 
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de syndicat présent, étaient nommés par les employeurs3325. De plus, les forums d’I&C 

devraient être permanents afin d’avoir un certain degré de certitude quant à leurs façons 

d’agir et leurs approches3326.  

 

Lors de la phase stratégique de la décision liée à la restructuration, à la lumière du cas 

britannique d’ICE, tel que nous l’avons expliqué précédemment, les représentants des 

salariés doivent agir très tôt dans le processus de restructuration pour pouvoir influencer 

les décisions des employeurs3327. Le moment, où l’information et la consultation doivent 

avoir lieu n’est pas précisé ni dans les directives ni dans les lois britanniques qui les 

transposent. Cette absence de contrainte législative quant à la notion de l’antériorité de 

l’information ou de la consultation quant aux décisions finales de restructuration qui 

affectent considérablement les intérêts des salariés, a permis aux employeurs et aux 

salariés de décider de concert le moment où doivent être entreprises les procédures 

d’information et de consultation3328. De ce fait, depuis l’adoption d’ICE le droit 

d’information et de consultation est souvent encadré par des accords conclus entre les 

employeurs et les salariés ou leurs représentants, et le moment choisi pour ces procédures 

varie d’un accord à l’autre3329. La majorité des accords d’I&C, formés à la suite de 

l’adoption d’ICE, ne font pas référence au moment où doivent avoir lieu les procédures 

                                                 
3325 Mark HALL et Michael TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., 
note 1922, p. 214 
3326 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 45 
3327 Rappelons que les auteurs distinguent quatre étapes du développement de la décision de 
restructuration : la première est celle durant laquelle la direction considère une procédure de 
restructuration; la deuxième est celle où la décision de restructuration est prise, mais certains débats 
demeurent en cours pour peaufiner les détails de sa mise en œuvre; la troisième est celle pendant laquelle 
les deux décisions sont prises, soit celle de la restructuration et de sa mise en œuvre, mais encore non 
exécutées; et la quatrième étape est celle de la mise en œuvre. Il semble que les représentants des salariés 
doivent être informés et consultés lors de la première étape ou au moins lors de la deuxième étape pour 
pouvoir offrir des suggestions et influencer les décisions des employeurs. Mark CARLEY et Mark HALL, 
European Works Councils and Transnational Restructuring, Luxembourg, Office des publications 
officielles des Communautés européennes, 2006, p. 18, p. 63 et p. 75 en ligne : 
http://www.eurofound.europa.eu/pubdocs/2006/83/en/1/ef0683en.pdf>, (site consulté 
le 27 novembre 2013); Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., 
note 636, p. 2; John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and 
practice », préc., note 379, p. 53; Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, 
National practices of information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 12  
3328 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
3329 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 448 
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d’information et de consultation dans le processus décisionnel de la restructuration3330. 

Dans le cas britannique d’ICE, cette absence d’obligation générale d’informer et de 

consulter les salariés au préalable s’est traduite par le fait que les employeurs ne 

transmettent pas les informations nécessaires liées aux restructurations assez tôt dans le 

processus de la restructuration et au bon moment pour permettre aux forums d’I&C de se 

préparer pour les procédures de consultation et pour avoir un échange fructueux avec 

l’employeur lors de ces procédures3331. De fait, tel que nous l’avons expliqué en détail 

précédemment dans le cas d’ICE, les employeurs semblent transmettre les informations et 

procéder à des consultations assez tard, plus particulièrement lorsque les procédures de 

restructuration qu’ils envisagent auraient de lourdes conséquences pour les salariés, telles 

que les licenciements collectifs de grande envergure.3332 Dans ces cas, les employeurs, 

dans la majorité des cas, semblent procéder à des consultations lorsque les décisions ont 

déjà été prises par la direction3333. Or, c’est surtout pour améliorer la situation des salariés 

lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs que nous nous intéressons 

à leur droit de participation.  

 

C’est uniquement lorsque les dispositions standards d’ICE s’appliquent que l’employeur 

a une obligation législative, mais qui n’est pas assez précise, quant au moment de la 

transmission de l’information et de l’obligation de la consultation. Comme nous l’avons 

mentionné, selon les règles standards d’ICE, l’employeur doit effectuer les procédures 

d’information à un moment approprié qui permettrait aux représentants, premièrement, 

d’analyser adéquatement les questions étudiées et, deuxièmement, de se préparer pour les 

consultations3334. Mais ces dispositions standards sont appliquées assez rarement comme 

nous l’avons expliqué précédemment. De plus, très peu d’accords d’I&C sont formulés 

selon les dispositions standards d’ICE3335 et une majorité de ces accords diverge donc des 

                                                 
3330 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 554 
3331 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3332 Id. 
3333 Id.  
3334 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (2) 
3335 DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 3 
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dispositions standards d’ICE3336. À cet égard, contrairement à ICE, il faudrait introduire 

la notion de l’antériorité de l’information ou de la consultation quant aux décisions 

finales de restructuration qui affectent considérablement les intérêts des salariés. De plus, 

contrairement à ICE, il ne faudrait pas laisser les employeurs et les salariés libres de 

décider ensemble le moment où doivent être entreprises les procédures d’information et 

de consultation3337. En effet, même si ICE a amélioré les ressources cognitives, il 

demeure qu’elle ne semble pas pouvoir renforcer la « capacité de pouvoir s’exprimer », 

car pour y arriver, il faudrait imposer aux employeurs et aux actionnaires d’au moins 

écouter les représentants des salariés avant de prendre une décision définitive pour 

effectuer une restructuration3338. À cet effet, il faut imposer une contrainte aux 

employeurs d’informer et consulter les forums d’I&C, soit lors de la première phase de la 

décision liée à une restructuration, celle durant laquelle la direction est en train de 

considérer une procédure de restructuration, soit durant la deuxième, qui est celle où la 

décision de restructuration est déjà prise, mais certains débats demeurent en cours pour 

préciser les détails de sa mise en œuvre3339. De plus, comme les dispositions standards 

d’ICE le prévoient, l’employeur doit effectuer les procédures d’information à un moment 

approprié qui permettrait aux représentants, premièrement, d’analyser adéquatement les 

questions à l’étude et, deuxièmement, de se préparer pour les consultations3340.  

 

En ce qui a trait aux ressources cognitives, pour introduire un meilleur système au niveau 

fédéral canadien et au Québec, il faudrait que les représentants des salariés tiennent des 

réunions préparatoires, obtiennent la formation requise pour effectuer les fonctions de 

représentation et disposent de l’équipement et des installations nécessaires à leur 

fonctionnement3341. Dans le cas d’ICE, aucun de ces critères n’est prévu de façon 

                                                 
3336 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 403 
3337 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
3338 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 171 
3339 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., 
note 384, p. 18, p. 63 p. 75  
3340 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 20 (2) 
3341 DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under 
ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 7 
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législative et, de ce fait, ils sont très rarement prévus dans les accords d’I&C3342. De plus, 

même si l’exigence de formation est prévue plus souvent dans les accords3343, il semble 

que des séances de formation sont rarement fournies aux représentants des salariés3344. À 

cet égard, il faut noter que, contrairement à ICE, il faut prévoir une obligation légale de 

formation pour les représentants des salariés. De plus, même lorsque des séances de 

formation sont offertes, elles doivent être continues afin que les représentants puissent 

avoir la compétence nécessaire pour représenter les salariés adéquatement lors des 

procédures d’information et de consultation3345. À la lumière du cas britannique, il 

semble qu’en raison de cette absence de formation, les représentants non syndicaux ne 

sont pas en mesure d’interpréter les informations complexes qu’ils reçoivent des 

employeurs. Par conséquent, ils agissent de manière passive lors des séances de 

consultation, sans poser les questions nécessaires et laissant les employeurs dominer 

l’ordre du jour sans aborder les sujets qui concernent les restructurations3346.  

 

En outre, contrairement à ICE, dont les dispositions standards sont très minimalistes, les 

lois canadiennes et québécoises devraient prévoir la fourniture nécessaire des 

commodités que l’employeur doit leur fournir pour s’acquitter de leurs fonctions3347. En 

effet, tel que l’exemple d’ICE nous l’a démontré, lorsque cette obligation n’est pas 

prévue de façon législative en pratique, les accords ne semblent pas pallier cette absence. 

                                                 
3342 Id., p. 39, p. 41; DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM 
(BERR), Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, 
« Implementing information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 3, p. 28 
3343 Id. 
3344 Id. 
3345 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3346 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438-442; 
Elain E. BULL, Amanda PYMAN et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 555; 
DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark HALL, 
Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information 
and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 38; Aristea KOUKIADAKI, « The 
Establishment and Operation of Information and Consultation of Employees Arrangements in the UK: Case 
Study Evidence », préc., note 1884 
3347 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 115; Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to 
new legal framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 456-472, p. 459 
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En effet, au Royaume-Uni, seulement une minorité des accords d’I&C prévoient 

l’établissement d’infrastructures et d’installations pour aider les représentants des salariés 

dans leurs fonctions3348. Comme nous l’avons mentionné dans ce qui précède, cette 

infrastructure est nécessaire pour accroître la confiance en soi des représentants des 

salariés lorsqu’ils entament des négociations avec l’employeur3349, ainsi que pour 

permettre aux représentants des salariés de communiquer à ces derniers les informations 

qu’ils ont reçues des employeurs3350.  

 

De plus, contrairement à ICE, il faudrait prévoir la fréquence à laquelle les représentants 

des salariés doivent se rencontrer entre eux3351, et la fréquence à laquelle les représentants 

des salariés doivent se rencontrer avec les employeurs aux fins d’I&C pour gérer une 

situation de restructuration3352. Lorsque les accords d’I&C au Royaume-Uni 

déterminaient la fréquence des rencontres, cela semblait permettre aux représentants des 

salariés de se coordonner et de faire face aux problèmes d’une façon plus compétente3353. 

Dans le cas contraire, lorsque rien n’était prévu dans les accords d’I&C et en raison de 

l’absence d’exigence légale à cet égard, il semble que les forums d’I&C sont entravés 

sensiblement dans le développement de leur capacité interne et de la cohésion entre les 

membres du forum3354. À cet égard il est important de souligner qu’un mécanisme 

d’information et de consultation régulier, assez intéressant, semble avoir été introduit en 

Colombie-Britannique. Dans cette province, la loi3355 prévoit que, si l’une des parties le 

requiert, les conventions collectives doivent prévoir l’établissement d’un comité 

consultatif concernant les problèmes liés au lieu du travail. Si la convention collective ne 

                                                 
3348 DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 28 
3349 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3350 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 42 
3351 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 115 
3352 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3353 Id.  
3354 Id.  
3355 Labour Relations Code, préc., note 2895 
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prévoit pas une telle clause, elle est réputée prévoir que, si l’une des parties le requiert, 

les parties doivent se rencontrer tous les deux mois jusqu’à l’échéance de la convention 

collective en vigueur pour discuter des points mentionnés ci-dessus3356. Il s’agit d’une 

protection assez importante qui serait intéressante à être adoptée aussi dans d’autres 

provinces, car les protections offertes par les conventions collectives au droit de 

participation des salariés semblent inadéquates. 

 

De plus, afin d’éviter que le contenu de l’information transmise par les employeurs pose 

des difficultés et empêche les représentants des salariés d’agir de façon adéquate, comme 

c’est le cas avec ICE au Royaume-Uni3357, il faudrait que la loi impose des obligations à 

l’employeur de suivre certaines exigences minimales. Ainsi, les parties ne devraient pas 

être libres de négocier des procédures d’information qui sont beaucoup moins exigeantes 

que les dispositions législatives à l’égard du contenu de l’information3358. En effet, en 

permettant cette liberté aux parties, au Royaume-Uni, les droits à l’information varient 

d’une entreprise à l’autre. Ainsi, la capacité des salariés d’obtenir des informations quant 

aux décisions des employeurs est assez considérable dans certaines entreprises et 

extrêmement limitée dans d’autres3359. De plus, des paramètres législatifs imposés quant 

à l’information éviteraient que, comme c’est le cas au Royaume-Uni, des informations 

importantes n’apparaissent pas au programme des rencontres annuelles des représentants 

avec la direction, même si celles-ci sont prévues dans les accords3360. Contrairement à 

ICE, il faudrait que, même dans les cas d’accords négociés, la loi spécifie les sujets sur 

                                                 
3356 Id., art. 53 (3) 
3357 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438-444; 
Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 2; Pascale LORBER, 
« Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A New Voice at Work », 
préc., note 1879, p. 231-258; Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: 
A Comparative Study, Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 188 
3358 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 631 
3359 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
3360 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 441; Brigid 
VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, Lucy STOKES 
et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study (WERS 2011), 
préc., note 1235 
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lesquels doivent porter l’information et la consultation3361. En effet, l’absence 

d’exigences législatives à ce sujet permet à beaucoup d’employeurs de ne pas donner les 

détails nécessaires concernant les informations essentielles à une procédure de 

restructuration3362. Il s’agirait donc de contraindre l’employeur pour des questions 

importantes qui affectent la sécurité d’emploi, comme les changements dans les méthodes 

de travail, l’introduction de nouvelles technologies, la réorganisation de la production, les 

stratégies d’emploi et les projets de recherche et développement, à les faire apparaître au 

programme des rencontres des représentants avec la direction3363. En raison d’une 

absence de contrainte législative à cet effet, au Royaume-Uni il semble que les accords 

d’I&C nouvellement négociés ont tendance à traiter davantage de petits problèmes 

opérationnels et moins des questions stratégiques à long terme auxquelles l’entreprise est 

confrontée3364.  

 

Contrairement à ICE, il faudrait prévoir la présence d’experts pour assister les 

représentants des salariés afin de permettre à ces derniers de comprendre les informations 

compliquées et d’être en mesure de proposer des mesures alternatives lors des procédures 

de la consultation3365. Les études empiriques démontrent que les représentants non 

syndicaux sont assez rarement formés et, en raison de cette absence de formation, ils ne 

                                                 
3361 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 34 
3362 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884. Rappelons qu’en effet, 
lorsqu’un mécanisme est introduit de façon volontaire en vertu des règlements ICE, il n’y a pas de 
restrictions légales quant aux sujets qui doivent faire l’objet de la procédure d’information ou de 
consultation. 
3363 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 441; Brigid 
VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, Lucy STOKES 
et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study (WERS 2011), 
préc., note 1235 
3364 DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 55 
3365 Michael GOLD et Chris REES, « What makes an effective European works council? Considerations 
based on three case studies », préc., note 855, p. 539, p. 545; Volker TELLJOHANN, « The European 
Works Councils – a role beyond the EC Directive », préc., note 859, p. 81, p. 93; Jean-Michel BONVIN et 
Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes against the Capability 
Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 161; Aristea KOUKIADAKI, « The 
Establishment and Operation of Information and Consultation of Employees Arrangements in the UK: Case 
Study Evidence », préc., note 1884 
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sont pas en mesure d’interpréter les informations complexes qu’ils reçoivent des 

employeurs3366. Tel que nous l’avons expliqué en détail, les forums d’I&C au Royaume-

Uni sont des organes faibles, car ICE ne prévoit pas la présence obligatoire d’experts. 

Cette présence serait nécessaire au moins sur les sujets pour lesquels les représentants des 

salariés ne possèdent pas la compétence nécessaire afin de comprendre l’information 

obtenue3367.  

 

TICE présente un bon exemple à cet effet, car elle prévoit que le GSN peut être assisté 

par des experts de son choix durant le processus de négociation pour la formation d’un 

CEE. Toutefois, la direction centrale a l’obligation de payer les coûts pour un expert 

seulement et pas pour les autres3368. Ainsi, dans le cas où le CEE décide d’être assisté par 

un expert, l’employeur est tenu de payer les frais d’un expert uniquement3369. Il n’y a pas 

d’étude réalisée afin de savoir si la présence d’un seul expert est adéquate pour assister 

les GSN et les CEE dans l’accomplissement de leurs tâches. Dans le cas où cela se 

présenterait insuffisant, il serait souhaitable que les représentants des salariés puissent 

demander la présence d’autant d’experts que nécessaire. De plus, contrairement à ICE, il 

faudrait prévoir que le temps et le mode de déroulement des réunions concernant les 

consultations soient adéquats pour permettre aux représentants des salariés de considérer 

les informations qui leur ont été données, et permettre aux experts d’étudier celles-ci, ce 

qui n’est pas le cas au Royaume-Uni3370. 

 

Quant aux droits et recours reconnus par des mesures législatives, contrairement à ICE, 

les sanctions judiciaires en cas de non-respect du devoir d’information et de consultation 

des salariés lors des restructurations des entreprises devraient s’appliquer à tous les 

                                                 
3366 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 438-442 
3367 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3368 Transnational Information and Consultation of Employees Regulations 1999, préc., note 1370, art. 16 
(5), (6) 
3369 Id., annexe parag. 9 
3370 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 42 
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accords et ne pas exclure de leurs champs d’application les accords préexistants3371. En 

effet, au Royaume-Uni, les accords préexistants ne prévoient pas toujours des mesures 

coercitives3372. En outre, contrairement à ICE et à la lumière des difficultés rencontrées 

au Royaume-Uni, telles qu’expliquées précédemment, il serait préférable de prévoir une 

procédure d’injonction applicable aux employeurs qui procèdent à des restructurations et 

à des licenciements collectifs en violation du droit des salariés d’être informés et 

consultés, afin de les obliger à procéder à de telles procédures et suspendre les 

restructurations effectuées en violation de celles-ci3373. De fait, l’absence de possibilités 

pour le CAC d’ordonner la suspension ou l’annulation de la décision de l’employeur 

jusqu’à ce qu’il respecte les procédures d’information et de consultation3374 semble avoir 

affecté de façon considérable l’efficacité de la loi ICE3375. Néanmoins, les auteurs ne sont 

pas certains que donner le pouvoir au CAC de suspendre une décision de l’employeur de 

procéder à des restructurations en violation des procédures d’information et de 

consultation serait possible et réalisable au Royaume-Uni, compte tenu de sa longue 

tradition de « laissez-faire » collectif dans les relations de travail et du fait que les lois 

sont assez rarement intervenues pour règlementer les relations de travail3376.  

 

Seuls les CEE sont en droit de mettre en suspens ou d’annuler temporairement une 

procédure de restructuration qui a été effectuée sans informer et consulter les CEE3377. 

                                                 
3371 Mark HALL, « A cool response to ICE Regulations? Employer and trade union approach to new legal 
framework for information and consultation », préc., note 2010, p. 459; Mark HALL, « Assessing the 
Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 1736, p. 117 
3372 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au comité économique et social 
et au comité des régions sur l’examen de l’application de la Directive 2002/14/CE dans l’UE, préc., note 
2050 
3373 Mark HALL, « Assessing the Information and Consultation of Employees Regulations », préc., note 
1736, p. 118 
3374 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 22 (9) 
3375 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 2 
3376 Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation 
norms in the British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393, p. 413; Mark 
HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 175 
3377 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21 p. 161; Jeremy 
WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution in the 
Making, préc., note 53, p. 12-13, p. 70-71; Jeremy WADDINGTON, « The Performance of European 
Works Councils in Engineering: Perspectives of the Employee Representatives », préc., note 628, p. 683 
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Ainsi, les salariés gagnent du temps et sont en mesure de négocier les mesures de 

reclassement et de proposer de nouveaux plans d’effectifs devant être licenciés3378. 

Néanmoins, à cet égard, il faut noter qu’il est vrai que les représentants des salariés 

peuvent bloquer les procédures de restructurations si elles sont faites en violation du droit 

des salariés à l’information et à la consultation. Mais, après ce blocage, leur rôle demeure 

plus souvent limité à négocier les conséquences des restructurations3379. Ainsi, ce recours 

s’est révélé efficace pour diminuer les conséquences négatives de restructurations, mais 

pas pour changer la décision des employeurs à cet égard.  

 

De plus, en cas de violation des procédures d’information et de consultation par les 

employeurs, les lois britanniques qui transposent les directives prévoient uniquement des 

pénalités monétaires pour l’employeur. À cet égard, il faut noter que, dans le cas de 

TULRCA 19923380, il a été décidé qu’une pénalité qui donne le droit au salarié de 

recevoir son salaire pour la période de la protection3381, dont la longueur est à la 

discrétion du tribunal, mais qui ne peut dépasser 90 jours3382, constitue une pénalité qui a 

été jugée comme insuffisante dans les cas où les employeurs contreviennent aux 

exigences légales dans un contexte de licenciements collectifs3383. Aussi, la pénalité 

de 75 000 £ prévue par ICE, et payable au Trésor public, est considérée très peu élevée 

pour dissuader les employeurs3384. Par ailleurs, les salariés britanniques ne se sont pas 

montrés intéressés à consacrer leur temps et à déposer des plaintes puisque cette somme 

ne leur revient pas, mais est destinée au Trésor public3385. Il faudrait donc prévoir des 

pénalités supérieures au niveau fédéral canadien et au Québec et les sommes devraient 

être payables directement aux salariés afin qu’ils soient intéressés à déposer des plaintes 

contre les employeurs.  
                                                 
3378 Marie-Ange MOREAU et Jean-Jacques PARIS, « Le rôle du Comité d’Entreprise Européen au cours 
des restructurations : les leçons du projet AgirE », préc., note 784, p. 2, p. 12; Élodie BÉTHOUX, « Le 
temps des restructurations transnationales : réflexions sur les enjeux de la mobilisation juridique des 
comités d’entreprise européens », préc., note 931 
3379 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
3380 Trade Union and Labour Relations (Consolidation) Act 1992, préc., note 1220, art. 189 (1) (2) 
3381 Id., art. 189 (1B) (2) (3) 
3382 Id., art. 189 (4) 
3383 [1994]IRLR 392, 412 
3384 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 175 
3385 Id., p. 107 
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Quant à l’étendue du droit de participation des salariés ou de leurs représentants dans les 

décisions économiques de l’entreprise, il faut premièrement noter que les droits des 

salariés lors des restructurations selon ICE sont limités à des procédures simples 

d’information et de consultation sans aucun droit de codécision ou de négociation avec 

l’employeur3386. Tel que nous l’avons souligné en détail précédemment, le droit à la 

consultation ne force pas l’employeur à adopter les opinions exprimées par les 

représentants des salariés. De ce fait, tel que nous l’avons expliqué en détail, le droit à la 

consultation a assuré aux salariés britanniques, dans la majorité des cas, un droit de 

participation passive3387. En effet, ces procédures sont utilisées par les employeurs pour 

justifier leurs décisions et non pour débattre de leurs propositions et pour chercher des 

contrepropositions des employés3388. De plus, en ce qui a trait aux ententes conclues lors 

des procédures de consultation, il faut noter qu’au Royaume-Uni, ces procédures ont 

conduit assez rarement à des ententes formelles entre les représentants et les employeurs 

en ce qui concerne les restructurations, car il n’y a pas de mécanisme pour rendre 

contraignables ces ententes3389.  

 

Contrairement à ICE, il semble que la loi devrait imposer aux parties au moins une 

définition et des standards législatifs minimums à suivre lors de la procédure de 

consultation ou, à tout le moins, elle devrait prévoir les objectifs qu’elle peut atteindre 

avec la procédure de consultation3390. À cet égard, dans la cause Williams c. Compair 

                                                 
3386 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 431; Guide 
du DTI 2006, préc., note 1758, p. 45; Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 
22, art. 2 
3387 Elain E. BULL, Amanda PYMAN, et Mark W. GILMAN, « A reassessment of non-union employee 
representation in the UK: Developments since the ICE age », préc., note 1853, p. 546-564, p. 557 
3388 Id. 
3389 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 23; DEPARTMENT FOR BUSINESS 
ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, 
John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing information and consultation in medium-sized 
organisations », préc., note 1837, p. 40 
3390 John STOREY, « Employee information and consultation : an overview of theory and practice », préc., 
note 379, p. 34 
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Maxam3391, l’EAT a décidé que l’employeur devait consulter le syndicat sur les meilleurs 

moyens par lesquels le résultat souhaité par les gestionnaires pouvait être réalisé de façon 

équitable et avec aussi peu de difficultés que possible pour les employés. En particulier, 

l’employeur cherchera à se mettre d’accord avec le syndicat sur les critères à appliquer 

pour sélectionner les salariés à licencier. Quand une sélection a été faite, l’employeur 

examinera avec le syndicat si la sélection a été faite conformément à ces critères.  

 

En outre, afin d’éviter que ce droit assure uniquement une participation passive3392, il 

faudrait non seulement bien définir le terme de « consultation », mais aussi laisser moins 

de prérogatives aux employeurs, même si par la nature de cette procédure le dernier mot 

appartient à l’employeur3393. À cet égard, contrairement à ICE, il faudrait laisser moins de 

liberté aux employeurs pour décider des paramètres des procédures d’information et de 

consultation dans leurs accords. En effet, il semble que cette liberté a eu pour 

conséquence le fait qu’ICE a eu simplement une influence périphérique dans 

l’empressement d’écouter les salariés lors des décisions concernant les restructurations, 

contrairement à TULRCA, qui est largement respectée en raison de son caractère 

obligatoire et des sanctions considérables qu’elle impose en cas de contravention3394. De 

plus, contrairement à ICE, il ne devrait pas être permis que le degré d’implication des 

employés dans le processus de consultation dépende de la bonne volonté des 

employeurs3395. De ce fait, contrairement à ICE, qui a joué un rôle secondaire dans le 

choix de l’établissement des mécanismes d’I&C et dans la façon dont ils opèrent3396, car 

ICE donne la possibilité aux employeurs de choisir des forums de consultants plus actifs 

                                                 
3391 Williams c. Compair Maxam, préc., note 1667   
3392 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A Case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 169 
3393 Mark HALL, « Behind the European Works Councils Directive: The European Commission’s 
Legislative Strategy », préc., note 734, p. 552 
3394 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 164 
3395 Elain BULL, The Impact of The Information and Consultation of Employees Regulations on Medium 
Sized Firms., préc., note 2191; S. SARAVANIDIS, The Implementation of Information and Consultation of 
Employees Regulations in Great Britain, préc., note 2084; P. CRESEY et J. MACINNES, « The 
relationship between economic recession and industrial democracy », préc., note 2084, p. 378-402  
3396 DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under 
ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 7 
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ou moins actifs3397, il faudrait imposer de façon législative aux employeurs l’approche 

suivie par les gestionnaires pour les forums de consultants actifs, qui d’ailleurs est 

similaire à celle demandée par les dispositions standards d’ICE, lesquelles ne sont 

applicables qu’à certains cas seulement et qui sont majoritairement mis de côté par les 

différents accords d’I&C3398. Au Royaume-Uni, il semble que, grâce à cette liberté dans 

la majorité des cas, les employeurs ont tendance à restreindre le processus de consultation 

et à agir de façon unilatérale, et ce plus particulièrement lorsque leurs décisions ont des 

conséquences désagréables pour les salariés3399.  

 

Par ailleurs, les dispositions standards d’ICE exigent l’établissement d’un dialogue, mais 

aussi une consultation dans le but d’aboutir à un accord3400. Cette exigence, contrairement 

à ICE, devrait être applicable à tous les accords d’I&C, car, au Royaume-Uni, elle n’est 

pas exigée dans le cas des accords préexistants3401. De ce fait, en pratique, très peu 

d’accords spécifient que les consultations doivent avoir lieu dans le but d’atteindre un 

accord3402. En effet, les employeurs britanniques préfèrent discuter avec les représentants 

des salariés aux fins d’I&C, mais, contrairement aux négociations collectives, ils ne vont 

pas chercher à arriver à une entente avec eux3403. De plus, au niveau fédéral canadien et 

au Québec à cet égard, nous pouvons utiliser un mécanisme d’arbitrage où un arbitre 

                                                 
3397 John PURCELL, Mark HALL, « Voice and Participation in the Modern Workplace: challenges and 
prospects », préc., note 1234; Tony DUNDON et Paul J. GOLLAN, « Re-conceptualizing voice in the non-
union workplace », 2007, vol. 18, fascicule 7, The International Journal of Human Resource Management, 
p. 182-1198, p. 1186 
3398 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », préc., note 2349, p. 355-381; 
Aristea KOUKIADAKI, « Reflexive law and the reformulation of EC-level employee consultation norms 
in British systems of labour law and industrial relations », préc., note 1254, p. 393-416, p. 403 
3399 Aristea KOUKIADAKI, « The establishment and operation of information and consultation of 
employees’ arrangements in a capability-based framework », préc., note 1945, p. 365-388, p. 381; Elain 
BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice in SMEs: 
Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956 
3400 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The Information and Consultation of Employees 
Regulations: Voluntarism’s Bitter Legacy », préc.,  note 1438, p. 631 
3401 Id.  
3402 DEPARTMENT FOR BUSINESS ENTERPRISE & REGULATORY REFORM (BERR), Mark 
HALL, Sue HUTCHINSON, Jane PARKER, John PURCELL et Michael TERRY, « Implementing 
information and consultation in medium-sized organisations », préc., note 1837, p. 36 
3403 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 447 
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pourrait être appelé à étudier et rendre légalement contraignable les ententes conclues lors 

de la procédure de la consultation.  

 

En outre, l’absence de reconnaissance du droit à la codétermination3404 dans ICE réduit 

certainement l’intensité de la participation3405. Cependant, pour ce qui a trait au droit de 

participation sous la forme de la codétermination, il n’est pas certain qu’un tel droit 

fonctionnerait en droit canadien. En effet, il existe seulement en droit allemand, qui est 

assez différent du droit canadien, pour les raisons que nous avons soulignées 

précédemment. De plus, la Commission européenne, lors de l’adoption des directives que 

nous avons analysées, a préféré un esprit de coopération plutôt que de 

codétermination3406. Selon certains auteurs, le but réel de la Directive de 2002 était 

d’exercer une influence sur la décision à prendre au sein de l’entreprise. Toutefois, cette 

influence devait être limitée à l’information et à la consultation des salariés uniquement, 

laissant ainsi en place les prérogatives des employeurs quant à la prise des décisions 

finales3407. Cela fait qu’il n’y a pas d’étude pour confirmer qu’une procédure légale de 

codécision fonctionnerait dans un pays qui a une culture de relations de travail semblable 

à celle du Canada. L’exemple de l’Allemagne ne peut servir de leçon afin d’améliorer le 

cadre canadien, car le Canada et l’Allemagne représentent deux systèmes de relations de 

travail assez différents. 

 

De plus, même si il n’existe pas de droit de négociation imposé ni par les directives 

européennes ni par les lois britanniques qui les transposent en ce qui concerne le droit de 

participation lors des restructurations générales, il serait préférable que ce droit soit prévu 

en droit canadien. De ce fait, nous n’avons pas pu tirer des leçons en ce qui concerne le 

droit de négociation à cet égard, en droit européen et britannique. Toutefois, en ce qui a 

                                                 
3404 Guide du DTI 2006, préc., note 1758,  p. 45 
3405 Jeremy WADDINGTON, European Works Councils: A Transnational Industrial Relations Institution 
in the Making, préc., note 53, p. 4, p. 70-71 
3406 Gerda FALKNER, « European Works Councils and the Maastricht Social Agreement: Towards a new 
Policy Style? », préc., note 721, p. 192, p. 200-203; Paul KNUTSEN, « Corporatiste Tendencies in the 
Euro-Polity : The EU Directive of 22 September 1994, on European Works Councils », préc., note 727, 
p. 289-323   
3407 Roger BLANPAIN, European Labour Law, préc., note 338, p. 642 
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trait à tous les types de restructuration, la Colombie-Britannique3408 prévoit des mesures 

d’information, de consultation et de négociation générale au préalable, que nous avons 

analysée en détail précédemment. Cette province présente un bon exemple à ce sujet. En 

effet, il serait préférable de reconnaître un droit général aux salariés, au Canada, de 

recommencer des négociations collectives avec l’employeur chaque fois que celui-ci 

décide d’effectuer des restructurations dans l’entreprise qui affectent les conditions de 

travail.  

 

En ce qui concerne l’empressement des employeurs à écouter les salariés, contrairement à 

ICE, il faudrait imposer une obligation aux employeurs d’informer les salariés de 

l’existence d’une loi qui leur accorde des possibilités d’information et de consultation 

lors des restructurations. De plus, les lois québécoises et canadiennes devraient prévoir la 

forme des rencontres entre les représentants des salariés et les employeurs afin d’éviter 

que les employeurs ne procèdent à aucune rencontre avec les représentants des salariés ou 

qu’ils ne réduisent ces rencontres à des rencontres informelles de « team briefing », 

comme c’est le cas au Royaume-Uni3409. De plus, contrairement à ICE, il faudrait 

préciser les circonstances exceptionnelles ou non lors desquelles les représentants ou les 

salariés peuvent demander des rencontres avec les gestionnaires. L’absence d’une 

disposition légale à cet effet donne la possibilité aux gestionnaires de décider des 

évènements qui les déclenchent sans écouter l’avis des salariés. Par ailleurs, il ne faut pas 

permettre aux employeurs de restreindre les droits des salariés aux droits à l’information 

et à la consultation uniquement et exclure le droit à la négociation.  

 

En conclusion de ce qui précède, le moment où les procédures d’information et de 

consultation doivent avoir lieu est très important, mais il n’est pas le seul facteur qui 

détermine le succès du pouvoir d’influence des salariés, même s’il peut paraître ainsi. En 

effet, tous les critères de la « capacité de pouvoir s’exprimer » doivent être respectés pour 

que les salariés puissent influencer les décisions des employeurs par rapport aux 

                                                 
3408 Labour Relations Code, préc., note 2895, art. 54 
3409 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 36 
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restructurations. Ainsi, à la lumière du cas britannique, même dans les cas où le droit 

d’information et de consultation a eu lieu très tôt dans le processus de restructuration, les 

forums d’I&C sont en mesure d’influencer les décisions des employeurs afin de diminuer 

le nombre de travailleurs à être licenciés ainsi que les mesures d’accompagnement 

seulement3410. De plus, les employeurs, de concert avec les représentants des salariés, ont 

préparé des plans d’action quant aux critères de licenciement et au redéploiement des 

salariés dans l’entreprise3411. Néanmoins, en ce qui concerne la restructuration en soi, 

comme les fermetures, le forum d’I&C a tendance à accepter les décisions de 

l’employeur3412. Tandis que, lorsque les employeurs britanniques ont choisi d’adopter un 

modèle de consultants actifs dans l’entreprise, les représentants des salariés ont été en 

mesure d’influencer les décisions des employeurs en ce qui concerne l’essence même de 

la procédure de la restructuration. Rappelons que, dans ce cas, les employeurs ont 

respecté tous les critères de la « capacité de pouvoir s’exprimer ». Ainsi, ils ont soumis 

aux forums représentatifs d’I&C des questions sur les décisions stratégiques de 

l’entreprise, telles que les restructurations projetées, qui affectent les intérêts des salariés, 

et les employeurs s’attendaient à débattre de ces questions avec les forums de 

représentation dans le but d’arriver à un accord3413. Ils leur soumettaient ces questions 

avant d’avoir pris la décision qui les concernait3414. Les gestionnaires ont consulté ces 

forums très tôt dans le processus de la restructuration et leur ont offert la formation 

requise pour qu’ils acquièrent la compétence nécessaire pour faire des propositions et des 

contrepropositions importantes pour les employeurs lors des procédures de consultation. 

Ces groupes ont été en mesure de conclure des ententes avec les employeurs sur les 

questions à l’étude, et les employeurs ont déclaré qu’à beaucoup d’occasions, ces forums 

ont été en mesure d’influencer leurs décisions en ce qui concerne les restructurations et 

les licenciements collectifs qui en découlent3415. Cependant, tel que nous l’avons expliqué 

                                                 
3410Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 448 
3411 Id. 
3412 Id., p. 427-457, p. 433-436, p. 447-450 
3413 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 137 
3414 DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under 
ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 6 
3415 Id.,  p. 5, p. 48 
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précédemment, les mécanismes existants d’ICE sont davantage utilisés à des fins de 

communication qu’à titre de forums pour réellement consulter les salariés et leur donner 

une véritable chance d’influencer les décisions des employeurs3416. D’ailleurs, nous 

cherchons à établir de façon législative au Canada un modèle qui ressemble à celui des 

consultants actifs, qui sont d’ailleurs rares au Royaume-Uni, étant donné que les 

employeurs n’ont aucune obligation légale à cet effet3417. 

 

 

 

CONCLUSION  

 

 

L’étude des effets des licenciements collectifs causés par les restructurations, ainsi que 

l’accroissement du nombre de restructurations et de pertes d’emplois dans le contexte de 

contraintes imposées par la mondialisation, révèlent l’importance de l’étude du cadre 

juridique entourant le processus de participation des salariés. Dans cette thèse, nous nous 

sommes penchés sur l’étude du droit de participation des salariés lors des restructurations 

d’entreprises. Ce processus peut s’avérer être un moyen utile pour aider à la sauvegarde 

de l’emploi, au reclassement plus rapide des salariés licenciés et à la prise de décisions 

plus réfléchies des employeurs qui procèdent à des restructurations3418. Cette étude nous a 

menés à réfléchir quant à l’adéquation de nos règles en place afin d’encadrer cette 

pratique et sur la recherche de nouvelles solutions afin de renforcer le cadre juridique 

canadien sur le sujet. À cet effet, la question centrale de la thèse consistait à savoir si un 

processus d’information et de consultation des travailleurs en matière de restructurations 

entraînant des licenciements collectifs, semblable à ce qui existe au sein de l’Union 

européenne, serait envisageable au niveau fédéral au Canada et dans la province du 

Québec compte tenu de l’expérience britannique. La législation du Royaume-Uni, doté 

                                                 
3416 Roger BLANPAIN, « Systems of Employee Representation at the Enterprise: A Comparative Study, 
Bulletin of Comparative Labour Relations », préc., note 1020, p. 195 
3417 Id. 
3418 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Les procédures d’information-consultation des 
salariés face aux restructurations en Grande-Bretagne », préc., note 153, p. 91 
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d’un système de relations de travail semblable à celui du Canada jusqu’au moment de la 

transposition des directives européennes sur le sujet de la participation des salariés, ainsi 

que le cadre législatif européen ont été analysés comme source d’inspiration pour 

l’instauration de nouvelles institutions d’information et de consultation des salariés au 

Canada et au Québec.  

 

À travers une analyse détaillée de ces directives et lois, nous avons constaté que ces 

cadres sont beaucoup plus évolués que le cadre canadien et offrent plusieurs types de 

protections. Ainsi, tout d’abord il est important de noter que ces lois offrent la possibilité 

d’être informé et consulté sur des restructurations entraînant des licenciements collectifs 

même lorsque les conventions collectives ne prévoient pas un tel droit. De plus ces lois 

permettent la possibilité d’être représenté collectivement à des fins d’information et de 

consultation sur le sujet même lorsqu’il n’y a pas de syndicat reconnu dans l’entreprise. 

En outre, elles ont permis l’établissement et l’avancement d’un dialogue, et la 

collaboration entre les salariés et les employeurs. Dans les cas où les procédures 

d’information et de consultation sont utilisées de façon réelle, elles permettent de 

diminuer le nombre de salariés licenciés et même de modifier les décisions substantielles 

des employeurs de procéder à des restructurations ou non. 

  

 Néanmoins, à travers l’analyse de l’application des critères de la « capacité de pouvoir 

s’exprimer » qui sont déterminant pour passer du degré de l’implication des salariés dans 

les décisions de l’entreprise à une influence réelle sur ces décisions, nous avons 

découvert qu’en effet, ni le cadre juridique européen sur le sujet ni le cadre britannique ne 

fournissent un modèle parfait à suivre pour améliorer le cadre juridique canadien sur le 

sujet. En effet, tel que nous l’avons expliqué précédemment, ces cadres ne reconnaissent 

pas un pouvoir réel aux salariés d’influencer les décisions des employeurs lors des 

restructurations. Néanmoins, notre analyse exhaustive de ces cadres, en ce qui a trait à 

l’application de la « capacité de pouvoir s’exprimer » comme moyen qui servirait à 

évaluer l’impact et la pertinence de ces lois qui reconnaissent des droits élargis aux 

salariés en matière de participation dans les décisions économiques de l’entreprise ainsi 

que des comparaisons entre ces lois et les cadres canadien fédéral et québécois, nous ont 
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permis de tirer des leçons importantes afin d’instaurer un meilleur cadre juridique au 

Canada avec un plus fort pouvoir des salariés afin d’influencer les décisions des 

employeurs, comparativement aux cadres européen et britannique.  

 

À cet effet, il est important d’abord de souligner que l’analyse précédente nous a permis 

tout d’abord de constater que le cadre canadien incluant celui du Québec sur le sujet sont 

peu évolués et que les protections à cet égard sont de prime abord inadéquates et non 

significatives. En effet, nous avons vu que tant dans le régime québécois que dans celui 

fédéral canadien, les salariés se trouvent dans une situation précaire lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs. Les entreprises se privent de la 

sagesse et de l’expérience des salariés lors de leurs prises de décision liées à ces 

restructurations. En effet, nous avons souligné que, depuis 1944, nous avons adopté le 

modèle américain des rapports collectifs de travail instauré par la Wagner Act, qui 

privilégiait une démocratisation des milieux de travail, car il visait à contrebalancer le 

déséquilibre des pouvoirs entre les employeurs et les représentants des salariés3419. Cette 

approche, comme nous l’avons expliqué dans ce qui précède, a donné naissance à la 

doctrine du pluralisme industriel qui se fonde sur l’idée que « l’arrivée d’un syndicat 

introduit un ordre nouveau dans l’entreprise, un partage du pouvoir en ce qui concerne le 

travail. Les droits de direction de l’employeur s’en trouvent implicitement limités : 

l’employeur ne peut plus prendre de décisions majeures sans consulter le syndicat, voire 

sans obtenir son assentiment explicite. »3420 Cet objectif de la doctrine du pluralisme 

industriel n’est pas complètement réalisé au Canada incluant le Québec, car la majorité 

des arbitres ont maintenu la thèse des droits résiduaires de l’employeur selon laquelle, en 

tant que propriétaire, l’employeur possède tous les droits liés à la direction de 

l’entreprise, « sous réserve seulement de ce qu’il avait cédé dans la négociation collective 

et dont les limites étaient expressément consignées dans la convention collective en 

                                                 
3419 Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », préc., note 2471, 
p. 245; Elizabeth SHILTON, « Industrial Pluralism, Reserved Rights and Weber », préc., note 2580 
3420 Guylaine VALLÉE, « Le droit du travail comme lieu de pluralisme juridique », préc., note 2471, 
p. 248; Renée-Claude DROUIN, « Le pluralisme industriel : point de rencontre, point de rupture entre 
relations industrielles, droit du travail et management », préc., note 2471, p. 13-20 
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vigueur. »3421 Présentement, au niveau fédéral canadien et au Québec, lorsque la 

convention collective ne traite pas du droit de participation des salariés lors des 

restructurations entraînant des licenciements collectifs, l’employeur a le droit d’agir seul 

et il n’est pas tenu de négocier l’exercice de ce droit avec l’association accréditée, et ce 

même si les conditions de travail des salariés se trouvent modifiées3422. Il en ressort que 

l’employeur est donc libre d’agir de façon unilatérale, de par son pouvoir de direction 

résiduaire, sur toute nouvelle restructuration ou licenciement collectif dans l’entreprise 

qui n’est pas déjà prévu dans la convention collective en vigueur3423.  

 

Or, à cet égard, il faut noter que le droit de participation des salariés au Canada, incluant 

la province du Québec, est principalement déterminé par les conventions collectives. Par 

contre, ces conventions n’accordent pas, dans la majorité des cas, aux salariés un droit de 

participation sur le sujet en question, car les clauses de conventions collectives 

reconnaissent des doits de participation aux salariés dans de très rares cas et souvent, ces 

conventions réfèrent aux protections offertes par la L.N.T. et le C.c.t. Par ailleurs, 

uniquement « environ 30 % de la main-d’œuvre au Canada et 40 % au Québec 

bénéficient de la représentation syndicale et de la protection d’une convention »3424. 

Ainsi, la majorité des salariés ne disposent d’aucune protection, autre que les protections 

législatives, en ce qui a trait à leur droit de participation lors des restructurations 

entraînant des licenciements collectifs. De plus, en vertu du droit canadien, l’obligation 

de négocier ne fonctionne que pendant les négociations pour conclure une convention 

collective et lorsque celle-ci vient à échéance, alors qu’il faut renégocier un nouvel 

accord. Pendant la durée de la convention collective, les parties n’ont pas l’obligation de 

                                                 
3421 Guylaine VALLÉE et Dalia GESUALDI-FECTEAU, « La constitutionnalisation du droit du travail : 
une menace ou une opportunité pour les rapports collectifs de travail? », (2007), 48-N°1-2, Les Cahiers de 
droit, p. 153, p. 169 
3422 Guylaine VALLÉE et Dalia GESUALDI-FECTEAU, « La constitutionnalisation du droit du travail : 
une menace ou une opportunité pour les rapports collectifs de travail? », préc., note 3421, p. 153, p. 169; Re 
United Steelworkers of America and Russelsteel Ltd., préc., note 2580 (Arthurs)  
3423 Renée-Claude DROUIN, La mobilité du salarié dans l’entreprise. Modification du contrat de travail. 
Obligations de reclassement et de formation, préc., note 2587, p. 101 et 102; Gérard HÉBERT, Reynald 
BOURQUE, Anthony GILES, Michel GRANT, Patrice JALETTE, Gilles TRUDEAU, Guylaine VALLÉE, 
« La convention collective au Québec », préc., note 2579, p. 37-39, p. 68-71  
3424 Gilles TRUDEAU, « La dimension internationale des litiges sociaux à la Cour suprême du Canada », 
préc., note 2466, p. 239 
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négocier, elles doivent vivre avec tout ce qu’elles avaient prévu pour aussi longtemps que 

la convention collective demeure en vigueur3425. Elles peuvent modifier les dispositions 

de la convention par consentement mutuel, mais la loi n’oblige pas l’employeur à 

négocier avec les salariés pendant la durée de la convention collective. De ce fait, dans le 

cas où aucun droit de participation n’est prévu dans la convention collective et que 

l’employeur décide de procéder à une restructuration entraînant des licenciements 

collectifs pendant qu’une convention collective est en vigueur, alors il peut procéder de 

façon unilatérale sans informer et consulter les salariés. De plus, tel que nous l’avons 

expliqué précédemment, comme la majorité des arbitres canadiens ont accepté la théorie 

des droits résiduaires de l’employeur, le choix unilatéral des employeurs ne peut être 

contesté ni par les syndicats ni être remis en cause par un arbitre3426. Cette théorie 

acceptée par les arbitres canadiens n’accorde pas aux salariés un droit de participation 

lors des décisions des employeurs liées aux restructurations d’entreprises qui affectent 

leurs conditions de travail et qui peuvent notamment mettre fin à leurs emplois3427.  

Tel que nous l’avons expliqué, prenant acte de cette situation et du fait que la majorité 

des salariés canadiens ne sont pas syndiqués3428, c’est dans les années 1970 qu’au 

Canada, et plus particulièrement dans la province du Québec, l’État est intervenu de 

façon plus significative en « définissant directement de nombreuses conditions de travail, 

à l’extérieur de la négociation collective. Parfois, le législateur intervient dans le contenu 

même de la convention collective pour rendre obligatoire une condition de travail donnée 

ou pour déclarer illégales certaines clauses. (…) Il s’agit-là d’un changement de 

paradigme important dans la nature même des politiques de l’État en matière de 

travail. »3429 Ces lois interviennent aussi pour moduler la liberté des parties et suppléent à 

leur silence en introduisant directement des normes de travail dans les conventions 

                                                 
3425 C.t., art. 59 
3426 Elizabeth SHILTON, « Industrial Pluralism, Reserved Rights and Weber », préc., note 2580; Re United 
Steelworkers of America and Russelsteel Ltd., préc., note 2580 (Arthurs)  
3427 Id. 
3428 Guylaine VALLÉE et Dalia GESUALDI-FECTEAU, « La constitutionnalisation du droit du travail : 
une menace ou une opportunité pour les rapports collectifs de travail? », préc., note 3421, p. 153, p. 169-
170 
3429 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 59 
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collectives3430. En effet, il semble qu’il y a au Québec une présence de plus en plus 

significative de la loi dans la définition des conditions de travail et que l’élaboration des 

politiques de l’État en matière d’emploi ne passe plus par les conventions collectives, 

mais par l’intervention directe de l’État en adoptant des lois sociales-

interventionnistes3431.  

Il demeure que les deux régimes de détermination des conditions de travail coexistent, 

bien que le régime de la détermination des conditions de travail par la négociation 

collective soit le régime général et prédominant dans les entreprises où il y a un syndicat 

présent, car les normes de travail y sont généralement déterminées par la négociation 

collective. Cependant, cela n’a pas permis d’encadrer le droit de direction de 

l’employeur, notamment par rapport au droit de participation des salariés, car la 

jurisprudence reconnaît les droits résiduaires de l’employeur. En effet, tel que nous 

l’avons analysé de façon détaillée dans ce qui précède, les lois québécoises et fédérales 

canadiennes en place ne favorisent pas une meilleure participation des salariés dans des 

cas de restructurations. En ce qui concerne les lois existantes en la matière, à l’exception 

de l’introduction des changements technologiques3432, aucun avis n’est requis par le Code 

canadien du travail ou la L.N.T. lors des restructurations entraînant des licenciements 

collectifs, tels que les fusions, les acquisitions et la sous-traitance. De plus, les mesures 

législatives prévues par les lois québécoises et canadiennes en cas de licenciements 

collectifs sont de très faible teneur et n’offrent pas aux syndicats et aux employés la 

possibilité d’être entendus et d’influencer les décisions des employeurs3433. Cette 

conclusion s’impose, premièrement, en raison du fait qu’au niveau fédéral canadien et au 

Québec, le cadre juridique législatif sur le sujet est restreint, car il y a des droits de 

                                                 
3430 Fernand MORIN, L’élaboration du droit de l’emploi au Québec : les sources législatives et judiciaires, 
préc., note 2400, p. 300 
3431 Pierre VERGE, Gilles TRUDEAU et Guylaine VALLÉE, Le droit du travail par ses sources, préc., 
note 2390, p. 59, 61 
3432 C.c.t., art. 51 à 55  
3433 Paul WEILER, « The Role of the Labour Arbitrator : Alternative Versions » (1969) 19-16, University 
of Toronto Law Journal, p. 44; Gilles TRUDEAU, « La dimension internationale des litiges sociaux à la 
Cour suprême du Canada », préc., note 2466, p. 239; Urwana COIQUAUD, « Le droit du travail québécois 
et les restructurations d’entreprise : un encadrement et un contrôle juridique anorexiques? », préc., note 
2578, p. 51-57; Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « L’entreprise, les restructurations et le droit : une 
perspective sociojuridique », préc., note 3024 
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participation reconnus uniquement au niveau des licenciements collectifs et des 

changements technologiques, et pas dans les autres cas de restructurations. De plus, les 

mesures d’information et de consultation prévues pour ces cas sont très minimes, 

puisqu’elles se résument à l’envoi d’un avis au ministre et au syndicat concerné dans des 

cas de licenciements collectifs seulement et non dans d’autres cas de restructurations, 

exception faite du Code canadien du travail, qui prévoit l’envoi d’un avis au syndicat 

avant l’introduction de nouvelles technologies. Pour leur part, les mesures de consultation 

actuelles, dans des cas de licenciements collectifs uniquement, se résument à la création 

de comités ad hoc, qui se concentrent sur l’aide au reclassement des salariés licenciés. 

Leur rôle est restreint et, pour les raisons que nous avons expliquées tout au long de notre 

analyse, ces mesures minimes d’information et de consultation des salariés, qui existent 

dans des cas de licenciement collectif uniquement, ne permettent pas aux salariés de 

proposer des mesures alternatives aux licenciements, ni aux employeurs de s’informer 

auprès des salariés afin de prendre les décisions les plus réfléchies possible.  

 

Dans l’état actuel d’accroissement des restructurations et des licenciements collectifs, en 

ce qui a trait au droit de participation des salariés lors des restructurations, ce modèle 

basé sur la Wagner Act, qui accorde autant de libertés aux employeurs, tel que nous 

l’avons expliqué précédemment, ne semble pas offrir de protections significatives pour 

permettre de redresser le déséquilibre entre les employeurs et les salariés et atteindre cet 

objectif de pluralisme industriel qu’on avait l’intention d’atteindre avec la Wagner Act. 

Par ailleurs, nous avons rappelé que les décisions de procéder à des restructurations et à 

des licenciements collectifs relèvent du pouvoir de direction de l’employeur3434 et que les 

salariés ne peuvent se plaindre de l’exercice raisonnable de ce droit même si certaines de 

ces décisions comportent certains désagréments pour les salariés3435. Néanmoins, 

l’exercice raisonnable de ce droit ne semble pas être toujours à la base de l’exercice du 

droit de direction de l’employeur en lien avec les restructurations des entreprises3436. À 

                                                 
3434 Michel COUTU et Julie BOURGAULT, « Le droit du travail et les restructurations au Canada : Une 
pluralité Normative ? », préc., note 48, p. 109 
3435 Patrick L. BENAROCHE, Jean-Marc FORTIN, Le congédiement déguisé au Québec, fondements 
théoriques et aspects pratiques, préc., note 2600, p. 102-103 
3436 Patrice JALETTE et Natacha PRUDENT, « Le secteur manufacturier la tête sous l’eau », préc., note 
25, p. 125-130 



 

653 
 

cet égard, les conflits liés aux licenciements collectifs causés par des fermetures 

d’entreprises reflètent la façon dont les employeurs procèdent aux fermetures arbitraires 

des entreprises, parfois même pour des raisons antisyndicales3437. Devant la réalité de ce 

cadre juridique si faible au regard du droit de participation des salariés et de 

l’accroissement des restructurations entraînant des licenciements collectifs, la question se 

pose : comment l’État, qui est intervenu de façon active concernant les conditions de 

travail depuis 1979, devrait-il aussi intervenir pour essayer de renforcer de façon 

législative le droit de participation des salariés lors des restructurations ? 

 

De ce fait, nous avons porté notre regard ailleurs afin de chercher des solutions pour 

renforcer le cadre juridique canadien sur le sujet. Après avoir effectué une analyse 

exhaustive de la littérature existante, nous avons constaté qu’à l’inverse, selon l’analyse 

qui précède, le cadre législatif des droits procéduraux de la participation des salariés lors 

des restructurations en Europe est beaucoup plus évolué qu’au Canada et au Québec. En 

effet, les directives européennes sur le sujet et les lois britanniques qui les transposent 

garantissent un droit de base aux salariés à tout le moins d’être informés et consultés lors 

des restructurations affectant la sécurité de l’emploi. À cet effet, la thèse a évalué dans 

quelle mesure les directives européennes, les lois britanniques qui les transposent, et les 

lois fédérales canadiennes et québécoises sur le sujet respectent les quatre conditions de 

la « capacité de pouvoir s’exprimer », qui sont des prérequis pour passer du degré de 

l’implication des salariés dans les décisions de l’entreprise à une influence réelle sur ces 

décisions. 

 

À cet effet, il est important de mentionner que le degré d’implication des salariés 

européens et britanniques dans les décisions des entreprises entourant les restructurations 

est plus élevé que celui des salariés canadiens. En effet, disposant de loi qui permet 

l’information des salariés lors des transferts d’entreprises et des restructurations en 

général, qui n’existe même pas au Canada, la capacité cognitive des salariés européens et 

britanniques se trouve beaucoup plus élevée qu’au niveau québécois et fédéral canadien. 

                                                 
3437 Michel COUTU, « Licenciements collectifs et fermetures d’entreprise au Québec : un cas 
d’absentéisme juridique ? », préc., note 255, p. 39-49   
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Ainsi, le fait de prévoir un droit de consultation pour les salariés européens et 

britanniques dans les cas de transfert d’entrepris, et de restructurations en général, 

constitue un pas en avant dans le niveau d’implication décisionnelle pour les salariés 

européens et britanniques comparativement à ceux des Canadiens. En effet, même si, en 

majorité, les employeurs contrôlent le processus de la consultation et que les salariés sont 

assez rarement impliqués dans des questions qui touchent le plan stratégique des 

entreprises, telles que les restructurations3438, il demeure qu’après la transposition de la 

Directive de 2002, dans beaucoup de cas, les décisions concernant les restructurations ne 

sont pas mises en œuvre sans au moins expliquer aux salariés au préalable les 

implications que ces changements auraient sur eux3439. De ce fait, ce degré d’implication 

est encore plus élevé qu’au Canada où les salariés ne reçoivent pas de telles informations 

comme nous l’avons expliqué précédemment.  

 

Néanmoins, il semble que, même si les directives européennes étudiées, et les lois 

britanniques qui les transposent ont augmenté le degré d’implication des salariés dans les 

procédures des restructurations, en augmentant notamment leurs capacités cognitives, 

elles n’ont pas augmenté de façon réelle le pouvoir des salariés pour influencer les 

décisions des employeurs lors des restructurations. Ainsi, les directives européennes sur 

le sujet ainsi que les lois britanniques qui les transposent ne permettent pas aux salariés 

de changer l’essence même des décisions des employeurs concernant les restructurations 

telles que le fait de procéder ou non à une restructuration, ou de favoriser un type de 

restructuration par rapport à un autre, etc. En effet, les travailleurs britanniques peuvent 

influencer les décisions des employeurs uniquement dans les cas où les employeurs 

décident de leur reconnaître un tel pouvoir,  tel que le cas des consultants actifs. Or, dans 

la majorité des cas, les salariés n’étaient pas impliqués dans des questions qui touchent le 

plan stratégique des entreprises, telles que les restructurations3440, et les directives 

européennes ne semblent ni garantir un droit des salariés à la codétermination dans les 

décisions liées aux restructurations, ni imposer le respect par l’employeur des compromis 

                                                 
3438 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956 
3439 Id., p. 17 
3440 Id. 
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atteints lors d’un processus de consultation au préalable. En effet, grâce aux procédures 

d’information et de consultations appropriées, de façon similaire avec les employés 

canadiens, dans la majorité des cas les représentants des salariés ont décidé ensemble le 

nombre de travailleurs à être licenciés ainsi que les mesures d’accompagnement des 

restructurations en général3441.  

 

À cet égard, tout d’abord en ce qui a trait aux directives, nous avons constaté que, même 

si les quatre directives ont aidé à faire avancer le droit de participation des salariés, elles 

n’ont réalisé qu’une harmonisation partielle et minime du droit de licenciements 

collectifs, de transferts d’entreprises et de restructurations en général dans l’Union 

européenne. En effet, tel que nous l’avons vu, elles permettent l’existence de dispositions 

nationales différentes sur des questions très importantes sur le sujet3442 et elles permettent 

aux États d’introduire des mesures plus avantageuses3443. Avant l’adoption des directives, 

le système de représentation des salariés dans le processus décisionnel des entreprises 

différait beaucoup selon les États membres. La majorité des États membres ne 

reconnaissaient qu’un droit à l’information et la consultation et n’étaient pas familiers 

avec la procédure de la codécision reconnue dans le système allemand3444. Or, cette 

situation demeure aujourd’hui et les compagnies procèdent encore à des licenciements 

collectifs dans des États où ces procédures sont moins contraignantes et, de ce fait, moins 

dispendieuses pour les entreprises. De plus, bien que ces quatre directives rapprochent les 

procédures de consultation utilisées pour gérer les licenciements collectifs, les transferts 

d’entreprises et les restructurations en général, elles ne parviennent pas à créer une 

stratégie communautaire pour la gestion des licenciements et des restructurations, 

                                                 
3441 Id., p. 17; Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and 
Corporate Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427 – 457, p. 447-450, 
p. 448 
3442 Gian Guido BALANDI, Brigitte REYNÈS, « Systèmes nationaux de licenciement économique et droit 
communautaire », (2001), N° 444, Revue du marché commun et de l’Union européenne 
3443 Directives de 1975, art. 5; Directive de 1977 art. 7 
3444 Manfred WEISS, « Workers’ Participation: Its Development in the European Union », préc., note 708, 
p. 737 
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puisqu’elles ne fixent pas les orientations nécessaires pour la résolution d’une situation de 

licenciement ou de restructuration3445.  

 

Ainsi, les droits procéduraux accordés par ces quatre directives doivent être davantage 

développés pour être plus efficaces et, par conséquent, faire progresser la sécurité de 

l’emploi des salariés et renforcer leur possibilité d’influencer les décisions des 

employeurs. En effet, il semble que les droits d’information et de consultation reconnus 

par les directives, même s’ils présentent beaucoup d’avantages, tel que nous l’avons 

longuement expliqué, ne respectent pas les critères de la « capacité de pouvoir 

s’exprimer ». À cet égard, tout d’abord, le moment, où l’information et la consultation 

doivent avoir lieu n’est pas précisé par les directives. Cette absence de contrainte 

législative, quant à la notion de l’antériorité de l’information ou de la consultation 

relativement aux décisions finales de restructuration qui affectent considérablement les 

intérêts des salariés, a permis aux employeurs d’informer et de consulter les représentants 

des salariés assez tard dans le processus de restructuration3446. La C.J.C.E. ne s’est pas 

prononcée de façon claire pour préciser le moment où doivent avoir lieu les procédures 

d’information et de consultation. Mais, dans l’affaire Commission c. Royaume-Uni3447, 

elle a établi le principe selon lequel les normes prévues par la Directive de 1975 doivent 

avoir un « effet utile ». Il est clair que les procédures d’information et de consultation 

doivent être utiles pour le processus de restructuration et ne pas avoir lieu de façon 

purement formelle. Toutefois, cet « effet utile » n’implique pas nécessairement que ces 

deux démarches doivent être préalables à la décision concernant la restructuration3448. 

Néanmoins, le facteur « temps », qui est très important à être déterminé, n’est pas le seul 

facteur qui compte pour accroître le pouvoir des salariés d’influencer les décisions des 

employeurs. Il semble que, lorsque les procédures d’information et de consultation ont 

lieu même très tôt dans le processus de restructuration, les forums d’I&C sont en mesure 

d’influencer les décisions des employeurs quant au nombre de travailleurs à être licenciés 
                                                 
3445 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423; Directive de 75/129/CEE  
3446 Guide du DTI 2006, préc., note 1758 
3447 Commission c. Royaume-Uni, 8 juin 1994, C.J.C.E., affaire C383/92 
3448 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise ? », préc., note 637, p. 1015, p. 1019 
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ainsi qu’aux mesures d’accompagnement. Cependant, en ce qui concerne la 

restructuration en soi, comme les fermetures, les forums d’I&C n’ont pas été en mesure 

d’influencer les décisions des employeurs3449. Il faut donc que tous les critères de la 

« capacité de pouvoir s’exprimer » soient remplis, comme les employeurs britanniques le 

font dans le cas de consultants actifs pour que les salariés soient en mesure d’influencer 

l’essence même des décisions des employeurs.  

 

De plus, les directives n’abordent pas les prérogatives de la direction concernant les 

décisions économiques de l’entreprise, et elles n’imposent pas aux employeurs des 

obligations adéquates quant à ces deux procédures3450. En outre, de ce qui précède, il 

ressort que, même si les directives ont permis de faire avancer les principes des droits à 

l’information et à la consultation, elles n’imposent aux employeurs et aux actionnaires 

aucune obligation d’entamer des procédures de négociation avec les représentants des 

salariés sur les décisions concernant les licenciements collectifs, les transferts 

d’entreprises et les restructurations en général3451. En effet, il semble que le succès des 

employés à obtenir des concessions de l’employeur dépende encore, en grande partie, du 

pouvoir de négociation collective des syndicats, dont l’implication dans les processus de 

l’information et de la consultation n’est pas expressément assurée par les quatre 

directives3452.  

Les directives étudiées, pour les raisons que nous avons présentées dans l’analyse qui 

précède, ne semblent pas avoir eu un impact important sur les pays qui étaient déjà dotés 

d’un cadre juridique d’information et de consultation. Par ailleurs, elles ne semblent pas 

avoir réussi à jouer un rôle majeur dans l’élaboration d’une information et d’une 

consultation au niveau organisationnel dans les États qui n’étaient pas dotés de tels 

                                                 
3449 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring: Evidence from U.K. Case Studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 447-450 
3450 Roger BLANPAIN, European Labour Law, 9ème éd., London, Kluwer Law International, 2003, p. 501 
3451 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 171 
3452 Ruth A. HARVEY, « Employee Involvement in Decision Making: European Attempts at 
Harmonization », préc., note 399, p. 415, p. 422-423; Directive de 75/129/CEE  
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droits3453. À ce sujet, des études démontrent que les États membres dotés de lois sur le 

sujet n’ont pas apporté de modifications majeures à leurs systèmes existants, tandis que 

ceux qui n’étaient pas dotés de lois sur le sujet ont adopté uniquement les exigences 

minimales des directives3454. C’est le cas du Royaume-Uni, qui a été étudié de façon 

détaillée dans le cadre de la thèse.  

Ainsi, en ce qui concerne les lois britanniques qui ont transposé les directives 

européennes en matière de droit de participation des salariés, comme nous l’avons 

remarqué de ce qui précède, avant l’arrivée d’ICE au Royaume-Uni, au niveau national 

pour les entreprises locales, il existait uniquement TULRCA et TUPE qui s’appliquaient 

seulement dans des cas de licenciements collectifs et de transferts d’entreprises. Au 

niveau international, depuis1999, les entreprises multinationales britanniques sont tenues 

par la loi TICE d’établir des procédures d’information et de consultation afin d’informer 

et de consulter les salariés de ces multinationales sur des questions non seulement liées 

aux licenciements collectifs et aux transferts d’entreprises, mais aussi sur les questions 

concernant l’entreprise multinationale au niveau transnational et qui affectent les intérêts 

des salariés3455. En ce qui a trait à ces lois, incluant ICE, tel que nous l’avons expliqué en 

détail précédemment, il semble qu’elles ont apporté certains changements positifs au 

droit de participation des salariés au Royaume-Uni, notamment la reconnaissance d’un 

droit légal formel reconnu aux salariés qui consiste à demander d’être informés et 

consultés lors des licenciements collectifs, transferts d’entreprises et restructurations en 

général. Cela a permis à certains groupes d’employés d’améliorer leur sécurité d’emploi 

en diminuant le nombre des licenciements collectifs dans tous les types de 

restructurations. Il s’agit d’un pas en avant par rapport au droit canadien et québécois où 

les salariés ne possèdent pas de tels droits. De fait, grâce aux procédures d’information et 

de consultation appropriées, les employeurs de concert avec les représentants des salariés 

ont décidé ensemble du nombre de travailleurs à être licenciés ainsi que des mesures 

                                                 
3453 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National Practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 2 
3454 Id., p. 32, p. 39 
3455 « Proposal for a Council Directive on the extension of Council Directive 94/45/EC of 22 September 
1994, on the establishment of a European Works Council or a procedure in Community-scale undertakings 
and Community-scale groups of undertakings for the purpose of informing and consulting employees, to 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland», préc., note 1558, p. 345-350 
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d’accompagnement. Ainsi, seulement un très petit nombre de salariés ont été licenciés à 

la suite des restructurations. De plus, certaines décisions n’étaient pas mises en œuvre 

sans expliquer, au préalable, aux salariés les implications que ces restructurations 

auraient sur eux3456.  

 

Néanmoins, ces nouvelles lois britanniques3457, qui ont été adoptées au Royaume-Uni 

pour transposer les directives, sont relativement peu efficaces en pratique pour accroître 

la « capacité des salariés de pouvoir s’exprimer »3458 pour les raisons suivantes. 

Premièrement, les protections offertes par les directives elles-mêmes, qui sont la source 

de ces lois, ne sont pas assez significatives pour donner aux salariés un droit réel 

d’influencer les décisions des employeurs lors des restructurations, car notamment elles 

ne semblent pas modifier de façon considérable les prérogatives des employeurs par 

rapport aux décisions économiques de l’entreprise3459. Deuxièmement, les directives 

laissent une grande marge de manœuvre aux États membres sur des questions cruciales, 

telles que la détermination du moment de l’information et de la consultation et les 

sanctions applicables en cas de violation de ces procédures. Elles définissent également 

en des termes très larges l’information et la consultation, ce qui permettrait aux 

gestionnaires britanniques d’appliquer le processus de façon fictive et sans aucune 

obligation de respecter les compromis négociés lors de la procédure de consultation, tel 

que nous l’avons expliqué précédemment3460. De ce fait, le gouvernement du Royaume-

Uni, qui s’est opposé dès le début à tous les aspects innovateurs des directives à 

l’étude3461 lors de leur adoption, semble les avoir transposées d’une manière assez 

superficielle et avoir ainsi enlevé une grande partie de leur utilité. Par exemple, 

contrairement à la Directive de 2002, qui détermine de façon détaillée le contenu de 

                                                 
3456 Elain BULL, Mark GILMAN, Amanda PYMAN et Simon RABY, « The Contours of Employee Voice 
in SMEs: Implications for Performance and HRM Theory », préc., note 1956, p. 17; Simon DEAKIN et 
Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate Restructuring : Evidence 
from U.K. Case studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 447-450 
3457 TULRCA, TUPE, TICE et ICE  
3458 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National Practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 37 
3459 Id., p. 2 
3460 Directive de 2002/14/CE, art. 1, art. 2 
3461 Pascale LORBER, « National Works Councils: Opening the Door on a Whole New Era in United 
Kingdom Employment Relations », préc., note 1104, p. 297-319 
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l’information et de la consultation3462, ICE laisse les parties libres de déterminer les 

circonstances dans lesquelles ce processus doit avoir lieu, ainsi que le contenu des 

informations et des consultations3463. Ce n’est que dans les dispositions standards d’ICE 

que nous trouvons l’obligation de l’employeur d’informer et de consulter les salariés lors 

des restructurations3464.  

 

Ainsi, ces changements législatifs, même s’ils ont amélioré la « capacité de pouvoir 

s’exprimer » des salariés britanniques comparativement aux lois québécoises et 

canadiennes, ne semblent néanmoins pas permettre aux salariés d’influencer les décisions 

des employeurs lors de la prise de décision de procéder à une restructuration entraînant 

des licenciements collectifs. Ainsi, tout d’abord en ce qui concerne les ressources 

politiques, ces lois permettent des ressources politiques assez faibles, qui comportent 

plusieurs problèmes au niveau de leur composition. De plus, ICE va aussi loin que nier la 

présence de telles ressources politiques en permettant la représentation directe des 

salariés face à l’employeur, autant pour le déclenchement d’ICE que pour la mise en 

œuvre des procédures d’I&C. De façon générale, il semble que soit les forums des 

représentants soit les salariés consultés directement ne constituent pas des ressources 

politiques adéquates pour influencer les décisions des employeurs de procéder à des 

restructurations, ceux-ci n’étant pas en mesure de mobiliser les moyens adéquats à temps 

pour peser sur le processus décisionnel relatif aux restructurations que lorsque les 

conventions le prévoient3465. De fait, ces lois ne précisent pas qu’une procédure 

d’information et de consultation avec les salariés doit avoir lieu au stade préliminaire 

d’une décision concernant les licenciements collectifs, les transferts d’entreprises et les 

restructurations en général. Cependant, certaines décisions britanniques ont apporté 

quelques améliorations en essayant de préciser le moment où la consultation doit avoir 

lieu. Néanmoins, il demeure qu’il y a encore place à l’interprétation quant au moment de 

cette consultation. Cette précision est importante à apporter dans les lois, car il s’agit d’un 

                                                 
3462 Directive de 2002/14/CE, art. 4 
3463 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, 16 (1), art. 8 (1)  
3464 Id., art. 18 et art. 20 
3465 Pierre RODIÈRE, « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le devenir des comités 
d’entreprise? », préc., note 637, p. 1015, p. 1018-1019 
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élément déterminant quant à l’influence que les représentants des salariés, en tant que 

ressources politiques, peuvent avoir sur les décisions concernant les restructurations. Tel 

que nous l’avons souligné précédemment, pour avoir un impact sur les décisions des 

employeurs, les ressources politiques doivent intervenir soit durant la première étape où 

l’employeur est en train de considérer une procédure de restructuration ou de 

licenciement collectif, soit à la deuxième étape, pendant laquelle l’employeur a pris la 

décision d’y procéder, mais il lui reste quelques détails à régler afin de finaliser cette 

décision3466.  

 

En ce qui concerne les ressources cognitives, même si ces lois semblent faciliter la 

circulation de l’information relative aux restructurations et aux licenciements 

comparativement au cadre précédent au Royaume-Uni, il semble qu’elles ne permettent 

pas aux salariés de développer des capacités cognitives adéquates pour les transformer en 

capacité d’influencer les décisions des employeurs relatives aux restructurations et de 

diminuer ainsi les pertes d’emplois. En effet, les représentants des salariés, dans la 

majorité des cas, ne possèdent pas les compétences nécessaires pour entamer des 

procédures d’information et de consultation adéquates3467. Dans cette perspective, il n’y a 

pas d’obligations légales de fournir des séances de formation aux salariés et les 

conventions d’information et de consultation le prévoient assez rarement. De plus, il 

semble que l’absence de compétences et de facilités qui doivent être offertes aux 

représentants des salariés aux fins d’I&C, ainsi que l’absence d’une exigence législative 

quant à la détermination de la fréquence des rencontres prévues pour les séances 

d’information et de consultation portant sur les décisions liées aux restructurations, 

démontrent que les capacités cognitives des représentants des salariés sont affectées de 

façon négative. Ainsi, les gestionnaires ont les coudées franches pour déterminer le 

contenu des informations devant être données aux représentants des salariés. En outre, il 

semble que le contenu des informations fournies aux salariés est assez faible, notamment 

                                                 
3466 Mark CARLEY et Mark HALL, European Works Councils and Transnational Restructuring, préc., 
note 384, p. 18; Marie-Ange MOREAU, « Restructurations et comité d’entreprise européen », préc., note 
636, p. 2; Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National Practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 12 
3467 Jean-Michel BONVIN, « Individual working lives and collective action. An introduction to capability 
for work and capability for voice », préc., note 20, p. 16 
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en raison d’absence d’exigences légales spécifiques en ce qui concerne la détermination 

du contenu de l’information et du manque d’imposition de certaines exigences légales 

aux parties à cet égard. De façon générale, le contenu spécifique des informations à être 

communiquées aux salariés est laissé libre à l’employeur. De plus, ces lois ne prévoient 

pas la présence d’experts pour assister les salariés afin de produire leurs propres 

informations pour que cette capacité cognitive se traduise en pouvoir d’influencer les 

décisions des employeurs. Seul TICE prévoit la présence d’experts, mais uniquement 

pour assister les GSN durant le processus de négociation des accords constitutifs des 

CEE.  

 

Au regard des droits et des recours reconnus par des mesures législatives, il faut noter que 

ces lois, de façon similaire avec la C.c.t. et la L.N.T., n’accordent aucun droit à la 

codécision ni à la négociation. Elles ne prévoient que des droits à l’information et à la 

consultation, lesquels par leur nature n’obligent pas les employeurs à respecter les 

compromis trouvés avec les salariés. De plus, le droit de consultation à géométrie 

variable et l’absence de standards minimums pour la procédure de consultation semblent 

diluer l’étendue et l’utilité de ces lois3468. En outre, ces lois ne prévoient pas un droit pour 

les représentants des salariés de suspendre ou d’annuler les procédures de restructuration 

ou de licenciement collectif effectué en violation des droits d’information et de 

consultation. En effet, ces lois ne font que prévoir des indemnités payables par les 

employeurs, et celles-ci ne semblent pas adéquates. Cependant, une consultation sur les 

restructurations même complète et effectuée à temps ne permet pas aux salariés de 

modifier la substance des décisions des employeurs liées aux restructurations, en raison 

du pouvoir de l’employeur d’avoir le dernier mot. Néanmoins, elle pourrait permettre, 

dans certains cas, de modifier les décisions des employeurs quant à la mise en œuvre des 

procédures de restructuration. Même si ICE ne le prévoit pas, un mécanisme de 

négociation doit être prévu par les parties en ce qui concerne les restructurations3469. Sans 

ce droit ou la possibilité de sanction des compromis atteints avec l’employeur lors de la 

                                                 
3468 Pascale LORBER, « Implementing the Information and Consultation Directive in Great Britain : A 
New Voice at Work », préc., note 1879, p. 231-258 
3469 Stephen HARDY et Nick ADNETT, « Breaking the ICE: workplace democracy in a modernised social 
Europe », préc., note 2149, p. 1021-1023, p. 1027 
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procédure de consultation, il serait peut-être impossible de penser que ces représentants 

sont munis d’une capacité d’action adéquate. Même si, dans certains cas, les forums 

représentatifs peuvent négocier les mesures de reclassement, il demeure qu’ils ne sont pas 

capables de négocier les décisions stratégiques. Quant à l’empressement des employeurs 

et des actionnaires à les écouter, tel que nous l’avons indiqué précédemment, les 

contraintes législatives envers les employeurs et les actionnaires afin de les obliger à 

écouter les salariés ne semblent pas adéquats.  

 
En ce qui concerne la mise en œuvre d’ICE au niveau national, elle ne semble pas avoir 

amélioré la capacité des salariés de s’exprimer et d’influencer les décisions des 

employeurs de façon significative. En effet, les employeurs n’ont pas significativement 

changé leurs approches envers la participation des salariés dans leurs décisions 

concernant les restructurations entraînant des licenciements collectifs. De fait, le cadre 

général d’information et de consultation introduit par ICE semble incapable de protéger 

les salariés face aux restructurations-chocs que la Directive de 2002 voulait éviter, et de 

diminuer le nombre des licenciements collectifs de grande envergure au Royaume-

Uni3470. 

 

Cette loi a incité un certain mouvement en ce qui a trait aux procédures d’information et 

de consultation, car certains mécanismes d’information et de consultation sont introduits 

dans les entreprises. Par ailleurs, les structures d’information et de consultation des 

salariés liées aux restructurations entraînant des licenciements collectifs, dans certains 

cas, sont établies de concert entre les employeurs et les salariés, mais en général, elles ont 

été dirigées par les employeurs3471 .  

 

En effet, l’introduction du nouveau cadre légal général et permanent du droit 

d’information et de consultation des salariés lors des restructurations établi par ICE ne 

semble pas avoir exclu la culture du « laissez-faire » collectif qui existait au Royaume-

                                                 
3470 Phil TAYLOR, Chris BLADRY, Andy DANFORD ET Paul STEWART, « An umbrella full of holes?: 
Corporate Restructuring, Redundancy and the Effectiveness of ICE Regulations », préc., note 2271, p. 27-
49 
3471 Simon DEAKIN et Aristea KOUKIADAKI, « Capability Theory, Employee Voice, and Corporate 
Restructuring : Evidence from U.K. Case studies », préc., note 218, p. 427-457, p. 433-436, p. 439 
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Uni sur le sujet. Le fait qu’ICE permette aux salariés et à l’employeur de prévoir les 

procédures d’information et de consultation dans des accords3472, le fait qu’ICE ne pose 

pas des conditions précises quant au contenu de ces accords3473, ainsi que le fait qu’elle 

ne s’applique pas automatiquement aux parties, mais qu’il faille que l’une d’elles prenne 

l’initiative pour négocier un accord d’I&C3474, pourraient nous permettre de conclure que 

les procédures d’information et de consultation, lors des restructurations au Royaume-

Uni, sont encore régies par le principe du « laissez-faire » collectif. Cependant, les 

acteurs ont changé en ce que le négociateur des accords d’I&C avec l’employeur n’est 

pas les syndicats, mais les représentants élus par les salariés, ce qui peut inclure les 

membres syndicaux s’ils sont élus. Ainsi, l’employeur semble avoir un pouvoir encore 

plus fort que le « laissez-faire » collectif lui permettait, car la façon dont les accords 

d’I&C sont mis en œuvre et la façon dont les employeurs prennent leurs décisions en 

matière de restructurations sont largement définies par des paramètres déterminés par les 

employeurs3475. En effet, il semble qu’ICE a joué seulement un rôle secondaire dans le 

choix de l’établissement des mécanismes d’I&C et dans la façon dont ils opèrent3476, car 

ICE donne la possibilité aux employeurs de choisir des forums de consultants plus actifs 

ou moins actifs. De ce fait, il semble que les impacts de ces accords dépendent de 

l’attitude et des politiques des employeurs, en raison de la flexibilité qu’ICE leur 

reconnaît dans l’établissement des procédures d’information et de consultation3477. À cet 

égard, tel que nous l’avons noté précédemment, les employeurs ont tendance à prendre 

seuls les décisions liées aux restructurations qui auront des impacts graves notamment sur 

                                                 
3472 Information and Consultation of Employees Regulations, préc., note 22, art. 7-17 
3473 Id., art. 16 (1) 
3474 Id., art. 11, art. 7 (2) (3), art. 8 (6) 
3475 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3476 DEPARTMENT FOR BUSINESS INNOVATION & SKILLS (BIS), (2010), Mark HALL, Sue 
HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY, Jane PARKER, « Information and Consultation under 
ICE Regulations: evidence from longitudinal case studies », préc., note 1768, p. 7 
3477 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884; Mark HALL et Mike 
TERRY, « The Emerging System of Statutory Worker Representation », préc., note 1922, 2004; Paul 
MARGINSON, Mark HALL, Aline HOFFMAN et Torstein MULLER, « The Impact of European Works 
Councils on Management Decision-Making in UK and US-based Multinationals », (2004), 42-2, British 
Journal of Industrial Relations, p. 209-233 
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la sécurité d’emploi des salariés3478. Cependant, les forums d’I&C établis en conséquence 

d’ICE sont en voie d’affirmation et peuvent changer les décisions des employeurs sur 

certains sujets, notamment en ce qui concerne les politiques de promotion des salariés, les 

primes et la façon, dont les décisions de restructurations déjà prises par les employeurs, 

seront mises en œuvre3479.  

 

Néanmoins, il est clair qu’ICE aura une influence sur la nature et l’étendue de la 

consultation uniquement dans les cas où les dispositions standards s’appliquent3480. 

Comme ces dispositions s’appliquent assez rarement, la possibilité pour les salariés de 

changer les décisions des employeurs de procéder ou non à des restructurations ou à des 

licenciements collectifs nous apparaît abstraite. De façon similaire aux employeurs 

canadiens, il semble que ceux du Royaume-Uni sont prêts à accepter de consulter les 

salariés sur les mesures de mise en œuvre des décisions concernant les restructurations, 

mais ils sont contre l’idée de les consulter en ce qui a trait à la substance de la décision de 

restructurations3481. La loi ICE, tel que nous l’avons expliqué en détail précédemment, ne 

semble pas assez efficace pour changer cette culture des employeurs ou pour aider à la 

modifier d’une certaine manière afin de permettre aux salariés d’influencer les décisions 

des employeurs à l’égard de la restructuration entraînant des licenciements collectifs. 

Néanmoins, malgré les faiblesses d’ICE, nous avons tiré des leçons pour améliorer le 

cadre canadien lors de l’application de notre cadre théorique à ICE et lors de l’étude de sa 

mise en œuvre.  

 

Sur le plan de la contribution des connaissances à cet égard, notre thèse constitue une 

étude novatrice au Canada qui permettra d’alimenter le débat scientifique opposant les 

partisans du droit à la participation des salariés en amont des restructurations entraînant 

                                                 
3478 Aristea KOUKIADAKI, « The Establishment and Operation of Information and Consultation of 
Employees Arrangements in the UK: Case Study Evidence », préc., note 1884 
3479 Id.; Brigid VAN WANROOY, Helen BEWLEW, Alex BRYSON, John FORTH, Stephanie FREETH, 
Lucy STOKES et Stephen WOOD, « First Findings », The 2011 Workplace Employment Relations Study 
(WERS 2011), préc., note 1235 
3480 Mark HALL, Sue HUTCHINSON, John PURCELL, Michael TERRY et Jane PARKER, « Promoting 
Effective Consultation? Assessing the Impact of the ICE Regulations », préc., note 2349, p. 355-381, p. 360 
3481 Keith D. EWING et Glynis M. TRUTER, « The information and consultation of employees 
Regulations: Voluntarisms Bitter Legacy », (2005), 68-4, The Modern Law Review, p. 634-636 
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des licenciements collectifs et les défenseurs de la liberté d’agir de l’employeur. La thèse 

a démontré comment la mise en œuvre des procédures d’information et de consultation 

des salariés a fonctionné au Royaume-Uni. En observant l’expérience vécue dans ce pays, 

nous avons dégagé une meilleure compréhension des complications et des risques que 

peut présenter l’imposition législative des procédures d’information et de consultation 

dans le cadre de restructurations entraînant des licenciements collectifs3482. De plus, cette 

étude est d’une importance particulière en raison du fait qu’il y a très peu de recherches 

qui comparent spécifiquement la législation sur les restructurations entraînant des 

licenciements collectifs entre les pays3483. En outre, cette étude est d’une grande 

importance aussi, car elle constitue la première recherche qui analyse en profondeur les 

directives européennes sur le sujet, les lois qui les transposent ainsi que les lois 

canadiennes en appliquant les conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer » à toutes 

ces lois et directives de façon approfondie. La « capacité de pouvoir s’exprimer », 

développée par Amartya Sen, est un  moyen qui servirait à évaluer l’effet et la pertinence 

des lois qui reconnaissent des droits élargis aux salariés en matière de participation dans 

les décisions économiques de l’entreprise. Ce faisant, la thèse a évalué dans quelle 

mesure les directives européennes, les lois britanniques, et les lois fédérales canadiennes 

et québécoises sur le sujet respectent les quatre conditions de la « capacité de pouvoir 

s’exprimer ». Celles-ci constituent des prérequis pour passer du degré de l’implication 

des salariés dans les décisions de l’entreprise à une influence réelle sur ces décisions. 

Uniquement en appliquant les critères de la « capacité de pouvoir s’exprimer », il est 

possible de comprendre et de mesurer le degré de l’implication des salariés dans les 

décisions des employeurs en ce qui concerne les restructurations. De plus, c’est 

uniquement en appliquant les conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer », et ce 

de façon comparative, qu’il est possible de retirer les meilleures pratiques de ces lois afin 

d’améliorer le cadre canadien sur le sujet. Grâce à cette analyse très approfondie et 

exhaustive, nous avons été en mesure de comprendre qu’aucune de ces lois et directives 

ne reconnaît aux salariés la capacité adéquate d’influencer les décisions des employeurs. 

                                                 
3482 Taco-Van PEIJPE, « The Usefulness of Comparative Methods in Studying Trends in Labour Law », 
préc., note 154, p. 197 
3483 Martine POULIN et Daniel PRUD’HOMME, « Les protections sociales des travailleurs dans le cas des 
licenciements collectifs au Québec », préc., note 13, p. 4-20 
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Toutefois, chacune de ces lois et directives, grâce aux conclusions retirées après 

l’application de la « capacité de pouvoir s’exprimer », comporte de bonnes pratiques et 

certains critères importants. Ces derniers ont servi tous ensemble de leçon afin de 

reconnaître aux salariés canadiens un plus grand pouvoir d’influencer les décisions des 

employeurs lors des restructurations entraînant des licenciements collectifs, que le 

pouvoir reconnu aux salariés européens et britanniques. De plus, même s’il existe un très 

petit nombre d’études qui examinent les conséquences d’ICE au Royaume-Uni, notre 

thèse constitue une première analyse qui l’étudie de façon approfondie et, sur plusieurs 

aspects, se fonde sur des études empiriques faites par d’autres auteurs.  

 

Grâce à cette étude approfondie, nous avons appris que l’Union européenne et le 

Royaume-Uni reconnaissent des droits de participation plus élargis qu’au Canada en 

matière de licenciements collectifs liés aux restructurations en général. Il serait 

souhaitable que le Canada suive l’exemple européen et britannique à cet égard afin 

d’améliorer « la capacité de pouvoir s’exprimer ». Néanmoins, l’application des quatre 

conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer » nous a permis de constater qu’en effet 

les droits de participation reconnus par les directives européennes et les lois britanniques 

qui les transposent ne reconnaissent pas aux salariés des droits réels d’influencer les 

décisions des employeurs liées aux restructurations. Cela s’explique notamment par le 

fait qu’il n’y a pas d’obligation légale pour les employeurs d’informer et de consulter les 

salariés lors de la phase stratégique du développement de la décision liée à la 

restructuration et qu’il n’y a pas de contrainte légale pour forcer les employeurs à 

respecter les compromis conclus avec les représentants des salariés lors des procédures de 

la consultation. ICE et les lois qui le précèdent partent du principe qu’en menant les 

parties à se consulter en vue d’arriver à une entente, les problèmes seraient résolus, sans 

reconnaître qu’il y a, dans ce milieu, des intérêts qui entrent en conflit et des problèmes 

qui doivent être abordés. Ainsi, tel que nous l’avons remarqué dans l’expérience 

britannique et dans les directives européennes sur le sujet, la méthode de participation des 

salariés à l’information et à la consultation dans les décisions des entreprises liées aux 

restructurations, et qui les affectent de façon considérable, semble avoir mené à des lois 
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faibles et inefficaces3484. De la façon que ces deux procédures sont pratiquées au 

Royaume-Uni présentement, elles sont efficaces uniquement dans le cas des forums de 

« consultants actifs » qui possèdent leurs droits et leur pouvoir de la seule volonté de 

l’employeur. Ce dernier forum serait un bon exemple à suivre au Canada dans le cas où 

des procédures d’information et de consultation des salariés seraient introduites de façon 

législative.  

 

En observant l’expérience vécue au Royaume-Uni et en appliquant les quatre conditions 

de la « capacité de pouvoir s’exprimer », nous avons tiré des leçons importantes afin 

d’éviter de faire les mêmes erreurs que celles constatées au Royaume-Uni, tel que le fait 

de permettre l’existence des accords préexistants qui ont permis aux employeurs de 

s’échapper à l’application d’ICE. De plus, en ce qui concerne les syndicats qui, au 

Canada, constituent le mécanisme le plus établi pour l’expression de la voix des 

employés au travail, il faut noter qu’à la lumière du cas britannique, la crainte syndicale 

que les forums d’I&C ne minent le pouvoir de représentation des syndicats3485 est peut-

être non fondée. Néanmoins, le fait qu’ICE n’accorde aucun rôle particulier aux syndicats 

lors des procédures d’information et de consultation a augmenté le scepticisme des 

syndicats et a accru la flexibilité et la liberté des employeurs au détriment du droit 

d’information et de consultation3486. Cette situation peut être évitée en droit canadien en 

reconnaissant un rôle plus élargi aux syndicats en ce qui concerne les procédures 

d’information et de consultation.  

 

En outre, l’application des quatre conditions de la « capacité de pouvoir s’exprimer » et 

les comparaisons avec le cadre juridique canadien à cet égard, nous ont permis d’observer 

sur quels points les lois britanniques et les directives ne respectent pas ces quatre 

conditions. Nous avons ainsi déterminé les conséquences de ce non-respect sur la 

capacité des salariés d’influencer les décisions des employeurs. Cela permettra de 

renforcer le cadre canadien existant en matière de droit de participation des salariés et 

                                                 
3484 Malcolm SARGEANT, « Employee consultation », (2001), 23-5, Employee Relations, p. 483-497 
3485 Howard F. GOSPEL et Stephen WOOD, « Dilemmas in worker representation : Information, 
consultation and negotiation », préc., note 1056, p. 146 
3486 Mark HALL et John PURCELL, Consultation at Work, préc., note 377, p. 164-165 
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d’envisager les paramètres d’un nouveau cadre plus global qui s’appliquera à tous les 

types de restructurations et pas seulement aux licenciements collectifs et aux 

changements technologiques.  

 

En effet, étant donné qu’au niveau fédéral canadien et au Québec, l’État est plus 

interventionniste que celui du Royaume-Uni, en ce qui a trait à la détermination des 

normes du travail, il est possible d’avoir un meilleur cadre du droit de participation des 

salariés au Canada en tenant compte des suggestions que nous avons faites au niveau du 

renforcement de la « capacité de pouvoir s’exprimer » et des leçons apprises par la mise 

en œuvre des lois britanniques sur la question.   

 

En conclusion de ce qui précède, il faut noter que, pour que ces types de lois liées au droit 

de participation des salariés aident à promouvoir la capacité des salariés à influencer les 

décisions des employeurs liées aux restructurations, il faudrait appliquer un modèle de 

coopération et de contrainte où les représentants des salariés seraient informés et 

consultés avant qu’une décision de procéder à une restructuration soit prise de façon 

finale. De plus, la procédure de consultation doit comporter des contraintes pour 

l’employeur de respecter les compromis atteints, en plus de prévoir des procédures 

précises d’information et de consultation bien définies en terme de contenu et de mode de 

déroulement et qui requièrent clairement que l’information et la consultation aient lieu à 

un stade précoce de la décision liée à la restructuration. Il est vrai qu’il est difficile de 

déterminer de façon absolue les types de contraintes à imposer aux employeurs qui ne 

respectent pas les compromis atteints lors d’une procédure de consultation. Cependant, il 

serait souhaitable de reconnaître une raison d’être à ces lois, notamment en reconnaissant 

un droit législatif de négociation, entre les employeurs et les salariés, relative à la 

procédure de restructuration entraînant des licenciements collectifs, même dans le cas où 

cela n’est pas prévu par la convention collective.  

 

Par ailleurs, malgré des questions plus générales qui doivent faire l’objet de discussions 

lors des procédures de consultation entourant les restructurations entraînant des 

licenciements collectifs, les études ayant démontré que l’efficacité de la 
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Directive de 2002 était inférieure à celle des Directives de 1975 et de 1977, il se peut 

qu’il soit plus judicieux de cibler des circonstances spécifiques de différents types de 

restructurations plutôt que de conférer des droits généraux d’information et de 

consultation, tel qu’ICE le prévoit3487. Cet aspect reste à évaluer. De plus, tel que nous 

l’avons souligné, les employeurs invoquent le fait que la viabilité de l’entreprise dépend 

du profit qu’elle dégage et de sa capacité à survivre dans le marché concurrentiel 

mondial. À cet égard, certains employeurs observent que la capacité des salariés de 

s’exprimer n’a pas aidé à augmenter la capacité de l’entreprise à dégager des profits, mais 

elle a uniquement aidé à diminuer le nombre de salariés licenciés ou mis à pied3488. De 

plus, ils allèguent que le fait d’informer et de consulter les salariés au préalable pourrait 

avoir un impact sur le marché boursier et diminuer la valeur des actions des entreprises 

avant même que la décision de procéder à une restructuration soit finalisée. Les salariés 

invoquent les arguments contraires. Il s’agit donc d’un enjeu sur lequel d’autres pourront 

se pencher et offrir des solutions possibles. 

 

 
 

 

                                                 
3487 Jimmy DONAGHEY, Mark CARLEY, John PURCELL et Mark HALL, National Practices of 
information and consultation in Europe, préc., note 570, p. 58 
3488 Jean-Michel BONVIN et Éric MOACHON, « Assessing Employee Voice in Restructuring Processes 
against the Capability Approach. A case Study in the Swiss Metal Sector », préc., note 21, p. 158-172 
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